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INTRODUCTION 

Le présent volume est le cinquième des annuaires de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) 1. Le volume IV 
portait sur la période allant de mai 1972 à la clôture de la sixième session de la 
Commission, tenue en avril 1973. Le présent volume V est relatif à la période 
allant de mai 1973 à la fin des travaux de la Conférence des Nations Unies sur la 
prescription en matière de vente internationale d'objets mobiliers corporels, qui s'est 
close en juin 1974. 

Ce nouveau volume est divisé en trois parties. La première partie achève la 
présentation des documents qui ont trait au rapport de la Commission sur les 
travaux de sa sixième session, reproduisant notamment, parmi les textes pertinents 
dont on ne disposait pas quand le manuscrit du volume IV a été préparé, ceux 
des décisions prises par l'Assemblée générale. Dans cette même partie du volume 
figure le rapport de la CNUDCI sur les travaux de sa septième session, tenue à 
New York en mai 1974. 

La deuxième partie du volume V rassemble des documents qui ont été soumis 
à l'examen de la Commission à sa septième session. Il s'agit notamment des rap
ports adoptés par les trois groupes de travail de la CNUDCI dont les domaines 
respectifs sont la vente internationale des objets mobiliers corporels, les effets de 
commerce internationaux et la réglementation internationale des transports mari
times, ainsi que d'observations et de propositions des gouvernements et de rapports 
du Secrétaire général. 

La troisième partie du présent volume présente, en tant qu'annexes, l'Acte 
final de la Conférence des Nations Unies sur la prescription en matière de vente 
internationale d'objets mobiliers corporels, tenue à New York du 20 mai au 15 juin 
1974, et le texte de la Convention sur la prescription en matière de vente interna
tionale d'objets mobiliers corporels, tel qu'il a été adopté par la Conférence. Dans 
la même partie du volume figurent aussi un recueil de bibliographies fournies par 
des membres de la Commission, une bibliographie établie par le Secrétaire général 
où sont mentionnés des articles récents relatifs aux travaux de la CNUDCI et enfin 
une liste des documents de Commission. 

1 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 
(désigné ci-après par : Annuaire de la CNUDCI), volume 1 : 1968-1970 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.71.V.1); volume II : 1971 (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.72.V.4); volume III : 1972 (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.73.V.6) et volume IV : 1973 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.74.V.3). 



I. —SIXIÈME SESSION (1973); OBSERVATIONS ET DÉCISIONS CONCERNANT 
LE RAPPORT DE LA COMMISSION 

• Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) : extrait du rapport 
du Conseil du commerce et du développement (26 octobre 1972-11 septembre 1973)* 

K. — PROBLÈMES PARTICULIERS QUI SE POSENT EN 
MATIÈRE DE COMMERCE ET DE DÉVELOPPE
MENT : DÉVELOPPEMENT PROGRESSIF DU DROIT 
COMMERCIAL INTERNATIONAL SIXIÈME RAP
PORT ANNUEL DE LA COMMISSION DES NATIONS 
UNIES POUR LE DROIT COMMERCIAL INTERNA
TIONAL. 

554. Le Conseil a examiné cette question à sa 374e 

séance, le 30 août 1973. Il était saisi du rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international (CNUDCI) sur sa sixième session 8". 

555. Le représentant d'un pays développé à éco
nomie de marché a pris note avec satisfaction du rap
port de la CNUDCI sur sa sixième session et a exprimé 
ses remerciements à la Commission pour son travail 
constructif dans le domaine important du droit com
mercial international. 

556. Le représentant d'un pays en voie de dévelop
pement a déclaré que, du fait que, dans les pays comme 
le sien, la croissance économique conjuguée à la justice 
sociale supposait la participation d'un grand nombre de 
nouveaux entrepreneurs à la marche de l'économie, la 
codification, la simplification et l'harmonisation du droit 
commercial international revêtaient une très grande 
importance, car elles faciliteraient l'adaptation de né
gociants encore relativement inexpérimentés au com
merce international. Concernant les méthodes de travail 
de la Commission, il s'est déclaré favorable à la déci
sion qu'elle avait prise de s'attacher à quatre questions 
prioritaires; il a loué la Commission d'avoir adopté la 
pratique du consensus pour arriver à une décision et a 
approuvé la création de petits groupes de travail 
chargés d'étudier des points particuliers, tout en sug
gérant que ces groupes ne soumettent à la Commission 
que des rapports d'activité. Au sujet des quatre ques
tions prioritaires, if a souligné la nécessité d'établir des 
conditions de vente de caractère général et uniforme et 
des contrats types qui soient applicables au commerce 
pour une large gamme de produits, ainsi que d'élaborer 
une législation également uniforme pour les instruments 

89 Documents officiels de VAssemblée générale, vingt-huitième 
session, Supplément n" 17 (A/9017); Annuaire de la CNUDCI, 
vol. IV : 1973, première partie, II, A. 

utilisés aux fins des paiements internationaux; il a 
demandé instamment que la Convention des Nations 
Unies de 1958 pour la reconnaissance et l'exécution 
des sentences arbitrales étrangères 90 soit davantage res
pectée et il a apporté son soutien aux travaux entrepris 
sur la réglementation internationale des transports 
maritimes. 

557. Le représentant d'un autre pays en voie de 
développement, parlant au nom des pays africains 
membres du Groupe des Soixante-Dix-Sept, a relevé 
que, alors qu'au paragraphe 85 du rapport de la Com
mission il était indiqué que la décision concernant 
l'arbitrage commercial international avait été adoptée 
à l'unanimité, il était question au paragraphe suivant 
des réserves exprimées par certains représentants au 
sujet du paragraphe 2 de cette décision. Le Groupe 
africain estimait par conséquent qu'il n'y avait pas eu 
consensus à la Commission. Si les représentants des 
pays africains membres de la Commission avaient fait 
des réserves au sujet du paragraphe 2 de la décision, 
c'est qu'ils estimaient que, en invitant la Commission 
économique pour l'Europe a attirer l'attention des 
Etats sur la Convention européenne de 1961 sur l'arbi
trage commercial international, la CNUDCI encoura
geait l'unification du droit commercial régional plutôt 
que celle du droit commercial international. Tout en 
considérant que la Convention européenne de 1961 
était en soi un excellent instrument d'arbitrage, les pays 
africains étaient d'avis qu'elle traduisait l'opinion d'une 
partie seulement de la communauté internationale et que 
ses dispositions n'étaient peut-être pas applicables à 
d'autres régions. Ils maintenaient pas conséquent leurs 
réserves à l'égard de cette décision et proposaient que 
la Convention soit soumise à l'examen des autres com
missions économiques régionales avant de pouvoir être 
adoptée comme instrument juridique international. 

Décision du Conseil 

558. A la même séance, le Conseil a pris note avec 
satisfaction du rapport de la CNUDCI sur sa sixième 
session et a signalé à l'Assemblée générale les observa
tions faites à ce sujet par les représentants qui avaient 
participé au débat sur ce point. 

90 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 330, n° 4739. 

B. — Assemblée générale : rapport de la Sixième Commission (A/9408)** 
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I. — Introduction 

1. A sa 2123e séance plénière, le 21 septembre 
1973, l'Assemblée générale a inscrit à son ordre du 
jour la question intitulée "Rapport de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial interna
tional sur les travaux de sa sixième session x" en tant 
que point 92 de l'ordre du jour de sa vingt-huitième 
session, et l'a renvoyée à la Sixième Commission pour 
examen et rapport. 

2. La Sixième Commission a examiné cette ques
tion de sa 1425° à sa 1430e séance, du 29 octobre au 6 
novembre, et à ses 1445e et 1456e séances, les 23 
novembre et 6 décembre 1973. 

3. A la 1425e séance, le 29 octobre, M. Lâszlô 
Réczei (Hongrie), vice-président de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
(CNUDCI) à sa sixième session, a présenté le rapport 
de la CNUDCI (A/9017 et Corr.l) sur les travaux de 
cette session 2. La Sixième Commission était saisie, en 
plus de ce rapport, d'une note du Secrétaire général 
(A/C.6/L.901) contenant les observations du Conseil 
du commerce et du développement de la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment (CNUCED) sur le rapport de la CNUDCI. 

4. A la 1456e séance, le 6 décembre, le Rap
porteur de la Sixième Commission a posé la question de 
savoir si la Commission désirait faire figurer dans son 
rapport à l'Assemblée générale un résumé des opinions 
exprimées au cours du débat sur le point 92 de l'ordre 
du jour. S'étant référé à l'alinéa / de l'annexe à la réso
lution 2292 (XXII) de l'Assemblée générale en date du 
8 décembre 1967, le Rapporteur a informé la Commis
sion des incidences financières de cette question. A la 
même séance, la Commission a décidé que, compte tenu 
de la nature de.la question, le rapport sur le point 92 
de l'ordre du jour devrait contenir un résumé des opi
nions représentatives des principales tendances. 

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième 
session, Supplément n° 17 (A/9011); Annuaire de la CNUDCI, 
vol. IV : 1973, première partie, II, A. 

2 Cette présentation a eu lieu conformément à une décision 
prise par la Sixième Commission à sa 1096° séance, le 13 dé
cembre 1968. Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, 
vingt-troisième session, Annexes, point 88 de l'ordre du jour, 
document A/7408, par. 3; Annuaire de la CNUDCI, vol. 1 : 
1968-1970, deuxième partie, I, 3, 2. 

II. — Propositions 

5. A la 1438e séance, le 14 novembre, le repré
sentant du Ghana a présenté un projet de résolution 
ayant pour auteurs le Cameroun, le Ghana, la Grèce, 
la Guyane, la Hongrie, le Kenya et la Tchécoslovaquie 
(A/C.6/L.952) auxquels se sont joints l'Afghanistan 
et la République fédérale d'Allemagne. Ce projet était 
ainsi libellé : 

"L'Assemblée générale, 
"Ayant examiné le rapport de la Commission des 

Nations Unies pour le droit commercial international 
sur les travaux de sa sixième session (A/9017 et 
Corr.l) 3, 

"Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 dé
cembre 1966 par laquelle elle a créé la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial interna
tional et défini son objet et son mandat, 

"Rappelant également ses résolutions 2421 
(XXIII) du 18 décembre 1968, 2502 (XXIV) du 
12 novembre 1969, 2635 (XXV) du 12 novembre 
1970, 2766 (XXVI) du 17 novembre 1971 et 2928 
(XXVII) du 28 novembre 1972, relatives aux rap
ports de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international sur les travaux de ses 
première, deuxième, troisième, quatrième et cinquième 
sessions, 

"Réaffirmant sa conviction que l'harmonisation et 
l'unification progressives du droit commercial inter
national, en réduisant ou en supprimant les obstacles 
juridiques au courant des échanges internationaux, 
en particulier ceux auxquels se heurtent les pays en 
voie de développement, contribueraient de façon 
appréciable à l'établissement d'une coopération éco
nomique universelle entre tous les Etats sur la base 
de l'égalité et à l'élimination de la discrimination 
dans le commerce international, et, partant, au bien-
être de tous les peuples, 

"Persuadée qu'une plus large participation des 
Etats aux travaux de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international ne peut 
que favoriser le progrès de ces travaux, 

"Consciente du fait que le Conseil du commerce 
et du développement, à sa treizième session, a pris 
note avec satisfaction du rapport de la Commission 

3 Voir note 1 ci-dessus. 



Première partie. — Sixième session 5 

des Nations Unies pour le droit commercial inter
national *, 

" 1 . Prend acte avec satisfaction du rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa sixième 
session; 

"2. Félicite la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international des progrès 
qu'elle a réalisés dans ses travaux et des efforts 
qu'elle a déployés en vue d'améliorer l'efficacité de 
ses méthodes de travail; 

"3 . Prie la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international d'incorporer, chaque 
fois qu'elle le jugera approprié, les rapports ou les 
résumés des rapports de ses groupes de travail dans 
les rapports sur les travaux de ses futures sessions; 

"4. Note avec satisfaction la décision prise par la 
Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international d'organiser, à l'occasion de sa 
huitième session, un colloque international sur le 
rôle des universités et des centres de recherche dans 
l'enseignement, le développement et la diffusion du 
droit commercial international, et de chercher à 
obtenir des contributions volontaires de gouverne
ments, d'organisations internationales et de fonda
tions pour couvrir les frais de voyage et de subsis
tance des participants de pays en voie de dévelop
pement; 

"5 . Invite les Etats qui n'ont pas encore ratifié 
la Convention des Nations Unies de 1958 pour la 
reconnaissance et l'exécution des sentences arbi
trales étrangères, ou qui n'y ont pas encore adhéré, 
d'envisager la possibilité de le faire; 

"6. Recommande à la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international : 

"a) De continuer à consacrer une attention par
ticulière, dans ses travaux, aux sujets auxquels elle 
a décidé de donner la priorité, à savoir la vente inter
nationale des objets mobiliers corporels, les paie
ments internationaux, l'arbitrage commercial inter
national et la réglementation internationale des trans
ports maritimes; 

"b) D'activer ses travaux sur la formation et 
l'assistance en matière de droit commercial inter
national, notamment en ce qui concerne la promotion 
et l'enseignement du droit commercial international 
dans les universités, en tenant compte des intérêts 
particuliers des pays en voie de développement; 

"c) De continuer de collaborer avec les organi
sations internationales qui s'occupent du droit com
mercial international; 

"d) De continuer d'accorder une attention par
ticulière aux intérêts des pays en voie de développe
ment et de tenir compte des problèmes propres aux 
pays sans littoral; 

"e) De maintenir à l'étude son programme et 
ses méthodes de travail dans le but d'accroître l'effi
cacité de ses travaux; 

"7. Invite la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international à examiner l'oppor-

4 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième 
session, Supplément n° 15 (A/9015/Rev.l), par. 558; voir plus 
haut dans le présent volume, section A. 

tunité d'établir des règles uniformes sur la respon
sabilité civile du producteur en cas de dommages 
causés par des produits destinés à la vente ou à la 
distribution internationale ou entrant dans ces cir
cuits de vente ou de distribution, en voyant si cela 
est faisable et quelle serait pour cela l'époque la 
plus appropriée, compte tenu des autres questions 
inscrites à son programme de travail; 

"8. Décide de porter de vingt-neuf à trente-cinq 
le nombre des membres de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
conformément aux règles suivantes : 

"a) Les six membres supplémentaires de la Com
mission seront élus par l'Assemblée générale pour 
une période de six ans, sous réserve des dispositions 
du paragraphe 8, c, de la présente résolution; 

"b) Pour élire les membres supplémentaires de 
la Commission, l'Assemblée générale respectera la 
répartition suivante des sièges : 

"i) Deux pour les Etats d'Afrique; 
"ii) Un pour les Etats d'Asie; 
"iii) Un pour les Etats d'Europe orientale; 
"iv) Un pour les Etats d'Amérique latine; 
"v) Un pour les Etats d'Europe occidentale et 

autres Etats; 
"c) Le mandat de trois des membres supplémen

taires élus lors de la première élection, qui aura lieu 
pendant la vingt-huitième session de l'Assemblée 
générale, prendra fin à l'expiration d'une période 
de trois ans. Le Président de l'Assemblée générale 
désignera ces membres par tirage au sort, à raison 
d'un membre pour les Etats africains et de deux 
membres pour les autres régions; 

"d) Les membres supplémentaires élus lors de 
la première élection entreront en fonctions le 
1"' janvier 1974; 

"e) Les dispositions des paragraphes 3 à 5 de 
la section II de la résolution 2205 (XXI) de l'As
semblée générale s'appliqueront également aux 
membres supplémentaires; 

"9. Prie le Secrétaire général de communiquer 
à la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international les comptes rendus des 
débats que l'Assemblée générale a consacrés, lors 
de sa vingt-huitième session, au rapport de la Com
mission sur les travaux de sa sixième session." 
6. A la même séance, le représentant de l'Argentine 

a proposé un amendement oral au projet de résolution 
tendant à insérer dans le dispositif le passage ci-après : 

"De continuer à examiner les problèmes juridiques 
posés par différentes catégories de sociétés mul
tinationales, conformément à la décision adoptée à 
ce sujet par la Commission à sa sixième session ". 
7. A la 1440e séance, le 16 novembre, le repré

sentant du Ghana a présenté un projet de résolution 
révisé ayant pour auteurs les mêmes pays (A/C.6/ 
L.952/Rev.l), qui incorporait, en tant qu'alinéa b 
du paragraphe 6 du dispositif, l'amendement proposé 
par le représentant de l'Argentine. 

8. A la même séance, le représentant du Koweït 
a proposé oralement de modifier le paragraphe 8 du 
dispositif du projet de résolution de la manière 
suivante : 
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"8. Décide de porter de vingt-neuf à trente-six 
le nombre des membres de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
conformément aux règles suivantes : 

"a) Les sept membres additionnels de la Com
mission seront élus par l'Assemblée générale pour 
une période de six ans, sous réserve des dispositions 
de l'alinéa c ci-après; 

"b) Pour élire les membres additionnels de la 
Commission, l'Assemblée générale respectera la 
répartition suivante des sièges : 

"i) Deux pour les Etats d'Afrique; 
"ii) Deux pour les Etats d'Asie; 

"iii) Un pour les Etats d'Europe orientale; 
"iv) Un pour les Etats d'Amérique latine; 
"v) Un pour les Etats d'Europe occidentale et 

autres Etats; 
"c) Le mandat de trois des membres addition

nels élus lors de la première élection, qui aura lieu 
pendant la présente session de l'Assemblée générale, 
prendra fin à l'expiration d'une période de trois ans, 
étant entendu que le Président de l'Assemblée 
générale désignera ces membres par tirage au sort 
comme suit : i) un membre pour les Etats d'Afrique; 
ii) un membre pour les Etats d'Asie; iii) un membre 
pour les autres régions; 

"d) Les membres additionnels élus lors de la 
première élection entreront en fonctions le 1" janvier 
1974; 

"e) Les dispositions des paragraphes 3 à 5 de 
la section II de la résolution 2205 (XXI) de l'As
semblée générale s'appliqueront également aux 
membres additionnels." 

III. — Débat 

9. Les principaux courants d'opinions exprimées 
par les membres de la Sixième Commission sont résu
més ci-après dans les sections A à J. Les sections A et 
B sont consacrées aux observations générales sur le 
rôle et les fonctions de la CNUDCI, et sur ses méthodes 
de travail. Les sections suivantes traitent des questions 
spécifiques examinées au cours de la sixième session de 
la CNUDCI, à savoir : vente internationale d'objets 
mobiliers corporels (section C), paiements internatio
naux (section D) , réglementation internationale des 
transports maritimes (section E) , arbitrage commercial 
international (section F ) , formation et assistance en 
matière de droit commercial international (section G) , 
sociétés multinationales (section H) , création d'une 
union pour le jus commune en matière de commerce 
international (section I ) , travaux futurs (section J ) . 

A. — OBSERVATIONS GÉNÉRALES 

10. De nombreux représentants ont souligné l'im
portance des travaux de la CNUDCI, en faisant valoir 
que la création de règles uniformes effectives en matière 
de commerce international faciliterait le développement 
de relations commerciales et économiques équitables 
entre pays développés et pays en voie de développe
ment, ainsi qu'entre pays dotés de systèmes sociaux et 
économiques différents. A cet égard, on a fait remar
quer que les conditions étaient maintenant favorables 

à une nette augmentation des échanges commerciaux 
internationaux et à une application généralisée de la 
division internationale du travail, et qu'en conséquence 
il importait de réfléchir à l'orientation future des tra
vaux de la CNUDCI. En revanche, on a également 
observé que la CNUDCI devait continuer à s'attacher 
à l'harmonisation et à l'unification des questions juridi
ques liées au commerce international, en évitant les 
problèmes généraux que peuvent soulever les relations 
commerciales internationales. 

11. La plupart des représentants ont félicité la 
CNUDCI pour la tâche accomplie pendant ses six pre
mières années d'existence. On a signalé que cette tâche 
était d'une grande complexité, les efforts d'unification 
devant tenir compte non seulement des différents sys
tèmes juridiques et économiques, mais aussi des prati
ques commerciales internationales actuellement en 
vigueur. 

12. Les représentants des pays en voie de déve
loppement ont affirmé qu'il était essentiel que la 
CNUDCI veille à la promotion du commerce interna
tional au moyen de lois qui reflètent la nécessité d'as
surer à ces pays une part juste et équitable des avan
tages résultant dudit commerce. 

B . — MÉTHODES DE TRAVAIL DE LA COMMISSION DES 
NATIONS UNIES POUR LE DROIT COMMERCIAL 
INTERNATIONAL 

13. La plupart des représentants ont approuvé les 
méthodes de travail mises au point par la CNUDCI. 
A cet égard, on a mentionné en particulier les travaux 
préparatoires exécutés par le secrétariat de la CNUDCI 
— en consultation, le cas échéant, avec les organisa
tions internationales et les institutions commerciales 
intéressées — ainsi que le recours aux groupes de tra
vail, où la compétence des membres de la CNUDCI 
est utilisée au mieux. 

14. Certains représentants, exprimant leur inquié
tude devant le rythme des travaux de la CNUDCI, ont 
estimé que celle-ci ferait bien de réexaminer son pro
gramme et ses méthodes de travail. 

15. Au sujet du programme de travail, on a indiqué 
que la CNUDCI devrait fixer un ordre de priorité pour 
les questions figurant actuellement à son ordre du jour, 
intensifier ses travaux sur certaines de ces questions 
et peut-être fixer une date limite pour l'achèvement des 
travaux en question. Plusieurs représentants ont ré
affirmé qu'il ne devait pas être demandé à la CNUDCI 
de se lancer dans de nouveaux travaux pour le moment. 
Cependant, on a également fait valoir qu'étant donné 
l'importance de la création de règles uniformes pour le 
commerce international la CNUDCI devrait être en
couragée à aborder d'autres sujets que ceux qui figurent 
à son programme de travail actuel. 

16. Au suiet des méthodes de travail, on a déclaré 
qu'il était essentiel que la CNUDCI recherche, chaque 
fois qu'elle le pourrait, le concours d'experts provenant 
des milieux commerciaux et bancaires, afin de s'assurer 
que les dispositions des lois uniformes correspondent à 
la pratique commerciale internationale. Certains repré
sentants ont estimé que, pour obtenir des résultats plus 
rapides, les groupes de travail devraient être autorisés 
à tenir des sessions plus longues, ou qu'ils devraient 
désigner des comités préparatoires de composition 
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limitée, au sein desquels seraient représentés les diffé
rents systèmes juridiques et économiques, et qui seraient 
chargés d'établir des avant-projets et des commentaires 
et de les soumettre aux groupes de travail. 

17. Un représentant a soulevé la question des rap
ports entre la CNUDCI et le Secrétariat, en disant que 
la CNUDCI devait renoncer à la méthode consistant à 
demander au Secrétariat d'exécuter des travaux qui 
relèvent du mandat de la CNUDCI elle-même. Au con
traire, d'autres représentants ont affirmé que le Secré
tariat avait joué un rôle indispensable dans les travaux 
de cet organisme, et qu'il avait fait œuvre utile en 
établissant des rapports et des avant-projets à son in
tention. 

18. Plusieurs représentants ont mentionné avec ap
probation la décision et la pratique de la CNUDCI de 
procéder chaque fois que possible par voie de con
sensus. On a remarqué que l'application continue de 
ce principe ferait beaucoup pour assurer un résultat 
heureux à l'œuvre législative de la CNUDCI. Un repré
sentant a exprimé l'opinion que le principe du consen
sus devait être abandonné; cette méthode de travail 
n'était pas absolument indispensable et, étant donné la 
composition relativement limitée de la CNUDCI, le 
consensus auquel elle parvenait n'entraînait pas néces
sairement un consensus universel'. A ce sujet, on a dit 
également que la CNUDCI pourrait accélérer considé
rablement le rythme de ses travaux en présentant pour 
un texte donné plusieurs versions possibles, au lieu 
d'un seul texte né d'un consensus laborieux. 

19. Divers représentants, notant que la plus grande 
partie des travaux de la CNUDCI était maintenant con
fiée aux groupes de travail, ont fait valoir qu'une aug
mentation du nombre d'Etats représentés à la CNUDCI 
faciliterait la création et la composition de groupes de 
travail, et par conséquent l'heureuse issue des travaux 
de la CNUDCI. 

20. Les membres de la Sixième Commission sont 
convenus du fait qu'il incombait à la CNUDCI elle-
même de réexaminer son programme et ses méthodes 
de travail. 

C. — VENTE INTERNATIONALE 
D'OBJETS MOBILIERS CORPORELS 

21. De nombreux représentants, soulignant l'ur
gente nécessité d'unifier les règles applicables aux ven
tes internationales d'objets mobiliers corporels, ont 
exprimé l'espoir que l'examen par la CNUDCI des 
Conventions de La Haye de 1964 portant loi uniforme 
sur la vente internationale des objets mobiliers corporels 
(LUVI) et loi uniforme sur la formation des contrats 
de vente internationale des objets mobiliers corporels 
permettrait à un grand nombre d'Etats d'en accepter 
une version révisée. Plusieurs représentants ont remar
qué avec satisfaction que le Groupe de travail sur la 
vente internationale des objets mobiliers corporels avait 
considérablement progressé dans ses travaux en ache
vant la révision du chapitre III de la LUVI, consacré 
aux obligations du vendeur. On a dit à ce sujet que le 
Groupe de travail devait tenir compte des intérêts de 
tous les pays, et qu'il devait aussi élaborer des textes 
d'une souplesse et d'une simplicité suffisantes pour cor
respondre aux besoins pratiques. 

22. Plusieurs représentants ont affirmé que les tra
vaux de la CNUDCI sur les conditions générales de 
vente et sur les contrats types contribueraient à la 
réglementation légale et à la simplification des relations 
commerciales internationales. On a remarqué que ces 
travaux devaient être coordonnés avec les règles unifor
mes régissant la prescription en matière de vente inter
nationale d'objets mobiliers corporels, afin d'éviter les 
lacunes et les contradictions. 

23. Divers représentants ont pris note avec satis
faction de la proposition tendant à créer un groupe 
d'experts composé de représentants des commissions 
économiques régionales, organisations commerciales et 
chambres de commerce, qui serait consulté sur la pré
paration d'un projet définitif de conditions généra'es de 
vente. On a fait valoir l'importance particulière des 
travaux de la CNUDCI sur ce sujet, étant donné que 
les conditions générales de vente établies sous les aus
pices de la Commission économique pour l'Europe 
(CEE) ne semblaient pas réunir les conditions néces
saires aux échanges commerciaux entre Etats dotés de 
systèmes socio-économiques différents. On a souligné 
que ces travaux devaient tendre à la mise au point de 
conditions générales se prêtant à une utilisation plus 
large que celles préparées par la CEE et s'appliquant 
au plus grand nombre possible de produits. Cependant, 
on a dit aussi que des conditions générales du type de 
celles établies par la CEE pour des produits particuliers 
correspondraient sans doute mieux aux nécessités de 
certains échanges commerciaux. 

D. — PAIEMENTS INTERNATIONAUX 

24. De nombreux représentants ont réaffirmé leur 
approbation de la décision prise par la CNUDCI de 
préparer des règles uniformes applicables à un effort 
de commerce spécial qui serait utilisé à titre facultatif 
dans les transactions internationales. Ils ont pris note 
avec satisfaction des relations satisfaisantes de coopé
ration qui ont été établies avec diverses organisations 
internationales et institutions bancaires ou commer
ciales, et ont affirmé l'importance d'une étroite collabo
ration entre le Groupe de travail des effets de commerce 
internationaux et ces organisations et institutions. 

25. Certains représentants ont douté de la nécessité 
de préparer de nouvelles règles uniformes applicables 
à un effet de commerce spécial destiné aux paiements 
internationaux. On a fait remarquer que les milieux 
bancaires avaient organisé leurs propres activités de 
façon très satisfaisante, et qu'il n'y avait donc rien 
d'urgent dans l'établissement de telles règles. 

26. Certains représentants ont mis en relief l'im
portance de la terminologie et des concepts juridiques 
utilisés dans le projet de loi uniforme sur les lettres 
de change internationales et les billets à ordre inter
nationaux, ainsi que la nécessité d'observer dans le 
texte définitif un juste équilibre entre les principaux 
systèmes juridiques. 

27. Sur le point de savoir s'il était opportun de 
préparer des règles uniformes applicables aux chèques 
internationaux, de nombreux représentants ont noté 
avec approbation la décision du Groupe de travail des 
effets de commerce internationaux, approuvée par la 
CNUDCI, de prier le Secrétaire général de se livrer 
à une enquête sur l'utilisation des chèques pour le règle-
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ment des paiements internationaux et sur les problèmes 
que soulèvent, compte tenu des pratiques commer
ciales actuelles, les divergences entre les règles des 
principaux systèmes juridiques. 

28. Certains représentants ont été d'avis que le rôle 
des chèques dans les paiements internationaux était 
suffisant pour justifier la préparation d'une loi uniforme 
sur les chèques internationaux. Selon d'autres, les 
chèques n'avaient qu'une importance marginale dans 
les paiements internationaux et ne nécessitaient donc 
pas l'élaboration de nouvelles règles uniformes. 

29. Au sujet des crédits bancaires commerciaux, 
plusieurs représentants ont souligné l'importance de 
la révision des "Règles et usances uniformes relatives 
aux crédits documentaires" actuellement poursuivie 
par la Chambre de commerce international (CCI). On 
a exprimé l'espoir que, dans ce travail de révision, 
il serait également tenu compte des vues des gouverne
ments et des institutions bancaires ou commerciales 
des pays qui ne sont pas représentés à la CCI. Un 
représentant a regretté que celle-ci ne fasse pas de 
progrès rapides, et qu'elle n'exécute pas pleinement 
les recommandations de la CNUDCI. D'après un autre 
représentant, la CNUDCI devait examiner l'oppor
tunité d'unifier les dispositions légales régissant les 
crédits documentaires, qui ne font l'objet de lois 
spécifiques que dans quelques pays seulement. 

30. Un représentant a proposé que la CNUDCI 
examine en temps voulu la portée de l'intervention 
des banques dans le commerce international, en vue 
de préparer une loi uniforme sur divers aspects des 
activités bancaires. 

E . RÉGLEMENTATION INTERNATIONALE 
DES TRANSPORTS MARITIMES 

31. Tous les représentants qui ont pris la parole 
à ce sujet se sont félicités des travaux de la CNUDCI 
sur la responsabilité du transporteur maritime en vertu 
du connaissement. On a estimé que les résultats 
obtenus par le Groupe de travail de la réglementation 
internationale des transports maritimes représentaient 
un compromis équilibré entre les divers intérêts partici
pant au commerce maritime. On a estimé également 
que la création de règles uniformes applicables au 
transport de marchandises en vertu d'un connaissement 
revêtait une importance particulière pour les pays 
n'ayant pas de flotte marchande ou n'ayant qu'une 
flotte peu développée. Plusieurs représentants ont 
recommandé que la CNUDCI donne la priorité à ses 
travaux sur cette question. 

32. Certains représentants ont affirmé que, pour 
assurer la plus large adhésion possible aux règles à 
établir, il vaudrait mieux élaborer une nouvelle conven
tion qu'un autre protocole modifiant la Convention de 
Bruxelles pour l'unification de certaines règles en 
matière de connaissement, de 1924, et le Protocole 
de Bruxelles de 1968. Un représentant a exprimé 
l'opinion que la CNUDCI elle-même n'avait pas à rédi
ger une nouvelle convention remplaçant la Convention 
de Bruxelles de 1924. 

33. Un représentant a déclaré qu'il paraissait 
souhaitable de coordonner les règles des conventions 
sur le transport de marchandises par les divers moyens 
de transport. 

F. — ARBITRAGE COMMERCIAL INTERNATIONAL 

34. De nombreux représentants ont approuvé la 
décision de la CNUDCI de commencer les travaux 
sur un projet de règlement d'arbitrage qui serait utilisé 
à titre facultatif dans les arbitrages ad hoc portant sur 
le commerce international. Cependant, un représentant 
a affirmé qu'il existait déjà suffisamment d'instruments 
en la matière. On a fait valoir qu'il était important 
de garantir, par la voie législative, la liberté des parties 
et du tribunal d'arbitrage de décider des questions de 
procédure. On a proposé que la CNUDCI, pour pré
parer ce règlement d'arbitrage, tienne compte de la 
Convention sur le règlement par voie arbitrale des dif
férents nés de la coopération économique, scientifique 
et technique, signée en 1972 par les Etats membres 
du Conseil d'aide économique mutuelle. 

35. Tous les représentants qui ont pris la parole 
ont approuvé la recommandation faite par la CNUDCI 
à l'Assemblée générale, tendant à inviter les Etats qui 
n'ont pas ratifié la Convention pour la reconnaissance 
et l'exécution des sentences arbitrales étrangères, de 
1958, ou qui n'y ont pas adhéré, à examiner la pos
sibilité de le faire. 

36. Plusieurs représentants ont pris note avec satis
faction de l'invitation faite par la CNUDCI à la Com
mission économique pour l'Europe, tendant à attirer 
l'attention des Etats qui peuvent ratifier la Convention 
européenne de 1961 sur l'arbitrage commercial inter
national, ou y adhérer, sur l'existence de cette conven
tion. Selon un représentant, l'invitation aurait dû porter 
également sur l'Arrangement de 1962 relatif à l'appli
cation de cette convention. Certains représentants ont 
réservé leur position sur la question de savoir s'il ap
partenait à la CNUDCI de promouvoir la ratification 
de conventions ayant un caractère essentiellement 
régional, ou l'adhésion à ces conventions. A cet égard, 
on a affirmé qu'il serait plus approprié d'inviter la Com
mission économique pour l'Europe à consulter les 
autres commissions économiques régionales et à leur 
demander leurs vues sur les futures mesures d'har
monisation et d'unification du droit relatif, à l'arbitrage 
commercial. 

37. Certains représentants ont été d'avis que la 
coopération entre les organismes d'arbitrage devait 
être laissée aux soins de ces organismes eux-mêmes 
et que la CNUDCI n'avait ni à encourager ni à organi
ser la création d'un organisme international d'arbitrage 
commercial. 

38. Au sujet de la proposition figurant dans le rap
port définitif du Rapporteur spécial de la CNUDCI 
et tendant à ce que celle-ci publie un recueil de sen
tences arbitrales relatives au commerce international5, 
certains représentants ont exprimé leur accord tandis 
que d'autres formulaient des réserves. 

G. — FORMATION ET ASSISTANCE EN MATIÈRE 
DE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL 

39. Les représentants qui ont pris la parole sur la 
question se sont félicités de la décision par laquelle la 
CNUDCI a prié le Secrétaire général d'accélérer et 
d'intensifier les activités relatives au programme de for-

5A/CN.9/64; Annuaire de la CNUDCI, vol. III : 1972, 
deuxième partie, III, par. 185. 
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mation et d'assistance, en tenant spécialement compte 
des besoins des pays en voie de développement. Ils 
se sont particulièrement félicités que le Secrétaire 
général ait été prié d'organiser un colloque interna
tional sur le rôle des universités et des centres de 
recherche dans ce domaine, à l'occasion de la huitième 
session de la CNUDCI, en 1975. On a dit que la forma
tion de personnel spécialisé avait une importance par
ticulière pour les pays en voie de développement, et 
que la mise en œuvre d'un programme d'ensemble 
aiderait ces pays à combler l'une de leurs lacunes les 
plus graves dans le domaine du droit international. 

40. On a exprimé l'avis que la CNUDCI devrait 
également envisager sérieusement la production d'une 
documentation pédagogique en matière de droit com
mercial international, l'introduction de l'enseignement 
du droit commercial international dans les programmes 
des universités et l'organisation de séminaires, et 
envisager aussi la création de bourses de perfectionne
ment à l'intention des ressortissants des pays en voie 
de développement. 

41. De nombreux représentants ont souligné l'im
portance d'une étroite collaboration de la CNUDCI 
avec d'autres organisations, notamment la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment (CNUCED), l'Institut des Nations Unies pour 
la formation et la recherche (UNITAR) et l'Organi
sation intergouvernementale consultative de la naviga
tion maritime (OMCI). 

42. Plusieurs représentants ont exprimé leur gra
titude aux gouvernements qui avaient versé des con
tributions volontaires pour la mise en œuvre du pro
gramme de formation et d'assistance de la CNUDCI. 
Il fallait espérer que d'autres gouvernements suivraient 
cet exemple. On a dit à ce propos qu'il serait possible 
de diminuer les frais de voyage et les indemnités de 
subsistance des ressortissants des pays en voie de 
développement assistant aux colloques ou séminaires 
internationaux si certains de ceux-ci se tenaient dans 
les pays en voie de développement. 

H. — SOCIÉTÉS MULTINATIONALES 

43. Il a été pris note de l'établissement par le Se
crétaire général d'un questionnaire en vue de rassem
bler des renseignements concernant les problèmes 
juridiques que posent les entreprises multinationales. 
Plusieurs représentants ont signalé que les autorités 
compétentes de leurs pays étudiaient attentivement ce 
questionnaire. On a exprimé l'avis que les renseigne
ments obtenus de cette manière présenteraient peu 
d'utilité tant que les études entreprises par la 
CNUCED, le Conseil économique et social et l'Organi
sation internationale du travail ne seraient pas suffisam
ment avancées et tant que les problèmes de caractère 
général présentés par les sociétés multinationales ne 
seraient pas définis. 

44. Certains représentants ont affirmé que les pro
blèmes liés au fonctionnement des sociétés mul
tinationales se posaient moins dans le domaine 
juridique que dans le domaine économique. A ce 
propos, on a souligné que les travaux de la CNUDCI 
devaient compléter ceux d'autres organismes des 
Nations Unies, tels que le Conseil économique et social 
et la CNUCED. Toutefois, on a également exprimé 
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l'avis qu'il n'y avait pas de conflit entre les travaux 
du Conseil économique et social et ceux de la CNUDCI 
et que les études entreprises sous les auspices du Con
seil économique et social ne devaient pas servir de 
prétexte pour retarder les travaux de la CNUDCI en 
la matière. On a également déclaré que les activités 
des sociétés multinationales ne cadraient pas facile
ment avec les systèmes juridiques existants, et que 
les problèmes qui en résultent ne pouvaient être résolus 
par les règles sur les conflits de lois. On pouvait donc 
envisager d'élaborer un ensemble de règles inter
nationales pour régir certaines de ces activités, en 
tenant dûment compte de la sauvegarde de la 
souveraineté nationale, de l'opportunité d'assurer des 
garanties légales aux parties ayant affaire à des entre
prises multinationales mais ne possédant pas leur 
énorme puissance économique, et de la bonne mise 
en valeur des ressources mondiales. 

I. — CRÉATION D'UNE UNION POUR LE " J U S C O M 
M U N E " EN MATIÈRE DE COMMERCE INTERNATIONAL 

45. De nombreux représentants ont commenté la 
proposition faite à la CNUDCI par la délégation 
française en vue de créer une union pour le "jus 
commune" °, laquelle viserait à favoriser la ratification 
et l'entrée en vigueur des conventions concernant le 
droit commercial international. On a reconnu que la 
proposition portait sur un problème réel, celui de la 
nécessité de trouver un moyen d'accélérer le processus 
d'application pratique des conventions. On a exprimé 
l'avis que la proposition était peut-être prématurée, 
mais qu'il fallait la garder à l'esprit comme un objectif 
à réaliser dans l'avenir. Plusieurs représentants ont 
déclaré néanmoins qu'ils ne pouvaient appuyer une 
proposition en vertu de laquelle les Etats seraient cen
sés donner un assentiment tacite aux conventions 
internationales, alors même qu'ils n'auraient pas par
ticipé à l'élaboration desdites conventions. 

46. On a généralement estimé que la décision de 
la CNUDCI demandant l'établissement d'un rapport 
examinant les causes du retard dans la ratification des 
conventions internationales ou dans l'adhésion à ces 
instruments, ainsi que les moyens d'accélérer cette 
ratification ou cette adhésion, pourrait servir de base 
à de nouvelles délibérations sur la question. 

47. On a exprimé l'avis qu'un système en vertu 
duquel les gouvernements seraient tenus de rendre 
compte des mesures prises par eux en matière de ratifi
cation pourrait être efficace, car il combattrait l'inertie 
administrative, qui était l'une des principales raisons 
de la non-ratification des conventions. 

48. Certains représentants ont estimé que la ques
tion générale de la ratification des conventions était 
du ressort de la Commission du droit international. 

J. — TRAVAUX FUTURS 

49. Le représentant de la Norvège a proposé à la 
1427" séance que la CNUDCI ajoute à son programme 
prioritaire une nouvelle question, à savoir l'harmonisa
tion du droit sur la responsabilité civile du producteur 
en cas de dommages causés par des produits destinés 
à la vente ou à la distribution internationale ou entrant 
dans ces circuits de vente ou de distribution. Il a fait 

0 A/CN.9/60; ibid., vol. H : 1971, deuxième partie, IV. 
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valoir à l'appui de cette proposition que les propriétés 
dangereuses des articles manufacturés avaient désormais 
des effets beaucoup plus graves, et que les problèmes 
qui se posaient n'étaient pas nécessairement liés au 
contrat entre le vendeur et l'acheteur. Avec l'accroisse
ment de la commercialisation et de la distribution des 
produits de grande consommation au-delà des frontières 
nationales et entre des continents différents, les dom
mages que pouvaient causer ces produits, et la protec
tion même des consommateurs, revêtaient une impor
tance internationale. A son avis, if fallait harmoniser le 
droit en la matière à l'échelon international, afin de 
faciliter les échanges internationaux grâce à un système 
unifié de normes de responsabilité. Etant donné que, 
dans la plupart des pays, les mesures législatives en la 
matière en étaient encore à un stade préparatoire ou 
initial, l'harmonisation de ce droit éviterait que soient 
adoptées des dispositions législatives divergentes et que 
les termes de l'échange en soient faussés. 

50. Plusieurs représentants, appuyant la proposi
tion faite par le représentant de la Norvège, ont exprimé 
l'espoir qu'un projet de convention sur la question 
pourrait être établi. On a signalé que toute réglementa
tion internationale de la vente internationale d'objets 
mobiliers corporels serait incomplète si elle n'était 
accompagnée de règles sur la responsabilité civile du 
producteur. 

51. Tout en reconnaissant la valeur de la proposi
tion, d'autres représentants ont estimé que la CNUDCI 
ne devait pas aborder l'examen de nouvelles questions 
avant d'avoir achevé l'examen des questions de fond 
déjà inscrites à son ordre du jour, ou qu'elle devait 
donner à cette proposition un rang de priorité peu élevé. 

IV. — Vote 

52. A sa 1445° séance, le 23 novembre, la Sixième 
Commission, à la demande du représentant de l'Uru
guay, a procédé à un vote par appel nominal sur 
l'amendement proposé par le Koweït (voir plus haut, 
par. 8) au paragraphe 8 du dispositif du projet de ré
solution A/C.6/L.952/Rev.l. Pour expliquer sa de
mande, le représentant de l'Uruguay, parlant au nom 
du groupe latino-américain, a déclaré que les membres 
de ce groupe voteraient contre l'amendement parce 
qu'il allait à l'encontre du principe de la répartition 
géographique des sièges à la CNUDCI, qui devait 
assurer une représentation adéquate des différentes 
régions. Le représentant de l'Uruguay a également dé
claré que la position du groupe latino-américain ne 
devait pas être interprétée comme une opposition aux 
aspirations du groupe asiatique et que, si l'amendement 

était adopté, il ne devrait pas constituer un précédent. 
L'amendement a été adopté par 79 voix contre 14, 
avec 7 abstentions. Les voix se sont réparties comme 
suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Allemagne 
(République fédérale d'), Arabie Saoudite, Autriche, 
Bahreïn, Belgique, Birmanie, Bulgarie, Burundi, 
Cameroun, Canada, Chypre, Côte d'Ivoire, Cuba, 
Danemark, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, 
Finlande, France, Gabon, Ghana, Grèce, Guinée, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Italie, 
Japon, Kenya, Koweït, Laos, Lesotho, Madagascar, 
Mali, Mongolie, Népal, Niger, Nigeria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Pays-
Bas, Philippines, Pologne, Qatar, République arabe 
libyenne, République arabe syrienne, République 
démocratique allemande, République khmère, Ré
publique socialiste soviétique de Biélorussie, Ré
publique socialiste soviétique d'Ukraine, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, 
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Souaziland, Soudan, 
Suède, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, 
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie. 

Ont voté contre : Argentine, Brésil, Chili, Colombie, 
Costa Rica, Equateur, Guatemala, Honduras, Mexi
que, Nicaragua, Pérou, Trinité-et-Tobago, Uruguay, 
Venezuela. 

Se sont abstenus : Australie, Bahamas, Dahomey, 
Espagne, Guyane, Israël, Portugal. 

Les représentants de l'Australie, de Cuba, du Da
homey, de l'Espagne, des Emirats arabes unis et d'Israël 
ont expliqué leur vote. 

53. A la même séance, la Sixième Commission a 
adopté, par 95 voix contre zéro, avec 6 abstentions, 
l'ensemble du projet de résolution, sous sa forme mo
difiée (voir ci-dessous, par. 54). 

Recommandation de la Sixième Commission 

54. La Sixième Commission recommande à l'As
semblée générale d'adopter le projet de résolution ci-
après : 

Rapport de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international 

[Le projet de résolution a été adopté à l'unanimité 
par l'Assemblée générale en tant que résolution 3108 
(XXVIII); le texte en est reproduit ci-dessous, dans la 
section C ] 

C. — Assemblée générale : résolutions 3104 (XXVIII)* et 3108 (XXVIII) du 12 décembre 1973 

3104 (XXVIII). Conférence des Nations Unies sur la 
prescription en matière de vente internationale d'ob
jets mobiliers corporels 
L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 2929 (XXVII) du 28 no

vembre 1972, par laquelle elle a décidé de convoquer 

une conférence internationale de plénipotentiaires en 
1974, aux fins d'examiner la question de la prescription 
en matière de vente internationale d'objets mobiliers 
corporels et de faire figurer les résultats de ses travaux 
dans une convention internationale et dans tous autres 
instruments qu'elle pourra juger appropriés. 

i résolution 3104 (XXVIII) a été adoptée par 108 voix contre zéro avec 11 abstentions, sur la recommandation contenue 
apport de la Sixième Commission, Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, point 93 

*La 
dans le rapport 
de l'ordre du jour, document A/9409. 



Première partie. 

Rappelant en outre que, dans la résolution susmen
tionnée, elle a renvoyé à la conférence, comme base 
de travaux, le projet de convention sur la prescription 
en matière de vente internationale d'objets mobiliers 
corporels qui figure au chapitre II du rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa cinquième 
session \ ainsi que le commentaire y relatif et les 
observations et propositions qui pourraient être pré
sentées par les gouvernements et les organisations inter
nationales intéressés, 

Réaffirmant la conviction, déjà exprimée dans la 
résolution susmentionnée, que l'harmonisation et l'uni
fication des règles nationales concernant la prescription 
en matière de vente internationale d'objets mobiliers 
corporels contribueraient à l'élimination des obstacles 
au développement du commerce international, 

Prie le Secrétaire général : 
a) De convoquer la Conférence des Nations Unies 

sur la prescription en matière de vente internationale 
d'objets mobiliers corporels au Siège de l'Organisation 
des Nations Unies, à New York, du 20 mai au 
14 juin 1974 2; 

b) De faire établir des comptes rendus analytiques 
des séances plénières de la Conférence et des séances 
des comités pléniers que la Conférence pourrait créer; 

c) D'inviter à participer à la Conférence, en pleine 
conformité avec la résolution 2758 (XXVI) de l'Assem
blée générale, en date du 25 octobre 1971, les Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou mem
bres d'institutions spécialisées ou de l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique, ainsi que les Etats 
parties au Statut de la Cour internationale de Justice 
et la République démocratique du Viet-Nam; 

d) D'inviter les institutions spécialisées et les orga
nisations internationales intéressées ainsi que le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie à participer à la 
Conférence en qualité d'observateurs; 

e) D'appeler l'attention des Etats et autres partici
pants désignés aux alinéas c et d ci-dessus sur l'oppor
tunité de choisir comme représentants des personnes 
ayant des compétences particulières dans le domaine 
à examiner; 

/) De mettre à la disposition de la Conférence toute 
documentation et toutes recommandations pertinentes 
concernant les méthodes de travail et les procédures 
à suivre, et de prévoir le personnel et les services 
appropriés pour la Conférence; 

g) De présenter un rapport sur les résultats de la 
Conférence à l'Assemblée générale lors de sa vingt-
neuvième session. 
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3108 (XXVIII). Rapport de la Commission des Na
tions Unies pour le droit commercial international 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le rapport de la Commission des 

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième 
session, Supplément n° 17 (A/8717), par. 21 et 22; Annuaire 
de la CNUDCI, vol. III : 1972, première partie, II, A. 

2 Pour les textes adoptés par la Conférence, voir plus loin 
dans le présent volume, troisième partie, I. 

Nations Unies pour le droit commercial international 
sur les travaux de sa sixième session3; 

Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 décem
bre 1966, par laquelle elle a créé la Commissipn des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
et défini son objet et son mandat, 

Rappelant également ses résolutions 2421 (XXIII) 
du 18 décembre 1968, 2502 (XXIV) du 12 novembre 
1969, 2635 (XXV) du \2 novembre 1970, 2766 
(XXVI) du 17 novembre 1971 et 2928 (XXVII) du 
28 novembre 1972, relatives aux rapports de la Com
mission des Nations Unies pour le droit commercial 
international sur les travaux de ses première, deuxième, 
troisième, quatrième et cinquième sessions, 

Réaffirmant sa conviction que l'harmonisation et 
l'unification progressives du droit commercial interna
tional, en réduisant où en supprimant les obstacles 
juridiques au courant des échanges internationaux, en 
particulier ceux auxquels se heurtent les pays en voie de 
développement, contribueraient de façon appréciable à 
l'établissement d'une coopération économique univer
selle entre tous les Etats sur la base de l'égalité et à 
l'élimination de la discrimination dans le commerce 
international et, partant, au bien-être de tous les 
peuples, 

Persuadée qu'une plus large participation des Etats 
aux travaux de la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international favoriserait le progrès 
de ces travaux, 

Tenant compte du fait que le Conseil du commerce 
et du développement, à sa treizième session, a pris note 
avec satisfaction 4 du rapport de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international sur les travaux de sa sixième session; 

2. Félicite la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international des progrès qu'elle a 
réalisés dans ses travaux et des efforts qu'elle a déployés 
en vue d'améliorer l'efficacité de ses méthodes de 
travail; 

3. Prie la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international d'incorporer, chaque fois 
qu'elle le jugera approprié, les rapports ou les résumés 
des rapports de ses groupes de travail dans les rapports 
sur les travaux de ses futures sessions; 

4. Note avec satisfaction la décision prise par la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international d'organiser, à l'occasion de sa hui
tième session, un colloque international sur le rôle des 
universités et des centres de recherche aux fins de l'en
seignement, de la diffusion et d'une compréhension plus 
large du droit commercial international, et de chercher 
à obtenir des contributions volontaires de gouverne
ments, d'organisations internationales et de fondations 
pour couvrir les frais de voyage et de subsistance des 
participants de pays en voie de développement; 

5. Invite les Etats qui n'ont pas encore ratifié la 
Convention pour la reconnaissance et l'exécution des 

3 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième 
session, Supplément n° 17 (A/9017 et Corr.l). Annuaire de la 
CNUDCI, volume IV : 1973, première partie, II, A. 

* Ibld., Supplément n" 15 (A/9015/Rev.l), troisième partie, 
par, 558; voir plus haut dans le présent volume, section A. 
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sentences arbitrales étrangères5 de 1958, ou qui n'y 
ont pas encore adhéré, d'envisager la possibilité de le 
faire; 

6. Recommande à la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international : 

a) De continuer à consacrer une attention particu
lière, dans ses travaux, aux sujets auxquels elle a décidé 
de donner la priorité, à savoir la vente internationale 
des objets mobiliers corporels, les paiements interna* 
tionaux, l'arbitrage commercial international et la régle
mentation internationale des transports maritimes; 

b) De continuer à examiner les problèmes juridiques 
posés par différentes catégories de sociétés multinatio
nales, conformément à la décision adoptée à ce sujet 
par la Commission à sa sixième session; 

c) D'activer ses travaux sur la formation et l'assis
tance en matière de droit commercial international, 
notamment en ce qui concerne la promotion et l'en
seignement du droit commercial international dans les 
universités, en tenant compte des intérêts particuliers 
des pays en voie de développement; 

d) De continuer de collaborer avec les organisations 
internationales qui s'occupent du droit commercial 
international; 

e) De continuer d'accorder une attention particu
lière aux intérêts des pays en voie de développement 
et de tenir compte des problèmes propres aux pays 
sans littoral; 

/) De maintenir à l'étude son programme et ses 
méthodes de travail dans le but d'accroître l'efficacité 
de ses travaux; 

7. Invite la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international à examiner l'oppor
tunité d'établir des règles uniformes sur la responsa
bilité civile du producteur en cas de dommages causés 
par des produits destinés à la vente ou à la distribution 
internationale ou entrant dans ces circuits de vente ou 
de distribution, en déterminant si une telle mesure est 
réalisable et quelle serait pour cela l'époque la plus 

•' Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 330, n° 4739, 
p. 38; texte reproduit dans le Registre des textes des Conven
tions et autres instruments relatifs au droit commercial inter
national (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.73.V.3),vol. II,chap.I, 1. 

appropriée compte tenu des autres questions inscrites 
à son programme de travail; 

8. Décide de porter de vingt-neuf à trente-six le 
nombre des membres de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international confor
mément aux règles suivantes : 

a) Les sept membres additionnels de la Commission 
seront élus par l'Assemblée générale pour une période 
de six ans, sous réserve des dispositions de l'alinéa c 
ci-après; 

b) Pour élire les membres additionnels de la Com
mission, l'Assemblée générale respectera la répartition 
suivante des sièges : 

i) Deux pour les Etats d'Afrique; 
ii) Deux pour les Etats d'Asie; 
iii) Un pour les Etats d'Europe orientale; 
iv) Un pour les États d'Amérique latine; 
v) Un pour les Etats d'Europe occidentale et autres 

Etats; 
ç) Le mandat de trois des membres additionnels 

élus lors de la première élection, qui aura lieu pendant 
la présente session de l'Assemblée générale, prendra 
fin à l'expiration d'une période de trois ans, étant 
entendu que le Président de l'Assemblée générale 
désignera ces membres par tirage au sort comme suit : 

i) Un membre pour les Etats d'Afrique; 
ii) Un membre pour les Etats d'Asie; 
iii) Un membre pour les autres régions; 
d) Les membres additionnels élus lors de la pre

mière élection entreront en fonctions le 1er janvier 
1974; 

e) Les dispositions des paragraphes 3 à 5 de la 
section II de la résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée 
générale s'appliqueront également aux membres addi
tionnels; 

9. Prie le Secrétaire général de communiquer à la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international les comptes rendus des débats que 
l'Assemblée générale a consacrés, lors de sa vingt-
huitième session, au rapport de la Commission sur les 
travaux de sa sixième session, 
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Introduction 

Le présent rapport de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international rend 
compte des travaux de la septième session de la Com
mission, qui s'est tenue à New York du 13 au 17 mai 
1974. 

Conformément à la résolution 2205 (XXI) adoptée 
par l'Assemblée générale le 17 décembre 1966, ce rap
port est soumis à l'Assemblée générale; il est aussi 
présenté pour observations à la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement. 

Chapitre premier. — Organisation de la session 

A. — OUVERTURE DE LA SESSION 

1. La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international (CNUDCI) a commencé sa 
septième session le 13 mai 1974. La session a été 
couverte au nom du Secrétaire général par M. Blaine 
Sloan, directeur de la Division des questions juridiques 
générales, Service juridique, 

B. — COMPOSITION ET PARTICIPATION 

2. La résolution 2205 (XXVI) de l'Assemblée 
générale, portant création de la CNUDCI, prévoyait 
que celle-ci serait composée de 29 Etats élus par l'As
semblée générale, Par sa résolution 3108 (XXVIII), 
l'Assemblée générale a élargi la composition de la 
Commission, et a porté à 36 le nombre de ses mem
bres. Les membres actuels de la Commission, élus le 
12 novembre 1970 et le 12 décembre 1973 sont les 
Etats suivants 1 : Allemagne (République fédérale d'), 

1 Conformément à la résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée 
générale, les membres de la Commission sont élus pour un 
mandat de six ans, mais, pour la première élection, le mandat de 
14 membres, désignés par le Président de l'Assemblée par tirage 
au sort, venait à expiration au bout de trois ans (31 décembre 
1970); le mandat des 15 autres membres, au bout de six ans 
(31 décembre 1973). En conséquence, l'Assemblée générale, à 
sa vingt-cinquième session, a élu 14 membres pour un mandat 
complet de six ans, prenant fin le 13 décembre 1976, et, à sa 
vingt-huitième session, 15 membres pour un mandat complet de 
six ans, prenant fin le 31 décembre 1979. L'Assemblée générale 
a également élu, à sa vingt-huitième session, sept membres 
supplémentaires. Le mandat de trois de ces sept membres sup-

(Suite 4e la note p. suiv.) 

* Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième session, Supplément n° 17. 
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Argentine, Australie*, Autriche*, Barbade, Belgique, 
Brésil, Bulgarie, Chili*, Chypre, Egypte*, Etats-Unis 
d'Amérique, France*, Gabon, Ghana*, Grèce, Guyane*, 
Hongrie, Inde, Japon*, Kenya, Mexique, Népal*, 
Nigeria*, Norvège*, Philippines, Pologne*, République 
arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie*, 
Royaume-Uni*, Sierra Leone, Singapour*, Somalie*, 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques* et Zaïre. 

3. A l'exception du Gabon et de la Somalie, tous 
les membres de la Commission étaient représentés à 
la septième session. 

4. Les organes des Nations Unies, institutions spé
cialisées, organismes intergouvernementaux et organi
sations internationales non gouvernementales ci-après 
étaient représentés par des observateurs : 

a ) Organes des Nations Unies 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 

développement. 
b ) Institutions spécialisées 

Fonds monétaire international. 
c ) Organismes intergouvernementaux 

Commission des communautés européennes, Conseil 
d'aide économique mutuelle, Institut international pour 
l'unification du droit privé. 
d ) Organisations non gouvernementales internationales 

Chambre de commerce internationale, Chambre in
ternationale de la marine marchande, Association de 
droit international, Union internationale d'assurances 
transports, National Association of Crédit Management. 

C. — E L E C T I O N DU BUREAU 

5. La Commission a élu par acclamation le Bureau 
suivant 2 : 

Président: M. Jerzy Jakubowski (Pologne); 
Vice-Président: M. Khadga Bhakta Singh (Népal) ; 
Vice-Président: M. Nehemias Gueiros (Brésil) ; 
Vice-Président: M. Emmanuel Sam ( G h a n a ) ; 
Rapporteur: M. Roland Loewe (Autr iche) . 

D. — ORDRE DU J O U R 

6. L'ordre du jour adopté par la Commission à sa 
143 e séance, le 13 mai 1974, était le suivant : 

1. Ouverture de la session. 
2. Election du Bureau. 

(Suite de la noie 1.) 
plémentaires, désignés par le Président de l'Assemblée générale 
par tirage au sort, prendra fin au bout de trois ans (31 décem
bre 1976) et le mandat des quatre autres membres au bout de 
six ans (31 décembre 1979). Le mandat des membres dont le 
nom est suivi d'Un astérisque viendra à expiration le 31 décem
bre 1976 et celui des autres membres le 31 décembre 1979. 

2 Les élections ont eu lieu aux 143e et 144e séances, les 13 et 
14 mai 1974, et à la 145° séance, le 15 mai 1974. Conformé
ment à la décision prise par la Commission à sa première ses
sion, la Commission a trois vice-présidents, de manière que 
chacun des cinq groupes d'Etats mentionnés au paragraphe 1 
de la section II de la résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée 
générale soit représenté au Bureau (voir rapport de la Commis
sion des Nations Unies pour le droit commercial international 
sur les travaux de sa première session, Documents officiels de 
l'Assemblée générale, vingt-troisième session, Supplément n° 16 
(A/7216), par. 14 (Annuaire de la CNUDCI, vol. I : 1968-
1970, deuxième partie, I ) . 

3. Adoption de l'ordre du jour; calendrier provisoire des 
séances. 

4. Vente internationale des objets mobiliers corporels : lègles 
uniformes régissant la vente internationale des objets 
mobiliers corporels. 

5. Paiements internationaux : 
a) Loi uniforme sur les lettres de change internationales 

et les billet^ à ordre internationaux; 
b) Crédits bancaires commerciaux; 
c) Garanties bancaires (garanties contractuelles et de 

paiement). 
6. Réglementation internationale des transports maritimes. 
7. Sociétés multinationales. 
8. Ratification des conventions concernant le droit commer

cial international ou adhésion à ces conventions. 
9. Formation et assistance en matière de droit commercial in

ternational. 
10. Responsabilité en cas de dommages causés par des produits 

destinés au commerce international ou entrant dans les 
circuits du commerce international. 

11. Travaux futurs. 
12. Questions diverses. 
13. Date et lieu de la huitième session. 
14. Adoption du rapport de la Commission. 

E. — DÉCISIONS DE LA COMMISSION 

7. Toutes les décisions prises par la Commission 
au cours de sa septième session ont été adoptées par 
consensus. 

F. — ADOPTION DU RAPPORT 

8. La Commission a adopté le présent rapport à sa 
150e séance, le 17 mai 1974. 

Chapitre I I . — Vente internationale 
d'objets mobiliers corporels 

RÈGLES UNIFORMES RÉGISSANT LA VENTE 
INTERNATIONALE D'OBJETS MOBILIERS CORPORELS 

Rapport du Groupe de travail 

9. La Commission était saisie du rapport du 
Groupe de travail sur la vente internationale d'objets 
mobiliers corporels sur les travaux de sa cinquième 
session, qui a eu lieu à Genève du 22 janvier au 1 e r 

février 1974 ( A / C N . 9 / 8 7 ) . Dans son rapport, le 
Groupe de travail indiquait l'état d'avancement des 
travaux que lui avait confiés la Commission en vue de 
déterminer quelles modifications de la loi uniforme sur 
la vente internationale d'objets mobiliers corporels 
(LUVI) annexée à la Convention de La Haye de 1964, 
pourraient rendre ces règles susceptibles d'une adhésion 
plus large 3. 

3 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-qua
trième session, Supplément n" 18 (A/7618), par, 38, al. 3, a 
(Annuaire de la CNÛDCl, vol. I : 1968-1970, deuxième partie, 
II). Ibid., vingt-sixième session, Supplément n" 17 (A/8417), 
par. 92, al. 1, c (Annuaire de la CNUDCl, vol. II : 1971, 
première partie, II). 

On trouvera le texte de la Convention de La Haye de 1964 
portant loi uniforme sur la vente internationale des objets 
mobiliers corporels et celui de la loi uniforme (LUVI) qui y 
est annexée dans le Registre des textes des conventions et autres 
instruments relatifs au droit commercial international, vol. I 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.71.V.3), 
chap. I, 1. 
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10. Le rapport rend compte des travaux du Groupe 
de travail à sa cinquième session sur les articles 58 à 
101 de la LUVI. Ces travaux ont permis au Groupe de 
travail d'achever la première lecture du texte de la loi 
uniforme. Le rapport contient également (annexe I) le 
texte révisé de la loi uniforme, tel qu'il se présente à 
la suite des travaux effectués par le Groupe de travail 
à ses cinq premières sessions \ Le rapport comprend 
les observations et propositions des gouvernements qui 
ont été étudiées par le Groupe de travail (annexes II et 
III) ainsi que le rapport du Secrétaire général sur les 
questions se posant à propos des chapitres IV à VI de 
la LUVI (annexe IV). 

11. Le rapport indique qu'à l'occasion de l'étude 
du chapitre IV (Obligations de l'acheteur), le Groupe 
de travail a jugé nécessaire de réviser les dispositions 
de la LUVI concernant le lieu et la date du paiement 
afin de traiter le sujet de manière plus claire et plus 
uniforme5. Le Groupe de travail a décidé également 
de regrouper les séries distinctes de dispositions rela
tives aux sanctions mises à la disposition de l'acheteur 
au chapitre IV de la LUVI, comme il l'avait fait à sa 
quatrième session pour regrouper les différentes séries 
de dispositions relatives aux sanctions mises à la dis
position de l'acheteur au chapitre III ". Le Groupe de 
travail a fait observer qu'un tel regroupement permet
tait de simplifier considérablement le texte de la loi et 
résolvait les problèmes que posaient le chevauchement 
et le caractère parfois contradictoire de certaines règles 
relatives aux sanctions7. 

12. A propos du chapitre V de la LUVI (Disposi
tions communes aux obligations du vendeur et de 
l'acheteur), le Groupe de travail a établi des projets 
de textes révisés portant sur le cas dans lequel l'une ou 
l'autre partie diffère l'exécution, sur les exonérations, 
sur la résolution du contrat et sur l'évaluation des 
dommages, y compris la diminution de la perte résul
tant d'une contravention au contrats. 

13. A propos du chapitre VI (Transfert des ris
ques), le Groupe de travail a approuvé un ensemble 
de règles unifié regroupant des dispositions qui appa
raissaient auparavant en plusieurs endroits de la LUVI, 
et il en a modifié les dispositions de manière que les 
règles concernant les risques prennent appui sur des 
étapes commercialement importantes de l'exécution du 
contrat de vente plutôt que sur des notions abstraites 9. 

14. A la suite des diverses mesures décidées par le 
Groupe de travail pour regrouper et unifier les disposi
tions de la LUVI, le texte révisé présenté à l'annexe I 
du rapport comprend 69 articles alors que la LUVI en 
compte 101. En effet, la longueur et la complexité du 
texte de la LUVI ont été très critiquées, et remédier à 

•* Le Groupe de travail a décidé de revoir à une date ulté
rieure certaines dispositions du texte révisé. Voir par. 15 
ci-dessous. 

5 A/CN.9/87, par. 26 à 35; reproduit plus loin dans le pré
sent volume, deuxième partie, I, 1. 

6 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième 
session, Supplément n" 17 (A/9017), par. 12; Annuaire de la 
CNUDCI, vpl. IV : 1973, première partie, II, A. 

'A/CN.9/87, par, 37 à 39; voir plus loin dans le présent 
volume, deuxième partie, I, 1. 

8 Ibid., par. 88 à 156. 
9 Ibid., par. 206 à 244 et annexe IV (voir plus loin, 

deuxième partie, I,"5), par. 64 à 105; A/CN.9/62, annexe II 
{Annuaire de la CNUDCI, vol. lit : 1972, deuxième partie, I, 
A, 5), par. 17. 

ces défauts devrait aider à. faciliter une adoption plus 
large de la loi uniformel0. 

15. Le Groupe de travail indiquait dans son rap
port qu'il n'était pas encore parvenu à une conclusion 
définitive au sujet d'un certain nombre d'articles du 
texte révisé de la loi uniforme tel qu'il apparaît à 
l'annexe I. En conséquence, lorsqu'il a fait le pro
gramme de ses travaux futurs, le Groupe de travail a 
prié le Secrétariat de distribuer ce texte révisé aux 
représentants des Etats membres du Groupe de travail 
et aux observateurs, afin qu'ils puissent formuler des 
observations et propositions. Le Groupe de travail a 
également prié le Secrétariat d'établir, à la lumière de 
ces observations et propositions, une étude <jes ques
tions restant à régler et des solutions qui pourraient y 
être apportées, que le Groupe de travail utiliserait à sa 
sixième session. 

Examen du rapport de la Commission 

16. Tous les représentants qui ont pris la parole 
sur ce sujet ont félicité le Groupe de travail pour les 
progrès qu'il avait réalisés et pour avoir mené à bien 
la première lecture du texte de la LUVI, aboutissant 
ainsi au texte révisé figurant dans l'annexe I du rapport. 
Il a été convenu que, conformément à la pratique 
habituelle de la Commission, celle-ci ne prendrait pas 
de décisions sur le fond du projet tant que le Groupe 
de travail n'aurait pas achevé ses travaux u . 

17. Certains représentants ont espéré que le 
Groupe de travail pourrait achever ses travaux sur le 
projet de loi uniforme à sa sixième session, prévue en 
février 1975. Un représentant a exprimé l'opinion que 
la Commission devrait demander au Groupe de travail 
de mener à bien ses travaux avant sa huitième session. 
On a fait observer que, conformément à la méthode qui 
avait été adoptée pour le projet de convention sur la 
prescription en matière de vente internationale d'objets 
mobiliers corporels, le texte révisé de la loi uniforme 
établi par le Groupe de travail serait soumis à l'examen 
des membres de la Commission avant l'étude et l'appro
bation définitive du texte par celle-ci. On a fait valoir 
que les gouvernements demanderaient peut-être plusieurs 
mois pour procéder à cet examen; par conséquent, le 
projet qui serait élaboré par le Groupe de travail (par 
exemple, en février 1975) ne pourrait probablement 
pas faire l'objet d'une décision de la Commission pen
dant la session qui se tiendra au cours du printemps ou 
de l'été de la même année, et cette décision devrait être 
renvoyée à la session de 1976. Pour parvenir à une 
issue aussi rapide que possible, on a proposé que, si le 
Groupe de travail ne pensait pas pouvoir achever ses 
travaux au cours de la session de deux semaines qu'il 
a prévue pour février 1975, cette session soit prolongée 
d'une semaine supplémentaire. 

18. D'autres représentants, tout en convenant que 
le projet de loi uniforme devait recevoir sa forme 
définitive aussitôt que possible, ont souligné qu'il ne 
fallait pas compromettre la qualité de ce travail en 

10A/CN.9/75, annexe II (Annuaire de la CNUDCI, vol. 
IV : 1974, deuxième partie, I, A, 2), par. 101, 158 à 162 et 
177; A/CN.9/87, annexe IV (voir plus loin, deuxième partie, 
I, 1), par. 22. 

11 Documents officiels de l'Assemblé? générale, vingt-sixième 
session, Supplément n" 17 (À/8417), par, 92, al. 1, c (Annuaire 
de la CNUDCI, vol. II : 1971, première partie, II, A). 
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fixant une échéance trop avancée pour son achèvement. 
Certains représentants, après avoir remarqué qu'il 
restait plusieurs questions importantes sur lesquelles le 
Groupe de travail n'était pas encore parvenu à un 
accord, ont affirmé que le plus grand nombre possible 
de ces questions devaient être résolues par le Groupe de 
travail avant que le projet de loi uniforme soit renvoyé 
à la Commission. A ce sujet, il a été signalé que 
l'examen final d'un projet de loi uniforme d'une telle 
longueur et d'une telle importance au sein de la Com
mission prendrait un temps considérable, et que cet 
examen pourrait difficilement être mené à bien en une 
seule session de la Commission s'il ne portait pas sur 
des dispositions ayant fait l'objet d?un large accord 
entre les membres du Groupe de travail. On a égale
ment indiqué qu'une session de trois semaines du 
Groupe de travail présenterait des difficultés pratiques 
pour certains représentants et gouvernements. 

19. On a recommandé que la question de la durée 
et de la date de la prochaine session du Groupe de tra
vail sur la vente internationale d'objets mobiliers cor
porels soit examinée en tenant compte du calendrier 
des autres groupes de travail. La Commission est con
venue d'examiner ensemble tous ces calendriers au titre 
du point 11 de son ordre du jour : Travaux futurs. 
(Voir ci-après chap. IX, par. 85.) 

Décision de la Commission 

20. A sa 150e séance, le 17 mai 1974, la Commis
sion a adopté à l'unanimité la décision suivante : 

"La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 

" 1 . Prend note avec satisfaction du rapport du 
Groupe de travail sur la vente internationale d'objets 
mobiliers corporels sur les travaux de sa cinquième 
sessidn; 

' "2. Recommande que le Groupe de travail 
examine les observations et les propositions formu
lées à la septième session de la Commission; 

"3 . Prie le Groupe de travail de poursuivre ses 
travaux conformément au mandat énoncé par la 
Commission à sa deuxième session et de les achever 
rapidement." 

Chapitre III. — Paiements internationaux 

A. — EFFETS DE COMMERCE 

Rapport du Groupe de travail 

21. La Commission était saisie du rapport du 
Groupe de travail sur les effets de commerce interna
tionaux sur les travaux de sa deuxième session qui 
s'est tenue à New York du 7 au 18 janvier 1974 
(A/CN.9/86) . Le rapport rend compte des progrès 
accomplis par le Groupe de travail : i) dans l'établisse
ment du texte définitif du projet de loi uniforme sur 
les lettres de change internationales et les billets à 
ordre internationaux et ii) dans l'étude de la question 
de savoir s'il est opportun d'établir des règles uniformes 
pour les chèques internationaux 12. 

12 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-Septième 
session, Supplément n° 17 (A/8717), par. 61 (Annuaire de la 
CNUDCl, vol. 111 : 1972, première partie, II, A). 

>ï) Loi uniforme sur les lettres de change et les billets 
à ordre internationaux 

'22.' A sa deuxième session, ainsi qu'il ressort du 
rapport, le Groupe de travail a examiné les articles 42 
à 62 du projet de loi uniforme sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux 
établi par le Secrétaire général en application d'une 
décision de là Commission13. Le projet de loi uniforme 
institue des règles uniformes applicables à un effet 
international (lettre de change ou billet à ordre) qui 
serait utilisé à titre facultatif pour les paiements inter
nationaux. 

23. Le rapport présente les délibérations et les con
clusions du Groupe de travail sur les questions de la 
responsabilité de l'endosseur, des droits et obligations 
de Tavaliseur, de la présentation à l'acceptation et au 
paiement, du refus de paiement ou d'acceptation et des 
recours; 

24. Le Groupe de travail a estimé qu'il fallait que 
la loi uniforme contienne des dispositions sur l'obliga
tion qui naît de la garantie donnée sur un effet interna
tional et il a approuvé des règles concernant la per
sonne qui garantit, en apposant sa signature sur l'effet, 
l'obligation d'une autre partie. 

25. Au sujet de la présentation d'un effet interna
tional à l'acceptation ou au paiement,.du refus d'accep
tation ou de paiement, de l'obligation de faire dresser 
protêt en cas de refus et de la notification du refus, 
le Groupe de travail s'est mis d'accord sur des disposi
tions détaillées précisant les droits et obligations des 
parties et les effets juridiques de l'inexécution des for
malités prévues. Le Groupe de travail a indiqué qu'il 
n'était pas encore parvenu à des conclusions définitives 
sur certaines questions ayant trait à la présentation de 
l'effet et qu'il attendait, pour se prononcer, les résultats 
de nouvelles enquêtes demandées au Secrétariat sur la 
pratique commerciale en la matière. 

ii) Règles uniformes applicables aux chèques interna
tionaux 

26. A sa cinquième session, la Commission a égale
ment prié son Groupe de travail sur les effets de com
merce internationaux d'étudier la question de savoir s'il 
est opportun d'établir des règles uniformes pour les 
chèques internationaux, et si cela pourrait être réalisé 
facilement en étendant l'application du projet de loi 
uniforme sur les lettres de change internationales et les 
billets à ordre internationaux aux chèques internatio
naux ou en élaborant une loi uniforme séparée pour les 
chèques internationaux. Le Groupe de travail a été prié 
de rendre compte à la Commission, à une prochaine 
session, de ses conclusions sur cette question. Dans son 
rapport, le Groupe de travail a indiqué qu'il avait prié 
le Secrétariat de faire des recherches sur l'utilisation 
des chèques dans les opérations faisant intervenir des 
paiements internationaux et sur les problèmes que 
posent dans la pratique courante les divergences entre 
les règles des principaux systèmes juridiques. Le 

13 Documents officiels de l'Assemblée générale, sixième 
session, Supplément n° 17 (A/8417), par. 35 (Annuaire de la 
CNUDCl, vol. Il : 1971, première partie, II, A). Le projet de 
loi uniforme et le commentaire qui s'y rapporte ont été publiés 
sous la cote A/CN.9/WG.IV/WP.2. Pour ce texte du projet, 
voir Annuaire de la CNUDCl, vol. IV : 1973, deuxième partie, 
II, 2. 
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Groupe de travail a déclaré que ces recherches étaient 
en cours et qu'il examinerait à une session ultérieure 
l'analyse des observations reçues d'institutions ban
caires et commerciales en réponse à un questionnaire 
établi par le Secrétariat en consultation avec le Groupe 
d'étude sur les paiements internationaux de la CNUDCI, 

Examen du rapport par la Commission 

27. S'en tenant à sa politique habituelle qui est de 
n'examiner le fond des travaux des groupes de travail 
que lorsqu'ils ont achevé leur tâche, la Commission a 
pris note du rapport du Groupe de travail des effets de 
commerce internationaux. Les représentants qui sont 
intervenus sur le sujet se sont déclarés satisfaits des 
progrès accomplis par le Groupe de travail. 

28. La Commission a décidé d'examiner la question 
de la date de la troisième session du Groupe de travail 
en même temps qu'elle arrêterait le calendrier des 
autres groupes de travail, c'est-à-dire lorsqu'elle abor
derait le point 1I de l'ordre du jour intitulé : "Travaux 
futurs" (voir le paragraphe 85 du chapitre IX ci-après). 

Décision de la Commission 

29. A sa 144e séance, le 13 mai 1974, la Commis
sion a adopté à l'unanimité la décision suivante : 

"La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 

"1 . Prend note avec satisfaction du rapport du 
Groupe de travail sur les effets de commerce inter
nationaux sur les travaux de sa deuxième session; 

2. Prie le Groupe de travail de poursuivre ses. 
travaux conformément au mandat énoncé par la 
Commission dans la décision qu'elle a adoptée au 
sujet des effets de commerce à sa cinquième session 
et d'achever rapidement ces travaux; 

"3. Prie le Secrétaire général de poursuivre les 
travaux relatifs au projet de loi uniforme sur les 
lettres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux et les recherches sur l'utilisation des 
chèques pour le règlement des paiements interna
tionaux, en consultation avec le Groupe d'étude de la 
Commission sur les paiements internationaux com
posé d'experts fournis par les organisations interna
tionales et les institutions bancaires et commerciales 
intéressées, et de convoquer à ces fins les réunions 
nécessaires." 

B. — CRÉDITS BANCAIRES COMMERCIAUX 

30. Cette question a trait à la révision par la Cham
bre de commerce internationale (CCI) des "Règles et 
usançes uniformes relatives aux crédits documentaires" 
élaborées en 1933 et révisées en 1951 et 1962. Ases 
sessions précédentes ", la Commission a souligné l'im-

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-
troisième session, Supplément n° 16 (A/7216), par. 23 et 28 
(Annuaire de la CNUDCI, vol. I : 1968-1970, deuxième partie, 
I, A); ibid,, vingt-quatrième session, Supplément n° 18 
(A/7618), par. 90 à 95 {Annuaire de la CNUDCI, vol. 1 : 
1968-1970, deuxième partie, H, A); ibid., vingt-cinquième 
session, Supplément n° 17 (A/8017), par. 119 à 126 (Annuaire 
de la CNUDCI, vol. I : 1968-1970, deuxième partie, III, A); 
ibid., vingt-sixième session, Supplément n° 17 (A/8417), par. 36 
à 43 (Annuaire de la CNUDCI, vol. II : 1971, première partie, 

portance que revêtent les lettres de crédit dans lé règle
ment des transactions commerciales internationales et 
elle a exprimé l'avis que les vues des pays qui ne,sont 
pas représentés à la CCI devraient être prises en con
sidération par celle-ci dans ses travaux de révision. En 
conséquence, à sa troisième session, la Commission a 
prié le Secrétaire général d'inviter les gouvernements 
et les institutions bancaires et commerciales intéressées 
à lui soumettre, pour communication à la CCI, leurs 
observations sur le fonctionnement des "Règles et 
usances uniformes relatives aux crédits documentaires", 
de sorte que la CCI puisse en tenir compte dans ses 
travaux de révision,6. Les observations reçues ont été 
communiquées à la CCI pour examen. 

31. A la présente sessionie» la Commission était 
saisie d'une note du Secrétaire général reproduisant une 
note de la CCI concernant les progrès réalisés en ce 
qui concerne la révision des "Règles et usancés uni
formes relatives aux crédits documentaires" ainsi que 
ses travaux sur les garanties bancaires. On trouvera 
dans la section C du présent chapitre un aperçu des 
délibérations de la Commission au sujet des garanties 
bancaires et la décision qu'elle a prise sur ce point 
(par. 36 et 37 çi-dessous). 

32. La Commission a pris note du fait que la Com
mission de technique et de pratiques bancaires de la 
CCI avait adopté en février 1974 un projet de texte 
révisé des "Règles uniformes", projet qui était joint en 
annexe à la note de la CCI. La Commission a noté 
également que le texte qui lui avait été communiqué 
serait remanié à nouveau et qu'un texte définitif serait 
adopté par le Conseil de la CCI à une date ultérieure 
en 1974. Dans sa note, la CCI informait la Commission 
que le projet de texte avait été établi après avoir 
examiné les observations et suggestions communiquées 
par ses comités nationaux et, par l'intermédiaire du 
secrétariat de la Commission, par les pays non repré
sentés à la CCI. La CCI a fait savoir également que le 
projet de texte avait été examiné par le Groupe de 
travail spécial des techniques bancaires du Comité de 
liaison de la CCI avec les chambres de commerce des 
pays socialistes. 

33. De nombreux représentants ont félicité la CCI 
des travaux qu'elle a réalisés à propos de la révision des 
"Règles uniformes". On a généralement reconnu que 
les Règles uniformes normalisaient les procédures et les 
techniques utilisées par les banques au sujet des lettres 
de crédit et qu'en tant que telles elles pouvaient être 
considérées comme une convention privée entre les 
banquiers et leurs clients, Quelques représentants ont 
été d'avis qu'eu égard en particulier au fait que les 
intérêts de personnes autres que les banques, en par
ticulier les intérêts du vendeur-bénéficiaire, se trouvaient 
en jeu, la Commission devrait accorder toute son atten
tion au texte révisé des "Règles uniformes". D'autres 
représentants ont dit que si la Commission s'était 
intéressée à la question, c'était principalement pour 

II, A); .et ibid., vingt-septième session, Supplément n" 17 
(A/8717), par, 65 et 66 (Annuaire de la CNUDCI, vol. IU : 
1972, première partie, II, À). 

!5 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-
cinquième session, Supplément n° 17 (A/8017), par. 125 
(Annuaire de la CNUDCI, vol. I : 1968-1970, deuxième partie, 
III, A). 

lfl La Commission a examiné ce point de son ordre du jour à 
ses 144e et 150e séances, tenues le 13 et le 17 mai 1974. 
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créer des possibilités de communication entre la CCI 
et les pays qui n'étaient pas représentés à la CCI, et 
que ce résultat avait été atteint. De l'avis de ces repré
sentants, la responsabilité finale du texte révisé des 
"Règles uniformes" incombait à la CCI et il importait 
.que le texte révisé fût adopté et appliqué sans retard 
injustifié. 

34. D'une façon générale, les membres de la Com
mission se sont accordés à reconnaître que si celle-ci ne 
pouvait adopter le texte révisé des "Règles uniformes", 
elle devrait néanmoins examiner à sa prochaine session 
l'opportunité d'en recommander l'utilisation dans les 
transactions faisant intervenir un crédit documentaire. 
A ce propos, la Commission a prié le Secrétariat de 
préparer une analyse des observations reçues par le 
Secrétaire général au sujet de la version de 1962 des 
"Règles uniformes" en vue de déterminer si le texte 
révisé tenait effectivement compte de ces observations. 

Décision de la Commission 

35. A sa 144e séance, le 13 mai 1974, la Commis
sion a adopté à l'unanimité la décision ci-après : 

"La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 

" 1 . Prend note du rapport intérimaire présenté 
par la Chambre de commerce internationale sur ses 
travaux de révision des "Règles et usances uniformes 

'• relatives aux crédits documentaires"; 

"2. Félicite la Chambre de commerce interna
tionale et sa Commission de technique et de pra-

.', tiques bancaires des travaux de révision qu'elles ont 
réalisés en collaboration avec la Commission; 

"3 . Invite la Chambre de commerce internatio
nale à lui communiquer le texte révisé des "Règles 
et usances uniformes relatives aux crédits documen
taires" dès qu'il aura été adopté par la CCI; 

"4. Prie le Secrétaire général 

'"a) De communiquer le texte révisé des "Règles 
et usances uniformes relatives aux crédits documen
taires" aux Etats membres de la Commission; 

"b) De préparer une analyse des observations 
reçues à propos des "Règles et usances uniformes 
relatives aux crédits documentaires" et de présenter 
cette analyse à la Commission à sa huitième session." 

C. — GARANTIES BANCAIRES 

36. La Commission a pris note des progrès réalisés 
par la Chambre de commerce internationale (CCI) à 
propos de la préparation de règles uniformes concer
nant les garanties contractuelles et les garanties de 
paiement. On a émis l'opinion que la Commission 
devrait suivre ces travaux de près car c'était sur l'invi
tation de la Commission que la CCI s'acquittait de cette 
tâche. On a insisté sur le fait que les règles proposées 
devraient établir un équilibre équitable entre les intérêts 
des parties intéressées. 

Décision de la Commission 

37. A sa 150e séance, le 17 mai 1974, la Commis
sion a adopté à l'unanimité la décision ci-après : 

"La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international ,. 

" 1 . Prend'note des progrès réalisés par la Cham-
; bre de commerce internationale en ce qui concerne la 

préparation de règles uniformes-relatives aux garan
ties contractuelles et aux garanties de paiement; 

"2. Prie le Secrétaire général : a) de prendre les 
mesures nécessaires pour que des représentants du 
secrétariat de la Commission puissent continuer à 
assister et à participer aux délibérations de la Cham
bre de commerce internationale; b) de communiquer 
les travaux de la Chambre de commerce interna
tionale sur les garanties contractuelles et les garan
ties de paiement au Groupe d'étude de la Commission 
sur les paiements internationaux composé d'experts 
fournis par les organisations" internationales et les 
institutions bancaires et commerciales intéressées, et 
d'inviter aux réunions convoquées à cette fin des 
représentants intéressés de la Commission ; 

"3 . In vite la Chambre de commerce interna
tionale à présenter à la Commission, à ses futures 
sessions, des rapports sur l'état d'avancement de ses 
travaux concernant les garanties contractuelles et les 
garanties de paiement." 

Chapitre IV. — Réglementation internationale 
des transports maritimes 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 

38. A sa quatrième session, la Commission a dé
cidé d'examiner les règles régissant la responsabilité du 
transporteur maritime en ce qui concerne les marchan
dises transportées dans le contexte des connaissements. 
Pour mener à bien cette tâche, la Commission a cons
titué un groupe de travail élargi de la réglementation 
internationale des transports maritimes, composé de 21 
membres de la Commission 17. 

39, La Commission était saisie du rapport du 
Groupe de travail de la réglementation internationale 
des transports maritimes sur les travaux de sa sixième 
session 1(t. Le rapport montre les progrès réalisés par le 
Groupe de travail à cette session en ce qui concerne la 
révision des règles figurant dans.la Convention inter
nationale de 1924 pour l'unification de certaines règles 

17 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième 
session, Supplément n° 17 (A/8417), par. 10 à 23 (Annuaire 
de la CNUDCl, vol. Il : 1971, première partie, II, A). Pour les 
précédents travaux de la Commission sur cette question, voir le 
rapport de la Commission sur les travaux de sa deuxième 
session, ibid., vingt-quatrième session, Supplément n° 18 
(A/7618), par. 114 à 133. (Annuaire de la CNUDCl, vol. 1 : 
1968-1970, deuxième partie, II, A) et le rapport de la Com
mission sur les travaux de sa troisième session, ibid., vingt-
cinquième session, Supplément n° 17 (A/8017), par. 157 à 166 
(Annuaire de là CNUDCl, vol. I : 1968-1970, deuxième partie, 
III, A). Voir aussi le rapport de la Commission sur les travaux 
de sa cinquième session, ibid., vingt-septième session, Supplé
ment n° 17 (A/8717), par. 44 à 51 (Annuaire de la CNUDCl, 
vol. III : 1972, première partie, II, A) et le rapport de la Com
mission sur les travaux de sa sixième session, ibid,, vingt-
huitième session, Supplément n° 17 (A/9017 et Corr.l) par. 
46 à 61 (Annuaire de la CNUDCl, vol. IV : 1973, première 
partie, II, A). 

lsA/CN,9./88 et A/CN.9/88/Add.l (Troisième rapport du 
Secrétaire général sur la responsabilité du transporteur mari
time en ce, qui concerne les marchandises transportées : con
naissements); reproduit dans le présent volume; deuxième 
partie, III, 1 et 2, 
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en matière de connaissements (Convention de 
Bruxelles de 1924) et dans le Protocole de Bruxelles de 
1968 relatif à cette convention 19. Ainsi qu'il est indiqué 
au rapport, le Groupe de travail a, à sa sixième session, 
examiné les questions ci-après et pris des mesures a leur 
égard : responsabilité du transporteur en cas de retard; 
domaine d'application géographique de la Convention; 
élimination des clauses frappées de nullité dans les 
connaissements; transport de marchandises en pontée; 
transport d'animaux vivants; définition de "transpor
teur", "transporteur contractant" et "transporteur réel", 
et définition du "navire". Le rapport comporte, sous la 
forme d'une annexe, une compilation des projets de 
dispositions sur la responsabilité du transporteur adop
tés par le Groupe de travail à ses cinq sessions précé
dentes. 

40. Le Groupe de travail a décidé qu'il serait sou
haitable d'inclure une disposition spécifique relative à 
la responsabilité du transporteur en cas de pertes ou de 
dommages dus à un retard. En conséquence, le Groupe 
de travail a adopté une définition du "retard", deux 
variantes tendant à fixer le montant maximum de la 
responsabilité du transporteur en cas de perte ou de 
dommage dû à un retard et une disposition couvrant 
le cas où les marchandises sont considérées comme per
dues du fait d'un retard prolongé à la livraison20. 

41. S'agissant de l'effet de l'utilisation de certains 
documents constatant le contrat de transport sur le 
domaine d'application de la Convention, le Groupe de 
travail a été favorable à l'extension de la Convention 
de manière qu'elle soit applicable à tous les contrats de 
marchandises par mer. Il ne s'est pas prononcé sur la 
question de savoir si, dans le cas où il n'y a pas déli
vrance d'un connaissement, les parties ont la possibilité 
d'exclure leur contrat de l'application de la Convention 
par une stipulation expresse à cet effet ". 

42. Il y a eu un accord au sein du Groupe de tra
vail pour estimer que l'on devrait étendre le domaine 
d'application géographique de la Convention de façon 
qu'elle s'applique à tout contrat de transport de mar
chandises par mer si le port de chargement ou de 
déchargement est situé dans un Etat contractant ou si 
le connaissement ou tout autre document servant de 
preuve du contrat de transport est émis dans un Etat 
contractant22. 

43. Le Groupe de travail a adopté des projets de 
disposition tendant à clarifier l'effet des règles de la 
Convention à l'égard des dispositions contractuelles qui 
sont incompatibles avec ces règles et à prévoir des 
indemnités, dans les limites fixées par la Convention, 
ppur toute perte ou dommage résultant de l'inclusion 
de dispositions frappées de nullité dans le contrat -\ 

44. Le Groupe de travail a décidé d'étendre l'appli
cation de la Convention : a) aux transports de mar-

19 Les textes de la Convention de Bruxelles de 1924 et du 
Protocole de Bruxelles de 1968 figurent dans le Registre des 
textes, vol. IL (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.73.V.3), chap. II, sect. 1. Le rapport note qu'en définis
sant la tâche du Groupe de travail, la Commission a statué 
qu' "une convention internationale nouvelle pourrait être établie, 
s'il y a lieu, pour adoption sous les auspices des Nations Unies" 
(A/CN.9/88, par. 2). 

20A/CN.9/88, par. 10 à 28. 
« lbid., par. 29 à 49. 
22 lbid., par. 50 à 69. 
23 lbid., par, 70 à 95. 

chandises en pontée, et b) au transport d'animaux 
vivants. Cependant, en ce qui concerne le transport 
d'animaux vivants, le Groupe de travail a expressément 
prévu que le transporteur ne serait pas responsable de 
toute perte ou dommage qui résulte des risques par
ticuliers inhérents à ce genre de transport24. 

45. Le Groupe de travail a adopté des définitions 
pour les termes "transporteur", "transporteur contrac
tant" et "transporteur réel". Il a ainsi précisé l'identité 
du transporteur à rencontre duquel les chargeurs ou 
les eonsignataires devraient faire valoir leurs droits à 
raison des pertes pu dommages subis, dans le cas en 
particulier où les marchandises ont fait l'objet d'un 
transbordement et dans le cas où la personne avec la
quelle le chargeur a passé le contrat de transport des 
marchandises n'a pas en fait effectué ce transport, mais 
s'est arrangé avec un autre transporteur pour ce faire25. 

46. Le rapport du Groupe de travail a noté les 
progrès sensibles qui ont été réalisés en ce qui concerne 
les questions spécifiques que lui avait renvoyées la 
Commissionia. Le Groupe de travail a recommandé à 
la Commission qu'en vue d'accélérer l'achèvement de 
ses travaux, il tienne une autre session pendant l'au
tomne 1974. Lé Groupe de travail a décidé que sa 
session suivante (la septième) devrait examiner les 
questions ci-après : 1) teneur du contrat de transport 
de marchandises par mer; 2) validité et effet des lettres 
de garantie; 3) effet juridique du connaissement à 
l'égard des acquéreurs de bonne foi. En outre, le 
Groupe de travail a décidé qu'il examinerait également 
à sa septième session toutes autres questions qui res
taient à examiner pour achever la première lecture des 
règles de la Convention de Bruxelles de 1924 et du 
Protocole de 1968. 

EXAMEN DU RAPPORT PAR LA COMMISSION 

47. Lors de la discussion du rapport, il a été 
indiqué qu'étant donné que la rédaction des règles 
révisées sur la responsabilité du transporteur maritime 
n'était pas encore achevée, la Commission, conformé
ment à sa pratique habituelle, examinerait les progrès 
réalisés par le Groupe de travail et ne prendrait de 
décision que lorsque,le projet de règles approuvé par 
le Groupe de travail pourrait être examiné dans son 
ensemble. 

48. Tous les représentants qui ont pris la parole 
sur ce sujet ont exprimé leur satisfaction de la manière 
dont le Groupe de travail s'était acquitté de son man
dat. De nombreux représentants ont souligné combien 
il importait de réviser les règles internationales exis
tantes concernant la responsabilité des transporteurs 
maritimes de façon à mieux protéger les intérêts des 
pays en voie de développement, et des chargeurs en 
général. Quelques représentants ont fait ressortir qu'il 
importait de continuer à faire progresser les travaux, la 
CNUCED ayant recommandé que la CNUDCI mette 
rapidement au point des normes juridiques révisées en 
la matière. 

49. La plupart des représentants ont été d'avis que 
le Groupe de travail aurait sans doute besoin d'encore 

^*lbïd., par. 96 à 117. 
25/«rf., par. 118 à 136. 
20 Les questions traitées par le Groupe de travail à ses ses

sions précédentes sont résumées dans son rapport (A/CN.9/88, 
par. 2). 
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deux sessions pour mener sa tâche à bon terme, La 
première lecture des règles révisées sur la-responsabilité 
du transporteur maritime pourrait être achevée à la 
session suivante (la septième) du Groupe de travail27, 
la huitième session pouvant être consacrée à la deuxième 
lecture des règles révisées. Certains représentants ont 
déclaré que le Groupe de travail devait décider à sa 
prochaine session si les règles révisées revêtiraient la 
forme d'une révision de la Convention de Bruxelles de 
1964 et du protocole de 1968 ou s'il convenait d'établir 
"une convention internationale nouvelle. . . pour adop
tion sous les auspices des Nations Unies"28. 

50. La Commission s'est accordée à souhaiter que 
le Groupe de travail achève sa tâche aussi rapidement 
que possible. Des représentants ont appuyé la demande 
du Groupe de travail tendant à ce que sa septième ses
sion se tienne à Genève du 30 septembre au 11 octobre 
1974, et sa huitième session à New York en janvier ou 
février 1975. Certains représentants ont exprimé l'espoir 
que ce programme de réunions permettrait au groupe 
de travail de soumettre le texte définitif des règles 
révisées à la huitième session de la Commission. Plu
sieurs représentants ont fait observer que la Commis
sion pourrait ne pas être à même d'examiner le texte 
définitif du projet à sa huitième session, étant donné 
que ce texte, une fois qu'il aura été adopté par le 
Groupe de travail, devra être envoyé aux Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies pour observations 
et qu'il faudra préparer une analyse de ces observa
tions; de l'avis de ces représentants, la Commission ne 
pourrait donc pas examiner le texte définitif des règles 
révisées avant sa neuvième session. Un autre repré
sentant a proposé que le texte définitif des règles 
révisées ne soit adressé qu'aux Etats membres de la 
CNUDCI, puisque le projet, une fois approuvé par la 
Commission, serait examiné par une conférence diplo
matique. 

51. Compte tenu du bref laps de temps qui s'écou
lera entre la dernière session du Groupe de travail sur 
la réglementation des transports maritimes, en février 
1975, et la huitième session de la Commission, nor
malement prévue pour avril 1975, il ne sera pas possi
ble d'établir et de transmettre le document définitif en 
temps utile aux gouvernements pour qu'ils puissent 
formuler leurs observations sur ce texte. On a estimé 
également que même si la date de la réunion de la 
huitième session de la Commission était repoussée 
jusqu'à la fin de l'été ou jusqu'au début de l'automne 
1975, il ne serait toujours pas possible pour les gou
vernements, lorsqu'ils formuleront leurs observations 
sur le projet de texte, de tenir compte des vues des 
armateurs, des chargeurs, des assureurs et des institu
tions financières. Enfin, il a été décidé qu'il conviendrait 
d'assurer la plus large diffusion possible du projet de 
texte auprès des gouvernements et des organisations 
internationales intéressées avant que la Commission ne 
l'examine. En conséquence, il a été décidé que le projet 
définitif du Groupe de travail sur la réglementation dés 
transports maritimes serait examiné à la neuvième 
session de la Commission. 

52. Certains représentants ont fait valoir que les 
règles concernant la teneur du contrat de transport par 

27 Pour les questions que doit examiner le Groupe de travail 
à sa septième session, voir plus haut par. 9. 

28 A/CN.9/88, par. 2. 

mer, question que le Groupe de travail devait examiner 
à sa septième session, devait fournir de solides garant 
ties au chargeur et à l'acheteur de bonne foi du docu
ment représentatif du contrat. A propos du projet de 
règles relatives au retard approuvé par le Groupe de 
travail, un représentant a manifesté sa préférence pour 
la variante A, qui prévoit l'application d'une méthode 
unique de limitation de la responsabilité du transpor
teur29. Le même représentant a insisté pour que les 
chargeurs bénéficient d'une protection contre les abus 
possibles au cas où l'on maintiendrait dans la partie du 
projet relative au domaine d'application de la conven
tion quant aux documents30 le passage entre crochets 
qui autorise les parties à stipuler expressément que la 
Convention ne s'applique pas lorsqu'il n'est pas émis 
de document représentatif du contrat de transport. Ce 
représentant s'est également prononcé en faveur de la 
suppression dès mots "conformément aux usages", 
placés entre crochets dans le projet de disposition rela
tif au transport de marchandises en pontée31. 

Décision de la Commission 

53. A sa 150e séance, le 17 mai 1974, la Commis
sion a adopté à l'unanimité la décision suivante : 

"La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 

" 1 . Prend note avec satisfaction du rapport du 
Groupe de travail de la réglementation internationale 
des transports maritimes, sur les travaux de sa: 
sixième session; 

"2. Recommande que le Groupe de travail exa
mine les observations et les propositions formulées 
à la septième session de la Commission; 

"3 . Prie le Groupe de travail de poursuivre ses 
travaux conformément au mandat qui lui a été confié 
par la Commission à sa quatrième session, et de les 
mener à bien rapidement; 

"4. Prie le Secrétaire général : 
"a) De transmettre, dès qu'il aura été achevé par 

le Groupe de travail, le projet de règles uniformes 
en la matière aux gouvernements et aux organisa
tions internationales intéressées pour qu'ils puissent 
faire connaître leurs observations; 

"b) D'établir une analyse de ces observations 
pour que la Commission les examine lors de sa 
neuvième session." 

Chapitre V. — Sociétés multinationales 

54. A sa vingt-septième session, l'Assemblée géné
rale a adopté la résolution 2928 (XXVII) concernant 
le rapport de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international sur les travaux de sa 
cinquième session. Au paragraphe 5 de cette résolution, 
l'Assemblée générale a invité la Commission "à re
cueillir auprès des gouvernements et des organisations 
internationales intéressées des renseignements concer
nant les problèmes juridiques que posent les différents 
types de sociétés multinationales et leurs incidences sur 
l'unification et l'harmonisation du droit commercial 

29 Ibid., par. 26, a, limitation de la responsabilité : variante A. 
**Ibid., par. 48, a, 2). 
8i/6iU, par. 103, a, 1). 



Première partie. — Septième session 21 

international, ainsi qu'à examiner, à la lumière de ces 
renseignements et des résultats des études disponibles, 
y compris de celles de l'Organisation internationale du 
Travail, de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement et du Conseil écono
mique et social, quelles autres mesures il conviendrait 
de prendre à cet égard". 

55. Comme suite à la décision prise par la Commis
sion à sa sixième session 32, le Secrétariat a établi un 
questionnaire concernant les problèmes juridiques que 
posent les sociétés multinationales et l'a addressé aux 
gouvernements et aux organisations internationales. 

56. A la présente session33, la Commission était 
saisie d'une note du Secrétaire général (A/CN.9/90) 
reproduisant le texte du questionnaire et donnant des 
renseignements concernant un certain nombre de ré
ponses reçues jusqu'alors de gouvernements, d'organes 
et d'institutions de l'Organisation des Nations Unies 
ainsi que d'organismes internationaux et nationaux. La 
note indiquait que la plupart des réponses avaient été 
reçues récemment et que d'autres étaient attendues. 

57. Le Secrétariat a informé la Commission que 
d'autres organes mentionnés dans la résolution de l'As
semblée générale procédaient actuellement à des études, 
mais qu'il comptait établir à temps pour la huitième 
session de la Commission le rapport qu'elle avait de
mandé au Secrétaire général, à sa sixième session, de 
lui présenter à une session ultérieure 34. 

58. Plusieurs représentants ont souligné l'impor
tance que la question revêtait pour le commerce inter
national ainsi que la nécessité d'établir à propos des 
sociétés multinationales des règles qui soient acceptées 
sur le plan international. D'autres représentants ont été 
d'avis que la Commission ne pouvait pas contribuer de 
façon significative à la solution des problèmes que 
posaient les sociétés multinationales; ils n'étaient pas 
hostiles pour autant à ce que la Commission entre
prenne des travaux à ce sujet. On a noté que le rapport 
du Groupe de personnalités désignées par le Secrétaire 
général conformément à la résolution 1721 (LUI) du 
Conseil économique et social devait être publié pro
chainement et examiné par le Conseil à sa cinquante-
septième session, qui doit se tenir à Genève en juillet 
1974. A cet égard, on a exprimé l'espoir que dans les 
recommandations qu'il formulerait en vue d'une action 
internationale appropriée, le Groupe de personnalités 
tiendrait compte du mandat que l'Assemblée générale 
avait donné à la Commission en ce qui concerne les 
aspects juridiques que pose la question des sociétés 
multinationales. 

Décision de la Commission 

59. A sa 146e séance, le 14 mai 1974, la Commis
sion a adopté à l'unanimité la décision suivante : 

32 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième 
session, Supplément n° 17 (A/9017 et Corr.l), par. 116 
(Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 1973, première partie, II, 
A). 

33 La question a été examinée par la Commission à sa 146e 

séance, tenue le 14 mai 1974. 
34 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième 

session, Supplément n° 17 (A/9017 et Corr.l), par. 116 
(Annuaire de la CNUDCI, vol. IV ; 1973, première partie, II, A). 

"La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 

"Prie le Secrétaire général de présenter à la Com
mission, pour qu'elle l'examine à sa huitième session, 
un rapport contenant : 

"a) Une analyse des réponses que les gouverne
ments et les organismes internationaux ont faites au 
questionnaire établi à sa demande au sujet des 
problèmes juridiques que posent les sociétés multi
nationales; 

"b) Un examen des études disponibles, y compris 
celle des organes et institutions de l'Organisation des 
Nations Unies, dans la mesure où ces études mettent 
en lumière les problèmes que posent dans le com
merce international les activités des sociétés multi
nationales et qui pourraient être résolus au moyen 
d'une réglementation juridique; 

"c) Des suggestions quant à la démarche que la 
Commission devrait suivre à l'avenir en ce qui con
cerne le programme et les méthodes de travail à 
appliquer dans ce domaine particulier." 

Chapitre VI. — Ratification des conventions concernant 
le droit commercial international ou adhésion à ces 
conventions 

60. La Commission était saisie d'un rapport du 
Secrétaire général, établi comme suite à une décision 
qu'elle avait prise à sa sixième session 35, relatif à la 
ratification des conventions concernant le droit inter
national ou de l'adhésion.à ces conventions36. Le 
rapport tient compte des informations reçues d'autres 
organes et institutions spécialisées des Nations Unies 
ainsi que des opinions exprimées par certains repré
sentants à la Commission en réponse aux demandes de 
renseignements du Secrétariat. Le rapport : a) examine 
les causes possibles du retard dans la ratification ou 
l'adhésion qui peuvent intervenir au stade de l'élabora
tion d'une convention et celles qui se rapportent à 
l'application des conventions à l'échelon national; b) 
décrit les procédures et méthodes qui ont été mises au 
point en vue d'accélérer l'adoption et l'application de 
règles internationales, et c) formule des conclusions et 
des suggestions quant aux procédures qu'il pourrait être 
utile de suivre en ce qui concerne la ratification des 
conventions concernant le droit commercial interna
tional ou l'adhésion à ces conventions. 

61. La Commission a pris note des procédures 
mises au point par l'Organisation de l'aviation civile 
internationale et l'Organisation mondiale de la santé en 
vertu desquelles les règles adoptées par ces organismes 
deviennent obligatoires pour un Etat membre à moins 
que celui-ci ne déclare, avant une date déterminée, qu'il 
ne tient pas à être tenu par celles-ci. On a fait observer 
que ces procédures n'étaient utilisées que dans le con-

™lbid., par. 132. 
38 La Commission a examiné cette question à sa 147e séance, 

le 15 mai 1974. En ce qui concerne la documentation précédente 
relative à ce point, voir les documents A/CN.9/60 (Annuaire 
de la CNUDCI, vol. II : 1971, deuxième partie, IV) contenant 
la proposition de la délégation française tendant à la création 
d'une union pour le "jus commune", et A/CN.9/81 contenant 
les observations des Etats membres de la Commission sur cette 
proposition. 
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texte de règles et normes internationales de caractère 
technique. 

62. Un représentant a suggéré que la Commission 
considère la question de la ratification des conventions 
en consultation avec la Commission de droit interna
tional. 

63. La Commission, après délibérations, est con
venue que l'examen de la question de la ratification 
pourrait être abordé de manière plus fructueuse à une 
session ultérieure, une fois conclue la Convention sur 
la prescription en matière de vente internationale 
d'objets mobiliers corporels. On a exprimé l'opinion 
qu'il serait plus profitable d'étudier les causes de la 
non-ratification en se référant à une convention précise 
établie par la CNUDCI. Pour cette raison, la Commis
sion a été d'avis qu'il était trop tôt pour créer un 
nouveau groupe de travail sur la question ou pour 
nommer un rapporteur spécial. 

Décision de la Commission 

64. La Commission, à sa 147e séance, tenue le 15 
mai 1974, a adopté à l'unanimité la décision suivante : 

"La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international décide : 

"a) De maintenir à son ordre du jour la question 
de la ratification des conventions concernant le droit 
commercial international ou l'adhésion à ces con
ventions; 

"b) De réexaminer cette question à sa neuvième 
session en se référant spécialement à l'état de la rati
fication à cette date de la Convention sur la prescrip
tion en matière de vente internationale d'objets 
mobiliers corporels." 

Chapitre VII. — Formation et assistance en matière 
de droit commercial international 

65. La Commission était saisie d'une note du Secré
taire général (A/CN.9/92), exposant les activités qui 
avaient été entreprises pour donner suite à la décision 
qu'avait prise la Commission au sujet de la formation 
et de l'assistance en matière de droit commercial inter
national 3T. 

66. Lorsqu'il a présenté la note du Secrétaire géné
ral, le secrétaire de la Commission a fait savoir que les 
Gouvernements autrichien et belge avaient chacun 
offert, en 1974, deux stages à des juristes et fonction
naires de pays en voie de développement et que l'on 
procédait actuellement à la sélection des stagiaires. Le 
Secrétariat avait été informé que le Gouvernement belge 
avait renouvelé son offre de stages pour 1975. 

67. Le secrétaire de la Commission a donné un 
aperçu des plans concernant l'organisation d'un col
loque sur le rôle des universités et des centres de 
recherche dans l'enseignement, le développement et la 
diffusion du droit commercial international, conformé
ment à la décision que la Commission avait prise à sa 

37 La décision de la Commission et les mesures prises par 
l'Assemblée générale à sa vingt-huitième session sont exposées 
aux paragraphes 1 à 3 du document A/CN.9/92; la suite 
donnée aux décisions de la Commission est indiquée aux para
graphes 4 à 19 et à l'annexe du document A/CN.9/92. 

sixième session88. Il a indiqué que les contributions 
ci-après avaient été annoncées par les gouvernements 
à la suite de l'appel à des contributions volontaires que 
le Secrétaire général avait lancé pour couvrir les frais 
de voyage et de subsistance des participants de pays en 
voie de développement : Norvège, 8 000 dollars E.-U.; 
Suède, 5 000 couronnes suédoises (soit environ 1 150 
dollars E.-U.); Autriche, 25 000 schillings autrichiens 
(soit environ 1 300 dollars E.-U.); et Koweït, montant 
des dépenses des participants de ce pays. 

68. Les membres de la Commission se sont, d'une 
façon générale, déclarés d'accord avec les plans 
envisagés pour le colloque dans la note du Secrétaire 
général39. Lorsque la Commission a discuté de ces 
plans, ses membres ont notamment fait des suggestions 
sur les questions, parmi celles qui seraient examinées 
à la huitième session de la CNUDCI, qui pourraient 
intéresser le plus les participants, et ont fait des obser
vations concernant l'importance qu'il y avait à distri
buer à l'avance les documents établis en vue du col
loque et l'intérêt que devrait revêtir l'examen envisagé 
de la portée des cours de droit international. 

69. Le représentant de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que son gouvernement verserait 
une contribution volontaire de 25 000 DM (soit environ 
10 000 dollars E.-U.) pour couvrir les frais de voyage 
et de subsistance des participants de pays en voie de 
développement et qu'il fournirait également une aide 
financière aux experts de la République fédérale d'Alle
magne qui participeraient au colloque. 

70. Un représentant a suggéré d'envisager la possi
bilité d'inviter des juristes de pays en voie de dévelop
pement poursuivant leurs études à proximité du lieu du 
colloque (par exemple en Suisse), étant donné que 
leurs frais de voyage seraient alors relativement peu 
élevés. 

71. L'observateur du Conseil d'aide économique 
mutuelle (CAEM) a fait savoir que son organisation 
avait créé récemment un Fonds de bourses pour aider 
les étudiants de pays en voie de développement et qu'en 
1974 il était offert 420 bourses à des étudiants de 24 
pays en voie de développement. 

72. Le représentant de l'Australie a renouvelé 
l'offre de son gouvernement d'accorder une bourse de 
5 000 dollars pour la préparation en Australie, par un 
chercheur d'un pays en voie de développement, de 
manuels pour un cours de droit commercial interna
tional. 

73. Plusieurs représentants ont remercié les gou
vernements qui avaient offert des stages, des bourses ou 
des contributions volontaires en vue de couvrir les frais 
de voyage et de subsistance des participants au colloque, 
et ils ont espéré voir d'autres pays développés accorder 
une assistance semblable. 

74. Un représentant a appelé l'attention sur le fait 
qu'il importait d'organiser dans les pays en voie de dé
veloppement des séminaires de droit commercial inter
national; de tels séminaires pourraient être organisés en 
coopération avec des institutions internationales telles 
que l'UNITAR. 

38 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième 
session, Supplément n° 17 (A/9017/Rev.l), par. 107 (Annuaire 
de la CNUDCI, vol. IV : 1973, première partie, II, A). 

a» A/CN.9/92, par. 9 à 19 et annexe. 
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Chapitre VIII. — Responsabilité en cas de dommages 
causés par des produits destinés au commerce inter
national ou entrant dans les circuits du commerce 
international 

75. A sa vingt-huitième session, l'Assemblée géné
rale a adopté la résolution 3108 (XXVIII), du 12 
décembre 1973, concernant le rapport de la Commis
sion des Nations Unies pour le droit commercial inter
national sur les travaux de sa sixième session. Au para
graphe 7 de cette résolution, l'Assemblée générale a 
invité la Commission : 

"A examiner l'opportunité d'établir des règles uni
formes sur la responsabilité civile du producteur en 
cas de dommages causés par des produits destinés à 
la vente ou à la distribution internationale ou 
entrant dans ces circuits de vente ou de distribution, 
en déterminant si une telle mesure est réalisable et 
quelle serait pour cela l'époque la plus appropriée 
compte tenu des autres questions inscrites à son 
programme de travail." 
76. A la présente session 40, la Commission était 

saisie d'une note du Secrétaire général (A/CN.9/93) 
contenant des informations générales ayant trait au 
paragraphe 7 de la résolution de l'Assemblée générale 
et indiquant à la Commission certaines mesures à 
prendre pour déférer à la demande qui y était formulée. 

77. Le représentant de la Norvège, dont le gouver
nement avait proposé à l'Assemblée générale que la 
question de la responsabilité du fait des produits soit 
inscrite au programme de travail de la Commission, a 
déclaré que l'élaboration de règles internationales sur 
la responsabilité civile des fabricants en cas de dom
mages causés par leurs produits à des personnes ou à 
des biens ne pourrait que faciliter le déroulement nor
mal des transactions internationales. Au cours de ses 
travaux concernant les règles uniformes sur la vente 
internationale d'objets mobiliers corporels ou la Con
vention sur la prescription en matière de vente interna
tionale d'objets mobiliers corporels, la Commission 
avait rencontré divers types de problèmes susceptibles 
de faire intervenir cette forme de responsabilité^ 
Cependant, des aspects importants de la responsabilité 
du fait des produits avaient été exclus du domaine 
d'application de la loi uniforme sur la vente interna
tionale des objets mobiliers corporels et de la convention 
sur la prescription et il était souhaitable que le travail 
accompli en matière de vente internationale soit com
plété par des règles uniformes sur la responsabilité du 
fait des produits. De l'avis du représentant de la Nor
vège, les règles uniformes à envisager devraient régir 
non seulement la responsabilité civile découlant d'un 
contrat entre acheteurs et vendeurs, mais aussi celle du 
fabricant à l'égard du consommateur, même si ceux-ci 
n'étaient pas liés par un contrat, et dans des circons
tances où la responsabilité ne pouvait pas être établie 
à partir des règles du droit des contrats. Il ne s'agissait 
pas seulement de la responsabilité du producteur lui-
même, mais aussi de celle des autres intermédiaires 
entre le producteur et le consommateur. Il a appelé 
l'attention sur le grand nombre de procès intentés à ce 
sujet ces dernières anées et sur les résultats décevants 
des efforts faits pour distinguer, aux fins de l'établisse-

40 La Commission a examiné cette question à ses 145e et 
146e séances, tenues le 14 mai 1974. 

ment de la responsabilité, les relations contractuelles des 
relations extra-contractuelles. Les divergences des légis
lations nationales, qui imposaient différents degrés de 
responsabilité, pouvaient avoir des répercussions' sur les 
termes de l'échange dans la mesure où un plus haut 
degré de responsabilité entraînait des coûts plus é'evés, 
notamment en matière d'assurances. Cela pouvait con
duire à des distorsions des échanges commerciaux. 

78. De nombreux représentants se sont déclarés 
favorables à l'inscription de la question au programme 
de travail de la Commission, mais ont estimé que la 
Commission ne devait en aborder l'examen qu'après 
avoir achevé ses travaux sur les règles uniformes régis
sant la vente internationale des objets mobiliers cor
porels. 

79. Certains représentants ont exprimé des doutes 
sur l'opportunité d'entamer des travaux sur ce sujet. 
Ils ont fait observer que d'autres organisations inter
nationales, en particulier la Conférence de La Haye de 
droit international privé, le Conseil de l'Europe et les 
communautés européennes, s'étaient saisies de la ques
tion de la responsabilité du fait des produits et qu'il 
serait souhaitable d'attendre les résultats de leurs tra
vaux. Des doutes se sont également exprimés sur le 
point de savoir si la question de la responsabilité civile 
des fabricants relevait de la compétence de la Commis
sion en matière d'harmonisation et d'unification du droit 
commercial international, telle qu'elle avait été définie 
par l'Assemblée générale41. On a noté que la note 
proposée ne ressortissait pas principalement au droit 
commercial, surtout dans les cas où la responsabilité 
n'avait pas sa source dans un contrat de vente interna
tionale d'objets mobiliers corporels. On a fait observer 
que, même dans le contexte de la vente internationale 
des objets mobiliers corporels, les instruments interna
tionaux actuellement élaborés par la Commission ex
cluaient les ventes au consommateur. 

80. D'autres représentants ont estimé en revanche 
que l'interprétation du mandat de la Commission et 
l'opportunité d'élaborer des règles uniformes ne devaient 
pas dépendre de distinctions de doctrines entre les 
matières relevant du droit civil et du droit commercial. 
De l'avis de ces représentants, la responsabilité du pro
ducteur pouvait être considérée comme une responsa
bilité commerciale. De l'avis général, une étude des 
principaux problèmes que pourrait soulever l'élabora
tion de règles uniformes sur le sujet et un examen des 
travaux en cours au sein d'autres organisations étaient 
indispensables pour fonder une décision sur ces ques
tions. 

Décision de la Commission 

81. A sa 146e séance, le 14 mai 1974, la Commis
sion a adopté à l'unanimité la décision suivante : 

"La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international, 

"Prenant en considération la résolution 3108 
(XXVIII) de l'Assemblée générale en date du 12 
décembre 1973, 

"Prie le Secrétaire général d'établir un rapport qui 
devra être soumis à l'examen de la Commission à sa 
huitième session et qui contiendra : 

41 Résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée générale. 
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"a) Un exposé des travaux d'autres organisations 
sur le sujet de la responsabilité civile en cas de dom
mages causés par des produits; 

"b) Une étude des principaux problèmes qui 
pourraient surgir en ce domaine et des solutions qui 
ont été adoptées dans les législations nationales ou 
qui sont envisagées par les organisations interna
tionales; 

"c) Des suggestions concernant les mesures que 
pourrait prendre la Commission à l'avenir." 

Chapitre IX. — Travaux futurs 

A. — RÉSOLUTION 3108 (XXVIII) DE L'ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE CONCERNANT LE RAPPORT DE LA 
COMMISSION SUR LES TRAVAUX DE SA SIXIÈME 
SESSION 

82. La Commission a pris note de cette résolution. 

B. — VACANCES À POURVOIR 
DANS LES GROUPES DE TRAVAIL 

83. En raison de l'expiration du mandat de certains 
Etats membres de la Commission, certaines vacances se 
sont produites au Groupe de travail sur la vente inter
nationale des objets mobiliers corporels et au Groupe 
de travail sur la réglementation internationale des 
transports maritimes. La Commission y a nommé les 
Etats membres ci-après : 

a) Groupe de travail sur la vente internationale des 
objets mobiliers corporels : Tchécoslovaquie et Sierra 
Leone en remplacement de l'Iran et de la Tunisie; 

b) Groupe de travail sur la réglementation interna
tionale des transports maritimes : République fédérale 
d'Allemagne en remplacement de l'Espagne. 

84. En ce qui concerne les sièges vacants au sein 
du Groupe de travail sur la vente internationale des 
objets mobiliers corporels, il a été entendu que la 
nomination de la Tchécoslovaquie à la place de l'Iran 
ne porterait aucunement préjudice à la représentation 
des groupes régionaux dans ce Groupe de travail ou 
dans tout autre groupe de travail et qu'un membre du 
Groupe des Etats d'Asie pourrait à l'avenir réoccuper 
le siège laissé libre par l'Iran. Il a été entendu égale
ment que la Tchécoslovaquie serait nommée pour la 
durée des travaux du Groupe de travail concernant 
l'élaboration d'une loi uniforme sur la vente interna
tionale d'objets mobiliers corporels et que la composi
tion de ce groupe serait reconsidérée lorsqu'il entre
prendrait de nouvelles tâches. 

C. — DATES ET LIEUX DES SESSIONS 
DE LA COMMISSION ET DE SES GROUPES DE TRAVAIL 

85. Après avoir pris note d'un état des incidences 
financières découlant de la tenue d'une session supplé
mentaire du Groupe de travail sur la réglementation 
internationale des transports maritimes à Genève en 
1974 (A/CN.9/95) , la Commission a décidé que sa 
huitième session et les sessions de ses groupes de tra
vail se tiendraient aux dates et lieux ci-après : 

a) Huitième session de la Commission, à Genève, 
du 1er au 18 avril 1975; 

b) Septième session du Groupe de travail sur la 
réglementation internationale des transports maritimes, 
à Genève, du 30 septembre au 11 octobre 1974; 

C) Troisième session du Groupe de travail sur les 
effets de commerce internationaux, à Genève, du 6 au 
17 janvier 1975; 

d) Huitième session du Groupe de travail sur la 
réglementation internationale des transports maritimes, 
à New York, du 27 janvier au 7 février 1975; 

e) Sixième session du Groupe de travail sur la vente 
internationale des objets mobiliers corporels, à New 
York, du 10 au 21 février 1975. 

D. — PROGRAMME DE TRAVAIL 

86. Plusieurs représentants ont noté que les tra
vaux des groupes de travail de la Commission étaient 
près d'être achevés et ont estimé que là Commission 
devrait s'efforcer d'examiner les projets de textes pré
sentés par les groupes de travail selon le calendrier 
ci-après : 

a) Règles uniformes sur la responsabilité du trans
porteur maritime en cas dé perte ou de dommage des 
marchandises transportées : aussitôt que possible après 
la mise au point du projet de règles par le Groupe de 
travail (prévue en février 1975); 

b) Loi uniforme sur la vente internationale des 
objets mobiliers corporels : à la session de la Commis
sion suivant la session à laquelle le projet de règles 
uniformes sur la responsabilité du transporteur mari
time [voir l'alinéa a ci-dessus] sera approuvé; 

c) Loi uniforme sur les lettres de change interna
tionales et les billets à ordre internationaux : si possible 
à la session de la Commission suivant la session à 
laquelle le projet de loi uniforme sur la vente interna
tionale des objets mobiliers corporels sera approuvé. 

E. — AUTRES TRAVAUX EN COURS 

87. Le Secrétariat a informé la Commission qu'en 
plus des questions à l'étude signalées dans les chapitres 
précédents du rapport, les questions suivantes seraient 
suffisamment avancées pour que la Commission puisse 
les examiner à sa huitième session : projet de règlement 
uniforme d'arbitrage qui serait utilisé à titre facultatif 
dans les arbitrages ad hoc portant sur le commerce 
international '2; projet de conditions générales uni
formes de vente43; étude des règles ayant trait aux 
sûretés mobilières (par exemple ventes sous conditions 
et trust receipt) intéressant les transactions interna
tionales 44. 

42 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième 
session, Supplément n° 17 (A/9017/Rev.l), par. 85; Annuaire 
de la CNUDCI, vol. IV : 1973, première partie, II, A. 

43 Ibid., par. 24. • 
44 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 

commercial international sur les travaux de sa troisième session, 
Documents officiels de iAssemblée générale, vingt-cinquième 
session, Supplément n» 17 (A/8017), par. 145 (Annuaire de 
la CNUDCI, vol. 1 : 1968-1970, deuxième partie, III, A); 
rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa quatrième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième ses
sion, Supplément n° 17 (A/8417), par. 50 à 53 (Annuaire de 
la CNUDCI, vol. Il : 1971, première partie, II, A). 
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Chapitre X. — Questions diverses 

A. — RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL SUR LES 
ACTIVITÉS EN COURS D'AUTRES ORGANISATIONS 

88. La Commission a pris note de ce rapport 
(A/CN.9/94) . 

B . — RÈGLES UNIFORMES RELATIVES À LA VALIDITÉ 
DES CONTRATS DE VENTE INTERNATIONALE 
D'OBJETS MOBILIERS CORPORELS 

89. A sa sixième session, la Commission a décidé 
d'examiner à la présente session la demande du Prési
dent de l'Institut international pour l'unification du 
droit privé (UNIDROIT), l'invitant à étudier le "projet 
de loi pour l'unification de certaines règles relatives à 
la validité des contrats de vente internationale d'objets 
mobiliers corporels" établis par un groupe de travail 
constitué par l'UNIDROIT45. 

90. Les représentants qui sont intervenus sur ce 
sujet ont remercié l'UNIDROIT pour avoir communi
qué à la Commission le projet de loi. Plusieurs repré
sentants ont noté le lien étroit entre les règles sur la 
validité formulée dans le projet de l'UNIDROIT et les 
règles concernant la formation des contrats. 

91. Pour ce qui est de la formation des Contrats, 
on a noté que la Conférence diplorriatique sur l'unifica
tion du droit régissant la vente internationale des objets 
mobiliers corporels qui s'était tenue à La Haye en avril 
1964 avait adopté, outre la Loi uniforme sur la vente 
internationale des objets mobiliers corporels (LUVI), 
une loi uniforme sur la formation des contrats de vente 
internationale des objets mobiliers corporels. Plusieurs 
représentants ont été d'avis que le Groupe de travail 
sur la vente, une fois qu'il aurait achevé ses travaux 
sur la loi uniforme sur la vente internationale des objets 
mobiliers corporels, devait être prié d'envisager l'élabo
ration de règles uniformes concernant la validité des 
contrats de vente internationale des objets mobiliers 
corporels sur la base du projet de l'UNIDROIT en 
même temps qu'il étudierait, comme il en a été prié, 
l'élaboration de règles uniformes sur la formation des 
contrats. Quelques représentants ont estimé que les 
règles uniformes relatives à la validité des contrats et 
les règles concernant la formation des contrats devraient 
faire l'objet d'un instrument unique. D'autres repré
sentants ont jugé qu'il convenait de laisser au Groupe 
de travail le soin de décider si les règles concernant la 
validité et celles concernant la formation devaient être 
regroupées dans un seul instrument ou s'il vaudrait 
mieux traiter ces matières dans des instruments dis
tincts. D'autres encore ont été d'avis qu'il faudrait 
laisser au Groupe de travail toute latitude pour déter
miner s'il serait opportun et possible d'élaborer des 
règles uniformes sur la validité des contrats de vente 
internationale d'objets mobiliers corporels. 

92. Quelques représentants ont suggéré que la 
Commission examine l'opportunité d'élaborer des règles 
uniformes sur la formation et la validité des contrats 

45 Pour la décision prise par la Commission à sa sixième ses
sion, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-
huitième session, Supplément n° 17 (A/9017 et Cor r . l ) , par. 
148 (Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 1973, première partie, 
II, A ) ; le texte du projet de loi figure dans le document publié 
par l 'UNIDROIT sous la référence Etude XVI 1B, Doc. 22; 
U.D.P. 1972. 
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en général pour autant qu'ils intéressent le commerce 
international. Mais d'autres représentants ont fait valoir 
que les questions de la validité et de la formation des 
contrats revêtaient des aspects différents selon le type 
de relations commerciales auxquelles le contrat s'appli
quait. Le Groupe de travail devrait donc examiner en 
premier lieu les questions relatives à la formation et à 
la validité des contrats de vente internationale d'objets 
mobiliers corporels, mais il devrait être autorisé à 
étudier la mesure dans laquelle les principes régissant 
la formation et la validité de ces contrats étaient égale
ment applicables à d'autres types de contrats. 

Décision de la Commission 

93. A sa 147e séance, le 15 mai 1974, la Commis
sion a adopté à l'unanimité la décision suivante : 

"La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 
" 1 . Remercie l'Institut international pour l'uni

fication du droit privé (UNIDROIT) d'avoir com
muniqué à la Commission le texte d'un "projet de 
loi pour l'unification de certaines règles relatives à 
la validité des contrats de vente internationale 
d'objets mobiliers corporels"; 

"2. Décide de prier son Groupe de travail sur la 
vente internationale des objets mobiliers corporels, 
une fois qu'il aura achevé ses travaux sur la Loi uni
forme sur la vente internationale des objets mobiliers 

, corporels, d'envisager l'élaboration de règles uni
formes régissant la validité des contrats de vente 
internationale d'objets mobiliers corporels, sur la 
base du projet de l'UNIDROIT susmentionné, dans 
le cadre de ses travaux sur les règles uniformes con
cernant la formation des contrats de vente interna
tionale d'objets mobiliers corporels." 

C . — D R O I T INTERNATIONAL PRIVÉ 

94. Un représentant a proposé qu'à une session 
future la Commission envisage d'entreprendre des 
travaux sur l'unification des règles du droit interna
tional privé (conflits de lois). Il a été rendu hommage 
à la compétence de la Conférence de La Haye de droit 
international privé en ce domaine et à l'utilité des con
ventions qui avaient été élaborées sous ses auspices. On 
a cependant fait observer que bien que la Conférence 
de La Haye soit ouverte aux Etats de toutes les parties 
du monde, de nombreux Etats n'en sont pas membres, 
et la Conférence n'a pas d'organe directeur qui soit 
représentatif sur le plan international. La Commission, 
en coopération avec la Conférence de La Haye et pour 
éviter les doubles emplois, pourrait être en mesure 
d'assurer une plus large participation à ce genre de 
travaux et une acceptation plus générale des règles uni
formes en ce domaine. Cette proposition a été appuyée 
par un représentant. D'autres représentants ont exprimé 
des réserves; on a évoqué à ce propos l'importance de 
l'unification des règles de fond touchant le droit com
mercial international ainsi que la compétence spéciale 
de la Conférence de La Haye pour ce qui était de l'uni
fication des règles de droit international privé. 

95. Il a été convenu que la Commission ne pren
drait pas de décision concernant cette question à la 
présente session. 
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D. — BIBLIOGRAPHIES DE DROIT COMMERCIAL 
INTERNATIONAL 

96. La Commission a pris note du recueil de biblio
graphies relatives au droit commercial international 
(A/CN.9/L.25), établi à partir des renseignements 
fournis par des membres de la Commission sur l'invi
tation qu'elle avait formulée à sa quatrième session ". 

97. La Commission s'est félicitée de la préparation 
et de la compilation de cette documentation. Il a été 

*« Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième 
session, Supplément nfi 17 (A/8417), par. 137 (.Annuaire de la 
CNUDCI, vol, II : 1971, première partie, II, A). Des renseigne
ments bibliographiques ont été fournis par l'Australie, l'Au
triche, la Belgique, le Brésil, le Chili, la Hongrie, l'Inde, 
l'Italie, la Roumanie, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques. 

convenu que si d'autres membres de la Commission 
fournissaient des renseignements bibliographiques, in
téressant le domaine dé compétence de la Commission, 
ceux-ci seraient rassemblés et distribués en tant que 
documents de la Commission sous forme de supplé
ments au recueil initial4r. 

• ANNEXE 

Liste des documents examinés par la Commission 

[Annexe non reproduite; voir la liste des documents de la 
CNUDCI à la fin du présent volume.] 

" Voir également : Répertoire des bibliographies relatives 
au droit commercial international : rapport du Secrétaire géné
ral (A/CN.9/L.20 et Add.l), reproduit dans VAnnuaire de la 
CNUDCI, vol. Il : 1971. 

B. — Liste des documents pertinents non reproduits dans le présent volume 

Titre ou description Cote 
Ordre du jour provisoire et annotations; calendrier pro

visoire des séances : note du Secrétaire général . . . . A/CN.9/85 
Paiements internationaux : crédits bancaires commer

ciaux; garanties bancaires : note du Secrétaire géné
ral •.. A/CN.9/89 et Corr.l* 

Sociétés multinationales : état actuel des travaux : note 
du Secrétaire général A/CN.9/90 

Formation et assistance en matière de droit commercial 
international : note du Secrétaire général A/CN.9/92 et Corr.l** 

Responsabilité en cas de dommages causés par des pro
duits destinés au commerce international ou entrant 
dans les circuits du commerce international : note du 
Secrétaire général A/CN.9/93 

Comptes rendus analytiques de la septième session de 
la Commission A/CN.9/SR.143 à 150 

Projet de rapport de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international sur les tra
vaux de sa septième session A/CN.9/VII/CPR.1 à 

10 
Liste des délégations . . . . . . A/CN.9/INF.6 

* En anglais, en russe et en espagnol seulement. 
** En français seulement. 
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Introduction 

1. Le Groupe de travail sur la vente internationale 
des objets mobiliers corporels a été créé par la Com
mission des Nations Unies pour le droit commercial 
international à sa deuxième session, tenue en 1969. Le 
Groupe de travail est actuellement composé des mem
bres suivants de la Commission : Autriche, Brésil, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Ghana, Hongrie, Inde, 
Japon, Kenya, Mexique, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord et Union des Répu
bliques socialistes soviétiques 1. 

1 Le mandat de deux des 14 membres du Groupe de travail 
élus par la Commission à ses deuxième et quatrième sessions, 
l'Iran et la Tunisie, est arrivé à expiration le 31 décembre 1973. 

2. Le mandat du Groupe de travail est énoncé au 
paragraphe 38 du rapport de la Commission sur sa 
deuxième session -. 

3. Le Groupe de travail a tenu sa cinquième session 
à l'Office des Nations Unies à Genève, du 21 janvier 
au 1er février 1974. Tous les membres du Groupe de 
travail étaient représentés. 

4. Des observateurs de l'Allemagne (République 
fédérale d'), de la Bulgarie, de la Norvège et des 
Philippines ont également assisté à cette session ainsi 
que des observateurs des organisations internationales 

2 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa deuxième session 
(1969), Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-
quatrième session, Supplément n° 18 (A/7618); Annuaire de la 
CNUDCI, vol. I : 1968-1970, deuxième partie, II, A. 

* 14 mars 1974. 
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suivantes : Conférence de La Haye de droit interna
tional privé, Institut international pour l'unification du 
droit privé, Chambre de commerce internationale. 

5. Le Groupe de travail était saisi des documents 
ci-après : 

a) Ordre du jour provisoire annoté (A/CN.9/ 
WG.2/L.1); 

b) Analyse des observations et propositions rela
tives aux articles 56 à 70 de la LUVI présentées par 
des représentants des Etats membres : note du Secré
taire général (A/CN.9/WG.2/WP.15); 

c) Texte des observations et propositions relatives 
aux articles 56 à 70 de la LUVI présentées par des 
représentants des Etats membres (A/CN.9/WG.2/ 
WP.15/Add.l) ; 

d) Analyse des observations et propositions relatives 
aux articles 71 à 101 de la LUVI présentées par des 
représentants des Etats membres : note du Secrétaire 
général (A/CN.9/WG.2/WP.17); 

e) Texte des observations et propositions relatives 
aux articles 71 à 101 de la LUVI présentées par des 
représentants des Etats membres (A/CN.9/WG.2/ 
WP.17/Add.l); 

/) Observations du représentant de la Hongrie sur 
l'article 74 de la LUVI (A/CN.9/WG.2/WP.17/ 
Add.2); 

g) Compilation des projets d'articles 1 à 59 de la 
LUVI approuvés par le Groupe de travail pendant ses 
quatre premières sessions (A/CN.9/WG.2/WP.18); 

h) Questions se posant à propos des chapitres IV à 
VI de la Loi uniforme sur la vente internationale des 
objets mobiliers corporels : rapport du Secrétaire géné
ral (A/CN.9/WG.2/WP.19). 

6. La session du Groupe de travail a été ouverte 
par le représentant du Secrétaire général. 

7. A sa première séance, le 21 janvier 1974, le 
Groupe de travail a élu par acclamation le Bureau 
ci-après : 

Président : M. Jorge Barrera-Graf (Mexique) ; 
Rapporteur: M. Gyula Eôrsi (Hongrie). 
8. Le Groupe de travail a adopté l'ordre du jour 

suivant : 
1 ) Election du Bureau. 
2) Adoption de l'ordre du jour. 
3) Suite de l'examen des articles 58 à 70 de la 

LUVI. 
4) Examen des articles 71 à 101 de la LUVI. 
5) Travaux futurs. 
6) Adoption du rapport. 
9. Au cours de sa session, le Groupe de travail a 

créé des groupes de rédaction auxquels ont été assignés 
divers articles. 

10. Le texte des articles 58 à 101, tels qu'ils ont 
été adoptés ou réservés pour plus ample examen, figure 
à l'annexe I du présent rapport. Le texte des observa
tions et propositions des représentants des Etats mem
bres sur les articles 56 à 70 et sur les articles 71 à 101 
(A/CN.9/WG.2/WP.17/Add. 1 et 2) figure dans les 
annexes II et III respectivement et le rapport du Se
crétaire général sur les questions que posent les chapitres 

IV à VI de la LUVI (A/CN.9/WG.2/WP.19) dans 
l'annexe IV *. 

I. — Suite de l'examen des articles 58 à 70 
de la LUVI 

11. A sa quatrième session, outre qu'il a examiné 
les articles 18 à 55 de la LUVI, le Groupe de travail a 
commencé l'examen des articles 56 à 70. Pour'ce qui 
est de ce deuxième groupe d'articles, le Groupe de 
travail a pris une décision au sujet des articles 56 et 57 
et il a procédé à un examen préliminaire des articles 58 
et 59. Il a ajourné sa décision sur ces deux articles 
jusqu'à la session en cours. 

CHAPITRE IV. — OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR 
SECTION I. PAIEMENT DU PRIX 3 

A. — Fixation du prix (suite) 
Article 58 

12. Le texte de l'article 58 de la LUVI est le sui
vant : 

"Lorsque le prix est fixé d'après le poids de la 
chose, c'est le poids net qui, en cas de doute, dé
termine ce prix." 
13. A la quatrième session du Groupe de travail, 

quelques représentants ont proposé que les mots "en 
cas de doute" soient remplacés par "sauf convention 
contraire entre les parties" 4. 

14. Plusieurs représentants se sont prononcés con
tre cette proposition parce que l'article 5 révisé pré
voyait que l'accord des parties l'emportait toujours sur 
les dispositions de la loi uniforme et qu'il n'était donc 
pas nécessaire de répéter cette règle générale dans des 
articles particuliers. Quelques représentants étaient 
d'avis de supprimer les mots "en cas de doute", qui 
n'étaient, en d'autres termes, qu'une référence aux sti
pulations contractuelles ou à l'usage et qui étaient donc 
superflus. D'autres représentants ont fait valoir que des 
doutes pouvaient naître quant à l'existence d'une stipu
lation contractuelle prévoyant le cas régi par l'article 58. 

15. A la quatrième session, il avait été proposé 
d'ajouter un paragraphe pour dissiper des doutes possi
bles sur le point de savoir si le prix devait être payé 
dans la monnaie du vendeur ou dans la monnaie de 
l'acheteur r'. 

16. Le Groupe de travail a décidé d'adopter sans 
changement l'article 58 de la LUVI. 

B. — Lieu et date du paiement 

Article 59 
17. Le texte de l'article 59 de la LUVI est le sui

vant : 
" 1 . L'acheteur doit payer le prix au vendeur à 

son établissement ou, à défaut, à sa résidence habi-

* Les annexes I à IV sont reproduites ci-après dans le pré
sent chapitre de VAnnuaire (sections 2 à 5 respectivement). 

3 L'intitulé des différentes questions dont il est traité dans le 
rapport est le même que dans la LUVI. Ces titres ont été 
ajoutés pour rendre plus commodes les références aux diverses 
parties du rapport. 

* A/CN.9/75, par. 166; Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 
1973, deuxième partie, I, A, 3. 

5 Ibld., par. 169. 
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tuelle; lorsque le paiement doit être fait contre re
mise de la chose ou des documents, il doit être 
effectué au lieu de cette remise. 

"2. Lorsque, par suite d'un changement d'éta
blissement ou de résidence habituelle du vendeur 
après la conclusion du contrat, les frais de paiement 
sont augmentés, le vendeur doit supporter cette 
augmentation." 
18. A sa quatrième session, le Groupe de travail a 

adopté cet article sans modification et il a différé 
l'examen d'une proposition tendant à ajouter à l'article 
59 un nouveau paragraphe jusqu'à la présentation par 
l'auteur d'un texte révisé ". 11 n'a pas été présenté de 
proposition révisée. 

19. A propos de la règle générale de l'article 59 
selon laquelle le paiement est effectué dans le pays du 
vendeur, un représentant a signalé que des vendeurs de 
pays en voie de développement préféraient parfois que 
le paiement soit effectué dans la monnaie de pays tiers 
et qu'il arrivait très souvent que des acheteurs de pays 
en voie de développement demandent à payer leurs 
achats internationaux dans leur propre pays. La possi
bilité d'écarter l'application de la règle générale devait 
donc être expressément prévue et ce représentant a 
proposé d'ajouter les mots "Sauf convention contraire" 
au début de paragraphe 1. 

20. Un représentant a proposé d'ajouter au para
graphe 2 de l'article, après les mots "après la conclu
sion du contrat", les mots "les risques ou". Cette pro
position n'a pas reçu l'appui des autres représentants. 

21. Le Groupe de travail a décidé d'adopter sans 
changement l'article 59 de la LUVI. 

Article 60 
22. Le texte de l'article 60 de la LUVI est le sui

vant : 
"Lorsque la date du paiement a été fixée par les 

parties ou résulte des usages, l'acheteur est tenu de 
payer le prix à cette date sans qu'il soit besoin 
d'aucune formalité." 
23. Un représentant a proposé la suppression des 

mots "sans qu'il soit besoin d'aucune formalité". Un 
autre représentant a exprimé l'avis que l'article 60 avait 
été introduit dans la LUVI pour éviter l'application de 
règles nationales selon lesquelles le prix n'est exigible 
qu'après l'accomplissement de certaines formalités. 
Sans les mots dont la suppression était proposée, 
l'article perdrait donc sa raison d'être. 

24. Quelques représentants ont exprimé des doutes 
quant à la nécessité de cet article. Toutefois, d'autres 
étaient d'avis que l'article méritait d'être conservé. 

25. Le Groupe de travail a décidé d'adopter sans 
changement l'article 60 de la LUVI. 

Nouvel article 59 bis 
26. Dans son rapport sur les questions que posent 

les chapitres IV à VI de la LUVI (A/CN.9/WG.2/ 
WP.19), le Secrétaire général a abouti à la conclusion 
que la sous-section I B (art. 59 et 60) de la LUVI, 
intitulée "Lieu et date du paiement", était incomplète. 
Dans son rapport, il a noté que si l'article 59 énonçait 
certaines règles concernant le lieu du paiement, la sous-

" lbid., par. 177. 

section I B de la LUVI ne réglait pas la question de la 
date du paiement. Plus particulièrement, cette sous-
section ne traitait pas du lien entre la date et le lieu du 
paiement par l'acheteur et la remise de la chose par le 
vendeur dans le cas normal où le contrat prévoyait 
l'expédition de la chose. Des réponses à certains pro
blèmes pouvaient certes être trouvées dans les articles 
71 et 72 de la LUVI, mais il était difficile pour qui
conque consultait la LUVI de rassembler les disposi
tions relatives au paiement dispersées dans la loi, et les 
articles 71 et 72 présentaient des difficultés parce qu'ils 
n'étaient ni parfaitement clairs ni complets. 

27. Afin d'unifier davantage la présentation des 
règles sur le lieu et la date du paiement, le Secrétaire 
général a proposé d'introduire dans la sous-section I B 
de la LUVI un nouvel article qui pourrait soit rem
placer, soit suivre l'article 60, et dont le texte était le 
suivantT : 

" 1 . L'acheteur paie le prix lorsque le vendeur, 
conformément au contrat et à la présente loi, remet 
la chose ou un document régissant la possession de 
la chose. 

"2. Dans le cas où le contrat implique un trans
port de la chose, le vendeur peut soit : 

"a) Par notification appropriée, exiger qu'avant 
l'expédition de la chose l'acheteur, a son choix, dans 
le pays du vendeur, paie le prix en échange des 
documents régissant la disposition de la chose ou 
fasse établir une lettre de crédit irrévocable, con
formément à la pratique commerciale courante, 
assurant ce paiement; soit 

"b) Expédier la chose, en stipulant que celle-ci 
ou les documents qui en régissent la disposition 
seront remis à l'acheteur au lieu de destination con
tre paiement du prix. 

"3 . L'acheteur n'est pas tenu d& payer le prix 
avant d'avoir eu la possibilité d'examiner la chose, 
à moins que les modalités de délivrance ou de paie
ment dont sont convenues les parties n'excluent cette 
possibilité." 
28. Tous les représentants qui ont pris la parole à 

ce sujet ont approuvé en principe la proposition du 
Secrétaire général tendant à ce qu'une seule sous-
section de la LUVI traite de tous les aspects du lieu et 
de la date du paiement. Toutefois, plusieurs observa
tions ont été faites concernant la teneur et la rédaction 
du projet d'article proposé. 

29. Plusieurs représentants ont exprimé l'avis qu'il 
convenait d'harmoniser les termes utilisés dans le texte 
proposé avec ceux de l'article 20, en remplaçant, dans 
le texte anglais, les mots "hand over the goods" par 
"deliver the goods" ou "place the goods at the buyer's 
disposai" (sans objet dans le texte français), et de 
n'utiliser qu'une seule expression pour qualifier les 
documents visés dans l'article. Les expressions "docu
ment régissant la possession de la chose" et "documents 
régissant la disposition de la chose" pouvaient être 
interprétées comme désignant deux types différents de 
documents. Un représentant a dit que selon la termino
logie de la common law, l'expression entitlement to 
goods semblait être celle qui convenait. 

' A/CN.9/WG.2/WP.19, par. 11 et 12; voir l'annexe IV au 
présent rapport, reproduite ci-après dans la section 5. 
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30. En ce qui concerne le paragraphe 1 du projet, 
un observateur a noté que l'introduction dans le nou
veau texte des dispositions des articles 71 et 72 con
duisait à l'omission d'une importante disposition selon 
laquelle le vendeur pouvait faire du paiement une con
dition de la remise de la chose. Il a donc suggéré qu'une 
phrase en ce sens soit ajoutée au texte. 

31. La plupart des observations ont porté sur 
l'alinéa a du paragraphe 2 du projet. Plusieurs repré
sentants ont considéré que cet alinéa devrait être 
fusionné avec l'article 69 ou précéder immédiatement 
cette disposition. Un observateur a exprimé l'avis que 
la règle énoncée dans l'alinéa a, selon laquelle le ven
deur peut exiger qu'avant l'expédition de la chose 
l'acheteur, à son choix, paie le prix ou fasse établir une 
lettre de crédit irrévocable, était contraire aux usages 
commerciaux, et il a déclaré que le coût de l'ouverture 
d'une lettre de crédit pouvait en fait représenter l'im
position d'une charge excessive à l'acheteur. En re
vanche, un représentant a fait valoir que le vendeur 
devait lui aussi avoir le droit d'exiger, si besoin était, la 
fourniture d'une garantie d'exécution. 

32. Quelques modifications de rédaction ont égale
ment été proposées concernant l'alinéa a du paragraphe 
2 du projet. Ainsi, un représentant a proposé de rem
placer les mots "conformément à la pratique commer
ciale courante" par "conformément aux usages"; un 
autre représentant a proposé d'ajouter, après les mots 
"de la chose", le membre de phrase suivant : "ou four
nisse des documents relatifs au paiement qui satisfas
sent aux exigences contractuelles du vendeur ou soient 
conformes à la pratique commerciale courante dans la 
branche considérée". Un observateur a proposé la sup
pression des mots "dans le pays du vendeur". 

33. Un représentant était d'avis que l'alinéa a du 
paragraphe 2 devrait également prévoir l'obligation pour 
l'acheteur d'établir une lettre de crédit si le contrat 
l'exigeait et indiquer les conséquences de l'inexécution 
de cette obligation. 

34. Le Groupe de travail a créé un groupe de rédac
tion (Groupe de rédaction II) , composé des représen
tants de la France, du Ghana, du Japon et du 
Royaume-Uni et des observateurs de la Norvège et de 
la Chambre de commerce internationale, qu'il a prié 
de remanier le nouvel article envisagé en tenant compte 
des observations et propositions faites en plénière. 

35. Le Groupe de rédaction 11 a présenté sa pro
position à la 13"' séance du Groupe de travail, le 29 
janvier 1974. Sur la base de cette proposition, le 
Groupe de travail a décidé : 

a) De supprimer l'article 69 de la LUVI et de le 
remplacer par un nouvel article 56 bis, libellé comme 
suit : 

"L'acheteur doit prendre les mesures nécessaires 
au regard du contrat des lois et règlements en vigueur 
ou de l'usage pour permettre le paiement du prix ou 
faire établir les documents garantissant le paiement 
telles qu'une lettre de crédit ou une caution bancaire." 
b) D'introduire dans la loi un nouvel article 59 bis, 

libellé comme suit : 
" 1 . L'acheteur est tenu de payer le prix lorsque 

le vendeur, conformément au contrat ou à la pré
sente loi, met à la disposition de l'acheteur soit la 
chose, soit un document représentatif de la chose. Le 

vendeur peut faire du paiement une condition de la 
remise de la chose ou du document. 

"2. Dans le cas où le contrat implique un trans
port de la chose, le vendeur peut expédier la chose, 
en stipulant que celle-ci ou les documents repré
sentatifs seront remis à l'acheteur au lieu de destina
tion contre paiement du prix. 

"3. L'acheteur n'est pas tenu de payer le prix 
avant d'avoir eu le possibilité d'examiner la chose, à 
moins que les modalités de délivrance ou de paie
ment dont sont convenues les parties n'excluent cette 
possibilité." 
c) De supprimer les articles 71 et 72 de la LUVI. 

C. — Sanctions du défaut de paiement 

Articles 61 à 64 
36. Le texte des articles 61 à 64 de la LUVI est 

le suivant : 

"Article 61 
" 1 . Si l'acheteur ne paie pas le prix dans les 

conditions fixées par le contrat et par la présente 
loi, le vendeur est en droit d'exiger de lui l'exécution 
de son obligation. 

"2. Le vendeur ne peut pas exiger de l'acheteur 
le paiement du prix lorsqu'une vente compensatoire 
est conforme aux usages et raisonnablement possible. 
Dans ce cas le contrat est résolu de plein droit dès 
le moment où cette vente doit être réalisée. 

"Article 62 
" 1 . Lorsque le défaut de paiement du prix à la 

date déterminée constitue une contravention essentielle 
au contrat, le vendeur peut soit exiger de l'acheteur 
le paiement du prix, soit déclarer la résolution du 
contrat. 11 doit faire connaître sa décision dans un 
délai raisonnable; sinon le contrat est résolu de plein 
droit. 

"2. Lorsque le défaut de paiement du prix à la 
date déterminée ne constitue pas une contravention 
essentielle au contrat, le vendeur peut accorder à 
l'acheteur un délai supplémentaire d'une durée 
raisonnable. Si l'acheteur ne paie pas le prix à 
l'expiration du délai supplémentaire, le vendeur peut 
à son choix exiger le paiement du prix ou, dans un 
bref délai, déclarer la résolution du contrat. 

"Article 63 
" 1 . En cas de résolution pour défaut de paie

ment, le vendeur est en droit de demander les dom
mages-intérêts prévus aux articles 84 à 87. 

"2. Lorsque le contrat n'est pas résolu, le ven
deur est en droit de demander les dommages-intérêts 
prévus aux articles 82 et 83. 

"Article 64 
"En aucun cas, l'acheteur ne peut demander à un 

juge ni à un arbitre de lui accorder un délai de grâce 
pour le paiement du prix." 
37. A sa quatrième session, le Groupe de travail 

avait décidé de regrouper dans le chapitre III de la 
LUVI les séries distinctes de dispositions relatives aux 
sanctions dont dispose l'acheteur lorsque le vendeur 
n'exécute pas ses obligations. Dans son rapport sur les 
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questions que posent les chapitres IV à VI de la LUVI 
(A/CN.9/WG.2/WP.19), le Secrétaire général est 
parvenu à la conclusion que les raisons qui militaient 
en faveur de l'établissement d'un régime unifié de sanc
tions au chapitre III valaient également pour le 
chapitre IV. 

38. Comme le Secrétaire général l'indiquait dans 
son rapport, plusieurs articles du chapitre IV prévoient 
des sanctions : les articles 61 à 64 (sanctions du défaut 
de paiement), les articles 66 à 68 s (sanctions du dé
faut de prise de livraison ou du défaut de spécification 
par l'acheteur) et l'article 70 9 (sanctions du défaut 
d'exécution d'autres obligations par l'acheteur). 

39. Le Secrétaire général a suggéré que le re
groupement des dispositions relatives aux sanctions 
suive les dispositions de fond du chapitre IV. Comme 
la dernière de ces dispositions était l'article 69 de la 
LUVI et que les articles 71 et 72 de la LUVI devaient 
être incorporés dans le projet d'article 59 bis10, le 
Secrétaire général a proposé que les nouveaux articles 
relatifs aux sanctions soient provisoirement numérotés 
[70] à [72 bis] " . 

40. Le texte des dispositions regroupées que le 
Secrétaire général a proposé dans son rapport12 est le 
suivant : 

"Article [70] 
" 1 . Lorsque l'acheteur n'a pas exécuté l'une 

quelconque des obligations résultant pour lui du 
contrat de vente et de la présente loi, le vendeur 
peut : 

"a) Exercer les droits prévus aux articles [71] à 
[72 bis];, et 

"b) Obtenir les dommages-intérêts prévus aux 
articles [82] et [83] ou aux articles [84] à [87]. 

"2. En aucun cas, l'acheteur ne peut demander à 
un juge ni à un arbitre de lui accorder un délai de 
grâce. 

"Article [71] 
"Le vendeur a le droit d'exiger de l'acheteur l'exé

cution du contrat dans la mesure où l'exécution en 
nature pourrait être ordonnée par le tribunal en vertu 
de son propre droit pour des contrats de vente sem
blables non régis par la loi uniforme, à moins que le 
vendeur n'ait agi de manière incompatible avec 
l'exercice de ce droit en déclarant la résolution du 
contrat conformément à l'article [72 bis]. 

"Article [72] 
"Lorsque le vendeur exige de l'acheteur l'exécu

tion du contrat, il peut fixer à cette fin un délai sup
plémentaire d'une durée raisonnable. Lorsque l'ache
teur n'a pas exécuté son obligation à l'expiration du 
délai supplémentaire ou, si le vendeur n'a fixé aucun 
délai, à l'expiration d'un délai d'une durée raison
nable, ou lorsque l'acheteur, avant l'expiration du 
délai fixé ou, le cas échéant, d'un délai d'une durée 

8 Pour le texte, voir plus loin, par. 71, 73 et 82. 
9 Pour le texte, voir plus loin, par. 86. 
10 Voir plus haut, par. 35 b). 
11 Pour éviter que ces articles ne soient confondus avec les 

articles 70 à 72 de la LUVI, le numéro des articles [70] à [721 
proposés par le Secrétaire général est placé entre crochets. 12 A/CN.9/WG.2/WP.19, par. 36; voir l'annexe IV au pré
sent rapport, reproduite ci-après dans la section 5. 

raisonnable, déclare qu'il n'exécutera pas son obli
gation, le vendeur peut se prévaloir de toute sanc
tion mise à sa disposition par la présente loi. 

"Article [72 bis] 
" 1 . Le vendeur peut, en adressant une notifica

tion à cet effet à l'acheteur, déclarer la résolution 
du contrat : 

"a) Lorsque l'inexécution par l'acheteur de l'une 
quelconque des obligations résultant pour lui du 
contrat de vente et de la présente loi constitue une 
contravention essentielle au contrat, ou 

"b) Lorsque l'acheteur n'a pas exécuté le contrat 
à l'expiration du délai supplémentaire fixé par le 
vendeur conformément à l'article [72]. 

"2. Le vendeur est déchu du droit de déclarer la 
résolution du contrat s'il n'adresse pas à l'acheteur 
une notification à cet effet dans un délai raisonnable 
après qu'il a eu connaissance du défaut d'exécution 
par l'acheteur ou aurait dû en avoir connaissance ou, 
lorsque le vendeur a exigé de l'acheteur l'exécution 
du contrat, après l'expiration du délai mentionné à 
l'article [72]." 

Article [70] 
41. Le Groupe de travail a. décidé d'adopter l'arti

cle [70] proposé par le Secrétaire général. 

Article [71] 
42. Plusieurs représentants ont exprimé l'opinion 

que le parallélisme entre cet article et l'article 43 
adopté par le Groupe de travail à sa quatrième session 
n'était pas approprié. Ils ont souligné que la principale 
obligation de l'acheteur était de payer le prix et que les 
restrictions concernant l'exécution en nature que pré
voient certaines législations nationales n'étaient pas 
applicables à cette obligation de l'acheteur. Un certain 
nombre de représentants ont dit que la loi devrait sti
puler clairement que lesdites restrictions ne s'appliquent 
pas au paiement du prix. 

43. Un représentant, auquel s'est joint un observa
teur, a exprimé l'avis que le libellé proposé pour l'arti
cle [71], de même que celui de l'article 43, prêtait à 
confusion du fait que la disposition limitant le droit du 
vendeur d'exiger l'exécution du contrat n'était énoncée 
que dans le deuxième membre de phrase, sous forme 
de réserve. 11 a donc suggéré que l'article dise claire
ment que le vendeur n'a pas le droit d'exiger l'exécution 
du contrat à moins que cela ne soit conforme au droit 
du tribunal. 

44. Un observateur a émis l'opinion que les mots 
"des contrats de vente semblables non régis par la loi 
uniforme" visaient les contrats nationaux. 11 a donc 
suggéré que le commentaire le dise clairement. Un 
représentant a appuyé cette suggestion. Un autre a 
proposé que la question des modalités de paiement soit 
aussi traitée dans le commentaire. 

45. Plusieurs représentants ont exprimé l'opinion 
que le paragraphe 2 de l'article 61 de la LUVI était 
superflu du fait qu'il s'appliquait essentiellement aux 
transactions régies par les usages et que, conformément 
à l'article 9, les usages l'emportaient toujours sur les 
dispositions de la loi. 

46. Plusieurs représentants et observateurs ont ex
primé des opinions sur la question de savoir si le ven-
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deur était en droit d'exiger le paiement ou de demander 
des dommages-intérêts lorsque la chose avait été dû
ment offerte et livrée et que le paiement n'avait pas 
été effectué. . 

47. Un représentant a proposé que l'article [71] 
contienne une disposition distincte sur le paiement et 
une autre disposition sur les obligations de l'acheteur 
autres que le paiement ainsi qu'une disposition stipu
lant que l'article [71] n'est pas applicable lorsque le 
vendeur a résolu le contrat. 

48. Le Groupe de travail a décidé de constituer un 
groupe de rédaction (Groupe de rédaction III), com
posé des représentants de l'Autriche, des Etats-Unis 
et du Japon ainsi que de l'observateur de la Chambre 
de commerce internationale, qu'il a chargé de mettre au 
point un version révisée de l'article [71]. 

49. Le Groupe de rédaction a présenté sa proposi
tion à la 13e séance du Groupe de travail. Le Groupe 
de travail a adopté cette proposition avec de légères 
modifications. 

50. Le texte adopté par le Groupe de travail est le 
suivant : 

" 1 . Si l'acheteur ne paie pas le prix, le vendeur 
est en droit d'exiger de lui l'exécution de son obliga
tion. 

"2. Si l'acheteur ne prend pas livraison de la 
chose ou n'exécute pas toute autre obligation prévue 
par le contrat ou par la présente loi, le vendeur est 
en droit d'exiger de lui l'exécution de son obligation 
dans la mesure où l'exécution en nature pourrait 
être ordonnée par le tribunal en vertu de son propre 
droit pour des contrats de vente semblables non 
régis par la présente loi. 

"3 . Le vendeur perd le droit d'exiger de l'ache
teur l'exécution de ses obligations s'il a agi de 
manière incompatible avec l'exercice de ce droit en 
déclarant la résolution du contrat conformément à 
l'article [72 bis]." 

Article [72] 
51. Un observateur a proposé de remplacer, dans 

le texte anglais, à la fin de la première phrase, les mots 
"such performance" par "the performance of the con-
tract" (sans objet en français). 

52. Le Groupe de travail a décidé d'adopter l'arti
cle [72] avec la modification indiquée à l'alinéa ci-dessus. 
L'article adopté se lit comme suit : 

"Lorsque le vendeur exige de l'acheteur l'exécu
tion du contrat, il peut fixer à cette fin un délai sup
plémentaire d'une durée raisonnable. Lorsque l'ache
teur n'a pas exécuté son obligation à l'expiration du 
délai supplémentaire ou, si le vendeur n'a fixé aucun 
délai, à l'expiration d'un délai d'une durée raison
nable, ou lorsque l'acheteur, avant l'expiration du 
délai fixé ou, le cas échéant, d'un délai d'une durée 
raisonnable, déclare qu'il n'exécutera pas son obli
gation, le vendeur peut se prévaloir de toute sanc
tion mise à sa disposition par la présente loi." 

Article [72 bis] 
53. Un observateur a proposé d'ajouter à cet arti

cle un alinéa, c prévoyant que le vendeur a le droit — 
droit actuellement énoncé au paragraphe 1 de l'article 
66 de la LUVI — de déclarer la résolution du contrat 

"lorsque l'acheteur donne au vendeur de justes sujets 
de craindre que le prix ne soit pas payé". Cette proposi
tion a rencontré une opposition de la part de plusieurs 
représentants, la contravention anticipée étant traitée 
dans d'autres articles de la LUVI. 

54. Un autre observateur a noté que, du point:de 
vue des sanctions, il y avait lieu de faire une distinction 
entre les cas où le paiement ou la délivrance avait déjà 
eu lieu et les cas où le paiement ou la délivrance n'avait 
pas encore eu lieu. A son avis, si la chose n'avait pas 
encore été livrée, le vendeur devait avoir le droit de 
déclarer la résolution de contrat pour défaut de paie
ment sans qu'aucune autre condition lui soit imposée; 
si, au contraire, la chose avait été livrée, le vendeur 
devait être tenu d'accorder un délai de paiement raison
nable avant de déclarer la résolution du contrat. A ce 
propos, l'observateur a exprimé l'avis qu'il n'était pas 
rationnel de vouloir calquer les obligations de l'acheteur 
sur celles du vendeur, 

55. Un observateur a appelé l'attention sur la pro
position qu'il avait faite et qui était reproduite à 
l'annexe VI du document A/CN.9/WG.2/WP.17/ 
Add.l *, tendant à introduire dans l'article 66 de la 
LUVI un nouveau paragraphe 2 stipulant que le ven
deur ne peut demander la restitution de la chose pour 
défaut de paiement du prix, à moins que le contrat ne 
prévoie que le vendeur conservera "la propriété de la 
chose ou une sûreté sur la chose" jusqu'au paiement 
du prix. 

56. Un observateur a présenté une nouvelle version 
de l'article [72 bis] et a appelé l'attention sur l'impor
tance du principe du parallélisme, notamment sur le 
parallélisme des dispositions de l'article 44 et de celles 
de l'article [72 bis]. Il a souligné que les sanctions ap
plicables en cas de défaut de délivrance de la chose par 
le vendeur n'étaient pas nécessairement applicables au 
défaut de paiement du prix par l'acheteur. Il a noté 
que sa proposition était fondée sur un principe adopté 
par le Groupe de travail à sa première session et 
énoncé au paragraphe 100 du document A/CN.9/ 
35 **. 

57. Un autre observateur a présenté un amende
ment au paragraphe 2 de l'article. 

58. Plusieurs représentants ont indiqué leur posi
tion au sujet des propositions mentionnées ci-dessus et 
de la possibilité de les concilier avec l'article [72 bis] 
proposé dans le rapport du Secrétaire général. 

59. Le Groupe de travail a décidé d'ajourner sa 
décision sur l'article jusqu'à sa session suivante. A cette 
session, il prendra en considération le texte proposé 
dans le rapport du Secrétaire général13 et les proposi
tions mentionnées ci-dessus aux paragraphes 56 (pro
position A) et 57 (proposition B) . Ces propositions 
sont les suivantes : 

"Proposition A 
" 1 . Le vendeur peut, en adressant une notifica

tion à cet effet à l'acheteur, déclarer la résolution du 
contrat : 

* Annexe III au présent rapport; voir section 4 ci-dessous. 
** Annuaire de la CNUDCI, vol. I : 1968-1970, troisième 

partie, I, A, 2. 
13 Pour le texte de cette proposition, voir le paragraphe 40 

ci-dessus. 
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"a) Lorsque l'acheteur n'a pas payé le prix ou 
de toute autre façon n'a pas exécuté le contrat à 
l'expiration du délai supplémentaire fixé par le ven
deur conformément à l'article [72], ou 

"fc) Lorsque la chose n'a pas encore été remise 
à l'acheteur, le défaut de paiement du prix par 
l'acheteur ou l'inexécution de l'une quelconque des 
autres obligations résultant pour lui du contrat de 
vente et de la présente loi constitue une contraven
tion essentielle au contrat. 

"2. Si l'acheteur demande au vendeur de lui 
faire connaître sa décision conformément au para
graphe 1 du présent article et que le vendeur ne lui 
répond pas dans un bref délai, le vendeur, dès lors 
que la chose n'a pas encore été remise à l'acheteur, 
est réputé avoir déclaré la résolution du contrat. 

"3 . Le vendeur est déchu du droit de déclarer la 
résolution du contrat s'il n'adresse pas à l'acheteur 
une notification à cet effet avant le paiement du prix 
ou, lorsque la chose a été remise à l'acheteur, 
promptement après l'expiration du délai fixé par le 
vendeur conformément à l'article [72]." 

"Proposition B 
"2. Le vendeur est déchu du droit de déclarer la 

résolution du contrat s'il n'adresse pas à l'acheteur 
une notification à cet effet dans un délai raisonnable : 

"a) Lorsque l'acheteur n'a pas exécuté ses obli
gations à la date convenue, dès lors que le vendeur a 
été informé que le prix a été payé tardivement ou 
a été requis par l'acheteur de se prononcer pour 
l'exécution ou pour la résolution du contrat; 

"b) Lorsque le vendeur a exigé de l'acheteur 
l'exécution du contrat, après l'expiration du délai 
prévu par l'article [72]; 

"c) Dans tous les autres cas, dès lors que le 
vendeur a eu connaissance du défaut d'exécution par 
l'acheteur ou aurait dû en avoir connaissance. Dans 
tous les cas, le vendeur est déchu du droit d'exiger 
la restitution de la chose livrée s'il n'adresse pas à 
l'acheteur une notification à cet effet dans un délai 
de 6 mois [d'un an] à compter de la date de la 
remise de la chose, à moins que le contrat ne prévoie 
que le vendeur conserve la propriété de la chose ou 
dispose d'une sûreté sur cette chose." 

SECTION II. PRISE DE LIVRAISON 

Article 65 
60. Le texte de l'article 65 de la LUVI est le 

suivant : 
"La prise de livraison consiste pour l'acheteur à 

accomplir les actes nécessaires pour que la remise 
de la chose soit possible et à la retirer." 
61. Plusieurs représentants ont été d'avis que cet 

article devait être conservé tel quel. Toutefois, d'autres 
ont considéré que le libellé actuel de l'article soulevait 
des difficultés qu'il convenait de résoudre. Certains 
représentants ont proposé de supprimer l'article. 

62. La plupart des observations concernaient le 
premier membre de phrase de l'article, qui prévoit que 
la notion de "prise de livraison" consiste également 
pour l'acheteur à accomplir les actes nécessaires pour 
que la remise de la chose soit possible. 

63. La plupart des représentants qui ont pris la 
parole à ce sujet approuvaient en principe l'exigence 
ainsi posée mais considéraient que le texte de l'article 
devait être amélioré. Plusieurs représentants ont estimé 
que le mot "nécessaires" était trop vague et qu'il devait 
être précisé ou remplacé par un terme moins ambigu. 
Un représentant a proposé de remplacer l'adjectif 
"nécessaires" par les mots "requis par le contrat". Un 
observateur s'est prononcé contre cette formulation 
parce que les obligations de l'acheteur ne se limitaient 
pas à celles qui étaient "requises par le contrat", l'ache
teur devant par exemple accorder au vendeur l'accès à 
ses locaux lorsque c'était là que le vendeur était tenu 
de livrer la chose. 

64. Il a été aussi proposé de remplacer le mot 
"nécessaires" par "qu'on peut raisonnablement attendre 
de lui". Cette proposition a été appuyée par un certain 
nombre de délégations, sous réserve d'améliorations 
éventuelles de forme. 

65. Certains représentants ont proposé que l'article 
ne soit pas rédigé sous forme d'une définition de la no
tion de "prise de livraison" mais bien plutôt comme 
une stipulation expresse de l'obligation qu'a l'acheteur 
d'accomplir les actes nécessaires pour que la remise de 
la chose soit possible. Un représentant a noté qu'aux 
termes de l'article 56 l'acheteur s'obligeait à "prendre 
livraison". 

66. Plusieurs représentants ont exprimé l'avis que 
les dispositions de l'article 65 devraient être fusionnées 
avec celles de l'article 56, tandis que d'autres propo
saient la fusion des articles 65 et 67. Un observateur 
considérait que c'était à l'article 20 que devait être 
formulée l'obligation de l'acheteur actuellement énoncée 
à l'article 65. 

67. A sa deuxième séance, le 21 janvier 1974, le 
Groupe de travail a créé un Groupe de rédaction 
(Groupe de rédaction I ) , composé des représentants de 
l'Autriche, des Etats-Unis d'Amérique et de la Hongrie 
et de l'observateur de la République fédérale d'Alle
magne, qui était chargé de rédiger un projet révisé 
d'article 65. 

68. Le Groupe de rédaction a présenté un projet 
de texte révisé de l'article 65 à la cinquième séance du 
Groupe de travail, le 23 janvier 1974. Dans sa propo
sition, le Groupe de travail a noté que l'article 20 de la 
LUVI révisé par le Groupe de travail, qui énonçait les 
obligations du vendeur en matière de délivrance, ne 
mettait pas à la charge du vendeur des obligations cor
respondant à celles que l'article 65 de la LUVI impo
sait à l'acheteur et il suggérait que cette question soit 
examinée lors de la deuxième lecture du projet. 

69. Plusieurs représentants ont fait des observa
tions au sujet du texte présenté par le Groupe de ré
daction. En tant que définition de la "prise de livrai
son", le libellé de l'article 65 soulevait, a-t-on dit, des 
difficultés d'ordre technique. Ainsi, lorsque l'acheteur 
retirait effectivement la chose sans cependant avoir 
prêté au vendeur le concours requis aux fins de la 
délivrance, la position adoptée dans l'article 65 de la 
LUVI conduisait à dire que l'acheteur n'avait pas "pris 
livraison", bien qu'il eût reçu (ou même consommé) 
la chose. Il a donc été décidé que l'article 65 serait 
libellé comme l'énoncé de l'obligation qu'a l'acheteur 
de prendre livraison. 
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70. Le Groupe de travail a décidé d'adopter pour 
l'article 65 le texte suivant : 

"L'obligation de l'acheteur de prendre livraison 
consiste à accomplir tout acte qu'on peut raison
nablement attendre de lui afin que le vendeur puisse 
effectuer la délivrance, et également à retirer la 
chose." 

Article 66 
71. Le texte de l'article 66 de la LUVI est le 

suivant : 
" 1 . Lorsque l'inexécution par l'acheteur de son 

obligation de prendre livraison de la chose dans les 
conditions fixées au contrat constitue une contraven
tion essentielle ou donne au vendeur de justes sujets 
de craindre que le prix ne soit pas payé, le vendeur 
peut déclarer la résolution du contrat. 

"2. Lorsque le défaut de prise de livraison ne 
constitue pas une contravention essentielle au contrat, 
le vendeur peut accorder à l'acheteur un délai sup
plémentaire d'une durée raisonnable. Si l'acheteur 
ne prend pas livraison de la chose à l'expiration du 
délai supplémentaire, le vendeur peut, dans un bref 
délai, déclarer la résolution du contrat." 
72. Le Groupe de travail a décidé de supprimer cet 

article, les dispositions en ayant été incorporées dans 
les nouveaux articles [70] à [72 bis] regroupant les 
dispositions relatives aux sanctions. 

Article 67 
73. Le texte dé l'article 67 de la LUVI est le 

suivant : 
" 1 . Si le contrat réserve à l'acheteur le droit de 

déterminer ultérieurement la forme, le mesurage ou 
d'autres modalités de la chose (vente à spécification), 
et que l'acheteur n'effectue pas cette spécification à 
la date convenue expressément ou tacitement ou à 
l'expiration d'un délai raisonnable après une demande 
du vendeur, celui-ci peut soit déclarer la résolution 
du contrat dans un bref délai, soit procéder lui-
même à la spécification d'après les besoins de 
l'acheteur tels qu'il les connaît. 

"2. Si le vendeur procède lui-même à la spécifica
tion, il doit en faire connaître les modalités à l'ache
teur et lui fixer un délai raisonnable pour une spécifi
cation différente. Si l'acheteur n'utilise pas cette 
possibilité, la spécification effectuée par le vendeur 
est obligatoire." 
74. Dans son rapport sur les questions que posent 

les chapitres IV à VI de la LUVI, le Secrétaire général 
avait fait observer que la sanction prévue dans cet 
article était incompatible avec les sanctions prévues 
dans d'autres articles de la Loi puisqu'elle prévoit la 
résolution du contrat en cas de retard apporté par 
l'acheteur à fournir les spécifications ou de défaut de ce 
faire sans qu'il soit besoin de rechercher si ce retard ou 
ce défaut constitue une contravention essentielle au 
contrat. Le Secrétaire général exprimait donc l'opinion 
qu'en bonne logique il faudrait supprimer le membre 
de phrase "déclarer la résolution du contrat dans un 
bref délai" afin que le retard apporté par l'acheteur à 
fournir des spécifications ou l'inexécution de cette obli
gation tombe sous le coup des sanctions générales 
applicables en cas de contravention au contrat par 

l 'acheteuru. Il proposait en outre de remplacer ce 
membre de phrase par le suivant : "se prévaloir des 
sanctions prévues aux articles [70] à [72 bis]". 

75. Quelques représentants ont appuyé cette pro
position; d'autres se sont demandés si les sanctions de 
caractère général convenaient bien aux cas particuliers 
visés par l'article 67. 

76. Un représentant a proposé de supprimer 
l'article, jugeant qu'il ne portait que sur un point de 
détail. Un observateur et quelques représentants ont 
souligné que l'article traitait de problèmes d'une grande 
importance pratique. 

77. Quelques représentants ont été d'avis que la 
résolution du contrat qu'autorisaient les dispositions de 
caractère général était une sanction trop sévère pour 
le défaut de l'acheteur de fournir des spécifications 
et ils ont émis l'opinion que la seule sanction, en 
pareil cas, devrait consister à transférer au vendeur le 
pouvoir de procéder à la spécification et, le cas échéant, 
de demander des dommages-intérêts. Un représentant, 
auquel s'est joint un observateur, a proposé que, outre 
ces sanctions, la résolution du contrat soit aussi 
autorisée. Un autre représentant a émis l'opinion que 
la loi ne devrait pas prévoir de dommages-intérêts mais 
que cela devrait rester une question d'interprétation. 

78. Un représentant a exprimé l'opinion que la 
spécification n'était qu'un droit et non une obligation 
du vendeur. Un autre a suggéré de préciser clairement 
que l'acheteur est tenu de fournir les spécifications si le 
contrat le prévoit. 

79. Un représentant a suggéré que le vendeur 
devrait être tenu d'informer l'acheteur de son intention 
avant d'avoir recours à des sanctions. 

80. Un représentant a proposé que l'article 67, 
après avoir été dûment modifié, soit transféré dans le 
chapitre V de la LUVI. 

81. Le Groupe de travail a décidé d'adopter en 
principe la proposition indiquée plus haut, à la fin du 
paragraphe 74, et de remettre à une session ultérieure 
sa décision définitive sur la proposition ainsi que sur 
l'ensemble de l'article. 

Article 68 
82. Le texte de l'article 68 de la LUVI est le 

suivant : 
" 1 . En cas de résolution pour défaut de prise de 

livraison ou défaut de spécification, le vendeur est 
en droit de demander les dommages-intérêts prévus 
aux articles 84 à 87. 

"2. Lorsque le contrat n'est pas résolu, le vendeur 
est en droit de demander les dommages-intérêts 
prévus à l'article 82." 
83. Le Groupe de travail a décidé de supprimer cet 

article, ses dispositions ayant été incorporées dans les 
nouveaux articles [70] à [72 bis] regroupant les disposi
tions relatives aux sanctions. 

SECTION III. AUTRES OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR 

Article 69 
84. Le texte de l'article 69 de la LUVI est le 

suivant : 

«A/CN.9/WG.2/WP.19, par. 30; annexe IV au présent 
rapport; voir ci-dessous, section 5. 
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"L'acheteur doit prendre les mesures prévues par 
le contrat, par les usages ou par la réglementation 
en vigueur, en vue de préparer ou garantir le paie
ment du prix, telles que l'acceptation d'une lettre de 
change, l'ouverture d'un crédit documentaire, ou la 
dation d'une caution bancaire." 
85. Le Groupe de travail a décidé de supprimer cet 

article et de le remplacer par un nouvel article numéroté 
56 bis 15. 
Article 70 

86. Le texte de l'article 70 de la LUVI est le 
suivant : 

" 1 . Si l'acheteur n'exécute pas une obligation 
quelconque autre que celles visées aux sections I et 
II de ce chapitre, le vendeur peut : 

"a) Si le défaut constitue une contravention 
essentielle au contrat, déclarer la résolution de celui-
ci, pourvu qu'il le fasse dans un bref délai, et obtenir 
les dommages-intérêts prévus aux articles 84 à 87; 

"b) Dans les autres cas, obtenir les dommages-
intérêts prévus à l'article 82. 

"2. Le vendeur peut aussi exiger de l'acheteur 
l'exécution de son obligation, à moins que le contrat 
ne soit résolu." 
87. Le Groupe de travail a décidé de supprimer ces 

articles, leurs dispositions ayant été incorporées dans 
les nouveaux articles [70] à [72 bis] regroupant les 
dispositions relatives aux sanctions. 

IL — Examen des articles 71 à 101 de la LUVI 

CHAPITRE V. — DISPOSITIONS COMMUNES AUX 
OBLIGATIONS DU VENDEUR ET DE L'ACHETEUR 

SECTION I. CONCOMITANCE ENTRE LA DÉLIVRANCE 
DE LA CHOSE ET LE PAIEMENT DU PRIX 

88. Le texte des articles 71 et 72 de la LUVI est 
le suivant : 

"Article 71 
"Sous réserve des dispositions de l'article 72, le 

paiement du prix doit être concomitant à la délivrance 
de la chose. L'acheteur n'est cependant pas tenu de 
payer le prix avant d'avoir eu la possibilité d'examiner 
la chose." 

"Article 72 
" 1 . Dans le cas où le contrat implique un trans

port de la chose et lorsque la délivrance, en vertu de 
l'article 19, alinéa 2, se réalise par la remise de la 
chose au transporteur, le vendeur peut différer l'ex
pédition jusqu'au paiement du prix, ou y procéder 
dans des conditions telles qu'il conserve le droit de 
disposer de la chose en cours de voyage. Il peut, 
dans ce dernier cas, exiger que la chose ne soit 
remise à l'acheteur au lieu de destination que contre 
paiement du prix, et l'acheteur n'est pas tenu de 
payer le prix avant d'avoir eu la possibilité d'examiner 
la chose. 

"2. Cependant, dans le cas où le contrat prévoit 
le paiement contre documents, l'acheteur n'a pas le 

15 Pour le texte du nouvel article, voir par. 35, al. a. 

droit de refuser le paiement du prix pour la raison 
qu'il n'a pas eu la possibilité d'examiner la chose." 
89. Le Groupe de travail a décidé de supprimer ces 

articles, leurs dispositions ayant été incorporées dans 
l'article 59 bis. 

Article 73 
90. Le texte de l'article 73 de la LUVI est le 

suivant : 
" 1 . Chacune des parties peut différer l'exécution 

de ses obligations toutes les fois que la situation 
économique de l'autre partie s'est révélée, postérieure
ment au contrat, si difficile qu'il y a de justes sujets de 
craindre que cette dernière n'exécute pas une partie 
essentielle de ses obligations. 

"2. Si le vendeur a déjà expédié la chose lorsque 
se révèle la situation économique de l'acheteur prévue 
à l'alinéal, il peut s'opposer à ce que la chose soit 
remise à l'acheteur, même si celui-ci détient déjà un 
document lui permettant de l'obtenir. 

"3 . Cependant, le vendeur ne peut pas s'opposer 
à la remise si elle est demandée par un tiers porteur 
régulier d'un document lui permettant d'obtenir la 
chose, à moins que le document ne contienne des 
réserves concernant les effets de sa transmission ou 
que le vendeur n'établisse que le porteur, en acqué
rant le document, avait agi sciemment au détriment 
du vendeur." 
91. Avant la session, des gouvernements et des 

membres du Groupe de travail avaient présenté plusieurs 
observations concernant cet article. Il était dit dans ces 
observations que la décision unilatérale du vendeur 
quant à la situation économique de l'acheteur pouvait 
avoir des conséquences graves pour celui-ci16; on avait 
proposé que l'acheteur soit autorisé à remédier à la situa
tion en fournissant des assurances 1T et on avait noté 
que les dispositions de l'article 73 qui faisaient peser des 
obligations sur le transporteur étaient en contradiction 
avec les règles de droit interne et de droit international 
relatives au transport de marchandises 1S. 

92. Dans son rapport sur les questions que posent 
les chapitres IV à VI de la LUVI (A/CN.9/WG.2/ 
WP.19), le Secrétaire général, se fondant sur les obser
vations ci-dessus et sur les considérations exposées 
dans les paragraphes 48 et 61 de ce rapport, a proposé 
les modifications suivantes : 

a) Un nouveau paragraphe 1 bis, libellé comme suit, 
serait inséré dans l'article : 

"Une partie qui diffère l'exécution en donne notifi
cation sans délai à l'autre partie et reprend l'exécu
tion si l'autre partie, par garantie, crédit documen
taire, ou autrement, donne une assurance adéquate 
de l'exécution de ses obligations. Si, dans un délai 
raisonnable après la notification, l'autre partie n'a pas 
donné cette assurance, la partie qui a différé l'exécu
tion peut déclarer le contrat résolu." 
b) Une phrase libellée comme suit serait ajoutée à 

la fin du paragraphe 2 : 
"Cette dernière disposition ne concerne que les 

droits respectifs du vendeur et de l'acheteur sur la 

« A / C N . 9 / W G . 2 / W P . 1 7 , par. 11. 
« Ibid., par. 12 et 14. 
18 Ibid., par. 13. 
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chose [et n'a aucun effet sur les obligations des trans
porteurs et autres personnes]." 
c) Le paragraphe 3 de l'article serait supprimé. 
93. Au sujet du paragraphe 1 de l'article, les mem

bres du Groupe de travail se sont accordés à reconnaître 
que les mots "la situation économique de l'autre partie 
s'est révélée . . . si difficile" étaient trop subjectifs et 
trop vagues et devraient être remplacés par un libellé 
plus objectif et plus précis. Un représentant a exprimé 
l'avis que, par principe, le fait d'accorder le droit de 
différer l'exécution de façon unilatérale devait être 
considéré comme pouvant conduire à des décisions 
arbitraires sérieusement préjudiciables à l'acheteur. Un 
représentant a proposé les mots "de justes raisons de 
craindre que l'autre partie n'exécute pas une partie 
essentielle de ses obligations lorsque l'exécution sera 
exigible". Un autre représentant a appuyé cette pro
position en demandant toutefois que les mots "de 
craindre" soient remplacés par "de penser". Un observa
teur a proposé de remplacer dans le texte proposé les 
mots "justes raisons" par une formulation moins 
ambiguë. 

94. Quelques représentants ont considéré que 
l'article 73 ne devrait s'appliquer que lorsqu'un crédit 
a été accordé et que les conditions de l'octroi de ce 
crédit n'ont pas été respectées. Un représentant a pro
posé que l'application de l'article soit limitée aux cas 
de faillite et d'insolvabilité, et il a ajouté que le para
graphe 2 serait inapplicable parce que le projet ne 
pouvait avoir aucun effet à l'égard des transporteurs. 
Un représentant a fait observer que, dans de nombreux 
pays, on ne disposait pas de renseignements dignes de 
foi quant à l'insolvabilité d'une société, et un autre a 
noté que la publication annuelle des bilans était trop 
tardive pour permettre de se tenir au courant de la 
situation financière des sociétés. Un autre représentant 
a déclaré que le sursis à l'exécution devait être motivé 
par le comportement de la partie en défaut au cours de 
l'exécution. Un observateur a dit qu'il était en désac
cord avec toutes ces propositions et un représentant a 
exprimé l'avis que l'article ne devait être applicable que 
dans le cas d'une détérioration sérieuse de la situation 
financière de l'acheteur. 

95. Le Groupe de travail a approuvé, en principe, 
l'introduction dans l'article 73 d'une disposition repre
nant en substance le paragraphe 1 bis proposé par le 
Secrétaire général (voir le par. 92 ci-dessus). Toutefois, 
plusieurs observations ont été faites au sujet de la teneur 
et du libellé d'une disposition en ce sens. 

96. Un représentant a proposé d'insérer dans le 
paragraphe 1 une disposition prévoyant que la garantie 
d'exécution doit être satisfaisante pour l'autre partie ou 
même acceptée par elle. Un autre représentant a émis 
l'avis que le texte devait également exiger du vendeur 
qu'il indique les motifs du sursis à l'exécution. Un autre 
représentant encore a proposé que les frais supplé
mentaires qu'entraînerait pour l'acheteur l'obtention 
d'une garantie soient à la charge du vendeur. Cette 
dernière proposition a été appuyée par "un observateur 
et a rencontré l'opposition d'un autre. 

97. Un observateur a proposé que la loi offre 
également au vendeur, outre le droit de différer l'exé
cution de ses obligations contractuelles, une sanction 
moins radicale que la résolution du contrat. 

98. Un représentant a proposé qu'au paragraphe 1 
bis les mots "crédit documentaire" soient remplacés par 
l'expression "lettre de crédit". Une autre proposition 
d'ordre rédactionnel tendait à insérer après les mots 
"Une partie qui diffère l'exécution", au début du para
graphe, les mots "ou qui s'oppose à la remise de la 
chose". 

99. A propos du paragraphe 2, un représentant a 
signalé que dans la plupart des pays la loi ne permettait 
à un vendeur de s'opposer à l'acheminement de mar
chandises en cours de transport que dans des cas 
clairement spécifiés et il proposait que la loi uniforme 
elle aussi prévoie expressément le cas particulier dans 
lequel l'article 73 serait applicable. 

100. Un représentant et un observateur ont déclaré 
que la suppression du paragraphe 3 de l'article 73, qui 
était proposée par le Secrétaire général dans son rap
port, laisserait les tiers sans aucune possibilité de 
recours et ils demandaient donc que ce paragraphe soit 
maintenu. 

101. Le Groupe de travail a prié le Groupe de 
rédaction qui avait été créé pour examiner le para
graphe 2 de l'article 75 (Groupe de rédaction IV)19, 
d'examiner également l'article 73, compte tenu des 
rapports qui existaient entre ces deux articles, et de 
rédiger un projet révisé d'article 73. Le Groupe de 
rédaction a présenté au Groupe de travail, à sa 13e 

séance, un texte révisé de l'article 73. De nombreux 
représentants et observateurs ont fait des observations 
au sujet de ce texte et des propositions concernant sa 
teneur et son libellé. Compte tenu de ces observations 
et propositions, le Groupe de travail a prié le Groupe 
de rédaction IV de reconsidérer le projet qu'il avait 
soumis et d'en présenter une version révisée. 

102. Le Groupe de rédaction IV a présenté son 
projet révisé d'article 73 à la 15e séance du Groupe de 
travail, le 30 janvier 1974. 

103. Un représentant a exprimé l'avis qu'entre le 
texte proposé et l'article 76 il existait une brèche, la 
protection offerte par le premier étant trop restreinte 
et celle qui était offerte par le second trop étendue. 
L'effet combiné de ces deux articles était de forcer les 
parties à déclarer la résolution du contrat pour ne pas 
avoir recours à cette sanction plus bénigne qu'était 
le sursis à l'exécution. 

104. Un observateur a signalé qu'en vertu du para
graphe 1 de l'article la détérioration de la situation 
économique d'une partie ne pouvait être prise en con
sidération que si elle se produisait ou parvenait à la 
connaissance de l'autre partie après la conclusion du 
contrat. Il a noté en outre que le paragraphe 3 était 
également destiné à prévoir le cas d'un retard important 
dans l'exécution. 

105. Les représentants du Brésil, du Ghana, de la 
Hongrie et du Kenya ne s'opposaient pas à ce que 
l'article soit adopté sous la forme proposée par le 
Groupe de rédaction, mais ils se réservaient le droit de 
proposer des modifications du texte à une session 
ultérieure. 

106. Le Groupe de travail a décidé d'adopter 
l'article 73 proposé par le Groupe de rédaction IV et il 
a pris note des réserves mentionnées au paragraphe 105 

19 Voir le par. 121 ci-après. 



Deuxième partie. Vente internationale des objets mobiliers corporels 39 

ci-dessus. Le texte de l'article 73 adopté par le Groupe 
de travail se lit comme suit : 

" 1 . Une partie peut différer l'exécution de ses 
obligations lorsque, postérieurement au contrat, une 
grave détérioration de la situation économique de 
l'autre partie ou la manière dont l'autre partie s'ap
prête à exécuter ou exécute le contrat, donne de 
justes raisons de penser que cette autre partie 
n'exécutera pas une partie essentielle de ses obliga
tions. 

"2. Si le vendeur a déjà expédié la chose lorsque 
apparaissent les raisons prévues au pararaphe 1, il 
peut s'opposer à ce que la chose soit remise à 
l'acheteur, même si celui-ci détient déjà un document 
lui permettant de l'obtenir. Le présent paragraphe 
ne concerne que les droits respectifs du vendeur et 
de l'acheteur sur la chose. 

"3 . La partie qui diffère l'exécution, avant ou 
après l'expédition de la chose, adressera dans un bref 
délai une notification à cet effet à l'autre partie, et elle 
procédera à l'exécution si l'autre partie donne des 
assurances suffisantes de la bonne exécution de son 
obligation. Si, dans un délai raisonnable à compter 
de la notification, l'autre partie ne donne pas de 
semblables assurances, la partie qui a différé l'exécu
tion peut déclarer la résolution du contrat." 

SECTION II. EXONÉRATION 

Article 74 
107. Le texte de l'article 74 de la LUVI est le 

suivant : 
" 1 . Lorsqu'une partie n'a pas exécuté une de ses 

obligations, elle n'est pas responsable de cette inexé
cution si elle prouve que celle-ci est due à des circons
tances que, d'après les intentions des parties lors de 
la conclusion du contrat, elle n'était tenue ni de 
prendre en considération ni d'éviter ou de surmonter; 
à défaut d'intention des parties, il faut rechercher 
les intentions qu'ont normalement des personnes 
raisonnables de même qualité placées dans une situa
tion indentique. 

"2. Si les circonstances sont telles qu'elles ne 
doivent produire qu'une inexécution temporaire, la 
partie en défaut sera cependant déchargée définitive
ment de son obligation si, par suite de l'ajournement 
de l'exécution, celle-ci se trouve si radicalement 
transformée qu'elle deviendrait l'exécution d'une 
obligation tout autre que celle qui avait été envisagée 
au contrat. 

"3 . L'exonération prévue par cet article en faveur 
de l'une des parties n'empêche pas la résolution du 
contrat en vertu de quelque autre disposition de la 
présente loi et ne prive l'autre partie d'aucun droit 
qu'elle possède en vertu de cette loi de réduire le 
prix, à moins que les circonstances qui justifient 
l'exonération n'aient été causées par l'autre partie ou 
par quelque autre personne dont elle est responsable." 
108. Les observations et proposions soumises par 

les membres du Groupe de travail -° analysaient l'article 
ci-dessus du point de vue de la forme et du fond. En 

20 Voir sections I et X de l'annexe III au présent rapport, 
reproduite ci-dessous, section 4. 

ce qui concerne le fond, la principale objection avancée 
était qu'en vertu du paragraphe 1 il pourrait être trop 
facile de justifier l'inexécution du contrat par une partie. 
Ainsi, les raisons d'une telle justification ne se 
limitaient pas à l'impossibilité physique ou légale ni au 
cas où l'exécution a été radicalement transformée, mais 
pourrait s'étendre aux situations dans lesquelles l'exécu
tion est devenue plus coûteuse que prévue; un gouverne
ment envisageait même dans son commentaire qu'un 
vendeur pourrait invoquer une hausse inattendue des 
prix pour réclamer l'exonération en vertu de l'article 
74. Les commentaires comprenaient aussi des proposi
tions de nouvelles versions de l'article 74, qui visaient à 
limiter les motifs de justification du défaut d'exécution 
et à préciser le lien entre les trois paragraphes de 
l'article. Lors de l'examen de ces propositions, plusieurs 
représentants ont fait leurs les intentions ci-dessus, à 
savoir limiter les motifs d'exonération et les rendre plus 
objectifs. Il a été souligné, à cet égard, qu'il importait 
que seul un obstacle ou un empêchement objectif puis
sent justifier l'exonération. 

109. Quelques représentants ont émis l'opinion que 
le problème essentiel tenait à l'allocation des risques liés 
aux événements imprévus et que la nouvelle version de 
l'article 74 devrait mentionner le facteur risque. 
D'autres ont reconnu que tel était bien le problème de 
base, mais qu'il serait difficile de l'exprimer clairement 
en termes d'allocation des risques. 

110. Un représentant et un observateur ont émis 
l'opinion que l'article devrait être rédigé en des termes 
indiquant si l'inexécution par la partie qui réclame 
l'exonération constitue une faute; d'autres ont indiqué 
qu'à leur avis le principe de la faute devrait être utilisé 
dans le texte, mais qu'il ne pourrait entrer en jeu que 
s'il se produisait un événement grave constituant un 
empêchement ou un obstacle à l'exécution. 

111. Un observateur a émis l'opinion que toute 
partie qui souhaitait être exonérée de la responsabilité 
de l'inexécution devrait être tenue d'en informer l'autre 
partie. Un autre observateur a souligné qu'il faudrait 
bien préciser, dans la nouvelle version de la disposition, 
que l'exonération ne s'applique qu'à la responsabilité 
des dommages; il ne peut y avoir d'exonération à l'obli
gation de payer le prix. 

112. Un observateur a souligné qu'il était possible 
que l'article 74 fût invoqué dans des cas où des dom
mages étaient dus à un vice caché de la chose vendue. 
Cependant, cette interprétation multiplierait considéra
blement les causes d'exonération que, dans ce domaine 
particulier, la majorité des systèmes juridiques énumè-
rent d'une manière restrictive. Il était donc parvenu à la 
conclusion qu'il conviendrait de prévoir une disposition 
indiquant expressément que l'article 74 ne serait pas 
applicable en cas de dommages causés par un vice 
caché de la chose. 

113. Le Groupe de travail a constitué un groupe de 
rédaction (Groupe de rédaction V) , composé des repré
sentants du Ghana, de la Hongrie, du Royaume-Uni et 
de l'Union soviétique ainsi que de l'observateur de la 
Norvège, qu'il a chargé de mettre au point une version 
révisée de l'article 74. 

114. Le Groupe de rédaction V a informé le 
Groupe de travail, à sa seizième séance, le 30 janvier 
1974, qu'il n'avait pu se mettre d'accord sur un texte 
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définitif. Il a estimé qu'il fallait étudier plus à fond les 
circonstances dans desquelles une partie peut déclarer le 
contrat résolu (question qui est en partie couverte par 
le paragraphe 3 de l'article 74 de la LUVI) et les 
conséquences qui découleraient de cette résolution. Il a 
demandé, toutefois, que le texte qu'il avait provisoire
ment adopté ainsi que la variante proposée par un 
observateur soient inclus dans le rapport pour faciliter 
l'examen ultérieur de l'article. 

115. Le Groupe de travail a décidé de faire figurer 
dans son rapport la disposition provisoirement adoptée 
par le Groupe de rédaction V et la variante proposée 
par un observateur. Les textes en sont les suivants : 

A. — Texte de l'article 74 provisoirement adopté 
par le Groupe de rédaction V 

" 1. Lorsqu'une partie n'a pas exécuté une de ses 
obligations conformément au contrat et à la présente 
loi, elle n'est pas responsable des dommages décou
lant de cette inexécution si elle prouve que, par suite 
de circonstances qui se sont produites sans qu'il y ait 
de sa faute, l'exécution de cette obligation est devenue 
impossible ou a été si radicalement transformée 
qu'elle deviendrait l'exécution d'une obligation tout 
autre que celle qui avait été envisagée au contrat. 
A cette fin, la partie qui n'a pas exécuté sera réputée 
en défaut à moins de prouver qu'elle n'aurait pu 
raisonnablement prendre en considération, éviter ou 
surmonter lesdites circonstances. 

"2. Lorsque l'inexécution par le vendeur est due à 
l'inexécution par un sous-traitant, le vendeur ne sera 
relevé de sa responsabilité que s'il est exonéré en 
vertu des dispositions du paragraphe précédent et 
que le sous-traitant serait lui aussi exonéré si les dis
positions dudit paragraphe lui étaient appliquées. 

"3 . Lorsque les circonstances visées au paragraphe 
1 du présent article ne doivent produire qu'une inexé
cution temporaire, l'exonération prévue par le présent 
article cessera de produire ses effets à l'égard de la 
partie qui n'a pas exécuté lorsque l'impossibilité aura 
disparu, à moins que l'exécution requise ne se trouve 
alors si radicalement transformée qu'elle ne devienne 
l'exécution d'une obligation tout autre que celle qui 
avait été envisagée au contrat. 

, "4. La partie qui n'a pas exécuté notifiera à l'autre 
partie l'existence des circonstances qui entravent 
l'exécution au sens des dispositions des paragraphes 
précédents et dans quelle mesure elles l'entravent. Si 
elle ne le fait pas dans un délai raisonnable après 
avoir eu connaissance ou après qu'elle aurait dû avoir 
connaissance de l'existence desdites circonstances, 
elle sera responsable des dommages résultant de cette 
omission." 

B. — Variante 

" 1 . Lorsqu'une partie n'a pas exécuté une de ses 
obligations [conformément au contrat et à la présente 
loi], elle n'est pas responsable [des dommages 
découlant] de cette inexécution si elle prouve que 
celle-ci est due à un empêchement [qui s'est produit 
sans qu'il y ait faute de sa part et qui est] tel qu'il 
ne puisse raisonnablement avoir pu être pris en con
sidération au moment de la conclusion du contrat, 
ni être évité ou surmonté par la suite. 

"2. Si les circonstances sont telles qu'elles ne 
doivent produire qu'une inexécution temporaire, 
l'exonération ne produira ses effets que pour la durée 
de l'ajournement de l'exécution. La partie intéressée 
sera cependant déchargée définitivement de son obli
gation si, une fois l'empêchement disparu, l'exécution 
se trouve, par suite de l'ajournement, si radicalement 
transformée qu'elle devienne l'exécution d'une obli
gation tout autre que celle qui avait été envisagée au 
contrat. 

" 3 . La partie qui n'a pas exécuté notifiera à l'autre 
partie l'existence de l'empêchement et ses effets sur sa 
capacité d'exécuter. Si elle ne le fait pas dans un 
délai raisonnable après avoir eu connaissance ou 
après qu'elle aurait dû avoir eu connaissance de 
l'existence de l'empêchement, elle sera responsable 
des dommages résultant de cette omission. 

"4. L'exonération prévue par le présent article en 
faveur de l'une des parties ne prive pas l'autre partie 
du droit que lui reconnaît quelque autre disposition 
de la présente loi de déclarer le contrat résolu ou 
de réduire le prix, à moins que l'empêchement qui 
a justifié l'exonération n'ait été causé par l'autre 
partie [ou par quelque autre personne dont elle est 
responsable]." 

SECTION III. — RÈGLES COMPLÉMENTAIRES 
EN MATIÈRE DE RÉSOLUTION 

Article 75 
116. Le texte de l'article 75 de la LUVI est le 

suivant : 
" 1. Lorsque, dans les contrats à livraisons succes

sives, l'inexécution par l'une des parties d'une obliga
tion relative à une livraison donne à l'autre partie de 
justes sujets de craindre l'inexécution des obligations 
futures, elle peut, dans un bref délai, déclarer la 
résolution du contrat pour l'avenir. 

"2. L'acheteur peut en outre, dans le même délai, 
déclarer la résolution du contrat pour les livraisons 
futures, pour les livraisons déjà reçues, ou pour les 
unes et les autres, si, en raison de leur connexité, 
ces livraisons n'ont pas d'intérêt pour lui." 
117. Un représentant a rappelé que, comme l'indi

que le paragraphe 27 de la section I du document 
A/CN.9/WG.2/WP.17/Add.l*, il avait proposé, pour 
aligner cet article sur les dispositions relatives à la con
travention essentielle, de remplacer le mot "l'inexécu
tion" par l'expression "une contravention essentielle 
eu égard à". Un autre représentant a noté que la disposi
tion qui n'autorise la résolution du contrat que si cette 
résolution est déclarée "dans un bref délai" n'est pas 
conforme à la disposition générale sur la résolution 
proposée par le Secrétaire général dans l'article [72 
bis], qui autorise la résolution "dans un délai raison
nable". Le même représentant a noté que le paragraphe 
1 de l'article 75 risquait d'être sans objet en raison des 
dispositions contenues dans l'article [72 bis]. 

118. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 
75, plusieurs représentants ont estimé qu'il fallait faire 
appel à un critère objectif pour déterminer dans quel 
cas il pouvait y avoir résolution du contrat pour les 

* Annexe III au présent rapport; voir ci-dessous, section 4. 
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livraisons futures. Le critère du manque d'intérêt des 
livraisons pour l'acheteur a été jugé trop subjectif et 
aussi trop strict : même des marchandises extrêmement 
défectueuses peuvent ne pas être sans intérêt. Un repré
sentant a rappelé qu'il avait proposé (section II du 
document A/CN.9/WG.2/WP.17/Add. 1*) qu'à la 
fin du paragraphe l'expression "ces livraisons n'ont pas 
d'intérêt pour lui" soit remplacée par "ces livraisons 
perdent beaucoup de leur intérêt pour lui". Certains 
représentants ont appuyé cette modification; d'autres ont 
jugé la version originale de la LUVI préférable. Afin 
de rendre le texte plus objectif, un représentant a sug
géré de remplacer les mots "pour lui" par les mots 
"pour une personne raisonnable de même qualité placée 
dans la situation de l'acheteur". 

119. Un observateur a appelé l'attention sur la 
différence qui existe entre les versions anglaise et 
française de ce paragraphe. Le texte anglais dit "such 
deliveries would be worthless to him", alors que le 
texte français dit "ces livraisons n'ont pas d'intérêt pour 
lui." Le même observateur a estimé que l'idée contenue 
dans la version française devait servir de base à la 
nouvelle formulation. Un représentant a proposé 
d'utiliser l'expression "ces livraisons ne répondent pas 
au but dans lequel elles ont été commandées". Un 
autre a proposé de dire "ces livraisons ne répondent pas 
à leur destination normale". Toutefois, cette dernière 
proposition a soulevé des objections de la part de 
plusieurs représentants. 

120. Un représentant a estimé que la mention des 
livraisons futures au paragraphe 2 pouvait créer une 
confusion car il était déjà question de ces livraisons au 
paragraphe 1 de l'article. Par conséquent, le paragraphe 
2 devait porter uniquement sur les livraisons passées. 

121. Le Groupe de travail a établi un Groupe de 
rédaction (Groupe de rédaction IV) composé des 
représentants des Etats-Unis, de la France, du Ghana, 
de l'Inde et du Japon, ainsi que de l'observateur de la 
CCI, et il a demandé au Groupe de rédaction d'établir 
un projet révisé de l'article 75. Le Groupe de rédaction 
IV a soumis sa proposition au Groupe de travail à sa 
treizième session, le 29 janvier 1974 (voir plus loin 
par. 126). 

122. Un représentant a estimé qu'il n'y avait pra
tiquement pas de différence entre le texte proposé pour 
l'article 75, qui incorporait la notion de contravention 
essentielle, et l'article 76 et que, par conséquent, l'un 
des deux paraissait superflu. Un autre représentant a 
estimé, toutefois, que les situations envisagées dans ces 
articles étaient différentes. 

123. Un observateur a proposé d'insérer au para
graphe 2 les mots "pour une livraison donnée ou", 
avant les mots "pour les livraisons futures", et d'ajouter 
à la fin de ce paragraphe les mots "ou à aucune autre 
fin raisonnable pour l'acheteur". La première proposi
tion a été appuyée par un autre représentant, mais les 
deux propositions se sont heurtées aux objections de 
plusieurs autres représentants. 

124. Certains représentants ont fait observer que 
d'autres articles de la Loi, révisés par le Groupe de 
travail, prévoyaient le droit pour la partie intéressée de 
déclarer la résolution du contrat dans un délai raison
nable, et ils ont estimé qu'il n'y avait aucune raison de 

prévoir, dans l'article à l'examen, le droit de déclarer 
la résolution "dans un bref délai". 

125. Un observateur a estimé qu'il conviendrait de 
réunir les paragraphes 1 et 2 en les reliant par une 
phrase commençant par les mots : "Elle peut aussi, en 
même temps, déclarer la résolution du contrat p o u r . . . " 

126. Le Groupe de travail a décidé d'adopter l'arti
cle 75 sous la forme proposée par le Groupe de rédac
tion, avec de légères modifications concernant l'expres
sion "dans un bref délai". Le texte adopté se lit comme 
suit : 

" 1. Lorsque, dans les contrats à livraisons succes
sives, l'inexécution par l'une des parties d'une obliga
tion relative à une livraison donne à l'autre partie de 
justes sujets de craindre une contravention essentielle 
eu égard à des obligations futures, elle peut, dans un 
délai raisonnable, déclarer la résolution du contrat 
pour l'avenir. 

"2. L'acheteur qui déclare la résolution du con
trat pour les livraisons futures peut en outre, en 
même temps, déclarer la résolution du contrat pour 
les livraisons déjà reçues si, en raison de leur con-
nexité, ces livraisons ne peuvent être utilisées aux 
fins envisagées par les parties lors de la conclusion 
du contrat." 
127. Le Groupe de travail a décidé, en outre, que 

les articles 73, 75 et 76 constitueraient, à l'intérieur du 
chapitre III de la Loi, une nouvelle section I, intitulée 
"Contravention anticipée", et que cette section serait 
suivie par les dispositions relatives à l'exonération 
(article 74 de la LUVI). 

Article 76 
128. Le texte de l'article 76 de la LUVI est le 

suivant : 
"Lorsque avant la date fixée pour l'exécution il 

est manifeste qu'une partie commettra une contra
vention essentielle au contrat, l'autre partie peut dé
clarer la résolution de celui-ci." 
129. Le Groupe de travail a accepté de supprimer 

le mot "fixée" à la première ligne de l'article, conformé
ment à la proposition formulée au paragraphe 30 du 
document A/CN.9/WG.2/WP.17. 

130. Ce document reproduisait également une pro
position (paragraphe 31) tendant à revenir au libellé 
initial de cet article dans le projet de 1956. Ce libellé 
prévoyait qu'une partie pouvait déclarer la résolution 
du contrat lorsque l'autre partie "se conduit de façon 
telle qu'elle manifeste sa volonté de commettre une con
travention essentielle aux conditions du contrat". Cette 
proposition a été appuyée par un représentant, qui s'est 
référé à la théorie de la dénonciation et a déclaré qu'une 
contravention anticipée ne pouvait jamais être établie 
de façon certaine à moins qu'une intention n'ait été 
manifestée en ce sens. Eu égard au perfectionnement 
rapide de la technique et des systèmes de communica
tion, il n'était pas sans intérêt de restreindre la portée 
de l'article dans le sens proposé au paragraphe 31 du 
document A/CN.9/WG.2/WP.17. Cette proposition a 
soulevé des objections de la part de plusieurs représen
tants. 

131. Quelques représentants et un observateur ne 
voyaient aucune différence entre le cas où une future 
contravention au contrat serait le résultat d'une dénon-
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dation du contrat et le cas où elle aurait une autre cause, 
par exemple l'incendie des ateliers du fabricant. Un 
représentant à signalé qu'une grande majorité des Etats 
qui avaient participé à la Conférence de La Haye de 
1964 avait voté pour l'élimination du texte de la notion 
d'intention. Toutefois, il pensait que l'article 76 devait 
se limiter au comportement des parties, et il a proposé 
de remplacer les mots "il est manifeste" par "il ressort 
manifestement du comportement des parties". Cette 
proposition a rencontré des objections de la part d'un 
certain nombre de représentants parce qu'elle restrei
gnait la portée de l'article. Un observateur a proposé 
de remplacer les mots "il est manifeste" par "il ressort 
manifestement du comportement ou de la situation de 
l'une des parties ou des conditions dont dépend l'exécu
tion de son obligation". 

132. Plusieurs représentants ont exprimé leur avis 
au sujet de l'utilité d'une fusion des articles 76 et 48 
de la LUVI et sur le texte proposé à cet effet par l'un 
des représentants 21. Quelques représentants ont ap
prouvé en principe cette fusion, mais un observateur a 
déclaré qu'il préférait que les deux articles demeurent 
distincts. 

133. Un observateur a proposé que l'article 76 con
tienne une disposition selon laquelle la fourniture d'une 
garantie ou d'assurances adéquates d'exécution inter
dirait de déclarer la résolution du contrat. Quelques 
représentants qui ont fait des observations au sujet de 
cette proposition ont exprimé leur désaccord. 

134. Le Groupe de travail a décidé d'adopter 
l'article 76 de la LUVI avec le changement mentionné 
au paragraphe 129 ci-dessus. L'article adopté se lit 
comme suit : 

"Lorsque, avant la date de l'exécution, il est mani
feste qu'une partie commettra une contravention* 
essentielle au contrat, l'autre partie peut déclarer la 
résolution de celui-ci." 

Article 77 
135. Le texte de l'article 77 de la LUVI est le 

suivant : 
"Lorsque le contrat est résolu en vertu de l'un des 

deux articles précédents, la partie qui a déclaré la 
résolution peut demander les dommages-intérêts pré
vus aux articles 84 à 87." 
136. On a fait observer que cet article reprenait 

une règle qui figurait déjà dans les règles générales con
cernant les sanctions, approuvées par le Groupe de 
travail. 

137. Le Groupe de travail a décidé de supprimer 
l'article 77. Il a également noté qu'à sa quatrième ses
sion il avait différé l'examen de l'article 48 en attendant 
qu'une décision ait été prise au sujet des articles 75 à 
77. Le Groupe de travail a décidé de supprimer l'arti
cle 48. 

Article 78 
138. Le texte de l'article 78 de la LUVI est le 

suivant : 
" 1 . Par la résolution du contrat, les deux parties 

sont libérées de leurs obligations, sous réserve des 
dommages-intérêts qui peuvent être dus. 

21 A/CN.9/WG.2/WP.17, paragraphe 33. 

"2. Si une partie a exécuté le contrat totalement 
ou partiellement, elle peut réclamer la restitution de 
ce qu'elle a fourni. Si les deux parties sont en droit 
d'exiger des restitutions, celles-ci doivent s'opérer 
simultanément." 
139. Un observateur a proposé que le droit du 

vendeur d'exiger la restitution de la chose soit limité 
au cas où le vendeur s'est expressément réservé ce droit 
dans le contrat et que, même dans ce cas, il soit déchu 
de ce droit après l'expiration d'un certain laps de 
temps. Un autre observateur a approuvé que le ven
deur n'ait le droit de réclamer la restitution de la chose 
que pendant un certain délai, mais il a posé la question 
de savoir si la restitution de la chose pourrait également 
être demandée en cas de faillite de l'acheteur ou lorsque 
la chose aurait été incorporée à des biens qui lui appar
tiennent. 

140. Plusieurs représentants se sont prononcés con
tre les propositions susmentionnées. Ils considéraient 
que la partie qui avait exécuté son obligation devait en 
principe pouvoir réclamer la restitution de ce qu'elle 
avait fourni. Il en allait autrement lorsque la chose 
avait été incorporée à un autre bien ou lorsque l'ache
teur était en faillite; dans ce dernier cas, c'était le droit 
national de l'acheteur qui s'appliquerait. 

141. Un représentant a exprimé son inquiétude 
quant à la solution adoptée dans l'article 78, à savoir 
que, lorsque l'une des parties déclarait la résolution d'un 
contrat qui avait été partiellement exécuté, l'une ou 
l'autre partie pouvait considérer que les prestations 
étaient interdépendantes et exiger le rétablissement in
tégral de l'état de choses antérieur. Il considérait que le 
United States Vniform Commercial Code, selon lequel 
il y avait une présomption de divisibilité, offrait une 
meilleure solution. 

142. Un autre représentant a fait observer qu'il y 
avait dans une certaine mesure incompatibilité entre les 
dispositions de l'article 78 et celles de l'article 74. Le 
paragraphe 1 de l'article 78 prévoyait que la résolution 
du contrat libère les deux parties de leurs obligations 
"sous réserve des dommages-intérêts qui peuvent être 
dus", alors que l'article 74 prévoyait une exonération 
de paiement de dommages-intérêts. 

143. Un représentant a présenté la proposition sui
vante en demandant qu'elle soit examinée à une session 
ultérieure du Groupe de travail : 

" 1. Lorsque la résolution du contrat est motivée 
par une contravention essentielle pour laquelle l'arti
cle 74 ne prévoit pas d'exonération de responsabilité, la 
partie qui a déclaré la résolution est libérée de toutes 
ses obligations au regard du contrat et peut demander 
les dommages-intérêts prévus aux articles . . . 

"2. Lorsque la partie qui a déclaré la résolution 
a exécuté le contrat totalement ou partiellement et 
n'a pas déclaré le contrat résolu pour la part déjà 
exécutée, elle peut exiger de l'autre partie qu'elle 
exécute son obligation correspondant à cette part. Si 
le contrat a été résolu pour cette part, la partie qui a 
déclaré la résolution peut exiger la restitution de ce 
qu'elle a fourni ou payé. Dans l'un et l'autre cas, la 
partie qui a déclaré la résolution peut demander pour 
la part du contrat qui n'a pas été exécutée du fait de 
la contravention les dommages-intérêts prévus aux 
articles... 
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"3 . Si la partie en défaut a, au moment de la 
résolution, exécuté une partie de son obligation, elle 
peut exiger à titre de remise en l'état la valeur de 
cette exécution partielle dans la mesure où cette 
valeur est supérieure à toute créance d'exécution, de 
dommages-intérêts ou de remise en l'état de l'autre 
partie." 
144. Le Groupe de travail a décidé de remettre à 

sa prochaine session sa décision définitive sur l'article 
78. 

Article 79 
145. Le texte de l'article 79 de la LUVI est le 

suivant : 
" 1 . L'acheteur perd son droit de déclarer la 

résolution lorsqu'il lui est impossible de restituer la 
chose dans l'état où il l'a reçue. 

"2. L'acheteur peut cependant déclarer la réso
lution : 

"a) Si la chose ou une partie de la chose a péri 
ou est détériorée par suite du défaut qui justifie la 
résolution; 

"b) Si la chose ou une partie de la chose a péri 
ou est détériorée en conséquence de l'examen prescrit 
à l'article 38; 

"c) Si l'acheteur, avant la découverte du défaut 
de conformité, a consommé ou transformé une partie 
de la chose conformément à l'usage normal; 

"d) Si l'impossibilité de restituer la chose ou de 
la restituer dans l'état où il l'a reçue n'est pas due à 
son fait ou au fait d'une personne dont il est respon
sable; 

"e) Si la détérioration ou la transformation est 
sans importance." 
146. Les membres du Groupe de travail sont con

venus d'adopter les propositions énoncées au para
graphe 41 du document A/CN.9/WG.2/WP.17, ten
dant à insérer après le mot "résolution", au paragraphe 
1 de l'article, le membre de phrase "ou d'exiger du 
vendeur le délivrance d'une chose de remplacement" et 
dé remanier le membre de phrase liminaire du para
graphe 2 de la manière suivante : "Cependant, le para
graphe précédent ne s'applique pas." Les membres du 
Groupe de travail sont également convenus de modifier 
comme suit l'alinéa c du paragraphe 2 : "Si l'acheteur, 
avant le moment où il a découvert ou aurait dû dé
couvrir le défaut de conformité, a vendu une partie de 
la chose dans le cadre d'une opération commerciale 
courante ou a consommé ou transformé une partie de 
la chose conformément à l'usage normal." 

147. Un représentant a appelé l'attention sur la 
proposition reproduite au paragraphe 45 du document 
A/CN.9/WG.2/WP. 17. Cette proposition a toutefois 
rencontré une opposition de la part de quelques repré
sentants, qui ont considéré qu'elle ne prévoyait pas les 
cas dans lesquels la chose avait péri ou s'était détériorée 
de par sa nature même. Il a été proposé de résoudre 
cette difficulté en ajoutant à la fin de l'alinéa d les mots 
"ou à la nature même de la chose", mais cette proposi
tion a également soulevé des objections parce que cette 
addition élargissait par trop la portée de l'exception. On 
a fait observer que l'alinéa d du paragraphe 2, auquel 
s'appliquait la proposition, était destiné à prévoir le cas 

où la chose présentait un vice au moment de la remise 
et où le droit de l'acheteur de déclarer la résolution 
était présumé même si la chose avait péri avant la 
découverte du vice. 

148. Plusieurs représentants ont été d'avis que la 
différence de libellé entre le texte proposé et celui du 
paragraphe 1 de l'article risquait d'être une source de 
confusion; pour cette raison et d'autres qui ont été 
mentionnées ci-dessus, l'alinéa d devait être maintenu 
tel quel. Le représentant de la France a réservé sa 
position sur l'alinéa d du paragraphe 2 jusqu'à l'adop
tion définitive du chapitre VI relatif au transfert des 
risques. 

149. Un représentant a proposé la suppression de 
l'alinéa e pour tenir compte de la décision prise par le 
Groupe de travail de supprimer le paragraphe 2 de 
l'article 33. Cette proposition a été appuyée par un 
autre représentant mais a rencontré une opposition de 
la part de quelques observateurs. 

150. Le Groupe de travail a décidé d'adopter pour 
l'article 79 le libellé suivant : 

" 1 . L'acheteur perd son droit de déclarer la 
. résolution ou d'exiger du vendeur la délivrance d'une 

chose de remplacement lorsqu'il lui est impossible de 
restituer la chose dans l'état où il l'a reçue. 

"2. Cependant, le paragraphe précédent ne s'ap
plique pas : 

"a) Si la chose ou une partie de la chose, a péri 
ou est détériorée par suite du défaut qui justifie la 
résolution; 

"b) Si la chose ou une partie de la chose a péri 
ou est détériorée en conséquence de l'examen pres
crit à l'article 38; 

"c) Si l'acheteur, avant le moment où il a dé
couvert, ou aurait dû découvrir le défaut de con
formité, a vendu une partie de la chose dans le cadre 
d'une opération commerciale courante ou a con
sommé ou transformé une partie de la chose con
formément à l'usage normal; 

"d) Si l'impossibilité de restituer la chose ou de 
la restituer dans l'état où il l'a reçue n'est pas due à 
son fait ou au fait d'une personne dont il est respon
sable; 

"e) Si la détérioration ou la transformation est 
sans importance." 
151. Un représentant a proposé que, puisque l'arti

cle 79 traitait d'un problème qui était propre à l'ache
teur, le Groupe de travail envisage, lors de la deuxième 
lecture de la Loi, de placer cet article dans le chapitre 
III. Il a également proposé qu'au même moment le 
Groupe de travail envisage de remanier l'article 79 de 
la façon suivante : 

" 1 . Lorsque l'acheteur a pris livraison de la 
chose ou d'une partie de la chose sur laquelle porte 
le contrat et découvre ultérieurement un défaut de 
conformité qui justifie la résolution, l'acheteur est 
déchu du droit de déclarer la résolution de cette 
partie du contrat s'il est dans l'impossibilité de resti
tuer la chose dans l'état où il l'a reçue. 

"2. Texte du paragraphe 2 de l'article 79, adopté 
par le Groupe de travail (voir par. 146 ci-dessus). 

"3 . Article 80 de la LUVI," 
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Article 80 
152. Le texte de l'article 80 de la LUVI est le 

suivant : 
"L'acheteur qui a perdu le droit de déclarer la 

résolution du contrat en vertu de l'article précédent 
conserve tous les autres droits que lui reconnaît la 
présente loi." 
153. Plusieurs avis ont été émis quant à l'utilité de 

cet article. 
154. Le Groupe de travail a décidé de maintenir 

cet article, avec l'addition mentionnée au paragraphe 
50 du document A/CN.9/WG.2/WP.17. L'article 
adpoté se lit comme suit : 

"L'acheteur qui a perdu le droit de déclarer la 
résolution du contrat ou d'exiger du vendeur la 
délivrance d'une chose de remplacement en vertu de 
l'article précédent conserve tous les autres droits que 
lui reconnaît la présente loi." 

Article 81 
155. Le texte de l'article 81 de la LUVI est le 

suivant ; 
" 1 . Lorsque le vendeur doit restituer le prix, il 

doit aussi les intérêts de ce prix, au taux fixé par 
l'article 83, à compter du jour du paiement. 

"2. L'acheteur doit au vendeur l'équivalent de 
tout profit ou avantage qu'il a retiré de la chose : 

"a) Lorsqu'il doit la restituer en tout ou en 
partie; 

"b) Lorsqu'il est dans l'impossibilité d'en res
tituer tout ou partie et que néanmoins le contrat est 
résolu." 
156. Le Groupe de travail a décidé d'adopter cet 

article avec la modification mentionnée au paragraphe 
54 du document A/CN.9/WG.2/WP.17. L'article 
ainsi adopté se lit comme suit : 

" 1 . Lorsque le vendeur doit restituer le prix, il 
doit aussi les intérêts de ce prix, au taux fixé par 
l'article 83, à compter du jour du paiement. 

"2. L'acheteur doit au vendeur l'équivalent de 
tout profit ou avantage qu'il a retiré de la chose : 

"a) Lorsqu'il doit la restituer en tout ou en 
partie; 

"b) Lorsqu'il est dans l'impossibilité d'en resti
tuer tout ou partie et que, néanmoins, il a exercé son 
droit de déclarer la résolution du contrat ou d'exiger 
du vendeur la délivrance d'une chose de remplace
ment." 

SECTION IV. RÈGLES COMPLÉMENTAIRES 
EN MATIÈRE DE DOMMAGES-INTÉRÊTS 

Article 82 
157. Le texte de l'article 82 de la LUVI est le sui

vant : 
"Lorsque le contrat n'est pas résolu, les dom

mages-intérêts pour une contravention au contrat 
commise par une partie sont égaux à la perte subie 
et au gain manqué par l'autre partie. Ces dommages-
intérêts ne peuvent être supérieurs à la perte subie 
et au gain manqué que la partie en défaut aurait dû 
prévoir lors de la conclusion du contrat, en con
sidérant les faits qu'elle connaissait ou aurait dû con

naître comme étant des conséquences possibles de la 
contravention au contrat." 
158. La discussion relative à cet article a porté 

essentiellement sur le projet figurant au paragraphe 57 
du document A/CN.9/WG.2/WP.17. La plupart des 
représentants et des observateurs qui ont pris la parole 
dans cette discussion ont appuyé le projet proposé, 
avec parfois certaines modifications. 

159. Plusieurs représentants ont estimé que, dans 
de texte de la LUVI comme dans le texte proposé, la 
limitation du montant des dommages-intérêts qui pou
vait être réclamé pour une contravention au contrat ne 
constituait pas une solution équitable dans tous les cas. 
La plupart des orateurs ont reconnu, toutefois, qu'il 
fallait fixer certaines limites aux dommages indirects. 
Des avis différents ont été exprimés sur la question de 
savoir si le principe de la prévisibilité contenu à la fois 
dans le texte de la LUVI et dans le texte proposé 
était suffisamment objectif. 

160. Un représentant a proposé de supprimer le 
paragraphe 2 du projet proposé. 

161. Un représentant a rappelé les observations 
figurant au paragraphe 58 du document A/CN.9/ 
WG.2/WP.17 concernant la version française de 
l'article. Un observateur a noté que l'absence de toute 
référence au gain manqué pouvait provoquer des 
doutes également dans le texte anglais. 

162. Le Groupe de travail a décidé de constituer 
un groupe de rédaction (Groupe de rédaction VI) 
composé des représentants de la France, de la Hongrie, 
de l'Inde, du Japon, du Mexique, de l'Union soviétique 
et de l'observateur de la Norvège, et il a demandé au 
Groupe de rédaction d'établir un texte révisé de l'article 
82. 

163. Le Groupe de rédaction VI a soumis sa propo
sition au Groupe de travail à sa 16e séance, le 31 jan
vier 1974. 

164. Les représentants du Brésil et de l'Union 
soviétique ont estimé que la limitation des dommages-
intérêts prévue dans la deuxième phrase du projet 
proposé n'était pas nécessaire et ils se sont réservé le 
droit de revenir sur cette question à un stade ultérieur. 

165. Le Groupe de travail a pris note des réserves 
énoncées au paragraphe 164 et il & décidé d'adopter 
le texte proposé par le Groupe de rédaction VI. Le 
texte adopté se lit comme suit : 

"Les dommages-intérêts pour une contravention 
au contrat commise par une partie sont égaux à la 
perte subie et au gain manqué par l'autre partie par 
suite de la contravention. Ces dommages-intérêts ne 
peuvent être supérieurs à la perte subie et au gain 
manqué que la partie en défaut avait prévus ou 
aurait dû prévoir lors de la conclusion du contrat en 
considérant les faits qu'elle connaissait ou aurait dû 
connaître comme étant des conséquences possibles 
de la contravention au contrat." 

Article 83 
166. Le texte de l'article 83 de la LUVI est le sui

vant : 
"Lorsque la contravention au contrat consiste en 

un retard dans le paiement du prix, le vendeur aura 
droit en tous cas, sur les sommes non payées, à des 
intérêts moratoires à un taux égal au taux officiel 
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d'escompte du pays où il a son établissement ou, 
à défaut d'établissement, sa résidence habituelle, 
augmenté de 1 p. 100." 
167. Après avoir examiné les propositions figurant 

au paragraphe 61 du document A/CN.9/WG.2/ 
WP.17, le Groupe de travail a décidé d'adopter l'article 
83 tel quel. 

Article 84 
168. Le texte de l'article 84 de la LUVI est le sui

vant : 
" 1 . En cas de résolution du contrat, lorsque la 

chose a un prix courant, les dommages-intérêts sont 
égaux à la différence entre le prix prévu au contrat 
et le prix courant au jour où le contrat est résolu. 

"2. Pour le calcul des dommages-intérêts prévus 
à l'alinéa précédent, le prix courant à prendre en 
considération est celui du marché dans lequel la 
transaction a eu lieu, ou s'il n'y a pas de tel prix 
courant, ou si son application est peu appropriée, le 
prix du marché qui peut raisonnablement le rem
placer, eu égard aux différences dans les frais de 
transport de la chose." 

169. La plupart des représentants et des observa
teurs qui ont pris la parole ont centré leurs observations 
sur la méthode d'évaluation des dommages. Plusieurs 
d'entre eux ont été d'avis que la partie en défaut devait 
compenser la perte effectivement subie par l'autre partie 
et mettre ainsi la partie lésée dans la situation dans 
laquelle elle se serait trouvée si le contrat avait été 
dûment exécuté, indépendamment de la question de 
savoir si le montant du dédommagement s'en trouvait 
plus élevé que s'il avait été calculé comme le prévoyait 
l'article 89. On a fait observer qu'en vertu de l'article 
86, qui se référait au manque à gagner, la partie lésée 
pouvait aussi demander des dommages-intérêts pour 
tout dommage encouru par suite de la contravention au 
contrat. 

170. Plusieurs représentants ont appuyé la proposi
tion, figurant au paragraphe 63 du document A/CN.9/ 
WG.2/WP. 17, tendant à remplacer, dans le paragraphe 
1 de l'article 84, l'expression "au jour où le contrat 
est résolu" par "au jour où la délivrance a eu lieu ou 
aurait dû avoir lieu". Ils ont fait observer que ce libellé 
éliminait toute possibilité de spéculation, ce que ne 
faisait pas le libellé actuel de la LUVI, qui laissait à la 
partie lésée toute latitude de déclarer le contrat résolu 
à un moment où les conditions du marché lui étaient 
plus favorables. 

171. Plusieurs représentants ont appuyé la solution 
proposée dans la LUVI; d'autres ont proposé des 
formules différentes. Plusieurs représentants ont 
proposé de rédiger l'article 84 de manière à indiquer 
expressément que la partie lésée avait la faculté d'invo
quer indifféremment l'article 84 ou l'article 82. Un 
représentant, qu'un autre a appuyé, a estimé qu'il fallait 
faire une distinction entre les cas où le contrat est 
résolu avant le jour convenu pour la délivrance et les 
cas où il l'est après ce jour. Un autre représentant a 
proposé que les dommages-intérêts soient calculés sur 
la base du "prix courant au jour où les dommages-
intérêts sont effectivement versés". 

172. Un représentant a fait observer que l'expres
sion "prix courant" employée dans le texte pourrait 

poser des problèmes d'interprétation dans le cas des 
choses qui né sont pas cotées sur le marché. 

173. Un représentant, a exprimé l'opinion que 
l'objet de l'article était de donner des directives géné
rales sur là manière dé calculer les dommages-intérêts. 
Tel n'a pas été l'avis d'un observateur pour lequel 
l'article contenait des dispositions de fond sur le 
montant maximum des dommages-intérêts. 

174. Le Groupe de travail a décidé de constituer un 
groupe de rédaction (Groupe de rédaction VII) , com
posé des représentants de l'Autriche, du Brésil, des 
Etats-Unis et du Japon, qu'il a chargé d'élaborer un 
projet de texte pour cet article. 

175. Le Groupe de rédaction VII a soumis sa 
proposition au Groupe de travail à sa quinzième séance, 
le 30 janvier 1974. 

176. Le Groupe de travail a décidé d'adopter le 
texte proposé par le Groupe de rédaction, ave une 
légère modification suggérée par certains représentants. 
Le texte adopté est le suivant : 

" 1 . En cas de résolution du contrat, la partie 
qui demande des dommages-intérêts peut invoquer 
les dispositions de l'article 82 ou, lorsque la chose a 
un prix courant, obtenir la différence entre le prix 
prévu au contrat et le prix courant au jour où le 
contrat est résolu. 

"2. Pour le calcul des dommages-intérêts prévus 
au paragraphe 1 du présent article, le prix courant à 
prendre en considération est celui du lieu où la déli
vrance de la chose doit être effectuée ou, s'il n'y a 
pas un tel prix courant, le prix en un autre lieu qui 
peut être un prix de remplacement raisonnable, eu 
égard aux différences dans les frais de transport de 
la chose." 

Article 85 
177. L'article 85 de la LUVI se lit comme suit : 

"Si l'acheteur a procédé à un achat de remplace
ment ou le vendeur à une vente compensatoire d'une 
manière raisonnable, ils peuvent obtenir la différence 
entre le prix du contrat et le prix de l'achat de 
remplacement ou de la vente compensatoire." 
178. Un représentant, appuyé par d'autres, a fait 

observer qu'il était important que cet article prévoie 
non seulement la manière dont l'achat de remplacement 
ou la vente compensatoire devait être effectué mais 
également la période pendant laquelle cette opération 
devait être accomplie. Il a donc proposé d'ajouter à la 
fin de l'article le membre de phrase suivant : "si l'ache
teur a procédé à un achat de remplacement ou le 
vendeur à une vente compensatoire d'une manière 
raisonnable et dans un délai raisonnable après la réso
lution". 

179. Quelques représentants ont exprimé l'avis que 
l'article 85 n'était pas nécessaire et devait être sup
primé parce que l'application aux cas particuliers visés 
dans cet article d'autres articles énonçant les règles 
générales en matière de dommages-intérêts conduirait 
à la même solution que celle que prévoyait l'article 85. 
La suppression de cet article a toutefois rencontré une 
opposition,' parce que les dispositions qu'il contenait 
étaient importantes du point de vue pratique et 
évitaient d'avoir à procéder à une interprétation difficile 
d'autres articles pour aboutir à la même solution. 
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180. Plusieurs représentants ont signalé l'étroite 
relation qui existe entre les articles 82 à 89 et ils ont 
proposé que ces articles soient examinés conjointement. 

181. Le Groupe de travail a prié le Groupe de 
rédaction créé pour l'examen de l'article 84 22: de ré
diger un projet d'article 85, compte tenu des observa
tions et propositions faites par des représentants au 
sujet de cet article. 

182. Le Groupe de rédaction VII a présenté sa 
proposition au Groupe de travail, à sa quinzième 
séance, le 30 janvier 1974. Le Groupe de travail a 
décidé d'adopter le texte présenté par le Groupe de 
rédaction avec des modifications mineures. Le texte 
adopté se lit comme suit : 

"Si le contrat est résolu et si, d'une manière raison
nable et dans un délai raisonnable après la résolu
tion, l'acheteur a procédé à un achat de remplace
ment ou le vendeur à une vente compensatoire, ils 
peuvent, au lieu de demander des dommages-intérêts 
en vertu des articles 82 ou 84, obtenir la différence 
entre le prix du contrat et le prix de l'achat de 
remplacement ou de la vente compensatoire." 

Article 86 
183. Le texte de l'article 86 de la LUVI est le sui

vant : 
"Les dommages-intérêts prévus aux deux articles 

précédents peuvent être majorés de tous frais raison
nables effectivement encourus par suite de l'inexécu
tion ou portés au montant de toute perte effective
ment subie et tout gain manqué que la partie en 
défaut aurait dû prévoir lors de la conclusion du 
contrat, en considérant les faits qu'elle connaissait 
ou aurait dû connaître comme étant des consé
quences possibles de la contravention au contrat." 
184. Plusieurs représentants ont demandé que 

l'article soit supprimé, estimant que l'article 82, tel qu'il 
avait été modifié, le rendait superflu. 

185. Le Groupe de travail a décidé de supprimer 
cet article. 

Article 87 • 
186. Le texte de l'article 87 de la LUVI est le sui

vant : 
"Si la chose n'a pas de prix courant, les dom

mages-intérêts sont calculés selon les règles de 
l'article 82." v 

187. Le Groupe de travail a décidé de supprimer 
cet article. 

» 
Article 88 

188. Le texte de l'article 88 de la LUVI est le sui
vant : 

"La partie qui invoque la contravention au contrat 
est tenue de prendre toutes les mesures raisonnables 
afin de diminuer la perte subie. Si elle néglige de le 
faire, l'autre partie peut demander la réduction des 
dommages-intérêts." 
189. Un représentant a proposé de supprimer cet 

article; d'autres ont estimé qu'il était utile et qu'il 
devrait être retenu. 

22 Voir le paragraphe 174 ci-dessus. 

190. Plusieurs modifications de forme ont été propo
sées. Il a été allégué qu'il appartenait au juge de décider 
quelles mesures la partie lésée pouvait raisonnablement 
prendre pour diminuer la perte et qu'il ne fallait donc 
pas faire figurer le mot "toutes" devant "les mesures 
raisonnables". Une autre proposition, qui a rallié de 
nombreux suffrages, visait à remplacer les mots "toutes 
les mesures raisonnables" par "des mesures raisonnables 
eu égard aux circonstances". Une autre encore tendait 
à ce que les mots "y compris le manque à gagner" 
soient ajoutés dans le texte s'il y était maintenue une 
référence à la "perte". Enfin, il a été proposé d'ajouter 
le membre de phrase "égal à la perte qui aurait pu 
raisonnablement être évitée" à la fin de l'article. 

191. Le Groupe de travail a chargé le Groupe de 
rédaction qu'il avait constitué pour examiner l'article 
84 (Groupe de rédaction VII) 23 d'examiner aussi 
l'article 88 et de préparer un projet de texte pour cet 
article. 

192. Le Groupe de rédaction VII a soumis sa 
proposition au Groupe de travail à sa quinzième séance, 
le 30 janvier 1974. (Voir plus haut le paragraphe 194.) 

193. Se référant au texte proposé par le Groupe de 
rédaction, un représentant a proposé de remplacer, 
dans le texte anglais, les mots "réduction in the dam
ages in the amount which. . ." par "réduction in the 
amount of damages which. . ." (sans objet en français). 

194. Le Groupe de travail a décidé d'adopter le 
texte proposé par le Groupe de rédaction VII. Le texte 
adopté est le suivant : 

"La partie qui invoque la contravention au contrat 
est tenue de prendre des mesures raisonnables eu 
égard aux circonstances afin de diminuer la perte 
subie y compris par le manque à gagner du fait de 
la contravention. Si elle néglige de le faire, l'autre 
partie peut demander une réduction des dommages-
intérêts égale à la partie de la perte qui aurait dû 
être évitée." 

Article 89 
195. Le texte de l'article 89 de la LUVI est le sui

vant : 
"En cas de dol ou de fraude, les dommages-

intérêts seront déterminés par les règles applicables 
aux contrats de vente non régis par la présente loi." 
196. Plusieurs observations ont été faites quant à 

l'utilité de cet article. Ceux qui penchaient pour sa sup
pression ont noté que la loi nationale s'appliquerait 
même en l'absence de cet article. On a également ex
primé l'avis que, si l'article était supprimé, il faudrait 
introduire dans la loi une disposition expresse stipulant 
que les dispositions de la loi s'entendent sans préjudice 
des règles de droit interne en cas de dol ou de fraude. 

197. Plusieurs représentants ont déclaré qu'ils ap
prouvaient quant au fond la proposition figurant au 
paragraphe 73 du document A/CN.9/WG.2/WP.17. 
Un représentant a fait observer que, dans la pratique, 
cet article soulevait la question de la validité du contrat, 
qui ne relevait pas du champ d'application de la loi. 
Il a également noté que les questions de dol et de vali
dité des contrats étaient des questions d'ordre public, 
régies par des dispositions impératives du droit interne. 

23 Voir le paragraphe 174 ci-dessus. 
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198. Lé Groupe de travail a décidé de conserver 
tel quel l'article 89 de la LUVI. 

199. Sur la base d'une proposition d'un observa
teur, le Groupe de travail a également décidé dé sup
primer les sous-titres dans la section IV du chapitre V 
de la LUVI. 

SECTION V. — FRAIS 

Article 90-
200. Le texte de l'article 90 de la LUVI est le 

suivant : 
"Les frais de délivrance de la chose sont à la 

/charge>'du vendeur; tous les frais postérieurs à la 
délivrance sont à la charge de l'acheteur." 
201. Après avoir discuté de la nécessité de cet 

article et de ses rapports avec les usages du commerce 
international, le Groupe de travail a décidé de le sup
primer."; 

SECTION VI. — GARDE DE LA CHOSE 

Articles 91 à 95 , 
202. Lé-texte des articles 91 à 95 de la LUVI est 

le suivant :! 

"Article 91 
"Lorsque l'acheteur tarde à prendre livraison de la 

chose ou à payer le prix, le vendeur est tenu de 
prendre les mesures raisonnables pour assurer la 
conservation de la chose; il a le droit de retenir 
celle-ci jusqu'à ce qu'il ait été indemnisé par l'ache
teur de ses dépenses raisonnables," 

"Article 92 
" 1 . Lorsque la chose a été reçue par l'acheteur 

et que celui-ci entend la refuser, il doit prendre les 
mesures raisonnables pour assurer sa conservation; il 
a le droit de retenir celle-ci jusqu'à ce qu'il ait été 
indemnisé par le vendeur de ses dépenses raison
nables. 

"2. Lorsque la chose expédiée à l'acheteur a été 
mise à sa disposition au lieu de destination et que 
l'acheteur entend la refuser, il doit en prendre pos-
sesion pour le compte du vendeur pourvu que cela 
puisse être fait sans paiement du prix et sans incon
vénients ou frais déraisonnables. Cette disposition 
n'est pas applicable lorsque le vendeur est présent 
au lieu de destination, ou lorsqu'il existe en ce lieu 
une personne ayant qualité pour prendre la chose en 
charge pour son compte." 

"Article 93 
"La partie qui doit prendre des mesures pour 

assurer la conservation de la chose peut la déposer 
dans les magasins d'un tiers aux frais de l'autre 
partie, pourvu que les frais qui doivent en résulter 
ne soient pas déraisonnables." 

"Article 94 
" 1 . La partie qui, dans les cas prévus aux articles 

91 et 92, doit prendre des mesures pour assurer la 
conservation de la chose peut la vendre par tous 
moyens appropriés, si l'autre partie a retardé dérai
sonnablement l'acceptation ou la reprise de la chose 

ou le paiement des frais de conservation, pourvu 
qu'elle lui ait donné un avis de son intention de 

• vendre; 
"2. La partie qui vend la chose peut retenir du 

produit de la vente un montant égal aux frais raison
nables de conservation et de vente de la chose, et 
elle doit transmettre le surplus à l'autre." 

"Article 95 
"Lorsque, dans les cas prévus aux articles 91 et, 

92, la chose est sujette à une perte ou à une détério
ration rapide ou lorsque sa gardé entraînerait des 
frais déraisonnables, la partie à qui incombe la con
servation est tenue de faire vendre la chose cqhimè 
il est prévu à l'article précédent." 
203. A propos de l'article 91, un représentant a dit 

que cet article n'était utile que dans les cas où la pro
priété avait été transférée avant la livraison. 

204. Un autre représentant a noté que le droit de 
refuser la chose prévu à l'article 92 n'avait pas été 
défini et que cette notion n'avait pas été utilisée 
jusque-là dans la loi. 

205. Le Groupe de travail a décidé d'adopter les 
articles 91 à 95 de la LUVI sans aucune modification. 

CHAPITRE VI. — TRANSFERT DES RISQUES 

206. Le Groupe de travail a divisé en trois l'exa
men du chapitre VI de la LUVI relatif au transfert des 
risques (art. 96 à 101); il a examiné successivement : 
1) la disposition liminaire énoncée à l'article 96; 2) 
un groupe de trois articles de fond interdépendants (art. 
97 à 99); et 3) les deux derniers articles (art. 100 et 
101). 

Article 96 
207. Le texte de l'article 96 de la LUVI est le 

suivant : 
"Lorsque les risques sont transférés à l'acheteur, 

celui-ci est tenu de payer le prix nonobstant la perte 
ou la détérioration de la chose, à moins que ces 
événements ne soient dus au fait du vendeur ou 
d'une personne dont il est responsable." 
208. Le Groupe de travail a examiné la question de 

savoir s'il fallait maintenir cet article ou le considérer 
comme superflu et le supprimer. 

209. D'une part, il a été jugé que la disposition 
selon laquelle l'acheteur est tenu de payer le prix 
"nonobstant la perte ou la détérioration de la chose" 
une fois que les risques lui ont été transférés énonçait 
une conséquence évidente du transfert des risques et 
qu'elle était donc superflue. L'attention a été appelée 
sur l'article 35 tel que l'a approuvé le Groupe de travail. 
Il a été fait observer en outre que l'article semblait 
vouloir donner une définition du risque de perte sans 
y parvenir vraiment, 

210. D'autre part, on a fait valoir que si la règle 
énoncée à l'article 96 pouvait sembler évidente aux 
juristes habitués à utiliser la loi uniforme, il pourrait 
être utile, pour d'autres, qu'elle soit énoncée dans le 
chapitre VI. La plupart des représentants ont été d'avis 
que l'article 96 devait être maintenu. Un représentant a 
émis l'opinion qu'il devrait être placé après les articles 
97 à 99. 
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211. Un représentant a posé la question de savoir 
s'il fallait retenir le dernier membre de phrase con
cernant la perte ou la détérioration due au fait du ven
deur "ou d'une personne dont il est responsable". Ce 
principe était en effet implicite tout au long de la loi 
uniforme; l'énoncer séparément dans certains cas ris
quait de faire douter qu'il soit généralement applicable. 
Le Groupe de travail a conclu que cela soulevait une 
question sur laquelle il devrait se pencher lors de la 
dernière lecture du projet. 

212. Le Groupe de travail a décidé d'approuver 
l'article 96 mais d'ajourner sa décision définitive sur le 
membre de phrase "ou d'une personne dont il est 
responsable" jusqu'à une session ultérieure. 

Articles 97 à 99 
213. Le Groupe de travail a examiné en même 

temps les dispositions de trois articles connexes — les 
articles 97 à 99. Ces articles se lisent comme suit : 

"Article 97 
" 1 . Les risques sont transférés à l'acheteur à 

compter de la délivrance de la chose effectuée dans 
les conditions prévues au contrat et à la présente loi. 

"2. Au cas de remise d'une chose non conforme 
au contrat, les risques sont transférés à l'acheteur à 
compter de la remise effectuée, abstraction faite de 
la non-conformité de la chose, dans les conditions 
prévues au contrat et à la présente loi, lorsque l'ache
teur n'a ni déclaré la résolution du contrat ni de
mandé le remplacement de la chose." 

"Article 98 
" 1 . Lorsque la remise de la chose est retardée du 

fait d'une contravention de l'acheteur à ses obliga
tions, les risques sont transférées à l'acheteur à 
compter de la dernière date où, sans cette contraven
tion, la remise aurait pu être effectuée conformément 
au contrat. 

"2. Lorsque la vente porte sur des choses de 
genre, le retard de l'acheteur ne lui transfère les 
risques que si le vendeur a mis à part des choses 
manifestement réservées pour l'exécution du contrat 
et lui a expédié un avis l'en informant. 

"3 . Lorsque les choses de genre sont de nature 
telle que le vendeur ne puisse pas en mettre une 
partie de côté en attendant que livraison ait été prise 
par l'acheteur, il suffira que le vendeur ait accompli 
tous les actes qui sont nécessaires pour que l'ache
teur soit mis dans la possibilité de prendre livraison." 

"Article 99 
" 1 . Si la vente a pour objet une chose en cours 

de voyage par mer, les risques sont assumés par 
l'acheteur à partir du moment de la remise de la 
chose au transporteur. 

"2. Si, au moment de la conclusion du contrat, 
le vendeur savait ou aurait dû savoir que la chose 
avait péri ou avait été détériorée, les risques conti
nuent à lui incomber jusqu'au moment de la conclu
sion du contrat." 
214. Dans son rapport sur les questions que posent 

les chapitres IV à VI de la loi uniforme, le Secrétaire 
général a examiné les dispositions du chapitre VI de 
la LUVI en se référant tout particulièrement à la décision 

prise par le Groupe de travail, à sa troisième session, 
de supprimer la définition de la "délivrance" à l'article 
19 de la LUVI24 . Il a proposé, au paragraphe 76 de ce 
rapport, de réviser et de regrouper les articles ci-dessus. 
Il a proposé, notamment, que les risques soient trans
férés lorsque la chose est "remise" à l'acheteur ou à un 
transporteur; il a examiné la question de l'attribution 
des risques de perte compte tenu, notamment, de la 
question de savoir laquelle des deux parties, suivant la 
pratique commerciale courante, bénéficie le plus vrai
semblablement de la protection effective d'une assu
rance pour la chose \( par. 70 à 73 ) . 

215. Le Groupe de travail a examiné la question 
de savoir si le transfert des risques devait reposer sur 
la notion de "délivrance" de la chose ou de "remise" 
de la chose à l'acheteur. Certains représentants préfé
raient prendre comme notion de base la notion de "dé
livrance" et ont dit que les règles en matière de risques 
figurant au chapitre VI devaient être formulées par 
référence au règles relatives à la "délivrance" énoncées 
à l'article 20. A leur avis, l'article 20 constituait une 
bonne définition de la notion de "délivrance"; on a dit, 
d'autre part, que l'article 20 définissait les obligations 
du vendeur en matière d'exécution et qu'on pouvait 
considérer, en vertu de cet article, que le vendeur 
s'était acquitté de ses obligations, même si l'acheteur 
n'avait jamais pris physiquement possession de la chose. 

216. Certains délégués ont contesté la clarté de la 
notion de "remise" de la chose; on a dit que le fait de 
mettre la chose à la disposition de l'acheteur dans les 
locaux du vendeur pouvait être considéré comme une 
"remise" de la chose. On a fait observer, en réponse, que 
le mot "remise" avait été utilisé dans divers articles de 
la LUVI et dans le texte de l'article 20 approuvé par le 
Groupe de travail, et qu'il avait été bien entendu que 
ce terme désignait un transfert de possession par lequel 
l'acheteur ou le transporteur prenait possession de la 
chose. Certains représentants ont déclaré que la Loi 
uniforme devait être claire sur ce point afin d'attribuer 
le risque de perte à la partie en la possession et la puis
sance de laquelle la chose se trouvait et qui bénéficiait 
le plus vraisemblablement de la protection effective 
d'une assurance pour la chose. On a envisagé l'utilisa
tion de certaines expressions qui seraient plus claires 
sur ce point, telles que "retrait" de la chose. 

217. A la lumière de ces débats, un représentant a 
proposé un projet d'articles qui a servi de base aux 
délibérations ultérieures du Groupe de travail. Ce 
projet était le suivant : 

"Article 97 
" 1 . Dans le cas où le contrat implique un trans

port de la chose, les risques sont transférés à l'ache
teur à compter de la remise de la chose au transpor
teur pour transmission à l'acheteur. 

"2. Le paragraphe 1 s'applique également lors
que, au moment de la conclusion du contrat, la 
chose est déjà en cours de voyage. Toutefois, si le 
vendeur savait ou aurait dû savoir, à ce moment-là, 
que la chose avait péri ou avait été détériorée, les 
risques continuent à lui incomber jusqu'au moment 
de la conclusion du contrat. 

•^A/CH.9fwà.ï/-WPA9,chap; III, par. 64 h 105; vpir 
ci-dessous, section 5. 
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"Article 98 
" 1 . Dans les cas non visés par l'article 97, les 

risques sont transférés à l'acheteur à compter du 
moment où la chose est mise à sa disposition et où 
il la retire. 

"2. Le paragraphe 1 s'applique également en 
cas de délivrance d'une chose non conforme au con
trat lorsque l'acheteur n'a ni demandé la délivrance 
de choses nouvelles ni déclaré la résolution du 
contrat. 

"3 . Lorsque la chose a été mise à la disposition 
de l'acheteur, mais que celui-ci ne l'a pas retirée ou 
qu'il l'a retirée tardivement et que ce fait constitue 
une contravention au contrat, les risques sont trans
férés à l'acheteur à compter de la dernière date où, 
sans cette contravention, il aurait pu retirer la 
chose." 
218. Le Groupe de travail a examiné l'article 97 

de la proposition reproduite ci-dessus, relatif au trans
fert des risques lorsque le contrat implique un trans
port de la chose. Il a été noté que le paragraphe 1 
combinait les dispositions des articles 19, paragraphe 
2, et 97, paragraphe 1, de la LUVI. 

219. On a fait observer que le paragraphe 1 était 
incompatible avec la définition de certains termes com
merciaux importants; ainsi, la définition du terme 
"C.A.F." que donnaient les Incoterms prévoyait que le 
transfert des risques avait lieu lorsque la marchandise 
passait le bastingage du navire. On a suggéré que, 
compte tenu de l'importance de. ces termes commer
ciaux, le paragraphe 1 devrait contenir une référence 
expresse aux usages, qui pourrait par exemple être 
formulée comme suit : "sous réserve de l'article 9". En 
revanche, plusieurs représentants ont fait valoir que la 
Loi uniforme donnait effet aux dispositions du contrat 
(art. 5) et aux usages (art. 9 ) ; en le rappelant dans 
certains cas particuliers, on risquait de mettre en doute 
le principe général. 

220. Le Groupe de travail a approuvé le para
graphe 1 de l'article 97 de la proposition reproduite 
ci-dessus. 

221. Pour ce qui est du paragraphe 2, il a noté que 
la proposition était une révision de l'article 99 de la 
LUVI. 

222. Le Groupe de travail a approuvé la première 
phrase du paragraphe 2 du projet d'article 97 reproduit 
ci-dessus. 

223. Des problèmes se sont posés au sujet de la 
deuxième phrase, qui traite des cas où le vendeur, au 
moment du contrat, savait ou aurait dû savoir que la 
chose avait été perdue ou détériorée. On a dit que, dans 
ces conditions, il serait injuste de permettre que les 
risques soient transférés à l'acheteur au moment de la 
conclusion du contrat, alors que les circonstances pou
vaient être qualifiées de dolosives. En outre, le contrat 
ayant été établi alors que les marchandises étaient en 
cours de transport, la disposition soulèverait de difficiles 
problèmes de preuve quant à la question de savoir à 
quel moment au cours du transport la détérioration 
s'était poursuivie. L'attention a été appelée sur le texte 
remanié du paragraphe 3 de l'article 97 figurant dans 
le rapport du Secrétaire général (par. 76) 25, selon 

25 Annexe IV au présent rapport, reproduite ci-dessous, sec
tion 5. 

lequel, dans ces circonstances, les risques continuent 
d'incomber ait vendeur à moins qu'il n'ait informé 
l'acheteur de la perte de la chose ou de sa détérioration. 

224. Le Groupe de travail a ensuite examiné l'arti
cle 98, qui traite des contrats n'impliquant pas un trans
port de la chose. Au paragraphe 1, la disposition selon 
laquelle les risques sont transférés à l'acheteur à 
compter du moment où la chose "est mise à sa disposi
tion et où il la retire" a retenu l'attention. Certains 
délégués ont estimé qu'il serait plus clair de parler de 
la "rerriise" de la chose et que parler de la mise de la 
chose à la disposition de l'acheteur pourrait prêter 
inutilement à confusion, car l'acheteur pouvait difficile
ment "retirer" la chose sans que celle-ci ait été mise à 
sa disposition. D'autres délégués ont préféré le libellé 
proposé parce qu'il évitait les problèmes, exposés ci-
dessus, que posait la "remise" de la chose. Le Groupe 
de travail a approuvé le paragraphe 1. 

225. Le paragraphe 2 traitait des effets du défaut 
de conformité de la chose au moment du transfert des 
risques et de la possibilité pour l'acheteur de déclarer 
la résolution du contrat après la perte ou la destruction 
de choses non conformes. On a noté que le fait de 
placer ce paragraphe dans l'article 98 rendait ses dis
positions inapplicables dans les cas où le contrat im
pliquait un transport de la chose (art. 97). Il a été 
décidé que ce résultat inintentionnel pouvait être évité 
en consacrant au problème un nouvel article (art. 98 
bis). 

226. Le paragraphe 3 traite des effets du retard 
apporté par l'acheteur à prendre livraison de la chose. 
Le mot "date" a été remplacé par "moment". Avec 
cette modification, le paragraphe a été approuvé. 

227. Le Groupe de travail a décidé de compléter 
les dispositions ci-dessus par un nouvel article libellé 
comme le paragraphe 2 de l'article 98 de la LUVI con
cernant les contrats relatifs aux choses de genre. Le 
texte de cet article, qui a été proposé par un Observa
teur et approuvé par le Groupe de travail, est le sui
vant : 

"Lorsque le contrat porte sur des choses non in
dividualisées, les risques ne sont en aucun cas trans
férés à l'acheteur tant que les choses n'ont pas été 
manifestement individualisées pour l'exécution du 
contrat et que l'acheteur n'en a pas été informé." 
228. Quelques représentants ont été d'avis que les 

mots "la vente porte sur des choses non individualisées" 
n'étaient peut-être pas assez clairs. 

229. Certains ont émis l'opinion que ce chapitre 
devrait comprendre un article traitant expressément 
du transfert des risques lorsque la chose est détenue 
par un tiers — un dépositaire ou un entreposeur, par 
exemple. D'autres ont estimé qu'une telle disposition 
était inutile et ne servirait qu'à compliquer le texte. Il 
a été décidé de ne pas inclure de disposition de cette 
nature pour le moment. 

230. Le Groupe de travail a décidé de constituer 
un groupe de rédaction (Groupe de rédaction VIII) , 
composé des représentants de l'Autriche, des Etats-
Unis, de la Hongrie et du Japon, qu'il a chargé de 
rédiger : a) un projet de disposition concernant la 
situation visée à la deuxième phrase du paragraphe 2 
de l'article 97 — "le vendeur savait ou aurait dû 
savoir . . . que la chose avait péri ou avait été dété-



50 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 1974, vol. V 

riorée", (voir plus haut, par. 223) —et b) un nouvel 
article sur la question visée au paragraphe 225 ci-
dessus. 

231. Le Groupe de rédaction VIII a présenté ses 
propositions au Groupe de travail à sa dix-huitième 
séance, le 31 janvier 1974. Ces propositions con
sistaient en : a) une révision de la deuxième phrase 
du paragraphe 2 de l'article 97; b) une phrase ajoutée 
au paragraphe 2 de l'article 98; c) un nouvel article 
98 bis. Ces propositions ont été incorporées au texte 
des articles 97, 98 et 98 bis, de la manière suivante : 

"Article 97 
" 1 . Dans le cas où lé contrat implique un trans

port de la chose, les risques sont transférés à 
l'acheteur à compter de la rémise de la chose au 
transporteur pour transmission à l'acheteur. 

"2. Le paragraphe 1 s'applique également lors
que, au moment de la conclusion du contrat, la 
chose est déjà en cours de voyage. Toutefois, si le 
vendeur savait ou aurait dû savoir, à ce moment-là, 
que la chose avait péri ou avait été détériorée, les 
risques de la perte ou de la détérioration continuent 
à lui incomber, à moins qu'il n'ait informé l'ache
teur de ce fait." 

"Article 98 
" 1 . Dans les cas non visés par l'article 97, les 

risques sont transférés à l'acheteur à compter du 
moment où la chose est mise à sa disposition et ou il 
là retire. 

"2. Lorsque la chose a été mise à la disposition 
de l'acheteur mais que celui-ci ne l'a pas retirée ou 
qu'il l'a retirée tardivement et que ce fait constitue 
une contravention au contrat, les risques sont trans
férés à l'acheteur à partir du dernier moment où 
celui-ci aurait pu, en retirant la chose, éviter de com
mettre une contravention au contrat. Toutefois, 
lorsque le contrat se rapporte à la vente de choses 
non encore individualisées, la chose ne sera réputée 
avoir été mise à la disposition de l'acheteur que 
lorsqu'elle aura été manifestement individualisée aux 
fins du contrat et que l'acheteur aura été informé de 
cette individualisation." 

"Article [98 bis] 
" 1 . Lorsque la chose n'est pas conforme au con

trat et que ce défaut de conformité constitue une 
contravention essentielle, les risques ne passent pas 
à l'acheteur tant que celui-ci a le droit de déclarer la 
résolution du contrat. 

"2. Lorsque la contravention essentielle au con
trat ne consiste pas en un défaut de conformité de la 
chose, les risqués ne passent pas à l'acheteur pour ce 
qui est de la perte ou de la détérioration résultant de 
cette contravention." 
232. La première proposition impliquait un 

remaniement du paragraphe 2 de l'article 97 (deuxième 
phrase), qui traite du cas où le vendeur savait ou 
aurait dû savoir que la chose avait péri ou avait été 
détériorée. Le libellé proposé a été approuvé par le 
Groupe de travail. 

233. La deuxième proposition tendait à ajouter une 
phrase au paragraphe 2 de l'article 98, afin de prévoir 

le cas où la chose n'avait pas été individualisée au 
moment de la formation du contrat. L'addition proposée 
par le Groupe de rédaction reprenait sous une forme 
plus explicite une disposition précédemment adoptée 
par le Groupe de travail en tant que nouvel article (voir 
le paragraphe 227 ci-dessus); selon la proposition du 
Groupe de rédaction^ la disposition prévoyant le cas des 
choses non individualisées ne ferait plus l'objet d'un 
nouvel article, mais s'inscrirait dans le contexte de 
l'article 98, qui traitait des cas où le contrat n'impliquait 
pas un transport de la chose et où les risques de perte 
en cas de retard de la part de l'acheteur pouvaient 
passer à l'acheteur alors que la chose était restée en 
la possession du vendeur. 

234. Un observateur a proposé que la disposition 
concernant les choses non individualisées soit conservée 
dans un article distinct afin que la règle relative à 
l'individualisation et à la notification s'applique égale
ment aux cas impliquant un transport. Cette proposition 
a été rejetée, parce que, entre autres raisons, une dis
position de cette nature aurait des répercussions sur 
le transfert des risques en cas de remise de la chose au 
transporteur; dans certains éas, l'avis d'expédition 
pouvait, tout à fait régulièrement, n'être donné à 
l'acheteur que quelque temps après la remise au trans
porteur et le commencement du voyage; énoncer en 
règle que les risques de perte n'étaient transférés qu'au 
moment de la notification soulèverait des problèmes 
pratiques de preuve pour ce qui était du moment auquel 
le dommage s'était produit en cours de voyage. On a 
également fait observer que iïormalement le remise au 
transporteur constituait une identification de la chose. 

235. Un représentant a proposé que la dernière 
phrase du paragraphe 2 de l'article 98 devienne un 
paragraphe 3 distinct, après suppression du mot "Toute
fois". Un observateur a proposé que les mots "indivi
dualisée aux fins du contrat" dans la phrase mentionnée 
ci-dessus soient remplacés par les mots "individualisée 
pour l'exécution du contrat". 

236. Un observateur a proposé d'ajouter à l'article 
98 le paragraphe 4 suivant : 

"4. Lorsque le moment est venu de délivrer la 
chose et que la délivrance est effectuée (conformé
ment à l'article 20) par la mise de la chose à la 
disposition de l'acheteur à son établissement ou à 
l'établissement d'un tiers, les risques passent de ce 
fait à l'acheteur." 

237. L'observateur qui a présenté cette proposition 
a déclaré que la disposition proposée serait subordon
née aux dispositions de l'article suivant, quit faisait de 
l'individualisation une condition supplémentaire du 
transfert des risques. La disposition proposée visait, 
entre autres cas, celui où la chose était déposée auprès 
d'un tiers ou destinée à être manufacturée par un tiers. 

238. La proposition ci-dessus a rencontré une 
opposition de la part de quelques représentants parce 
qu'elle était trop imprécise. Un représentant a toutefois 
accepté la proposition, sous réserve que les mots "à 
l'établissement d'un tiers" soient remplacés par "à 
l'entrepôt d'un tiers en accord avec l'acheteur". Un 
autre représentant a exprimé l'avis que, dans la proposi
tion, la notion de "tiers" était trop large. Le Groupe 
de travail est arrivé à la conclusion qu'il ne pourrait pas 
prendre de décision sur cette proposition à la session en 
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cours. Quelques représentants ont exprimé l'avis que 
la proposition traitait d'un problème important et 
qu'elle devait être examinée à un stade ultérieur. 

239. Le nouvel article [98 bis] proposé par le 
Groupe de rédaction traitait des effets d'une contra
vention au contrat de la part du vendeur sur le transfert 
des risques à l'acheteur. Il a été noté que les deux para
graphes de l'article reconnaissaient à la contravention 
essentielle un effet différent suivant qu'il s'agissait : 
1) du défaut de conformité de la chose; ou 2) d'autres 
types de contraventions (tels que le retard, une expédi
tion défectueuse ou autre défaut d'exécution analogue). 
Certains représentants ont appuyé cette proposition; 
d'autres ont noté que la proposition était originale et 
intéressante et qu'elle méritait d'être examinée plus 
avant, mais ils ont hésité à donner leur approbation 
dans le temps imparti. 

240. Un observateur a noté que la question dont 
traitait l'article [98 bis] avait déjà été réglée par le para
graphe 2, a, de l'article 79, et le bien-fondé de l'inter
prétation donnée de cette disposition a été contesté par 
deux représentants. La question a également été posée 
de savoir si les utilisateurs de la loi verraient la relation 
existant entre le chapitre VI et l'article 79. L'observa
teur susmentionné a proposé le texte suivant pour 
l'article [98 bis] : "Lorsque le vendeur n'a pas exécuté 
les obligations découlant du contrat de vente et de la 
présente loi, les dispositions des articles 97 et 98 ne 
portent pas atteinte aux sanctions dont l'acheteur dis
pose du fait du défaut d'exécution," 

241. Le Groupe de travail a décidé : 
a) D'adopter l'article 97 proposé par le Groupe de 

rédaction (par. 231 ci-dessus); 
b) D'adopter l'article 98 (par. 231 ci-dessus), sauf 

la dernière phrase du paragraphe 2, qui serait examinée 
à la session suivante; 

c) D'ajourner sa décision définitive sur le texte 
proposé pour le nouvel article [98 bis] à sa prochaine 
session; 

d) De ne pas incorporer dans la loi le nouvel article 
sur les choses non individualisées précédemment adopté 
(par. 227 ci-dessus). 

Articles 99 à 101 de la LUVI 
242. Le texte des articles 99 à 101 de la LUVI est 

le suivant : 

"Article 99 
" 1 . Si la vente a pour objet une chose en cours 

de voyage par mer, les risques sont assumés par 

l'acheteur à partir du moment de la remise de la 
chose au transporteur. 

"2. Si, au moment de la conclusion du contrat, 
le vendeur savait ou aurait dû savoir que la chose 
avait péri ou avait été détériorée, les risques con
tinuent à lui incomber jusqu'au moment de la con
clusion du contrat." 

"Article 100 
"Si, dans un cas prévu à l'article 19, alinéa 3, le 

vendeur, au moment d'adresser l'avis ou le document 
spécifiant la chose, savait ou aurait dû savoir que la 
chose avait péri ou avait été détériorée après la 
remise au transporteur, les risques continuent à 
incomber au vendeur jusqu'au moment où il a 
adressé l'avis ou le document," 

"Article 101 
"Le transfert des risques n'est pas nécessairement 

lié à la stipulation d'une clause relative aux frais." 
243. On a fait observer que certaines des disposi

tions de ces articles avaient été reprises ;ans des articles 
approuvés par le Groupe de travai! et que d'autres 
étaient inutiles et sans intérêt. 

244. Le Groupe de travail a décidé de supprimer 
les articles 99 à 101 de la LUVI. 

III. Travaux futurs 
245. Après un débat sur ce point et compte tenu 

des propositions relatives aux méthodes de travail 
figurant dans le document A/CN.9/WG.2/L.1, le 
Groupe de travail a décidé : 

a) De prier le Secrétariat de faire distribuer aux 
représentants des Etats membres du Groupe de travail 
et aux observateurs qui avaient assisté à la session, 
avant le 15 mars 1974, le texte de la Loi uniforme tel 
qu'il avait été adopté ou dont l'adoption avait été 
différée jusqu'à plus ample examen; 

b) De prier les représentants des Etats membres et 
les observateurs qui avaient assisté à la session d'adres
ser au Secrétariat leurs observations et propositions sur 
le texte, si possible d'ici le 31 août 1974; 

c) De prier le Secrétariat, compte tenu des observa
tions et propositions adressées par les représentants 
avant la date susmentionnée, de rédiger une étude sur 
les questions non réglées, en proposant éventuellement 
des solutions, et de faire distribuer l'étude aux membres 
du Groupe de travail avant le 30 novembre 1974; 

d) De tenir la sixième session du Groupe de travail, 
du 10 au 21 février 1975, sous réserve de l'approbation 
de la Commission. 

2. — Texte révisé de la loi uniforme sur la vente internationale des objets mobiliers corporels : dispositions que 
le Groupe de travail de la vente internationale des objets mobiliers corporels a approuvées pendant ses cinq 
premières sessions ou renvoyées à une session ultérieure pour nouvel examen (A/CN.9/87, annexe I) * 
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96-101 VI. — TRANSFERT DES RISQUES 

Chapitre I. — Domaine d'application de la loi 

Article 1 
1. La présente loi est applicable aux contrats de 

vente d'objets mobiliers corporels passés entre des 
parties ayant leur établissement dans des Etats 
différents : 

a) Lorsque ces Etats sont des Etats contractants; ou 
b) Lorsque les règles du droit international privé 

mènent à l'application de la loi d'un Etat contractant. 
2. [Il n'est pas tenu compte du fait que les parties 

ont leur établissement sur le territoire d'Etats différents 
lorsque le fait ne ressort ni du contrat, ni de tran
sactions antérieures entre les parties, ni de renseigne
ments donnés par elles à un moment quelconque avant 
la conclusion ou lors de la conclusion du contrat.] 

3. La présente loi est également applicable lors
qu'elle a1 été choisie comme loi du contrat par les 
parties. 

Article 2 
1. La présente loi ne régit pas les ventes : 
a) D'objets mobiliers corporels qui, par leur nature 

ou le nombre sur lequel porte le contrat, sont habituel
lement achetés par un particulier pour un usage person
nel, familial ou domestique, à moins qu'il ne ressorte 
du contrat [de transactions antérieures entre les parties, 
ou de renseignements donnés par elles à un moment 
quelconque avant la conclusion ou lors de la conclusion 
du contrat], qu'ils sont achetés pour un usage différent; 

b) Aux enchères; 
c) Sur saisie ou de quelque autre manière par 

autorité de justice. 
2. La présente loi ne régit pas davantage les ventes : 
a) De Valeurs mobilières, effets de commerce et 

monnaies; 
b) De navires, bateaux de navigation intérieure et 

aéronefs [immatriculés ou devant être immatriculés]; 
c) D'électricité. 

Article 3 
1. [La présente loi ne régit pas les contrats où les 

obligations des parties sont d'une manière importante 
autres que la délivrance d'objets mobiliers corporels et 
le paiement de leur prix.] 

2. Sont assimilés aux ventes, au sens de la présente 
loi, les contrats de livraison d'objets mobiliers corporels 
à fabriquer ou à produire, à moins que la partie qui 
commande la chose n'ait à fournir une partie essentielle 
des éléments nécessaires à cette fabrication ou produc
tion. 

Article 4 
Aux fins de la présente loi : 
à) [Lorsqu'une partie a des établissements dans 

plus d'un Etat, on prendra en considération son établis
sement principal, à moins qu'un autre établissement 
n'ait une relation plus étroite avec le contrat et son 
exécution, eu égard aux circonstances connues des par
ties ou envisagées par elles au moment de la conclusion 
du contrat]; 

b) Si une partie n'a pas d'établissement; sa rési
dence habituelle sera prise en considération; 

c) Ni la nationalité des parties ni le caractère civil 
ou commercial des parties ou du contrat ne seront pris 
en considération; 

d) On entend par le terme "Etat contractant" un 
Etat qui est partie à la Convention datée du . . . se 
référant à . . . et qui a adopté la présente loi sans 
aucune restriction [déclaration] qui empêcherait l'appli
cation de la loi au contrat; 

e) Les Etats ne seront pas considérés comme Etats 
différents si une déclaration à cet effet a été faite en 
vertu de l'article [II] de la Convention du . . . portant 
. . . et qu'elle reste en vigueur. 

Article 5 
Les parties peuvent exclure l'application de la pré

sente loi ou déroger à l'une quelconque de ses disposi
tions. 

Article 6 
(Cette disposition est devenue le paragraphe 2 de 

l'article 3.) 

Article 7 
(Cette disposition est devenue l'alinéa c de l'ar

ticle 4.) 
Article 8 

La présente loi régit exclusivement les obligations 
que le contrat de vente fait naître entre le vendeur et 
l'acheteur. Sauf exception formelle, elle ne concerne 
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notamment pas la formation du contrat, ni les effets de 
celui-ci sur la propriété de la chose vendue, ni sa 
validité ou celle des clauses qu'il renferme, non plus 
que celle des usages. 

Chapitre II. — Dispositions générales 

Article 9 
1. [Les parties sont liées par les usages auxquels 

elles se sont référées expressément ou tacitement et par 
les habitudes qui se sont établies entre elles.] 

2. [Sont considérés comme des usages auxquels les 
parties sont réputées s'être tacitement référées tous 
usages dont lesdites parties ont connaissance et qui, 
dans le commerce international, sont largement connus 
et régulièrement observés par les parties à des contrats 
de même type, ou tous usages dont les parties devraient 
avoir connaissance parce qu'ils sont largement connus 
dans le commerce international et régulièrement ob
servés par les parties à des contrats de même type.] 

3. [En cas de contradiction avec la présente loi, 
ces usages l'emportent, sauf volonté contraire des 
parties.] 

4. [En cas d'emploi de termes, clauses ou formu
laires usités dans le commerce, leur interprétation se 
fait selon le sens que les milieux commerciaux intéres
sés acceptent largement, et ont l'habitude de leur 
attacher, sauf volonté contraire des parties.] 

Article 1Q 
[Une contravention au contrat est considérée comme 

essentielle pour l'application de la présente loi, toutes 
les fois que la partie en défaut a su ou aurait dû savoir, 
lors de la conclusion du contrat, qu'une personne 
raisonnable de même qualité placées dans la situation 
de l'autre partie n'aurait pas conclu le contrat si elle 
avait prévu cette contravention et ses effets.] 

Article 11 
Lorsqu'un acte doit, en vertu de la présente loi, être 

accompli dans un "bref délai", il sera accompli dans un 
délai aussi court que pratiquement possible dans les 
circonstances. 

Article 12 
(Supprimé.) 

Article 13 
(Supprimé.) 

Article 14 
Les communications prévues par la présente loi 

doivent être faites par les moyens usuels dans les cir
constances. 

Article 15 
[Aucune forme n'est prescrite pour le contrat de 

vente. Il peut être prouvé notamment par témoins.] 

Article 16 
Lorsque, selon les règles de la présente loi, une partie 

a le droit d'exiger de l'autre l'exécution d'une obliga
tion, un tribunal ne sera tenu de prononcer l'exécution 
en nature ou de faire exécuter un jugement prononçant 
l'exécution en nature qu'en conformité des dispositions 

de l'article VII de la Convention du 1er juillet 1964 
portant loi uniforme sur la vente internationale des 
objets mobiliers corporels. 

Article 17 
[Pour l'interprétation et l'application des dispositions 

de la présente loi, on tiendra compte de son caractère 
international et de la nécessité de promouvoir l'uni
formité [dans son application et son interprétation].] 

Chapitre III. — Obligations du vendeur 

Article 18 
Le vendeur s'oblige, dans les conditions prévues au 

contrat et à la présente loi, à effectuer la délivrance, à 
remettre les documents s'il y a lieu et à transférer la 
propriété. 

SECTION I. — DÉLIVRANCE DE LA CHOSE 
[ET REMISE DES DOCUMENTS] 

Article 19 
(Supprimé.) 

SOUS-SECTION 1. — OBLIGATIONS DU VENDEUR 
QUANT À LA DATE ET AU LIEU DE LA DÉLIVRANCE 

Article 20 
La délivrance s'effectue : 
a ) Lorsque le contrat de vente implique un transport 

de la chose, par la remise de la chose au transporteur 
pour transmission à l'acheteur; 

b) Lorsque, dans les cas non visés au précédent 
alinéa, le contrat porte sur un corps certain ou sur une 
chose de genre qui doit être prélevée sur une masse 
déterminée ou qui doit être fabriquée ou produite et 
que les parties savaient que la chose se trouvait ou 
devait être fabriquée ou produite en un lieu particulier 
au moment de la conclusion du contrat, par la mise de 
la chose à la disposition de l'acheteur en ce lieu; 

c) Dans tous les autres cas, par la mise de la chose 
à la disposition de l'acheteur au lieu où le vendeur 
avait, lors de la conclusion du contrat, son établisse
ment ou à défaut d'établissement, sa résidence 
habituelle. 

Article 21 
1. Si le vendeur est tenu de délivrer la chose à 

un transporteur, il doit conclure, aux conditions et par 
les moyens usuels, les contrats nécessaires pour que le 
transport soit effectué jusqu'au lieu prévu. Lorsque la 
chose n'est pas manifestement destinée à l'exécution du 
contrat par l'apposition d'une adresse ou tout autre 
moyen, le vendeur doit envoyer à l'acheteur un avis de 
l'expédition et, le cas échéant, quelque document 
spécifiant la chose. 

2. Si le vendeur n'est pas obligé de souscrire lui-
même une assurance de transport, il doit fournir à 
l'acheteur, sur la demande de ce dernier, tout renseigne
ment nécessaire à la conclusion de cette assurance. 

Article 22 
Le vendeur doit délivrer la chose : 
a) Lorsqu'une date est fixée ou déterminable par 

convention ou résulte des usages à cette date; 
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b) Lorsqu'une période (tel mois, telle saison) est 
fixée ou determinable par convention ou résulte des 
usages, à une date, dans les limites de cette période, 
choisie par le vendeur, à moins qu'il ne résulte des cir
constances que c'est à l'acheteur de choisir cette date; 

c) Dans tous les autres cas, dans un délai raison
nable après la conclusion du contrat. 

Article 23 
Lorsque le vendeur est tenu par le contrat ou les 

usages de remettre les documents se rapportant à la 
chose, il doit s'acquitter.de cette obligation au moment 
et au lieu déterminés par le contrat ou par les usages. 

Articles 24 à 32 
(Incorporés aux articles 41 à 47.) 

SOUS-SECTION 2 . OBLIGATIONS DU VENDEUR 
QUANT À LA CONFORMITÉ DE LA CHOSE 

Article 33 
1. Le vendeur doit livrer une chose dont la 

quantité, la qualité et le type répondent à ceux qui 
sont expressément stipulés au contrat, dont le contenant 
ou le conditionnement correspondent à celui qui est 
expressément stipulé au contrat et, à moins qu'il n'y ait 
à cet égard incompatibilité avec le contrat, 

a) Qui convienne aux usages auxquels serviraient 
habituellement des choses du même type; 

b) Qui convienne à toute fin particulière qui a été 
portée expressément ou tacitement à la connaissance 
du vendeur lors de la conclusion du contrat, à moins 
qu'il ne résulte des circonstances que l'acheteur ne s'en 
est pas remis à la compétence ou à l'appréciation du 
vendeur ou qu'il n'était pas raisonnable de sa part de 
le faire; 

c) Qui possède les qualités d'une chose que le 
vendeur a présentée à l'acheteur comme échantillon ou 
modèle; 

d) Dont le contenant ou le conditionnement soit 
celui qui est habituellement utilisé pour les choses de 
ce type. 

2. Le vendeur n'est pas responsable d'un défaut 
de conformité au regard des alinéas a à d du paragraphe 
précédent qu'au moment de la conclusion du contrat 
l'acheteur connaissait ou ne pouvait pas ignorer. 

Article 34 
(Supprimé.) 

Article 35 
1. Le vendeur est responsable, conformément au 

contrat et à la présente loi, du défaut de conformité 
qui existe au moment du transfert des risques, même 
si ce défaut n'apparaît qu'ultérieurement. [Cependant, 
si par suite d'une déclaration de résolution ou d'une 
demande de remplacement, le transfert des risques ne 
s'opère pas, la conformité se détermine d'après l'état 
de la chose au moment où, si la chose avait été con
forme au contrat, les risques auraient été transférés.] 

2. Le vendeur est également responsable du défaut 
de conformité qui survient après le moment indiqué au 
paragraphe 1 du présent article et qui est imputable à 
l'inexécution de l'une quelconque des obligations du 
vendeur, y compris un manquement à une garantie 

expresse selon laquelle la chose doit rester propre à 
son usage normal ou à un usage spécial ou conserver 
des qualités ou particularités spécifiées pendant une 
certaine période. 

Article 36 
(Incorporé à l'article 33.) 

Article 37 
En cas de délivrance anticipée, le vendeur conserve, 

jusqu'à la date à laquelle la délivrance doit intervenir, 
le droit de délivrer soit la partie ou la quantité man
quantes, soit de nouvelles choses conformes au contrat, 
ou de réparer le défaut des choses délivrées, pourvu 
que ces opérations ne causent à l'acheteur ni incon
vénients ni frais déraisonnables. Toutefois, l'acheteur 
conserve le droit de réclamer les dommages-intérêts 
prévus à l'article 82. 

Article 38 
1. L'acheteur doit examiner la chose ou la faire 

examiner dans un bref délai. 
2. En cas de transport de la chose, l'examen peut 

être retardé jusqu'à son arrivée au lieu de destination. 
3. Si la chose est réexpédiée par l'acheteur sans 

qu'il ait eu raisonnablement la possibilité de l'exa
miner et que le vendeur ait, lors de la conclusion du 
contrat, connu ou dû connaître la possibilité d'une telle 
réexpédition, l'examen peut être retardé jusqu'à 
l'arrivée de la chose à sa nouvelle destination. 

Article 39 
1. L'acheteur est déchu du droit de se prévaloir 

d'un défaut de conformité s'il ne l'a pas dénoncé au 
vendeur dans un délai raisonnable à partir du moment 
où il l'a constaté ou aurait dû le constater. Cependant, 
s'il apparaît ultérieurement un défaut qui ne pouvait pas 
être décelé par l'examen prévu à l'article précédent, 
l'acheteur peut encore s'en prévaloir, à condition qu'il 
en donne avis au vendeur dans un délai raisonnable 
après sa découverte. [L'acheteur est toujours déchu du 
droit de se prévaloir d'un défaut de conformité s'il ne 
l'a pas dénoncé dans un délai de deux ans à compter 
du jour de la remise de la chose, sauf clause de garantie 
couvrant ce défaut pour une période (plus longue) 
(différente).] 

2. En dénonçant le défaut de conformité, l'acheteur 
doit en préciser la nature. 

3. Au cas où une communication mentionnée à 
l'alinéa 1 a été adressée par lettre, télégramme ou tout 
autre moyen approprié, le fait qu'elle ait été retardée 
ou ne soit pas arrivée à destination ne prive pas l'ache
teur du droit de s'en prévaloir. 

Article 40 
Le vendeur ne peut pas se prévaloir des dispositions 

des articles 38 et 39 lorsque le défaut de conformité 
porte sur des faits qu'il connaissait ou ne pouvait pas 
ignorer et qu'il n'a pas révélés. 

SECTION II. — [SANCTIONS EN CAS DE CONTRAVENTION 
AU CONTRAT PAR LE VENDEUR] 

Article 41 
1. Lorsque le vendeur n'a pas exécuté l'une quel

conque des obligations résultant pour lui du contrat de 
vente et de la présente loi, l'acheteur peut : 
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a) Exercer les droits prévus aux articles 42 à 46; 
b) Obtenir les dommages-intérêts prévus à l'article 

82 ou aux articles 84 à 87. 
2. En aucun cas, le vendeur ne peut demander à un 

juge ni à un arbitre de lui accorder un délai de grâce. 

Article 42 
1. L'acheteur a le droit d'exiger du vendeur l'exécu

tion du contrat dans la mesure où l'exécution en nature 
pourrait être ordonnée par le tribunal en vertu de son 
propre droit pour des contrats de vente semblables non 
régis par la loi uniforme, à moins que l'acheteur n'ait 
agi de manière incompatible avec l'exercice de ce droit, 
que ce soit en déclarant la résolution du contrat con
formément à l'article 44, en réduisant le prix conformé
ment à l'article 45, [ou en faisant savoir au vendeur 
qu'il réparerait le défaut de conformité]. 

2. Cependant, en cas de défaut de conformité de 
la chose au contrat, l'acheteur ne peut exiger du 
vendeur la délivrance de choses nouvelles en remplace
ment que lorsque le défaut de conformité constitue une 
contravention essentielle au contrat et a été dénoncé 
dans un bref délai. 

Article 43 
Lorsque l'acheteur exige du vendeur l'exécution du 

contrat, il peut fixer, pour la livraison ou pour l'achève
ment de la réparation ou l'exécution de toute autre 
obligation, un délai supplémentaire d'une durée raison
nable. Lorsque le vendeur n'a pas exécuté son obliga
tion à l'expiration du délai supplémentaire ou, si l'ache
teur n'a fixé aucun délai, à l'expiration d'un délai d'une 
durée raisonnable, ou lorsque le vendeur, avant l'expi
ration du délai fixé ou, le cas échéant, d'un délai d'une 
durée raisonnable, déclare qu'il n'exécutera pas son 
obligation, l'acheteur peut se prévaloir de toute sanc
tion ou de tout moyen de réparation mis à sa disposi
tion par la présente loi. 

Article [43 bis] 
1. Le vendeur peut, même après la date de la 

délivrance, réparer tout manquement à ses obligations, 
à condition que cela n'entraîne pas un retard consti
tuant une contravention essentielle au contrat et ne 
cause à l'acheteur ni inconvénients ni frais déraison
nables, à moins que l'acheteur n'ait déclaré la résolu
tion du contrat conformément à l'article 44 ou n'ait 
réduit le prix conformément à l'article 45 [ou à moins 
qu'il n'ait fait savoir au vendeur qu'il réparerait lui-
même le défaut de conformité]. 

2. Lorsque le vendeur demande à l'acheteur de lui 
notifier la décision qu'il a prise en vertu du paragraphe 
précédent, et que l'acheteur ne lui répond pas dans un 
délai d'une durée raisonnable, le vendeur peut exécuter 
le contrat sous réserve de le faire avant l'expiration du 
délai qu'il a indiqué dans sa demande ou, s'il n'a 
indiqué aucun délai, avant l'expiration d'un délai d'une 
durée raisonnable. Lorsque le vendeur avise l'acheteur 
qu'il exécutera le contrat avant l'expiration d'un délai 
déterminé, il est présumé demander à l'acheteur de lui 
notifier sa décision conformément au présent para
graphe. 

Article 44 
1. L'acheteur peut, en adressant une notification à 

cet effet au vendeur, déclarer la résolution du contrat : 

a) Lorsque l'inexécution par le vendeur de l'une 
quelconque des obligations résultant pour lui du contrat 
de vente et de la présente loi constitue une contra
vention essentielle au contrat, ou 

b) Lorsque le vendeur n'a pas délivré la chose à 
l'expiration du délai supplémentaire fixé par l'acheteur 
conformément à l'article 43. 

2. L'acheteur est déchu du droit de déclarer la 
résolution du contrat s'il n'adresse pas au vendeur une 
notification à cet effet avant l'expiration d'un délai 
d'une durée raisonnable : 

a) Lorsque le vendeur n'a pas délivré la chose [ou 
remis les documents] à la date convenue, dès lors que 
l'acheteur a été informé que la chose a été délivrée [ou 
les documents remis] tardivement ou que le vendeur 
lui a demandé de lui notifier sa décision conformément 
à l'article [43 bis, par. 2]; 

b) Dans tous les autres cas, dès lors que l'acheteur 
a eu connaissance du défaut d'exécution par le vendeur 
ou aurait dû en avoir connaissance, ou lorsque l'ache
teur a exigé du vendeur l'exécution du contrat, à 
l'expiration du délai mentionné à l'article 43. 

Article 45 
En cas de défaut de conformité de la chose au 

contrat, l'acheteur peut déclarer la réduction du prix 
dans la proportion où la valeur que la chose avait au 
moment de la conclusion du contrat a été réduite du 
fait du défaut de conformité. 

Article 46 
1. Lorsque le vendeur n'a remis qu'une partie de la 

chose ou une quantité insuffisante, ou lorsqu'une partie 
seulement de la chose remise est conforme au contrat, 
les dispositions des articles [43, 43 bis et 44] s'appli
quent en ce qui concerne la partie ou la quantité 
manquante ou non conforme. 

2. L'acheteur ne peut déclarer la résolution totale 
du contrat que si le défaut d'exécution intégrale et 
conforme au contrat constitue une contravention essen
tielle à celui-ci. 

Article 47 
1. Lorsque le vendeur offre de délivrer la chose 

avant la date déterminée, l'acheteur a la faculté de 
l'accepter ou de la refuser. 

2. Lorsque le vendeur a présenté à l'acheteur une 
quantité supérieure à celle prévue au contrat, l'acheteur 
peut refuser ou accepter la quantité qui dépasse celle 
prévue au contrat. Si l'acheteur la refuse, le vendeur ne 
peut être tenu qu'aux dommages-intérêts prévus à 
l'article 82. S'il accepte tout ou partie de la quantité 
excédentaire, il doit la payer au taux du contrat. 

Article 48 
(Supprimé.) * 

Article 49 
(Supprimé.) 

Article 50 
(Devenu l'article 23.) 

Article 51 
(Supprimé.) 
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SECTION III TRANSFERT DE LA PROPRIÉTÉ 

Article 52 
1. Le vendeur est tenu de délivrer la chose libre de 

tout droit ou prétention d'un tiers, à moins que l'ache
teur n'accepte de prendre la chose dans ces conditions. 

2. L'acheteur peut, à moins que le vendeur ne con
naisse déjà la situation, dénoncer à ce dernier le droit 
ou la prétention du tiers et lui demander d'y remédier, 
dans un délai raisonnable, ou de lui délivrer des choses 
nouvelles libres de tout droit ou prétention d'un tiers. 
Si le vendeur ne fait pas droit à cette demande dans le 
délai requis, il y a contravention essentielle au contrat. 

Article 53 
(Supprimé.) 

Article 54 
(Devenu l'article 21.) 

Article 55 
(Incorporé aux articles 41 à 48.) 

Chapitre IV. — Obligations de l'acheteur 

Article 56 
L'acheteur s'oblige à payer le prix et à prendre livrai

son de la chose dans les conditions prévues au contrat 
et à la présente loi. 

SECTION I. — PAIEMENT DU PRIX 

Article 56 bis 
L'acheteur doit prendre les mesures nécessaires au 

regard du contrat, des lois et règlements en vigueur 
ou de l'usage, pour permettre le paiement du prix ou 
faire établir les documents garantissant le paiement, 
telles qu'une lettre de crédit ou une caution bancaire. 

A. — FIXATION DU PRIX 
Article 57 

Lorsque la vente est conclue sans que le prix de la 
chose vendue ait été déterminé par le contrat directe
ment ou par référence expresse ou tacite, l'acheteur 
est tenu de payer le prix habituellement pratiqué par le 
vendeur lors de la conclusion du contrat; si ce prix ne 
peut être constaté, l'acheteur est tenu de payer le prix 
habituellement pratiqué, dans des circonstances com
parables, pour la même chose audit moment. 

Article 58 
Lorsque le prix est fixé d'après le poids de la chose, 

c'est le poids net qui, en cas de doute, détermine ce 
prix. 

B. LIEU ET DATE DU PAIEMENT 

Article 59 
1. L'acheteur doit payer le prix au vendeur à son 

établissement ou, à défaut, à sa résidence habituelle; 
lorsque le paiement doit être fait contre remise de la 
chose ou des documents, il doit être effectué au lieu 
de cette remise. 

2. Lorsque, par suite d'un changement d'établisse
ment ou de résidence habituelle du vendeur après la 
conclusion du contrat, les frais de paiement sont aug
mentés, le vendeur doit supporter cette augmentation. 

Article 59 bis 
1. L'acheteur est tenu de payer le prix lorsque le 

vendeur, conformément au contrat ou à la présente loi, 
met à la disposition de l'acheteur soit la chose, soit un 
document représentatif de la chose. Le vendeur peut 
faire du paiement une condition de la remise de la 
chose ou du document. 

2. Dans le cas où le contrat implique un transport 
de la chose, le vendeur peut expédier la chose, en 
stipulant que celle-ci ou les documents représentatifs 
seront remis à l'acheteur au lieu de destination contre 
paiement du prix. 

3. L'acheteur n'est pas tenu de payer le prix avant 
d'avoir eu la possibilité d'examiner la chose, à moins 
que les modalités de délivrance ou de paiement dont 
sont convenues les parties n'excluent cette possibilité. 

Article 60 
Lorsque la date du paiement a été fixée par les par

ties ou résulte des usages, l'acheteur est tenu de payer 
le prix à cette date sans qu'il soit besoin d'aucune 
formalité. 

Articles 61 à 64 
(Incorporés aux articles 70 à 72 bis.) 

SECTION II. — PRISE DE LIVRAISON 

Article 65 
L'obligation de l'acheteur de prendre livraison con

siste à accomplir tout acte qu'on peut raisonnablement 
attendre de lui afin que le vendeur puisse effectuer la 
délivrance, et également à retirer la chose. 

Article 66 
(Incorporé aux articles 70 à 72 bis.) 

SECTION III. — SANCTIONS EN CAS DE CONTRAVENTION 
AU CONTRAT PAR L'ACHETEUR 

Article 67 
[1. Si le contrat réserve à l'acheteur le droit de 

déterminer ultérieurement la forme, le mesurage ou 
d'autres modalités de la chose (vente à spécification), 
et que l'acheteur n'effectue pas cette spécification à la 
date convenue expressément ou tacitement ou à l'ex
piration d'un délai raisonnable après une demande du 
vendeur, celui-ci peut [se prévaloir des sanctions pré
vues aux articles 70 à 72 bis] ou procéder lui-même à 
la spécification d'après les besoins de l'acheteur tels 
qu'il les connaît. 

2. Si le vendeur procède lui-même à la spécifica
tion, il doit en faire connaître les modalités à l'acheteur 
et lui fixer un délai raisonnable pour une spécification 
différente. Si l'acheteur n'utilise pas cette possibilité, la 
spécification effectuée par le vendeur est obligatoire.] 

Article 68 
(Incorporé aux articles 70 à 72 bis.) 

Article 69 
(Supprimé.) 

Article 70 
1. Lorsque l'acheteur n'a pas exécuté l'une quel

conque des obligations résultant pour lui du contrat de 
vente et de la présente loi, le vendeur peut : 
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a) Exercer les droits prévus aux articles 71 à 72 
bis; et 

b) Obtenir les dommages-intérêts prévus aux arti
cles 82 et 83 ou aux articles 84 à 87. 

2. En aucun cas, l'acheteur ne peut demander à 
un juge ni à un arbitre de lui accorder un délai de 
grâce. 

Article 71 
1. Si l'acheteur ne paie pas le prix, le vendeur est 

en droit d'exiger de lui l'exécution de son obligation. 
2. Si l'acheteur ne prend pas livraison de la chose 

ou n'exécute pas toute autre obligation prévue par le 
contrat ou par la présente loi, le vendeur est en droit 
d'exiger de lui l'exécution de son obligation dans la 
mesure où l'exécution en nature pourrait être ordonnée 
par le tribunal en vertu de son propre droit pour des 
contrats de vente semblables non régis par la présente 
loi. 

3. Le vendeur perd le droit d'exiger de l'acheteur 
l'exécution de ses obligations s'il a agi de manière 
incompatible avec l'exercice de ce droit en déclarant la 
résolution du contrat conformément à l'article [72 bis]. 

Article 72 
Lorsque le vendeur exige de l'acheteur l'exécution 

du contrat, il peut fixer à cette fin un délai supplémen
taire d'une durée raisonnable. Lorsque l'acheteur n'a 
pas exécuté son obligation à l'expiration du délai sup
plémentaire ou, si le vendeur n'a fixé aucun délai, à 
l'expiration d'un délai d'une durée raisonnable, ou 
lorsque l'acheteur, avant l'expiration du délai fixé ou, 
le cas échéant, d'un délai d'une durée raisonnable, 
déclare qu'il n'exécutera pas son obligation, le vendeur 
peut se prévaloir de toute sanction mise à sa disposition 
par la présente loi. 

Article 72 bis 
Variante A (texte proposé dans le document A/CN.9/ 

WG.2/WP.191) 
[1. Le vendeur peut, en adressant une notification 

à cet effet à l'acheteur, déclarer la résolution du 
contrat : 

a) Lorsque l'inexécution par l'acheteur de l'une 
quelconque des obligations résultant pour lui du con
trat de vente et de la présente loi constitue une contra
vention essentielle au contrat, ou 

b) Lorsque l'acheteur n'a pas exécuté le contrat 
à l'expiration du délai supplémentaire fixé par le ven
deur conformément à l'article 72. 

2. Le vendeur est déchu du droit de déclarer la 
résolution du contrat s'il n'adresse pas à l'acheteur une 
notification à cet effet dans un délai raisonnable après 
qu'il a eu connaissance du défaut d'exécution par 
l'acheteur ou aurait dû en avoir connaissance ou, lorsque 
le vendeur a exigé de l'acheteur l'exécution du contrat, 
après l'expiration du délai mentionné à l'article 72.] 

Variante B (texte de la proposition A figurant au para
graphe 59 du rapport du Groupe de travail sur sa 
cinquième session 2) 

1 Voir plus loin dans le présent volume, section 5. 
2 Voir plus haut dans le présent volume, section 1. 

[1. Le vendeur peut, en adressant une notification 
à cet effet à l'acheteur, déclarer la résolution du con
trat : 

a) Lorsque l'acheteur n'a pas payé le prix ou de 
toute autre façon n'a pas exécuté le contrat à l'expira
tion du délai supplémentaire fixé par le vendeur con
formément à l'article 72, ou 

b) Lorsque la chose n'a pas encore été remise à 
l'acheteur, le défaut de paiement du prix par l'acheteur 
ou l'inexécution de l'une quelconque des autres obliga
tions résultant pour lui du contrat de vente et de la 
présente loi constitue une contravention essentielle au 
contrat. 

2. Si l'acheteur demande au vendeur (Je lui faire 
connaître sa décision conformément au paragraphe 1 
du présent article et que le vendeur ne lui répond pas 
dans un bref délai, dès lors que la chose n'a pas encore 
été remise à l'acheteur, le vendeur est réputé avoir 
déclaré la résolution du contrat. 

3. Le vendeur est déchu du droit de déclarer la 
résolution du contrat s'il n'adresse pas à l'acheteur une 
notification à cet effet avant le paiement du prix ou, 
lorsque la chose a été remise à l'acheteur, promptement 
après l'expiration du délai fixé par le vendeur confor
mément à l'article 72.] 
Variante C (texte de la proposition B figurant au para

graphe 59 du rapport du Groupe de travail sur sa 
cinquième session 3) 
[2. Le vendeur est déchu du droit de déclarer la 

résolution du contrat s'il n'adresse pas à l'acheteur une 
notification à cet effet dans un délai raisonnable : 

a) Lorsque l'acheteur n'a pas exécuté ses obliga
tions à la date convenue, dès lors que le vendeur a été 
informé que le prix a été payé tardivement ou a été 
requis par l'acheteur de se prononcer pour l'exécution 
ou pour la résolution du contrat; 

b) Lorsque le vendeur a exigé de l'acheteur l'exécu
tion du contrat, après l'expiration du délai prévu par 
l'article 72; 

c) Dans tous les autres cas, dès lors que le vendeur 
a eu connaissance du défaut d'exécution par l'acheteur 
ou aurait dû en avoir connaissance. Dans tous les cas, 
le vendeur est déchu du droit d'exiger la restitution de 
la chose livrée s'il n'adresse pas à l'acheteur une noti
fication à cet effet dans un délai de six mois [d'un an] 
à compter de la date de la remise de la chose, à moins 
que le contrat ne prévoie que le vendeur conserve la 
propriété de la chose ou dispose d'une sûreté sur cette 
chose.] 

Chapitre V. — Dispositions communes aux obligations 
du vendeur et de l'acheteur 

SECTION I. — CONTRAVENTION ANTICIPÉE 

Article 73 i 

[1. Une partie peut différer l'exécution de ses obli
gations lorsque, postérieurement au contrat, une grave 
détérioration de la situation économique de l'autre par-

3 Ibid. 
4 Quatre Etats membres se sont réservés le droit de proposer 

des modifications de ce texte à une session ultérieure (rapport 
sur la cinquième session, par. 104). 
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tie ou la manière dont l'autre partie s'apprête à exécuter 
ou exécute le contrat donne de justes raisons de penser 
que cette autre partie n'exécutera pas une partie essen
tielle de ses obligations. 

2. Si le vendeur a déjà expédié la chose lorsque 
apparaissent les raisons prévues au paragraphe 1, il 
peut s'opposer à ce que la chose soit remise à l'ache
teur, même si celui-ci détient déjà un document lui 
permettant de l'obtenir. Le présent paragraphe ne con
cerne que les droits respectifs du vendeur et de l'ache
teur sur la chose. 

3. La partie qui diffère l'exécution, avant ou après 
l'expédition de la chose, adressera dans un bref délai 
une notification à cet effet à l'autre partie, et elle pro
cédera à l'exécution si l'autre partie donne des as
surances suffisantes de la bonne exécution de son obli
gation. Si, dans un délai raisonnable à compter de la 
notification, l'autre partie ne donne pas de semblables 
assurances, la partie qui a différé l'exécution peut dé
clarer la résolution du contrat.] 

Article [74] {ancien article 75) 
1. Lorsque, dans les contrats à livraisons succes

sives, l'inexécution par l'une des parties d'une obliga
tion relative à une livraison donne à l'autre partie de 
justes sujets de craindre une contravention essentielle 
eu égard à des obligations futures, elle peut, dans un 
délai raisonnable, déclarer la résolution du contrat pour 
l'avenir. 

2. L'acheteur qui déclare la résolution du contrat 
pour les livraisons futures peut en outre, en même 
temps, déclarer la résolution du contrat pour les livrai
sons déjà reçues si, en raison de leur connexité, ces 
livraisons ne peuvent être utilisées aux fins envisagées 
par les parties lors de la conclusion du contrat. 

Article [75] (ancien article 76) 
Lorsque avant la date de l'exécution il est manifeste 

qu'une partie commettra une contravention essentielle 
au contrat, l'autre partie peut déclarer la résolution 
de celui-ci. 

SECTION H. — EXONÉRATION 

Article [76] (ancien article 74) 
Variante A (texte provisoirement adopté par le Groupe 

de rédaction V) 
[1. Lorsqu'une partie n'a pas exécuté une de ses 

obligations conformément au contrat et à la présente 
loi, elle n'est pas responsable des dommages découlant 
de cette inexécution si elle prouve que, par suite de 
circonstances qui se sont produites sans qu'il y ait de 
sa faute, l'exécution de cette obligation est devenue 
impossible ou a été si radicalement transformée qu'elle 
deviendrait l'exécution d'une obligation tout autre que 
celle qui avait été envisagée au contrat. A cette fin, 
la partie qui n'a pas exécuté sera réputée en défaut à 
moins de prouver qu'elle n'aurait pu raisonnablement 
prendre en considération, éviter ou surmonter lesdites 
circonstances. 

2. Lorsque l'inexécution par le vendeur est due à 
l'inexécution par un sous-traitant, le vendeur ne sera 
relevé de sa responsabilité que s'il est exonéré en vertu 
des dispositions du paragraphe précédent et que le sous-
traitant serait lui aussi exonéré si les dispositions dudit 
paragraphe lui étaient appliquées. 

3. Lorsque les circonstances visées au paragraphe 
1 du présent article ne doivent produire qu'une inexé
cution temporaire, l'exonération prévue par le présent 
article cessera de produire ses effets à l'égard de la 
partie qui n'a pas exécuté lorsque l'impossibilité aura 
disparu, à moins que l'exécution requise ne se trouve 
alors si radicalement transformée qu'elle ne devienne 
l'exécution d'une obligation tout autre que celle qui 
avait été envisagée au contrat. 

4. La partie qui n'a pas exécuté notifiera à l'autre 
partie l'existence des circonstances qui entravent l'exé
cution au sens des dispositions des paragraphes précé
dents et dans quelle mesure elles l'entravent. Si elle ne 
le fait pas dans un délai raisonnable après avoir eu 
connaissance ou après qu'elle aurait dû avoir connais
sance de l'existence desdites circonstances, elle sera 
responsable des dommages résultant de cette omission.] 
Variante B (texte de la variante proposée au paragraphe 

114 du rapport du Groupe de travail sur sa cin
quième session 5) 
[1. Lorsqu'une partie n'a pas exécuté une de ses 

obligations [conformément au contrat et à la présente 
loi], elle n'est pas responsable [des dommages décou
lant] de cette inexécution si elle prouve que celle-ci 
est due à un empêchement [qui s'est produit sans qu'il 
y ait faute de sa part et qui est] tel qu'il ne puisse 
raisonnablement avoir pu être pris en considération au 
moment de la conclusion du contrat, ni être évité ou 
surmonté par la suite. 

2. Si les circonstances sont telles qu'elles ne doivent 
produire qu'une inexécution temporaire, l'exonération 
ne produira ses effets que pour la durée de l'ajourne
ment de l'exécution. La partie intéressée sera cependant 
déchargée définitivement de son obligation si, une fois 
l'empêchement disparu, l'exécution se trouve par suite 
de l'ajournement si radicalement transformée qu'elle 
devienne l'exécution d'une obligation tout autre que 
celle qui avait été envisagée au contrat. 

3. La partie qui n'a pas exécuté notifiera à l'autre 
partie l'existence de l'empêchement et ses effets sur sa 
capacité d'exécuter. Si elle ne le fait pas dans un délai 
raisonnable après avoir eu connaissance ou après qu'elle 
aurait dû avoir eu connaissance de l'existence de l'em
pêchement, elle sera responsable des dommages résul
tant de cette omission. 

4. L'exonération prévue par le présent article en 
faveur de l'une des parties ne prive pas l'autre partie du 
droit que lui reconnaît quelque autre disposition de la 
présente loi de déclarer le contrat résolu ou de réduire 
le prix, à moins que l'empêchement qui a justifié 
l'exonération n'ait été causé par l'autre partie [ou par 
quelque autre personne dont elle est responsable.] 

Article 77 
(Supprimé.) 

SECTION III. — EFFETS DE LA RÉSOLUTION 

Article 78 
[1. Par la résolution du contrat, les deux parties 

sont libérées de leurs obligations, sous réserve des 
dommages-intérêts qui peuvent être dus. 

5 Voir plus haut dans le présent volume, section 1. 
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2. Si une partie a exécuté le contrat totalement ou 
partiellement, elle peut réclamer la restitution de ce 
qu'elle a fourni. Si les deux parties sont en droit 
d'exiger des restitutions, celles-ci doivent s'opérer simul
tanément.] 

Article 79 e 

1. L'acheteur perd son droit de déclarer la résolu
tion ou d'exiger du vendeur la délivrance d'une chose 
de remplacement lorsqu'il lui est impossible de restituer 
la chose dans l'état où il l'a reçue. 

2. Cependant, le paragraphe précédent ne s'appli
que pas : 

a) Si la chose ou une partie de la chose a péri ou 
est détériorée par suite du défaut qui justifie la résolu
tion; 

b) Si la chose ou une partie de la chose a péri ou 
est détériorée en conséquence de l'examen prescrit à 
l'article 38; 

c) Si l'acheteur, avant le moment où il a découvert, 
ou aurait dû découvrir le défaut de conformité, a vendu 
une partie de la chose dans le cadre d'une opération 
commerciale courante ou a consommé ou transformé 
une partie de la chose conformément à l'usage normal; 

d) Si l'impossibilité de restituer la chose ou de la 
restituer dans l'état où il l'a reçue n'est pas due à son 
fait ou au fait d'une personne dont il est responsable; 

é) Si la détérioration ou la transformation est sans 
importance. 

Article 80 
L'acheteur qui a perdu le droit de déclarer la résolu

tion du contrat ou d'exiger du vendeur la délivrance 
d'une chose de remplacement en vertu de l'article 
précédent conserve tous les autres droits que lui recon
naît la présente loi. 

Article 81 
1. Lorsque le vendeur doit restituer le prix, il doit 

aussi les intérêts de ce prix, au taux fixé par l'article 
83, à compter du jour du paiement. 

2. L'acheteur doit au vendeur l'équivalent de tout 
profit ou avantage qu'il a retiré de la chose : 

a) Lorsqu'il doit la restituer en tout ou en partie; 
b) Lorsqu'il est dans l'impossibilité d'en restituer 

tout ou partie et que néanmoins il a exercé son droit 
de déclarer la résolution du contrat ou d'exiger du ven
deur la délivrance d'une chose de remplacement. 

SECTION IV. — RÈGLES COMPLÉMENTAIRES 
EN MATIÈRE DE DOMMAGES-INTÉRÊTS 

Article82 7 

Les dommages-intérêts pour une contravention au 
contrat commise par une partie sont égaux à la perte 

B Un Etat membre a réservé sa position sur l'alinéa d du 
paragraphe 2 de cet article jusqu'à l'adoption définitive des 
dispositions relatives au transfert des risques (rapport sur la 
cinquième session, par. 148; voir plus haut, section 5). Un 
autre représentant a proposé que, lors de la deuxième lecture 
du texte, le Groupe de travail transfère cet article au chapitre 
III et en remanie la forme comme il est proposé au paragraphe 
151 du rapport. 

7 Deux membres du Groupe de travail se sont réservés le 
droit de revenir sur cet article à un stade ultérieur (rapport sur 
la cinquième session, par. 164; voir plus haut, section 1). 

subie et au gain manqué par l'autre partie par suite de 
la contravention. Ces dommages-intérêts ne peuvent 
être supérieurs à la perte subie et au gain manqué que 
la partie en défaut avait prévus ou aurait dû prévoir 
lors de la conclusion du contrat, en considérant les 
faits qu'elle connaissait ou aurait dû connaître comme 
étant des conséquences possibles de la contravention 
au contrat. 

Article 83 
Lorsque la contravention au contrat consiste en un 

retard dans le paiement du prix, le vendeur aura droit 
en tous cas, sur les sommes non payées, à des intérêts 
moratoires à un taux égal au taux officiel d'escompte 
du pays où il a son établissement ou, à défaut d'établis
sement, sa résidence habituelle, augmenté de 1 p. 100. 

Article 84 
1. En cas de résolution du contrat, la partie qui 

demande des dommages-intérêts peut invoquer les dis
positions de l'article 82 ou, lorsque la chose a un prix 
courant, obtenir la différence entre le prix prévu au 
contrat et le prix courant au jour où le contrat est 
résolu. 

2. Pour le calcul des dommages-intérêts prévus au 
paragraphe 1 du présent article, le prix courant à 
prendre en considération est celui du lieu où la 
délivrance de la chose doit être effectuée ou, s'il n'y a 
pas un tel prix courant, le prix en un autre lieu qui 
peut être un prix de remplacement raisonnable, eu 
égard aux différences dans les frais de transport de la 
chose. 

Article 85 
Si le contrat est résolu et si, d'une manière raison

nable et dans un délai raisonnable après la résolution, 
l'acheteur a procédé à un achat de remplacement ou le 
vendeur à une vente compensatoire, ils peuvent, au lieu 
de demander des dommages-intérêts en vertu des 
articles 82 ou 84, obtenir la différence entre le prix du 
contrat et le prix de l'achat de remplacement ou de la 
vente compensatoire. 

Article 86 
(Supprimé.) 

Article 87 
(Supprimé.) 

Article 88 
La partie qui invoque la contravention au contrat 

est tenue de prendre des mesures raisonnables eu égard 
aux circonstances afin de diminuer la perte subie y 
compris par le manque à gagner du fait de la contra
vention. Si elle néglige de le faire, l'autre partie peut 
demander une réduction des dommages-intérêts égale à 
la partie de la perte qui aurait dû être évitée. 

Article 89 
En cas de dol ou de fraude, les dommages-intérêts 

seront déterminés par les règles applicables aux contrats 
de vente non régis par la présente loi. 

Article 90 
(Supprimé.) 



60 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 1974, vol. V 

SECTION V. — GARDE DE LA CHOSE 

Article 91 
Lorsque l'acheteur tarde à prendre livraison de la 

chose ou à payer le prix, le vendeur est tenu de prendre 
les mesures raisonnables pour assurer la conservation 
de la chose; il a le droit de retenir celle-ci jusqu'à 
ce qu'il ait été indemnisé par l'acheteur de ses dépenses 
raisonnables. 

Article 92 
1. Lorsque la chose a été reçue par l'acheteur et que 

celui-ci entend la refuser, il doit prendre les mesures 
raisonnables pour assurer sa conservation; il a le droit 
de retenir celle-ci jusqu'à ce qu'il ait été indemnisé par 
le vendeur de ses dépenses raisonnables. 

2. Lorsque la chose expédiée à l'acheteur a été mise 
à sa disposition au lieu de destination et que l'acheteur 
entend la refuser, il doit en prendre possession pour 
le compte du vendeur pourvu que cela puisse être fait 
sans paiement du prix et sans inconvénients ou frais 
déraisonnables. Cette disposition n'est pas applicable 
lorsque le vendeur est présent au lieu de destination, ou 
lorsqu'il existe en ce lieu une personne ayant qualité 
pour prendre la chose en charge pour son compte. 

Article 93 
La partie qui doit prendre des mesures pour assurer 

la conservation de la chose peut la déposer dans les 
magasins d'un tiers aux frais de l'autre partie, pourvu 
que les frais qui doivent en résulter ne soient pas 
déraisonnables. 

Article 94 
1. La partie qui, dans les cas prévus aux articles 

91 et 92, doit prendre des mesures pour assurer la 
conservation de la chose peut la vendre par tous 
moyens appropriés, si l'autre partie a retardé déraison
nablement l'acceptation ou la reprise de la chose ou 
le paiement des frais de conservation, pourvu qu'elle 
lui ait donné un avis de son intention de vendre. 

2. La partie qui vend la chose peut retenir du 
produit de la vente un montant égal aux frais raison
nables de conservation et de vente de la chose, et elle 
doit transmettre le surplus à l'autre. 

Article 95 
Lorsque, dans les cas prévus aux articles 91 et 92, 

la chose est sujette à une perte ou à une détérioration 
rapide ou lorsque sa garde entraînerait des frais dérai
sonnables, la partie à qui incombe la conservation est 
tenue de faire vendre la chose comme il est prévu à 
l'article précédent. 

Chapitre VI. — Transfert des risques 

Article 96 
Lorsque les risques sont transférés à l'acheteur, celui-

ci est tenu de payer le prix nonobstant la perte ou la 

détérioration de la chose, à moins que ces événements 
ne soient dus au fait du vendeur [ou d'une personne 
dont il est responsable]. 

Article 97 

1. Dans le cas où le contrat implique un transport 
de la chose, les risques sont transférés à l'acheteur à 
compter de la remise de la chose au transporteur pour 
transmission à l'acheteur. 

2. Le paragraphe 1 s'applique également lorsque, 
au moment de la conclusion du contrat, la chose est 
déjà en cours de voyage. Toutefois, si le vendeur savait 
ou aurait dû savoir, à ce moment-là, que la chose avait 
péri ou avait été détériorée, les risques de la perte ou 
de la détérioration continuent à lui incomber, à moins 
qu'il n'ait informé l'acheteur de ce fait. 

Article 98 
1. Dans les cas non visés par l'article 97, les 

risques sont transférés à l'acheteur à compter du 
moment où la chose est mise à sa disposition et où il 
la retire. 

2. Lorsque la chose a été mise à la disposition de 
l'acheteur mais que celui-ci ne l'a pas retirée ou qu'il 
l'a retirée tardivement et que ce fait constitue une con
travention au contrat, les risques sont transférés à 
l'acheteur à partir du dernier moment où celui-ci aurait 
pu, en retirant la chose, éviter de commettre une contra
vention au contrat. [Toutefois, lorsque le contrat se 
rapporte à la vente de choses non encore individualisées, 
la chose ne sera réputée avoir été mise à la disposition 
de l'acheteur que lorsqu'elle aura été manifestement 
individualisée aux fins du contrat et que l'acheteur 
aura été informé de cette individualisation.] 

[Article 98 bis] 
[1. Lorsque la chose n'est pas conforme au contrat 

et que ce défaut de conformité constitue une contra
vention essentielle, les risques ne passent pas à 
l'acheteur tant que celui-ci a le droit de déclarer la 
résolution du contrat. 

2. Lorsque la contravention essentielle au contrat 
ne consiste pas en un défaut de conformité de la chose, 
les risques ne passent pas à l'acheteur pour ce qui est 
de la perte ou de la détérioration résultant de cette 
contravention.] 

Article 99 

(Supprimé.) 

Article 100 

(Supprimé.) 

Article 101 

(Supprimé.) 
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3. — Texte des observations et propositions de représentants des gouvernements relatives aux articles 56 à 70 
(A/CN.9/87, annexe II)* 

TABLE DES MATIÈRES 

I. — Articles 56 à 60 : observations du représentant 
de l'Union soviétique 61 

II. — Articles 56 à 60 : observations et propositions 
du représentant du Ghana 61 

III. — Articles 56 à 60 : observations et propositions 
du représentant du Mexique 63 

IV. — Articles 56 à 60 : observations et propositions 
des représentants du Royaume-Uni 64 

V. — Articles 61 à 64 : observations et propositions 

I. — Articles 56 à 60 de la LUVI : observations 
du représentant de l'Union soviétique 

Article 56 
Cet article ne donne lieu à aucune objection. 

Article 57 
Il serait préférable de supprimer cet article. A 

notre avis, la loi uniforme ne devrait pas prévoir, 
même indirectement et pour la restreindre, la possi
bilité de conclure un contrat de vente sans que le 
montant du prix ne soit déterminé ou ne puisse être 
déterminé d'après le contrat. 

Selon la législation et la pratique de nombreux pays, 
le prix est un élément indispensable ou essentiel du 
contrat de vente, et, si aucun prix n'est stipulé, le 
contrat est nul. Il convient d'ailleurs de rappeler qu'aux 
termes de l'article 8, la loi uniforme ne concerne pas 
la formation du contrat ni sa validité. 

Outre que la disposition est critiquable quant au 
fond, dans la mesure où elle prévoit que l'acheteur 
est tenu de payer le "prix habituellement pratiqué par 
le vendeur" à défaut de prix fixé d'un commun accord 
par les parties, directement ou par référence, elle paraît 
inacceptable pour des raisons pratiques évidentes. Com
ment peut-on, en effet, établir avec certitude le prix 
"pratiqué" par le vendeur ? Quel genre de preuve peut-
on considérer comme suffisante ou péremptoire? Il se 
peut que dans d'autres contrats, les conditions diffèrent 
sur de nombreux points de celles qui sont prévues par le 
contrat passé avec l'acheteur considéré, ce qui, à des 
degrés divers, a une incidence sur la question du prix. 
Il est évident qu'il n'est pas toujours possible de trouver 
des contrats exactement identiques, en particulier lors
qu'il s'agit de la fourniture de machines et de matériel. 
Dans la pratique commerciale, le prix dépend souvent 
de toutes sortes de facteurs, et notamment du volume 
global des transactions entre les parties, de leurs rela
tions d'affaires et des arrangements passés entre elles à 
propos d'autres transactions échelonnées sur de longues 
périodes. Il n'est pas rare que le vendeur accorde une 
prime ou une remise à l'acheteur, soit au moment de la 
conclusion du contrat, soit plus tard — ce qui peut ne 
ressortir en aucune manière du contrat lui-même. 11 
convient de noter également que, de façon générale, la 

Pages 
des représentants de l'Autriche et du Royaume-
Uni 64 

VI. — Articles 65 à 68 : proposition du représentant 
du Japon relative à l'article 68 65 

VII. — Articles 65 à 68 : observations du représentant 
de la Hongrie sur la proposition du représentant 
du Japon relative à l'article 68 65 

VIII. — Articles 69 et 70 : observations et propositions 
du représentant de la France 65 

disposition en question traite non pas des obligations 
de l'acheteur, mais de la fixation du prix. 

Article 58 
Il serait souhaitable de remplacer les mots "en cas 

de doute" par "sauf volonté contraire des parties". 

Article 59 
Cet article ne donne lieu à aucune objection. 

Article 60 
De façon générale, il serait souhaitable que le Groupe 

de travail examine, à sa prochaine session, la possibilité 
de formuler des dispositions relatives à la date de paie
ment s'inspirant des recommandations qu'il a faites con
cernant la date de délivrance, à sa troisième session, 
qui a eu lieu à Genève, du 17 au 28 janvier 1972 
(A/CN.9/62/Add.l ,par. 22). 

Quoi qu'il advienne, il semble qu'il y aurait intérêt à 
simplifier le texte actuel de l'article 60 de la LUVI en 
supprimant les mots "sans qu'il soit besoin d'aucune 
formalité" (comme le Groupe de travail l'a fait, à sa 
dernière session, lorsqu'il a réexaminé l'article 20 de 
la LUVI —A/CN.9 /62 /Add. l , par. 22). La formule 
actuelle manque de clarté. La question se pose im
médiatement de savoir de quel genre de "formalité" il 
s'agit : s'agit-il, par exemple, d'une sommation de payer 
ou de la forme du paiement ? S'agit-il de formalité que 
le vendeur, ou bien l'acheteur, doit accomplir ? 

II. — Articles 56 à 60 de la LUVI : observations 
et propositions du représentant du Ghana 

Article 56 
Cet article ne semble appeler aucune observation. 

Article 57 
Il semble que, dans le premier membre de phrase, cet 

article règle implicitement certains des cas où le prix 
n'est pas expressément fixé : le contrat peut déterminer 
le prix simplement par référence. 

Le second membre de phrase répond à la question 
suivante : "Que se passe-t-il si le contrat ne prévoit 
aucun moyen de déterminer le prix ?" (Une question 
subsidiaire se pose, à laquelle le premier membre de 

* Précédemment distribué sous la cote A/CN.9/WG.2/WP.15/Add.l (16 novembre 1972). 
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phrase ne permet pas de répondre, qui est de savoir si, 
lorsque le contrat ne contient pas une référence ex
presse permettant de déterminer le prix, cette référence 
peut être déduite implicitement. Nous examinerons ce 
point plus loin.) 

La délégation ghanéenne a été vivement impression
née par la rigueur des arguments invoqués par le repré
sentant de l'URSS contre une disposition qui permet 
de déterminer le prix d'une manière aussi aléatoire que 
le fait actuellement l'article 57. En droit interne, les 
notions de "prix du marché" ou de "prix raison
nable" — qui ne coïncident pas toujours — peuvent 
permettre de réduire la marge d'incertitude. Dans le 
domaine des transactions internationales, une notion de 
ce genre risque d'être inapplicable, sauf dans le cas 
relativement rare des produits dont le prix est fixé par 
les opérations des bourses en marchandises. 

La délégation ghanéenne estime que la formule "le 
prix habituellement pratiqué par le vendeur lors de la 
conclusion du contrat" ne fournit pas un critère suffi
samment précis pour pouvoir être substituée à la notion 
de "prix du marché" ou de "prix raisonnable" des droits 
nationaux. Les raisons invoquées par le représentant de 
l'URSS au troisième alinéa de ses observations relatives 
à l'article 57 suffisent à montrer combien ce critère est 
peu satisfaisant. 

De même, d'un point de vue purement théorique, 
le texte risque de soulever des difficultés pour les 
juristes et les conseillers juridiques qui, pour des raisons 
doctrinales, ne peuvent pas considérer qu'un contrat de 
vente est "conclu" lorsque le prix n'est pas déterminé 
et ne peut pas être déterminé par référence à une quel
conque des dispositions du contrat. 

Pour toutes ces raisons, la délégation ghanéenne 
estime que le texte actuel de l'article 57 n'est pas 
satisfaisant. Une autre question se pose : faut-il sup
primer purement et simplement l'article 57 ou la LUVI 
doit-elle prévoir l'éventualité qu'envisage cette disposi
tion ? 

La délégation ghanéenne est d'avis que la suppression 
de l'article 57 créerait une situation fâcheuse. Les 
hommes d'affaires ne sauraient pas à quoi s'en tenir 
quant au sort d'un contrat de vente qui aurait été 
conclu pour ce qui est de tous les éléments importants 
sauf le prix. Comme on peut s'attendre que le cas 
se produise, et pas seulement au cours des négociations 
alors qu'aucune disposition ne lie encore les parties, il 
paraît indispensable de le prévoir expressément. La 
délégation ghanéenne ne pense donc pas qu'il faille 
supprimer purement et simplement l'article 57. Elle 
estime qu'il faut modifier cet article de manière à 
résoudre le problème signalé par le représentant de 
l'URSS. 

Une façon d'y parvenir serait de conserver le premier 
membre de phrase de l'article 57 (qui serait légèrement 
modifié comme nous le verrons plus loin) et d'indiquer 
clairement que l'accord ne créera aucune obligation à la 
charge de l'une ou l'autre des parties tant qu'elles ne 
seront pas convenues d'un prix. 

Si cette règle peut sembler par trop catégorique, elle 
a du moins le mérite de dissiper toute incertitude dans 
un domaine où la certitude est de la plus haute 
importance. On pourrait sans doute atténuer sa rigueur 
apparente en permettant de déterminer le prix par 

déduction raisonnable à partir des autres dispositions 
pertinentes du contrat. Pour ne laisser aucune place au 
doute, il faudrait prévoir expressément la possibilité de 
procéder ainsi par voie de déduction à partir d'autres 
dispositions du contrat. Ces considérations conduiraient 
à modifier l'article 57 de la façon suivante : 

"Une partie ne pourra exiger de l'autre l'exécution 
du contrat en vertu de la présente loi si le prix n'est 
pas déterminé par le contrat, directement ou par 
référence expresse ou tacite, sauf volonté contraire 
des parties expresse ou tacite." 
La réserve finale ménage le cas où les parties traitent 

dans des circonstances où il est raisonnable de penser 
que, soit parce qu'elles ont passé un contrat portant sur 
des marchandises cotées sur un marché, soit parce 
qu'elles sont convenues d'ajourner les négociations sur 
la seule question du prix, il est de leur intérêt mutuel 
que l'exécution des autres dispositions du contrat qui 
ont fait l'objet d'un accord soit exigible. 
Article 58 

Dans cet article, la délégation ghanéenne préfère la 
formule "sauf volonté contraire des parties" à l'expres
sion "en cas de doute". Il lui paraît préférable d'établir 
une présomption, sauf preuve contraire, que le prix se 
rapporte à la chose vendue proprement dite (c'est-à-
dire à l'exclusion de l'emballage, etc.), et de laisser les 
parties libres de modifier cette disposition si elles le 
désirent, plutôt que de ne poser cette règle qu' "en 
cas de doute", cas que la loi ne définit pas et qui, de 
toute façon, pourrait être difficile à déterminer. 

Article 59 
Paragraphe 1. — Pour des raisons économiques, le 

Ghana, et probablement un grand nombre d'autres 
pays en voie de développement, pourront difficilement 
s'engager sans réserve à appliquer la règle qu'énonce 
ce paragraphe. 

En raison des inévitables dispositions de contrôle 
des changes, il sera normalement difficile pour un ache
teur de ces pays, sinon tout à fait impossible, de prendre 
l'engagement inconditionnel qu'implique le paragraphe 1 
de payer le vendeur à son établissement si cette dis
position est prise à la lettre. Et inversement, lorsque 
la législation nationale sur le contrôle des changes le 
permet, le vendeur d'un pays dont la monnaie est in
convertible peut préférer être payé par l'acheteur d'un 
pays dont la monnaie est convertible, dans le pays de 
ce dernier ou à son établissement habituel, et il peut 
vouloir insérer dans le contrat une disposition en ce 
sens. Il ne faudrait pas que la présence de cette 
disposition dans le contrat oblige implicitement le 
vendeur à livrer la chose dans le pays de l'acheteur. 

Pour toutes ces raisons, la délégation ghanéenne 
préférerait que l'on rende la règle facultative en la 
faisant précéder des mots : "Sauf volonté contraire des 
parties." 

Paragraphe 2. — Ce paragraphe ne soulève aucune 
difficulté pour la délégation ghanéenne. 

Article 60 
La délégation ghanéenne pense, comme le repré

sentant de l'URSS, qu'il serait préférable de supprimer 
les mots "sans qu'il soit besoin d'aucune formalité". 
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Comme l'a fait remarquer le représentant de l'URSS, 
il semble souhaitable également d'essayer de rapprocher 
autant que possible les règles relatives à la date du paie
ment des principes dont s'inspirent les dernières recom
mandations faites par le Groupe de travail en ce qui 
concerne la date de la délivrance. 

III. — Articles 56 à 60 de la LUVI : observations 
et propositions du représentant du Mexique 

CHAPITRE IV. — OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR 

Article 56 
(Sans changement.) 

SECTION I. — PAIEMENT DU PRIX 

A. — Fixation du prix 

Article 57 
1. Le paiement du prix consiste dans la délivrance 

au vendeur ou à toute autre personne indiquée par le 
vendeur des sommes ou documents prévus dans le 
contrat. 

2. Lorsque la vente est conclue sans que le prix 
ait été déterminé par le contrat, directement ou par 
référence, l'acheteur est tenu de payer le prix habituel
lement pratiqué par le vendeur lors de la conclusion du 
contrat ou, en l'absence d'un tel prix, le prix pratiqué 
sur le marché lors de la conclusion du contrat. 

3. A défaut de stipulation du contrat ou d'usage 
en sens contraire, le prix est payé dans la monnaie du 
pays du vendeur. 

Article 58 
1. En cas de doute sur la monnaie stipulée dans le 

contrat pour le paiement du prix, on est réputé s'être 
référé à la monnaie du pays du vendeur. 

2. Lorsque le prix est fixé d'après le poids de la 
chose, c'est le poids net qui, en cas de doute, détermine 
ce prix. 

Article 59 

Adjonction d'un nouveau paragraphe 3 

3. L'acheteur est tenu d'accomplir toutes les for
malités prévues par sa législation nationale nécessaire 
pour permettre au vendeur de recevoir le prix comme 
prévu dans le contrat. 

OBSERVATIONS 

1. Ces articles définissent les obligations de l'ache
teur, en particulier en ce qui concerne le prix ainsi que 
le lieu et la date auxquels il doit être payé. 

2. Nous ne proposons aucun changement au 
premier de ces articles, à savoir l'article 56, puisqu'il 
se borne à établir les deux obligations fondamentales 
de l'acheteur et correspond, dans la structure de la 
LUVI, à l'article 18 qui fixe les obligations du vendeur. 

3. Quant à l'article 57, qui énonce les règles appli
cables à la fixation du prix, nous estimons qu'il devrait 
également préciser en quoi consiste le paiement du 

prix et quelles sont les règles appliquées lorsque le 
contrat ne fixe aucun prix. 

4. Pour ce qui est du paiement du prix, nous 
pensons qu'il faudrait stipuler qu'il consiste dans la 
délivrance des sommes ou documents prévus dans le 
contrat. Nous considérons qu'il faudrait poser ces 
principes afin de prévoir expressément tant les cas de 
paiement direct au vendeur —cas exceptionnels dans 
les ventes internationales — que les cas de paiement 
effectué par l'intermédiaire d'une banque et, le cas 
échéant, au moyen de documents. 

5. Les règles à appliquer lorsque le contrat ne fixe 
pas de prix devraient non seulement tenir compte du 
prix habituellement pratiqué par le vendeur lors de la 
conclusion du contrat mais également des situations 
dans lesquelles il n'est pas possible de déterminer ce 
prix par voie de référence ou le vendeur n'a pas pour 
habitude de stipuler le prix, auquel cas nous pensons 
qu'il y a lieu d'appliquer le prix pratiqué sur le marché, 
lors de la conclusion du contrat également. 

6. En ce qui concerne l'article 58, nous pensons 
que deux éventualités peuvent se présenter. Il se peut 
tout d'abord que le terme employé dans le contrat pour 
désigner la monnaie du paiement s'applique indifférem
ment à l'une ou à l'autre des monnaies des pays con
cernés par le contrat, c'est-à-dire que la monnaie soit 
désignée par le même terme dans plusieurs pays 
(dollars, francs, pesos, etc.). Dans ce cas, nous pensons 
qu'il y a lieu de retenir la monnaie du pays du vendeur. 
La deuxième éventualité est celle qui est actuellement 
prévue dans la LUVI, à savoir que le prix doive être 
fixé en fonction du poids de la chose. 

7. En ce qui concerne les problèmes relatifs au 
lieu et à la date du paiement, nous estimons qu'il 
faudrait ajouter une nouvelle disposition à l'article 59 
pour résoudre les problèmes qui se posent lorsque le 
pays de l'acheteur applique un contrôle des changes. 
Il conviendrait que la LUVI établisse une règle simple, 
à savoir que l'acheteur a l'obligation d'accomplir toutes 
les formalités prévues par la législation de son pays et 
nécessaires pour que le vendeur reçoive le prix convenu 
dans le contrat. 

Cette règle est importante, car l'impossibilité de 
sortir de l'argent du pays de l'acheteur conférerait au 
vendeur le droit soit de considérer le contrat comme 
résolu de plein droit, soit de retarder ou de modifier 
l'expédition, soit même de réclamer des dommages-
intérêts. 

8. Enfin, nous ne proposons aucun changement à 
l'article 60, mais nous aimerions faire observer que 
cette disposition pourrait en fait être omise, étant donné 
qu'elle n'établit aucune règle spéciale qui ne soit prévue 
dans d'autres articles de la LUVI. La stipulation con
tractuelle ou, à défaut, les usages auxquels se réfère 
l'article 60 sont prévus à l'article premier et à l'article 9 
de la LUVI. 

En outre, il ne semble pas indiqué de se référer 
expressément à l'application des usages dans cet article 
ou dans d'autres dispositions de la LUVI nonobstant 
la règle générale fixée à l'article 9, car ces références 
pourraient être interprétées comme limitant la portée de 
l'article 9 ou parce que l'on pourrait en conclure, 
lorsque la LUVI ne mentionne pas expressément les 
usages, qu'il n'y a pas lieu de les appliquer. 
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IV. — Articles 56 à 60 de la LUVI : observations 
et propositions des représentants du Royaume-Uni 

1. Les articles 56 à 60 inclus traitent de certaines 
obligations de l'acheteur, en particulier du paiement 
du prix. 

2. Article 56 : pas d'observations. 

3. Article 57 : cette disposition permet de fixer le 
prix lorsqu'il n'a pas été déterminé par le contrat. On a 
fait valoir que si aucun prix n'est stipulé, il n'y a pas de 
contrat. Mais l'article est expressément limité aux cas 
où le contrat est conclu. Il est en fait peu problable 
qu'un contrat de vente internationale soit conclu sans 
que le prix soit fixé; cela peut pourtant se produire 
dans des cas exceptionnels et l'article doit être maintenu. 
(On a donné l'exemple de certains éditeurs qui distri
buent des catalogues et dont les formules de commande 
ne reproduisent pas les prix.) 

4. Eu égard à l'article 9, le "prix habituellement 
pratiqué par le vendeur lors de la conclusion du 
contrat" serait sans doute déterminé en premier lieu 
d'après les habitudes qui se sont établies entre les 
parties et, si cela ne permettait pas de déterminer le 
prix, le prix serait celui qui est habituellement pratiqué 
par le vendeur à l'égard de tiers. Au cas où il y aurait 
conflit entre ces deux prix — le prix payé par l'acheteur 
lors de transactions précédentes et le prix pratiqué par 
le vendeur à l'égard de tiers au moment du contrat-—, à 
mon avis, c'est le premier prix qui serait applicable. Il 
semble que ce serait compliquer inutilement l'article 
que d'apporter expressément cette précision. 

5. Article 58 : pas d'observations. 
6. Article 59 : cet article adopte la règle selon 

laquelle les dettes sont portables. Cette disposition, 
conforme à la loi anglaise, est appuyée par le Royaume-
Uni. 

7. Article 60 : on peut faire valoir que cet article est 
inutile puisqu'il y a obligation de payer le prix. En outre, 
certains systèmes juridiques exigent une mise, en 
demeure pour constater le retard dans le paiement du 
prix, lorsque la date du paiement n'a pas été fixée par 
les parties. L'article place sur le même plan une date 
résultant des usages et une date fixée par les parties. 
On pourrait supprimer les mots "sans qu'il soit besoin 
d'aucune formalité". 

V. — Articles 61 à 64 de la LUVI : observations et 
propositions des représentants de l'Autriche et 
du Royaume-Uni 

OBSERVATIONS GÉNÉRALES 

1. Les représentants de l'Autriche et du Royaume-
Uni estiment l'un et l'autre que ce groupe d'articles ne 
soulève pas d'objections fondamentales. Toutefois, les 
articles 61 à 64 devront être harmonisés avec les articles 
24 et suivants, auxquels le Groupe de travail n'a pas 
encore donné une forme définitive. 

Article 61 
2. Les représentants de l'Autriche et du Royaume-

Uni n'ont pas d'observations à présenter sur le para
graphe 1 de cet article. 

3. M. Loewe (Autriche) fait remarquer que le 
travail d'harrnonisatipn mentionné ci-dessus exigera 
peut-être la suppression du paragraphe 2 de F article 61, 
ainsi que le remplacement de là résolution de plein 
droit (paragraphe 1 de l'article 62) par un autre 
système. Personnellement, il regrette la disparition du 
système de la résolution de plein droit, et le texte de 
remplacement proposé par le Groupe de rédaction au 
cours de la session tenue à Genève en janvier 1972 lui 
paraît peu séduisant et compliqué. 

4. M. Guest (Royaume-Uni) signale que, comme 
il est très difficile en pratique de savoir si "une vente 
compensatoire est conforme aux usages et raisonnable
ment possible", il ne sera pas facile de décider si le 
vendeur a le droit de poursuivre l'acheteur en recouvre
ment du prix ou seulement de demander des dommages-
intérêts. En règle générale, aux termes de la Sale of 
Goods Act de 1893 (Royaume-Uni), le vendeur ne 
peut engager une action en recouvrement du prix que : 
i) lorsque la propriété de la marchandise est passée à 
l'acheteur, ou ii) lorsque le prix est payable à une date 
certaine, quel que soit le moment de la livraison. On 
trouvera en annexe A au présent rapport des disposi
tions pertinentes de cette loi de 1893. Peut-être le 
Groupe de travail jugera-t-il également utile d'examiner 
l'article 2, section 2-709, du Uniform Commercial 
Code (Etats-Unis d'Amérique), qui est joint en 
annexe B. 

Article 62 
5. Les observations de M. Loewe sur le paragraphe 1 

de l'article 62 figurent' au paragraphe 3. M. Guest 
pense lui aussi qu'il sera nécessaire de remplacer la 
résolution de plein droit par un autre système. 

6. Les représentants de l'Autriche et du Royaume-
Uni n'ont pas d'observations à faire sur le para
graphe 2 de l'article. 

A rticle 63 
7. Les représentants de l'Autriche et du Royaume-

Uni considèrent l'un et l'autre que cet article est 
probablement utile. 

Article 64 
8. Les représentants de l'Autriche et du Royaume-

Uni estiment que l'article 64 devrait être maintenu : 
cette disposition correspond au paragraphe 3 de l'article 
24 du projet établi par le Groupe de travail. 

ANNEXE A 

Sale of Goods Act 1893 

"s.27. L'acheteur est tenu d'accepter et de payer [la 
chose] conformément aux termes du contrat de vente. 

"s.49. 1 ) Lorsqu'aux termes d'un contrat de vente la 
propriété de la chose est passée à l'acheteur et que celui-ci 
néglige ou refuse indûment de payer la chose conformément 
aux termes du contrat, le vendeur peut engager contre lui une 
action en recouvrement du prix de la chose. 

"2) Lorsqu'aux termes d'un contrat de vente le prix est 
payable à une date certaine, quel que soit le moment de la 
livraison, et que l'acheteur néglige ou refuse indûment de 
payer ce prix, le vendeur peut engager une action en recou
vrement du prix, même si la propriété de la chose n'a pas 
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été transférée et si la chose n'a pas été affectée à l'exécution 
du contrat. . ." 

NOTE 
Selon le droit anglais, le vendeur peut également exiger le 

paiement du prix en cas de perte de la chose, lorsque cette perte 
se produit après que les risques de perte ont été transférés à 
à l'acheteur. 

Si le contrat prévoit simplement le paiement du prix contre 
remise des documents d'expédition et que l'acheteur refuse de 
recevoir ces documents, le vendeur ne peut pas exiger le paie
ment du prix, car la propriété de la chose n'est pas transférée 
tant que les documents ne l'ont pas été et le prix n'est pas 
payable à une date certaine quel que soit le moment de la 
livraison [Stéin, Forbes and Co. v. County Tailoring Co. (1917) 
86 L. J. Q. B. 448 (c.a.f.); voir également Colley v. Overseas 
Ëxporters (1921) 3 K. B. 302 (f.o.b.)—l'acheteur néglige de 
désigner nommément le navire —- irrecevabilité de l'action en 
recouvrement du prix]. 

Lorsque le vendeur ne peut engager d'action en recouvre
ment du prix, il peut néanmoins demander des dommages-
intérêts pour défaut d'acceptation de la chose en vertu de 
l'article 50 de la loi de 1894. 

ANNEXE B 
Vniform Commercial Code, article 2 

"Article 2-709 : action en recouvrement du prix 
"1) Lorsque l'acheteur ne paie pas le prix à l'échéance, 

le vendeur peut réclamer, outre tous dommages et intérêts 
résultant de ce défaut de paiement conformément à l'article 
suivant, le prix : 

"a) De la chose acceptée, ou de la chose conforme qui 
a été perdue ou endommagée dans un délai commerciale
ment raisonnable après que les risques de perte ont été 
transférés à l'acheteur; et 

"b) De la marchandise affectée à l'exécution du contrat, 
si le vendeur ne peut après des efforts raisonnables les 
revendre à un prix raisonnable ou si les circonstances sem
blent raisonnablement indiquer que ces efforts seront vains. 

"2) Lorsque le vendeur engage une action en recouvre
ment du prix, il doit conserver à l'intention de l'acheteur 
toute marchandise affectée à l'exécution du contrat et qui 
demeure en sa puissance, à moins que la revente ne risque 
de devenir impossible, auquel cas il peut revendre la chose 
à tout moment avant le prononcé du jugement. Le produit 
net de ladite revente doit être porté au crédit de l'acheteur, et 
le paiement auquel celui-ci est tenu en vertu du jugement lui 
donne droit à toute partie non revendue de la chose. 

"3. Après que l'acheteur a refusé de façon injustifiée 
l'acceptation de la chose ou, ayant accepté, s'est rétracté indû
ment ou n'a pas effectué un paiement à l'échéance ou a 
dénoncé le contrat (art. 2-610), le vendeur, bien que n'ayant 
pas droit au paiement du prix en vertu du présent article, 
recevra néanmoins des dommages-intérêts pour défaut 
d'acceptation de la chose conformément à l'article précédent." 

VI Articles 65 à 68 de la LUVI : proposition 
du représentant du Japon relative à l'article 68 

Sans attendre la fin de notre examen des articles 
65 à 68 de la LUVI , nos experts et moi-même sug

gérons de remplacer, dans la version anglaise du para
graphe 1 de l'article 68, le mot "accept" par le mot 
"take". [Sans objet en français.] 

VII. —Articles 65 à 68 de la LUVI j observations du 
représentant de la Hongrie sur la proposition 
du représentant du Japon relative à l'article 68 

Nous reconnaissons l'intérêt de votre proposition et 
nous sommes d'accord pour remplacer, dans la version 
anglaise du paragraphe 1 de l'article 68, le mot "accept" 
par le mot "take". [Sans objet en français.] 

VIII. — Articles 69 et 70 de la LUVI : observations 
et propositions du représentant de la France 

Les articles 69 et 70, qui constituent la section III 
du chapitre IV de la LUVI, intitulée "Autres obliga
tions de l'acheteur", n'ont soulevé que très peu d'obser
vations (voir principalement le document Â/CN.9/31, 
paragraphes 130 et 131). 

1) ArticleW 
Le Japon a fait observer que les dispositions de cet 

article ne prévoyaient pas le cas des nombreux 
différends qui pouvaient s'élever entre acheteurs et 
vendeurs au sujet des crédits documentaires, par 
exemple dans les contrats prévoyant une lettre de crédit, 
sans en spécifier la teneur exacte, la date d'ouverture 
du crédit ou la somme considérée. 

Cette observation peut être accueillie, mais on peut 
se demander si de telles dispositions, plus qu'implicites 
dans le texte actuel, n'alourdiraient pas ce dernier sans 
grand avantage par rapport aux autres manières de 
préparer ou de garantir le paiement du prix : accepta
tion d'une lettre de change et dation d'une caution 
bancaire. 

2) Article 70 
L'Autriche a exprimé l'opinion qu'il était difficile de 

comprendre pourquoi le vendeur ne pouvait déclarer 
la résolution du contrat que s'il le faisait dans un bref 
délai, et qu'il était dans l'intérêt de l'acheteur que, pour 
ce faire, le vendeur disposât d'un certain laps de temps. 

Il apparaît au Rapporteur que cet article présente 
exactement la même structure que l'article 55 qui 
contient des dispositions identiques pour les autres 
obligations du vendeur. L'article 70 devra donc logique
ment recevoir la même rédaction que l'article 55. Or la 
révision de ce dernier article n'a pu être examinée par 
le Groupe de travail lors de sa dernière session (voir 
document A/C.9/62, par. 15 et annexe I, par. 36), qui 
a demandé au représentant du Japon de présenter, avec 
ceux d'autres pays, dont l'Autriche, une étude sur cet 
article jointe à celle des articles 50 et 51. 
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I. — Article 74 de la LUVI : observations et proposi
tions du représentant du Royaume-Uni accom
pagnées d'observations du représentant du Ghana 

1. Cet article présente des difficultés à deux 
niveaux : celui de la forme et celui du fond. En ce qui 
concerne la forme, les termes utilisés n'expriment pas 
toujours clairement l'intention présumée des auteurs; 
en ce qui concerne le fond, il semble que l'intention des 
auteurs risque d'entraîner dans certains cas des résultats 

, regrettables. La question du fond pouvant être sujette à 
controverse, on examinera d'abord celle de la forme, 
bien que ces deux aspects ne puissent être traités de 
manière totalement séparée. 

Q U A N T À LA F O R M E 

Paragraphe 1 

2. a) "Elle n'est pas responsable . . ." Compte 
tenu du paragraphe 3, il semble que l'on n'entende 
viser ici que la responsabilité sous forme de dommages-
intérêts (ou peut-être, dans certains cas, l'exécution 
forcée en nature, puisque cet article s'applique égale
ment à des situations où l'on justifie l'inexécution sans 
que l'exécution soit impossible; voir plus ba s ) . Or, dans 
la terminologie de la LUVI (par exemple, à l'alinéa 2 
de l'article 35 et à l'article 36) et plus clairement encore 
dans celle du nouveau projet (par e x e m p l e s l'alinéa 2 
de l'article 33 et à l'article 3 5 ) , l'expression "est tenue" 
signifie que toute forme de sanction est applicable, y 
compris la résolution du contrat. Le texte devrait donc 
être le suivant : 

"Elle ne peut être contrainte de l'exécuter ni tenue 
pour responsable de cette inexécution . . . " 

b) ". . . Si elle prouve que celle-ci est due à . . ." 
L'expression "due à" n'est pas très heureuse. Elle offre 
en effet à la partie qui n'a pas exécuté une possibilité 
de justifier son inexécution, et comme l'on ne s'entend 
pas clairement sur le sens de l'expression "due à", deux 

difficultés apparaissent : i) avant même que la question 
vienne devant un tribunal, la partie qui n 'aura pas exé
cuté pourra, en invoquant une succession de motifs 
étendue à volonté, prétendre que cette inexécution est 
"due à" un vaste ensemble de facteurs. Dans son com
mentaire, par exemple, le P1 Tune envisagera possi
bilité de voir un vendeur prétendre à l'exonération en 
raison d'une augmentation imprévue des prix. Dans un 
tel cas, la non-exécution serait probablement "due à" 
cette augmentation, en ce sens que l'augmentation des 
prix est la raison pour laquelle le vendeur n 'a pas 
exécuté son obligation (c'est-à-dire la raison pour 
laquelle le vendeur a estimé qu'il était désavantageux 
de s'exécuter). Certes, le vendeur devrait prouver dans 
ce cas que, "selon l'intention des parties ou celle de 
personnes raisonnables placées dans une situation 
identique", il n'était pas obligé de tenir compte de 
l'augmentation ni de la surmonter malgré tout; mais on 
laisse néanmoins une place dangereusement large à la 
controverse, ii) Si le différend est porté devant un 
tribunal, la juridiction ne peut se fonder sur aucun 
principe facilement définissable pour déterminer les 
limites acceptables de la cause et de l'effet. Il en 
résulterait une incertitude et des divergences entre les 
juridictions nationales, chose à éviter autant que pos 
sible. Mais, puisque la portée étendue de l'expression 
semble répondre à l'intention du législateur, on traitera 
du problème de la révision de cette disposition dans la 
partie consacrée ci-dessous aux questions de fond. 

c) "Il faut rechercher les intentions qu'ont normale
ment des personnes raisonnables de même qualité 
placées dans une situation identique". Cette formule 
semble le résultat d'un compromis, et c'est peut-être ce 
que l'on peut faire de mieux, mais, prise au pied de la 
lettre, elle engendrera des difficultés; puisqu'un vendeur 
raisonnable et un acheteur raisonnable peuvent très bien 
avoir eu des intentions totalement différentes. En fait, 
on interprétera probablement cette disposition comme 
demandant au tribunal de décider si l'on pouvait raison
nablement s'attendre que la partie intéressée prenne en 

* Les sections I à IX ont été d'abord publiées dans le document A/CN.9/WG.2/WP.17/Add.l, du 27 novembre 1973; la 
section X a paru le 31 décembre 1973 sous la cote A/CN.9/WG.2/WP.17/Add.2. 
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considération les circonstances, etc. Mieux vaudrait dire, 
par exemple : 

"Il faut rechercher les faits que la partie en ques
tion aurait raisonnablement dû prendre en considé
ration, éviter ou surmonter." 

Paragraphe 2 

3. On relève ici trois difficultés : i) ce paragraphe 
n'énonce pas la règle élémentaire selon laquelle l'obliga
tion n'est que suspendue si le délai n'est pas excessif; 
ii) on y assimile l'exonération à une suspension de 
l'obligation, alors que l'alinéa 1 la définit comme une 
exonération de responsabilité; cette multiplicité de 
notions semble inutile et risque d'introduire un doute 
quant à l'intention poursuivie; iii) ne serait-ce que du 
point de vue de la Common Law, l'expression "la partie 
en défaut" est trompeuse, car elle semble indiquer que 
la partie en question est, d'une certaine manière, en tort, 
alors que le paragraphe 1 suppose qu'elle a prouvé 
qu'elle ne l'était pas. On pourrait écarter ces difficultés 
en adoptant le texte suivant ; 

"Si les circonstances sont telles qu'elles ne doivent 
produire qu'une inexécution temporaire, la partie en 
défaut cesse de bénéficier de l'exonération prévue au 
présent article lorsque l'obstacle à l'exécution dis
paraît; toutefois, si par suite de l'ajournement de 
l'exécution, celle-ci se trouve si radicalement trans
formée qu'elle deviendrait l'exécution d'une obliga
tion tout autre que celle qui avait été envisagée au 
contrat, l'exonération est définitive." 

Paragraphe 3 

4. Deux possibilités semblent envisagées dans ce 
paragraphe : i) la partie qui n'a pas exécuté son obliga
tion peut néanmoins vouloir résoudre le contrat pour 
quelque autre motif; ii) l'autre partie, bien que ne 
pouvant réclamer de dommages-intérêts (en raison de 
l'exonération prévue à l'alinéa 1, peut souhaiter résoudre 
le contrat ou (s'il s'agit de l'acheteur) réduire le prix. 
Sous réserve du problème de fond (voir plus loin), il 
n'est pas absurde de réglementer expressément la situa
tion ii, car le type de sanction adopté dans le présent 
article est étranger, par exemple, aux systèmes de Com
mon Law; mais on voit moins bien pourquoi l'on 
envisage aussi la situation i. Cela semble illogique et 
superflu. Il peut, bien sûr, se présenter des circonstances 
dans lesquelles la partie exonérée en vertu de l'alinéa 1 
de l'obligation éventuelle de payer des dommages-
intérêts a cependant d'autres motifs légitimes pour 
chercher à résoudre le contrat (ainsi, un vendeur qui 
est exonéré de toute responsabilité pour exécution tardive 
peut souhaiter résoudre le contrat parce que l'acheteur 
refuse ensuite de payer le prix); mais, en toute 
hypothèse, rien dans le texte de l'alinéa 1 ne suggère 
qu'il ne peut le faire. Logiquement, exonérer une partie 
de l'obligation de payer des dommages-intérêts n'exclut 
pas que la même partie puisse résoudre le contrat pour 
un autre motif. En conséquence, la référence à la situa
tion i semble inutile et risque d'introduire un doute 
quant à l'intention poursuivie; mieux vaudrait, donc 
modifier le texte de cette disposition de manière à ne 
traiter que de la possibilité ii, et adopter la version 
suivante : 

"L'exonération prévue au présent article en faveur 
de l'une des parties ne prive l'autre partie d'aucun 

droit qu'elle possède en vertu de la présente loi de 
déclarer la résolution du contrat ou de réduire le 
prix, à moins que les circonstances qui justifient 
l'exonération n'aient été causées par l'autre partie ou 
par quelque autre personne dont elle est responsable." 

(Le texte anglais actuel du paragraphe 3 utilise le mot 
"relief", et non pas "exemption"; mais il semble, là 
encore, que l'on multiplie inutilement les concepts.) 

QUANT AU FOND 

5. En ce qui concerne le fond, l'article donne prise 
à plusieurs critiques : 

i) Il concerne à la fois la situation dans laquelle le 
contrat a été, en termes de Common Law, vidé de son 
objet (frustrated) [c'est-à-dire que l'exécution en est 
devenue impossible ou illégale, ou, pour reprendre les 
termes du paragraphe 2, a été si radicalement trans
formée qu'elle deviendrait l'exécution d'une obligation 
tout autre que celle qui avait été envisagée au contrat], 
et la situation dans laquelle l'inexécution est justifiée par 
une raison moins fondamentale (voir plus haut les 
observations portant sur l'alinéa 1 : "si elle prouve que 
celle-ci est due à . . . " ) . Permettre à une partie de 
réclamer l'exonération parce que l'évolution imprévue 
des événements a rendu l'exécution plus coûteuse qu'elle 
ne s'y attendait est une solution déplacée dans le cadre 
de la vente de biens mobiliers, pour les raisons qui sont 
exposées plus longuement ci-dessous par le représentant 
du Ghana. Il ne peut y avoir de justifications au défaut 
d'exécution pour des raisons moins impérieuses que 
l'anéantissement de l'objet, que si ces justifications sont 
expressément prévues au contrat. On pourrait exprimer 
cette position par une nouvelle version du paragraphe 1, 
qui serait la suivante : 

"Lorsqu'une partie n'a pas exécuté l'une de ses 
obligations, elle ne peut être contrainte de l'exécuter 
ni tenue pour responsable de cette inexécution si 
elle prouve soit que l'exécution est devenue impossible 
en raison de circonstances que, selon l'intention des 
parties lors de la conclusion du contrat, elle n'était 
tenue ni de prendre en considération, ni d'éviter ou 
de surmonter, soit qu'en raison de ces circonstances 
l'exécution se trouve si radicalement transformée 
qu'elle deviendrait l'exécution d'une obligation tout 
autre que celle qui avait été envisagée au contrat; si 
les parties n'ont pas exprimé leur intention à cet 
égard au moment de la conclusion du contrat, il faut 
rechercher les faits que la partie qui n'a pas exécuté 
aurait raisonnablement dû prendre en considération, 
éviter ou surmonter." 

ii) L'article autorise la résolution du contrat (sous 
réserve du respect des conditions habituelles) lors
que l'inexécution est justifiée. En cas de résolution, 
la situation des parties est régie par l'article 78 de 
la LUVI. Or, cet article, qui concerne avant tout, 
la résolution pour contravention, risque de n'être pas 
parfaitement adapté pour régler les conséquences de 
l'anéantissement de l'objet du contrat. En particulier, 
la partie dont on exige restitution peut avoir encouru 
des dépenses pour exécuter le contrat; si ces dépenses 
ont entraîné un avantage pour l'autre partie, la 
première peut invoquer cet avantage pour s'opposer 
à la restitution demandée; mais, si les dépenses n'ont 
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entraîné aucun avantage, il semble que l'on ne puisse 
aucunement s'opposer à la restitution. 
6. La révision de l'article 78 n'entre pas dans le 

cadre de cette étude, mais, si l'on évoque ce problème, 
c'est qu'il est un aspect de la question plus générale qui 
consiste à savoir si la résolution pour anéantissement de 
l'objet doit être régie par les mêmes règles que la 
résolution pour contravention. Si l'on y ajoute les effets 
prévus par l'article 78, la résolution peut être une 
sanction trop sévère lorsque l'inexécution ne résulte pas 
d'une faute. Ainsi, si un acheteur f.o.b. se trouve, par 
suite de circonstances répondant aux conditions du para
graphe 1 de l'article 74, dans l'impossibilité de donner 
des instructions précises pour l'expédition, il ne sera pas 
tenu au paiement de dommages-intérêts pour cette in
exécution, et il est évidemment équitable que de son 
côté Je vendeur soit libéré de son obligation dé délivrer; 
mais il n'est pas aussi évident qu'il faille l'autoriser à 
résoudre le contrat. Ce serait en effet lui donner le droit 
d'obtenir restitution pour toute exécution partielle qu'il 
aurait pu fournir, sous réserve que lui-même restitue 
le prix (art. 78, par. 2 ) . Cela pourrait entraîner une 
injustice à l'égard de l'acheteur non fautif lorsque la 
tendance du marché est à la hausse. En revanche, le 
vendeur serait à son tour victime d'une injustice lors
que la tendance du marché est à la baisse. Il faudra, 
pour résoudre les problèmes de ce genre, prévoir un 
système de sanctions répondant spécialement à la situa
tion envisagée à l'article 74. 

Additif du représentant du Ghana 
sur le point i ci-dessus 

7. Savoir si, en dehors des cas où le contrat est 
vidé de son objet, une loi sur la vente doit reconnaître 
et faire produire un effet juridique à des circonstances 
autres que celles que les parties avaient envisagées à 
l'époque de la conclusion du contrat, et, dans ce cas, 
quel doit être leur effet, semble être essentiellement une 
question de politique législative. Les arguments dé
favorables à la reconnaissance en droit de telles circons
tances sont nombreux, et ceux qui sont exposés ci-aprés 
paraissent importants: 

a) 11 est très difficile de définir ces circonstances 
avec une précision suffisante pour que régnent la certi
tude et l'uniformité nécessaires à l'application de la loi. 
Cet aspect est particulièrement important dans une loi 
destinée à être appliquée dans le cadre du système 
juridique de plusieurs nations ayant à cet égard des 
traditions diverses; 

b) La nature des choses fait que ces circonstances 
sont très difficiles à réunir en une seule catégorie, au 
moyen d'une définition, car elles sont extrêmement 
diverses. Il est donc impossible, en principe, d'arrêter 
une règle unique et applicable à toutes ces circonstances, 
sans introduire un élément d'arbitraire assez discutable. 
Au lieu d'une définition unique, on pourrait envisager 
de dresser expressément une liste de situations distinctes 
de celles dans lesquelles l'objet du contrat est anéanti — 
situations que l'on pourrait considérer, pour une raison 
ou une autre, comme ayant des effets suffisamment 
importants pour y voir des facteurs justifiant quelque 
atténuation (qui pourrait prendre des formes diverses) 
des obligations pesant sur l'une des parties contrac
tantes. Cette solution aboutirait vraisemblablement à un 
résultat inélégant, sans que l'on soit certain pour autant 

de prévoir toutes les situations possibles. On peut se 
demander si les éventuels résultats pratiques d'une telle 
disposition justifieraient les efforts qu'exigerait sa mise 
au point; 

c) On considère traditionnellement que mieux vaut 
laisser les parties contractantes libres de prévoir elles-
mêmes ces cas dans le contrat; 

d) La rédaction même du paragraphe 1, dans sa 
forme actuelle, montre combien il est difficile de régle
menter ces situations dans un texte législatif de portée 
générale. On y parle de ". . . circonstances que, d'après 
les intentions des parties, lors de la conclusion du 
contrat, (l'une des parties) n'était tenue ni de prendre 
en considération ni d'éviter". Le passage souligné ne 
limite, pas nécessairement le champ de la recherche de 
l'intention des parties aux termes du contrat tels qu'ils 
sont écrits ou établis par preuve orale; et "les intentions 
qu'ont normalement des personnes raisonnables de 
même qualité placées dans une situation identique" ne 
constituent pas un critère facile à appliquer après coup; 

e) Tant dans les pays de droit civil que dans les 
pays de Common Law, le droit traditionnel de la vente 
a généralement laissé cette question de côté probable
ment à cause de problèmes tels que ceux exposés ci-
dessus, et aucun des deux systèmes ne semble pâtir de 
cette omission. 

II. — Commentaires et propositions du représentant 
des Etats-Unis d'Amérique et observations des 
représentants de la France et de la Hongrie sur 
les articles 75 à 77 de la LUVI 

1. Un projet de rapport sur les articles 75 à 77 
de la LUVI a été établi par le représentant des Etats-
Unis et distribué aux représentants de la France, de la 
Hongrie, de l'Iran et du Japon pour commentaires. Les 
objections que ceux-ci ont pu formuler sont reproduites 
dans l'appendice au présent rapport final; en l'absence 
d'objections, il est présumé qu'ils souscrivent au texte 
du rapport. 

PORTÉE 

2. Les articles 75 à 77 traitent des "causes complé
mentaires de résolution" du contrat. L'article 75 se 
limite aux contrats à livraisons successives, alors que 
l'article 76 s'applique aux contrats de vente en général. 
L'article 77 énonce un effet de la résolution visée dans 
les deux articles précédents. 

ARTICLE 75 

3. L'article 75, 1, prévoit que lorsque, dans les 
contrats à livraisons successives, l'inexécution par l'une 
des parties d'une obligation relative à une livraison 
donne à l'autre partie "de justes sujets de craindre 
l'inexécution des obligations futures", celle-ci peut 
déclarer la résolution du contrat pour l'avenir. Pour 
rendre cet article conforme aux dispositions relatives à 
la contravention essentielle au contrat, il serait sou
haitable de modifier ainsi le libellé : "de justes sujets 
de craindre une contravention essentielle eu égard à 
des obligations futures". 

4. L'article 75, 2, permet en outre à l'acheteur de 
déclarer la résolution du contrat pour des livraisons 
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déjà reçues, "si, en raison de leur connexité, ces livrai
sons n'ont pas d'intérêt pour lui". (On n'a pas jugé 
nécessaire de donner un droit analogue au vendeur.) Il 
ne paraît pas souhaitable d'exiger que les livraisons 
déjà reçues "n'aient pas d'intérêt" pour l'acheteur. Il 
suffirait de dire : "si, en raison de leur connexité, ces 
livraisons perdent beaucoup de leur intérêt pour lui". 

ARTICLE 76 

5. L'article 76 permet à une partie de déclarer la 
résolution du contrat lorsque, avant la "date fixée" 
pour l'exécution, "il est manifeste qu'une partie com
mettra une contravention essentielle au contrat". On 
améliorerait légèrement le texte en supprimant le mot 
"fixée", qui peut être interprété comme limitant l'appli
cation de l'article aux contrats dans lesquels une date 
est expressément indiquée. Toutefois, cet article donne 
lieu à une difficulté de nature plus fondamentale du fait 
qu'il vise à incorporer dans la LUVI la notion de "con
travention anticipée" tirée du Common Law. 

6. Le libellé original de l'article 76 (qui était alors 
l'article 87 du projet de 1956) était le suivant : "lors
que. . . l'une des parties se conduit de façon telle qu'elle 
manifeste sa volonté de commettre une contravention 
essentielle aux conditions du contrat". Bien qu'à La 
Haye on ait élargi les termes de cette disposition de 
manière à aller au-delà de la conduite d'une partie, le 
P r Tune, dans son commentaire relatif à l'article 76, 
justifie comme suit la formulation de portée plus étroite 
adoptée à l'origine : 

"Il est inadmissible que l'une des parties reste 
liée par le contrat lorsque l'autre a, par exemple, 
déclaré d'une manière sérieuse qu'elle n'exécuterait 
pas une de ses obligations fondamentales, ou lors
qu'elle se comporte d'une manière telle qu'il soit 
manifeste qu'elle commettra une contravention 
essentielle au contrat." (Italiques ajoutées.) 

Il serait souhaitable de revenir aux termes plus restrictifs 
du texte original. La doctrine de la "contravention 
anticipée" du Common Law, sur laquelle l'article 76 
semble se fonder, est limitée à la conduite d'une partie. 
En outre, le libellé plus large de l'article 76 peut donner 
lieu, dans la pratique, à des injustices. 

7. Supposons qu'à la suite d'événements ne résul
tant pas de la conduite du vendeur l'acheteur se rende 
compte que le vendeur ne sera pas en mesure d'exécuter 
une obligation (et qu'il n'a pas d'excuse d'ordre juridi
que). Même si le vendeur affirme qu'il sera capable 
d'exécuter l'obligation en dépit de ces événements, 
l'acheteur peut déclarer la résolution du contrat en vertu 
de l'article 76. A la surprise générale, lorsque arrive la 
date de l'exécution, le vendeur est en mesure d'exécuter 
son obligation et disposé à le faire. Non seulement, en 
vertu de l'article 76, le contrat est résolu, mais encore, 
d'après l'article 77, le vendeur est passible de dom
mages-intérêts, même si rien dans sa conduite ne justifie 
la crainte de l'acheteur de le voir commettre une con
travention. Il serait donc préférable de revenir au libellé 
ancien (cité plus haut) et de décider que le cas hypo
thétique susmentionné relèvera de l'article 73 (selon 
lequel chacune des parties peut différer l'exécution 
"toutes les fois que la situation économique de l'autre 
partie s'est révélée . . . si difficile qu'il y a de justes 
sujets de craindre que cette dernière n'exécute pas une 
partie essentielle de ses obligations"). Il pourrait être 

souhaitable d'élargir dans ce sens la portée de l'article 
73 et, de permettre à "l'autre partie" de remédier à la 
situation en fournissant des assurances; toutefois, cette 
question sort du cadre de la présente étude sur le projet. 
Il convient de noter que l'article 48, qui n'entre pas non 
plus dans les limites de l'étude, devra être aligné sur 
l'article 76 si l'on apporte à ce dernier le changement 
suggéré. 

ARTICLE 77 

8. L'article 77 énonce un effet de la résolution 
visée aux articles 75 ou 76, à savoir la possibilité pour 
la partie qui a déclaré la résolution de demander des 
dommages-intérêts. Puisque l'article 78, 1, stipule que 
par la résolution du contrat, pour quelque raison que 
ce soit, les deux parties sont libérées de leurs obligations 
"sous réserve des dommages-intérêts qui peuvent être 
dus", l'article 77 paraît inutile. D'ailleurs, le fait qu'il 
figure sous la rubrique "Causes complémentaires de 
résolution", et non sous la rubrique "Effets de la résolu
tion," prête à confusion. Il faudrait le supprimer. 

COMMENTAIRES DU REPRÉSENTANT DE LA FRANCE 

Articles 75 à 77 
9. a) Il convient d'approuver votre proposition 

rédactionnelle tendant à harmoniser cette disposition 
avec celles qui ont trait aux contraventions essentielles. 

b) Si la modification précitée tend à limiter avec 
davantage de précision les circonstances dans lesquelles 
les parties peuvent demander la résolution, celle que 
vous proposez pour l'alinéa 2 a l'effet inverse. 

10. Il paraît difficile d'apprécier si les livraisons 
n'ont pas d'intérêt pour l'acheteur parce que l'apprécia
tion d'un tel intérêt est subjective. 

11. Votre proposition aurait pour résultat de substi
tuer au mot "pas" (d'intérêt) celui de "peu", ce qui 
augmenterait considérablement l'incertitude et les 
risques de contentieux. C'est pourquoi je serais d'avis 
de na pas modifier cet alinéa, qui, d'ores et déjà, 
avantage l'acheteur au préjudice du vendeur puisqu'il 
est seul à en avoir le bénéfice. 

Article 76 
12. Le remplacement du mot "fixé" par un terme 

plus général et moins précis nie paraît être une améliora
tion souhaitable. 

13. En revanche, on peut s'interroger sur l'intérêt 
qu'il y aurait à revenir sur la rédaction de l'article 87 
dans le projet de 1956. 

14. Je conviens que la preuve d'une situation future 
ou conditionnelle est bien souvent insatisfaisante. 

15. C'est pourquoi le confort moral du demandeur 
ou du juge est accru lorsque le défendeur a lui-même 
manifesté son intention de ne pas donner suite au 
contrat sans commettre une contravention essentielle. 

16. Vous souhaiteriez écarter la résolution lorsque 
le défendeur n'a pas déclaré ses intentions. 

17. Or, une telle règle peut faire courir un risque 
excessif au contractant. Considérons un armateur qui 
commande à un chantier naval un navire d'un type très 
particulier. Puis il devient "manifeste" que la situation 
économique de l'acheteur est très altérée et qu'on tient 
pour inévitable un dépôt de son bilan. Il paraît préfé-
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rable alors de permettre au vendeur de résoudre le 
contrat quand bien même l'armateur, pour tenter de 
regagner la confiance de ses créanciers, confirmerait son 
désir d'acquérir ledit navire. 

18. Certes, à l'instar du droit pénal français, ou 
l'aveu est considéré comme la reine des preuves, il 
serait préférable que les deux parties s'entendent dans 
un tel cas pour résoudre leur contrat à la suite de la 
reconnaissance par l'une des parties de son impossibilité 
ou de son refus d'exécuter ces obligations. 

19. Mais conserver la rédaction actuelle laisse un 
plus grand pouvoir d'appréciation au juge bien que 
l'adjectif "manifeste", qui, à mon sens, se rapproche 
davantage de "obvious" que de "clear", laisse une très 
faible marge d'incertitude, laquelle pourrait d'ailleurs 
être sanctionnée a posteriori. 

COMMENTAIRE DU REPRÉSENTANT DE LA HONGRIE 

20. a) L'article 76 et l'article 48 se chevauchent. 
D'une part, l'article 76 est d'une portée plus large que 
l'article 48, parce qu'il traite de tous les cas de con
traventions essentielles et pas seulement du défaut de 
conformité, et, d'autre part, il est plus restreint parce 
qu'il concerne seulement la contravention essentielle 
alors que l'article 48 porte à la fois sur la contravention 
simple et la contravention essentielle dans le domaine 
limité du défaut de conformité. La première question 
est de savoir si deux articles distincts se chevauchant 
sont nécessaires aux fins de la contravention anticipée. 
Il se peut qu'un article suffise. L'autre question est de 
savoir quelle devrait en être la substance. 

b) Nombre de raisons valables militent en faveur de 
la proposition faite par le P r Farnsworth tendant à 
restreindre le champ de la contravention anticipée et à 
établir une plus grande certitude, sur le plan du droit, 
que celle qu'offre le présent texte. D'autre part, on pour
rait trouver certains arguments en faveur de la solution 
actuelle. Il peut être justifié de demander : pourquoi 
l'acheteur doit-il attendre que la date fixée pour 
l'exécution soit dépassée alors qu'il est déjà manifeste 
que le vendeur va commettre une contravention 
essentielle ? Plus précisément, pourquoi n'a-t-il pas à 
attendre lorsque la contravention est due à la conduite 
du vendeur, et pourquoi doit-il attendre lorsqu'elle 
résulte d'une autre cause ? 

21. Le P r Farnsworth a une double réponse à ces 
questions : 

a) "Supposons que, à la suite d'événements ne 
résultant que de la conduite du vendeur, l'acheteur se 
rende compte que le vendeur ne sera pas en mesure 
d'exécuter une obligation (et qu'il n'a pas d'excuse 
d'ordre juridique). Même si le vendeur affirme qu'il 
sera capable d'exécuter l'obligation en dépit de ces 
événements, l'acheteur peut déclarer la résolution du 
contrat en vertu de l'article 76. A la surprise générale, 
lorsque arrive la date de l'exécution, le vendeur est en 
mesure d'exécuter son obligation et disposé à le faire." 
Dans ce cas, à mon avis, la résolution du contrat est 
nulle puisque les faits ont prouvé qu'au moment où 
elle a été déclarée il ne pouvait pas être manifeste que 
le vendeur commettrait une contravention essentielle, 
L'acheteur déclare la résolution du contrat à ses propres 
risques dans les cas de contravention anticipée, sauf s'il 
y a dénonciation expresse de la part du vendeur. En 

l'absence de cette dénonciation expresse, il y a risque 
d'incertitude. 

b) "Non seulement, en vertu de l'article 76, le 
contrat est résolu, mais encore, d'après l'article 77, le 
vendeur est passible de dommages-intérêts, même si 
rien dans sa conduite ne justifie la crainte de l'acheteur 
de le voir commettre une contravention." On estime que 
dans ce cas le vendeur pourra invoquer utilement 
l'article 74. 

22. Il est donc proposé de supprimer les articles 48 
et 76 et de les remplacer par un article rédigé dans le 
sens indiqué ci-après : 

Lorsque, avant la date fixée pour l'exécution du 
contrat, il est manifeste que l'une des parties com
mettra une contravention, l'autre partie a droit, dès 
ce moment-là, d'exercer les droits prévus dans la 
présente loi en rapport avec ce type particulier de 
contravention. 

Il n'est pas aisé de trouver une place pour ce texte (ou 
pour un texte analogue) dans la loi uniforme 
parce qu'il va au-delà des "causes complémentaires 
de résolution". Peut-être pourrait-il figurer dans une 
section distincte intitulée "Contravention anticipée", au 
chapitre V. 

III. — Observations et propositions du représentant 
de la France : articles 78 à 81 de la LUVI 

1. Conformément à la décision prise par le Groupe 
de travail de la CNUDCI, le rapporteur français, en 
collaboration avec les rapporteurs de la Hongrie, de la 
Tunisie et des Etats-Unis, a examiné les articles 78 à 81 
de la LUVI. Il en est résulté les observations suivantes : 

A. — ARTICLE 79, PARAGRAPHE 2, d 

2. Le rapporteur français estime que la portée de 
l'article 79, paragraphe 2, d, lequel dispose que le 
vendeur doit supporter les risques survenus à la chose 
pourvu que l'impossibilité tenant à la restitution ne soit 
pas imputable au fait de l'acheteur ou d'une personne 
dont il est responsable, ne semble pas conforme à 
l'intention des rédacteurs (cf. commentaire de M. le P r 

Tune, selon lequel était envisagée l'exonération de 
l'acheteur de son obligation de restitution lorsque 
l'impossibilité rencontrée par ce dernier aurait pour 
cause le fait du vendeur ou le cas fortuit). 

3. De surcroît, une telle rédaction serait peu com
patible avec l'article 97, paragraphe 1, qui dispose que 
les risques sont, en principe, transférés à l'acheteur à 
compter de la délivrance de la chose. 

4. Cette disposition envisage en outre la restitution 
de la chose dans un état différent de celui dans lequel 
l'acheteur l'a reçue. 

5. Il serait alors préférable de préciser que la chose 
doit avoir conservé ses qualités substantielles pour que 
demeure la faculté de restituer. 

6. C'est pourquoi le rapporteur français propose la 
rédaction suivante de l'article 79, paragraphe 2, d : 

"Si l'impossibilité de restituer la chose ayant con
servé ses qualités substantielles ou dans l'état où il l'a 
reçue, est due au fait du vendeur." 
7. Le rapporteur hongrois approuve en principe la 

proposition française. 
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8. Il suggère de la compléter par le membre de 
phrase suivant : "ou au fait d'une personne dont il est 
responsable". 

9. Par ailleurs, celui-ci estime qu'il conviendrait de 
supprimer le paragraphe a, qui n'est qu'un cas d'appli-
cation du paragraphe d. 

10. Il s'ensuit que la numérotation devrait être 
changée, le paragraphe d devenant le paragraphe a. 

11. Le rapporteur hongrois souhaite également 
compléter l'article 79, paragraphe 2 c dans le sens 
suivant : ". . .avant la découverte du défaut de con
formité, a vendu, consommé ou transformé . . .". 

12. Pour sa part, le rapporteur des Etats-Unis 
d'Amérique accepte également le principe de la proposi
tion française si la restitution démeure possible dans le 
cas où la détérioration est due au défaut des mar
chandises. 

13. En revanche, le rapporteur tunisien estime qu'il 
serait préférable de maintenir la rédaction de la LUVI. 

14. Il fait valoir que le paragraphe d de l'article 79 
actuel est compatible avec l'article 96. Le transfert des 
risques reste subordonné à l'accomplissement préalable 
des obligations du vendeur. Si ce dernier n'a pas exécuté 
celles-ci, l'acheteur doit pouvoir déclarer la résolution 
du contrat dans les conditions prévues par la LUVI. 

B.—- ARTICLE 79, PARAGRAPHE 2, e 

15. Le rapporteur français s'interroge sur l'oppor
tunité de ce paragraphe, qui, par l'imprécision inévitable 
de sa formulation, peut être la. cause de nombreux 
litiges. 

16. Doit-il s'agir d'une détérioration peu importante 
au regard du vendeur ou de l'acheteur, ou des deux 
parties ? 

17. Le rapporteur américain s'associe à cette 
remarque. Toutefois, la réponse à cette question dé
pend, selon le Gouvernement hongrois, de la rédaction 
qui sera retenue en définitive pour l'alinéa 2 de l'article 
33. Quant au Gouvernement tunisien, il souhaite que ce 
paragraphe donne lieu à un© autre formulation pour 
obvier aux difficultés évoquées, mais que l'idée, somme 
toute protectrice des intérêts de l'acheteur, soit con
servée. 

C. — ARTICLE 80 

18. Le rapporteur français estime que cet article 
est superfétatoire et peut même donner lieu à quelques 
erreurs d'interprétation. En effet, il a été décidé que la 
loi n'aurait qu'une portée supplétive, et, sur ce point, 
cette disposition peut paraître équivoque. 

19. Le rapporteur tunisien approuve cette opinion 
mais souhaiterait que la suppression de cet article soit 
négociée en contrepartie de dispositions qui devien
draient impératives ou d'ordre public. 

20. Les rapporteurs hongrois et américain préfèrent 
le maintien de cette disposition. 

D; — ARTICLE 81 

21v Le rapporteur français a relevé que la mise en 
application de cette disposition pouvait s'avérçr très 
difficile et, d'une certaine manière, heurter l'équité. 

22. H paraît subjectif et malaisé d'apprécier tout 
profit ou avantage que l'acheteur a retiré de la chose. 
Comme celui-ci provoque généralement la résolution de 
la vente, il ne se prête pas de bonne grâce au calcul de 
cette créance que le vendeur détient contre lui. On peut 
même ajouter que le problème s'aggrave dès lors qu'il a 
acheté les choses litigieuses pour son usage personnel. 

23. Il s'agit là pour le vendeur d'administrer une 
preuve très difficile. En revanche, il est tenu de restituer 
à l'acheteur les sommes d'argent qui lui ont été versées, 
auxquelles s'ajoute un intérêt de droit. 

24. C'est pourquoi il est suggéré d'étendre à 
l'acheteur le bénéfice de ce mode de calcul, qui paraît 
simple, de telle sorte que l'on peut concevoir des com
pensations faciles entre deux créances liquides et 
exigibles. 

25. Bien sûr, il n'est nullement exclu que le vendeur 
puisse réclamer l'allocation d'intérêts à son avantage 
exclusif en faisant valoir que la chose était inutilisable 
du de peu d'utilité au regard de ses besoins. Mais, à 
défaut de justifier de ses prétentions, l'acheteur est 
considéré comme ayant tiré le même profit de la chose 
que le vendeur a lui-même retiré du prix de celle-ci. 

26. Pour le rapporteur des Etats-Unis, cette discus
sion né revêt pas un grand intérêt, puisqu'il estime 
probable que le fardeau de la preuve Sera Supporté 
par le demandeur à l'instance. 

27. Le rapporteur tunisien admet que le calcul du 
dédommagement dû par l'acheteur est complexe et il 
propose qu'une rédaction améliorée de cette disposition 
soit envisagée. 

IV.-—Articles 82 à 90 de la LUVI : observations et 
propositions présentées par le représentant du 
Mexique en collaboration avec; le représentant 
de l'Autriche 

1. Le titre de la section IV "Règles complé
mentaires en matière de dommages-intérêts" doit être 
simplifié; le titre "dommages-intérêts" suffit et cor
respond mieux à l'intitulé d'autres subdivisions de la 
LUVI (par exemple les sections V et VI du même 
chapitre V et le chapitre VI). De plus, la section con
sidérée énonce les règles fondamentales concernant les 
dommages-intérêts, et non pas les règles supplé
mentaires ou complémentaires, 

2. J'estime que les sous-sections A et B doivent être 
regroupées dans un même article, étant donné que la 
règle générale énoncée à l'article 82 s'applique non seule
ment au cas où le contrat n'est pas résolu mais aussi, 
comme il ressort de l'article 87, au cas où le contrat 
est résolu. De plus, les règles énoncées aux articles 83 
à 87. doivent être considérées comme régissant la 
détermination des dommages-intérêts dans certains cas 
particuliers. En conséquence, la nouvelle sous-section 
A doit viser seulement la détermination des dommages-
intérêts, puisque tous les articles qu'elle regroupe (art. 
82 à 87) visent ce même problème. 

3. Article 82. Cet article est maintenu pour l'es
sentiel dans sa forme actuelle; je propose les modifica
tions suivantes : 

a) Dans la première phrase, ajouter l'adverbe 
"effectivement" de façon à faire ressortir que les 
dommages-intérêts doivent correspondre au préjudice 



72 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 1974, vol. V 

réellement subi. Cette modification est conforme au 
commentaire de M. Tune sur la Convention de La Haye 
du 1er juillet 1974. 

b) Exclure expressément de la règle posée dans 
l'article à l'examen la disposition de l'article 89, dont 
l'application dans le cadre des divers droits nationaux 
peut aboutir à des dommages-intérêts plus élevés. 

c) Dans les deux parties de la deuxième phrase, il 
y aurait lieu d'utiliser des tournures parallèles et sans 
doute plus claires que celles qui sont actuellement 
utilisées; c'est pourquoi je propose de remplacer, dans 
la première partie de cette phrase, l'expression "aurait 
dû prévoir" par "avait prévu ou aurait dû prévoir", et, 
dans la version anglaise de la deuxième partie de la 
même phrase, de remplacer la tournure passive "then 
were known or ought to hâve been known" par la 
tournure active "they knew or ought to hâve known". 

Note : Le représentant de l'Autriche a indiqué que, 
dans la version française de cet article, il y avait lieu 
de maintenir la référence à la perte subie et au gain 
manqué. Je ne suis pas certain que ces expressions 
soient indispensables dans le texte français, car je 
crois que la mention des dommages-intérêts au début 
de l'article suffit pour évoquer les deux notions de 
perte subie et de gain manqué. C'est du moins ce qu'il 
me semble à la lecture de l'article 1149 du Code civil 
français. En tout cas, il ne fait aucun doute que le 
Code civil mexicain, chaque fois qu'il se réfère à la 
notion qui correspond à celle de dommages-intérêts 
(danos y perjuicios), vise à la fois les pertes subies 
et les gains manques. La teneur des articles 2108 et 
2109 du Code civil mexicain est la suivante : 

Article 2108. On entend par dommage la perte ou 
la diminution du patrimoine imputable au défaut 
d'exécution d'une obligation. 
Article 2109. On entend par préjudice la privation 
de tout gain licite qu'aurait dû procurer l'exécution 
de l'obligation. 

Cependant, si les experts en matière de droit et de 
langue française estiment qu'il ne suffit pas de parler 
de dommages-intérêts, on devra bien entendu 
maintenir les expressions "perte subie" et "gain 
manqué". 
4. Article 83. Le texte de cet article est maintenu; 

nous proposons simplement de supprimer la majoration 
de 1 p. 100 des intérêts moratoires, qui ne paraît pas 
justifiée. L'expression "en tout cas" est placée entre 
parenthèses, car elle me paraît superflue. 

5. Article 84. Le représentant de l'Autriche a 
proposé de remplacer l'expression "jour où le contrat 
est résolu" par "jour où la délivrance a eu lieu ou aurait 
dû avoir lieu" pour éviter des incertitudes et des 
problèmes à la partie exerçant son droit de déclarer la 
résolution du contrat. Cette suggestion me paraît bien
venue et je pense donc qu'il convient de modifier le 
texte en ce sens. 

6. Article 85. (Sans changement.) 
7. Article 86. (Sans changement.) 
8. Article 87. Cet article est supprimé, car la 

nouvelle rédaction proposée pour l'article 82 le rend 
superflu. 

9. Sous-section C (Dispositions générales con
cernant les dommages-intérêts). Je propose que le titre 

de cette sous-seption devienne : B. — Dispositions géné
rales. 

10. Article 88. (Sans changement.) 
11. Article 89. Il est proposé d'ajouter à cet article 

une seconde phrasé qui énoncerait de manière très 
explicite ce que M. Tune, dans son commentaire, 
déclare y être implicitement, contenu, à savoir que les 
dommages visés dans cet article ne doivent jamais être 
inférieurs à ceux qui auraient résulté de l'application 
des régies énoncées aux articles 82 à 88. 

12. Section V. •— Frais. (Sans changement.) 
13. Article 90. Nous proposons d'insérer l'ex

pression "sauf convention contraire" en tête de cet 
article, puisque les parties peuvent s'accorder sur des 
règles différentes de celles qui sont énoncées dans cet 
article. - , 

14. Le texte proposé pour les articles 82 à 90 est 
reproduit dans l'annexe ci-après. 

ANNEXE 
Section IV. -— Dommages-intérêts 

A . — DÉTERMINATION DES DOMMAGES-INTÉRÊTS 

Article 82 
Les dommages-intérêts pour une contravention au contrat 

commise par une partie (qu'il y ait ou non résolution du con
trat) sont égaux à la perte effectivement subie par l'autre 
partie. 

Sous réserve des dispositions de l'article 89, ces dommages-
intérêts ne peuvent être supérieurs à la perte que la partie en 
défaut avait, prévue ou aurait dû prévoir lors de la conclusion 
du contrat, en considérant les faits qu'elle connaissait ou aurait 
dû connaître comme étant des conséquences possibles de la 
contravention au contrat. 

Article 83 
Lorsque la contravention au contrat consiste en un retard 

dans le paiement du prix qui n'entraîne pas la résolution du 
contrat, le vendeur aura droit (en tout cas), sur les sommes 
non payées, à des intérêts moratoires à un taux égal au taux 
officiel d'escompte du pays où il a son établissement ou, à 
défaut d'établissement, sa résidence habituelle. 

Article 84 
1. En cas de résolution du contrat, lorsque la chose a un 

prix courant, les dommages-intérêts sont égaux à la différence 
entre le prix prévu au contrat et le prix courant au jour où la 
délivrance a eu lieu ou aurait dû avoir lieu. 

2. (Sans changement.) 

Article 85 

(Sans changement.) 

Article 86 

(Sans changement.) 

Article 87 

(Supprimé.) 

B. —• DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 88 

(Sans changement.) 

Article 89 
En cas de dol ou de fraude, les dommages-intérêts seront 

déterminés par les règles applicables aux contrats de vente non 
régis par la présente loi. Toutefois, ces dommages-intérêts ne 
seront jamais inférieurs à ceux qui découleraient de l'applica
tion des dispositions des articles 82 à 88. 
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Section V. — Frais 

Article 90 
(Sans changement.) 

V Articles 91 à 101 de la LUVI : observations et 
propositions du représentant de l'Autriche pré
parées en coopération avec le représentant du 
Mexique 

1. Les articles 91 à 95 relatifs à la garde de la 
chose donnent lieu à peu d'observations. Tout au plus 
pourrait-il aider à l'interprétation de la fin du para
graphe 1 de l'article 94 d'ajouter, entre les mots 
"pourvu qu'elle lui ait donné" et "un avis" la mention 
"en temps utile". 

2. Par contre, les articles 96 à 101 sur le transfert 
des risques devraient être remaniés et simplifiés assez 
sensiblement. 

3. On peut d'abord se demander si l'article 96, qui, 
de manière tournée, ne contient rien d'autre qu'une 
définition peut-être discutable du terme "risques", est 
utile. Sans y accorder une importance spéciale, je mili
terais plutôt pour la suppression. 

4. Au paragraphe 2 de l'article 97, il faudrait; à 
deux reprises, parler de "délivrance" au lieu de 
"remise". 

5. Les paragraphes 2 et 3 de l'article 98 ne con
cordent plus avec les alinéas b et c de l'article 20. Ces 
dispositions disent clairement quand il y a délivrance. 
Les paragraphes 2 et 3 de l'article 98 n'y ajoutent pas 
grand-chose, mais conduisent plutôt à confusion. Mieux 
vaudra les supprimer. 

6. Observations du représentant du Mexique. — Je 
suis entièrement d'accord avec vous. La seule petite 
modification que je suggérerais serait de remplacer, au 
paragraphe 1 de l'article 98, les expressions "handing-
over" de la version anglaise et "remise" de la version 
française, par "delivery" et "délivrance," respectivement. 
Cela découle évidemment des modifications que vous 
proposez à cet effet au paragraphe 2 de l'article 97. 

7. L'article 99 suit, paraît-il, une vieille règle du 
droit maritime. Je ne suis, toutefois, pas convaincu que 
le mode de transport doive influer sur les relations 
entre vendeur et acheteur (alors même que la vente d'un 
connaissement semble exclue du champ d'application de 
la LUVI) et que ce dernier peut être obligé à payer le 
prix d'une marchandise qui n'existait plus au moment 
de la conclusion du contrat, que ce fait ait été connu 
du vendeur ou non. Il me semble donc qu'il faut écarter 
toute possibilité d'un transfert des risques avant la 
conclusion du contrat de vente. Une telle disposition 
s'insérerait mieux à l'article 97. 

8. Observations du représentant du Mexique. — Je 
partage également vos réserves à l'égard de l'article 99; 
dans la mesure, cependant, où les dispositions de cet 
article suivent "une vieille règle du droit maritime", 
j'estime qu'il serait sage et raisonnable d'adopter votre 
suggestion d'ajouter à l'article 97 un nouveau para
graphe, qui pourrait être un nouveau paragraphe 2, le 
paragraphe 2 actuel devenant le paragraphe 3, selon 
lequel, ainsi que vous l'indiquez, aucun transfert des 
risques ne saurait avoir lieu avant la conclusion du 
contrat de vente. A strictement parler et compte tenu 
des dispositions de l'article 97, l'énoncé de ce principe 

semblerait superflu. Cependant, dans la mesure où elle 
met en cause une règle traditionnelle de droit mari
time — ayant peut-être été déjà incorporée dans quelque 
convention internationale—, j'insiste sur le fait que la 
loi éviterait des difficultés d'interprétation si elle pré
voyait expressément une disposition en sens contraire. 

9. L'article 100 a perdu sa raison d'être par la 
disposition de l'ancien article 19, paragraphe 3, dont les 
parties auxquelles fait allusion l'article 100 n'ont pas 
été reprises à l'article 20. Les considérations émises 
pour l'article 99 sont également valables pour l'article 
100, qui pourrait donc être supprimé. 

10. En ce qui concerne l'article 101, le commen
taire de P r Tune dit qu'il est destiné à éviter des 
malentendus. Il me semble plutôt en créer et je serais 
aussi pour sa suppression. 

11. Le texte que je proposerais en accord avec le 
représentant du Mexique se lirait donc comme suit : 

"Article 96 
"(Supprimé.) 

"Article 97 
" 1 . (Inchangé.) 
"2. En cas de délivrance d'une chose non con

forme au contrat, les risques sont transférés à l'ache
teur à compter de la délivrance, abstraction faite de 
la non-conformité de la chose, dans les conditions 
prévues au contrat et à la présente loi, lorsque 
l'acheteur n'a ni déclaré la résolution du contrat ni 
demandé le remplacement de la chose. 

"3. Si la vente a pour objet une chose en cours 
de voyage par mer, les risques sont assumés par 
l'acheteur à partir de la remise de la chose au trans
porteur. Toutefois, si le vendeur savait ou aurait dû 
savoir, au moment de la conclusion du contrat, que 
la chose avait péri ou avait été détériorée, les risques 
continuent à lui incomber jusqu'au moment de la 
conclusion du contrat. 

"Article 98 
"[1.] Lorsque la délivrance de la chose est 

retardée du fait d'une contravention de l'acheteur à 
ses obligations, les risques sont transférés à l'acheteur 
à compter de la dernière date où, sans cette contra
vention, la délivrance aurait pu être effectuée con
formément au contrat. 

"2. (Supprimé.) 
"3 . (Supprimé.) 

Article 99 
"(Supprimé.) 

"Article 100 
"(Supprimé.) 

"Article 101 
"(Supprimé.)" 

VI. — Amendements proposés par la Norvège en vue 
de la révision des articles 48 à 101 de la LUVI 

Article 48 
L'acheteur peut exercer les droits 

prévus aux articles 43 à 46 [et demander 
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Cf. art. 70 
de la 
LUVI et 
art. 41 
révisé 

Art. 63, 68 
et 70 de la 
LUVI 

Art. 64 de 
la LUVI 

Art. 61 delà 
LUVI 
cf. art. 42 

Art. 62, par. 
2 et art. 
66, par. 2 
de la 
LUVI 
cf. art. 42 
révisé 

les dommages-intérêts prévus à l'article 
82 ou aux articles 84 à 87] même avant 
le moment fixé pour la délivrance s'il est 
manifeste que le vendeur n'exécutera pas 
[l'une quelconque de] ses obligations. 

CHAPITRE IV. — OBLIGATIONS 
DE L'ACHETEUR 

SECTION I. 

Article 56 
— PAIEMENT DU PRIX 

Articles 57 à 60 
SECTION H. AUTRES OBLIGATIONS 

Article 61 
Identique à l'article 69 de la LUVI. 

Article 62 
Identique à l'article 65 de la LUVI. 

SECTION III. SANCTIONS DE L'iNEXÉCU-
TION DES OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR 

Article 63 
1. Si l'acheteur n'exécute pas l'une 

quelconque de ses obligations [ses obliga
tions relatives au paiement du prix, à la 
prise de livraison de la chose ou toute 
autre obligation] aux termes du contrat de 
vente ou de la présente loi, le, vendeur 
peut 

a) Exercer les droits prévus aux 
articles 64 à 67, 

b) Réclamer les dommages-intérêts 
prévus aux articles [82 et 83] ou aux 
articles [84 à 87]. 

2. En aucun cas, l'acheteur ne peut 
demander à un juge ni à un arbitre de lui 
accorder un délai de grâce. 

Article 64 
Le vendeur est en droit d'exiger de 

l'acheteur l'exécution du contrat [de ses 
obligations] dans la mesure où l'exécution 
en nature pourrait être ordonnée par le 
tribunal en vertu de son propre droit pour 
des contrats de vente semblables non 
régis par la loi uniforme [conformément à 
l'article premier], à moins que le vendeur 
n'ait agi de manière incompatible avec 
l'exercice de ce droit en déclarant la 
résolution du contrat conformément à 
l'article 66. 

Article 65 
Lorsque le vendeur exige de l'acheteur 

l'exécution du contrat, il peut lui accorder 
un délai supplémentaire d'une durée 
raisonnable pour l'exécution du contrat 
[de ses obligations]. Lorsque l'acheteur 
n'a pas exécuté son obligation à l'expira
tion du délai supplémentaire ou, si le 
vendeur n'a fixé aucun délai, à l'expiration 
d'un délai d'une durée raisonnable, ou 

Art. 62, 66 
et 70 de la 
LUVI 
cf. art. 44 
révisé 

Art. 66, 
par. 1, de 
la LUVI 

Nouveau 

Cf. art. 44 
(par.2) 
révisé 

lorsqu'il déclare, avant l'expiration dudit 
délai, qu'il n'exécutera pas son obligation, 
le vendeur peut exercer tous les recours 
dont il dispose aux termes de la présente 
loi. 

Article 66 
1. Le vendeur peut, en adressant une 

notification à cet effet à l'acheteur, 
déclarer la résolution du contrat : 

a) Lorsque l'inexécution par l'ache
teur de ses obligations aux termes du 
contrat de vente et de la présente loi 
constitue une contravention essentielle au 
contrat, ou 

b) Lorsque l'acheteur n'a pas exécuté 
ses obligations à l'expiration du délai sup
plémentaire fixé par le vendeur conformé
ment à l'article 65, ou 

c) Lorsque l'inexécution par l'ache
teur de son obligation de prendre livraison 
de la chose donne au vendeur de justes 
sujets de craindre que le prix ne soit pas 
payé. 

2. Lorsque l'acheteur a pris posses
sion de la chose, le vendeur ne peut 
déclarer la résolution du contrat en vertu 
du paragraphe précédent et demander la 
restitution de la chose, à moins que le 
contrat ne prévoie que le vendeur con
servera la propriété de la chose ou une 
sûreté sur la chose jusqu'au paiement du 
prix et que cette clause ne soit opposable 
aux créanciers de l'acheteur conformé
ment au droit de l'Etat où l'acheteur a 
son établissement. [Les dispositions des 
alinéas a et b de l'article 4 s'appliqueront 
en conséquence.] 

3. Le vendeur est déchu du droit de 
déclarer la résolution du contrat s'il 
n'adresse pas à l'acheteur une notification 
à cet effet avant l'expiration d'un délai 
d'une durée raisonnable : 

a) Lorsque l'acheteur n'a pas exécuté 
ses obligations à la date convenue, dès 
lors que le vendeur a été informé que le 
prix a été payé tardivement ou que l'ache
teur lui a demandé de lui notifier sa 
décision quant à l'exécution ou à la 
résolution du contrat; 

b) Dans tous les autres cas, dès lors 
que le vendeur a eu connaissance du 
défaut d'exécution par l'acheteur ou aurait 
dû en avoir connaissance, ou lorsque le 
vendeur a exigé de l'acheteur l'exécution 
du contrat, à l'expiration du délai 
mentionné à l'article 65. 

Article 67 

Identique à l'article 67 de la LUVI. 

Article 68 

Le vendeur peut exercer les droits 
prévus aux articles 65 et 66 [et demander 
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les dommages-intérêts prévus à l'article 
82 ou aux articles 84 à 87], même avant 
le moment fixé pour l'exécution, s'il est 
manifeste que l'acheteur n'exécutera pas 
[l'une quelconque de] ses obligations. 

COMMENTAIRES 

1. Les projets d'articles 61 à 67 remplaceront les 
articles 61 à 70 de la LUVI. La rédaction s'inspire du 
texte révisé des articles 41 à 44 tel qu'il a été adopté 
au cours de la dernière réunion du Groupe de travail. 

2. L'article 61 est identique à l'article 69 de la 
LUVI, et' l'article 62 à l'article 65 de la LUVI. 

3. L'article 63 remplace les articles 63, 64, 68 et 
70 (cf. l'article 41 révisé). 

4. Les questions traitées dans les articles 61, 62 et 
66 de la LUVI sont traitées dans les projets d'articles 
64 à 66, qui ont été élaborés conformément au texte 
des articles 42 à 44, adopté à la dernière réunion du 
Groupe de travail. 

5. Pour ce qui est de l'article 61, paragraphe 2, de 
la LUVI, voir plus loin le nouvel article 82 proposé. 

6. Le projet d'article 65, paragraphe 2, qui est 
nouveau, s'inspire de la loi uniforme Scandinave sur la 
vente, article 28, paragraphe 2. 

, 7. L'article 68 traite d'une situation anticipée et 
correspond aux articles 76 et 77 ainsi qu'à l'article 48 
de la LUVI. On propose de supprimer les articles 76 
et 77 de la LUVI (et d'étendre en conséquence le 
champ d'application de l'article 48 aux dommages-
intérêts). 

CHAPITRE V.—DISPOSITIONS COMMUNES 
AUX OBLIGATIONS DU VENDEUR ET DE 
L'ACHETEUR 

Article 69 

Identique à l'article 90 de la LUVI. 

Article 70 
1. Identique à l'article 75, paragraphe 

1, de la LUVI. 
2. Identique à l'article 75, paragraphe 

2, de la LUVI. 
3. La partie qui exerce le droit de 

déclarer la résolution du contrat en tout 
ou en partie conformément aux para
graphes précédents du présent article peut 
demander les dommages-intérêts prévus 
aux articles [84 à 87]. 

SECTION I. — CONCOMITANCE ENTRE LA 
DÉLIVRANCE DE LA CHOSE ET LE PAIE
M E N T DU PRIX 

Article 71 
Identique à l'article 71 de la LUVI. 

Article 72 
1. Dans le cas où la délivrance se 

réalise par la remise de la chose au trans
porteur conformément à l'alinéa a du 
paragraphe 1 de l'article 20, le vendeur 

Cf. art. 77 
de la 
LUVI 

Art. 72 de 
la LUVI 

peut expédier la chose dans des conditions 
telles qu'il conserve le droit de disposer de 
la chose en cours de voyage. Le vendeur 
peut exiger que la chose ne soit remise à 
l'acheteur au lieu de destination que 
contre paiement du prix et l'acheteur n'est 
pas tenu de payer le prix avant d'avoir eu 
la possibilité d'examiner la chose. 

2. Identique au paragraphe 2 de 
l'article 72 de la LUVI. 

COMMENTAIRE 

A la troisième ligne de l'actuel paragraphe, 1 les 
mots "différer l'expédition jusqu'au paiement du prix, 
ou" risquent de prêter à équivoque car dans la plupart 
des cas il existe un accord ou un usage en sens con
traire. Il semble préférable de supprimer ce passage de 
façon que le droit de différer l'expédition dépende 
d'un accord ou de l'usage. 

Article 73 
1. Identique au paragraphe 1 de 

l'article 73 de la LUVI. 
2. Identique au paragraphe 2 de 

l'article 73 de la LUVI. 
3. Identique au paragraphe 3 de 

l'article 73 de la LUVI. 
Nouveau 4. Une partie ne peut exercer les 

droits prévus aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article si l'autre partie fournit une 
garantie ou autre assurance appropriée de 
son exécution du contrat. 

[Renuméroter l'actuel article 74, que 
devient le nouvel article 87.] 

SECTION II. REGLES COMPLEMENTAIRES 
CONCERNANT LES EFFETS DE LA RÉSO
LUTION ET LA DÉLIVRANCE D'UNE 
CHOSE DE REMPLACEMENT 

[L'actuel article 75 devient le nouvel 
article 70; supprimer les actuels articles 
76 et 77 (cf. l'article 48, le nouvel article 
68 et le nouveau paragraphe 3 du nouvel 
article 70).] 

Article 74 
Identique à l'article 78 de la LUVI. 

Article 75 
1. L'acheteur perd son droit de dé

clarer la résolution ou d'exiger du ven
deur la délivrance d'une chose de rem
placement lorsqu'il lui est impossible de 
restituer la chose dans l'état où il l'a 
reçue. 

2. Cependant, le paragraphe précé
dent ne s'applique pas : 

a) ... 
b) Identique à la disposition corres

pondante de l'article 79 (par. 2) de la 
LUVI. 

c) Si l'acheteur, avant d'avoir décou
vert le défaut de conformité ou avant le 

Art. 79 de 
la LUVI 
cf. art. 97 
(par. 2) 
de la 
LUVI 
(que l'on 
propose 
de sup
primer) 
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moment où il aurait dû le découvrir, a 
consommé ou transformé une partie de 
la chose conformément à l'usage normal, 

d) . . . 
e) Identique à la disposition corres

pondante de l'article 79 (par. 2) de la 
LUVI. 

A rticle 76 
Art. 80 de L'acheteur qui a perdu le droit de 

la LUVI déclarer la résolution du contrat ou d'exi
ger du vendeur la délivrance d'une chose 
de remplacement en vertu de l'article 75, 
conserve tous les autres droits que lui 
reconnaît la présente loi. 

Article 77 
Art. 81 de 1, Identique à l'article 81 (par. 1) de 

la LUVI i a L U V I . 
2. Identique à l'article 81 (par. 2) de 

la LUVI, à l'exception de l'alinéa b), qui 
sera ainsi conçu : 

b) Lorsqu'il est dans l'impossibilité 
d'en restituer tout ou partie et que 
néanmoins il a exercé son droit de 
déclarer la résolution du contrat ou 
d'exiger du vendeur la délivrance d'une 
chose de remplacement. 

SECTION III. RÈGLES COMPLÉMENTAIRES 
EN MATIÈRE DE DOMMAGES-INTÉRÊTS 

Article 78 
Identique à l'article 82 de la LUVI. 

Article 79 
Art. 83 de Lorsque la contravention au contrat 

la LUVI consiste en un retard dans le paiement du 
prix, le vendeur a droit en tout cas, sur 
les sommes non payées, à des intérêts 
moratoires à un taux de 6 p. 100, mais 
au moins supérieur de 1 p. 100 au taux 
officiel d'escompte du pays où il a son 
établissement ou, à défaut d'établisse
ment, sa résidence habituelle [les alinéas 
a et b de l'article 4 s'appliquent]. 

COMMENTAIRE 

Dans de nombreux pays, le taux officiel d'escompte 
est fixé de façon assez arbitraire en fonction de con
sidérations monétaires et d'autres considérations finan
cières et il est souvent beaucoup moins élevé que le 
taux payé dans les affaires. On propose donc de fixer 
un taux minimum de 6 p. 100 correspondant au taux 
établi par la Convention de Genève de 1930 portant 
loi uniforme sur les lettres de change et billets à ordre 
dans son article 49. 

Article 80 

Identique à l'article 84 de la LUVI. 

Article 81 

Identique à l'article 85 de la LUVI. 

Article 82 

Nouveau Toutefois, les dommages-intérêts pré
vus aux articles 80 et 81 ne peuvent 
excéder la différence entre le prix fixé 
dans le contrat et le prix courant si un 
achat de remplacement ou une vente com
pensatoire est conforme aux usages et 
raisonnablement possible. 

COMMENTAIRE 

Les dispositions figurant dans les articles 25, 42 
[par. 1, alin. c] et 61 (par. 2) de la LUVI excluent le 
droit d'exiger l'exécution du contrat si un achat de rem
placement ou une vente compensatoire est conforme 
aux usages et raisonnablement possible. Ces disposi
tions ont des conséquences importantes pour le calcul 
des dommages-intérêts prévus à l'article 84 (par. 1) et 
à l'article 85 (nouveaux articles 80 et 81) , car il 
s'ensuit que, lorsque ces dispositions sont applicables, 
les dommages-intérêts sont calculés sur la base du prix 
courant. La majorité du Groupe de travail a été favo
rable à la suppression des dispositions figurant aux 
articles 25, 42 [par. 1, alin. cj et 61 (par. 2) de la 
LUVI. Il paraît souhaitable, dans ces conditions, 
d'ajouter une disposition tendant à garantir que la sup-r 
pression desdites dispositions de la LUVI ne portera 
pas atteinte à l'essence des articles 84 et 85 actuels de 
la LUVI (nouveaux articles 80 et 81). Il ne faut pas 
perdre de vue non plus que la suppression du concept 
de la résolution de plein droit aura des incidences sur 
la règle énoncée dans l'actuel article 84 (par. 1), étant 
donné que le moment de la résolution peut être déplacé 
et retardé, en particulier dans le cas de non-délivrance. 
La disposition proposée dans le nouvel article 82 vise 
à remédier à cet état de choses. 

Articles 83 à 86 

Identiques aux articles 86 à 89 de la 
LUVI. [Dans l'article 83 renuméroté, les 
références doivent être modifiées de 
façon à renvoyer aux articles 80 à 82.] 

SECTION IV. EXONÉRATION 

Article 87 

Identique à l'article 74 de la LUVI. 

SECTION V. GARDE DE LA CHOSE 

Articles 88 à 92 

Identiques aux articles 91 à 95. ' 

CHAPITRE VI.—TRANSFERT DES RISQUES 

Article 93 

Identique à l'article 96 de la LUVI. 

Article 94 
1. Les risques sont transférés à Art. 97 de 

la LUVI l'acheteur à compter de la délivrance de 
la chose. 

2. Identique à l'article 101 de la 
LUVI. 
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COMMENTAIRE 

Le paragraphe 1 doit être libellé de façon à ne pas 
rendre le transfert des risques tributaire d'une déli
vrance (conforme au contrat) à la date convenue. 

L'actuel paragraphe 2 est supprimé comme inutile 
eu égard à l'article 20 révisé; voir l'actuel article 79, 
paragraphe 2 (nouvel article 75, par. 2) . 

Article 95 à 97 

Identiques aux articles 98 à 100 de 
la LUVI. [Dans le nouvel article 97, 
la référence à la première ligne doit 
être rectifiée de façon à porter sur la 
deuxième phrase de l'article 21, para
graphe 1, révisé.] 

VII Observations du représentant de l'Autriche 
concernant les rapports sur la révision des 
articles 74 à 101 de la LUVI 

1. Comme je ne dispose que d'un temps très limité 
pour la considération des diverses propositions, je ne 
pourrai, par la suite, donner qu'une appréciation som
maire sans ample indication des motifs pour telle ou 
telle prise de position. Je dois aussi me réserver le 
droit de revenir, les cas échéant, sur l'une ou l'autre des 
opinions exprimées ci-après, si, au cours de la discus
sion lors de la prochaine réunion du Groupe de tra
vail, des arguments convaincants.étaient présentés. 

Article 74 

2. Les suggestions du représentant du Royaume-
Uni semblent, en général, acceptables. 

Articles 75 à 77 

3. Pour le paragraphe 1 de l'article 75, je peux 
accepter les propositions d'amendement du représentant 
des Etats-Unis. Je préférerais, par contre, le maintien 
du membre de phrase "n'ont pas d'intérêt pour lui", 
au paragraphe 2. 

4. En ce qui concerne l'article 76, tout comme le 
représentant de la France, j'aurais une préférence pour 
le maintien du texte (à l'exception du mot "fixée"), 
ceci malgré mes doutes quant à l'interprétation donnée 
par le représentant de la Hongrie selon laquelle la 
résolution du contrat serait en quelque sorte condi
tionnelle. 

5. J'approuve la suppression proposée de l'article 
77. 

Articles 78 à 81 
6. Je suis d'accord pour la suppression de l'alinéa 

a du paragraphe 2 de l'article 79, mais non pas sur le 
souhait du représentant de la Hongrie d'ajouter, dans 
l'alinéa c [devenant alinéa b], les mots "a vendu", ce 
qui me semble conduire trop loin. De même, je ne 
peux pas me rallier à la proposition du représentant de 
la France voulant amender l'alinéa d [devenant alinéa 
c] qui pourrait reposer sur un malentendu. La pre
mière partie de la phrase en question n'est d'ailleurs 
point nécessaire. Il suffirait d'employer exactement la 
terminologie du paragraphe 1 et de dire : "si l'impos
sibilité de restituer la chose dans l'état où il l'a reçue 

n'est pas due à son fait ou au fait d'une personne dont 
il est responsable". 

7. Je suis d'accord avec le représentant de la 
Hongrie que le sort de la lettre e [devenant alinéa d] 
devrait dépendre de celui de l'article 33, paragraphe 2. 

8. Etant donné qu'on veut supprimer l'article 77; le 
maintien au moins de l'article 80 me semble recom-
mandable. 

9. Les critiques faites à l'article 81 (notamment au 
paragraphe 2) ne me paraissent pas absolument con
vaincantes. Surtout, l'exemple de l'achat pour usage 
personnel ne me paraît pas pratique, puisqu'il a été 
décidé de soustraire du champ d'application de la loi 
uniforme les ventes aux consommateurs. Il est évident 
que le calcul nécessité par le paragraphe 2 sera souvent 
plus difficile que celui auquel il faut opérer pour l'ap
plication du paragraphe 1. Mais cela ne me semble 
pas une raison suffisante pour mettre à la charge de 
l'acheteur une somme quasi forfaitaire que ne corres
pondra pratiquement jamais au profit (ou à l'absence 
d'un profit) réel. 

Articles 82 à 90 
10. La note du représentant du Mexique a été 

établie en tenant compte de mes vues; je n'ai donc 
pas d'observations à soumettre. 

Articles 91 à 101 
11. Je n'ai également rien à ajouter aux proposi

tions que le représentant du Mexique et moi-même 
avons soumises pour ce groupe d'articles. 

12. Les amendements présentés par l'observateur de 
la Norvège concernant la totalité des articles 61 à 101 
s'écartent tellement du texte de la LUVI (1964), notam
ment quant à la présentation, que leur examen exigerait 
un temps considérable dépassant le délai imparti aux 
membres du Groupe de travail. Je ne peux donc, pour 
le moment, formuler d'observations au sujet de ce docu
ment, qui sera sans doute soigneusement considéré 
durant la prochaine session. 

VIII. — Observations du représentant de la Hongrie 
au sujet de la révision des articles 82 à 90 

Article 82,1) 
1. Les mots "perte effectivement subie" risquent de 

créer l'impression que seul le "damnum emergens" 
(perte pécuniaire causée au créancier par l'inexécution 
de l'obligation) entre en ligne de compte, surtout si 
l'on se demande pourquoi la CNUDCI a modifié le 
texte de la LUVI. Le mot "effectivement" paraît ren
forcer cette impression. 

Article 82,2) 
2. Je me demande si les mots "avait prévue" de

vraient figurer dans le texte. Si la partie a effectivement 
prévu que son partenaire subirait des pertes en cas de 
résolution du contrat, n'a-t-elle pas agi de mauvaise 
foi? 

Article 84 
3. Pour le fond, j'approuve l'idée exprimée dans 

cet article. Mais un problème risque de se poser en 
cas de retard à la délivrance : 
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a) b) c) 
i) Prix fixé par le contrat : 100 100 100 

ii) Prix à la date de la 
délivrance : 150 100 80 

iii) Prix à la date effective de la 
délivrance : 130 80 100 

a) L'acheteur ne peut demander de dommages-
intérêts si les prix ii) et iii) sont égaux au prix fixé 
par le contrat. Toutefois, si le vendeur avait livré à 
temps, l'acheteur aurait pu vendre la chose à 150, alors 
qu'au moment de la délivrance effective il ne peut la 
vendre qu'à 130. S'il ne reçoit que 30, ce qui paraît 
être la solution proposée, il subira une perte de 20. 

b) L'acheteur ne peut demander de dommages-
intérêts si le vendeur a livré à la date fixée par le con
trat. A la date de la délivrance effective, il a une perte 
de 20, et il est juste qu'il obtienne 20 en dommages-
intérêts. 

c) L'acheteur aurait eu une perte de 20 si le ven
deur avait livré à temps. A la date de la délivrance 
effective, il ne peut demander de dommages-intérêts; 
la règle est correcte (sous réserve de 2) . 

4. Le texte proposé n'indique pas clairement si la 
victime de la contravention du contrat ou le juge ont 
le droit de choisir entre le prix à la date de la délivrance 
effective et le prix à la date de délivrance prévue au 
contrat, ou si, dans les cas où la délivrance effective a 
lieu à une date ultérieure à celle prévue pour l'exécu
tion, c'est le prix à cette date ultérieure qui doit être 
pris en considération pour l'évaluation des dommages-
intérêts. Si l'acheteur peut choisir, le cas décrit sous 
c risque de donner lieu à des résultats fâcheux : il 
aurait le droit de réclamer 20, alors que, s'il n'a pas le 
choix, il perdra 20 dans lé cas décrit sous a. 

Article 90 
5. Le terme "délivrance" désigne dans la LUVI la 

délivrance d'une chose qui est conforme au contrat, 
tandis que, dans le projet de la CNUDCI, il englobe 
également la délivrance d'une chose qui a un défaut 
de conformité (voir par exemple l'article 97 et les 
observations du représentant de l'Autriche qui s'y rap
portent) . Cela étant, l'article 90 ne devrait-il pas être 
modifié ou complété ? Ces règles sont-elles également 
applicables en cas de délivrance d'une chose qui n'est 
pas conforme au contrat? Dans pareil cas, le vendeur 
aura très probablement des dépenses supplémentaires. 

Articles 96 à 101 de la LUVI 
6. Les simplifications proposées par les représen

tants de l'Autriche et du Mexique sont fondées. Je me 
contenterai de remarquer que l'on pourrait peut-être 
conserver l'article 96, même s'il paraît assez évident 
que la plupart des systèmes juridiques, sinon tous, 
aboutissent au même résultat, si bien que cet article 
n'est pas indispensable. Ce qui me préoccupe p utot, 
c'est la clarté de la rédaction. A mon avis, l'article 96 
ne cherche pas tant à définir la notion de risque qu a 
formuler une disposition applicable aux cas ou il y a eu 
transfert des risques, et je doute qu'on puisse décrire 
les faits sans en indiquer les conséquences juridiques. 

7. Si mon raisonnement est correct, les consé
quences juridiques devraient suivre la description des 
faits auxquels elles se rapportent. C'est pourquoi, si le 

Groupe de travail décide de conserver l'article 96 de 
la LUVI, celui-ci devrait devenir l'article 99 du projet 
révisé. 

IX. — Observations du représentant de la Norvège, sur 
les rapporte concernant la révision des articles 
74 à 101 

Article 74 de la LUVI 

1. Je n'ai pas d'objection aux propositions faites 
par le Royaume-Uni, mais je préférerais que les para
graphes 1 et 2 soient libellés comme suit : 

" 1 . Lorsqu'une partie n'a pas exécuté l'une de 
ses obligations, elle ne peut être contrainte de 
l'exécuter ni tenue pour responsable de cette in
exécution si elle prouve soit a) que l'exécution est 
devenue impossible en raison de circonstances telles 
que* d'après les intentions exprimées dans le contrat, 
elle n'était tenue ni de les prendre en considération, 
ni de les éviter ou de les surmonter, soit b) qu'en 
raison de ces circonstances l'exécution se trouve si 
radicalement transformée qu'elle deviendrait l'exécu
tion d'une obligation tout autre que celle qui avait 
été envisagée au contrat; si les parties n'ont pas 
exprimé leur intention à cet égard au moment de la 
conclusion du contrat, il faut rechercher les faits que 
la partie qui n'a pas exécuté aurait raisonnablement 
dû prendre en considération, éviter ou surmonter. 

"2. Si les circonstances sont telles qu'elles ne 
doivent produire qu'une inexécution temporaire, la 
partie en défaut cesse de bénéficier de l'exonération 
prévue au présent article lorsque l'obstacle à l'exécu
tion disparaît, à moins que, par suite de l'ajourne
ment de l'exécution, celle-ci ne se trouve si radicale
ment transformée qu'elle deviendrait l'exécution 
d'une obligation tout autre que celle qui avait été 
envisagée au contrat." 
2. La Norvège a proposé que cet article devienne le 

nouvel article 87 de la LUVI révisée. 

Articles 75 à 77 de la LUVI 
3. J'approuve la proposition des Etats-Unis con

cernant l'article 75, 1), et je n'ai pas d'objection aux 
propositions de ce pays relatives à l'article 75, 2) et a 
l'article 77. La Norvège a proposé que ces dispositions 
deviennent le nouvel article 70 de la LUVI révisée. 

4. Au sujet de la proposition des Etats-Unis tendant 
à restreindre la portée de l'article 76, je partage les 
doutes exprimés par les représentants de la France 
et de la Hongrie. Comme le représentant de la Hongrie, 
je pense qu'il convient d'harmoniser les dispositions 
de l'article 76 avec celles de l'article 48, mais je m'op
poserais à ce que ces articles soient fondus en un seul. 
Je renvoie à la proposition norvégienne tendant à ce que 
l'article 76 devienne un nouvel article 68, ainsi qu'à la 
proposition concernant la révision de l'article 48. 

Articles 78 à 81 de la LUVI 
5. La Norvège a proposé que l'article 79 devienne 

un nouvel article 75 et que la portée en soit étendue de 
manière à comprendre également le droit de l'acheteur 
d'exiger du vendeur le remplacement de la chose [voir 
LUVI, art. 97, 2)] . En outre, au paragraphe 2, c, il est 
proposé de remplacer le membre de phrase "avant la 
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découverte du défaut de conformité" par "avant d'avoir 
découvert le défaut de conformité ou avant le moment 
où il aurait dû le découvrir". 

6. En ce qui concerne l'article 79, paragraphe 2, d, 
je ne suis pas en faveur de la proposition française, 
même si elle est modifiée selon la suggestion de la 
Hongrie. A mon avis, il importe que les exceptions 
prévues au paragraphe 2 comprennent les cas où la 
chose a péri, a été détériorée ou transformée par raison 
de sa nature même (exemple : biens périssables), que 
cette modification ait été causée ou non par le défaut de 
conformité. Ces cas n'étant pas prévus ailleurs, il 
importe qu'ils le soient au paragraphe 2, d, avec les 
événements fortuits (accidentels) et le fait du vendeur 
ou d'une personne dont il est responsable. Je n'ai pas 
d'objection à la fusion des alinéas a et d du paragraphe 
2, à condition que le cas où la chose a péri en raison 
du défaut de conformité reste mentionné. 

7. Je n'ai pas d'objection à l'actuel paragraphe 2, e, 
de l'article 79. 

8. L'article 80 devrait être conservé, et sa portée 
étendue de manière à inclure le droit de l'acheteur 
d'exiger du vendeur le remplacement de la chose (voir 
le nouvel article 76 proposé par la Norvège). 

9. A propos de l'article 81, je renvoie au nouvel 
article 77 proposé par la Norvège, notamment l'addition 
proposée au paragraphe 2, b. Je n'ai pas de commen
taire à faire sur la suggestion française. 

Articles 82 à 90 de la LUVI 

10. Je renvoie aux nouveaux articles 78 à 86 et 69 
(renumérotés) proposés par la Norvège. 

11. Je n'ai pas d'objection au titre, etc., de section 
indiqué par le Mexique. En ce qui concerne le projet 
d'article 82 proposé par le Mexique, j'y regrette 
l'absence d'une référence au gain manqué (voir art. 86). 

12. Au sujet de l'article 83, la Norvège a proposé 
(dans un nouvel article 79) de fixer le taux d'intérêt à 
un minimum de 6 p. 100, de manière que l'on ne 
dépende pas entièrement du taux officiel d'escompte, 
qui, dans de nombreux pays, est fixé de façon assez 
arbitraire. 

13. Pour ce qui est de l'article 84, il faut tenir 
compte du fait que la suppression de la notion de 
résolution de plein droit influencera la teneur de la 
disposition qui figure actuellement au paragraphe 1, 
puisque la date de la résolution peut être déplacée ou 
retardée, notamment en cas de non-délivrance (ou en 
cas de non-paiement du prix). Je pense donc, comme 
le représentant de l'Autriche, qu'il faut voir si la meil
leure formule est bien de prendre pour base le prix 
courant à la date où le contrat est effectivement résolu. 
L'Autriche et le Mexique proposent la date à laquelle 
la délivrance a effectivement eu lieu (ou aurait dû avoir 
lieu). Mais cette date ne paraît pas convenir aux cas de 
transport et de délivrance à un transporteur (auxquels 
cas l'acheteur peut ne pas avoir eu connaissance de la 
contravention), ni au cas de non-délivrance (auquel cas 
l'acheteur peut ne pas avoir eu suffisamment de raisons, 
ou même le droit, de déclarer la résolution du contrat 
avant qu'un certain délai se soit écoulé). On pourrait 
donc envisager de prendre pour base la date à laquelle 
la chose a été remise à l'acheteur ou placée à sa disposi
tion au lieu de destination, à moins que l'acheteur n'ait 

déclaré la résolution du contrat à une date antérieure, 
auquel cas c'est cette date qui serait retenue. En cas de 
non-délivrance ou de non-paiement, on prendrait pour 
base soit la date à laquelle la résolution a effectivement 
eu lieu, soit la date du premier jour où le contrat aurait 
pu être résolu. En outre, on pourrait préciser dans le 
texte si les dommages-intérêts peuvent toujours être 
majorés lorsqu'on peut prouver qu'il y a eu dommages 
additionnels (voir art. 86). 

14. La Norvège a proposé d'ajouter un nouvel 
article après l'actuel article 85 (nouvel art. 82) pour 
les cas où un achat de remplacement ou une vente 
compensatoire sont conformes aux usages et raison
nablement possibles (voir texte actuel des articles 25, 
42, l , c , et 61, 2, de la LUVI). 

15. La Norvège a proposé que le présent article 90, 
relatif aux frais de délivrance soit placé au début du 
chapitre V en tant qu'article 69 (sans former une sec
tion distincte). 

Articles 91 à 101 de la LUVI 
16. Je préférerais que l'on conserve l'article 96. 
17. En ce qui concerne l'article 97, je renvoie au 

nouvel article 94 suggéré par la Norvège. Il est proposé 
de supprimer l'actuel paragraphe 2, devenu superflu, eu 
égard à l'article 20 révisé (voir l'actuel article 79, par 
2) . 

18. Je n'ai pas d'objection aux articles 98, 99 et 
100. A l'article 100, la référence à la première ligne 
doit être rectifiée de façon à porter sur la deuxième 
phrase de l'article 21, paragraphe 1 révisé. Je pense que 
l'article 100 conserve son utilité. 

19. La Norvège a proposé que l'article 101 
devienne le paragraphe 2 de l'article 97 (nouvel art. 
94). 

X. — Observations du représentant de la Hongrie 
sur l'article 74 de la LUVI 

1. Observations et propositions du Royaume-Uni 
quant à la forme, paragraphe 1, a* : Il ressort bien de 
l'article 35, paragraphe 2, et de l'article 36 de la LUVI 
que l'expression "tenu de" (ou, dans la version révisée, 
"responsable") signifie que toute sanction est applicable. 
Cependant, dans le cas de l'article 74, le recours à une 
autre terminologie serait inutile, sinon trompeur. On 
risquerait en effet de donner l'impression que les articles 
35, paragraphe 2, et 36 n'ont pas la même portée que 
le texte proposé pour le paragraphe 1 à l'alinéa a des 
observations du Royaume-Uni. Pourquoi, se demande
rait le lecteur, les articles 35, paragraphe 2, et 36 
n'utilisent-ils pas les mêmes termes ? L'acception large 
du mot "responsable" ressort également du paragraphe 
3 de l'article 74. 

2. lbid., paragraphe 1, b : Je ne suis pas sûr que 
le texte proposé dans la partie des observations du 
Royaume-Uni consacrée au fond élimine les défauts 
qu'il se propose de corriger. 

a) L'on "ne s'entend pas clairement" non plus sur 
la notion d'une exécution "radicalement transformée" 
ou d'une "obligation tout autre", sans parler du fait 

* Voir plus haut dans la présente annexe, section 1. 
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que le texte proposé contient lui aussi, en fin de disposi
tion, les expressions incriminées. 

b) L'"impossibilité" de l'exécution entraîne elle 
aussi une incertitude et des divergences entre les juri
dictions nationales". 

c) Le problème complexe de la relation de cause à 
effet n'est pas éliminé par le texte proposé, qui ne fait 
que le placer à un autre niveau ("l'exécution est devenue 
impossible en raison de circonstances que . . . " ) . 

d) Le texte proposé est bien plus compliqué que 
le texte original, alors que l'un des buts du Groupe de 
travail est de simplifier la LUVI. 

3. Ibid., paragraphe 2 : 
a) Le texte original de la LUVI s'applique aussi 

pendant la période préalable à la disparition de 
l'obstacle temporaire à l'exécution du contrat. Il n'en va 
pas de même pour le texte proposé. Aux termes de ce 
dernier, la transformation radicale de l'exécution ne 
serait h prendre en considération qu'une fois disparu 
l'obstacle temporaire. Il me semble que la "transforma
tion radicale" devrait également être prise en 
considération avant la disparition de l'obstacle 
temporaire à l'exécution. 

b) Cela semble indiquer une lacune de la LUVI. 
Pourquoi la "transformation radicale" ne devrait-elle 
être prise en considération qu'en cas d'obstacle 
temporaire à l'exécution ? Deuxièmement, pourquoi le 
paragraphe 1 s'attache-t-il aux causes de la contravention 
au contrat, alors que le paragraphe 2 s'attache aux 
effets de ladite contravention ? A cet égard, le texte du 
paragraphe 1 proposé par le représentant du Royaume-
Uni, qui combine la cause et l'effet de la contravention 
au contrat, serait nettement préférable à celui de la 
LUVI, à condition que la même formule soit reprise 
dans le paragraphe 2 et qu'on supprime de l'article le 
mot "impossible" (voir ci-après par. 5). Si l'on décide 
néanmoins de maintenir une telle distinction pour 
différentes catégories de contraventions au contrat, la 
distinction ne devrait pas se faire entre l'inexécution 
temporaire et les autres cas de contraventions, mais, 
peut-être, entre le retard dans l'exécution et les autres 
cas de contraventions. Ce point mérite un examen plus 
approfondi. Ainsi, nous pourrions introduire dans le 
paragraphe 1 l'alternative "soit que . . . soit que" pro
posée dans le texte du représentant du Royaume-Uni ou 
y utiliser l'expression "due à" {ou toute autre expression 
équivalente) et, dans le paragraphe 2, recourir à la 
notion de "transformation radicale" pour tous les cas 
de retard dans l'exécution. 

4. Ibid., paragraphe 3 : Je ne suis par sûr que la 
"résolution de contrat" soit à mentionner. La présence 
de ces mots aurait pour effet de limiter pratiquement 
la "responsabilité" mentionnée au paragraphe 1 du 
même article à la possibilité de réclamer des dommages-
intérêts. L'exonération ne serait alors que l'exonération 
de verser des dommages-intérêts ou de procéder à 
l'exécution en nature — exonération qui est de toute 
façon extrêmement limitée (voir art. 41 de la LUVI). 

5. Limitation du champ d'application au cas 
d'anéantissement de l'objet du contrat : Le repré
sentant du Royaume-Uni et celui du Ghana recom
mandent l'un et l'autre qu'on limite le champ d'applica
tion de l'article 74 au cas où le contrat est vidé de son 
objet (en anglais : frustration). Je ne crois pas que les 
exonérations prévues par la LUVI soient plus 
généreuses que si elles étaient fondées sur l'anéantisse
ment de l'objet du contrat. L'anéantissement de l'objet 
(frustration) n'est après tout qu'un terme communé
ment employé en Common Law, correspondant à une 
notion classique de ce droit, et la LUVI essaie de mettre 
au point une terminologie également utilisable dans les 
systèmes inspirés du droit romain. 

Les deux représentants en question semblent se 
méfier de la concision de l'expression "est due à", qui 
leur est peu familière. Peut-être pourrait-on apaiser 
leurs doutes et leurs inquiétudes en complétant ainsi le 
texte du paragraphe 1 : " . . . des circonstances que, 
d'après les intentions des parties lors de la conclusion 
du contrat, elle n'était tenue ni de prendre en con
sidération, ni d'éviter ou de surmonter, ou qui 
résultaient de risques qu'elle n'avait pas à supporter" 
(sauf amélioration de forme). Un tel libellé ne serait 
peut-être pas plus précis que les autres formules du 
même type, mais du moins s'appliquerait-il au cas 
d'augmentation imprévue des prix, auquel fait allusion 
le représentant du Royaume-Uni dans ses observations 
sur la forme [par. 1, b]. Ainsi le mot "impossible" 
n'apparaîtrait pas dans le texte. En effet, dans de nom
breux systèmes inspirés du droit romain, la notion 
d'impossibilité est plus étroite que "l'impossibilité" due 
à l'anéantissement de l'objet du contrat : elle ne vise en 
général que l'impossibilité matérielle et juridique — bien 
que l'expression "impossibilité économique" ait été 
fréquemment utilisée par les Allemands (surout avant 
l'acceptation généralisée de la doctrine du Wegfall der 
Geschàftsgrundlage), auquel cas l'impossibilité cor
respondrait à peu près à "l'impossibilité" due à 
l'anéantissement de l'objet du contrat. 
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Introduction 

1. Le présent document fait suite au rapport 
présenté au Groupe de travail à sa quatrième session 1. 
Ledit rapport examinait les problèmes non résolus que 
soulève le chapitre III de la loi uniforme sur la vente 
internationale des objets mobiliers corporels (LUVI)2 

relatif aux obligations du vendeur; en réponse à une 
demande du Groupe de travail, le rapport présentait 
des projets de dispositions ayant trait à ces problèmes. 

2. Les dispositions proposées concernaient notam
ment le regroupement et l'unification des dispositions 
relatives aux sanctions figurant dans divers articles du 
chapitre III de la LUVI. La première partie du présent 
rapport contient des propositions analogues concer
nant les dispositions relatives aux sanctions figurant 

1 Rapport du Secrétaire général sur les obligations du ven
deur dans une vente internationale d'objets mobiliers corporels : 
état des travaux effectués par le Groupe de travail et solutions 
proposées pour les problèmes restant à résoudre (A/CN.9/ 
WG.2/WP.16; Annuaire de ta CNUDCI, vol. IV : 1973, 
deuxième partie, I, A, 2), désigné ci-après sous le titre "Rapport 
du Secrétaire général sur les obligations du vendeur". Ce rap
port est reproduit à l'annexe II du Rapport intérimaire du 
Groupe de travail sur la vente internationale des objets mobi
liers corporels sur les travaux de sa quatrième session (A/ 
CN.9/75), désigné ci-après sous le titre "Rapport sur la qua
trième session" (Annuaire de la CNUDCI, vol.,IV : 1973, 
deuxième partie, I, A, 3). 

2 La loi uniforme (LUVI) est annexée à la Convention por
tant loi uniforme sur la vente internationale des objets mobi
liers corporels qui a été signée à La Haye le 1er juillet 1964. 
La Convention et la loi uniforme sont publiées dans le Registre 
des textes des conventions et autres instruments relatifs au droit 
commercial international, vol. I, chap. I, 1 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.71.V.3), désigné ci-après 
sous le titre "Registre des textes". 

dans divers articles du chapitre IV — Obligations de 
l'acheteur. On y examine ensuite les solutions possibles 
aux problèmes que posent les chapitres V et VI de la 
LUVI, tels qu'ils ressortent des commentaires et propo
sitions des gouvernements3, et les ajustements qui 
peuvent être souhaitables pour tenir compte des dé
cisions prises aux sessions antérieures du Groupe de 
travail4. 

I. — Chapitre IV : obligations de l'acheteur 

A. — OBLIGATIONS ESSENTIELLES DE L'ACHETEUR 
EN CE QUI CONCERNE L'EXÉCUTION DU CONTRAT 

1. Décisions prises à la quatrième session 

3. A sa quatrième session, le Groupe de travail a 
examiné quatre articles (56 à 59) du chapitre IV de la 
LUVI traitant des obligations essentielles de l'acheteur. 
L'article 56 de la LUVI (disposition liminaire générale) 
a été approuvé sans modification. Le Groupe de travail 
a approuvé une version révisée de l'article 57 (fixation 
du prix) et a décidé de différer sa décision sur l'article 
58 (poids net) jusqu'à la session actuelle (cinquième 

3 Voir Analyse des observations et propositions relatives aux 
articles 71 à 101 de la LUVI présentées par des gouvernements 
(A/CN.9/WG.2/WP.17), dénommée ci-après T'Analyse". 

4 Rapports précédents du Groupe de travail : rapport sur la 
première session (janvier 1970) [A/CN.9/35], Annuaire de la 
CNUDCI. vol. I : 1968-1970, troisième partie, I, A, 2; rapport 
sur la deuxième session (décembre 1970), [A/CN.9/52], 
Annuaire de la CNUDCI, vol. II : 1971, deuxième partie, I, A, 
2; rapport sur la troisième session (janvier 1972) [A/CN.9/62], 
Annuaire de la CNUDCI, vol. III : 1972, deuxième partie, I, 
A, 5. 
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session). Pour ce qui est de l'article 59 (lieu du paie
ment), le Groupe de travail en a approuvé les para
graphes 1 et 2; l'examen d'un troisième paragraphe 
proposé (accomplissement des formalités prévues par 
la législation nationale nécessaires pour permettre au 
vendeur de recevoir le prix) a été remis à la présente 
session 5. 

2. Lieu et date du paiement : articles 59 et 60 
4. Les articles 59 et 60 de la LUVI forment une 

sous-section intitulée : "B. — Lieu et date du paie
ment." L'analyse de ces deux articles révèle qu'ils sont 
incomplets en ce qui concerne la date du paiement du 
prix, et tout particulièrement la question — d'une grande 
importance pratique —du rapport entre la date de 
paiement et la remise de la chose ou son expédition. 
Cette omission nuit gravement à la clarté de la loi et à 
son application pratique. Les commerçants doivent 
pouvoir se reporter à des dispositions claires et unifiées 
indiquant où et quand le paiement doit avoir lieu; et il 
est nécessaire d'indiquer où se place l'aspect essentiel 
du paiement dans le cadre de l'exécution graduelle du 
contrat de vente par les deux parties. 

5. Pour analyser les règles de la LUVI qui se 
rapportent au sujet traité à la section IB "Lieu et date 
du paiement", il convient d'examiner la corrélation 
existant entre plusieurs articles de cette loi. Après 
cette analyse, on s'efforcera d'unifier et de simplifier 
les règles en question. 

6. Au premier abord, il semblerait que le para
graphe 1 de l'article 59 de la LUVI vise à définir la 
relation entre le paiement par l'acheteur et l'exécution 
par le vendeur. Ce paragraphe dispose que "lorsque le 
paiement doit être fait contre remise de la chose ou des 
documents, [l'acheteur doit payer] au lieu de cette 
remise". Toutefois, l'examen de cette disposition en 
révèle le caractère tautologique. La "règle" s'applique 
seulement "lorsque le paiement doit être fait contre 
remise de la chose ou des documents". La prémisse sur 
laquelle repose cette règle suppose nécessairement que 
le lieu de remise de la chose (ou des documents) et le 
lieu de paiement du prix doivent être les mêmes; en 
énonçant la conclusion selon laquelle le paiement doit se 
faire au lieu de la remise de la chose, on ne fait que 
répéter la prémisse en termes différents et on n'ajoute 
rien à la règle générale de la LUVI selon laquelle les 
parties doivent exécuter les accords auxquels elles sous
crivent. Une telle déclaration de caractère général est 
sans doute anodine. Mais il faut tenir compte du fait que 
l'article 59 n'énonce pas de norme qui (en l'absence 
d'une disposition contractuelle) règle la question de 
savoir quand, par rapport au moment prévu pour la 
remise de la chose ou des documents, l'acheteur est 
tenu de payer le prix de la chose. 

7. Pour trouver une réponse à cette question fonda
mentale, il faut rapprocher d'autres dispositions com-

5 Rapport sur la quatrième session (A/CN.9/75; Annuaire 
de la CNUDCl, vol. IV : 1973, deuxième partie, I, A, 3), par. 
150 à 177. Le texte du troisième paragraphe proposé pour 
l'article 59 figure au paragraphe 173. Le Groupe de travail a 
également différé l'examen des articles 60 à 70 du chapitre IV 
(ibid., par. 178). Voir également : Compilation des dispositions 
approuvées par le Groupe de travail pendant ses quatre pre
mières sessions (À/CN;9/WG.2/WP.18), dénommée ci-après la 
"Compilation", reproduite plus haut dans lé présent volume, 
deuxième partie, I, 2. 

plexes dispersées dans la LUVI. Dix articles plus loin, 
on trouve à l'article 71 la phrase suivante : "Sous 
réserve des dispositions de l'article 72, le paiement du 
prix doit être concomitant à la délivrance de la chose." 
Le terme "concomitant" correspond à une notion juri
dique qui n'est pas facilement compréhensible pour des 
commerçants ou même pour des juristes appartenant 
à des systèmes juridiques différents; toutefois, cette 
disposition est censée exprimer deux normes impor
tantes : 1) l'acheteur n'est pas obligé de payer avant 
d'avoir reçu la chose; 2) le vendeur n'est pas obligé 
de remettre la chose avant d'avoir été payé. Ces deux 
normes concrétisent un principe communément admis : 
le crédit, pour fréquent qu'il soit, exige une évaluation 
de la situation et par conséquent ne peut être exigé à 
moins que les parties n'en soient expressément con
venues. 

8. Une des difficultés tient au fait que selon ladite 
disposition de l'article 71 de la LUVI, le paiement du 
prix doit être concomitant à la délivrance de la chose. 
Dans la LUVI, la "délivrance" — à la différence de la 
"remise" — ne signifie pas l'abandon de la possession de 
la chose ou de la jouissance sur la chose. En fait, la 
"délivrance" est une notion complexe et artificielle 
dont la portée se déduit de dispositions complexes dis
persées dans le texte de la LUVI. Pour appliquer 
l'article 71, il faut d'abord se référer à l'article 19, qui 
énonce les règles concernant la délivrance; le Groupe 
de travail, à sa troisième session, a estimé que l'article 
19 n'était pas satisfaisant, et, à sa quatrième session, il 
a décidé de le supprimer °. Au lieu d'essayer de définir 
la notion de "délivrance", le Groupe de travail, à sa 
quatrième session, a approuvé les dispositions figurant à 
l'article 20 qui ont trait aux mesures que doit prendre 
le vendeur pour exécuter son obligation d'effectuer la 
délivrance 7. 

9. Aux termes de l'article 71, la règle selon laquelle 
la délivrance et le paiement du prix doivent être con
comitants est applicable "sous réserve des dispositions 
de l'article 72". L'article 72 ne s'applique que "dans 
les cas où le contrat implique un transport de la chose 
et lorsque la délivrance, en vertu de l'article 19, alinéa 
2, se réalise par la remise de la chose au transporteur". 
Dans ce contexte, l'article 72 fournit des règles visant 
à renforcer la proposition générale énoncée à l'article 
71 selon laquelle le vendeur n'est tenu ni d'expédier la 
chose ni de mettre la chose en la puissance de l'ache
teur avant que ce dernier n'ait payé le prix. Toutefois, 
le but que l'on cherche à atteindre est obscurci par la 
référence à la "délivrance" de la chose 8. 

6 Rapport sur la troisième session (janvier 1972) [A/ÇN.9/ 
62, Add.l] (Annuaire, de la CNUDCl, vol. III, deuxième partie : 
I, A, 5), par. 15 à 21; Rapport sur la quatrième session (1973) 
[A/CN.9/75], par. 16 à 21 (Annuaire de la CNUDCl, vol. IV : 
1973, deuxième partie, I, À, 3). Voir également rapport du 
Secrétaire général : la "délivrance" dans la LUVI (A/CN.9/ 
WG.2/WP.8) [Annuaire de la CNUDCl, vol. III, deuxième 
partie : I, A, 1], par. 37 à 40, et annexe III. 

7 Rapport sur la quatrième session, par. 22 à 29. 
s On notera que la disposition de l'article 72 citée, qui permet 

au vendeur d'exiger le paiement au lieu de destination contre 
documents, s'applique lorsque deux conditions sont remplies : 
1) le contrat implique le transport de la chose et 2) la 
"délivrance" selon l'article 19, 2), se réalise par la remise de 
la chose au transporteur. Compte tenu du rôle que la "dé
livrance" joue dans la LUVI en rapport avec les risques de 
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10. Pour résumer, la section IB "Lieu et date du 
paiement" (art. 59 et 60) ne traite pas des problèmes 
les plus importants qui relèvent de cette rubrique; des 
dispositions dispersées dans les articles 19, 71 et 72 
touchent ces questions fondamentales, mais les réponses 
manquent de clarté et ne sont pas toujours heureuses. 
Il semblerait souhaitable de présenter des dispositions 
plus complètes sous la rubrique de la section IB "Lieu 
et date du paiement". 

11. On trouvera ci-après une nouvelle version de 
l'article 60, inspirée des règles des articles 71 et 72. 
On notera que le paragraphe 2 de cette nouvelle version 
tient compte du rôle que jouent les lettres de crédit 
documentaire pour ce qui est de faciliter l'échange de la 
chose contre le prix. Les dispositions de la LUVI appli
cables au paiement passent pratiquement sous silence 
cet arrangement commercial essentiel9. Pour que le 
système conserve sa souplesse, il faut laisser l'usage 
commercial régler les détails des opérations de crédit 
documentaire. Il semble néanmoins indispensable de 
mentionner le crédit documentaire dans une loi relevant 
du droit commercial moderne. On sera mieux à même 
d'examiner les autres questions qui peuvent se poser 
après avoir étudié le projet de disposition ci-après : 

a) Nouvelle version proposée pour l'article 60 [bis] 
1. L'acheteur paie le prix lorsque le vendeur, conformé

ment au contrat et à la présente loi, remet la chose ou un 
document régissant la possession de la chose. 

2. Dans le cas où le contrat implique un transport de la 
chose, le vendeur peut soit : 

a) Par notification appropriée, exiger qu'avant l'expédi
tion de la chose, l'acheteur, à son choix, dans le pays du 
vendeur, paie le prix en échange des documents régissant la 
disposition de la chose ou fasse établir une lettre de crédit 
irrévocable, conformément à la pratique commerciale cou
rante, assurant ce paiement; soit 

b) Expédier la chose, en stipulant que celle-ci ou les 
documents qui en régissent la disposition, seront remis à 
l'acheteur au lieu de destination contre paiement du prix. 

3. L'acheteur n'est pas tenu de payer le prix avant 
d'avoir eu la possibilité d'examiner la chose, à moins que les 
modalités de délivrance ou de paiement dont sont convenues 
les parties n'excluent cette possibilité. 

b) Examen du projet de disposition 

12. Le paragraphe 1 répond à deux préoccupations 
fondamentales. La première est de déterminer la date à 
laquelle le paiement du prix est dû. Cette date est fixée 
en fonction de l'exécution du contrat par le vendeur 
par la remise de la chose (ou des documents la repré-

perte (voir art. 97 de la LUVI), cette disposition dê  l'article 72 
semblerait ne pas s'appliquer lorsque le contrat prévoit que le 
vendeur conserve les risques en cours de voyage. Dans le cas de 
transports de ce genre, le vendeur serait tout aussi fondé, sinon 
plus, à ne remettre la chose au lieu de destination que lorsque 
l'acheteur paie, mais l'emploi de la notion de "délivrance" dans 
la LUVI fait qu'il est difficile d'atteindre le résultat voulu. 

'•> L'article 69 de la LUVI fait mention des divers moyens de 
paiement, y compris le crédit documentaire, mais cette disposi
tion n'a pas d'effet en soi car elle dépend expressément des 
stipulations du contrat ou de l'application des usages des lois, 
ou de la réglementation en vigueur. Cet article n'ajoute donc 
rien, ou presque, aux autres dispositions de la LUVI. Voir art. 
3 et 9 tels qu'ils ont été approuvés par le Groupe de travail; ces 
articles sont reproduits dans la Compilation (A/CN.9/WG.2/ 
WP.18; reproduite dans le présent volume, deuxième partie, 
1,2). 

sentant). Cette méthode est appropriée, eu égard à la 
nature des obligations qu'impose un contrat de vente. 
Pour exécuter le contrat, le vendeur doit fournir ou 
fabriquer la chose et, normalement, préparer son expé
dition, ce qui implique des opérations plus complexes 
que le paiement du prix. Souvent, le contrat ou les 
usages en vigueur accordent au vendeur un certain 
délai pour mener à bien ces diverses opérations, et 
livrer la chose à l'acheteur ou l'expédier par un trans
porteur (voir art. 21 de la LUVI). Le prix n'est pas dû 
tant que le vendeur n'est pas prêt à exécuter le contrat; 
lorsqu'il est prêt, le prix est dû — à moins, naturelle
ment, que les parties ne soient convenues d'une déli
vrance à crédit. Le projet de paragraphe 1 établit donc 
une norme pour la date du paiement — élément essen
tiel qui fait défaut dans la section de la LUVI intitulée 
"Lieu et date du paiement". 

13. La deuxième préoccupation dont procède le 
projet est d'énoncer le principe, accepté dans la pratique 
commerciale, selon lequel, sauf convention expresse, 
aucune des deux parties n'est tenue de faire crédit à 
l'autre, c'est-à-dire que l'acheteur n'est pas obligé de 
payer le vendeur tant que la chose n'est pas en sa 
puissance et en sa possession, et que le vendeur n'est 
pas tenu d'abandonner la possession de la chose tant 
qu'il n'a pas reçu le prix. 

14. Le projet de paragraphe 1 tient compte du fait 
qu'il est possible d'avoir la chose en sa puissance en 
détenant un document qui en régit la possession. Le 
membre de phrase "document régissant la possession 
de la chose" s'entendrait de documents tels que des 
connaissements négociables, ou des titres de propriété 
analogues dont le transporteur exige la remise contre la 
délivrance de la chose 10. 

15. Le paragraphe 2 applique les principes fonda
mentaux formulés au paragraphe 1 dans les cas où le 
contrat implique un transport de la chose. 

16. L'alinéa a du paragraphe 2 donne au vendeur 
la possibilité d'exiger le paiement du prix avant l'expé
dition de la chose. Dans les ventes régies par la présente 
loi, la chose sera normalement expédiée dans un autre 
pays, le transport sera souvent assuré jusqu'à une desti
nation lointaine et donnera lieu à un fret important. 
L'alinéa a du paragraphe 2 donne au vendeur la possi
bilité d'éviter deux risques : a) si le prix acquitté au 
lieu de destination, des restrictions de contrôle des 
changes peuvent empêcher le vendeur de recevoir le 
produit de la vente; b) si l'acheteur refuse la chose en 
un lieu éloigné, le vendeur risque d'encourir des frais 
importants pour réexpédier ou écouler la chose — frais 
que le vendeur ne pourra peut-être jamais récupérer en 
raison du caractère aléatoire des procès et la solva
bilité problématique de l'acheteur. Ces considérations 
semblent avoir inspiré les dispositions des articles 59 et 
72 de la LUVI, mais il faut espérer que dans le cadre 
d'un texte unifié regroupant les dispositions relatives à 
la date et au lieu du paiement, les règles seront plus 

10 Le point de savoir si un document régit ou non la posses
sion de la chose dépend des dispositions de ce document et de 
la loi applicable. Il semble préférable de mentionner au para
graphe 1 l'effet qui s'attache au document plutôt que de citer 
nommément des documents, tels que le "connaissement négo
ciable" ou le "titre de propriété", étant donné que ces désigna
tions ne sont pas toujours employées dans le même sens. 
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clairement énoncées et comporteront moins de lacunes 
et de difficultés d'ordre technique. 

17. On notera que si, en vertu de l'alinéa a du para
graphe 2, le vendeur exige le paiement avant l'expédi
tion de la chose, l'acheteur peut choisir de recourir aux 
méthodes habituelles et efficaces de paiement en 
établissant une lettre de crédit irrévocable dans le pays 
du vendeuru . Conformément à la règle générale 
énoncée au paragraphe 1 et "à la pratique commerciale 
courante" (par. 2) , le paiement en vertu de la lettre 
de crédit ne serait dû que sur présentation des docu
ments régissant la possession de la chose 13. 

18. Le paragraphe 3 regroupe, en ce qui concerne 
la remise de la chose contre le prix, les règles relatives 
au droit d'examiner la chose avant le paiement qui 
figurent à l'article 71 et aux paragraphes 1 et 2 de 
l'article 72 de la LUVI. Ces trois dispositions de la 
LUVI visent à formuler la règle générale selon laquelle 
l'acheteur peut examiner la chose avant d'en payer le 
prix à moins que les modalités de paiement dont les 
parties sont convenues n'excluent la possibilité de cet 
examen. Le paragraphe 3 du projet pose ainsi une 
seule règle uniforme dont le but est d'éviter les diffi
cultés d'interprétation que pourrait poser dans le cadre 
de la LUVI la nécessité de concilier les dispositions des 
paragraphes 1 et 2 de l'article 72. Aux termes du 
paragraphe 1 de l'article 72 de la LUVI (dernière 
phrase), la délivrance de la chose au lieu de destination 
s'effectuerait normalement par l'envoi des documents 
(notamment un connaissement • négociable) à une 
banque d'encaissement de la ville de l'acheteur, laquelle 
les remettrait contre paiement du prix 13. Dans ce cas, 
le paragraphe 1 de l'article 72 dispose que "l'acheteur 
n'est pas tenu de payer le prix avant d'avoir eu la 
possibilité d'examiner la chose". En revanche, la para
graphe 2 stipule que 

"cependant, dans le cas où le contrat prévoit le paie
ment contre documents, l'acheteur n'a pas le droit de 
refuser le paiement du prix pour la raison qu'il n'a 
pas eu la possibilité d'examiner la chose". 

19. Les cas ci-après illustrent la difficulté qu'il y a à 
concilier les dispositions des paragraphes 1 et 2 de 
l'article 72 de la LUVI : 

à) Cas n" 1 : Le contrat prévoit le paiement du prix 
sur présentation d'un connaissement négociable au lieu 
d'arrivée de la chose et seulement après l'arrivée de la 
chose. 

b) Cas n° 2 : Le contrat prévoit ledit paiement 
contre documents avant la date prévue pour l'arrivée 
de la chose, ou en un lieu éloigné du lieu d'arrivée. 

11 II semble suffisamment clair que la lettre de crédit a été 
"établie" si elle a été soit délivrée, soit confirmée dans le pays 
du vendeur. 

12 Dans la "pratique commerciale courante", il se peut égale
ment que soit exigée dans la lettre de crédit la présentation 
d'autres documents d'expédition. Voir Règles et usances uni
formes relatives au crédit documentaire de la CCI, Registre des 
textes, vol. I, chap. II, B. Toutefois, il est vraisemblable que le 
fait de prévoir expressément de telles particularités dans une 
convention internationale conférerait une rigueur excessive à 
ses dispositions. 

13 Agissant au nom du vendeur, la banque d'encaissement 
détiendrait habituellement tant le connaissement qu'un effet à 
vue, tiré par le vendeur et stipulant le paiement du prix. La 
banque d'encaissement remettrait le connaissement contre 
paiement de l'effet. 

20. Dans le cas n° 1, il serait possible de procéder 
à l'examen de la chose, et le vendeur peut à cet effet 
porter les instructions appropriées dans le connaisse
ment ou donner des instructions appropriées au trans
porteur. Dans le cas n° 2, il ressort des clauses du 
contrat que les modalités de délivrance et de paiement 
dont les parties sont convenues excluent la possibilité 
d'un examen avant paiement. Aux termes du projet de 
disposition proposé, une offre de délivrance effective de 
la part du vendeur devrait prévoir la possibilité d'un 
examen de la chose dans le cas n° 1, mais pas dans le 
cas n° 2. Il semble difficile de dégager des dispositions 
des paragraphes 1 et 2 de l'article 72 de la LUVI des 
solutions satisfaisantes pour ces situations types. 

21. On notera que le projet de disposition proposé 
plus haut est intitulé "Article 60 [bis]", ce qui montre 
que l'utilité de l'article 60 de la LUVI est mise en 
doute " . Si le Groupe de travail décide de supprimer 
cet article, le projet de disposition pourrait le remplacer. 
Si le Groupe de travail maintient l'article 60 de la 
LUVI, le projet de disposition pourrait compléter cet 
article de façon appropriée. 

B. — SANCTIONS EN CAS DE CONTRAVENTION 
AU CONTRAT PAR L'ACHETEUR 

1. Regroupement des séries distinctes de dispositions 
relatives aux sanctions applicables en cas de con
travention au contrat de vente par l'acheteur 

22. Le chapitre IV de la LUVI, intitulé "Obliga
tions de l'acheteur", n'énonce que quelques règles de 
fond relatives aux obligations de l'acheteur, mais 
intercale dans ces dispositions trois séries distinctes de 
sanctions qui s'appliquent lorsque l'acheteur n'exécute 
pas l'une ou l'autre de ses obligations fondamentales. 
C'est ainsi qu'au chapitre IV des sanctions distinctes 
sont prévues par : a) les articles 61 à 64 (sanctions du 
défaut de paiement); b) les articles 66 à 68 (sanctions 
du défaut de prise de livraison), et c) l'article 70 
(sanctions du défaut d'exécution d'une "autre obliga
tion quelconque"). Ces sanctions ne sont pas groupées 
parce qu'elles suivent l'ordre dans lequel les obligations 
du vendeur sont énoncées dans le chapitre III de la 
LUVI. A sa quatrième session, le Groupe de travail a 
décidé de regrouper et de fusionner les séries distinctes 
de sanctions prévues au chapitre III15 . Les raisons qui 
militent en faveur de l'établissement d'un régime Unifié 
de sanctions au chapitre III semblent valoir également 
pour le chapitre IV. Dans le rapport qu'il a présenté au 
Groupe de travail à sa quatrième session, le Secrétaire 
général a analysé en détail les problèmes que pose la 
création de séries distinctes de dispositions relatives 
aux sanctions applicables au divers aspects de l'exécu
tion d'un contrat de vente. Ainsi qu'il est noté dans le 

14 Voir Analyse des observations et propositions présentées au 
Groupe de travail à sa quatrième session (A/CN.9/WG.2/ 
WP.15; Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 1973, deuxième 
partie, I, A, 1), par. 25 et 26. L'utilité de l'article 60 de la 
LUVI sera encore moindre après l'adoption des dispositions 
relatives à la date du paiement qui sont énoncées dans le projet 
d'article proposé. 

,r' Rapport sur la quatrième session (A/CN.9/75; Annuaire 
de la CNUDCI, vol. VI : 1973, deuxième partie, I, A. 3), par. 
79 à 137. 
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rapport, la fusion des dispositions relatives aux sanc
tions présente les avantages suivants18 : 

a) Un régime unique prévient les lacunes, évite 
d'avoir à introduire un système complexe de renvois et 
élimine les contradictions qui découlent de l'existence de 
plusieurs régimes distincts de sanctions. Par consé
quent, les dispositions unifiées peuvent être rédigées 
avec plus de simplicité et de clarté; 

b) Toutes les dispositions de fond concernant ce 
que la partie doit faire peuvent être réunies sans être 
interrompues par des règles complexes et techniques 
concernant les sanctions en cas d'inexécution. Une 
représentation unifiée de leurs obligations fonda
mentales faciliterait aux commerçants la compréhension 
de la loi — et partant le respect de ces obligations; 

c) Les dispositions qui font double emploi et se 
chevauchent peuvent être éliminées, ce qui simplifie et 
abrège la loi. Ainsi qu'il a été souligné dans le rapport 
du Secrétaire général, la longueur et la complexité de 
la LUVI ont été abondamment critiquées; en tenant 
compte de ces critiques, on ne peut que favoriser 
l'adoption de la loi uniforme par un plus grand nombre 
de pays. 

23. Etant donné que le Groupe de travail a déjà 
décidé de regrouper les séries distinctes de dispositions 
relatives aux sanctions du chapitre III (Obligations du 
vendeur), il est vraisemblable qu'il voudra envisager la 
même opération pour le chapitre IV (Obligations de 
l'acheteur). En conséquence, on examinera d'abord 
dans le présent rapport les dispositions relatives aux 
obligations fondamentales de l'acheteur. L'examen du 
chapitre IV montre qu'il contient très peu de disposi
tions de fond relatives aux obligations de l'acheteur, ce 
qui reflète la faible étendue de ces obligations (paiement 
du prix convenu) et rend encore plus souhaitable et 
réalisable la refonte : a) des dispositions de fond et b) 
des dispositions relatives aux sanctions du chapitre IV. 

24. A sa quatrième session, le Groupe de travail a 
examiné les quatre premières dispositions de fond du 
chapitre IV (art. 56 à 59)17. L'article 60 et un projet 
d'article 60 bis ont été examinés plus haut (par. 11). 

25. Les articles 61 à 64 de la LUVI forment une 
sous-section intitulée : "C. Sanctions du défaut de paie
ment". Pour les raisons mentionnées plus haut (par. 22 
et 23), ces dispositions seront examinées ultérieurement, 
dans le cadre de la refonte des dispositions relatives 
aux sanctions dont dispose le vendeur. 

26. La section II de la LUVI intitulée "Prise de 
livraison" (art. 65 à 68) comprend essentiellement des 
dispositions relatives aux sanctions qui font double 
emploi avec celles qui figurent dans la sous-section C 

16 Le rapport du Secrétaire général (A/CN.9/WG.2/WP.6) 
est reproduit en annexe (annexe II) au rapport sur la qua
trième session (A/CN.9/75; reproduit dans VAnnuaire de la 
CNUDCl, vol, IV : 1973, deuxième partie, I, A, 2). La refonte 
des dispositions relatives aux sanctions est examinée aux para
graphes 27 à 57, 111 à 155 et 158 à 162. Les raisons qui 
militent en faveur de cette refonte sont résumées au paragraphe 
177. 

17 Rapport sur la quatrième session (A/CN.9/75; Annuaire 
de la CNUDCl, vol. IV : 1973, deuxième partie, I, A, 3), par. 
150 à 177. On notera que l'article 58 (détermination du prix 
d'après le poids net) a été placé entre crochets, et la décision 
définitive différée jusqu'à la présente session (ibid.. par. 171). 
La décision au sujet d'un troisième paragraphe proposé pour 
l'article 59 a de même été différée (ibid., par. 173 à 177). 

de la section I de la LUVI. L'une des dispositions de 
fond relativement peu nombreuses de cette section est 
l'article 65, qui se borne à donner une définition 
de la "prise de livraison". (L'acheteur est tenu de 
"prendre livraison" en vertu de l'article 56.) Le 
maintien de l'article 65 sous sa forme actuelle ne 
semble pas poser de problèmes 18. 

27. L'article 66 énonce les sanctions prévues 
lorsque l'acheteur ne prend pas livraison. (Cet article 
fait pendant à l'article 62 qui énonce les sanctions 
prévues lorsque l'acheteur ne paie pas le prix.) Pour 
les raisons indiquées plus haut (par. 22 et 23), un 
ensemble unifié de sanctions sera exposé plus loin (par. 
36 ci-après), après la représentation unifiée des obliga
tions fondamentales de l'acheteur. 

28. L'article 67 de la LUVI concerne au premier 
chef les droits et obligations fondamentaux du vendeur 
et de l'acheteur lorsque le contrat donne à l'acheteur 
le droit d'effectuer certaines spécifications en ce qui 
concerne "la forme, le mesurage ou d'autres modalités 
de la chose". En outre, cet article comprend au para
graphe 1 une brève disposition prévoyant une sanction 
au cas où l'acheteur ne procéderait pas à cette spécifi
cation. Le texte de l'article 67 est ainsi conçu (la dispo
sition relative à la sanction est soulignée) : 

Article 67 

1. Si le contrat réserve à l'acheteur le droit de déterminer 
ultérieurement la forme, le mesurage ou d'autres modalités 
de la chose (vente à spécification), et que l'acheteur n'effectue 
pas cette spécification à la date convenue expressément ou 
tacitement ou à l'expiration d'un délai raisonnable après une 
demande du vendeur, celui-ci peut soit déclarer la résolution 
du contrat dans un bref délai, soit procéder lui-même à la 
spécification d'après les besoins de l'acheteur tels qu'il les 
connaît. 

2. Si le vendeur procède lui-même à la spécification, il 
doit en faire connaître les modalités à l'acheteur et lui fixer 
un délai raisonnable pour une spécification différente. Si 
l'acheteur n'utilise pas cette possibilité, la spécification 
effectuée par le vendeur est obligatoire. 

29. On notera que la disposition concernant la 
sanction (soulignée dans le texte) est si brève qu'on 
pourrait la conserver dans cet article sans diminuer 
pour autant les avantages (exposés plus haut aux para
graphes 22 et 23 ) qui militent en faveur de l'établisse
ment d'un régime unifié de sanctions applicables en cas 
de contravention au contrat par l'acheteur. Toutefois, 
cette disposition soulève certaines questions de principe 
que le Groupe de travail voudra peut-être examiner. 

30. Aux termes du paragraphe 1 de l'article 67 de 
la LUVI, si l'acheteur n'effectue pas une spécification 
"o la date convenue expressément ou tacitement", le 
vendeur peut "déclarer la résolution du contrat dans un 
bref délai". En vertu de cette disposition, le vendeur 
peut déclarer dans un bref délai la résolution du con
trat sans qu'il soit tenu compte de l'étendue du retard 
apporté à effectuer la spécification et sans qu'il soit 
besoin de rechercher si ce retard constitue une con
travention essentielle au contrat. A cet égard, cette 

18 Dans l'analyse des observations et propositions présentées 
au Groupe de travail à sa quatrième session, il est indiqué que 
cet article n'a fait l'objet d'aucune observation (A/CN.9/WG.2/ 
WP.15; Annuaire de la CNUDCl, vol. IV : 1973, deuxième 
partie, I, A, 1), par. 33 et 34. 
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disposition est incompatible avec les articles 26, 1), 
30, 1), 32, 1), 43, 45, 2) , 52, 3) , 55, 1), a, 62, 1), 
66, 1 ) et 70, 1 ) , a, de la LUVI et avec les sanctions 
prévues par le Groupe de travail à sa quatrième session 
en cas de contravention au contrat par le vendeur19. 
Aux termes de toutes ces dispositions, la sanction 
rigoureuse que constitue la résolution du contrat n'est 
applicable qu'en cas de contravention essentielle au 
contrat20. Il n'est pas évident qu'un léger retard de 
l'acheteur à communiquer les spécifications au vendeur 
aura toujours plus de gravité qu'un retard du vendeur 
à fournir la chose ou un retard de l'acheteur à en payer 
le prix. Aussi serait-il souhaitable, en bonne logique, de 
supprimer dans l'article 67 la disposition soulignée 
concernant la sanction, afin que le retard apporté par 
l'acheteur à fournir les spécifications ou l'inexécution 
de cette obligation tombent sous le coup des sanctions 
générales applicables en cas de contravention au con
trat par l'acheteur 21. 

31. L'article 68 énonce les sanctions applicables en 
cas de défaut de "prise de livraison ou défaut de spé
cification" de la part de l'acheteur. Pour les raisons 
indiquées plus haut (par. 22 et 23), la teneur de cette 
disposition sera reprise dans un texte unifié regroupant 
les sanctions concernant le chapitre IV (voir ci-après 
par. 36). 

32. L'article 69 énonce en une brève phrase la 
seule disposition de fond de la section III : "Autres 
obligations de l'acheteur". Cet article ne prête guère à 
conséquence par lui-même car l'obligation de l'acheteur 
se limite à prendre les mesures concernant la garantie 
du paiement du prix qui sont "prévues par le con
trat, par les usages ou par la réglementation en vi
gueur". Il ne semble pas nécessaire de réaffirmer ici que 
l'acheteur doit exécuter sa partie du contrat; dans 
l'article 9 la LUVI donne effet aux usages, et il semble 
que les lois et règlements "applicables" continueront à 
être "applicables" sans une disposition aussi vague (et 
dont les termes renvoient les uns aux autres). Il est 
probable qu'on a été amené à créer cette section dis
tincte concernant les "autres obligations de l'acheteur" 
parce qu'on avait classé en catégories distinctes les 
différentes obligations de l'acheteur ("Section I, Paie
ment du prix"; "Section II, Prise de livraison"), cha
cun comportant son propre système de sanctions. Il a 
donc fallu créer une section "fourre-tout" pour toutes 
les obligations résiduelles de l'acheteur qui n'entraient 
pas dans le cadre des deux premières sections. En re
groupant en une présentation unifiée : a) les obliga
tions fondamentales de l'acheteur, b) les sanctions ap-

19 Rapport sur la quatrième session [A/CN.9/75, par. 108 
(art. 44, 1 ) a] : voir également la Compilation (A/CN.9/ 
WG.2/WP.18). 

20 Dans de nombreuses dispositions de la LUVI, et dans le 
régime de sanctions approuvé par le Groupe de travail à sa 
quatrième session [art. 43 et 44, 1), b], la partie envers laquelle 
l'engagement n'a pas été exécuté peut poser les bases de la 
résolution du contrat en sommant l'autre partie de s'exécuter 
dans un délai déterminé d'une durée raisonnable (Nachfrist). 
Le paragraphe 1 de l'article 67 de la LUVI dispose que le 
vendeur doit adresser une demande à l'acheteur mais il peut 
déclarer la résolution du contrat pour tout retard apporté à la 
fourniture des spécifications sans qu'il y ait lieu de se préoccuper 
de savoir s'il a ou non adressé cette demande. 

21 On trouvera ci-après au paragraphe 45 le plan proposé 
pour le chapitre IV, qui montre où il est prévu d'insérer 
l'article 67. 

plicables en cas de manquement de l'acheteur à l'une 
quelconque de ses obligations fondamentales, on élimi
nera ce problème. 

33. N'ayant pas d'effet par lui-même, l'article 69 
pourrait être omis; pour la même raison, son maintien 
n'aurait vraisemblablement pas de conséquence fâ
cheuse. Toutefois, les dispositions relatives au paiement 
(notamment la garantie du paiement par l'ouverture 
d'un crédit documentaire) ont été incluses dans la 
nouvelle version proposée pour l'article 60 [bis] (voir 
plus haut par. 11). Si le Groupe de travail adopte un 
article qui s'inspire de cette proposition, la LUVI ga
gnerait en clarté et en simplicité si l'on en supprimait 
l'article 69. 

34. L'article 70, qui est le dernier article du chapi
tre IV, Obligations de l'acheteur, prévoit un ensemble 
de sanctions pour la section III, "Autres obligations de 
l'acheteur". Il est évident que si le Groupe de travail 
établit un régime unifié de sanctions pour le chapitre 
IV, de telles séries distinctes de sanctions deviendront 
superflues. 

a) Regroupement des dispositions relatives aux sanc
tions 

35. Pour les raisons signalées plus haut (par. 22 et 
23 ), il paraît probable que le Groupe de travail voudra 
procéder au regroupement des sanctions prévues au 
chapitre IV, en s'inspirant des dispositions regroupées 
qu'il a approuvées pour le chapitre III2 2 . Comme nous 
le verrons, les dispositions regroupées du chapitre III 
(Obligations du vendeur) sont aisément adaptables au 
chapitre IV (Obligations de l'acheteur). Les principales 
modifications à y apporter découlent du fait que les 
obligations de l'acheteur sont moins complexes que 
celles du vendeur; en conséquence, il n'y a pas lieu de 
reprendre au chapitre IV certaines des dispositions 
figurant au chapitre III. 

b) Projet de dispositions pour la section II : sanc
tions en cas de contravention au contrat par 
l'acheteur 

36. On trouvera ci-après un ensemble de disposi
tions concernant les sanctions applicables dans le cadre 
du chapitre IV, qui s'inspirent des dispositions (art. 41 
et suivants) approuvées pour le chapitre III. Cet en
semble présuppose que la première partie du chapitre 
IV énonce les obligations fondamentales du vendeur; 
les dispositions concernant ces obligations pourraient 
être regroupées sous le titre : "Section I. — Exécution 
du contrat par l'acheteur" 2:t. L'ensemble des disposi
tions relatives aux sanctions pourrait alors être classé 
sous le titre : "Section II. —-Sanctions en cas de con
travention au contrat par l'acheteur" 2i. 

22 Rapport sur la quatrième session (A/CN.9/75; Annuaire 
de la CNUDCI, vol. IV : 1973, deuxième partie, I, A, 3), par. 
83 à 130 (art. 41 à 47) et annexe I. Voir rapport du Secrétaire 
général, ibid., annexe II, Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 
1973, deuxième partie, !, A, 2), par. 111 à 177, plus spéciale
ment par. 158 à 176. 

2:1 Cette section comprendrait les articles 56, 57, 58, 59, 60, 
65 et 67 dans leur version initiale ou. dans une version 
remaniée. Voir plus haut par. 3, 11 et 28. Le plan envisagé pour 
le chapitre IV est présenté plus loin (par. 45). 

24 Cette section remplacerait les articles 61, 62, 63, 64, 66, 
une partie de l'article 67, 1) et les articles 68 et 70 de la LUVI. 
Pour éviter toute confusion avec les dispositions de la LUVI, le 
projet de dispositions relatives aux sanctions commence à 
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DISPOSITIONS PROPOSÉES 

SECTION II. SANCTIONS EN CAS DE CONTRAVENTION 
AU CONTRAT PAR L'ACHETEUR 

Article 70 
1. Lorsque l'acheteur n'a pas exécuté l'une quelconque 

des obligations résultant pour lui du contrat de vente et de 
la présente loi, le vendeur peut : 

a) Exercer les droits prévus aux articles 71 à 72 bis; et 
b) Obtenir les dommages-intérêts prévus aux articles 82 

et 83 ou aux articles 84 à 87. 
2. En aucun cas, l'acheteur ne peut demander à un juge 

ni à un arbitre de lui accorder un délai de grâce. 

Article 71 
Le vendeur a le droit d'exiger de l'acheteur l'exécution du 

contrat dans la mesure où l'exécution en nature pourrait être 
ordonnée par le tribunal en vertu de son propre droit pour 
des contrats de vente semblables non régis par la loi uni
forme, à moins que le vendeur n'ait agi de manière incom
patible avec l'exercice de ce droit en déclarant la résolution 
du contrat conformément à l'article 72 bis. 

Article 72 
Lorsque le vendeur exige de l'acheteur l'exécution du 

contrat, il peut fixer à cette fin un délai supplémentaire d'une 
durée raisonnable. Lorsque l'acheteur n'a pas exécuté son 
obligation à l'expiration du délai supplémentaire ou, si le 
vendeur n'a fixé aucun délai, à l'expiration d'un délai d'une 
durée raisonnable, ou lorsque l'acheteur, avant l'expiration 
du délai fixé ou, le cas échéant, d'un délai d'une durée raison
nable, déclare qu'il n'exécutera pas spn obligation, le vendeur 
peut se prévaloir de toute sanction mise à sa disposition par 
la présente loi. 

Article 72 bis 

1. Le vendeur peut, en adressant une notification à cet 
effet à l'acheteur, déclarer la résolution du contrat : 

a) Lorsque l'inexécution par l'acheteur de l'une quel
conque des obligations résultant pour lui du contrat de vente 
et de la présente loi constitue une contravention essentielle au 
contrat, ou 

b) Lorsque l'acheteur n'a pas exécuté le contrat à l'expi
ration du délai supplémentaire fixé par le vendeur conformé
ment à l'article 72. 

2. Le vendeur est déchu du droit de déclarer la résolution 
du contrat s'il n'adresse pas à l'acheteur une notification à 
cet effet dans un délai raisonnable après qu'il a eu connais
sance du défaut d'exécution par l'acheteur ou aurait dû en 
avoir connaissance ou, lorsque le vendeur a exigé de 
l'acheteur l'exécution du contrat, après l'expiration du délai 
mentionné à l'article 72. 

c) Analyse des projets d'articles pour la section II : 
sanction en cas de contravention au contrat par 
l'acheteur 

37. Le libellé de l'article 70 suit de près celui du 
premier article (art. 41) de l'ensemble de dispositions 
relatives aux sanctions du chapitre III, approuvé par le 
Groupe de travail à sa quatrième session. A l'alinéa 1, 
b, de l'article 70, il a été nécessaire d'insérer une réfé
rence à l'article 83, qui s'applique au "retard dans le 
paiement du prix". Voir LUVI 63, 2). 

38. Le paragraphe 1 de l'article 70 joue le rôle 
d'une introduction générale. A la fin de l'alinéa a, le 

l'article 70, qui, dans la LUVI, énonce les sanctions en cas 
d'inexécution par l'acheteur d'une obligation autre que celles qui 
sont visées aux sections précédentes. Les articles 71 et 72 de la 
LUVI ont été incorpores dans le projet d'article 60 [bis] qui 
figure plus haut au paragraphe 11. 

mot "et" a été ajouté pour sauvegarder !e principe 
appliqué aux articles 41, 2), 55, 1), 63, 1), et 68, 1), 
de la LUVI, selon lequel une partie peut à la fois 
déclarer le contrat résolu et demander des dommages-
intérêts pour la contravention au contrat25. 

39. Le paragraphe 2, qui stipule que le vendeur ne 
peut demander à un juge ni à un arbitre de lui accorder 
un délai de grâce, reprend l'article 64 de la LUVI, qui 
apparaît à la section I (Paiement du prix) du chapitre 
IV. Les sections II (Prise de livraison) et III (Autres 
obligations de l'acheteur) ne contiennent pas de dispo
sition analogue. Cette absence pourrait être utilisée à 
l'appui de la thèse que la LUVI n'interdit pas l'octroi 
d'un délai de grâce pour l'exécution des obligations 
visées aux sections II et III. Cette interprétation, qui ne 
correspond sans doute pas à l'intention des auteurs, 
fournit l'occasion de constater les incohérences et les 
lacunes qui résultent de la fragmentation des disposi
tions concernant les sanctions applicables aux divers 
stades d'exécution du contrat de vente 26. 

40. L'article 71 suit de près l'article 42, approuvé 
par le Groupe de travail à sa quatrième session, Les 
seules modifications importantes sont : a) la suppres
sion des membres de phrase relatifs à la réduction de 
prix et à la réparation du défaut de conformité à la fin 
du paragraphe 1 de l'article 42, et b) la suppression du 
paragraphe 2, qui traite des obligations du vendeur 
requis de délivrer des choses nouvelles. Ces dispositions 
sont sans objet du point de vue des obligations de 
l'acheteur, et il n'y a pas lieu de les faire figurer au 
chapitre IV de la LUVI27. 

41. L'article 72 suit de près l'article 43 tel qu'il a 
été approuvé par le Groupe de travail. L'article 43 bis, 
approuvé par le Groupe de travail pour le chapitre III, 
traite de la réparation par le vendeur d'un manquement 
à l'une quelconque de ses obligations. Pour les raisons 
indiquées au paragraphe précédent, cette disposition 
n'est pas reprise dans la série de dispositions concer
nant les sanctions proposée pour le chapitre IV 28. 

25 Aux termes des articles 84 à 87, il est clair que des 
dommages-intérêts peuvent être réclamés lorsque le contrat est 
résolu, mais il est sans doute bon de ne pas laisser le lecteur 
dans le doute sur ce point dans les parties de la loi précédant 
ces articles. 

26 Le rapport du Secrétaire général présenté au Groupe de 
travail à sa quatrième session (A/CN.9/75, annexe II; An
nuaire de la CNUDCl, vol, IV : 1973, deuxième partie, I, A, 2) 
fait état, aux paragraphes 164, 170, 171, 172, 174 et 176, de 
lacunes et d'incohérences similaires qui sont apparues dans les 
séries de dispositions du chapitre III concernant le régime des 
sanctions. 

27 Le projet d'article 71 traite du droit d'exiger de l'acheteur 
l'exécution du contrat. Au chapitre IV de la LUVI, cette disposi
tion figure à la section I (art. 61) et à la section III [art. 70, 
2)], mais non à la section II. Cette absence semble encore être 
une lacune accidentelle imputable à la fragmentation des dispo
sitions de la LUVI concernant les sanctions. Voir ci-dessus 
par. 39. 

28 II serait possible de concevoir une disposition concernant 
la "réparation" par l'acheteur d'un défaut d'exécution initial 
en matière de paiement (rectification d'une lettre de crédit, par 
exemple). Mais les dispositions concernant la réparation de 
l'article 44 de la LUVI et de l'article 43 bis de la version 
remaniée du Groupe de travail semblent se justifier par les 
compilations spéciales qui peuvent surgir à l'occasion de la 
réparation ou du remplacement de marchandises défectueuses. 
Comme il a été noté, le chapitre IV de la LUVI ne contient 
pas de disposition comparable à celle qui figure au chapitre III 
(art, 44). La présence d'une telle disposition ne paraît pas 
nécessaire puisqu'on peut régler les problèmes qui pourraient se 

(Suite de la note p. suiv.) 
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42. L'article 72 bis s'inspire de l'article 44 dans la 
version établie par le Groupe de travail. La seule 
modification importante est la suppression de l'alinéa, a 
du paragraphe 2 qui, à l'article 44, vise les dispositions 
concernant la réparation par le vendeur d'un défaut 
d'exécution. 

43. Les autres dispositions relatives aux sanctions 
applicables au vendeur en cas de défaut d'exécution 
(chap. III) ne semblent pas se justifier eu égard à la 
simplicité relative des obligations de l'acheteur (chap. 
IV) et ont été omises dans le projet présenté ci-dessus 
(le chapitre IV de la LUVI ne contient d'ailleurs pas 
de dispositions de ce genre). Les dispositions du chapi
tre III qui n'ont pas été reprises dans les dispositions 
proposées pour le chapitre IV (par. 36) sont les sui
vantes : article 45 (réduction du prix) ; article 46 (dé
livrance partielle de la chose); article 47 (offre de 
délivrance anticipée; offre d'une quantité supérieure à 
celle prévue au contrat); article 48 (exercice anticipé 
des sanctions lorsqu'il est manifeste que la chose ne 
sera pas conforme au contrat). 

44. L'ensemble des dispositions présentées ci-
dessus, qui s'applique chaque fois que "l'acheteur n'a 
pas exécuté l'une quelconque des obligations résultant 
pour lui du contrat de vente et de la présente loi", règle 
pour l'essentiel les points visés dans les trois séries de 
dispositions concernant les sanctions que l'on trouve au 
chapitre IV de la LUVI (sect. I : art. 61, 62, 63 et 64; 
sect. II : art. 66, 67, 1) et 68; sect. III : art. 70) 29. On 
a pensé que le fait de regrouper les dispositions concer
nant les sanctions dont dispose le vendeur était con
forme aux considérations qui ont conduit le Groupe de 
travail à faire de même à propos du chapitre III (voir 
plus haut, par. 22). 

C. — PLAN PROPOSÉ POUR LE CHAPITRE IV 

45. Les indications schématiques ci-après donnent 
le plan du chapitre IV compte tenu des décisions du 
Groupe de travail et des dispositions proposées dans le 
présent document : 

Chapitre IV. — Obligations de l'acheteur 

SECTION I. — EXÉCUTION DU CONTRAT PAR L'ACHETEUR 

Articles 56 à 59 
(Voir A/CN.9/75*, annexe I, et A/CN.9/WG.2/WP.18**.) 

(Suite de là, note 28.) 
poser à cet égard en faisant intervenir la question de savoir si 
le défaut initial d'exécution ou le retard dans la réparation de 
ce défaut constitue une contravention essentielle au contrat. 

29 L'article 66, 1 ) stipule que lorsque l'inexécution par l'ache
teur de son obligation de prendre livraison de la chose "donne 
au vendeur de justes sujets de craindre que le prix ne soit pas 
payé", le vendeur peut déclarer la résolution du contrat, même 
si le défaut d'exécution ne constitue pas une contravention essen
tielle. Ni la section I (Paiement du prix) ni la section III 
(Autres obligations) du chapitre IV ne contiennent de disposi
tions analogues, et on a peine à comprendre en quoi le défaut 
(ou le retard) de la prise de livraison appelle des sanctions 
plus sévères que le défaut (ou le retard) du paiement du prix. 
Voir plus haut (par. 30) l'analyse de l'article 67 sur la vente à 
spécification. Voir également l'article 73 de la LUVI (Sursis 
à l'exécution fondé sur la crainte d'un défaut d'exécution de la 
part de l'autre partie). 

* Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 1973, deuxième partie, 
I, A, 3. 

** Reproduite dans le présent volume; voir plus haut, 
deuxième partie, I, 2. 

Article 60 [bis] 
(Voir disposition proposée plus haut au paragraphe 11.) 

Article 65 
(Identique à la LUVI; voir plus haut paragraphe 26.) 

Article 67 
(Voir la disposition proposée plus haut au paragraphe 28, 

l'article 67 de la LUVI, qui reprend le membre de phrase 
souligné, relatif aux sanctions, étant supprimé.) 

SECTION II. — SANCTIONS EN CAS DE CONTRAVENTION 
AU CONTRAT PAR L'ACHETEUR 

Articles 70 à 72 bis 
(Voir les dispositions proposées plus haut au paragraphe 36.) 

II. — Chapitre V : dispositions communes 
aux obligations du vendeur et de l'acheteur 

A. RÉVISION ET DÉPLACEMENT DES DISPOSITIONS 
RELATIVES AU PAIEMENT DU PRIX PAR L'ACHE-
TEUR FIGURANT AUX ARTICLES 71 ET 72 

46. Il a été proposé plus haut (par. 7 à 11) que 
les dispositions des articles 71 et 72 soient intégrées au 
chapitre IV de façon à présenter de manière plus com
plète et plus intelligible les obligations de l'acheteur en 
ce qui concerne le paiement du prix (par exemple, lieu 
et date du paiement et droit d'examen avant le paie
ment). Le regroupement a été opéré dans la disposition 
proposée pour l'article 60 [bis] qui a été présentée plus 
haut au paragraphe 11 ; cette disposition règle en outre 
certains problèmes de rédaction que posent les articles 
71 et 72. Si le Groupe de travail approuve une disposi
tion analogue à celle qui a été proposée, il n'y a pas 
lieu de maintenir les articles 71 et 72 au chapitre V. 

47. Comme il a été noté, les points traités aux arti
cles 71 et 72 font partie intégrante des obligations fon
damentales de l'acheteur en matière de paiement, obli
gations qui sont énoncées au chapitre IV, sous-section 
IB, lieu et date du paiement. L'article 73 traite d'un 
problème distinct : celui du droit de différer l'exécution 
en raison de l'apparition de certaines circonstances — à 
savoir "toutes les fois que la situation économique de 
l'autre partie s'est révélée, postérieurement au contrat, 
si difficile qu'il y a de justes sujets de craindre que 
cette dernière n'exécute pas une partie essentielle de ses 
obligations". Les problèmes que pose l'apparition des 
circonstances susmentionnées sont étroitement liés à 
ceux dont traite la section II du chapitre V "Exonéra
tion" (art. 74). En conséquence, l'article 73 doit être 
maintenu au chapitre V3 0 . Par ailleurs, le report au 
chapitre IV des dispositions des articles 71 et 72 rela
tives à l'obligation fondamentale de l'acheteur de payer 
le prix allégerait la structure de la loi uniforme. 

B. — SURSIS À L'EXÉCUTION : ARTICLE 73 

48. L'article 73 comporte deux parties : 1) le 
paragraphe 1 énonce une règle générale concernant le 
sursis à l'exécution; 2) les paragraphes 2 et 3 appli
quent cette règle générale à une situation particulière et 

30 II y aurait sans doute lieu de faire figurer l'article 73 dans 
une première section du chapitre V qui porterait le titre de 
"Sursis à l'exécution". 
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permettent de surseoir à la délivrance après que la 
chose a été expédiée à l'acheteur. 

1. Règle générale concernant le sursis 
à l'exécution 

49. Le paragraphe 1 de l'article 73 dispose ce qui 
suit : 

"Chacune des parties peut différer l'exécution de ses 
obligations toutes les fois que la situation écono
mique de l'autre partie s'est révélée, postérieurement 
au contrat, si difficile qu'il y a de justes sujets de 
craindre que cette dernière n'exécute pas une partie 
essentielle de ses obligations." 
50. En 1969, l'Egypte a souligné, dans sa réponse 

à un questionnaire du Secrétaire général, que la dis
position précitée "laisse à la partie intéressée l'apprécia
tion de la situation économique de l'autre partie et 
celle de l'importance des obligations qui seraient in
exécutées" 31. La même remarque a été faite à la 
deuxième session de la Commission (1969); d'autres 
représentants ont fait valoir que cette disposition n'au
torisait pas une partie à surseoir unilatéralement à 
l'exécution et qu'une partie qui s'écarterait de la norme 
énoncée au paragraphe 1 s'exposerait à des dommages-
intérêts pour contravention au contrata2. En con
séquence, le Groupe de travail voudra peut-être 
examiner la question de savoir si, à l'article 73, l'énoncé 
des circonstances autorisant le sursis à l'exécution est 
suffisamment précis et objectif 33. . 

51. Une seconde question qui mérite examen est 
celle des conséquences du sursis à l'exécution. Il peut 
être utile d'aborder ce problème à partir du cas con
cret suivant, qui représente très probablement la situa
tion correspondant le mieux à l'intention de l'article 73. 

52. Cas n" 1 : Un contrat de vente conclu en 
janvier prévoit la délivrance de la chose en juin. En 
janvier, une enquête des services financiers du vendeur 
fait ressortir que la situation financière de l'acheteur est 
solide, si bien que le vendeur accepte un paiement 
différé à 60 jours à compter de la délivrance 34. En mai, 
cependant, le vendeur apprend que la situation finan
cière de l'acheteur s'est détériorée au point qu'il serait 
hasardeux de délivrer la chose avant paiement : dans 
les termes de l'article 73,1), "il y a de justes sujets de 
craindre" que l'acheteur n'exécute pas une partie essen
tielle de ses obligations. 

53. Dans la situation qui vient d'être évoquée, 
l'article 73,1) dispose simplement que le vendeur 
"peut différer l'exécution de ses obligations". Ce bref 
énoncé soulève plusieurs questions : le vendeur est-il 
tenu de notifier à l'acheteur qu'il "diffère l'exécution" 
ou peut-il laisser l'acheteur dans l'ignorance des diffi
cultés qui se sont présentées jusqu'à la date prévue 
pour la remise de la chose ? Si la situation financière 

31A/CN.8/ll/Add.3, p. 27. 
32CNUDCI, rapport sur la deuxième session (1969); Docu

ments officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième session, 
Supplément n° 18 (A/7618), annexe I, par. 95 et 96, 

83 Cette question est liée à celle que pose la disposition de 
l'article 76 selon laquelle une partie peut déclarer la résolution 
du contrat "lorsqu'il est manifeste qu'une partie commettra une 
contravention essentielle au contrat". 

84 Dans la pratique, le contrat de vente permet normalement 
au vendeur de modifier ou d'annuler les conditions de crédit 
qu'il a consenties jusqu'à la date de la délivrance. 

de l'acheteur demeure incertaine, le vendeur est-il en 
droit de ne rien faire d'autre en exécution du contrat ? 
(Il est à noter que le seul sujet de préoccupation du 
vendeur est la clause initiale de délivrance a crédit.) 
Quel effet la décision du vendeur de "surseoir à l'exécu
tion" exerce-t-elle sur l'obligation d'exécuter de l'ache
teur ? (Autrement dit, si l'acheteur ne fait rien pour 
remédier à la situation, est-il obligé à l'égard du vendeur 
pour contravention au contrat ou est-il exonéré, du fait 
de sa situation financière, de la responsabilité qui 
découle pour lui du contrat ? On voit que, dans son 
libellé actuel, l'article 73 laisse place à des incertitudes. 

54. Dans la pratique, la situation envisagée se 
résoudrait comme suit : le vendeur notifierait à l'ache
teur qu'en raison du caractère préoccupant des in
formations financières qu'il a reçues à son sujet, les 
dispositions concernant la délivrance à crédit sont 
suspendues et les marchandises rte seront expédiées que 
si l'acheteur fournit au préalable l'assurance que le 
prix en sera payé — normalement en établissant une 
lettre de crédit irrévocable. L'article 73 serait d'un plus 
grand secours s'il donnait aux parties des directives 
plus claires, fondées sur la pratique commerciale nor
male. 

55. Les effets de l'article 73 peuvent encore être 
étudiés à partir de la situation suivante : 

56. Cas n" 2 : Un contrat conclu en janvier prévoit 
que le vendeur fabriquera la chose conformément aux 
spécifications de l'acheteur et la lui remettra en juin 
contre paiement comptant. En février, le vendeur 
reçoit des informations peu encourageantes sur la situa
tion financière de l'acheteur au point qu'il a "de justes 
sujets de craindre" que la chose fabriquée selon les 
spécifications de l'acheteur ne lui restera sur les bras. 
(Dans ce cas, le vendeur ne peut évidemment pas 
s'appuyer sur l'obligation juridique abstraite qui impose 
à l'acheteur de dédommager le vendeur de sa perte. ) 

57. Dans une telle situation, comme dans celle du 
cas n° 1, il est nécessaire de concilier soigneusement les 
intérêts des deux parties : a) le vendeur doit être 
protégé contre un risque concret; b) l'acheteur doit 
être informé des préoccupations du vendeur; c) 
l'exécution par le vendeur ne doit pouvoir être différée 
que jusqu'à ce que l'acheteur fournisse l'assurance qu'il 
paiera le prix à la remise de la chose — normalement 
en faisant établir une lettre de crédit documentaire. 

58. Il paraît souhaitable d'étoffer le paragraphe 1 
de l'article 73 de manière à régler les problèmes évo
qués plus haut. On pourrait envisager un texte rédigé 
dans les termes ci-après : 

Projet de paragraphe 1 bis pour l'article 7$ 
Une partie qui diffère l'exécution en donne notification 

sans délai à l'autre partie et reprend l'exécution si l'autre 
partie, par garantie, crédit documentaire ou autrement, donne 
une assurance adéquate de l'exécution de ses obligations, Si, 
dans un délai raisonnable après la notification, l'autre partie 
n'a pas donné cette assurance, la partie qui a différé l'exécu
tion peut déclarer le contrat résolu. 

2. Faculté de s'opposer en cours de transport 
à la délivrance de la chose à l'acheteur 

59. Dans la pratique, les dispositions des para
graphes 2 et 3 de l'article 73 sur l'arrêt en cours de 
transport ne peuvent jouer que dans un concours de 
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circonstances assez rare : 1) le vendeur expédie la 
chose sans avoir reçu paiement ni assurance de paiement 
(au moyen d'une lettre de crédit documentaire, par 
exemple), et sans avoir conservé la chose en sa puis
sance 35; et 2) le vendeur reçoit des renseignements 
nouveaux sur la situation financière de l'acheteur tandis 
que la chose est toujours en cours de transport et en 
temps voulu pour prendre les mesures nécessaires pour 
s'opposer à la remise de la chose à l'acheteur par le 
transporteur. Les diverses dispositions sur l'arrêt en 
cours de transport que l'on trouve dans certaines légis
lations nationales ont fait l'objet de savantes considéra
tions théoriques mais il n'est pas certain que leur im
portance pratique soit à la mesure de leur complexité. 

60. Les dispositions de la LUVI sur l'arrêt en 
cours de transport soulèvent une question d'inter
prétation fondamentale : ces dispositions imposent-
elles des obligations juridiques aux transporteurs ou 
à des tiers, ou l'article 73 ne porte-t-il que sur les 
droits respectifs du vendeur et de l'acheteur sur la 
chose ? L'article 8 de la LUVI tel que le Groupe de 
travail l'a adopté sans modification déclare : "La 
présente loi régit exclusivement les obligations que le 
contrat de vente fait naître entre le vendeur et l'ache
teur." Mais, par ailleurs, il semble que l'article 73 ait 
une portée plus large si l'on se réfère à la disposition 
du paragraphe 2 selon laquelle le vendeur "peut s'op
poser à ce que la chose soit remise" par le transporteur 
et, surtout, à la disposition du paragraphe 3, qui protège 
les droits d'un tiers revendiquant la chose alors qu'il est 
"porteur régulier d'un document lui permettant 
d'obtenir la chose", à moins que le vendeur n'établisse 
que le tiers, en acquérant le document, "avait agi 
sciemment au détriment du vendeur". Dans sa réponse 
au questionnaire du Secrétaire général, en 1969, l'Au
triche s'est inquiétée de la responsabilité que ces dis
positions risquent de faire peser sur les transporteurs, 
en contradiction avec certaines dispositions de droit in
terne et de droit international en matière de transport 
de marchandises 3(i. 

61. Il serait difficile de traiter de manière satisfai
sante des droits des transporteurs et des tiers dans le 
cadre d'une loi uniforme sur la vente. Il semble donc 
préférable de déclarer expressément que les dispositions 
de l'article 73 concernant l'arrêt en cours de transport 
n'ont trait qu'aux droits respectifs de l'acheteur et du 
vendeur et sont donc compatibles avec la définition de 
la portée de la loi posée à l'article 3. On pourrait intro
duire à cet effet une nouvelle disposition au paragraphe 
2 de l'article 73 (il faudra déterminer si. dans la 
formule présentée ci-après, l'expression mise entre 
crochets : a) constitue une redondance ou b) est utile 
à l'intelligence du texte. 

Formule que l'on propose d'ajouter 
au paragraphe 2 de l'article 73 

Cette dernière disposition ne concerne que les droits 
respectifs du vendeur et de l'acheteur sur la chose [et n'a 
aucun effet sur les obligations des transporteurs et autres 
personnes]. 

35 Le vendeur pourrait conserver la chose en sa puissance en 
"consignant" la chose à son ordre et en transmettant par la voie 
bancaire le document d'expédition négociable émis par le 
transporteur, accompagné d'un effet à vue. 

3« Analyse (A/CN.9/WG.2/WP.17), par. 13; A/CN.9/11, 
p. 10. 

62. Si le Groupe de travail décide que le paragraphe 
2 de l'article 73 ne porte que sur les droits respectifs 
du vendeur et de l'acheteur, le paragraphe 3 devient 
superflu et pourrait être supprimé. 

C. — PLAN PROPOSÉ POUR LA SECTION I DU CHAPITRE V 

63. Les propositions formulées plus haut con
duiraient à organiser la section I du chapitre V de la 
manière suivante. (Les deux premiers articles de cette 
section dans la LUVI — les articles 71 et 72 — 
seraient incorporés au chapitre IV. Voir les para
graphes 7 à 10 et l'article 60 bis proposé plus haut au 
paragraphe 11) : 

Chapitre V. — Dispositions communes 
aux obligations du vendeur et de l'acheteur 

SECTION I. — SURSIS À L'EXÉCUTION 

Article 73 
1. Chacune des parties peut différer l'exécution de ses 

obligations toutes les fois que la situation économique de 
l'autre partie s'est révélée postérieurement au contrat, si 
difficile qu'il y a de justes sujets de craindre que cette dernière 
n'exécute pas une partie essentielle de ses obligations. (Iden
tique au paragraphe 1 de l'article 73 de la LUVI.) 

1 bis. Une partie qui diffère l'exécution en donne noti
fication sans délai à l'autre partie et reprend l'exécution si 
l'autre partie, par garantie, crédit documentaire, ou autrement, 
donne une assurance adéquate de l'exécution de ses obliga
tions. Si, dans un délai raisonnable après la notification, 
l'autre partie n'a pas donné cette assurance, la partie qui a 
différé l'exécution peut déclarer le contrat résolu. (Voir plus 
haut, par. 58.) 

2. Si le vendeur a déjà expédié la chose lorsque se révèle 
la situation économique de l'acheteur prévue à l'alinéa 1, 
il peut s'opposer à ce que la chose soit remise à l'acheteur, 
même si celui-ci détient déjà un document lui permettant de 
l'obtenir*. Cette dernière disposition ne concerne que les droits 
respectifs du vendeur et de l'acheteur sur la chose [et n'a 
aucun effet sur les obligations des transporteurs et autres 
personnes] (par. 2 de l'article 73 de la LUVI, avec addition 
de la formule proposée au paragraphe 61 ci-dessus). 

(Le paragraphe 3 de l'article 73 de la LUVI est supprimé. 
Voir par. 62 ci-dessus.) 

III. — Chapitre VI : transfert des risques 

A. — INTRODUCTION; DÉCISIONS DU GROUPE DE TRAVAIL 
DANS CE DOMAINE 

64. Déterminer qui, du vendeur ou de l'acheteur, 
supporte le risque de perte de la chose est un problème 
important auquel une loi uniforme sur la vente devrait 
apporter des solutions claires et faciles à mettre en pra
tique. Ce problème se pose le plus souvent lorsque la 
chose subit un dommage ou périt après que le vendeur 
l'a remise à un transporteur ou autre intermédiaire et 
avant que l'acheteur ne l'ait reçue. Dans la pratique, 
cette perte sera le plus souvent couverte en tout ou en 
partie par une assurance ,T. Mais, même en pareil cas, 
il est utile de disposer de règles sur l'attribution des 
risques de perte pour déterminer qui doit agir contre 

17 Dans certains cas, la responsabilité du transporteur en cas 
de perte de la chose ou de dommages causés à la chose 
lorsqu'elle est en sa possession équivaut à la protection d'une 
police d'assurance. 
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l'assureur et qui doit s'efforcer de sauver la chose en
dommagée; lorsque la protection fournie par l'assurance 
est insuffisante ou inexistante, il est encore bien plus 
important de disposer de règles en matière de risques 3S. 

65. A sa troisième session (janvier 1972), le 
Groupe de travail a pris d'importantes décisions con
cernant la solution à donner au problème des risques de 
perte. Lors de cette session, le Groupe de travail a 
examiné l'article 19 de la LUVI qui pose une définition 
complexe de la "délivrance" (delivery) 39. C'est à ce 
moment que s'est posée la question des règles relatives 
aux risques de perte puisque la disposition fondamen
tale dans ce domaine, qui fait l'objet du paragraphe 1 
de l'article 97 de la LUVI, est la suivante : 

" 1 . Les risques sont transférés à l'acheteur à 
compter de la délivrance de la chose effectuée dans 
les conditions prévues au contrat et à la présente 
loi." 

Il a donc fallu examiner si la définition de la "déli
vrance" posée par l'article 19 permettait effectivement 
de déterminer à qui incomberaient les risques de perte 
et de régler également les autres questions qui se 
posaient, dans le cadre de la LUVI, sur le point de 
savoir s'il y avait eu délivrance de la chose. 

66. Conformément à la demande précédemment 
formulée par le Groupe de travail, le Secrétaire général 
a établi sur cette question une étude que le Groupe de 
travail a examinée à sa troisième session 40. A cette 
même session, le Groupe de travail a pris deux déci
sions importantes en rapport avec la conception du 
chapitre VI sur le transfert des risques. 

67. Tout d'abord, le Groupe de travail est parvenu 
à la conclusion que la notion de "délivrance" ne four
nissait pas un moyen satisfaisant pour aborder le 
problème pratique des risques de perte et "qu'il fallait 
envisager le problème de la définition de la "délivrance" 
en prenant comme point de départ aue les problèmes 
relatifs aux risques de perte (chap. VI de la LUVI) 
n'auraient pas à être résolus sur la base du concept de 
"délivrance"41. 

68. En second lieu, le Groupe de travail a estimé 
qu'il fallait adopter une conception de la "délivrance" 
différente de celle utilisée dans la LUVI. En consé
quence, le Groupe de travail a décidé à sa quatrième 

38 Voir également le paragraphe 1 de l'article 35 (la con
formité au contrat se détermine d'après l'état de la chose au 
moment du transfert des risques) et l'étude de cette disposition 
dans le Rapport du Secrétaire général sur les obligations du 
vendeur (A/CN.9/75, annexe II, par. 65 à 67). Les contrats 
correctement rédigés et certaines conditions générales de vente 
contiennent des dispositions spécifiques sur les risques de perte, 
soit que l'on introduise une clause expresse sur la question des 
risques, soit que l'on utilise des termes commerciaux définis tels 
que "F.O.B." ou "C.A.F.". Voir INCOTERMS (CCI, brochure 
166), Registre des textes, vol. I, chap. I, 2. 

3» Rapport de la troisième session (A/CN.9/62, annexe II; 
Annuaire de la CNUDCI, vol. III : 1972, deuxième partie, I, 
A, 5), par. 17 à 19. 

•tfl Ratmorl du S°.crétair" général sur la "délivrance dans la 
LUVI (A/CN.9/WG.2/WP.8; Annuaire de la CNUDCI, vol. 
III : 1972, deuxième partie, I, A, 1. 

•» Raonort sur la troisième session (A/CN.9/62; Annuaire 
de la CWUDCI. vol. III : 1972, deuxième partie, I, A. 5), 
annexe II, par. 17. Les motifs sur lesquels se fonde cette opinion 
avaient été développés, en se fondant sur des situations con
crètes, dans le Rapport du Secrétaire général sur la "délivrance" 
dans la LUVI mentionné ci-dessus (Annuaire de la CNUDCI, 
vol. III : 1972, deuxième partie, I, A, 1). 

session de supprimer la définition de la délivrance qui 
se trouvait dans l'article 19 de la LUVI et d'énoncer 
les obligations du vendeur en matière de délivrance 
dans l'article 20. Comme on l'a relevé dans le Raport 
du Secrétaire général, la LUVI hésite entre deux con
ceptions de la délivrance : l'une consiste à définir 
l'acte physique de délivrance; la seconde à déterminer 
l'obligation juridique de délivrer : c'est-à-dire l'cbliga-
tion contractuelle d'exécuter le contrat42. L'article 19 de 
la LUVI, supprimé par le Groupe de travail, répond à 
la première conception. L'article 20, dans la version 
rédigée et approuvée par le Groupe de travail à sa 
quatrième session, répond à la seconde. Ainsi, l'article 
20 ne pose pas une définition de la notion de "déli
vrance" mais énonce ce que le vendeur doit faire pour 
exécuter l'obligation que lui impose le contrat. En 
effet, selon l'alinéa a de l'article 20, la délivrance 
"s'effectue" dans certains cas "par la remise de la chose 
au transporteur" et selon les alinéas b et c de l'article 
20 (lorsque l'acheteur doit prendre livraison de la 
chose) "par la mise de la chose à la disposition de 
l'acheteur"-—le plus souvent au lieu où le vendeur a 
son établissement. 

69. A titre d'exemple, dans les situations évoquées 
plus haut relevant des alinéas b et c de l'article 20 
(c'est-à-dire lorsque l'acheteur doit prendre livraison 
de la chose), dès que le vendeur a mis la chose à la 
disposition de l'acheteur au lieu où le vendeur a son 
établissement, il a exécuté son obligation contractuelle 
en matière de délivrance. Mais, cependant, cette exécu
tion par le vendeur ne constitue pas l'acte de "dé
livrance" qui, comme l'a fait observer le Groupe de 
travail, exige l'intervention des deux parties pour 
réaliser la tradition de la chose en la possession 
et la puissance de l'acheteur. En réalité, le plus 
souvent, l'acheteur n'est pas en mesure et n'est pas 
tenu de venir prendre possession de la chose dès qu'elle 
est mise à sa disposition et dans certains cas il peut ne 
jamais venir enlever la chose. Dans la plupart de ces 
cas, à l'expiration du délai prévu pour la prise de pos
session, l'acheteur se trouvera en contravention avec le 
contrat et sera responsable envers le vendeur de toute 
perte résultant de son inexécution; toutefois, dans cer
taines circonstances, le retard de l'acheteur ou le fait 
qu'il s'abstienne totalement de venir prendre la chose 
peut constituer un cas d' "exonération" ou d'excuse 
(art. 74). En conséquence, conclure qu'un acte uni
latéral du vendeur prévu aux alinéas b et c de l'article 
20 constitue un acte de "délivrance" que opère le trans
fert des risques de perte à l'acheteur peut soulever dans 
la pratique de graves problèmes qu'il faut examiner 
plus à fond. Voir paragraphes 73 et 74 ci-après. 

B. — PROBLÈMES POSÉS PAR LES DISPOSITIONS DE LA 

LUVI EN MATIÈRE DE RISQUES ET SOLUTIONS 
POSSIBLES 

70. La solution retenue par le Groupe de travail à 
sa quatrième session lorsqu'il a décidé d'énoncer à 
l'article 20 les obligations du vendeur en matière 
d'exécution du contrat plutôt que de poser une défini
tion de l'acte ou de la notion de délivrance confirme la 

<= Rapport du Secrétaire général sur la "délivrance" dans la 
LUVI (A/CN.9/WG.2/WP.8; Annuaire de la CNUDCI, vol. 
III : 1972, deuxième partie, I, A, 1), par. 5, 41 et 56 à 61. 
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décision prise à la troisième session selon laquelle les 
règles relatives aux risques de perte n'auraient pas à 
être formulées par référence à la notion de "déli
vrance" 4:'. On peut illustrer les problèmes qui se 
posent à l'aide de la situation suivante. 

71. Cas n" 1. Les parties se mettent d'accord pour 
vendre à l'acheteur une chose qui doit être mise à la 
disposition de l'acheteur dans le courant du mois de 
mai au lieu où le vendeur a son établissement; elles 
conviennent en outre que l'acheteur fera enlever la 
chose par son propre transporteur à un moment quel
conque durant ce mois. (A rapprocher d'une vente à 
l'usine.) Le 1*"' mai, la chose est prête et disponible 
pour la délivrance, mais le 2 mai elle est détruite par 
un incendie alors qu'elle se trouve toujours dans les 
locaux du vendeur. 

72. Dans cet exemple, le vendeur a exécuté son 
obligation contractuelle telle qu'elle est définie aux 
alinéas b et c de l'article 20 approuvé par le Groupe de 
travail à sa quatrième session 44. Néanmoins, si l'on 
appliquait les règles de la LUVI sur les risques de 
pertes, les risques demeureraient au vendeur. Selon le 
paragraphe 1 de l'article 87, les risques sont transférés 
à l'acheteur à compter de la "délivrance"; selon le 
paragraphe 1 de l'article 19 (qui s'applique dans des 
cas où il n'y a pas transport de la chose), la "déli
vrance" consiste en la "remise" de l'a chose — événe
ment qui ne s'est pas produit dans l'exemple donné 
ci-dessus. Ce n'est que si l'acheteur n'exécute pas son 
obligation d'enlever la chose — c'ést-à-dire s'il ne vient 
pas en prendre possession dans le courant du mois de 
mai — que les risques lui sont transférés en vertu de 
l'article 98 de la LUVI. 

73. La solution adoptée dans la LUVI en ce qui 
concerne les risques de perte pendant que la chose se 
trouve en la possession du vendeur paraît reposer sur 
des considérations pratiques. En l'absence de contra
vention au contrat par une partie ayant pour effet de 
prolonger la possession (et donc le risque) par l'autre 
partie, certaines raisons pratiques militent en faveur 
de l'attribution des risques de pertes à la partie : a) 
en la possession et la puissance de laquelle la chose se 
trouve et b) qui, suivant la pratique commerciale cou
rante, bénéficie le plus vraisemblablement de la protec
tion effective d'une assurance pour la chose. Chacune 
de ces deux propositions appelle quelques brèves 
observations. 

a) Un acheteur à qui l'on demande de payer une 
chose qu'il n'a jamais reçue parce qu'elle a été détruite 
tandis qu'elle se trouvait en la possession du vendeur 
pensera naturellement qu'une négligence du vendeur ou 
de ses agents a pu causer la perte ou y contribuer. Les 
faits pertinents (comme par exemple les circonstances 
qui ont déclenché un incendie dans les locaux du ven
deur) posent des problèmes de preuve (et de réfuta
tion) difficiles à résoudre, ce qui peut entraîner un 
procès coûteux sans pour autant donner satisfaction à 

43 Rapport sur la troisième session (A/CN.9/62; Annuaire de 
la CNUDCl, vol. 111 : 1972, deuxième partie, I. A, 5; annexe 
II, par. 17, examiné au paragraphe 67 ci-dessus). 

44 Rapport sur la quatrième session .(A/CN.9/75; Annuaire 
de la CNUDCl, vol. IV : 1973, deuxième partie, I, A, 3), par. 29. 
Voir également la Compilation (A/CN.9/WG.2/WP.18; repro
duite dans le présent volume; voir plus haut, deuxième partie, 
1,2). 

l'acheteur, qui ne recevra pas du vendeur la chose qu'il 
avait promis de lui remettre. 

b) Il est plus probable que la chose qui se trouve 
en la possession du vendeur en attendant d'être dé
livrée à l'acheteur soit couverte par l'assurance du ven
deur plutôt que par celle de l'acheteur. L'un des types 
de police d'assurance les plus efficaces et les plus cou
rants est celui qui couvre les "immeubles et leur con
tenu", souscrit par l'industriel en la possession et en la 
puissance duquel se trouve l'immeuble. Une telle police 
est efficace et courante parce que l'assureur peut éva
luer les conditions dans lesquelles des pertes peuvent 
se produire dans un tel immeuble (par exemple, la 
résistance de la construction au feu, le stockage de 
matières inflammables, les mesures de sécurité contre 
le vol, etc.) et courir le risque. On ne peut s'attendre 
que l'acheteur qui vient de signer un contrat pour 
l'achat d'une chose contracte une police d'assurance 
spéciale pour couvrir cette chose; par ailleurs, une pro
tection spéciale de ce type est relativement coûteuse en 
raison des frais administratifs et de la difficulté à la
quelle on se heurte pour évaluer des risques dans des 
conditions que l'on ne connaît pas. 

74. En outre, attribuer au vendeur les risques de 
perte d'une chose qu'il détient dans ses propres locaux 
(comme dans l'exemple qui constitue le cas n° / a u 
paragraphe 71 ci-dessus) amoindrit certains problèmes 
complexes que posent l'affectation au contrat (indivi
dualisation) des choses et la notification de cette affec
tation à l'acheteur qu'ont évoqués certains membres du 
Groupe de travail au sujet des paragraphes 2 et 3 de 
l'article 98 de la LUVI45. 

75. Pour ces différentes raisons, le projet de dispo
sitions proposé ci-après adopte la solution de la LUVI 
en ce qui concerne l'attribution des risques de perte 
dans la situation décrite ci-dessus plutôt que de prévoir 
une attribution des risques fondée sur l'exécution par le 
vendeur de son obligation contractuelle telle qu'elle est 
définie à l'article 20 révisé. D'autre part, le projet de 
dispositions proposé réunit des dispositions qui sont 
dispersées dans la LUVI entre l'article 19 et les articles 
96 à 101 (chap. VI) tout en évitant les problèmes que 
suscite, selon le Groupe de travail, le recours dans la 
LUVI à la définition de la "délivrance" (delivery) 46. 
On expliquera plus loin (par. 76 à 86) d'autres 
aspects du projet de dispositions. 

1. Projet de dispositions pour le chapitre VI : 
transfert des risques 

76. On peut envisager d'inclure dans le chapitre 
VI les dispositions suivantes : 

Chapitre VI. — Transfert des risques 
[Article 96 : supprimé] 

«Voir analyse (A/CN.9/WG.2/WP.17), par. 90 et annexe 
V, par. 5 et 11. 

4(i Rapport sur la troisième session (A/CN.9/62; Annuaire 
de la CNUDCl, vol. 111 : 1972, deuxième partie, I, A, 5), 
annexe II, par. 17 à 19; rapport sur la quatrième session 
(A/CN.9/75; Annuaire de la CNUDCl, vol. IV : 1973, 
deuxième partie, I, A. 3), par. 16 à 21. L'une des difficultés 
tenant à la définition de la "délivrance" posée à l'article 19 de la 
LUVI était que, dans certaines circonstances, une chose -qui 
n'était pas conforme au contrat ne serait jamais "délivrée" à 
l'acheteur même si l'acheteur en disposait ou la consommait. 
Ceci entraînait à la fois des difficultés d'ordre pratique et des 
difficultés de traduction. 
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Article 97 [voit LUVI 97, 1), 19, 2), 99]. 
1. Les risques sont transférés à l'acheteur à compter de 

la remise de la chose. [Voir LUVI 97, 1 ).] 
2. Dans le cas où le contrat implique un transport de la 

chose, les risques sont transférés à l'acheteur à compter de 
la remise de la chose au transporteur pour transmission à 
l'acheteur. [Voir LUVI 19, 2).] 

3. Si [la vente a pour objet] le contrat porte sur une chose 
alors en cours de voyage [par mer], les risques sont assumés 
par l'acheteur à partir du moment de la remise de la chose 
au transporteur. Toutefois, si le vendeur savait ou aurait dû 
savoir, au moment de la conclusion du contrat, que la chose 
avait péri ou avait été détériorée, les risques continuent à lui 
incomber [jusqu'au moment de la conclusion du contrat] à 
moins qu'il n'ait informé l'acheteur de ce fait [et que celui-ci 
n'ait accepté d'assumer les risques]. (Voir LUVI 99.) 

Article 98 [voir LUVI 98, 1) et 2)]. 
1. Lorsque la remise de la chose est retardée du fait d'une 

contravention de l'acheteur à ses obligations, les risques sont 
transférés à l'acheteur à compter de la dernière date où, sans 
cette contravention, la remise aurait pu être effectuée con
formément au contrat. [Identique à LUVI 98, 1).] 

2. Lorsque [la vente] le contrat porte sur des choses non 
individualisées [de genre], le retard de l'acheteur ne lui 
transfère les risques que si le vendeur [a mis à part des 
choses manifestement réservées] a manifestement individua
lisé la chose pour l'exécution du contrat et lui a expédié un 
avis l'en informant. (LUVI 98, 2), avec les remaniements 
indiqués.) 

[Le paragraphe 3 de l'article 98 de la LUVI est supprimé.] 

[Article 99 : supprimé (voir l'article 97, 3) du projet 
ci-dessus j . | 

[Article 100 : supprimé.] 
[Article 101 : supprimé.] 

2. Discussion du projet de dispositions 
pour le chapitre VI : risques de perte 

11. Dans le projet ci-dessus Ir, l'article 96 de la 
LUVI est supprimé. La disposition qui prévoit que, 
lorsque les risques sont transférés à l'acheteur, "celui-ci 
est tenu de payer le prix nonobstant la perte ou la 
détérioration de la chose", ne -fait dans une certaine 
mesure que tirer la conséquence logique du transfert 
des risques et fait double emploi quant au fond avec la 
première phrase du paragraphe 1 de l'article 35 qui a 
été approuvé par le Groupe de travail4s. Ainsi en
visagée, cette disposition serait probablement superflue 
mais anodine. En revanche, la disposit.on selon laquelle 
l'acheteur "est tenu de payer le prix" peut être inter
prétée (à tort) comme mettant une sanction à la dispo
sition du vendeur, qui aurait ainsi le droit de recouvrer 
la totalité du prix (et non simplement des dommages-
intérêts) après que le risque de perte a été transféré à 
l'acheteur — ce qui serait incompatible avec le système 
de sanctions approuvé par le Groupe de travail à sa 

•,T On trouvera un résumé des opinions divergentes exprimées 
sur ce point au paragraphe 84 de l'analyse (A/CN.9/WG.2/ 
WP.17). Voir ibid., section V, par. 3, 6 et 11; section VIII, 
par. 6 et 7; section IX, par. 16 (voir plus haut, deuxième 
partie, I, 4). 

l sVoir compilation (A/CN.9/WG.2/WP.18, reproduite dans 
le présent volume; voir plus haut, deuxième partie, I, 2 )̂  et la 
discussion de l'article 35 dans le Rapport du Secrétaire général 
sur les obligations du vendeur (A/CN.9/75; annexe 11, par. 65 
et 66; Annuaire de la CNUDC1, vol. IV : 1973. deuxième 
partie. I, A, 2). 

quatrième session 49. Ce point ne semble pas être d'une 
importance primordiale et l'article 96 ne présenterait 
probablement aucun inconvénient grave dans la 
pratique. Toutefois, dans un souci de simplicité et de 
clarté, cette disposition a été supprimée dans le projet 
de dispositions ci-dessus. 

78. L'article 97 du projet énonce au paragraphe 1 
une règle sur le transfert des risques applicables dans 
les cas peu nombreux où le contrat n'implique pas un 
transport de la chose — c'est-à-dire lorsque l'acheteur 
doit venir sur place ou envoyer un représentant pour 
prendre livraison, par exemple s'il s'agit d'un contrat de 
vente à l'usine. Les cas où le contrat implique un trans
port de la chose seraient régis par les paragraphes 
2 et 3. 

79. Le paragraphe 1 reprend, quant au fond, la 
règle sur le risque de perte de la LUVI, telle qu'elle 
résulte de la combinaison des articles 19, 1) et 97, 1 ), 
mais sous une forme simplifiée et unifiée. Les raisons 
de principe qui militent en faveur de la solution adoptée 
dans la LUVI sur ce point ont été examinées aux 
paragraphes 73 et 74 ci-dessus. 

80. Le paragraphe 2 reprend, quant au fond, la 
règle qui résulterait de la combinaison des articles 
19, 2) , et 97, 1 ), de la LUVI — mais ici encore sous 
une forme simplifiée et unifiée. Ce projet ne retient pas 
l'exception prévue à l'article 19, 2) , dans le cas où un 
autre lieu "a été convenu pour la délivrance". Cette 
exception vise à donner effet aux dispositions con
tractuelles précisant le moment auquel les risques sont 
transférés à l'acheteurr,n. Cependant, en vertu de 
l'article 8, les dispositions de la loi uniforme ne s'appli
quent qu'à défaut de volonté contraire des parties; il 
semble superflu de répéter cette règle dans d'autres 
dispositions de la loi. 

81. Le paragraphe 3 s'inspire de l'article 99 de la 
LUVI qui prévoit que, dans certains cas particuliers, 
l'acheteur assume les risques, même si la chose a péri 
avant la conclusion du contrat. Cette disposition a été 
rapprochée de celle du paragraphe 2 (Transfert des 
risques lorsque le contrat implique un transport), con
formément aux suggestions formulées dans les études 
établies pour la présente session ",l. Les mots entre 
crochets ou soulignés constituent des variantes intéres
sant la forme. La plus importante concerne la formule 
employée au paragraphe 2 de l'article 99 de la LUVI, 
qui dispose que, même si le vendeur savait que "la 

'"Voir l'article 42, 1) [Droit d'exiger du vendeur l'exécution 
de contrat], rapport sur la quatrième session (A/CN.9.75; 
Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 1973, deuxième partie, I. 
A, 3), par. 97. Comparer le projet d'article 71 (inspiré de 
l'article 42), proposé plus haut au paragraphe 36. Pour que le 
vendeur puisse recouvrer la totalité du prix (au lieu de dom
mages-intérêts), il faut en pratique que l'acheteur ait pris 
livraison de la chose; tant que le vendeur reste en possession 
de la chose, cela équivaudrait à lui reconnaître le droit d'exiger 
l'exécution du contrat, sanction que la LUVI et le texte ap
prouvé par le Groupe de travail ne mettent pas automatique
ment à sa disposition. Toutefois, cette contradiction serait proba
blement sans importance si le Groupe de travail adoptait la 
solution, recommandée dans le présent document, consistant à 
admettre que les risques ne sont normalement transférés à 
l'acheteur qu'après la "remise" de la chose. 

•"•"Pour exprimer un accord sur ce point, on a parfois recours 
à un terme commercial (par exemple ex ship), qui est interprété 
comme fixant le moment auquel a lieu le transfert des risques. 

",1 Analyse, par. 92. 
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chose avait péri ou avait été détériorée", mais qu'il 
n'en informe pas l'acheteur, les risques continuent à 
lui incomber "jusqu'au moment de la conclusion du 
contrat". Il convient de se rappeler que cet article vise 
le cas où la chose est en cours de voyage au moment de 
la conclusion du contrat; si, après la conclusion du 
contrat, la chose subit de nouveaux dommages en cours 
de transport, il faut, pour appliquer cette disposition, 
déterminer à quel moment chaque avarie s'est produite 
— ce qui, dans la pratique, suppose des recherches 
difficiles, en particulier du fait du développement actuel 
des transports par conteneurs. Dans un souci de sim
plicité et d'équité, la modification figurant à la fin du 
paragraphe 3 de l'article 97 du projet ci-dessus (par. 
76) restreint légèrement les avantages que cette dispo
sition, dont l'application soulève des problèmes et prête 
à discussions, confère au vendeur. 

82. L'article 98 règle la question importante de 
l'effet d'une contravention de l'acheteur à ses obliga
tions sur le transfert des risques de perte. Cet article 
peut s'appliquer soit à la fin du voyage lorsque le contrat 
prévoit que la délivrance sera effectuée ex ship (ou 
dans tout cas analogue), soit alors que la chose se 
trouve encore à l'usine du vendeur lorsque le contrat 
prévoit que l'acheteur doit venir en prendre livraison. 
Le projet ci-dessus retient quant au fond la règle des 
paragraphes 1 et 2 de l'article 98 de la LUVI mais 
supprime le paragraphe 3. Dans l'une des études établies 
pour la présente session, il été proposé de maintenir 
(pour le fond) le paragraphe 1 de l'article 98 mais de 
supprimer les paragraphes 2 et 3 r'2. 

83. Le paragraphe 2 de l'article 98 tient compte du 
fait qu'au moment de la conclusion du contrat la vente 
porte généralement sur des choses non individualisées 
("choses de genre") et que l'individualisation des mar
chandises ne se produit que lorsqu'elles sont emballées 
et étiquetées pour l'expédition ou la remise à l'acheteur. 
L'un des principes de base du droit des ventes est que 
les risques ne peuvent être transférés tant que la chose 
n'est pas individualisée (ou n'est pas un "corps 
certain")™. En fait, on ne peut concevoir un transfert 
des risques que pour une chose qui peut être individua
lisée. Ce principe est peut-être tellement fondamental 
qu'il est superflu de l'énoncer. Cependant, l'omission 
d'une formule le rappelant, comme le fait maintenant le 
paragraphe 2 de l'article 98 de la LUVI, pourrait don
ner lieu à des malentendus. En outre, le paragraphe 2 
de l'article 98 de la LUVI dispose non seulement que 
le vendeur doit avoir mis à part des choses "mani
festement réservées pour l'exécution du contrat", mais 
également qu'il doit avoir expédié à l'acheteur "un 
avis l'en informant". En exigeant l'expédition de cet 
avis, on évite que le vendeur ne fasse assumer à 
l'acheteur les risques pour la perte de biens détruits 
dans ses propres locaux en prétendant faussement, à 
la suite d'un incendie ou d'un vol survenu dans son 

"" Voir analyse, par. 90 et section V dans le présent volume, 
deuxième partie, I, 4, par. 5, 6 et 11. En revanche, il est 
proposé à la section VI (ibid.) de retenir l'article 98. Voir 
également section IX (ibid.), par. 18. 

•'•3 On pourrait faire observer que les risques peuvent être 
transférés lorsque l'acheteur achète une partie ou une fraction 
d'un ensemble individualisé de choses. Toutefois, il'ne s'agit pas 
là d'une exception à la règle générale car, en pareil cas, 
l'ensemble constitue un corps certain; les risques sont alors 
transférés en ce qui concerne une partie de l'ensemble. 

établissement, qu'il s'agit de choses "mises à part" et 
"réservées pour l'exécution du contrat". 

84. Le paragraphe 2 de l'article 98 de la LUVI 
utilise les termes "choses de genre" et "choses 
réservées". Ces termes ont, en droit interne, des con
notations complexes qui posent des problèmes de tra
duction et, employés dans un instrument international, 
ils pourraient donner lieu à des malentendus. Le terme 
"individualisation" semble plus clair et c'est pourquoi 
on l'a proposé dans les parties soulignées du. projet. 

85. Le paragraphe 3 de l'article 98 de la LUVI est 
beaucoup moins utile. En fait, cette disposition est 
difficile à appliquer en pratique, étant donné qu'elle 
semble envisager la possibilité d'un transfert des risques 
pour des choses non individualisées ("choses de genre") 
— solution qui, pour les raisons qui viennent d'être 
mentionnées, poserait des problèmes d'application et 
comporterait des risques d'abus. C'est pourquoi le 
paragraphe 3 a été supprimé dans le projet. 

86. L'article 99 de la LUVI, pour les raisons indi
quées ci-dessus (par. 81), est devenu, sous une forme 
légèrement modifiée, le paragraphe 3 du projet d'article 
97. 

87. L'article 100 de la LUVI s'applique dans les 
cas visés au paragraphe 3 de l'article 19 de la LUVI 
que le Groupe de travail a décidé de supprimer 54. Le 
paragraphe 3 de l'article 19 de la LUVI envisage le 
cas où la chose remise au transporteur n'est pas mani
festement "destinée" à l'exécution du contrat; l'article 
100 de la LUVI vise les cas dans lesquels le vendeur, 
après avoir expédié une chose "non destinée" à 
l'exécution du contrat, a envoyé à l'acheteur un avis 
de l'expédition à un moment où il savait (ou aurait dû 
savoir) que la chose avait péri ou avait été détériorée 
en cours de voyage. En vertu du paragraphe 2 de 
l'article 97 du projet ci-dessus, les risques sont trans
férés à l'acheteur à compter "de la remise de la chose 
au transporteur pour transmission à l'acheteur". En 
pareil cas, il ne semble guère qu'on puisse discuter le 
fait que la chose était "destinée à l'exécution du con
trat. En combinant l'alinéa 3 de l'article 19 et l'article 100 
de la LUVI, on aboutit à un ensemble de règles com
pliqué qui semble superflu et difficile à appliquer dans 
la pratique. En conséquence, on a supprimé l'article 
100 de la LUVI dans le projet de dispositions, ce qui 
est conforme aux conclusions de l'étude portant sur ce 
point qui a été établie pour la présente session r,r'. -

88. L'article 101 de la LUVI dispose que le trans
fert des risques "n'est pas nécessairement lié à la stipu
lation d'une clause relative aux frais". Cette formule 
sibylline, peu utile dans le cadre de la LUVI, serait 
absolument superflue dans celui du projet de disposi
tions ci-dessus, où l'on a évité de faire appel à la notion 
complexe de "délivrance". On a donc omis l'article 101 
dans le projet ci-dessus — suppression qui est conforme 
aux recommandations contenues dans l'étude sus
mentionnée r,lî. 

"Rapport sur la quatrième session (A/CN.9/75; repro
duite dans le présent volume, deuxième partie, I, 4), par. 21. 

r-"' Analyse, par. 94 et section V (reproduite dans le présent 
volume, deuxième partie, I, A, 3), par. 9 et 11. En sens con
traire, voir la section IX, dans laquelle l'article 100 a été reténu. 

•'« Ibid. 
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3. Défaut de conformité de la chose : effets sur les 
risques et sur le droit de déclarer la résolution du 
contrat 

89. Aux termes de l'article 97, 2) , de la LUVI : 
"2. Au cas de remise d'une chose non conformé 

au contrat, les risques sont transférés à l'acheteur à 
compter de la remise effectuée, abstraction faite de 
la non-conformité de la chose, dans les conditions 
prévues au contrat et à la présente loi, lorsque 
l'acheteur n'a ni déclaré la résolution du contrat ni 
demandé le remplacement de la chose." 
90. Cette disposition vise l'hypothèse suivante : la 

chose remise par le vendeur à l'acheteur (ou au trans
porteur) n'est pas entièrement conforme au contrat. 
Cependant, comme c'est souvent le cas lorsqu'on peut 
facilement remédier au défaut de conformité au moyen 
d'une réfaction ou d'une réduction de prix, l'acheteur 
ne déclare pas la "résolution du contrat" et ne demande 
pas non plus au vendeur le remplacement de la chose. 
A quel moment les risques de perte sont-ils transférés 
dans ce cas à l'acheteur ? 

91. Les règles complexes que pose l'article 97, 2) , 
de la LUVI visaient à parer aux effets résultant du jeu 
combiné de deux autres dispositions de la LUVI : 1) 
l'article 19, 1), de la LUVI définit la "délivrance" 
comme "la remise d'une chose conforme au contrat". 
2) Selon l'article 97, 1), les risques sont transférés "à 
compter de la délivrance de la chose effectuée dans les 
conditions prévues au contrat et à la présente loi". Ces 
deux dispositions entraîneraient ce résultat suprenant : 
si le vendeur remet une chose non conforme au contrat, il 
n'y aura jamais "délivrance" et les risques ne seront 
jamais transférés à l'acheteur — même si celui-ci décide 
de garder la chose et d'en disposer (ou même de la 
consommer). 

92. Pour éviter ce résultat découlant des articles 
19, 1), et 97, 1), de la LUVI, il a été nécessaire 
d'ajouter l'article 97, 2) , cité au paragraphe 89. Cette 
disposition, dont le sens n'est pas évident, semble 
vouloir dire que si l'acheteur conserve la chose (c'est-à-
dire s'il ne déclare pas la résolution du contrat et ne 
demande pas le remplacement de la chose), les risques 
de perte seront réputés avoir été transférés rétroactive
ment à l'acheteur à compter du moment où la chose 
lui a été remise ou a été remise au transporteur. 

93. En un mot, la difficulté qui a rendu nécessaire 
cette disposition vient de ce que, suivant l'article 19, 1), 
de la LUVI, il n'y a pas "délivrance" si la chose remise 
n'est pas "conforme au contrat". Le Groupe de travail 
a résolu le problème en décidant de supprimer l'article 
19 r,r. Il semblerait en résulter qu'on ne saurait con
server, sous sa forme actuelle tout au moins, l'article 97, 
2) . Reste la question de savoir s'il y a lieu de prévoir 
au chapitre VI quelque autre disposition concernant 
les effets d'une contravention au contrat de la part du 
vendeur sur le transfert des risques à l'acheteur. 

94. Cette question peut être analysée à l'aide des 
deux exemples suivants : 

95. Cas n" 1. Le vendeur remet à l'acheteur (ou au 
transporteur) une chose dont le défaut de conformité 

" Rapport sur la quatrième session (A/CN.9/75; Annuaire 
de la CNUDCI, vol. IV : 1973, deuxième partie I, A, 3), par. 
21. 

au contrat, tout en exigeant une réduction de prix, ne 
justifie pas la résolution du contrat. La chose subit 
ensuite un dommage une fois en la possession de 
l'acheteur (ou du transporteur). 

96. Cas n" 2. L'hypothèse est la même que dans le 
cas n° 1, si ce n'est que le défaut de conformité de la 
chose constitue une "contravention essentielle" justifiant 
la résolution du contrat. Comme dans le cas n° 1, la 
chose subit un dommage après avoir été remise à 
l'acheteur ou au transporteur. 

97. Le cas n° 1 pose le problème suivant : un 
défaut de conformité de la chose d'importance mineure 
doit-il empêcher le transfert des risques, qui a normale
ment lieu au moment de la remise de la chose ? S'il en 
était ainsi, des contraventions mineures au contrat pour
raient avoir de graves conséquences : à) les risques 
en cours de voyage seraient souvent à la charge du 
vendeur, même si le dommage est normalement 
découvert une fois la chose rendue à destination, alors 
que l'acheteur est mieux en mesure (conformément au 
contrat) d'évaluer le dommage d'importance mineure 
et d'agir contre l'assureur ou le transporteur; b) si l'on 
imputait au vendeur la responsabilité du dommage 
causé à la chose, la contravention serait souvent suffi
samment grave pour justifier la résolution du contrat58. 
Ces deux conséquences semblent regrettables : un 
défaut de conformité mineur ne devrait sans doute pas 
renverser les règles fondamentales concernant les 
risques de perte. Si l'on accepte cette conclusion, il n'y 
a pas lieu de prévoir au chapitre VI — Risques de 
perte — de disposition visant l'hypothèse envisagée 
dans le cas n° 1. 

98. Le cas n° 2 concerne l'hypothèse où la contra
vention du vendeur est suffisamment grave pour 
permettre à l'acheteur de déclarer la résolution du con
trat. Le fait que la chose ait été endommagée en cours 
de voyage (après que les risques ont été transférés à 
l'acheteur) devrait-il empêcher l'acheteur de déclarer la 
résolution du contrat parce qu'il "lui est impossible de 
restituer la chose dans l'état où il l'a reçue", comme le 
prévoit l'article 79, 1 ) ? 

99. Si, comme il semble probable, l'acheteur doit 
conserver le droit de déclarer la résolution du contrat 
même lorsque la chose a subi un dommage, il est 
nécessaire d'examiner les cinq exceptions à la règle 
posée au paragraphe 1 de l'article 79 qu'énumère le 
paragraphe 2 du même article pour s'assurer si elles 
traitent cette question de manière adéquate. Il semble 
que la quatrième exception [article 79, 2) , d] réponde 
au problème. Aux termes de cette disposition : 

"2. L'acheteur peut cependant déclarer la résolu
tion : 

"d) Si l'impossibilité de restituer la chose ou de 
la restituer dans l'état où il l'a reçue n'est pas due à 
son fait ou au fait d'une personne dont il est respon
sable." 

Il conviendrait que, lors de l'examen des règles relatives 
à la résolution du contrat figurant à l'article 79 de la 
LUVI, le Groupe de travail étudie une fois pour toutes 

r>s L'article 35, 1), prévoit que la conformité au contrat se 
détermine d'après l'état de la chose au moment du transfert des 
risques. 
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les problèmes intéressant la rédaction ou la clarté du 
texte de cette disposition. 

100. L'hypothèse envisagée dans le cas n° 2 soulève 
un autre problème — celui des effets d'une contraven
tion essentielle au contrat de la part du vendeur sur 
le transfert des risques à l'acheteur. (Il y a lieu de 
rappeler que ce problème ne se pose que lorsque la 
chose présente un défaut important ainsi que lorsqu'elle 
a subi un dommage, ordinairement en cours de trans
port.) Si l'acheteur exerce son droit de déclarer la 
résolution du contrat ou demande le remplacement de 
la chose, la réponse est claire : le vendeur doit prendre 
à son compte toute perte concernant la chose à la fois 
défectueuse et endommagée. 

101. On pourrait suggérer que lorsqu'il y a eu une 
contravention essentielle au contrat, l'acheteur doit 
normalement pouvoir exercer son droit de déclarer la 
résolution du contrat (ou de demander le remplacement 
de la chose), sans qu'il soit nécessaire d'examiner aucun 
autre élément. Cependant, on peut concevoir que s'il a 
besoin de la chose l'acheteur puisse parfois être amené 
à la conserver. Dans cette hypothèse, l'acheteur aura-t-il 
le droit de se retourner contre le vendeur en raison : 1 ) 
du défaut de conformité; et 2) du dommage subi par la 
chose après remise par le vendeur ? 

102. L'examen de l'article 97, 2) , de la LUVI 
(reproduit plus haut au par. 89) montre que, conformé
ment à la LUVI, si l'acheteur ne déclare pas la résolu
tion du contrat et ne demande pas le remplacement de 
la chose le risque de la perte reste à sa charge. Par con
séquent, selon la LUVI : 1 ) l'acheteur peut être dédom
magé du défaut résultant d'une contravention au contrat 
de la part de vendeur, mais 2) il ne peut pas être 
dédommagé du dommage subi par la chose une fois 
qu'elle a été remise. Suivant l'approche simplifiée que 
le Groupe de travail a adoptée en ce qui concerne la 
délivrance et selon le projet de dispositions concernant 
le chapitre VI (par. 76), ce même résultat est atteint 
sans qu'il soit besoin d'ajouter de disposition comme 
celle de l'article 97, 2) , de la LUVI. (Ainsi qu'il a été 
noté plus haut aux par. 90 à 93, la règle complexe de 
l'article 97, 2) , de la LUVI n'était nécessaire qu'en 
raison de la disposition de l'article 19, 1), de la LUVI 
suivant laquelle il n'y a "délivrance" que si la chose est 
"conforme au contrat"; le Groupe de travail a éliminé 
ce problème en supprimant l'article 19.) 

103. Cette solution a le mérite d'être simple et ne 
devrait pas soulever de sérieuses difficultés en pratique. 
Cependant, ou pourrait lui adresser les critiques sui
vantes : l'acheteur peut transférer les risques de perte 
au vendeur s'il déclare la résolution du contrat, mais 
non s'il conserve la chose. Il en résulte que cette règle 
peut encourager la résolution du contrat. Cependant, 
le problème ne peut se poser que dans un concours de 
circonstances relativement rare : il faut qu'il y ait en 
même temps : 1) contravention essentielle au contrat; 
2) dommage; 3) absence d'une assurance adéquate; 4) 
une situation dans laquelle l'acheteur soit disposé à 
conserver la chose malgré la contravention essentielle. 

104. Si l'on pense qu'il est souhaitable d'inverser 
le résultat auquel on aboutit en appliquant la LUVI et 
le projet de dispositions ci-dessus concernant le chapitre 
IV, on pourrait envisager d'ajouter l'article 99 ci-après. 
(On notera que l'article 98 vise les effets d'une contra
vention de l'acheteur; ces dispositions seraient suivies 
du projet disposition ci-après concernant les effets d'une 
contravention du vendeur.) 

Projet d'article 99 
Lorsque l'inexécution par le vendeur de l'une quelconque 

des obligations résultant pour lui du contrat de vente et de la 
présente loi constitue une contravention essentielle au con
trat, les risques concernant la chose affectée par cette inexécu
tion continuent à incomber au vendeur tant que l'acheteur a 
la possibilité de déclarer la résolution du contrat. 

105. Si l'on essaie de prévoir des dispositions 
normatives pour régler ce problème, il faut malheureuse
ment avoir recours à la notion de "contravention 
essentielle au contrat"— critère qui est inévitablement 
incertain et sujet à controverses 59. On peut se demander 
si la situation présente un intérêt pratique suffisant 
(voir par. 103 ci-dessus) pour justifier que l'on compli
que les règles relatives aux risques de perte. C'est 
pourquoi on n'a pas inclus le projet d'article 99 ci-
dessus dans le projet de dispositions proposé pour le 
chapitre VI. 

59 On peut considérer que des entorses mineures au contrat 
ne justifieraient pas un renversement des règles relatives aux 
risques de perte résultant des dispositions de la loi uniforme 
ou du contrat. Voir plus haut dans le présent volume (deuxième 
partie, I, 4), section VI de l'annexe à l'analyse (commentaire 
relatif à l'article 94 envisagé) ; voir aussi par. 97 ci-dessus. 
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Introduction 

1. Comme suite aux décisions prises par la Com
mission des Nations Unies pour le droit commercial 
international (CNUDCI), le Secrétaire général a établi 
un "projet de loi uniforme sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux, ac
compagné d'un commentaire" (A/CN.9/WG/IV/ 
WP.2)1. A sa cinquième session (1972), la Commis
sion a créé un Groupe de travail sur les effets de 
commerce internationaux. La Commission a demandé 
que le projet de loi uniforme susmentionné soit soumis 
au Groupe de travail et elle a chargé celui-ci d'établir 
le projet définitif 2. 

2. Le Groupe de travail a tenu sa première session 
à Genève, en janvier 1973. Au cours de cette session, 
il a examiné les articles du projet de loi uniforme con
cernant le transfert et la négociation (art. 12 à 22), 
les droits et obligations des signataires (art. 27 à 40) 
et la définition et les droits du porteur et du porteur 
protégé (art. 5, 6 et 23 à 26)3 . 

1 CNUDCI, rapport sur la quatrième session (1971), Docu
ment officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième session, 
Supplément n« 17 (A/8417) , par. 35; Annuaire de la CNUDCI, 
vol. Il : 1971, première partie, II, A. Pour un bref historique 
de la question jusqu'à la quatrième session de la Commission, 
voir A /CN.9 /53 , par. 1 à 7; CNUDCI, rapport sur la cinquième 
session (1972), Documents officiels de l'Assemblée générale, 
vingt-septième session, Supplément n° 17 (A/8717) , al. 2, c, 
du par. 61. 

2Ibid., al. 1), a, du par. 61. 
3 Rapport du Groupe de travail sur les travaux de sa première 

session (Genève, 8-19 janvier 1973), A/CN.9 /77 ; Annuaire 
de la CNUDCI, vol. IV : 1973, deuxième partie, II, 1. 

3. La Commission, à sa sixième session (1973), a 
pris note avec satisfaction du rapport du Groupe de 
travail sur sa première session, et l'a prié de poursuivre 
ses travaux 4. 

4. Le Groupe de travail a tenu sa deuxième session 
au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New 
York, du 7 au 18 janvier 1974. Il se compose de huit 
des pays membres de la Commission dont les noms 
suivent : Egypte, Etat-Unis d'Amérique, France, Inde, 
Mexique, Nigeria, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et Union des Républiques socia
listes soviétiques. A l'exception de l'Egypte, tous les 
membres du Groupe de travail étaient représentés. 
Etaient présents également lors de cette session des 
observateurs des pays membres suivants : Autriche, 
Brésil, Grèce, Guyane, Japon, Népal, Philippines, Sierra 
Leone et Tchécoslovaquie, ainsi que des observateurs 
du Fonds monétaire international, de la Banque des 
règlements internationaux, de la Commission des com
munautés européennes, de la Conférence de droit inter
national privé de La Haye et de la Fédération euro
péenne de banque. 

5. Le Groupe de travail a élu les membres du 
Bureau dont les noms suivent : 

Président : M. René Roblot (France); 
Rapporteur : M. Roberto L. Mantilla-Molina 

(Mexique). 

4 CNUDCI, rapport sur la sixième session (1973), Documents 
officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Supplé
ment n° 17 (A/9017) , par. 25 à 36; Annuaire de la CNUDCI, 
vol. IV : 1973, première partie, II, A. 

* 4 février 1974. 
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6. Le Groupe de travail était saisi des documents 
suivants : ordre du jour provisoire (A/CN.9/WG.IV/ 
WP.3), projet de loi uniforme sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux, et 
commentaire (A/CN.9/WG.IV/WP:2)5 et rapport du 
Groupe de travail sur les effets de commerce inter
nationaux sur les travaux de sa première session, 
Genève, 8-19 janvier 1973 (A/CN.9/77)6 

Délibérations et conclusions 

7. A sa première session, le Groupe de travail a 
décidé de concentrer ses travaux sur les problèmes de 
fond que soulève le projet de loi uniforme et de prier le 
Secrétariat d'établir une version révisée des articles dont 
le Groupe de travail indiquerait au cours de ses délibé
rations qu'ils doivent être modifiés quant au fond ou 
quant à la forme. 

8. Au cours de sa session, le Groupe de travail a 
examiné les articles 42 à 62 du projet de loi uniforme. 
Les délibérations du Groupe au sujet de ces articles et 
les conclusions auxquelles il est parvenu sont résumées 
aux paragraphes 10 à 140 du présent rapport. 

9. A la clôture de sa session, le Groupe de travail a 
adressé ses remerciements aux représentants des institu
tions internationales bancaires et commerciales qui sont 
membres du Groupe d'étude de la CNUDCI sur les 
paiements internationaux pour l'aide qu'ils avaient 
fournie au Groupe et au Secrétariat. Le Groupe a 
exprimé l'espoir qu'il continuerait à bénéficier de 
l'expérience et des services des membres du Groupe 
d'étude tout au long des phases ultérieures du projet 
en cours. 

A. — RESPONSABILITÉ DE L'ENDOSSEUR DE L'EFFET 
(ART. 41) 

"Article 41 
"L'endosseur s'engage, en cas de refus d'accepta

tion ou de paiement de la lettre de change ou de 
refus de paiement du billet à ordre et si le protêt 
requis a été dressé, à payer le montant de l'effet ainsi 
que tous intérêts et frais qui peuvent être réclamés en 
vertu des articles 67 ou 68, au porteur ou à quicon
que, ayant signé l'effet après lui, est en possession de 
cet effet et est libéré des obligations qui en découlent 
conformément aux articles 69, 2) , 70, 71 ou 76." 
10. L'article 41 définit la responsabilité de l'endos

seur d'Un effet international. Selon cet article, cette 
responsabilité est secondaire : elle n'apparaît qu'en cas 
de refus d'acceptation ou de paiement de l'effet, et à 
condition, si nécessaire, que celui-ci ait été présenté à 
l'acceptation ou au paiement et qu'un protêt ait été 
dressé. Tout endosseur d'un effet peut s'exonérer totale
ment ou partiellement de ses obligations par une 
mention expresse apposée sur celui-ci. A sa première 
session, le Groupe de travail a décidé que la question 
de savoir si un signataire peut s'exonérer partiellement 
ou totalement de sa responsabilité serait traitée dans les 

5 Le texte du projet de loi uniforme sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux est reproduit 
dans l'Annuaire de la CNUDCI, vol, IV : 1973, deuxième 
partie, II, 2. 

8 Ibid., deuxième partie, II, 1. 

différents articles qui régissent la responsabilité de 
chaque catégorie de signataires (voir rapport du 
Groupe de travail sur les effets de commerce inter
nationaux sur sa première session, A/CN.9/77, par. 99, 
in fine)1. Le Groupe est également convenu que l'exoné
ration totale ou partielle d'un signataire ne vaut que 
pour ce seul signataire (ibid. par. 102). En consé
quence, l'article 41 du texte révisé (A/CN.9/WG.IV/ 
CRP.3) prévoit que : 

"a) L'endosseur peut exclure ou limiter son 
obligation par une stipulation expresse portée sur 
l'effet. 

"b) Cette stipulation n'a d'effet qu'à l'égard de 
l'endosseur." 
11. A propos de la disposition qui subordonne la 

responsabilité de l'endosseur à la protestation de l'effet 
lorsque celle-ci est requise, il a été noté que l'article 58 
prévoyait une protestation par acte authentique, mais 
aussi par protêt en forme simplifiée. La question a été 
posée de savoir quel serait l'effet juridique d'un protêt 
en forme simplifiée en cas de refus d'acceptation ou 
de paiement d'un effet qui comporte une stipulation de 
protêt par acte authentique. Il a été suggéré que dans ce 
cas le porteur ne devait pas perdre ses droits de recours 
contre les signataires antérieurs, mais qu'il devait être 
tenu de tout dommage résultant du fait qu'il a omis de 
faire dresser protêt par acte authentique. Le Groupe de 
travail a décidé d'examiner cette question dans le cadre 
de l'article 58. 

12. Il a été dit que le commentaire de l'article 41 
devrait faire ressortir l'importance de la notification, 
étant donné que le porteur est tenu des dommages 
éventuels s'il omet de donner avis (voir art. 66). 

13. Le Groupe de travail a accepté l'article 41 à 
titre provisoire. Conformément à l'opinion qu'il avait 
exprimée à sa première session (A/CN.9/77, par. 
120)8, le Groupe a décidé que la partie de cet article 
qui traite de l'obligation de l'endosseur envers ceux qui, 
ayant signé l'effet après lui, sont en possession de cet 
effet et sont libérés des obligations qui en découlent 
devrait être examinée dans le contexte des articles du 
projet qui concernent la libération des obligations 
(chap. VI) . 

B. — OBLIGATIONS DU PORTEUR EXTRINSÈQUES 
À L'EFFET 

"Article 42 

" 1 . Toute personne qui négocie un effet est 
obligée vis-à-vis de tout porteur ultérieur à raison 
des dommages que ledit porteur pourrait subir du 
fait qu'avant la négociation : 

"a) Une signature figurant sur l'effet a été con
trefaite ou apposée sans autorisation; 

"b) L'effet a été altéré; 
"c) Un signataire peut valablement invoquer un 

droit ou opposer une exception; 
"d) La lettre a été refusée à l'acceptation ou au 

paiement ou le billet a été refusé au paiement. 

7 Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 1973, deuxième partie, 
II, 1. 

8 Ibid. 



Deuxième partie. — Paiements internationaux 101 

"2. Nul n'est obligé à raison de l'un des vices 
énumérés au paragraphe 1, si ce n'est à l'égard d'un 
porteur ayant reçu l'effet sans avoir connaissance 
du vice en question." 
14. L'article 42 concerne les obligations d'un en

dosseur extrinsèques à l'effet. L'endosseur est tenu des 
dommages qu'un porteur ultérieur pourrait subir à 
raison d'un vice dans les signatures antérieures, d'une 
altération de l'effet ou d'autres vices dont les droits de 
l'endosseur pourraient être entachés. Le fait que l'en
dosseur, par négligence ou non, soit dans l'ignorance de 
ces vices ou altérations, n'affecte pas l'obligation qui 
découle pour lui de cet article. Cette obligation suit 
l'effet au bénéfice de tout porteur ultérieur ayant reçu 
l'effet sans avoir connaissance du vice ou de l'altéra
tion. 

Comme l'obligation visée à l'article 42 est extrin
sèque à l'effet, elle s'impose également aux personnes 
qui ne sont pas obligées par l'effet, comme dans le cas 
où un signataire endosse l'effet "sans recours" ou lors
qu'une personne transmet, par simple remise, un effet 
dont le dernier endossement est en blanc. En outre, 
cette obligation apparaît dès que l'effet est remis, indé
pendamment de sa date d'échéance. Comme il s'agit 
d'une obligation extrinsèque à l'effet, elle n'est pas 
subordonnée à la présentation et à la protestation de 
celui-ci. 

15. Le Groupe de travail a déclaré accepter pro
visoirement d'introduire dans le.projet une disposition 
dans la ligne de l'article 42 en réservant la possibilité 
de réviser le texte de l'article en ce qui concerne les 
signatures contrefaites ou apposées sans autorisation. 
On a fait les observations suivantes : 

i) L'article devrait prévoir une limite supérieure 
au montant des dommages-intérêts que l'endosseur 
pourrait être tenu de verser. Il a été convenu que cette 
limite ne devrait pas dépasser le montant que le porteur 
peut recevoir en application des articles 67 ou 68. 

ii) Au paragraphe 1 de l'article 42, l'expression 
"toute personne" devrait s'entendre exclusion faite des 
préposés à l'encaissement. A cet égard, il a été noté que 
ces préposés pouvaient être tenus vis-à-vis du porteur, 
à raison d'une responsabilité contractuelle, c'est-à-dire 
indépendamment de l'effet. 

iii) Le Groupe de travail a été d'avis qu'une per
sonne obligée en vertu de l'article 42 devrait pouvoir 
s'exonérer de son obligation, par exemple, en apposant 
sur l'effet la mention "sans recours". 11 a été noté ce
pendant que l'inscription de cette stipulation sur l'effet 
pourrait être interprétée comme exonérant l'endosseur 
à la fois des obligations de l'article 41 et de celles de 
l'article 42, sans qu'il lui soit possible de s'exonérer des 
obligations découlant d'un seul de ces articles. Le 
Groupe de travail a prié le Secrétariat d'examiner la 
possibilité d'une clause spéciale comportant exonéra
tion de la responsabilité encourue en vertu de l'article 
42 seulement, et de s'enquérir de l'avis des institutions 
bancaires et commerciales sur ce point. 

iv) Le Groupe de travail est convenu qu'une per
sonne obligée en vertu de l'article 42 ne devait pas pou
voir s'exonérer de ses obligations si elle avait commis 
elle-même un dol ou si elle savait, avant que l'effet lui 
soit remis, qu'une signature figurant sur l'effet avait été 
contrefaite ou apposée sans autorisation, que l'effet 

avait été altéré, qu'un signataire pouvait valablement 
invoquer un droit ou opposer une exception ou que 
l'effet avait été refusé à l'acceptation ou au paiement. 

16. Le Groupe de travail a conclu que la disposi
tion de l'article 42, 1), c, devrait être complétée par 
l'addition des mots "à son encontre", étant donné que 
les exceptions entre signataires antérieurs, qui étaient 
inopposables à l'endosseur, ne devaient pas pouvoir 
ouvrir de recours contre celui-ci. 

17. La question a été posée de savoir si l'obligation 
prévue à l'article 42 devait être étendue au cas où un 
signataire antérieur est insolvable. Il a été convenu 
que l'article 42 ne devait pas traiter ce problème. Ce
pendant, il a été signalé qu'au regard du projet de loi 
uniforme le fait que le tiré soit l'objet d'une procédure 
de liquidation judicaire équivalait à un refus d'accep
tation; dans ce cas, l'endosseur serait obligé en vertu de 
l'article 42. Le Groupe de travail a prié le Secrétariat 
de veiller à exposer expressément cette conséquence 
dans le commentaire sur le texte définitif du projet de 
loi uniforme qui sera soumis à la Commission. 

18. En ce qui concerne l'utilisation de l'expression 
"négocie" au paragraphe 1 de l'article 42, le Groupe de 
travail a prié le Secrétariat d'utiliser, dans le texte ré
visé de l'article, les notions d'endossement et de remise 
conformément à ses conclusions au sujet de l'article 13 
(voir le rapport du Groupe de travail sur les travaux de 
sa première session, A/CN.9/77, par. 17) 9. 

19. Un représentant et l'observateur d'une institu
tion internationale ont exprimé des réserves au sujet 
de l'article 42. 

C. — DROITS ET OBLIGATIONS DE L'AVALISEUR 
(ART.43 À 45) 

"Article 43 
" 1 . Le paiement d'un effet peut être garanti pour 

tout ou partie de son montant par toute personne; 
cette personne peut être ou non signataire de l'effet. 

"2. L'aval est écrit sur l'effet ou sur une 
allonge. Il est exprimé par les mots "garantie", 

, "aval", "bon pour aval" ou toute autre formule équi
valente, accompagnés de la signature de l'avaliseur. 

"3 . L'aval peut indiquer pour le compte de quel 
signataire il est donné. 

"4. A défaut de cette indication, l'aval est réputé 
donné pour le tireur s'il s'agit d'une lettre de change, 
ou pour le souscripteur s'il s'agit d'un billet à ordre." 
20. Les articles 43, 44 et 45 posent un certain 

nombre de règles valant à l'égard de la personne qui 
garantit sur l'effet l'obligation d'un autre signataire. 
Dans la loi uniforme de Genève concernant la lettre de 
change et le billet à ordre, cette forme de garantie porte 
le nom d' "aval". Il faut distinguer l'obligation spéciale 
d'un avaliseur de l'obligation d'un endosseur, régle
mentée aux articles 41 et 42. Selon le paragraphe 3 de 
l'article 43, l'avaliseur peut préciser sur l'effet quel est 
le signataire dont il garantit l'obligation. Selon le para
graphe 4, à défaut de cette indication, l'avaliseur sera 
réputé avoir garanti l'obligation du tireur, s'il s'agit 
d'une lettre de change, ou celle du souscripteur, s'il 
s'agit d'un billet à ordre. Une preuve extrinsèque qui 

8 Ibid. 
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établirait que l'avaliseur entendait garantir l'obligation 
d'un autre signataire ne détruira pas cette présomption. 

21. Le Groupe de travail a étudié, à sa première 
session, la portée respective des dispositions concernant 
l'aval et de la disposition relative à l'endossement. 

. Selon le paragraphe 2 de l'article 43, l'aval est donné 
par une signature apposée sur l'effet ou sur une allonge, 
accompagnée des mots "garantie", "aval", "bon pour 
aval", ou de toute autre formule équivalente. Une 
simple signature, autre que la signature du tireur, du 
tiré ou d'un endosseur, n'aurait donc pas constitué un 
aval aux termes de l'article 43 mais une intervention 
relevant de l'article 32, autrement dit un endossement. 
À sa première session, le Groupe de travail a estimé 
qu'il fallait que les obligations découlant d'une simple 
signature soient régies par les articles 43 à 45 et que le 
texte de l'article 32 devait donc être supprimé. Le 
Groupe a décidé à sa première session qu'il convenait 
d'étendre la portée de l'article 43 en éliminant du para
graphe 2 de l'article 43 la disposition selon laquelle une 
garantie ne peut résulter que d'une signature accom
pagnée des mots "garantie", "aval", "bon pour aval", 
ou de toute autre formule équivalente (A/CN.9/77, 
par. 114 1 0) . Le Groupe a également décidé que divers 
autres problèmes soulevés par l'apposition d'une simple 
signature seraient examinés dans la cadre du présent 
article (ibid. ). Cependant, le Groupe a admis que la 
simple signature du tiré apposée au recto de l'effet 
valait acceptation (ibid., par. 128). 

22. A la présente session, le Groupe de travail a 
été d'avis que la loi uniforme devrait préciser que 
l'avaliseur est obligé par l'effet. 

23. Tirant les conséquences de la suppression de 
l'article 32, le Groupe de travail a utilisé l'exemple sui
vant pour étudier l'obligation que fait naître une simple 
signature : le tireur émet une lettre de change au profit 
du bénéficiaire P, et la lettre porte au verso la chaîne 
de signatures suivantes : 1) Payez à A (signé) P; 2) 
[signe] X; 3) Payez à B (signé)A; 4) [signé] B; 5) 
[signé] Y; 6) Payez à D (signé) C. Le Groupe a décidé 
que X, B et Y devaient être tenus en qualité d'endos
seurs parce que, au vu de leur signature, celle-ci pouvait 
être considérée comme s'inscrivant dans une série con
tinue d'endossements. 

24. Le Groupe de travail a approuvé les disposi
tions des paragraphes 3 et 4 de l'article 43. Toutefois, 
le Groupe a prié le Secrétariat de préciser, au para
graphe 3, que l'indication donnée par l'avaliseur devait 
figurer "sur l'effet ou sur une allonge". 

25. On a fait observer qu'aux termes du para
graphe 1 de l'article 43 dans son libellé actuel l'avali
seur garantissait "le paiement" de l'effet. Le Groupe de 
travail a prié le Secrétariat de modifier l'article 43 de 
manière à indiquer clairement que l'avaliseur garantis
sait l'obligation contractée par un signataire à raison 
de l'effet. 

"Article 44 

" 1 . Sauf stipulation contraire de sa part, l'avali
seur est obligé par l'effet dans la même mesure que 
le signataire dont il s'est porté garant. 

10 Annuaire de la CNUDC1, vol. IV : 1973, deuxième partie, 
II, 1. 

"2. L'avaliseur est obligé par l'effet même si le 
signataire dont il s'est porté garant ne l'est pas, sauf 
si l'absence d'obligation de ce dernier apparaît au vu 
des mentions portées sur l'effet." 

26. Selon le paragraphe 1 de l'article 44, l'obliga
tion de l'avaliseur est de nature secondaire. Il en résulte 
que si l'obligation d'un signataire est secondaire, l'obli
gation de son donneur d'aval est également secondaire. 
En outre, le donneur d'aval peut fonder une exception 
à l'obligation qui découle pour lui de l'effet sur les 
exceptions que peut invoquer le signataire dont il a 
garanti l'obligation. Toutefois, le paragraphe 2 établit 
un domaine dans lequel l'avaliseur est obligé à titre 
principal, puisqu'il est tenu de son obligation même 
quand celle de la personne à laquelle il a donné son 
aval est inexistante, par exemple lorsque la signature 
de cette dernière a été contrefaite ou que ladite per
sonne a signé l'effet sans avoir la capacité de s'obliger. 

27. Le Groupe de travail a examiné trois possi
bilités en ce qui concerne la nature de l'obligation du 
donneur d'aval : 

1 ) Son obligation devrait être une obligation prin
cipale dans tous les cas; 

2) Son obligation devrait être une obligation se
condaire dans tous les cas; et 

3 ) Son obligation devrait être principale dans cer
tains cas et secondaire dans d'autres. 
Le Groupe, après délibération, a conclu que la solu
tion la plus appropriée consisterait à poser une règle 
selon laquelle l'obligation du donneur d'aval serait 
secondaire dans tous les cas, sauf lorsque le donneur 
d'aval en a stipulé autrement sur l'effet. Par consé
quent, le Groupe a décidé de supprimer le paragraphe 2 
de l'article 44. 

28. Il a été suggéré que le commentaire de l'article 
44 précise que l'avaliseur d'aval pouvait non seulement 
invoquer les exceptions du signataire à l'égard duquel 
il s'était obligé, mais également toutes exceptions qui 
lui étaient propres. 

"Article 45 

"Quand il paie l'effet, l'avaliseur peut invoquer 
les droits afférents à l'effet contre le signataire garanti 
et contre ceux qui sont obligés envers ce dernier en 
vertu de l'effet." 

29. Selon l'article 45, l'avaliseur, quand il paie 
l'effet, acquiert les droits y afférents contre la personne 
dont il s'est porté garant ainsi que contre ceux qui 
sont obligés envers cette dernière en vertu de l'effet. 

30. Le Groupe de travail a examiné la question de 
savoir si le donneur d'aval, quand il paie l'effet, devrait 
avoir non seulement les droits nés de l'effet, mais égale
ment les droits sur l'effet, qui viendraient s'ajouter aux 
droits reconnus au payeur aux termes de l'article 70, 2 ) . 
Se référant aux délibérations qui ont eu lieu à sa pre
mière session (voir A/CN.9/77, par. 62), le Groupe a 
estimé que l'avaliseur ne devrait pas être considéré 
comme un porteur et que, lorsqu'il a payé l'effet, ses 
seuls droits devraient être ceux qui lui sont reconnus 
aux articles 45 et 70, 2) . 
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D. — PRÉSENTATION, REFUS DE PAIEMENT 
ou D'ACCEPTATION ET RECOURS 

I. — Présentation à l'acceptation 

"Article 46 
" 1 . Le porteur doit présenter la lettre de change 

à l'acceptation : 
"a) Si le tireur,.l'endosseur ou l'avaliseur a sti

pulé dans la lettre qu'elle doit être présentée à 
l'acceptation; 

"b) Si la lettre est tirée à un certain délai de vue; 
"[c) Si la lettre est payable en un lieu autre que 

celui de la résidence ou de l'établissement du tiré]; 
"2. Le porteur peut présenter à l'acceptation 

toute autre lettre de change." 
31. La présentation à l'acceptation est facultative 

sauf dans les cas précisés à l'article 46. Le défaut de 
présentation à l'acceptation d'une lettre de change 
affecte, dans ces cas, les obligations des signataires 
antérieurs, comme le prévoit l'article 50. 

Alinéa a du paragraphe 1 
32. Le Groupe de travail est convenu que le tireur, 

l'endosseur ou l'avaliseur peut stipuler dans la lettre 
qu'elle doit être présentée à l'acceptation. 

33. Le Groupe de travail a examiné l'effet d'une 
stipulation portée sur la lettre de change ou le billet à 
ordre sur les obligations des signataires ultérieurs au 
signataire qui a fait cette stipulation. Le Groupe est 
convenu qu'en vertu de la loi uniforme : 

i) Sauf stipulation contraire portée sur l'effet par 
un signataire ultérieur, une stipulation portée sur l'effet 
par le tireur ou le souscripteur vaut à l'égard des 
signataires ultérieurs; 

ii) Une stipulation portée sur l'effet par un en
dosseur ou un avaliseur est propre à cet endosseur ou 
à cet avaliseur et ne vaut donc pas à l'égard des signa
taires ultérieurs. 

Le Groupe a également examiné les questions sui
vantes : 

i) Une stipulation portée sur une lettre de change 
ou un billet à ordre ne produit-elle effet qu'à condition 
d'avoir été expressément signée par le signataire auteur 
de la stipulation ? 

ii) Quel doit être l'effet d'une stipulation dont on 
ne peut déterminer au vu de la lettre de change ou du 
billet à ordre quel signataire en est l'auteur ? 
Après délibération, le Groupe a estimé que la loi uni
forme ne devait pas poser de règle particulière sur ces 
points. 

Alinéa b du paragraphe 1 
34. Le Groupe de travail a déclaré qu'il acceptait 

la disposition prévue à cet alinéa. 

Alinéa c du paragraphe 1 
35. Le Groupe de travail a examiné trois solutions 

possibles lorsque la lettre est payable en un lieu autre 
que celui de la résidence ou de l'établissement du tiré : 

i) Le porteur pourrait au choix présenter ou ne 
pas présenter une lettre domiciliée à l'acceptation; 

ii) Le porteur devrait présenter une lettre domi
ciliée à l'acceptation, le défaut de présentation déga
geant les signataires antérieurs de leurs obligations; ou 

iii) Le porteur devrait présenter une lettre domi
ciliée à l'acceptation et le défaut de présentation l'obli
gerait vis-à-vis de tout signataire antérieur à raison des 
dommages que ledit signataire pourrait subir du fait 
d'un refus de paiement de la lettre lorsque ce refus 
résulte du défaut de présentation à l'acceptation. 
Après délibération, le Groupe de travail a décidé que la 
présentation à l'acceptation d'une lettre domiciliée de
vrait être obligatoire et que le défaut de présentation de
vrait libérer les signataires antérieurs de leurs obligations 
au titre de la lettre. Le Groupe a été d'avis que cette 
règle était justifiée étant donné que lorsque le tireur 
indique le lieu de paiement sur la lettre et que ce lieu 
est autre que celui de la résidence ou de l'établissement 
du tiré, ce dernier doit être prévenu de manière à 
pouvoir disposer des fonds nécessaires au lieu de 
paiement. 

36. Le Groupe de travail a prié le Secrétariat de 
modifier la rédaction de l'alinéa c du paragraphe 1 de 
sorte que l'obligation de présentation à l'acceptation ne 
joue pas dans le cas d'une lettre domiciliée payable à 
vue. 

Paragraphe 2 
37. Le Groupe de travail a suggéré que ce para

graphe devienne le paragraphe 1 puisqu'il pose une 
règle générale tandis que le paragraphe 1 actuel pré
voit les exceptions à cette règle. 

"Article 47 
" 1 . Le tireur, l'endosseur ou l'avaliseur peut 

interdire dans la lettre qu'elle soit présentée à l'ac
ceptation ou qu'elle soit présentée avant un terme 
déterminé ou avant la survenance d'un événement 
déterminé. 

"2. Lorsque la lettre de change a été présentée à 
l'acceptation malgré la stipulation autorisée au para
graphe 1 et que l'acceptation est refusée, le recours 
faute d'acceptation ne peut être exercé contre le 
signataire qui a fait la stipulation. 

"3 . L'acceptation donnée par le tiré malgré la 
défense de présenter la lettre à l'acceptation pro
duira ses effets." 
38. L'article 47 autorise tout signataire à s'exo

nérer, par une stipulation portée sur la lettre, de son 
obligation de payer la lettre en cas de refus d'accepta
tion. Le porteur ne peut pas alors exercer un droit de 
recours immédiat contre le signataire en question. De 
même, tout signataire peut stipuler sur la lettre qu'elle 
ne pourra pas être présentée à l'acceptation avant une 
certaine date ou avant la survenance d'un événement 
déterminé, comme par exemple l'arrivée des marchan
dises. Cependant, une acceptation donnée malgré ces 
stipulations est valable. 

39. Le Groupe de travail a exprimé son accord 
avec les dispositions du paragraphe 1 de l'article 47, 
dans la mesure où elles concernent une stipulation de la 
part du tireur. Dans la ligne de ses délibérations con
cernant l'article 46 (voir par. 33 ci-dessus), le Groupe 
est convenu que les stipulations visées au paragraphe 1 
de l'article 47 doivent jouer, lorsqu'elles sont faites par 
le tireur, en faveur également des signataires ultérieurs. 

40. Le Groupe de travail a examiné les questions 
suivantes : 
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i) Un signataire autre que le tireur devrait-il être 
autorisé à inclure une stipulation interdisant la présen
tation à l'acceptation ? 

ii) Lorsque le tireur a stipulé que la lettre doit être 
présentée à l'acceptation et qu'un endosseur stipule 
qu'elle ne doit pas l'être, quel est l'effet juridique de 
cette dernière stipulation sur les obligations des signa
taires ayant signé l'effet après l'endosseur ? 
Le Groupe a été d'avis qu'il fallait donner la préférence 
à une règle suivant laquelle seule une stipulation faite 
par le tireur à l'effet d'interdire la présentation de la 
lettre devait jouer à l'égard des autres signataires. En 
même temps, le Groupe a estimé qu'il convenait d'exa
miner de manière plus approfondie les rapports entre 
les diverses stipulations portant exonération totale ou 
partielle des obligations. Le Groupe a prié le Secré
tariat de refondre l'article 47 en tenant compte de ces 
considérations. 

"Article 48 
"La présentation d'une lettre de change à l'ac

ceptation se fait selon les règles suivantes : 
"a) Le porteur doit présenter la lettre au tiré; 
"b) La lettre tirée sur plusieurs personnes peut 

être présentée à l'une quelconque d'entre elles, à 
moins qu'une stipulation expresse de la lettre n'en 
dispose autrement; 

"c) En cas de décès du tiré, la lettre peut être 
présentée à la personne ou à l'autorité qui, en vertu 
du droit applicable, est habilitée à administrer sa 
succession; 

"d) Lorsque le tiré a été mis en liquidation 
judiciaire, la lettre peut être présentée à toute per
sonne qui, en vertu du droit applicable, est habilitée 
à agir pour le tiré; 

"e) Lorsque la lettre est payable à jour fixe ou à 
un certain délai de date, la présentation à l'accep
tation doit être faite avant l'échéance; 

"/) La lettre de change payable à un certain 
délai de vue doit être présentée à l'acceptation dans 
un délai d'un an à partir de sa date; 

"g) Lorsque le tireur, l'endosseur ou l'avaliseur 
a stipulé dans la lettre une date ou un délai pour la 
présentation à l'acceptation, la lettre doit être pré
sentée à cette date ou dans ce délai; 

"h) La lettre de change dans laquelle le tireur, 
l'endosseur ou l'avaliseur a stipulé qu'elle doit être 
présentée à l'acceptation, mais sans fixer de date ni 
de délai à cet effet [ou la lettre qui est payable 
en un lieu autre que celui de la résidence ou de 
l'établissement du tiré et qui n'est pas payable à un 
délai de vue], doit être présentée avant l'échéance." 
41. Pour mettre en jeu les obligations des signa

taires en cas de refus d'acceptation [art. 51, 2)], la 
présentation pour acceptation, qu'elle soit facultative 
ou obligatoire, doit être faite selon certaines règles. 
L'article 48 précise quelles sont ces règles. 

Alinéa a 
42. Le Groupe de travail a exprimé son accord 

avec le principe qui sous-tend l'alinéa a, selon lequel 
la présentation pour acceptation doit être "person
nelle", c'est-à-dire que la lettre doit être présentée "au 
tiré". Cependant, le Groupe a été d'avis que : 

i) La lettre doit être présentée à une heure raison
nable, un jour ouvrable, et que, 

ii) Si la lettre indique un lieu d'acceptation, la pré
sentation doit être faite en ce lieu. 

Alinéa b 
43. Le Groupe de travail a exprimé son accord 

avec cette disposition. 

Alinéas c et d 
44. Le Groupe de travail a exprimé son accord 

avec ces dispositions. La question de savoir si le décès 
ou la liquidation judiciaire du tiré dispense de la présen
tation à l'acceptation est examinée à propos de l'article 
49, 1) [voir par. 53 à 56 ci-après]. 

45. Un représentant a exprimé des réserves au sujet 
de l'alinéa d. 

Alinéa e 
46. Le Groupe de travail a exprimé son accord 

avec cette disposition. 

Alinéa i 
47. On a soulevé la question de savoir s'il était 

justifié de prévoir un délai d'un an à partir de la date où 
une lettre payable à un délai de vue a été tirée pour la 
présentation de cette lettre à l'acceptation. Le Groupe 
de travail a prié le Secrétariat de faire une enquête 
auprès des institutions bancaires et commerciales pour 
savoir quel délai serait acceptable pour la présentation 
à l'acceptation des lettres de cette catégorie. 

48. On s'est également demandé comment le délai 
d'un an pourrait être calculé si la lettre ne précisait pas 
sa date d'émission. Le Groupe de travail est convenu 
que, dans ce cas, le porteur devrait pouvoir indiquer 
sur la lettre la date réelle d'émission. A cet égard, le 
Groupe de travail est convenu que l'indication sur la 
lettre, par le porteur, d'une fausse date d'émission 
aurait des effets analogues à ceux prévus à l'article 11. 

Alinéa g 
49. Le Groupe de travail a exprimé son accord 

avec les dispositions de cet alinéa. 

Alinéa h 
50. Le Groupe de travail a été d'avis que les dispo

sitions de cet alinéa faisaient double emploi avec celles 
des alinéas e et / et étaient donc superflues. 

Présentation par la voie postale 
51. Le Groupe de travail a décidé, à titre provi

soire, que la loi uniforme ne devait pas contenir de 
disposition expresse au sujet de la présentation à l'ac
ceptation ou au paiement par la voie postale. De l'avis 
du Groupe, l'absence d'une telle disposition n'inter
dirait pas au porteur d'utiliser ce mode de présentation. 
Le Groupe a prié le Secrétariat de s'informer de la pra
tique en matière de présentation par la voie postale et 
de l'existence de toute règle particulière en matière de 
présentation et de protestation par la voie postale. 

"Article 49 
"L'obligation de présenter à l'acceptation cesse : 
"a) Lorsque le tiré est décédé ou a été mis en 

liquidation judiciaire ou n'a pas la capacité requise 
pour accepter la lettre; 
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"b) Lorsque, avec toute la diligence raisonnable, 
il est impossible d'effectuer la présentation dans le 
délai assigné; 

"c) A l'égard de tout signataire ayant expressé
ment ou tacitement renoncé à la présentation." 
52. L'article 49 énumère les cas dans lesquels l'obli

gation de présenter à l'acceptation disparaît. Au re
gard de l'article 51, 1), b, ces cas constituent un refus 
"positif", et le porteur peut, en vertu de l'article 51 ,2 ) , 
exercer immédiatement son droit de recours, sous ré
serve de faire dresser protêt lorsque cette formalité est 
requise. 

Paragraphe 1 
53. Le Groupe de travail s'est demandé si le décès 

du tiré ou sa mise en liquidation judiciaire devait con
férer au porteur un droit de recours immédiat contre 
les signataires antérieurs. Selon certains, il ne devrait 
pas y avoir de refus d'acceptation "positif" étant donné 
que le porteur pouvait présenter l'effet, dans le cas du 
décès du tiré, aux héritiers de ce dernier et, dans le cas 
où le tiré a été mis en liquidation judiciaire, à la 
personne qui, en vertu de la loi applicable, est habilitée 
à agir pour lui. D'ailleurs, dans le cas d'une mise en 
liquidation judiciaire, la non-présentation tournerait au 
détriment du tireur puisqu'il se pourrait que l'actif du 
tiré insolvable ait été réparti entre ses créanciers avant 
que le tireur ait actionné la personne autorisée à ad
ministrer ses biens. Selon d'autres, le porteur, en 
recevant l'effet, pouvait légitimement s'attendre à être 
intégralement payé par le tiré conformément aux 
termes de l'instrument. Cette attente se trouvait déçue 
en cas de décès ou de mise en liquidation judiciaire du 
tiré. Le Groupe de travail s'est prononcé en faveur de 
ce dernier point de vue et donc de la disposition 
énoncée au paragraphe 1. Un représentant a cependant 
exprimé des réserves. 

54. A la question de savoir si cette disposition de
vrait également s'appliquer aux personnes morales, le 
Groupe de travail a répondu par l'affirmative. 11 a prié 
le Secrétariat de remanier le paragraphe 1 de façon à 
faire clairement ressortir que la règle qu'il contenait 
s'appliquerait seulement aux personnes décédées ou 
aux personnes morales qui, en vertu de la législation 
nationale applicable, avaient cessé d'exister. 

55. Le Groupe de travail a examiné le problème 
particulier que posait la fusion de la société sur laquelle 
l'effet avait été tiré avçc une autre société. Le Groupe 
a estimé que, si la fusion entraînait la disparition du 
tiré, cette situation devrait être régie par le para
graphe 1. 

56. Il a été proposé que le Secrétariat examine s'il 
serait possible d'étendre la disposition du paragraphe 1 
au cas où le tiré serait une entité fictive. 

Paragraphe 2 
57. Le Groupe de travail s'est déclaré en accord 

avec la disposition énoncée dans ce paragraphe. 

Paragraphe 3 
58. Le Groupe de travail a examiné la question de 

savoir si la loi uniforme devrait admettre la possibilité 
de renoncer à la présentation à l'acceptation. On a fait 
observer que le projet de loi uniforme reposait sur le 
principe général selon lequel un signataire a la possibilité 

de limiter, d'exclure ou d'étendre ses obligations en 
vertu d'un effet. Par ailleurs, on a également fait ob
server qu'il résultait de la renonciation à la présentation 
à l'acceptation que le signataire à l'égard duquel la 
renonciation produit effet ne serait pas libéré de ses 
obligations par le seul fait que le porteur d'une lettre 
devant être présentée à l'acceptation ne l'a pas pré
sentée. Le défaut de présentation ne devrait pas donner 
au porteur un droit de recours immédiat, fondé sur 
l'existence d'un refus "positif", contre le signataire tenu 
par la renonciation. On a également souligné que le 
défaut de présentation à l'acceptation d'un effet payable 
à un certain délai de vue entraînerait l'absence de date 
d'échéance et qu'aux termes du paragraphe 2 de l'arti
cle premier il n'y aurait pas alors de lettre de change. 
La Groupe a donc jugé qu'il fallait supprimer le para
graphe 3. Le Groupe a également prié le Secrétariat 
d'étudier la question de savoir si et de quelle manière 
la loi uniforme devrait traiter de la renonciation à la 
présentation à l'acceptation. (En ce qui concerne la 
renonciation à la présentation au paiement, voir par. 
83 ci-après; sur la dispense de protêt, voir par. 128 et 
129 ci-après.) 

"Article 50 

" 1 . A défaut de présentation à l'acceptation 
d'une lettre de change qui doit être présentée con
formément à l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 
46, le signataire qui a stipulé la présentation n'est 
pas obligé par la lettre. 

"2. A défaut de présentation à l'acceptation 
d'une lettre de change qui doit être présentée con
formément aux alinéas b ou c du paragraphe 1 de 
l'article 46, le tireur, les endosseurs et les avaliseurs 
ne sont pas obligés par la lettre." 
59. Lorsque la lettre doit être présentée à l'accep

tation conformément,à l'article 46, le défaut de présen
tation par le porteur à pour conséquence que les signa
taires antérieurs ne sont pas obligés par le lettre. 

60. Le Groupe de travail a exprimé son accord 
avec les dispositions de l'article 50, mais il a prié le 
Secrétariat d'apporter au paragraphe 1 les amendements 
convenus en ce qui concerne l'article 46, 1), a. 

"Article 51 

" 1. Il y a refus d'acceptation : 
"a) Lorsque l'acceptation est refusée à la pré

sentation régulière ou lorsque le porteur ne peut 
obtenir l'acceptation à laquelle il a droit en vertu de 
la présente loi; 

"b) Lorsqu'il y a dispense de présenter à l'ac
ceptation en vertu de l'article 49, et que la lettre 
n'est pas acceptée. 

"2. En cas de refus d'acceptation, le porteur 
peut, sous réserve des dispositions de l'article 57, 
exercer immédiatement son droit de recours contre 
le tireur, les endosseurs et les avaliseurs." 
61. L'article 51, 1), précise dans quel cas il y a 

refus d'acceptation. L'article 51, 2), prévoit les con
séquences du refus d'acceptation en ce qui concerne les 
obligations des signataires antérieurs. 

62. Le Groupe de travail a exprimé son accord 
avec les dispositions de l'article 51, sous réserve de 
l'opinion formulée au sujet du paragraphe 3 de l'article 
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49 (voir par. 58 ci-dessus), selon laquelle la renoncia
tion à la présentation à l'acceptation ne constitue pas 
un refus "positif". 

63. On s'est demandé si le paragraphe 2 était in
dispensable puisque la même règle est prévue à l'article 
57. D'autre part, on a fait observer que le sens de cet 
article était plus clair si l'on y prévoyait les consé
quences du refus d'acceptation. 

II. — Présentation au paiement 

"Article 52 

" 1 . La présentation d'une lettre de change au 
paiement est nécessaire pour obliger le tireur, l'en
dosseur ou l'avaliseur en vertu de la lettre. 

"2. La présentation d'un billet à ordre au paie
ment est nécessaire pour obliger l'endosseur ou son 
avaliseur en vertu du billet à ordre. 

"3 . La présentation au paiement n'est pas néces
saire pour obliger l'accepteur." 
64. En vertu de l'article 52, la présentation d'un 

effet au paiement n'est pas nécessaire pour obliger 
l'accepteur ou le souscripteur. Toutefois, la présenta
tion est nécessaire pour obliger le tireur, l'endosseur 
ou l'avaliseur. 

65. Le Groupe de travail a jugé que les dispositions 
de l'article 52 étaient acceptables quant au fond. 
Toutefois, on a fait observer que les règles énoncées à 
l'article 52 découlaient d'autres dispositions du projet 
de loi uniforme (l'article 34 en ce qui concerne le 
tireur, l'article 34 bis pour ce qui est du souscripteur, 
l'article 36 en ce qui concerne l'accepteur, l'article 41 
en ce qui concerne l'endosseur, l'article 44 en ce qui 
concerne l'avaliseur et l'article 55. Le Secrétariat a été 
prié d'en tenir compte lorsqu'il remanierait les disposi
tions sur la présentation. 

66. Le Groupe de travail a décidé de compléter le 
paragraphe 3 en insérant les mots "ou le souscripteur" 
après le mot "accepteur". 

"Article 53 

"La présentation d'un effet au paiement se fait 
selon les règles suivantes : 

"a) Le porteur de l'effet doit le présenter pour 
paiement au tiré, à l'accepteur ou au souscripteur, 
selon le cas; 

"fc) Si une lettre de change a plusieurs tirés ou 
accepteurs, ou si un billet à ordre a plusieurs sous
cripteurs, l'effet peut être présenté à l'un quelconque 
d'entre eux; si le lieu de paiement est stipulé, la 
présentation doit être faite en ce lieu; 

"c) En cas de décès du tiré, de l'accepteur ou du 
souscripteur, l'effet qui n'indique pas le lieu du paie
ment doit être présenté à la personne ou à l'autorité 
qui, en vertu du droit applicable, est habilitée à 
administrer sa succession; 

"d) L'effet qui n'est pas payable à vue doit être 
présenté au paiement soit le jour de son échéance, 
soit l'un des deux jours ouvrables qui suivent; 

"e) L'effet qui est payable à vue doit être pré
senté au paiement dans le délai d'un an à partir de la 
date indiquée dans l'effet ou, s'il n'est pas daté, dans 
le délai d'un an à partir de son émission; 

"/) Un effet doit être présenté au paiement : 
i) Au lieu indiqué dans l'effet; 
ii) A défaut de cette indication, à l'adresse du 

. , tiré, de l'accepteur pu, du. souscripteur indi
quée par l'effet; ' 

iii) A défaut d'indication du lieu de paiement et 
de l'adresse du tiré, de l'accepteur ou du 
souscripteur, au principal établissement bu 
à la résidence du tiré, de l'accepteur ou du 
souscripteur." 

67. Pour que le tireur, l'endosseur et leurs ava-
liseurs soient valablement obligés en raison d'un refus 
de paiement [art. 56, 1), a], la présentation au paie
ment doit être "régulière". L'article 53 précise quelles 
sont les conditions d'une présentation régulière. 

Alinéa a 
68. Le Groupe de travail a jugé acceptable la 

disposition de l'alinéa a, sous réserve qu'il y soit précisé 
que la présentation au paiement doit se faire à une 
heure raisonnable, un jour ouvrable. 

Alinéa b 
69. Le Groupe de travail a jugé acceptable quant 

au fond la disposition contenue à l'alinéa b, mais il a 
prié le Secrétariat d'en harmoniser le texte avec celui de 
l'alinéa b de l'article 48, et de préciser que la lettre 
tirée sur deux ou plusieurs personnes ou acceptée par 
deux ou plusieurs personnes et le billet à ordre souscrit 
par deux ou plusieurs personnes peuvent être présentés 
à l'une quelconque d'entre elles, à moins qu'une stipula
tion expresse de l'effet n'en dispose autrement. 

70. Le Groupe de travail est convenu que les mots 
"si le lieu de paiement est stipulé, la présentation doit 
être faite en ce lieu" devraient être supprimés. 

Alinéa c 
71. Le Groupe de travail a jugé cet alinéa accep

table quant au fond. On a fait observer qu'en vertu des 
articles 49 et 51 le décès du tiré faisait cesser l'obliga
tion de présenter l'effet à l'acceptation et permettait au 
porteur d'exercer immédiatement son droit de recours 
contre les signataires antérieurs. Le Groupe de travail 
est convenu que le décès du tiré devrait également 
dispenser de présenter l'effet au paiement. La question 
a été posée de savoir dans quelles circonstances la 
présentation au paiement serait néanmoins exigée. Le 
Groupe de travail a été d'avis que l'on pouvait envisager 
deux cas : i) celui de l'effet payable à vue et ii) celui 
de l'effet sur lequel le tireur a stipulé qu'il ne serait pas 
présenté à l'acceptation. Le groupe a prié le Secrétariat 
d'examiner l'effet, en ce qui concerne le tiré, des articles 
49 et 51 compte tenu de l'alinéa c. Un représentant a 
exprimé des réserves au sujet de l'alinéa c. 

72. Compte tenu de la suppression de l'article 54, 
2) , d (voir par. 86 ci-dessous), le Groupe de travail a 
prié le Secrétariat d'ajouter à l'article 53 un nouvel 
alinéa disposant que lorsque le tiré, l'accepteur ou le 
souscripteur ont été mis en liquidation judiciaire, la 
présentation au paiement doit être faite à la personne 
qui, en vertu de la loi applicable, est habilitée à agir à 
sa place. 

Alinéa d 
73. Le Groupe de travail a examiné la question de 
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savoir s'il était justifié d'autoriser également le porteur 
d'un effet à présenter la lettre au paiement l'un des deux 
jours ouvrables suivant le jour de l'échéance. On a 
exprimé l'opinion que ces deux jours supplémentaires 
ne devaient être accordés qu'au tiré, à l'accepteur ou au 
souscripteur. Toutefois, le Groupe a conclu qu'afin de 
faciliter la présentation au paiement dans les délais 
prescrits par la loi uniforme et de tenir compte des 
pratiques commerciales actuelles, il convenait d'accorder 
au porteur, qui est généralement une banque de 
recouvrement, deux jours supplémentaires pour la pré
sentation au paiement. 

Alinéa e 
74. D'aucuns se sont demandé s'il était justifié de 

prévoir un délai d'un an à partir de la date d'émission 
pour la présentation au paiement d'un effet payable à 
vue. Le Groupe de travail a prié le Secrétariat de 
s'enquérir auprès d'établissements bancaires et com
merciaux du délai dans lequel il conviendrait qu'un effet 
payable à vue puisse être présenté au paiement. On a 
suggéré qu'il n'était pas nécessaire de prévoir le même 
délai pour la présentation à l'acceptation et pour la 
présentation au paiement et qu'il serait peut-être justifié 
de fixer un délai plus court pour la présentation à 
l'acceptation que pour la présentation au paiement. 

Alinéa f 
75. Le Groupe de travail a étudié une proposition 

faite lors des travaux préparatoires sur le projet de loi 
uniforme et tendant à exiger que les effets soient domi
ciliés pour paiement dans une banque. A cette occasion, 
on a rappelé que la Banque d'Italie avait fait une 
proposition plus générale tendant à ce que la loi uni
forme n'autorise qu'un seul endossement non bancaire, 
celui du bénéficiaire. Le Groupe de travail est convenu 
d'examiner ces propositions dans le contexte du champ 
d'application de la loi uniforme (art. 1 à 3). 

76. Le Groupe de travail a été d'avis qu'il con
viendrait de compléter l'alinéa / en ajoutant au sous-
alinéa iii une disposition prévoyant qu'un effet peut être 
présenté en quelque lieu que l'on puisse trouver le tiré, 
l'accepteur ou le souscripteur ou à leur dernier éta
blissement ou à leur dernière résidence connus. 

77. On s'est demandé quelle signification il conve
nait d'attacher aux termes "principal établissement" et 
"résidence". Le Groupe de travail est convenu qu'il 
était préférable de ne pas les définir dans la loi uniforme 
et d'appliquer dans chaque cas la législation interne. A 
cet égard, le Groupe a rappelé ses délibérations et con
clusions concernant l'article 40 (A/CN.9/77, par. 
134"), en priant le Secrétariat de revoir l'interprétation 
du "lieu" de paiement. 

78. En ce qui concerne le mot "résidence", le 
Groupe de travail est convenu qu'il ne devait désigner 
que la résidence privée d'une personne physique et non 
pas la résidence des représentants d'une entité juridique 
autre qu'un particulier ("personne morale"). 

Utilisation de copies de la lettre de change ou du billet 
à ordre 
79. Le Groupe de travail a prié le Secrétariat de 

s'informer au sujet de l'utilisation d'une copie de la 
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lettre ou du billet à ordre lors de la présentation au 
paiement. 

"Article 54 

"1) Le retard dans la présentation au paiement 
est excusable s'il est dû à un cas de force majeure. 
Après la cessation de la force majeure, la présenta
tion doit se faire sans retard [dans les. . . jours]. 

"2) L'obligation de présenter au paiement cesse : 
"a) Lorsque le tireur, le souscripteur, un endos

seur ou un avaliseur dispense expressément ou tacite
ment de la présentation au paiement; cette dispense 
n'engage que son auteur; 

"b) Lorsque l'effet n'est pas payable à vue et 
que la force majeure persiste au-delà de trente jours 
à partir de l'échéance; 

"c) Lorsque l'effet est payable à vue et que la 
force majeure persiste plus de trente jours après 
l'expiration du délai prescrit pour la présentation au 
paiement; 

"d) Lorsque le tiré ou l'accepteur d'une lettre 
de change ou le souscripteur d'un billet à ordre a été, 
après l'émission de l'effet, mis en liquidation judiciaire 
dans le pays où la présentation doit être faite; 

"e) En ce qui concerne le billet à ordre, lorsqu'il 
a été dressé protêt faute d'acceptation; 

"/) En ce qui concerne le tireur, lorsque le tiré ou 
l'accepteur n'est pas tenu envers le tireur de payer 
la lettre et que le tireur n'a aucune raison de croire 
que la lettre serait payée si elle était présentée." 
80. L'article 54 prévoit une excuse pour le retard 

dans la présentation au paiement. Lorsque ce retard est 
excusable, le défaut de présentation au paiement 
n'affecte pas les obligations des signataires antérieurs. 
Selon cet article, le retard est excusable si le porteur n'a 
pu présenter l'effet au paiement en raison d'un cas de 
force majeure. Conformément aux alinéas b et c du para
graphe 2, l'obligation de présenter au paiement cesse 
lorsque la force majeure persiste au-delà de 30 jours à 
partir de l'échéance, s'il s'agit d'un effet à échéance 
fixe, ou au-delà de 30 jours après l'expiration du délai 
prescrit pour la présentation au paiement, s'il s'agit 
d'un effet payable à vue. Conformément au paragraphe 
2, l'obligation de présenter au paiement cesse également 
lorsqu'on a prévu d'en dispenser le porteur, lorsque le 
tiré, l'accepteur d'une lettre de change ou le sous
cripteur d'un billet à ordre a été mis en liquidation 
judiciaire, et, en ce qui concerne le tireur, lorsque le 
porteur n'a aucune raison de croire que la lettre sera 
payée. 

Paragraphe 1 
81. En ce qui concerne l'expression "cas de force 

majeure", le Groupe de travail a examiné si le retard 
dans la présentation au paiement devrait être excusable 
lorsqu'il était dû à un empêchement d'ordre personnel, 
comme la maladie ou le décès. Il a été noté que le 
Groupe de travail sur les délais et la prescription avait 
examiné une règle analogue et qu'il avait suggéré à la 
Commission une disposition suivant laquelle le retard 
du créancier (pour entamer une procédure judiciaire, 
en particulier) serait excusable s'il était dû à des cir
constances "qui lui sont étrangères et qu'il ne pouvait ni 
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prévoir ni surmonter" (A/CN.9/70, annexe 1, art. 
19)12. Ce libellé a été modifié par la Commission de la 
manière suivante : "Lorsqu'en raison de circonstances 
qui ne lui sont pas imputables et qu'il ne pouvait ni 
éviter si surmonter . . ." (voir art. 20 du projet de 
convention sur la prescription en matière de vente inter
nationale d'objets mobiliers corporels, Annuaire de la 
CNUDCI, vol. III : 1972, première partie, I, B, par. 
21). Il y a lieu de noter que le libellé approuvé par la 
Commission n'exclut pas un empêchement d'ordre 
personnel du créancier. Le Groupe de travail est 
convenu que l'article 54, 1 ), devrait reprendre le libellé 
de l'article 20 du projet de convention sur la prescrip
tion. Il a été suggéré que les dispositions de l'article 54, 
1), du projet actuel devraient exclure plus clairement 
l'excuse fondée sur des circonstances imputables à une 
faute du porteur. Il a été indiqué que le libellé de l'ar
ticle 20 du projet de convention sur la prescription 
serait utile à cet égard puisqu'il viendrait ajouter les 
mots "et qu'il ne pouvait ni éviter ni surmonter". Le 
Groupe a observé que lorsqu'on avait traduit cette dis
position du projet de convention sur la prescription 
dans d'autres langues, on avait employé des termes 
équivalents, au lieu d'expressions juridiques comme 
force majeure ou Act of God. Il a été convenu qu'il y 
avait lieu d'adopter la même solution pour la traduc
tion du projet actuel dans les différentes langues, étant 
donné que les expressions juridiques précitées sont em
ployées dans des sens différents dans les divers sys
tèmes juridiques. 

82. Le Groupe de travail a été d'avis que l'expres
sion "sans retard" devait être remplacée par les mots 
"avec toute la diligence raisonnable" employés à 
l'article 49, 2) , et que les mots "dans les . . . jours", 
figurant entre crochets, devaient être supprimés. 

Paragraphe 2 
Alinéa a 
83. La question d'une dispense expresse ou tacite 

a été examinée par le Groupe de travail dans le con
texte de la dispense de protêt (voir l'article 61, par. 128 
et 129 ci-après). 

Alinéa b 
84. Le Groupe de travail a jugé cette disposition 

acceptable. 

Alinéa c 
85. On a fait observer que le texte actuel de l'alinéa 

c n'autorisait le porteur, dans le cas d'une lettre payable 
à vue, à exercer un droit de recours en cas de refus 
positif de paiement que 30 jours après l'expiration du 
délai pour la présentation au paiement. De l'avis du 
Groupe de travail, cette règle aurait pour effet d'im
poser au porteur une période d'inaction déraisonnable
ment longue. Le Groupe a donc prié le Secrétariat de 
réexaminer l'alinéa c en vue de permettre au porteur 
d'exercer son droit de recours dans un délai plus bref 
que celui qui est prévu dans le texte actuel. 

Alinéa à 
86. Le Groupe de travail a été d'avis que le fait 

que le tiré, l'accepteur ou le souscripteur avaient été 

12 Annuaire de la CNUDCI, vol. II! : 1972, deuxième partie, 
I, B, 2. 

mis en liquidation judiciaire ne devait,pas conférer au 
porteur un droit de recours immédiat. Le porteur devait 
présenter l'effet au paiement à la personne qui, en vertu 
de la loi applicable, était habilitée à agir au lieu et 
place du tiré, de l'accepteur ou du souscripteur et, en 
cas de refus de paiement, devait faire protester l'effet 
pour non-paiement. Le Groupe est donc convenu que 
l'alinéa d devrait être supprimé. 

87. On a fait observer que dans certains systèmes 
juridiques la faillite de l'accepteur ou du souscripteur 
avait pour effet d'avancer la date d'échéance. Le 
Groupe de travail a prié le Secrétariat d'étudier les 
effets de ce genre de mesures sur les dispositions per
tinentes du projet de loi uniforme. 

88. On a souligné que le droit cambiaire de cer
tains pays de common law prévoyait la possibilité d'un 
"protêt pour plus de sécurité" ("protest for better secur-
ity") en cas de faillite ou de mise en liquidation judi
ciaire de l'accepteur ou en cas de cessation des paie
ments par l'accepteur avant que la lettre soit échue. Le 
Groupe de travail a prié le Secrétariat d'étudier la 
question de savoir s'il convenait d'introduire des dispo
sitions semblables dans la loi uniforme. 

Alinéa e 
89. Le Groupe de travail a jugé acceptable la 

disposition contenue à l'alinéa e. 

Décès ou mise en liquidation judiciaire du tiré 
90. Le Groupe de travail a envisagé le cas d'une 

lettre payable à terme et ne stipulant pas qu'elle doit 
être présentée à l'acceptation. En pareil cas, le para
graphe 1 de l'article 49 dispose que le décès du tiré ou 
le fait qu'il a été mis en liquidation judiciaire dispense 
de la présentation pour acceptation. Le Groupe a été 
d'avis que lorsqu'il s'agit d'une lettre à échéance fixe, le 
paragraphe 2 de l'article 54 devrait supprimer la néces
sité de présenter l'effet au paiement. 

Alinéa f 
91. Le Groupe de travail est convenu que l'alinéa / 

devrait être supprimé provisoirement et que les ques
tions traitées dans cette disposition devraient être 
réglées à l'alinéa c du paragraphe 2 de l'article 61, tel 
qu'il serait remanié par le Secrétariat. 

"Article 55 

" 1 . A défaut de présentation régulière au paie
ment, le tireur, les endosseurs et leurs avaliseurs ne 
sont pas obligés en vertu de la lettre de change. 

"2. A défaut de présentation régulière au paie
ment, les endosseurs et leurs avaliseurs ne sont pas 
obligés en vertu du billet à ordre." 
92. Selon l'article 55, s'il n'y a pas présentation au 

paiement, le tireur, les endosseurs et leurs avaliseurs ne 
sont pas obligés en vertu de l'instrument. Par consé
quent, le porteur n'est pas habilité à exercer un droit de 
recours en cas de refus de paiement. 

93. Le Groupe de travail a jugé les dispositions de 
l'article 55 acceptables. 

94. On s'est demandé quels seraient les effets de 
l'absence d'obligation pour cause de non-présentation 
au paiement des parties secondaires sur leur obligation 
au titre de la transaction qui est à la base du tirage ou 
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de l'endossement d'un effet. On s'est référé à cet égard 
à l'article 3-802 du Code commercial uniforme. Le 
Groupe de travail a demandé au Secrétariat d'examiner 
cette question et de voir s'il était nécessaire de formuler 
une disposition spéciale pour régir des cas de ce genre. 

"Article 56 
" 1 . Il y a refus de paiement : 
"a) Lorsque le paiement est refusé à la présenta

tion régulière ou lorsque le porteur ne peut obtenir 
le paiement auquel il a droit en vertu de la présente 
loi; ou 

"b) Lorsqu'il y a dispense de présenter au paie
ment, conformément au paragraphe 2 de l'article 54, 
et que l'effet demeure impayé après l'échéance. 

"2. En cas de refus de paiement de la lettre de 
change, le porteur peut, sous réserve des dispositions 
de l'article 57, exercer son droit de recours contre le 
tireur, les endosseurs et les avaliseurs. 

"3 . En cas de refus de paiement du billet à ordre, 
le porteur peut, sous réserve des dispositions de 
l'article 57, exercer ses droits de recours contre les 
endosseurs et leurs avaliseurs." 
95. L'article 56 traite des cas où il y a refus de 

paiement. Au paragraphe 1, a, on envisage le cas de 
refus effectif de paiement (lorsque le paiement est 
refusé ou lorsque le porteur ne peut obtenir le paiement 
auquel il a droit), et au paragraphe 1, b, le cas de refus 
positif de paiement (lorsqu'il y a dispense de présenter 
au paiement). Selon les paragraphes 2 et 3, lorsqu'un 
tel cas de refus de paiement se produit, le porteur est 
habilité, sous réserve de protêt lorsque cette formalité 
est nécessaire, à exercer un droit immédiat de recours 
contre le tireur, les endosseurs et leurs avaliseurs. 

96. Le Groupe de travail a exprimé son approba
tion des dispositions de l'article 56, sous réserve que 
l'on remplace au paragraphe 2 : les avaliseurs" par 
"leurs avaliseurs". 

97. L'un des représentants a exprimé l'avis que les 
dispositions figurant à l'article 56 devraient être incluses 
au chapitre VI, section 2 (Paiement). 

III. — Protêt 

"Article 57 
"En cas de refus d'acceptation ou de paiement, 

le porteur ne peut exercer ses droits de recours 
qu'après que la lettre de change ou le billet à ordre 
a été régulièrement protesté conformément aux dispo
sitions des articles 58 à 61." 
98. L'article 57 dispose que l'établissement d'un 

protêt est nécessaire pour que le porteur puisse exercer 
un droit de recours immédiat en cas de refus d'accepta
tion ou de paiement. 

99. Le Groupe de travail s'est demandé si la loi 
uniforme devrait exiger l'établissement d'un protêt en 
cas de refus d'acceptation ou de paiement et, dans 
l'affirmative, quelles conséquences devraient découler 
du fait que le porteur omet de faire protester l'effet. 

100. Selon certains, le protêt ne devrait être requis 
que lorsque cela est expressément stipulé sur l'effet. 
C'est la solution qui a été adoptée dans le projet de loi 
uniforme sur les effets de commerce pour l'Amérique 

latine. A l'appui de cette position, il a été dit que le 
protêt était une simple formalité et qu'il.ne constituait 
pas toujours une preuve digne de foi donnée par une 
personne indépendante du refus d'acceptation ou de 
paiement. 

101. Selon d'autres, la loi uniforme devrait imposer 
qu'un protêt soit dressé, mais le porteur, s'il omettait de 
faire protester l'effet, ne devait être tenu que des dom
mages. A l'appui de cette position, il a été dit qu'une 
disposition libellée en ce sens aboutirait à des résultats 
équitables : le fait que le porteur aurait omis de faire 
dresser protêt ne devait pas profiter aux signataires qui 
étaient obligés par l'effet; en revanche, si lesdits signa
taires avaient été lésés du fait de l'absence de protêt, 
le porteur devait être tenu des dommages. On a fait 
valoir que cette solution serait en harmonie avec la 
disposition du projet de loi uniforme qui traite du cas 
où le porteur ne donne pas dûment avis du refus d'ac
ceptation ou de paiement (art. 66). 

102. Selon d'autres encore, il est nécessaire qu'il 
soit dressé protêt pour que l'on puisse déterminer la 
responsabilité en vertu de l'effet de certains des signa
taires responsables à titre secondaire. A l'appui de cette 
opinion, on a déclaré que lorsqu'elles ont signé l'effet, 
ces parties se sont engagées à payer la provision sur 
présentation régulière à l'acceptation, lorsque cette 
formalité est nécessaire, sur présentation régulière au 
paiement et en cas de refus d'acceptation ou de paie
ment. On en exige donc la preuve, fournie par une 
personne indépendante du porteur. On a fait également 
observer que dans certains pays il était nécessaire de 
faire dresser protêt faute d'acceptation ou faute de paie
ment pour pouvoir engager une procédure sommaire 
en vertu de l'effet. Enfin, la notion de protêt était uni
versellement connue et la loi uniforme répondrait donc, 
sur ce point, à: la pratique courante. 

103. Le Groupe de travail a décidé, après délibé
ration, que C'était cette dernière opinion, dont s'inspire 
également le projet de loi uniforme, qui devait prévaloir. 
Il convenait donc de conserver l'article 57. 

"Article 58 
" 1 . Le protêt peut être dressé sous la forme 

d'une déclaration écrite sur l'effet, signé et daté par 
le tiré, l'accepteur, le souscripteur ou, en cas de 
domiciliation d'un effet, par le domiciliataire, et 
constatant le refus d'acceptation ou de paiement de 
la lettre. 

"2. Dans les cas ci-après, le protêt doit être dressé 
sous la forme d'un acte authentique répondant aux 
conditions prévues aux paragraphes 3 et 4 du présent 
article : • • " • . ' . 

"a) Lorsque la déclaration visée au paragraphe 
1 du présent article est refusée ou ne peut être 
obtenue; 

ub) Lorsque l'effet comporte une stipulation de 
protêt par acte authentique; 

"c) Lorsque le porteur ne dresse pas protêt au 
moyen de la déclaration visée au paragraphe 1 du 
présent article. 

"3 . Le protêt par acte authentique consiste en 
une constatation du refus d'acceptation ou de paie
ment, établie, signée et datée par. ;une personne 
autorisée à cette fin par les lois du lieu où la lettre 
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ou le billet a été refusé à l'acceptation ou au paie
ment, Il indique : 

"a) Le nom de la personne à la demande de 
laquelle l'effet est protesté; 

"b) Le lieu et la date du protêt; 
"c) La cause ou la raison du protêt, la demande 

faite et, le cas échéant, la réponse donnée, ou le fait 
que le tiré, l'accepteur ou le souscripteur n'a pu être 
localisé. 

"4. Le protêt par acte authentique peut : 
"a) Etre porté sur l'effet lui-même; 
"b) Etre établi sous forme de document indé

pendant, auquel cas il doit clairement identifier l'effet 
qui en t'ait l'objet." 
104. L'article 58 prévoit deux types de protêts : 

m piolet en fonnc simplifiée, établi au moyen d'une 
d m it un n cuite sui 1 effet, et signée et datée par le 
n h « i le souscripteur, constatant le refus 

u ictt-pi i i ! f> lient (par. 1) et un protêt par 
< i il1 , u , i -ii. L'article prévoit qu'il doit 

it * cl s i no t a pat icte authentique dans les cas 
suivants . 

i) Lorsque la déclaration du tiré, de l'accepteur ou 
du souscripteur est refusée ou ne peut être obtenue; ou 

ii) Lorsque l'effet comporte une stipulation de 
protêt par acte authentique; ou 

iii) Lorsque le porteur demande que le protêt soit 
dressé par acte authentique. 

Paragraphe 1 
105. Selon certains, on ne devrait pas considérer 

qu'une déclaration écrite sur l'effet par la personne 
refusant d'accepter ou de payer l'effet constituait un 
protêt; une telle déclaration devrait être considérée 
comme un acte tenant lieu de protêt; en conséquence, 
il faudrait déclarer à l'article 58 qu'il ne peut être 
dressé protêt que par acte authentique et préciser dans 
un paragraphe distinct que, dans certaines circonstances 
déterminées, une déclaration datée, écrite sur l'effet et 
signée par la personne qui refuse d'accepter ou de 
payer l'effet peut tenir lieu de protêt. 

106. On a fait observer que c'était à dessein que 
l'on traitait de la déclaration constatant le refus d'ac
ceptation ou de paiement au paragraphe 1 de l'article 
58 car on souhaitait souligner que cette forme de protêt 
devait être la règle et non pas l'exception. Cependant, 
on a mentionné la possibilité d'introduire dans l'article 
58 une disposition nouvelle du type suivant : 

"Lorsqu'un protêt par acte authentique est 
remplacé par la déclaration constatant le refus d'ac
ceptation ou de paiement visée au paragraphe. . ., 
cette déclaration a tous les effets d'un protêt par acte 
authentique." 

Paragraphe 2 
107. Le Groupe de travail a été d'avis qu'il fallait 

supprimer l'alinéa a puisque la situation prévue à cet 
alinéa était déjà visée à l'alinéa c. 

Paragraphe 3 
108. Le Groupe de travail a approuvé cette disposi

tion sous réserve des modifications suivantes : 
i) A l'alinéa b : supprimer les mots "et la date" 

puisque l'auteur de la déclaration constatant le refus 

d'acceptation ou de paiement est déjà tenu, en vertu du 
paragraphe 3, de dater la déclaration; 

ii) A l'alinéa c : supprimer les mots "la cause ou 
la raison du protêt" puisque ces éléments se déduiraient 
de la demande formulée par l'auteur du protêt et de la. 
réponse donnée par le tiré, l'accepteur ou le sous
cripteur. 

109. On s'est demandé si, en vertu de la loi uni
forme, un protêt dressé dans un pays autre que le pays 
dans lequel est intervenu le refus d'accepter ou de payer 
l'effet constituait un protêt valable aux fins de la loi 
uniforme. On a fait observer qu'aux termes de la loi 
uniforme il doit être dressé protêt dans le pays dans 
lequel est intervenu le refus d'accepter ou de payer 
l'effet car c'est uniquement dans ce pays que l'on peut 
obtenir la preuve de la présentation régulière et du 
refus d'acceptation ou de paiement. Par ailleurs, une 
personne habilitée en vertu de la loi d'un pays à 
constater le refus d'acceptation ou de paiement ne serait 
pas nécessairement habilitée à constater le refus d'ac
ceptation ou de paiement en vertu de la loi d'un autre 
pays. 

Paragraphe 4 
110. Le Groupe de travail a approuvé le para

graphe 4 quant au fond. Le Groupe a estimé qu'il 
faudrait préciser à l'alinéa a que le protêt par acte 
authentique pouvait également être inscrit sur une 
allonge de l'effet. 

111. On a suggéré qu'il fallait, si un document 
distinct était établi, mentionner sur l'effet le refus d'ac
ceptation ou de paiement. Ainsi, tout porteur subsé
quent saurait que l'effet avait été refusé à l'acceptation 
ou au paiement et qu'il avait été dressé protêt à la suite-
du refus d'acceptation ou de paiement. On a fait 
observer qu'il est de pratique courante dans certains 
pays de mentionner le refus sur l'effet dès qu'il inter
vient. Le Groupe de travail a estimé que la loi uniforme 
ne devait pas contenir de disposition expresse sur ce 
point, mais il a prié le Secrétariat de signaler dans le 
commentaire qu'il était souhaitable de porter une telle 
mention sur l'effet. 

Stipulation prévoyant d'autres éléments pour le protêt 
112. On s'est demandé si une partie pouvait stipuler 

sur l'effet que, pour dresser valablement protêt, le 
porteur devrait respecter certaines conditions s'ajoutant 
à celles que prévoit le paragraphe 3. On a fait observer 
qu'en vertu de la loi uniforme une partie pouvait 
limiter son obligation et qu'il était donc permis d'intro
duire une telle stipulation. 

Présentation effectuée par voie postale 
113. On a soulevé la question de savoir si la loi 

uniforme devait poser une règle expresse en ce qui 
concerne le lieu où il peut être dressé protêt lorsque la 
présentation a été effectuée par voie postale et que 
l'effet a été retourné refusé par la même voie (voir sect. 
51, 6) , a, du United Kingdom Bills of Exchange Act 
de 1882). Le Groupe de travail a prié, le Secrétariat 
d'étudier cette question dans le cadre de ses recherches 
sur la pratique en matière de présentation par la voie 
postale et sur l'existence éventuelle de règles particu
lières en matière de présentation par la voie postale 
(voir par. 51 ci-dessus). 
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"Article 59 
"1) Le protêt faute d'acceptation ou de paie

ment d'une lettre de change doit être dressé le jour 
où la lettre est refusée ou l'un des deux jours ouvra
bles qui suivent. 

"2) Le protêt faute de paiement d'un billet à 
ordre doit être dressé le jour où le billet est refusé 
ou l'un des deux jours ouvrables qui suivent. 

"[3) Le protêt par acte authentique doit être 
dressé au lieu où l'effet a été refusé.]" 
114. L'article 59 fixe les délais dans lesquels le 

protêt doit être dressé pour faute d'acceptation ou de 
paiement. Faute de respecter ces délais, le porteur sera 
privé de ses droits de recours contre les parties respon
sables à titre secondaire. En vertu du paragraphe 3, le 
protêt par acte authentique doit être dressé au lieu où 
l'effet a été refusé. 

Paragraphes 1 et 2 
115. On a fait observer que, en vertu des disposi

tions des alinéas d et e de l'article 53 et des paragraphes 
I et 2 de l'article 59, le porteur aurait la possibilité de 
dresser protêt le quatrième jour après le terme de la 
lettre de change ou du billet à ordre. C'est ainsi que 
si une lettre de change vient à terme un lundi, le 
porteur, en vertu de l'alinéa d de l'article 53, pourrait 
présenter la lettre de change au paiement le mercredi 
et dresser protêt le vendredi en cas de refus d'accepta
tion ou de paiement. Aux termes de l'article 64, l'avis 
du refus d'acceptation ou de paiement doit être donné 
dans les deux jours ouvrables qui suivent le jour du 
protêt. Il pourrait donc arriver que la partie contre 
laquelle le porteur veut exercer ses droits de recours 
soit notifiée le mardi de la semaine suivante. 

116. Le Groupe de travail a été d'avis qu'il n'était 
pas souhaitable de fixer un laps de temps aussi long. 
II est donc parvenu à la conclusion que le protêt faute 
de paiement doit être dressé le jour où l'effet est payable 
ou l'un des deux jours ouvrables qui suivent. En ce 
qui concerne le protêt faute d'acceptation, le Groupe de 
travail a décidé qu'il doit être dressé le jour où la lettre 
de change est refusée ou l'un des deux jours ouvrables 
qui suivent. Le Groupe a été d'avis que le protêt faute 
d'acceptation doit être dressé dès la première fois où 
la lettre est refusée et qu'une deuxième présentation de 
la lettre à l'acceptation ne pourrait constituer une pré
sentation dans les règles. 

117. Cependant, un représentant a estimé que la 
règle posée aux paragraphes 1 et 2 était la plus satisfai
sante en matière de protêt faute d'acceptation. Il a 
souligné que la solution proposée par le Groupe soule
vait un problème dans le cas d'une lettre ou d'un billet 
payables à vue et qu'il faudrait donc instituer une règle 
différente pour ce type d'instrument. 

Paragraphe 3 
118. On a fait observer que selon le paragraphe 3 

de l'article 59 le protêt par acte authentique doit être 
dressé au lieu où l'effet a été refusé. Il s'ensuit que si le 
lieu de paiement est précisé sur l'effet, celui-ci ne peut 
être dûment présenté et refusé qu'en ce lieu [voir art. 
53, /, /] , et qu'en conséquence le protêt doit être dressé 
en ce lieu. 

119. Un représentant a été cFavis que le paragraphe 
3 devrait être complété par une disposition où serait 

précisé le lieu où le protêt doit!être dressé dans tous 
les cas visés à l'alinéa / d e l'article <53s 

120. Le Groupe de travail a estimé qu'il faudrait 
traiter du contenu du praragraphe 3 dans le cadre de 
l'article 58. 

"Article60 
" 1 . Si une lettre de change qui doit être protestée 

pour défaut d'acceptation ou de paiement n'est pas 
régulièrement protestée, le tireur, les endosseurs et 
leurs avaliseurs ne sont pas obligés par la lettre. 

"2. Si un billet à ordre qui doit, être protesté pour 
défaut de paiement n'est pas régulièrement protesté, 
les endosseurs et leurs avaliseurs ne sont pas obligés 
par le billet." 
121. Conformément à l'article 60, lorsque le 

porteur ne dresse pas régulièrement protêt pour défaut 
d'acceptation ou de paiement d'un effet, les signataires 
responsables à titre secondaire ne sont pas obligés par 
l'effet. 

122. Le Groupe de travail a exprimé son accord à 
l'égard de la disposition de l'article 60. 

123. Il a été suggéré que lorsqu'un effet comporte 
une stipulation de protêt par acte authentique, le défaut 
de protêt ne devrait pas dégager de leurs obligations 
les signataires responsables à titre secondaire dans le 
cas où le porteur a dressé protêt sous forme simplifiée 
conformément au paragraphe 1 de l'article 58. Le 
Groupe de travail a estimé que si un signataire à stipulé 
que le protêt doit être dressé par acte authentique, un 
protêt sous forme simplifiée ne serait pas conforme à 
la stipulation dont l'objet est de limiter les obligations 
de la partie stipulante. 

"Article 61 
" 1 . Le retard dans la confection du protêt faute 

d'acceptation ou de paiement est excusable s'il est dû 
à un cas de force majeure. Après la cessation de la 
force majeure, le protêt doit être dressé sans retard 
[dans les . . . jours]. 

"2. L'obligation dé dresser protêt faute d'accepta
tion ou de paiement cesse : 

"a) Lorsque le tireur, un endosseur ou î'ayaliseur 
dispense expressément ou tacitement du protêt; cette 
dispense n'engage que son auteur"; 

"b) Lorsque la force majeure persiste au-delà. 
de trente jours à partir de l'échéance ou, s'il s'agit 
d'une lettre payable à vue, lorsque la force majeure 
persiste au-delà dé trente jours après l'expiration du 
délai prescrit pour la présentation au paiement; 

"c) En ce qui concerne le tireur, lorsque : i) le 
tireur et le tiré sont la même personne; ou ii) le 
tireur est la personne à laquelle la lettre est présentée 
au paiement; ou iii) le tireur a contremandé le paie
ment; ou iv) le tiré ou l'accepteur ne sont pas tenus 
d'accepter ou de payer la lettre; 

"d) En ce qui concerne l'endosseur, lorsque 
l'endosseur est la personne à laquelle la lettre est 
présentée au paiement; 

"e) En cas de dispense de la présentation à l'ac
ceptation ou au paiement, conformément aux articles 
49 ou 54, par. 2." 
124. Aux termes de l'article 61, le retard dans la 

confection du protêt faute d'acceptation ou de paiement 
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est excusable s'il est dû à un cas de force majeure. 
Dans cette hypothèse, le fait que le protêt n'a pas été 
régulièrement dressé n'influe pas sur les obligations des 
parties responsables à titre secondaire. Le paragraphe 2 
énumère les cas dans lesquels cesse l'obligation de 
dresser protêt faute d'acceptation ou de paiement. Dans 
ces cas, le porteur peut exercer un droit de recours 
immédiat contre les signataires responsables à titre 
secondaire. 

Paragraphe 1 
125. Le Groupe de travail a prié le Secrétariat de 

remanier le libellé du paragraphe 1 en tenant compte 
des observations formulées au sujet du paragraphe 1 
de l'article 54 concernant le retard dans la présentation 
au paiement (voir par. 81 ci-dessus). 

126; Le Groupe de travail est convenu que le retard 
excusable dans la confection du protêt faute d'accepta
tion ou de paiement devait jouer en faveur tant du 
porteur de l'effet que de la personne autorisée à certi
fier le protêt. Il a été précisé que lorsque le protêt est 
dressé par un officier ministériel, tel qu'un notaire, et 
que le retard dans la confection du protêt par cet 
officier ministériel est excusable en vertu de l'article 61, 
l'excuse profite au porteur. 

127. La question s'est posée de savoir si le para
graphe 1 devait également s'appliquer à un porteur 
dressant protêt sous forme simplifiée. Il a été noté que 
si le retard était également excusable dans la confection 
de ce protêt, cette disposition pourrait donner lieu à 
des abus. Après un échange de vues, le Groupe de 
travail a décidé que le retard excusable dans la con
fection du protêt ne devra jouer en faveur que du 
porteur qui a dressé le protêt par acte authentique. 

Paragraphe 2 

Alinéa a 
128. Le Groupe de travail a examiné la question de 

savoir si la dispense de protêt que le tireur, un endos
seur ou leur avaliseur aurait faite en dehors de l'effet 
relève le porteur de l'obligation de dresser protêt faute 
d'acceptation ou de paiement de l'effet. Diverses 
opinions ont été émises mais le Groupe n'a pu parvenir 
à un accord sur ce point. Il a prié le Secrétariat 
d'établir diverses variantes à partir des hypothèses 
suivantes : 

i) La dispense de protêt peut être stipulée soit 
expressément sur l'effet lui-même, soit expressément ou 
implicitement par un acte séparé (texte actuel); 

ii) La dispense de protêt ne peut être stipulée 
qu'expressément, soit sur l'effet lui-même, soit par un 
acte séparé; 

iii) La dispense de protêt ne peut être stipulée que 
sur l'effet lui-même. 

129. Le Groupe de travail a examiné la question de 
savoir à l'égard de quelles parties la clause "sans protêt" 
produit ses effets. Tirant les conséquences logiques des 
conclusions auxquelles il était parvenu précédemment à 
propos de l'article 46 (voir par. 33 ci-dessus), le 
Groupe a été d'avis que : 

i) Lorsque cette clause émane du tireur et est 
portée sur l'effet même, elle produit ses effets à l'égard 
de tous les signataires postérieurs; 

ii) Lorsque cette clause émane d'un endosseur ou 
d'un avaliseur (à l'exception de l'avaliseur, de l'ac
cepteur ou du souscripteur) et est portée sur l'effet 
même, elle produit ses effets seulement à l'égard dudit 
endosseur ou avaliseur; 

iii) Toute clause stipulée par un acte séparé ne 
produit ses effets qu'à l'égard de son auteur. 

Alinéa b 
130. Le Groupe de travail a marqué son agrément 

en ce qui concerne les dispositions énoncées à l'alinéa b. 
Il a été précisé que, dans le texte anglais, le mot "delay" 
qui figure dans cet alinéa renvoie au retard excusable 
en vertu du paragraphe 1. 

Alinéas c et d 
131. Le Groupe de travail a marqué son agrément 

quant au principe sur lequel se fondent les alinéas c et 
d. Le Groupe a prié le Secrétariat d'établir un projet 
de règle générale couvrant lesdits alinéas. 

Alinéa e 
132. Le Groupe de travail a marqué son agrément 

en ce qui concerne les dispositions énoncées à l'alinéa e. 
133. On a soulevé la question de savoir à qui de

vait incomber la charge d'apporter la preuve du défaut 
d'acceptation ou du défaut de paiement de l'effet, en 
cas de dispense de protêt : au porteur, ou à la personne 
qui, pour dégager sa responsabilité, exciperait du défaut 
de présentation de l'effet à l'acceptation ou au paie
ment ? Le Groupe a conclu que la preuve devait être 
faite par le porteur et qu'il n'était pas nécessaire de 
prévoir un article spécial à cette fin. 

134. Le Groupe de travail a prié le Secrétariat de 
procéder à une enquête auprès des institutions ban
caires et commerciales afin de vérifier dans quelle 
mesure ses conclusions risquaient d'entraver la circula
tion internationale de l'effet international proposé. 

IV. — Avis de refus 

"A rticle 62 
" 1 . Lorsqu'une lettre de change est refusée à 

l'acceptation ou au paiement, il doit être dûment 
donné avis au tireur, aux endosseurs et à leurs avali-
seurs. 

"2. Lorsqu'un billet à ordre est refusé au paie
ment, il doit en être dûment donné avis aux endos
seurs et à leurs avaliseurs. 

"3 . Cet avis peut être donné par le porteur ou 
par tout signataire à qui il a été donné avis, ou par 
tout autre signataire pouvant être tenu de payer 
l'effet. 

"4. L'avis produit effet à l'égard de tous les 
signataires qui ont en vertu de la lettre ou du Mlet 
un droit de recours contre le signataire notifié." 
135. L'article 62 contient des dispositions concer

nant l'avis de refus d'acceptation ou de paiement. Cet 
article est à rapprocher de l'article 66 selon lequel le 
porteur qui ne donne pas dûment avis du refus d'ac
ceptation ou de paiement est responsable du préjudice 
qui pourrait en résulter pour un signataire. Conformé
ment au projet de loi uniforme, le fait, pour un signa
taire obligé à titre secondaire, de n'avoir pas reçu avis 
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ne modifie pas ses obligations. Aux termes de l'article 
62, cet avis de refus doit être donné à tout signataire 
antérieur par le porteur, ou par tout signataire à qui il ; 

a été donné avis, et l'avis produit effet à l'égard de* 
tous les signataires qui ont un droit de recours contre le 
signataire notifié. Par exemple : un billet est émis à 
l'ordre du bénéficiaire, qui l'endosse au profit de A. 
A l'endosse au profit de B, B au profit de C, et C au 
profit de D. D présente le billet pour paiement au tiré 
et le paiement est refusé. Aux termes de l'article 62» D 
doit donner avis du refus de paiement à tous les signa
taires antérieurs, sous peine d'être tenu responsable du 
préjudice qui pourrait en résulter pour le signataire qui 
paie l'effet. Quand C reçoit l'avis de refus de D, C doit, 
à son tour, aviser du refus de paiement les signataires 
qui lui sont antérieurs. L'avis envoyé par D ou C au 
tireur produit effet à l'égard du bénéficiaire, de A et 
deB. 

136. Le Groupe de travail a admis le principe du 
projet de loi uniforme selon lequel, si le porteur ne 
donne pas dûment avis du défaut de paiement, les 
signataires obligés à titre secondaire ne sont pas dé
chargés de leurs obligations, mais le porteur peut être 
tenu responsable du préjudice qui pourrait en résulter. 

137. Le Groupe de travail a étudié la question de 
savoir à qui il incombe de donner l'avis de refus et à 
qui il doit être donné. Conscient de l'importance de 
l'avis de refus pour les signataires obligés à titre se
condaire par un effet, le Groupe a adopté les conclu
sions suivantes : 

i) Le porteur, en cas de refus d'acceptation ou de 
paiement, est tenu de donner dûment avis de refus à 
tous les signataires antérieurs obligés à titre secondaire; 

ii) L'endosseur ou avaliseur qui a été notifié est 
tenu de donner avis au signataire qui lui est immédiate
ment antérieur et qui est obligé par l'effet; 

iii) Le porteur et le signataire qui ont été notifiés 
sont dispensés de donner avis aux signataires dont 
l'adresse ne figure pas sur l'effet ou dont la signature 
ou l'adresse est illisible. Le Groupe de travail a estimé 
que la question de l'obligation de donner avis à un 
signataire dont l'identité ou l'adresse est connue mais 
ne peut être lue ou ne figure pas sur l'effet devait être 
étudiée de manière plus approfondie; 

iv) Le porteur et le signataire qui ont été notifiés 
sont tenus de donner avis au signataire qui leur est 
immédiatement antérieur et qui est obligé par l'effet, 
même si l'adresse de ce signataire ne figure pas sur 
l'effet ou si sa signature ou son adresse est illisible; 

v) L'avis de refus produit effet à l'égard de tous 
les signataires qui ont en vertu de l'effet un droit de 
recours contre le signataire notifié. 
Un représentant a exprimé son désaccord à propos de 
la disposition prévue aux alinéas ii et iv ci-dessus. 

138. Selon les dispositions prévues dans l'exemple 
donné au paragraphe 135 ci-dessus, D doit aviser du 
refus tous les signataires antérieurs sous peine d'être 
tenu du préjudice qui pourrait en résulter pour le signa
taire qui paie l'effet. Quand C est avisé du refus par D, 
C doit, à son tour, aviser B du refus. Le fait que 

l'adresse d e C rie ègùr'e pais sur Peffet ne dispense pas 
D de donner avis du refus. De même, le fait que 
l'adresse de B ne figure pas sur l'effet ne dispense pas 
C de donner avis du refus. Par ailleurs, selon la dispo
sition prévue à l'alinéa v) ci-dessus, l'avis envoyé par 
D au tireur produit effet à l'égard du bénéficiaire. 

139. On a fait observer que la disposition prévue à 
l'alinéa iv ci-dessus reposait sur la présomption qu'un 
endossataire devait connaître son propre endosseur. 
Toutefois, la disposition prévoyait expressément l'obli
gation de donner: avis au signataire immédiatement 
.antérieur qui est obligé en vertu de l'effet. Ainsi, dans 
l'exemple présenté au paragraphe 135 ci-dessus, si B 
avait endossé la lettre sans recours, C ayant reçu avis 
de B devait donner avis à A. Si l'adresse de A ne figu
rait pas sur la lettre ou si sa signature ou son adresse 
était illisible, il était absurde d'imposer néanmoins à 
C l'obligation de donner avis puisque C ne pouvait être 
présumé connaître À qui n'était pas son endosseur. Le 
Groupe de travail est convenu de revenir sur cette 
question lorsqu'il examinerait le texte nouveau de 
l'article 62. 

140. Le Groupe de travail a étudié la question de 
savoir si un porteur est tenu d'envoyer avis du refus à 
une personne qui .transfère un effet sans l'endosser. Le 
Groupe a estimé que cette personne n'avait pas droit à 
l'avis de refus, bien qu'elle puisse être tenue pour 
responsable aux termes de l'article 42. 

Examen de la question de savoir s'il est opportun 
d'établir des règles uniformes applicables aux 
chèques internationaux 

141. Le Groupe de travail a été informé qu'à la 
suite de sa demande tendant à ce que l'on fasse des 
enquêtes sur l'utilisation des chèques dans les opéra-

'" tions faisant intervenir des paiements internationaux 
(voir rapport sur la première session 13 par. 136 à 
138), le Secrétariat avait, en consultation avec le 
Groupe d'étude sur les paiements internationaux de la 
CNUDCI, établi un questionnaire qui avait été adressé 
à un certain nombre d'institutions bancaires et com
merciales et qu'une analyse des réponses reçues lui 
serait présentée à une session ultérieure. 

Travaux futurs 

142. Le Groupe de travail a examiné la question 
de la date de sa troisième session. Il est convenu à 
l'unanimité que, compte tenu des progrès réalisés à la 
présente session, sa troisième session devrait avoir lieu 
le plus tôt possible. Certains représentants ont exprimé 
l'opinion que la troisième session devrait avoir lieu 
dans le courant de l'année 1974. D'autres ont estimé 
que la question de la date et du lieu de la troisième 
session devrait être laissée à l'appréciation de la Com
mission, qui en déciderait à sa prochaine session, la
quelle doit s'ouvrir le 13 mai 1974. 

13 Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 1973, deuxième partie, 
II, 1. 
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DE COMMERCE INTERNATIONAUX 
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Rapport du Groupe de travail sur les effets de com
merce internationaux sur les travaux de sa pre
mière session , A/CN.9/77 * 

Rapport du Secrétaire général : projet de loi uniforme 
sur les lettres de change internationales et les bil
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commentaire A/ÇN.9/WG.IV/ 
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** Le texte flu projet de loi uniforme a été reproduit dans l'Annuaire de la CNUDCl, 

vol. IV : 1973, deuxième partie, II, 2. 
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1 On trouvera dans cette compilation les projets de disposi
tions adoptés par le Groupe de travail à ses troisième, quatrième 
et cinquième sessions. 

Introduction générale 

1. Le Groupe de travail de la réglementation in
ternationale des transports maritimes a été créé par la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international (CNUDCI) à sa deuxième session, 
tenue en 1969. A sa quatrième session, la Commission 
a élargi le Groupe de travail, qui se compose désormais 
des 20 membres suivants de la Commission : Argen
tine, Australie, Belgique, Brésil, Chili, Egypte, Etats-
Unis d'Amérique, France, Ghana, Hongrie, Inde, 
Japon, Nigeria, Norvège, Pologne, République-Unie de 
Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord, Singapour, Union des Républiques 
socialistes soviétiques et Zaïre \ 

2. Définissant la tâche du Groupe de travail, la 
Commission a statué que : 

1 Tel qu'il avait été élargi par la Commission à sa quatrième 
session, le Groupe de travail se composait de 21 membres de la 
Commission. Rapport de la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international sur les travaux de la quatrième 
session (1971), Documents officiels de l'Assemblée générale, 
vingt-sixième session, Supplément n° 17 (A/8417) , par. 19; 
Annuaire de la CNUDCI, vol. Il : 1971, première partie, II, A, 
par. 19. Le mandat de l'un des membres de la Commission 
— l'Espagne — est venu à expiration le 31 décembre 1973. 

* 29 mars 1974. 
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"Il conviendrait d'examiner les règles et pratiques 
relatives aux connaissements, et notamment les 
règles figurant dans la Convention internationale 
pour l'unification de certaines règles en matière de 
connaissements (Convention de Bruxelles de 1924) 
et dans le Protocole portant amendement de cette 
convention (Protocole de Bruxelles de 1968) en vue 
de réviser et de développer ces règles de manière 
appropriée, et qu'une convention internationale 
nouvelle pourrait être établie, s'il y a lieu, pour 
adoption sous les auspices des Nations Unies 2." 

En outre, la Commission a mentionné un certain nom
bre de points qui devaient, notamment, être examinés 3. 
A ses sessions précédentes, le Groupe de travail s'est 
prononcé sur les points ci-après : a) durée de la 
responsabilité du transporteur; b) responsabilité en ce 
qui concerne les marchandises en pontée et les ani
maux vivants; c) clauses attributives de juridiction dans 
les connaissements 4; d) règles fondamentales régissant 
la responsabilité du transporteur; e) clauses compro-
missoires dans les connaissements •"•; /) limitation de 
responsabilité par unité; g) transbordement; h) dé
routement; /) délai de prescription e. 

3. A sa cinquième session ', le Groupe de travail a 
décidé de consacrer sa sixième session à l'examen des 

2 Ibid. A sa sixième session, la Commission a décidé que le 
Groupe de travail devrait "poursuivre ses travaux conformé
ment au mandat qui lui a été confié par la Commission en vertu 
de la résolution qu'elle a adoptée à sa quatrième session". Rap
port de la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa sixième session (2-13 
avril 1973), Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-
huitième session, Supplément n° 17 (A/9017), par. 61; An
nuaire de la CNUDCI, vol. IV : 1973, première partie, II, A. 

3 Ibid. 
4 Rapport du Groupe de travail sur les travaux de sa troi

sième session tenue à Genève du 31 janvier au 11 février 1972 
(A/CN.9/63; Annuaire de la CNUDCI, vol. III : 1972, 
deuxième partie, IV). Le Groupe de travail a utilisé comme 
document de travail le premier rapport du Secrétaire général sur 
la responsabilité du transporteur maritime en ce qui concerne les 
marchandises transportées : connaissement (A/CN.9/63/Add.l; 
Annuaire de la CNUDCI, vol. III : 1972, deuxième partie, IV, 
annexe). 

5 Rapport du Groupe de travail sur les travaux de sa qua
trième session (extraordinaire), Genève, 25 septembre-6 octo
bre 1972 (A/CN.9/74; Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 
1973, deuxième partie, IV, 1). Le Groupe de travail avait 
comme documents de travail le premier rapport précité du 
Secrétaire général sur la responsabilité du transporteur mari
time en ce qui concerne les marchandises transportées : con
naissements (A/CN.9/63/Add.l; voir note précédente), ainsi 
que deux autres documents établis par le Secrétariat, intitulés 
respectivement : "Perspectives dans lesquelles pourraient 
s'inscrire les décisions de principe relatives à la répartition des 
risques entre le propriétaire des marchandises et le transporteur" 
(A/CN.9/74, annexe I; Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 
1973, deuxième partie, IV, 2) et "Clauses compromissoires" 
(A/CN.9/74, annexe H; Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 
1973, deuxième partie, IV, 3). 

6 Rapport du Groupe de travail sur les travaux de sa cin
quième session, tenue à New York du 5 au 16 février 1973 
(A/CN.9/76; Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 1973, 
deuxième partie, IV, 5). Le Groupe de travail a utilisé comme 
document de travail le deuxième rapport du Secrétaire général 
sur la responsabilité du transporteur maritime en ce qui con
cerne les marchandises transportées : connaissements (A/CN.9/ 
76/Add.l; Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 1973, deuxième 
partie, IV, 4). 

7 Rapport du Groupe de travail sur les travaux de sa cin
quième session, tenue à New York du 5 au 16 février 1973 
(A/CN.9/76), par. 73 à 75 {ibid., deuxième partie, IV, 5). 

points ci-après : a) définitions figurant à l'article pre
mier N; b) élimination des clauses frappées de nullité 8; 
c) marchandises en pontée et animaux vivants; d) 
responsabilité du transporteur en cas de retard; e) 
domaine d'application de la Convention. 

4. Le Groupe de travail a tenu sa sixième session à 
Genève du 4 au 20 février 1974. 

5. Les 20 membres du Groupe de travail étaient 
tous représentés à la session. D'autres membres de la 
Commission étaient présents en qualité d'observateurs, 
à savoir la Bulgarie et la République fédérale d'Alle
magne. On notait aussi la présence d'observateurs des 
organisations internationales intergouvernementales et 
non gouvernementales ci-après : Conférence des Na
tions Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED); Comité maritime international (CMI); 
Chambre de commerce internationale (CCI); Chambre 
internationale de commerce maritime; Union inter
nationale d'assurances transports; Office central des 
transports internationaux par chemin de fer (OCTI); 
Institut international pour l'unification du droit privé 
(UNIDROIT); Organisation intergouvernementale 
consultative de la navigation maritime (OMCI), Asso
ciation internationale des armateurs et Conférence 
maritime internationale et Baltique. 

6. Par acclamation, le Groupe de travail a élu les 
membres de son Bureau comme suit : 

Président : M. Mohsen Chafik (Egypte) ; 
Vice-Présidents : M. Nehemias Gueiros (Brésil) ; 

M. Stanislaw Suchorzewski 
(Pologne); 

Rapporteur : M. R. K. Dixit (Inde). 
7. Le Groupe de travail était saisi des documents 

ci-après : 
1) Ordre du jour provisoire et annotations (A/ 

CN.9/WG.III/L.1); 
2) Deuxième rapport du Secrétaire général sur la 

responsabilité du transporteur maritime en ce qui con
cerne les marchandises transportées : connaissements 
(A/CN.9/76/Add. l ) ; 

3) UNIDROIT, étude sur le transport des ani
maux vivants (A/CN.9/WG.III/WP.11); 

4) Troisième rapport du Secrétaire général sur la 
responsabilité du transporteur maritime en ce qui con
cerne les marchandises transportées : connaissements 
(A/CN.9/WG.III/WP.12, vol. I à III) ; 

5) Transport de marchandises en pontée : docu
ment de travail établi par le Secrétariat (A/CN.9/ 
WG.III/WP.14); 

6) Observations et suggestions touchant les sujets 
devant être examinés à la sixième session du Groupe 
de travail (A/CN.9/WG.III/WP.12/Add.l); 

7) Compilation des projets de dispositions sur la 
responsabilité du transporteur adoptés par le Groupe 
de travail : note du Secrétariat (A/CN.9/WG.III/ 
WP.13). 

8. Le Groupe de travail a adopté l'ordre du jour 
ci-après : 

8 Les questions susmentionnées sous a et b sont les dernières 
de celles qui étaient mentionnées dans la résolution adoptée 
par la CNUDCI à sa quatrième session (voir note 2). 
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1. Ouverture de la session. 
2. Election du Bureau. 
3. Adoption de l'ordre du jour. 
4. Examen des questions de fond que le Groupe de 

travail a choisi à sa cinquième session d'exa
miner à sa sixième session. 

5. Travaux futurs. 
6. Adoption du rapport. 
9. Le Groupe de travail a utilisé le rapport du 

Secrétaire général intitulé "Troisième rapport du Secré
taire général sur la responsabilité du transporteur mari
time en ce qui concerne les marchandises transportées : 
connaissements" (ci-après dénommé le troisième rap
port du Secrétaire général) en tant que document de 
travail pour l'étude des points qui y sont examinés 
(A/CN.9/WG.1II/WP.12). Ce rapport traitait des 
questions suivantes : première partie, responsabilité du 
transporteur en cas de retard; deuxième partie, domaine 
d'application géographique de la Convention; troisième 
partie, domaine d'application de la Convention quant 
aux documents; quatrième partie, clauses frappées de 
nullité dans les connaissements 9. En ce qui concerne 
l'examen des définitions au titre de l'article premier, le 
Groupe de travail a utilisé comme document de travail 
la cinquième partie du rapport du Secrétaire général 
intitulé "Deuxième rapport sur la responsabilité du 
transporteur maritime en ce qui concerne les marchan
dises transportées : connaissements" (ci-après dé
nommé le deuxième rapport du Secrétaire général) 
[A/CN.9/76/AAd.l *] . Outre les documents susmen
tionnés, le Groupe de travail a utilisé une étude de 
l'Institut international pour l'unification du droit privé 
(UNIDROIT) sur le transport des animaux vivants 
(A/CN.9/WG.111/WP.11 **) et une note du Secré
tariat sur le transport des marchandises en pontée 
(A/CN.9/WG.I1I/WP.14). 

I. — Responsabilité du transporteur maritime 
en cas de retard 

A. — INTRODUCTION 

10. Le troisième rapport du Secrétaire général 
traite, dans sa première partie, de la responsabilité du 
transporteur maritime en cas de retard à la livraison 
des marchandises 1(). 11 est indiqué, dans ce rapport, 
que la Convention de Bruxelles de 1924 ne contient 
aucune disposition sur ce point, que la jurisprudence 
en la matière est partagée et que dans la plupart des 
pays les problèmes qui se posent n'ont été résolus ni 
par voie de décisions judiciaires ni par la législation. 

11. Il est noté (par. 5 du rapport) qu'en vertu de 
la Convention actuelle, lorsque la marchandise a subi 

9 Les première et deuxième parties du document ci-dessus 
(A/CN.9/WG.IH/WP.12) ont paru dans le volume I; la 
troisième partie dans le volume II et la quatrième partie dans 
le volume III. Le troisième rapport du Secrétaire général est 
devenu un additif au présent rapport (A/CN.9/88/Add.l) 
et est reproduit ci-après dans le présent volume (deuxième 
partie, III, 2). .. . 

* Annuaire de la CNUDCl, vol. IV : 1973, deuxième partie, 
IV, 4. j ., 

* * Reproduite ci-après dans le présent volume; deuxième 
partie, III, 3. 

10 A/CN.9/88/Add.l, reproduit ci-apres dans le présent 
volume, deuxième partie, III, 2. 

les dommages au cours du transport par suite d'un 
retard de livraison, le problème juridique qui se pose 
n'est pas différent, à l'analyse du problème que posent 
de façon générale les dommages aux marchandises ré
sultant du défaut d'exécution par le transporteur de 
son obligation, au regard de l'article 3, 2 ) , de procéder 
"de façon appropriée et soigneuse au chargement. . . , 
au transport. . . et au déchargement des marchandises 
transportées". En revanche, il a également été noté que 
lorsque la conséquence du retard ne consiste pas en 
un dommage matériel aux marchandises, mais en une 
perte économique pour le destinataire (par exemple 
parce que le destinataire n'a pas pu utiliser ou revendre 
les marchandises ou parce qu'il y a eu une chute du 
prix des marchandises pendant la période de retard), le 
droit existant est particulièrement peu clair " . 

12. Le rapport passe en revue les dispositions 
d'autres conventions relatives aux transports (par. 8 à 
12) traitant du retard, et cinq projets de dispositions 
sont ensuite proposés à l'examen du Groupe de tra
vail : 1) le projet de disposition A (par. 13), qui pose
rait en principe que les règles de la Convention 
relatives à la responsabilité du transporteur sont appli
cables non seulement en cas de perte ou de dommage 
aux marchandises, mais également en cas de retard à 
la livraison; 2) le projet de disposition B (par. 17), 
qui donne une définition du retard; 3) deux variantes 
concernant la limitation de la responsabilité du trans
porteur en cas de retard. Une variante (projet de dispo
sition C, par. 26) prévoirait la même limite de respon
sabilité que celle qui a été approuvée par le Groupe de 
travail en cas de perte ou de dommage aux marchan
dises 12. Une deuxième variante (projet de disposition 
D, par. 28 ) prévoirait une limite spéciale de la respon
sabilité du transporteur vis-à-vis du chargeur en cas 
de perte résultant de faits autres que les pertes ou les 
dommages causés aux marchandises (par exemple, 
pour la perte économique); cette limite spéciale serait 
fixée par rapport au montant du fret pour les marchan
dises en question13. 4) Le problème du retard pro
longé à l'arrivée des marchandises, lorsqu'on peut 
craindre qu'elles ne soient perdues, fait l'objet d'une 
proposition (projet de disposition E, par. 37) fondée sur 
les dispositions de la Convention sur le transport par 
route (CMR) et de la Convention sur le transport par 
chemin de fer (CIM). 

11 Le rapport (par. 5, note 12) indique que l'un des pro
blèmes qui se posent est de savoir si certains types de perte 
économique sont suffisamment directs ou prévisibles pour 
donner lieu à réparation. Il est également indiqué que le pro
blème de la perte économique subie par l'acheteur se pose 
également lorsque les marchandises sont perdues ou rendues 
inutilisables par suite d'un dommage matériel et qui n'est donc 
pas propre au cas où un retard à la livraison empêche de 
disposer de la chose. Le rapport appelle en outre l'attention sur 
le lien qui existe entre ce problème général et les règles limitant 
la responsabilité du transporteur. Voir la Compilation des pro
jets de dispositions approuvés par le Groupe de travail (A/ 
CN.9/WG.III/WP.13) [ci-après dénommée "Compilation"], 
partie J, sur la responsabilité du transporteur. La Compilation 
est reproduite en annexe au présent rapport. 

12 Compilation, partie J. Dans cette disposition, le montant 
des sommes d'argent a été laissé en blanc. 

13 II est indiqué dans le rapport (note 35) que le texte de la 
Convention CIM révisé en 1970 a porté la limite de responsa
bilité "au double du prix du transport par chemin de fer". La 
partie du projet de disposition correspondant à cette solution a 
été placée entre crochets pour que le Groupe l'examine séparé
ment. 
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B. — EXAMEN DE LA QUESTION 
PAR LE GROUPE TRAVAIL 

1) Règle fondamentale sur la responsabilité 
du transporteur en cas de retard 

13. Les membres du Groupe de travail se sont 
accordés à reconnaître qu'il était souhaitable de pré
voir expressément la responsabilité du transporteur 
pour perte ou dommage résultant d'un retard, et la 
plupart des représentants se sont prononcés pour la 
position adoptée dans le projet de disposition A du 
troisième rapport du Secrétaire général (première 
partie) " . Un observateur s'est prononcé contre l'intro
duction d'une disposition en ce sens dans la Conven
tion parce qu'elle ferait peser sur les propriétaires de 
navires la lourde éventualité de dommages-intérêts 
indirects en cas de retard. Un autre observateur a dé
claré que la responsabilité du transporteur en cas de 
retard serait considérée comme un nouveau risque du 
point de vue de l'assurance, mais que ce risque pour
rait être couvert par une assurance. 

14. Plusieurs représentants ont proposé que le 
projet de disposition A soit aligné sur l'article 19 de la 
Convention CMR15. D'autres représentants ont pro
posé que toute modification du projet de proposition 
A, figurant dans le troisième rapport du Secrétaire 
général, tienne compte du projet de convention TCM 16, 
et des Règles uniformes de la CCI relatives à un docu
ment de transport combiné17. Toutefois, quelques 
représentants et observateurs ont.estimé qu'il fallait se 
montrer prudents avant de prendre des conventions sur 
le transport terrestre comme modèles d'une convention 
sur le transport de marchandises par mer. 

15. Plusieurs représentants ont souligné que la 
Convention ne s'appliquerait qu'après la prise en 
charge des marchandises par le transporteur, puisque 
le transport ne commençait que lorsque le transporteur 
avait effectivement pris la marchandise en charge. Un 
représentant a proposé de prévoir expressément dans la 
Convention que le transporteur était responsable des 
dépenses supplémentaires encourues par le chargeur du 
fait d'un retard apporté par le transporteur à prendre 
les marchandises en charge. 

16. Quelques représentants se sont déclarés, en prin
cipe, favorables à la proposition faite par un délégué, 
tendant à ce que le transporteur soit tenu responsable 
de "la perte économique résultant d'un retard". Toute
fois, un certain nombre de représentants et d'observa
teurs qui étaient en faveur de l'emploi des termes 
"perte économique" ont considéré que les types de 
pertes économiques résultant du retard dont le trans
porteur serait responsable devraient être énumérés et 
que les dommages-intérêts devraient être limités par 
une règle de prévisibilité. D'autres représentants ont 
estimé que l'importance des dommages-intérêts dus en 
cas de retard imputable à la faute du transporteur 

14 A/CN.9/88/Add.l; voir ci-après dans le présent volume, 
deuxième partie, III, 2. 

15 Convention relative au contrat de transport international de 
marchandises par route (1956), Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 399, p. 189. 

16 OMCI/CEE, projet de convention sur le transport inter
national combiné de marchandises (novembre 1971), CTC IV/ 
18/Rev.l, TRANS/374/Rev.l, art. 11. 

17 Chambre de commerce internationale, brochure 273, no
vembre 1973, règles 14 et 15. 

était une question qui devait relever de la législation 
nationale; pour cette raison, ils se sont opposés à toute 
énumération des types de pertes économiques donnant 
lieu à réparation ou à une limitation des dommages-
intérêts fondée sur un critère de prévisibilité pour les 
dommages autres que les dommages aux marchandises. 
Quelques représentants se sont élevés contre l'emploi 
des termes "perte économique", car toute perte était en 
un sens économique, et ces termes n'avaient pas de 
signification admise dans la plupart des systèmes juri
diques. 

2) Définition du retard 
17. Les membres du Groupe de travail se sont ac

cordés à reconnaître qu'il fallait définir le retard. 
Quelques représentants ont appuyé le projet de propo
sition 18, figurant dans le troisième rapport du Secré
taire général, qui se plaçait du point de vue d'une date 
convenue ou d'une date normale de livraison D'autres 
représentants se sont prononcés pour une définition 
centrée sur la notion de "durée effective du transport", 
comme celle de l'article 19 de la Convention CMR. 

18. Un représentant a proposé de supprimer, dans 
le projet de disposition B, les mots "à là date expressé
ment convenue entre les parties", éliminant ainsi le 
cas où les parties sont expressément convenues d'une 
date de livraison. Deux représentants ont exprimé des 
réserves quant à la possibilité, au cas où ces mots se
raient maintenus, que la date expresse de livraison con
venue entre les parties ne soit pas mentionnée dans le 
connaissement ou que cette date résulte d'un accord 
verbal entre les parties. 

19. Certains représentants ont proposé d'introduire 
dans la définition du retard une disposition expresse 
prévoyant le cas des chargements partiels, mais plu
sieurs autres représentants se sont prononcés contre 
cette proposition. 

3 ) Application des règles de limitation 
de la responsabilité en cas de retard 

20. La moitié environ des membres du Groupe de 
travail se sont déclarés en principe favorables à l'éta
blissement d'une seule règle limitant la responsabilité 
du transporteur, que le dommage consiste en pertes ou 
dommages aux marchandises ou en quelque autre type 
de perte ou de préjudice (par exemple préjudice subi 
du fait du retard par le propriétaire des marchandises) 
et que la faute du transporteur à laquelle le dommage 
est dû consiste en un retard ou en quelque autre viola
tion par le transporteur des obligations qui lui incom
bent en vertu de la Convention. A quelques modifica
tions de forme près, ces représentants se sont donc 
prononcés pour la formule proposée dans le projet de 
disposition C 19. 

21. Une petite majorité de représentants et quel
ques observateurs ont exprimé leur préférence pour un 
système double de responsabilité, établissant une limi
tation, par unité de poids ou par colis, de l'indemnité 
pouvant être exigée du transporteur en cas de pertes 
ou dommages matériels causés à la marchandise, et 
une autre limitation de responsabilité du transporteur 
fondée sur le montant des frais de transport en cas de 

18 A/CN.9/88/Add.l, première partie, par. 17; voir ci-après 
dans le présent volume, deuxième partie, III, 2. 

19 Ibid., par. 26. 
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retard, inspiré de la proposition figurant dans le projet 
de disposition D 20. Une majorité de ceux qui étaient 
partisans, en cas de retard, d'une limitation spéciale, 
fondée sur les frais de transport, ont indiqué que la 
limitation par unité de poids ou par colis s'appliquerait 
en cas de pertes ou de dommages matériels subis par 
les marchandises en raison du retard et que la limita
tion fondée sur les frais de transport ne s'appliquerait 
qu'en cas de préjudice autre que des pertes ou dom
mages matériels aux marchandises causé par un retard 
à la livraison. 

22. Un représentant, appuyé par quelques autres, 
a proposé que la limitation spéciale applicable aux 
cas de retard soit énoncée comme suit : "En cas de 
retard, si l'ayant-droit à la marchandise prouve qu'un 
préjudice en est résulté, le transporteur est tenu de 
payer pour ce préjudice une indemnité qui ne peut 
excéder le [double du] prix du transport." Ce repré
sentant a indiqué que sa proposition s'inspirait de 
l'article 23 de la Convention CMR. 

23. Quelques représentants ont été d'avis que le 
Groupe de travail devait adopter deux variantes, cor
respondant l'une à la formule de limitation unique de 
responsabilité et l'autre à la double limitation avec une 
limite spéciale de responsabilité en cas de retard. Les 
gouvernements, ont-ils fait observer, n'étaient pas en
core à même de choisir entre ces deux formules, étant 
donné que leur préférence pourrait fort bien dépendre 
en dernière analyse du niveau de responsabilité qui 
serait effectivement établi par voie d'accord sur le 
montant de la limitation par unité de poids ou par colis. 
Un représentant a estimé que des variantes devraient 
aussi être adoptées pour la limitation spéciale de 
responsabilité en cas de retard : l'une se référant à la 
limitation fondée sur le prix du transport et l'autre à 
la limitation par unité de poids ou par colis. 

4) Retard à la livraison : perte des marchandises 
24. Tous les représentants qui ont pris la parole 

ont appuyé le principe énoncé au paragraphe 1 du 
projet de disposition E 2 1 , contenu dans le troisième 
rapport du Secrétaire général, en vertu duquel, lorsque 
les marchandises n'ont pas été livrées à l'expiration 
d'une délai donné, l'ayant-droit peut les considérer 
comme perdues et se retourner contre le transporteur. 
Toutefois, des opinions divergentes ont été exprimées 
sur la question de savoir si le transporteur devrait avoir 
le droit de prouver que les marchandises n'étaient pas 
en fait perdues. 

25. La majorité des représentants ont déclaré que 
les règles énoncées aux paragraphes 2 à 4 du projet de 
disposition E régissant en détail les droits du deman
deur et du transporteur au cas où les marchandises 
seraient ultérieurement retrouvées étaient superflues, la 
question pouvant être régie par la pratique commer
ciale. Toutefois, certains représentants ont estimé que 
lesdites dispositions étaient utiles et devaient être re
tenues parce que, dans certains cas, le destinataire 
pouvait préférer avoir les marchandises même tardive
ment en raison de l'utilité particulière qu'elles présen
taient pour lui. Il fallait aussi protéger les intérêts du 
destinataire dans les cas où la valeur des marchandises 

2° Ibid., par. 28. 
21 Ibid., par. 37. 

retrouvées était de loin supérieure au montant maxi
mum de l'indemnité qui pouvait être exigée du trans
porteur. Autrement, le transporteur réaliserait en pareil 
cas un profit inespéré. 

C. — RAPPORT DU GROUPE DE RÉDACTION 

26. Après avoir examiné plusieurs méthodes possi
bles de discussion de sujet, le Groupe de travail a 
décidé de constituer un groupe de rédaction chargé de 
mettre au point des textes sur la question ainsi que sur 
d'autres sujets à examiner pendant la sixième session22. 
Le rapport du Groupe de rédaction sur l'introduction 
de dispositions relatives à la responsabilité du trans
porteur en cas de retard à la livraison, avec quelques 
amendements apportés par le Groupe de travail aux 
dispositions proposées 23, se lit comme suit : 

PREMIÈRE PARTIE DU RAPPORT DU G R O U P E DE RÉ
DACTION : INTRODUCTION DE DISPOSITIONS RELA
TIVES À LA RESPONSABILITÉ DU TRANSPORTEUR EN 
CAS DE RETARD À LA LIVRAISON 

a) Le Groupe de rédaction a rédigé des projets 
de texte correspondant aux opinions formulées au 
cours des débats du Groupe de travail sur l'introduc
tion de dispositions conférant au transporteur une 
responsabilité en cas de retard à la livraison. Les 
membres du Groupe de rédaction sont convenus que 
ces projets de textes remplaceraient nécessairement 
certaines dispositions, lesquelles sont indiquées 
ci-après, qui avaient été précédemment approuvées 
par le Groupe de travail. Le Groupe de rédaction a 
recommandé l'adoption des dispositions suivantes : 

RÈGLES FONDAMENTALES RÉGISSANT 
LA RESPONSABILITÉ DU TRANSPORTEUR 

Remplacer le paragraphe 1 de la partie D de la 
Compilation des projets de dispositions approuvés 
par le Groupe de travail par le texte suivant : 

— Le Groupe de rédaction était composé des représentants des 
pays ci-après : Argentine, Etats-Unis d'Amérique, France, 
Ghana, Inde, Japon, Nigeria, Norvège, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. Il a élu comme président M. E. 
Chr. Selvig (Norvège). 

-'•' Les amendements apportés par le Groupe de travail sont 
les suivants : a) la définition du retard dans la livraison fera 
l'objet de l'alinéa 1, b, plutôt que d'un paragraphe 4 distinct 
des règles fondamentales sur la responsabilité du transporteur 
(partie D de la Compilation); b) l'alinéa 1, a, de la variante B 
commencera par les mots "la responsabilité du transporteur 
pour le préjudice résultant de toute perte ou dommage" (les 
mots " t a , damage or expense" étant traduits en français par 
"préjudice" et en espagnol par "los perjuicios") au lieu des 
mots "la responsabilité du transporteur conformément aux 
dispositions de l'article [. . .] pour. . ."; c) au paragraphe \,.c, 
de la variante B, le mot "paragraphe" remplacera le mot "arti
cle" avant les mots "en cas de perte totale. . ."; d) (ne vise 
que la version anglaise) ; e) dans le projet de disposition relative 
au retard à la livraison — perte des marchandises, les mots entre 
crochets "sauf preuve contraire de la part du transporteur" 
après les mots "considérer les marchandises comme perdues" 
seront supprimés. 

Au cours de l'examen par le Groupe de travail de ce rap
port du Groupe de rédaction, des notes /) et g) ont été ajoutées, 
à la demande du Président du Groupe de rédaction, aux notes 
sur le projet de dispositions. 
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"1 a) Le transporteur est responsable du pré
judice résultant de toute perte ou dommage aux 
marchandises ainsi que du retard à la livraison, si 
l'événement qui a causé le préjudice a eu lieu pen
dant que les marchandises étaient sous sa garde 
au sens de l'article ( . . . ) 24, à moins que le trans
porteur prouve que lui-même, ses préposés ou 
agents ont pris toutes les mesures qui pouvaient 
raisonnablement être exigées pour éviter l'événe
ment et ses conséquences. 

" l e ) Il y a retard à la livraison lorsque les 
marchandises n'ont pas été livrées dans le délai 
expressément convenu par écrit, ou à défaut d'un 
tel accord dans le délai qu'il serait, compte tenu 
des circonstances de fait, raisonnable d'exiger d'un 
transporteur diligent." 

LIMITATION DE LA RESPONSABILITÉ 

Remplacer l'article A du paragraphe 1 de la 
partie J de la Compilation par le texte suivant : 

Variante A : Méthode unique de limitation 
de la responsabilité : 

1. La responsabilité du transporteur conformé
ment aux dispositions de l'article [. . . ] 2 5 sera limitée 
à une somme équivalant à (. . .) francs par colis ou 
par unité de chargement, ou (. . .) par kilogramme 
de poids brut des marchandises perdues, endom
magées ou livrées tardivement, la limite la plus élevée 
étant applicable. 

Variante B : Méthode double de limitation 
de la responsabilité : 

1 a) La responsabilité du transporteur pour le 
préjudice résultant de toute perte ou dommage aux 
marchandises sera limitée à une somme équivalant 
à (. . .) francs par colis ou par unité de chargement, 
ou (. . .) francs par kilogramme de poids brut des 
marchandises perdues ou endommagées, la limite la 
plus élevée étant applicable. 

2 b) En cas de retard à la livraison, si l'ayant-
droit aux marchandises prouve qu'un préjudice autre 
que celui visé à l'alinéa a ci-dessus en est résulté, le 
transporteur est tenu de payer pour ce préjudice une 
indemnité qui ne peut excéder : 

Sous-variante x : le [double du] fret. 
Sous-variante y26 : une somme équivalant à (X-Y) 
francs par colis ou par unité de chargement ou 
(X-Y) francs par kilogramme de poids brut des 
marchandises livrées tardivement, la limite la 
plus élevée étant applicable. 
l e ) En aucun cas, le cumul des indemnités 

prévues aux alinéas a et b du présent paragraphe ne 
peut donner lieu au paiement d'une indemnité supé
rieure à la limite établie en vertu de l'alinéa a du 

présent paragraphe en cas de perte totale des mar
chandises pour le transport desquelles la responsa
bilité du transporteur est engagée. 

Remplacer l'article B, paragraphe 1, de la partie 
J de la Compilation par le texte suivant : 

" 1 . Les exonérations et limitations prévues 
par la présente convention sont applicables à toute 
action contre le transporteur à l'égard des pertes 
ou dommages aux marchandises visées par le con
trat de transport, ou d'un retard à la livraison, 
que l'action soit fondée sur la responsabilité con
tractuelle ou sur la responsabilité extra-contrac
tuelle." 

RETARD À LA LIVRAISON : 
PERTE DES MARCHANDISES 

L'ayant-droit peut considérer les marchandises 
comme perdues lorsqu'elles n'ont pas été livrées 
comme il est prescrit à l'article (. . . )2 7 dans les 
[soixante] jours qui suivent l'expiration du délai de 
livraison conformément au paragraphe (. . .) de 
l'article (. . . )2 8 . 

Notes concernant les projets de dispositions proposés 
L'attention du Groupe de travail est appelée sur 

les points suivants : 
b) Parmi les représentants qui sont en faveur 

de la double limite de responsabilité, la majorité 
appuie la variante B avec la sous-variante x, tandis 
que quelques-uns considèrent que la sous-variante 
offre une solution de rechange possible. 

c) En ce qui concerne les dispositions relatives 
à la limitation de responsabilité, les membres du 
Groupe de rédaction ont été partagés au sujet du 
paragraphe 1, c, établissant le non-cumul des in
demnités correspondant aux deux limites de responsa
bilité prévues selon la méthode double. 

d) Quelques représentants se sont prononcés 
pour l'introduction d'une règle spéciale exigeant la 
prévisibilité dans les cas de retard à la livraison. Le 
libellé de la règle proposée est le suivant : "Toutefois, 
le transporteur n'est tenu de réparer aucun préjudice 
autre que les pertes ou dommages aux marchandises 
résultant du retard à la livraison, lorsque ce pré
judice ne pouvait raisonnablement avoir été prévu 
par le transporteur au moment de la conclusion du 
contrat de transport comme étant une conséquence 
probable du retard." 

e) Un représentant a exprimé des réserves quant 
à l'identification du retard comme étant seulement 
un "retard à la livraison". 

/) Les mots "loss, damage or expense" doivent 
être traduits en français par "préjudice" et en 
espagnol par "los perjukios" 29. 

24 II est renvoyé à la disposition sur la durée de la responsa
bilité du transporteur qui figure à l'alinéa ii de la partie B de la 
Compilation. 

25 II est renvoyé aux règles fondamentales révisées régissant 
la responsabilité du transporteur ci-dessus, qui s'étendent à la 
responsabilité en cas de retard. 

2« On suppose que (X-Y) représentera des limites de res
ponsabilité inférieures à celles qui sont établies par l'alinéa 1, a. 

27 II est renvoyé à la disposition sur la durée de la responsa
bilité du transporteur qui figure à l'alinéa ii de la partie B de la 
Compilation. 

28 II est renvoyé à la définition du retard adoptée par le 
Groupe de rédaction comme alinéa 1, b, des règles fondamen
tales régissant la responsabilité du transporteur. 

29 Quelques représentants ont signalé qu'en adoptant dans le 
contexte de l'article D, par. 1, a, de la Compilation les termes 
"préjudice résultant de toute perte ou dommage aux marchan
dises", le Groupe de travail a expressément étendu le champ 



Deuxième partie. Réglementation internationale des transports maritimes 121 

g) L'adoption des projets de texte ci-dessus peut 
amener le Groupe de travail à modifier ultérieure
ment les textes de certaines dispositions qu'il avait 
précédemment approuvées pour assurer l'uniformité 
de terminologie dans la Convention révisée. 

D. — EXAMEN DE LA PREMIÈRE PARTIE 
DU RAPPORT DU GROUPE DE RÉDACTION 

27. Le Groupe de travail a examiné la partie ci-
dessus du rapport du Groupe de rédaction 30. Le rap
port du Groupe de rédaction, y compris les projets de 
disposition, a été approuvé par le Groupe de travail. 

28. Les observations et réserves ci-après ont été 
formulées à l'égard du projet de disposition sur le retard 
à la livraison — perte de marchandises : 

a) Certains représentants préconisaient le maintien 
des mots entre crochets "sauf preuve contraire de la 
part du transporteur" après les mots "considérer les 
marchandises comme perdues", pour permettre au 
transporteur d'établir que, en fait, les marchandises 
n'étaient pas perdues mais seulement retardées, et 
réfuter ainsi la présomption de perte; 

b) Certains représentants étaient en faveur de 
l'adoption de dispositions précises traitant de la récupé
ration ultérieure de marchandises présumées perdues 
par la personne habilitée à présenter une réclamation 
du fait de la perte de marchandises conformément à la 
disposition fondamentale sur le retard à la livraison-
perte de marchandises. Ces représentants ont proposé 
de compléter la règle fondamentale proposée par le 
Groupe de rédaction par trois nouveaux paragraphes 
s'inspirant de la Convention CIM 31, de la Convention 
CMR 32 ou du projet de proposition E dans la première 
partie du troisième Rapport du Secrétaire général33. 
Un représentant a réservé sa position en ce qui concerne 
l'addition de dispositions supplémentaires de cette 
nature. 

II. — Domaine d'application de la Convention 
quant aux documents 

A. — INTRODUCTION 

29. Le Groupe de travail a examiné, séparément, 
deux aspects du domaine d'application de la Conven
tion : 1) le domaine d'application de la Convention 
"quant aux documents"— l'effet de l'utilisation (ou de 
la non-utilisation) de certains documents constatant le 
contrat de transport; 2) le domaine d'application "géo
graphique"— l'effet du lieu d'origine et du lieu de 
destination du transport de marchandises par mer. 

30. La question du domaine d'application de la 
Convention "quant aux documents" a été traitée dans 
la troisième partie du troisième rapport du Secrétaire 
général34. Les responsabilités et obligations de répara
tion établies par la Convention de Bruxelles de 1924 

d'application de la Convention aux dommages autres que la 
perte de la valeur commerciale des marchandises. L'étendue de 
la responsabilité pour ces autres dommages sera déterminée 
conformément aux principes relatifs au lien de causalité ap
pliqués dans chaque Etat contractant. 

3° Voir plus haut, note 23. 
31 A/CN.9/88/Add.l, première partie, par. 36; voir ci-apres 

dans le présent volume, deuxième partie, III, 2. 
s2 Ibid., par. 35. 
a3 Ibid., par. 37. 

ne s'appliquent que lorsqu'il y a un "contrat de trans
port" répondant à la définition donnée à l'article 
premier, b. Le texte de l'alinéa b de l'article premier est 
le suivant : 

"b) Contrat de transport" s'applique unique
ment au contrat de transport constaté par un con
naissement ou par tout document similaire formant 
titre pour le transport de marchandises par mer; il 
s'applique également au connaissement ou document 
similaire émis en vertu d'une charte-partie à partir 
du moment où ce titre régit les rapports du trans
porteur et du porteur du connaissement." 

31. Dans son rapport, le Secrétaire général a appelé 
l'attention sur les problèmes que posent, notamment au 
regard de la pratique moderne des transports maritimes, 
les mots "constaté par un connaissement ou par tout 
document similaire formant titre". 

32. Il a été noté qu'au moment de la rédaction de la 
Convention, au début des années 1920, les mots "con
naissement" et "document formant titre" désignaient, 
de façon tout à fait claire, les contrats de transport 
types de l'époque. Lorsque des marchandises étaient 
chargées, le transporteur délivrait un document appelé 
"connaissement". Ce "connaissement" était manifeste
ment un "document formant titre", ne serait-ce que 
parce que le transporteur n'était tenu de remettre les 
marchandises que contre remise du document — cette 
caractéristique conférant au possesseur du document la 
faculté de disposer des marchandises 35. 

33. Il est indiqué dans le rapport que, dans de 
nombreuses régions, des documents dénommés "con
naissements" répondaient manifestement à ces critères, 
mais que, dans d'autres régions, on utilisait deux types 
distincts de connaissement. Selon un type de connaisser-
ment, les marchandises sont livrables "à l'ordre" du 
réceptionnaire; ce connaissement "à ordre" ou "négo
ciable" est de toute évidence un "document formant 
titre" et il relève de la définition donnée à l'article 
premier, b. L'autre type de connaissement, un connais
sement" "non négociable" (ou "nominatif"), permettait 
de délivrer les marchandises à un réceptionnaire dénom
mé sans qu'il y ait remise du document. On a indiqué 
que, dans certains ressorts, ce document, lorsqu'il était 
qualifié de "connaissement" et avait, en vertu de la loi 
locale, certains des caractères (mais non pas tous) d'un 
"document formant titre", plaçait le transport sous 
l'empire de la Convention; toutefois, dans beaucoup 
d'autres ressorts, l'applicabilité de la Convention aux 
transports de marchandises effectués en vertu de 
semblables documents était controversée 3C. 

34 La question du domaine d'application "géographique" est 
examinée dans la troisième partie du présent rapport et dans la 
deuxième partie du document A/CN.9/88/Add.l (reproduit 
ci-après dans le présent volume, deuxième partie, III, 2). 

3!i Cette faculté de disposer des marchandises facilite les 
opérations d'échanges des marchandises contre le prix qu'elles 
représentent — souvent par l'intermédiaire de banques auxquel
les les documents sont présentés conformément aux conditions 
d'octroi d'une lettre de crédit. En outre, la loi nationale donnait 
généralement à l'acquéreur du "connaissement" ainsi conçu 
une forte protection juridique contre les recours des possesseurs 
antérieurs du document et (dans de nombreux pays) des 
marchandises. Cette protection était communément associée au 
caractère de titre "négociable" et "représentatif" des marchan
dises que possédait le document. 

38 A/CN.9/88/Add.l, troisième partie, par 8 et 9; voir 
ci-après dans le présent volume, deuxième partie, III, 2. 
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34. Il a également été indiqué que la pratique qui 
s'était développée dans le domaine du commerce et des 
transports maritimes depuis l'élaboration de la Conven
tion avait conduit à utiliser des documents présentant 
l'intérêt d'être plus simples et plus commodes. Les ar
rangements pris au sujet du transport peuvent être 
constatés par des documents portant des noms divers, 
tels que "lettre de transport" ou "récépissé de charge
ment", et parfois ces arrangements sont enregistrés et 
reproduits par des calculateurs ou autres procédés 
électroniques. Il est tout à fait permis de douter que 
ces transports relèvent de la définition donnée à l'article 
premier, b, de la Convention " . 

35. Dans le rapport, la question a été posée de 
savoir si l'étendue de la protection que la Convention 
accorde au chargeur doit s'amenuiser avec le recours 
de plus en plus fréquent à ces nouveaux types de docu
ments 38, ou si elle doit être élargie. L'attention a été 
appelée sur les dispositions qui traitent de la question 
dans d'autres conventions relatives aux transports39. 
Sur la base de ces considérations, un projet de proposi
tion a été formulé, dans le rapport, selon lequel le 
"contrat de transport" serait défini comme s'appliquant 
à "tout contrat de transport de marchandises par mer". 
Il a été indiqué que, si l'on adoptait cette formule, la 
dénomination du document constatant le contrat de 
transport ou l'inexistence d'un document de cet ordre 
seraient sans effet quant à l'applicabilité de la Conven
tion i0. 

36. Le rapport souligne que si une règle de base 
aussi générale était adoptée en ce qui concerne l'applica
tion de la Convention, il faudrait envisager certaines 
exceptions. Des projets de proposition ont été formulés 
qui maintiennent l'exception actuellement prévue dans 
le cas des contrats d'affrètement. L'attention a égale
ment été appelée sur la possibilité de prévoir d'autres 
exceptions dans lé cas de certains types particuliers de 
transport auxquels l'application de la Convention serait 
inappropriée41. 

B. — EXAMEN DE LA QUESTION 
PAR LE GROUPE DE TRAVAIL 

1 ) Règle générale sur le domaine d'application 
37. Les membres du Groupe de travail se sont 

généralement accordés à reconnaître que le domaine 
d'application de la Convention devait être élargi afin 
que ses dispositions impératives soient rendues plus 

37 Le rapport a également examiné l'effet du défaut de dé
livrance d'un document dans les cas où la délivrance d'un 
document est de règle ou courante (ibid., par. 14 à 18). 

38 II a été noté que la protection accordée au chargeur en cas 
de perte ou de dommage aux marchandises, ou de retard à la 
livraison, était une question distincte des règles régissant les 
rapports entre les porteurs successifs d'un connaissement ou 
autre document constatant le transport. 

39 Ibid., par. 25 à 27, où sont reproduites les dispositions 
des Conventions sur le transport par chemin de fer (CIM), 
sur le transport par route (CMR) et sur le transport aérien 
(Varsovie). 

40 II est noté, dans le rapport, que d'autres dispositions de la 
Convention, concernant l'obligation du transporteur de délivrer 
un document contenant certaines indications et les droits des 
tiers en vertu de ces documents, portent sur des questions qui 
sont indépendantes de la règle fondamentale définissant le 
domaine d'application de la Convention (ibid., par. 38). 

"Ibid., par. 23 et 24, 31, 36 et 37. 

largement applicables. La plupart des représentants ont 
été d'avis qu'il fallait prévoir dans la Convention une 
règle générale stipulant qu'elle s'applique à tous les 
contrats de transport de marchandises par mer, sous 
réserve des règles relatives au domaine d'application 
géographique 42. 

38. Quelques représentants se sont prononcés pour 
une application de la Convention qui irait au-delà du 
contrat de transport et s'étendrait a tous les types de 
transport maritime, à toutes les formes d'obligations 
(contrat, responsabilité contractuelle et extra-contractu
elle, consignation), à tous les documents et aux cas 
dans lesquels les expéditions sont traitées par des 
machines électroniques. En revanche, quelques autres 
représentants ont été d'avis que la Convention ne devait 
s'appliquer qu'aux contrats de transport constatés par 
un document et que le document de base devait être 
"le connaissement" car les parties aux contrats de 
transport maritime étaient familiarisées avec ce docu
ment. 

39. Quelques représentants, qui étaient en faveur 
de l'application de la Convention à tous les contrats de 
transport, ont indiqué que les chargeurs devaient dans 
tous les cas conserver le droit d'exiger un connaisse
ment et que la Convention devrait énoncer des règles 
uniformes régissant la teneur des connaissements. En 
outre, on a dit qu'il serait souhaitable que des règles 
précisent le type de renseignements devant figurer dans 
d'autres documents constatant le contrat de transport, 
tels que les lettres de transport et les "delivery orders". 

2) Exception à l'application de la Convention 
40. On a fait valoir que l'article sur le domaine 

d'application de la Convention devrait contenir une 
disposition tendant à ce que, dans les cas où il n'y a 
pas délivrance d'un connaissement ou d'un document 
similaire formant titre, les parties à un contrat de 
transport puissent convenir, par une stipulation portée 
sur le document constatant le contrat de transport et 
signée par le chargeur, que le contrat ne sera pas 
soumis aux règles de la Convention. Les représentants 
qui ont fait cette proposition ont souligné que, dans le 
cas considéré, le contrat ne serait pas un contrat d'adhé
sion car le chargeur aurait donné son consentement 
exprès à la non-application de la Convention. 

41. La majorité des représentants se sont élevés 
contre l'introduction d'une disposition en ce sens qui 
permettrait aux chargeurs de renoncer à la protection 
de la Convention, même dans des cas où le document 
constatant le contrat de transport n'était pas un con
naissement. Les transporteurs, a-t-on dit, pourraient 
parfaitement établir des formules types excluant l'ap
plication de la Convention, que les chargeurs seraient 
invités à signer à titre de simple formalité. Il s'agirait 
alors de nouveaux types de contrats d'adhésion. 

42. Quelques représentants, tout en partageant 
l'avis de la majorité, ont néanmoins considéré que, dans 
des circonstances spéciales, les parties à un contrat de 
transport devaient être autorisées à écarter l'application 
de la Convention par convention expresse. 

4- Pour les projets d'articles adoptés par le Groupe de travail 
concernant la portée géographique de la Convention, voir plus 
loin, par. 65. 
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DEUXIÈME PARTIE DU RAPPORT DU GROUPE DE 
RÉDACTION : DOMAINE D'APPLICATION DE LA 
CONVENTION QUANT AUX DOCUMENTS 

Le Groupe de travail a prié le Groupe de rédaction 
de rédiger des projets de disposition concernant: le 
domaine d'application de la Convention, en tenant 
compte des opinions exprimées par des représentants 
au sujet des divers aspects de la question. 

a) Le Groupe de rédaction recommande l'adop
tion des projets de disposition ci-après : 

1. Les dispositions de là présente convention 
sont applicables à tous les contrats de transport de 
marchandises par mer. 

[2. Lorsqu'il n'est pas émis de connaissement 
ou de document similaire formant titre, les parties 
peuvent expressément stipuler que la Convention ne 
s'appliquera pas, à condition qu'un document établis
sant le contrat soit émis et qu'il y soit fait mention 
de cette stipulation signée par le chargeur.] 

3. Les dispositions de la présente convention ne 
sont pas applicables aux contrats d'affrètement. 
Toutefois, lorsqu'un connaissement est émis en vertu 
d'un contrat d'affrètement, il est soumis aux dispo
sitions de la présente convention pour autant qu'il 
régit les relations entre le transporteur et le porteur 
du connaissement. 

[4. Aux fins du présent article, les contrats 
portant sur le transport d'une certaine quantité de 
marchandises pendant une certaine période sont 
considérés comme des contrats d'affrètement.] 

b) Le Groupe de rédaction recommande égale
ment que : 

i) La Convention ne contienne pas de définition 
des termes "contrat d'affrètement" et "charter party". 

ii) Une définition provisoire du connaissement 
soit adoptée aux fins des délibérations du Groupe de 
travail. Cette définition est la suivante : "Connaisse
ment signifie un connaissement ou tout document 
similaire formant titre pour le transport de marchan
dises par mer". 

iii) Le Groupe de rédaction a recommandé de 
supprimer l'article 6 de la Convention de Bruxelles 
de 1924. 

Notes concernant les projets de disposition proposés 
c) L'attention du Groupe de travail est appelée 

sur les points suivants : 
Paragraphe 1 des projets de disposition 
1. Un représentant a été d'avis que le domaine 

d'application devrait être défini par rapport au 

43. Les membres du Groupe de travail ont générale
ment été d'avis d'exclure les contrats d'affrètement du 
domaine d'application de la Convention. A ce propos, 
un représentant a fait observer que, d'après la législa
tion de son pays, les contrats d'affrètement n'étaient 
pas considérés comme des contrats de transport et que, 
par conséquent, il n'était pas nécessaire de les exclure 
expressément. D'autres représentants ont dit qu'ils ne 
partageaient pas cette façon de voir. 

44. Il a été convenu que la Convention ne serait 
pas applicable à un contrat d'affrètement entre le fré
teur et l'affréteur, mais qu'elle serait applicable à la 
relation contractuelle entre le transporteur et un pro
priétaire de marchandises qui n'était pas l'affréteur. 

45. De nombreux représentants se sont élevés 
contre" l'introduction d'une définition du contrat d'affrè
tement dans la Convention. On a fait observer qu'il 
serait difficile de trouver une définition du "contrat 
d'affrètement" qui ne soulèverait pas de sérieuses diffi
cultés d'interprétation. A ce propos, un représentant a 
signalé que la distinction entre les contrats d'affrète
ment et les contrats de transport n'avait guère fait 
l'objet de litige. Quelques représentants qui étaient en 
faveur de l'introduction d'une définition du "contrat 
d'affrètement" se sont prononcés en ce sens parce qu'ils 
jugeaient souhaitable de faire nettement la distinction 
entre les contrats d'affrètement et les contrats de trans
port de marchandises régis par la Convention. 

46. L'exclusion des contrats portant sur une cer
taine quantité de marchandises de l'application des 
règles de la Convention a également été examinée. 
Cette exclusion a rencontré l'appui de quelques repré
sentants. 

47. Le Groupe de travail a décidé de supprimer 
l'article 6 de la Convention de Bruxelles de 1924. Il a 
été généralement considéré que l'article 6 était vague 
et que la pratique avait montré que les parties à des 
contrats de transport n'avaient pas utilisé les dispositions 
de cet article. 

C. — RAPPORT DU GROUPE DE RÉDACTION 

48. A l'issue des débats du Groupe de travail, le 
sujet a été renvoyé au Groupe de rédaction. Le Groupe 
de rédaction s'est mis d'accord sur un projet de dispo
sition relatif au domaine d'application de la Convention 
quant aux documents, destiné à remplacer l'article 
premier, alinéa b, et l'article 5, paragraphe 2 (première 
phrase), de la Convention de Bruxelles de 1924, et il a 
fait, dans son rapport au Groupe de travail, un certain 
nombre d'autres recommandations et observations. Ce 
rapport, dans lequel figure le projet de disposition 
auquel le Groupe de travail a apporté quelques modifi
cations mineures 43, est reproduit ci-après : 

43 Les amendements apportés par le Groupe de travail au 
projet de disposition sont les suivants : a) au paragraphe 2, 
"convenir" a été remplacé par "stipuler" et "accord" a été 
remplacé par "stipulation"; b) au paragraphe 3, dans le texte 
anglais, les mots "contained herein" ont été remplacés par "of 
the Convention" (sans objet en français); c) au paragraphe 4, 
en anglais les mots "carriage of a quantity of goods" ont été 
remplacés par "carriage of a certain quantity of goods" (sans 
objet en français). 

Le Groupe de travail a supprimé la recommandation du 
Groupe de rédaction (qui faisait partie du point b, ii, du rap
port du Groupe de rédaction) tendant à ce que les termes 

"charter party" soient traduits en français par "contrat d'affrète
ment constaté par une charte-partie"; toutefois, le Groupe de 
travail a ajouté le point suivant aux notes concernant les 
projets de disposition proposés : "paragraphe 3 des projets de 
disposition — le représentant de la France a noté que "charter 
party" était traduit en français par "contrat d'affrètement". Les 
représentants de l'Argentine et du Chili ont également noté que 
"charter party" était traduit en espagnol par "contrôla de 
flctamento". Le Groupe de travail a décidé de suivre ces sug
gestions. 

A la demande du Président du Groupe de rédaction, la 
recommandation suivante a été ajoutée, en tant que point b, iii, 
du rapport du Groupe de rédaction : "Le Groupe de rédaction 
a recommandé de supprimer l'article 6 de la Convention de 
Bruxelles de 1924." 
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"transport de marchandises" et non pas par rapport 
aux "contrats de transport". Ce représentant a pro
posé que le paragraphe 1 soit libellé comme suit : 

"Les dispositions de la présente convention sont 
applicables au transport de marchandises entre 
ports relevant de deux Etats différents." 
2. Un autre membre du Groupe de rédaction a 

proposé d'ajouter au paragraphe 1 le membre de 
phrase suivant ; "qu'ils soient constatés par un con
naissement ou tout autre document de transport", 
afin de tenir compte de l'utilisation dans la pratique 
actuelle ou future de divers types nouveaux de docu
ments pour l'établissement du contrat de transport 
et, en même temps, afin d'indiquer clairement qu'un 
document demeure nécessaire pour constater ce 
contrat. Cette opinion a été appuyée par un autre 
représentant. 

Paragraphe 2 des projets de disposition 
1. Les opinions ont été partagées, au sein du 

Groupe de rédaction, sur le point de savoir si ce 
paragraphe devait être introduit et il a été décidé 
que le paragraphe figurerait entre crochets dans le 
rapport du Groupe de rédaction. 

2. Deux représentants, tout en approuvant le 
principe énoncé dans ce paragraphe, ont été d'avis 
qu'une exception de cet ordre à l'application de la 
Convention ne devait être prévue que dans des cir
constances spéciales. 

Paragraphe 3 des projets de disposition 
Le représentant de la France a noté que "charter 

party" était traduit en français par "contrat d'affrète
ment". Les représentants de l'Argentine et du Chili 
ont également noté que "charter party" était traduit 
en espagnol par "contrato de fletarnento" *4. 

Paragraphe 4 des projets de disposition 
A la demande de quatre représentants qui étaient 

opposés à cette disposition, il a été décidé de placer 
le paragraphe entre crochets. 

D. — EXAMEN DE LA DEUXIÈME PARTIE 
DU RAPPORT DU GROUPE DE RÉDACTION 

49. Avec quelques modifications mineures4r', le 
Groupe de travail a approuvé la partie du rapport du 
Groupe de rédaction reproduite ci-dessus, y compris les 
projets de disposition. 

III. — Domaine d'application géographique 
de la Convention 

A. — INTRODUCTION 

50. L'article 10 de la Convention de Bruxelles de 
1924 déclare : 

"Les dispositions de la présente Convention s'ap
pliqueront à tout connaissement créé dans un des 
Etats contractants." 
51. Le troisième rapport du Secrétaire général fait 

observer dans sa deuxième partie (par. 4 et 5) que 

44 Le Groupe de travail a décidé de suivre ces suggestions. 
45 Voir la note 43 ci-dessus. 

cette disposition avait été critiquée, notamment pour 
les motifs suivants : 1) prise littéralement, la Conven
tion pouvait être applicable quand le transport ne 
comportait pas d'élément international, c'est-à-dire à 
un transport côtier à l'intérieur d'un même Etat, met
tant en cause un navire et des ressortissants de cet Etat; 
2) prendre pour seul critère de l'applicabilité le lieu où 
le connaissement est créé ne représente pas un rapport 
adéquat avec l'exécution du contrat de transport. 

52. Les difficultés que soulevait l'article 10 de la 
Convention de Bruxelles de 1924 ont amené une refonte 
de cet article, qui devint l'article 5 du Protocole de 
Bruxelles de 1968, lequel se lit comme suit : 

"Les dispositions de la présente Convention s'ap
pliqueront a tout connaissement relatif à un transport 
de marchandises entre ports relevant de deux Etats 
différents quand : 

"a) Le connaissement est émis dans un Etat 
contractant, ou 

"b) Le transport a lieu au départ d'un port d'un 
Etat contractant, ou 

"c) Le connaissement prévoit que les dispositions 
de la présente Convention ou de toute autre législa
tion les appliquant ou leur donnant effet régiront le 
contrat, quelle que soit la nationalité du navire, du 
transporteur, du chargeur, du destinataire ou de toute 
autre personne intéressée. 

"Chaque Etat contractant appliquera les disposi
tions de la présente Convention aux connaissements 
mentionnés ci-dessus. 

"Le présent article ne porte pas atteinte au droit 
d'un Etat contractant d'appliquer les dispositions de 
la présente Convention aux connaissements non visés 
par les alinéas précédents." 

53. Le rapport notait que la disposition ci-dessus 
s'inspirait de projets de disposition élaborés à deux 
conférences du Comité maritime international (CMI), 
— l a xxive Conférence, qui s'est tenue à Rijeka, et la 
xxvie, qui s'est tenue à Stockholm. Le projet de Rijeka/ 
Stockholm différait du texte figurant dans la disposition 
ci-dessus du Protocole de Bruxelles sur un point im
portant : selon le premier, la Convention serait appli
cable aussi lorsque "le port de déchargement. . . se 
trouve dans un État contractant" 4e. 

54. Cette proposition du projet de Rijeka/Stock-
holm a été discutée lors de la Conférence diplomatique 
qui a rédigé le Protocole de Bruxelles de 1968. Le rap
port a résumé les points principaux soulevés au cours 
du débat47 et attirait l'attention sur certaines considé
rations pratiques portant sur l'intérêt qu'a le consigna-
taire dans l'applicabilité de la Convention. Au nombre 
de ces considérations figurait le fait que l'existence d'un 
dommage aux marchandises et l'étendue d'un tel dom
mage ne peuvent généralement être déterminées que 
quand les marchandises sont déchargées au port de 
déchargement; en conséquence, les réclamations et 
l'action en justice portant sur le contrat de transport ont 

46 Le rapport notait (par. 24) que le dernier paragraphe de 
l'article 5 modifié du Protocole de 1968 était le fruit d'un 
compromis après qu'il avait été proposé d'ajouter le port de 
déchargement comme base de l'applicabilité. 

v Ibid., par. 31 et 32. 
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généralement un rapport plus étroit avec le port de 
déchargement qu'avec le port de chargement4S, 

55. Compte tenu de ces considérations, le rapport 
a soumis au Groupe de travail pour examen des va
riantes de projets de proposition. Le projet de proposi
tion A s'inspire étroitement du Protocole de Bruxelles 
de 1968 *9. Le projet de proposition B s'inspire aussi du 
Protocole de Bruxelles, mais contient une disposition 
selon laquelle la Convention serait applicable aussi 
quand le port de déchargement se trouve dans un Etat 
contractant. 

B. -— EXAMEN DE LA QUESTION 
PAR LE GROUPE DE TRAVAIL 

56. Il a été généralement admis que l'article 10 de 
la Convention de Bruxelles de 1924 n'était pas satisfai
sant parce qu'il était ambigu et que le domaine d'appli
cation géographique prévu n'était pas suffisamment 
large. 

57. En outre, il a été généralement reconnu que 
l'article 5 du Protocole de Bruxelles de 1968 (sur lequel 
se fondait le projet de proposition A) représentait une 
amélioration par rapport à l'article 10 de la Convention 
de 1924. Toutefois, la plupart des représentants considé
raient que ni l'article 5 du Protocole ni le projet de 
proposition A n'étaient pleinement satisfaisants. Ces 
représentants se sont prononcés pour le projet de 
proposition B, qui, outre les dispositions énoncées dans 
le projet de proposition A, prévoyait l'application de la 
Convention quand le port de déchargement était situé 
dans un Etat contractant. 

58. Des représentants qui étaient en faveur du 
projet de proposition B ont souligné qu'il était néces
saire de protéger le réceptionnaire, lequel était souvent 
le demandeur en cas de perte ou de dommage aux 
marchandises; en conséquence, l'Etat dans lequel était 
situé le port de déchargement avait un intérêt certain 
en la matière et la Convention devait s'appliquer lorsque 
cet Etat était partie à la Convention, même si le port 
de chargement était situé dans un Etat non contractant. 
On a également noté que le Groupe de travail avait déjà 
adopté des dispositions sur les clauses d'élection de for 
et les clauses d'arbitrage, qui donnaient au demandeur 
la possibilité d'intenter l'action dans l'Etat contractant 
où était situé le port de déchargement; pour permettre 
l'application de ces dispositions, la Convention devait 
être en vigueur au port de déchargement. On a égale
ment fait observer, à l'appui du projet de proposition B, 
que l'un des principaux objectifs de la Convention était 
de réaliser l'harmonisation et l'unification du droit mari
time et que c'était en élargissant autant que possible le 
domaine d'application de la Convention que l'on servi
rait le mieux cet objectif. 

59. Un représentant a déclaré que, dans la législa
tion nationale qu'ils avaient adoptée pour donner effet 
à la Convention de 1924, plusieurs Etats parties avaient 
restreint le domaine d'application de la Convention; 
d'après la législation d'un de ces Etats, les dispositions 
de la Convention s'appliquaient lorsqu'un connaisse-

«* Ibid., par. 33 et 34. 
iaIbid., par. 21. L'article 5 du Protocole de Bruxelles est 

cité au paragraphe 52 ci-dessus. Le projet de proposition A 
propose certaines modifications de rédaction pour tenir compte 
de décisions antérieures du Groupe de travail. 

ment était émis dans Cet Etat mais non pas lorsqu'il 
était émis dans un dejs Etats contractants, comme le 
prévoyait l'article 10 de. la Convention. L'attention a 
été appelée sur le paragraphe 3 du projet'de proposi
tion A, ainsi libellé : ' 

"3 . Chaque Etat contractant appliquera les 
dispositions de la présente Convention au contrat de 
transport." 

Le même représentant, appuyé par d'autres, s'est pro
noncé pour l'inclusion du paragraphe 3 dans le projet 
de proposition B. A l'appui de cette position, on a 
également fait valoir qu'au regard de la Constitution de 
certains Etats la ratification d'une convention ne don
nait pas aux dispositions de l'instrument la force de 
dispositions de droit privé, cet effet ne pouvant résulter 
que de la promulgation de lois nationales. 

60. Tout en se déclarant en faveur de la position 
adoptée dans le projet de proposition B, quelques repré
sentants ont considéré que le lieu d'émission du connais
sement ou d'autres documents servant de preuve du 
contrat de transport ne devait pas être un critère indé
pendant de l'application de la Convention, car cela 
conduirait à élargir inutilement le domaine d'application 
de l'instrument. Toutefois, quelques autres représentants 
se sont déclarés en faveur d'une disposition en ce sens, 
mais ils ont proposé qu'il soit fait mention non pas 
du connaissement, mais du document servant de preuve 
du contrat de transport, car, conformément aux projets 
de disposition déjà adoptés par le Groupe de travail, 
l'application de la Convention ne dépendait plus de 
l'existence d'un connaissement ou document similaire 
formant titre. 

61. Quelques représentants ont indiqué que les 
termes "port de déchargement" étaient ambigus, car il 
n'était pas précisé s'il s'agissait d'un port de décharge
ment convenu ou d'un port de déchargement effectif 
autre que le port convenu, ou même de l'un ou l'autre 
port. Dans ce contexte, un représentant a jugé sou
haitable de retenir l'un des ports à option de décharge
ment parmi les critères de l'application de la Conven
tion. Le même représentant a proposé que, dans l'esprit 
de projet de proposition B, qui consistait à élargir le 
domaine d'application, on envisage de rendre la Con
vention applicable quelle que soit la situation du port 
de chargement ou du port de déchargement. 

62. Deux représentants qui étaient en faveur du 
projet de proposition A ont dit que le projet de proposi
tion B était inacceptable pour eux et ils ont déclaré 
qu'ils devraient réserver leur position dans le cas où 
le Groupe de travail adopterait une disposition retenant 
le port de déchargement situé dans un Etat contractant 
parmi les critères de l'application de la Convention. 
A l'appui de leur position, ces représentants ont appelé 
l'attention sur les raisons mentionnées au paragraphe 31 
du rapport du Secrétaire général. Ils ont également fait 
valoir quelques considérations supplémentaires. Ainsi, 
il a été dit qu'en vertu de l'article 5, modifié selon le 
projet de proposition A, les Etats pourraient appliquer 
les règles de la Convention dans des cas non expressé
ment prévus par cet article. On a fait observer que la 
formule du projet de proposition A était le résultat d'un 
difficile compromis réalisé en 1967/1968. On a égale
ment noté que le projet de proposition B rendrait plus 
difficile la solution des conflits de lois, notamment en ce 
qui concernait les pays qui étaient parties à la Conven-
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tiort de 1924, mais qui ne seraient pas parties à la 
nouvelle convention pendant une période de transition. 

63. En outre, l'un des représentants qui était en 
faveur du projet de proposition A a déclaré que si le 
Groupe de travail adoptait une formule inspirée de celle 
du projet de proposition B, il serait essentiel d'y ajouter 
une disposition analogue à celle figurant dans le Proto
cole de La Haye de 1965 relatif à la Convention de 
Varsovie, tendant à ce que la Convention s'applique au 
transport de marchandises entre ports relevant de deux 
Etats différents, à condition que le port de chargement 
et le port de déchargement soient tous les deux situés 
dans des Etats contractants. 

64. Tout en reconnaissant les mérites du projet de 
proposition By un représentant a fait observer que le 
résultat pratique de cette proposition ne serait pas très 
différent de celui du projet de proposition A. Le Groupe 
de travail devait se demander s'il était souhaitable 
d'adopter en ce qui concernait le domaine d'application 
de la Convention, une disposition qui empêcherait un 
certain nombre d'Etats d'adhérer à cet instrument. S'il 
en était ainsi, on manquerait le but recherché, qui était 
de donner à la Convention un large champ d'applica
tion; par contre, il n'y aurait pas d'inconvénient à 
adopter une disposition plus restreinte concernant le 
champ d'application géographique si la Convention 
recueillait l'adhésion générale. 

C. — RAPPORT DU GROUPE DE RÉDACTION 

65. Après avoir été débattue par le Groupe de 
travail, cette question a été renvoyée au Groupe de 
rédaction. Le rapport du Groupe de rédaction, avec 
quelques modifications apportées par le Groupe de 
travail, se lit comme suit50 : 

TROISIÈME PARTIE DU RAPPORT DU GROUPE DE 
RÉDACTION : DOMAINE D'APPLICATION GÉOGRAPHIQUE 
DE LA CONVENTION 

a) Le Groupe de rédaction a examiné la pos
sibilité de réviser la disposition relative au domaine 
d'application géographique de la Convention en 
tenant compte des opinions exprimées par les membres 
du Groupe de travail. Le Groupe de rédaction 
recommande la disposition suivante : 

1. Sous réserve de l'article [. . . ] r '\ les disposi
tions de la présente Convention s'appliqueront à tout 

50 Les amendements apportés par le Groupe de travail sont 
les suivants : 1) la note qui figure ci-après est ajoutée au para
graphe 1; 2) les alinéas 1, d, et <?, commencent par les mots 
"Le connaissement ou autre document servant de preuve. 
au lieu des mots "le document servant..."; 3) le paragraphe 3 
est placé entre crochets; 4) un paragraphe 4 est ajouté; 5) les 
mots ". . car l'un de ces ports peut très bien ne pas avoir été 
mentionné au contrat de transport" sont ajoutés aux notes 
concernant les projets de disposition, sous la note c; 6) la note 
h commence par les mots "De l'avis de certains représentants 
. . . " au lieu de "De l'avis d'un représentant. . .,"; 7) une note 
/ est ajoutée aux notes sur les projets de propositions proposés. 

On a noté aussi que les projets de dispositions qui figurent 
dans cette partie du rapport du Groupe de rédaction devaient 
remplacer l'article 10 de la Convention de Bruxelles de 1924 
et l'article 5 du Protocole de 1968. 

51 II est renvoyé au projet de disposition sur le domaine 
d'application de la Convention quant aux documents, qui se 
trouve dans la deuxième partie du rapport du Groupe de 
rédaction (voir plus haut, par. 48). 

contrat de transport de marchandises par mer entre 
ports relevant de deux Etats différents, quand : 

a) Le port de chargement prévu dans le con
trat de transport est situé dans un Etat contractant, 
ou que 

b) Le port de déchargement prévu dans le 
contrat de transport est situé dans un Etat con
tractant, ou que 

c) L'un des ports à option de déchargement 
prévu dans le contrat de transport est le port de 
déchargement effectif et que ce port est situé dans 
un Etat contractant, ou que 

d) Le connaissement ou l'autre document 
servant de preuve du contrat de transport est émis 
dans un Etat contractant, ou que 

e) Le connaissement ou l'autre document 
servant de preuve du contrat de transport prévoit 
que les dispositions de la présente Convention ou 
de toute autre législation leur donnant effet régiront 
le contrat. 
2. Les dispositions du paragraphe 1 sont ap

plicables quelle que soit la nationalité du navire, du 
transporteur, du chargeur, du destinataire ou de 
toute autre personne intéressée. 

[3. Chaque Etat contractant appliquera les dispo
sitions de la présente Convention aux contrats de 
transport visés ci-dessus.] 

4. Le présent article n'empêche pas un Etat con
tractant d'appliquer les règles de la présente Conven
tion à ses transports intérieurs. 

Notes concernant les projets de dispositions proposés 
b) Quelques représentants ont proposé d'utiliser, 

aux alinéas a, b et c du paragraphe 1, les termes 
"port de départ" et "port de destination" au lieu des 
termes "port de chargement" et "port de décharge
ment". Le Groupe de rédaction a noté que les expres
sions "port de chargement" et "port de décharge
ment" avaient été utilisées dans d'autres projets de 
textes adoptés par le Groupe de travail, et il a recom
mandé que ces termes soient maintenus, sous réserve 
d'une décision ultérieure sur la terminologie de la 
Convention. 

c) Se prononçant contre les alinéas b et c du 
paragraphe 1, deux représentants ont dit qu'ils étaient 
en faveur d'une disposition fondée sur l'article 5 du 
Protocole de Bruxelles. Ils considéraient, par principe, 
qu'il ne convenait pas que des parties à une conven
tion prétendent réglementer les conditions dans les
quelles des marchandises étaient expédiées à destina
tion de leur pays, indépendamment de la loi appli
cable dans le port de chargement. On craignait 
également que l'adoption du projet de proposition ne 
provoque un conflit avec les Règles de La Haye 
pendant une éventuelle période de transition. 

d) Commentant l'alinéa b du paragraphe 1, un 
représentant a fait observer que cet alinéa rendait 
superflu d'inclure une disposition expresse (al. c) du 
paragraphe 1 concernant les ports de déchargement 
facultatifs. 

e) Au sujet des alinéas a à c du paragraphe 1, un 
représentant a exprimé l'avis qu'il conviendrait de 
mentionner, comme critère supplémentaire d'applica
tion de la Convention, le port effectif de chargement 
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et le port effectif de déchargement, car l'un de ces 
ports peut très bien ne pas avoir été mentionné au 
contrat de transport. 

/ ) Se référant à la notion "contrats de transport 
de marchandises" utilisée au paragraphe 1 du projet 
d'article sur le domaine d'application de la Conven
tion quant aux documents, quelques représentants 
ont exprimé l'avis que l'alinéa d du paragraphe 1 
n'était pas nécessaire, compte tenu de la présence 
des alinéas a à c et e, mais ils se sont néanmoins 
déclarés prêts à l'accepter pour donner satisfaction à 
d'autres représentants. Un représentant a été d'avis 
que l'alinéa d du paragraphe 1 devrait se lire comme 
suit ; "Le contrat de transport est conclu dans un 
Etat contractant." Selon lui, il était nécessaire d'a
dopter ce libellé pour tenir compte du paragraphe 
1 du projet d'article précédemment adopté au sujet 
du domaine d'application de la Convention quant 
aux documents, et également du fait que le para
graphe 2 de ce projet d'article avait été placé entre 
crochets : un certain nombre de représentants avaient 
ainsi accepté que la Convention s'applique à tous 
les contrats de transport; qu'un document ait été 
émis ou non. Ce représentant proposait donc que le 
projet d'article à l'examen soit harmonisé avec le 
paragraphe 1 du projet d'article sur le domaine d'ap
plication de la Convention quant aux documents. 

g) En ce qui concerne l'alinéa e du paragraphe 
1, deux représentants ont été d'avis de supprimer les 
mots "ou de toute autre législation leur donnant 
effet". 

h) De l'avis de certains représentants, le para
graphe 3 devait être réexaminé à un stade ultérieur, 
parce qu'il énonçait ce truisme que les traités inter
nationaux devaient être respectés et également du 
point de vue de ses incidences sur le droit des traités 
internationaux; de ce dernier point de vue, le para
graphe 3, qui donnait à entendre qu'en l'absence 
d'une disposition expresse en sens contraire dans le 
texte d'une convention les parties pouvaient écarter 
l'application de cet instrument dans des cas où il 
était applicable, ne devait pas constituer un précédent. 

i) Un représentant a suggéré que les dispositions 
en matière de portée géographique se lisent comme 
suit : 

" 1 . Les dispositions de la présente convention 
s'appliquent au transport de marchandises entre 
ports de deux Etats différents. 

"2. Les Etats contractants peuvent refuser d'ap
pliquer les règles de la présente Convention lorsque 
le transport est intérieur ou n'implique pas la 
traversée de mers ou d'océans. 

"3 . Les Etats contractants peuvent refuser 
d'appliquer les règles de la présente Convention 
lorsque le port de chargement et le port de dé
chargement se trouvent dans les Etats non con
tractants." 

D. — EXAMEN DE LA TROISIÈME PARTIE 
DU RAPPORT DU GROUPE DE RÉDACTION 

66. Le Groupe de travail a examiné la partie ci-
dessus du rapport du Groupe de rédaction et a approuvé 
les paragraphes 1, 2 et 4 des projets de dispositions 
proposés. 

67. En ce qui concerne les alinéas 1, d> e t 1 , e, un 
représentant a suggéré de mentionner expressément les 
connaissements aussi bien que les documents servant 
de preuve de contrat de transport, puisque le connais
sement pouvait être un document distinct du contrat de 
transport et pouvait être créé dans un Etat autre que 
celui où était conclu le contrat de transport. Un autre 
représentant a répondu que cette mention des connais
sements était inutile, car les termes "document servant 
de preuve de contrat de transport" englobent le con
naissement. En revanche, ce représentant était disposé 
à accepter une mention expresse du connaissement, si 
le Groupe de travail le souhaitait, car la mention n'alté
rerait pas le sens même des alinéas 1, d, et 1, e. Le 
Groupe de travail a donc décidé d'insérer dans les 
alinéas susmentionnés une mention expresse du con
naissement. 

68. En ce qui concerne le paragraphe 3, certains 
représentants, pour des raisons exposées au paragraphe 
59 ci-dessus, se sont déclarés fermement en faveur du 
maintien de ce paragraphe sans crochets. Toutefois, 
la majorité des représentants — dont certains estimaient 
ce texte superflu — ont préféré maintenir ce paragraphe 
entre crochets en vue d'un nouvel examen à un stade 
ultérieur. 

69. Un représentant d'un Etat régi par un système 
constitutionnel fédératif a suggéré d'ajouter un para
graphe inspiré du paragraphe 4 (comparable au para
graphe 3 de l'article 5 du Protocole de 1968) tendant à 
résoudre les problèmes que poserait l'application des 
dispositions de la Convention dans les Etats régis par un 
tel système constitutionnel. La plupart des représentants 
qui ont pris la parole à ce sujet ont estimé qu'un tel 
paragraphe serait superflu du point de vue de leur 
propre système, mais se sont déclarés prêts à l'accepter 
pour répondre à la difficulté susmentionnée. En consé
quence, le Groupe de travail a adopté le paragraphe 4 
des projets de dispositions proposés. 

IV. — Élimination, des clauses frappées de nullité 
dans les connaissements 

A. — INTRODUCTION 

70. Les problèmes que pose l'utilisation de clauses 
frappées de nullité ont été analysés dans la sixième 
partie du deuxième rapport du Secrétaire général 
(A/CN.9/76/Add.l * ) . Cette analyse a été poussée 
plus loin dans la quatrième partie du troisième rapport 
du Secrétaire général dans laquelle étaient proposées 
plusieurs variantes (ne s'excluant pas nécessairement) 
de projets de textes sur l'utilisation de clauses qui déro
gent aux dispositions de la Convention. 

71. 11 était souligné dans les deux rapports que 
l'inclusion dans les connaissements de clauses frappées 
de nullité constituait pour les propriétaires de mar
chandises une source d'incertitude quant à leurs droits 
et obligations. Leur élimination, estimait-on, "serait 
une bonne Chose pour le commerce, car : a) elles in
duisent en erreur les chargeurs et peuvent leur faire 
abandonner des réclamations parfaitement valables; 
b) elles servent de prétexte pour différer le règlement 

* Annuaire de la CNUDCl, vol. IV : 1973, deuxième partie, 
IV, 4. 
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de réclamations qui pourraient être rapidement réglées; 
et c) elles sont des occasions de procès inutiles" 52. 

72. Les rapports indiquaient quatre solutions pos
sibles au problème des clauses frappées du nullité; ces 
solutions sont examinées ci-après. 

73. La première consistait à formuler les disposi
tions obligatoires de la Convention de manière aussi 
claire et explicite que possible. L'attention était appelée 
à cet égard sur le paragraphe 8 de l'article 3 de la Con
vention de Bruxelles de 1924, qui visait à réglementer 
l'utilisation des clauses frappées de nullité. Le texte de 
cet article est le suivant : 

"Toute clause, convention ou accord dans un 
contrat de transport exonérant le transporteur ou le 
navire de responsabilité pour perte ou dommage con
cernant des marchandises provenant de négligence, 
faute ou manquement aux devoirs ou obligations 
édictés dans cet article, ou atténuant cette responsa
bilité autrement que ne le prescrit la présente Con
vention, sera nulle, non avenue et sans effet. Une 
clause cédant le bénéfice de l'assurance au trans
porteur ou toute clause semblable sera considérée 
comme exonérant le transporteur de sa responsabilité." 

Les rapports notaient que, tel qu'il était rédigé, le 
paragraphe 8 de l'article 3 n'était pas satisfaisant étant 
donné qu'il : a) concernait uniquement les dispositions 
de la Convention relatives à la "responsabilité", b) ne 
précisait pas quels étaient ses effets sur les clauses qui 
n'étaient valides que dans certains cas et pas dans 
d'autres, et c) ne précisait pas les effets de la nullité 
d'une clause sur le reste du contrat de transport. 

74. Pour remédier à ces insuffisances du para
graphe 8 de l'article 3, le Secrétaire général a proposé, 
dans son troisième rapport, un projet de dispositions 
(projet de disposition A, par. 5) qui : 1) exigeait que 
le contrat de transport ou le connaissement soit 
conforme à toutes les dispositions de la Convention, 
2) prévoyait qu'une clause ou stipulation n'était nulle 
que dans la mesure où elle dérogeait aux dispositions 
de la Convention, et 3) limitait expressément la nullité 
à la clause elle-même. Le paragraphe 2 du projet de 
proposition reprenait en substance le paragraphe 1 de 
l'article 5 de la Convention de Bruxelles de 1924, qui 
autorise le transporteur à augmenter, par voie de 
contrat, ses responsabilités telles qu'elles sont prévues 
dans la Convention. 

75. Dans les rapports susmentionnés, le Secrétaire 
général a aussi examiné la suggestion tendant à ce 
qu'il soit précisé dans le texte même de la Convention 
que certains types de clauses sont frappés de nullité. 
A cet égard, il a appelé l'attention sur la dernière 
phrase du paragraphe 8 de l'article 3 de la Convention 
de Bruxelles de 1924, qui interdit expressément les 
clauses cédant "le bénéfice de l'assurance". Mais, a-t-il 
souligné, cette solution présentait des difficultés en ce 
que : 1) certaines clauses étaient frappées de nullité 
seulement dans certains cas et pas dans d'autres, et 2) si 
certaines clauses étaient expressément désignées comme 
étant frappées de nullité, elles pourraient être rédigées 
de manière différente bien que les buts recherchés soient 
les mêmes. 

•''- "Les connaissements", rapport du secrétariat de la 
CNUCED, TD/B/C.4/ISL/6/Rev.l (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.72.II.D.2), par. 295. 

76. La troisième solution consistait à prévoir des 
sanctions pénalisant l'utilisation de clauses frappées de 
nullité. Dans son troisième rapport, le Secrétaire 
général proposait deux projets de proposition. Selon la 
première variante [projet de proposition B 1), par. 14], 
le bénéfice des limitations de responsabilité prévues par 
la Convention ne serait pas applicable au transporteur 
s'il fait valoir dans une procédure judiciaire ou arbi
trale une clause qui est manifestement nulle. Selon la 
deuxième variante [projet de proposition B 2), par. 17], 
le transporteur serait responsable de tous frais et 
dommages (tels que les frais de procédure) résultant de 
l'inclusion d'une clause frappée de nullité. 

77. La quatrième solution consistait à ce que la 
Convention prévoie l'inclusion obligatoire, dans le 
contrat de transport, d'une stipulation appelant l'atten
tion sur les clauses frappées de nullité. Dans son-
troisième rapport, le Secrétaire général formulait un 
projet de proposition (projet de proposition C, par. 
21), prévoyant que tout connaissement ou contrat de 
transport devait contenir une mention selon laquelle : 

a) le transport était régi par les dispositions de la 
Convention, et b) toute clause [du connaissement ou 
du contrat de transport] dérogeant à Ja Convention 
était nulle et non avenue. A titre de sanction, le para
graphe 2 du projet de proposition enlevait au trans
porteur le bénéfice de la limitation de responsabilité 
prévue par la Convention lorsque le contrat de 
transport ou le connaissement ne portait pas la mention 
exigée. Il était indiqué dans le rapport qu'une solution 
analogue avait été adoptée dans la Convention de 
Varsovie (transport aérien) et dans la Convention 
CMR (transport par route). 

B. — EXAMEN DE LA QUESTION 
PAR LE GROUPE DE TRAVAIL 

78. Le Groupe de travail a examiné les problèmes 
posés par l'insertion dans les connaissements de clauses 
frappées de nullité et il a examiné les solutions offertes 
par les projets de proposition. Un certain nombre de 
représentants ont souligné que ces propositions se 
complétaient et ne s'excluaient pas nécessairement. 

79. La majorité des représentants se sont accordés 
à reconnaître la nécessité d'une disposition générale 
analogue en substance au projet de proposition A (voir 
le paragraphe 74 ci-dessus) précisant le statut juridique 
des clauses incompatibles avec les dispositions de la 
Convention. En revanche, un représentant a considéré 
qu'une disposition en ce sens était inutile puisque, de 
toute façon, les dispositions de la Convention étaient 
obligatoires. 

80. Des suggestions ont été faites tendant à clarifier 
le libellé du paragraphe 1 du projet de proposition A. 
En outre, un représentant a proposé de supprimer 
toute référence à la division des clauses frappées de 
nullité et du reste du contrat, parce qu'une règle en ce 
sens serait une source de litiges. 

81. Un certain nombre de représentants ont 
exprimé l'avis que la disposition générale contenue 
dans le projet de proposition A devait indiquer claire
ment qu'elle s'appliquait à toutes les clauses du contrat 
de transport, qu'elles figurent ou non dans le connais
sement ou autre document constatant le contrat de 
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transport. Un représentant a déclaré qu'il craignait que, 
même en utilisant des termes aussi généraux, il ne de
meure possible, au regard des systèmes de Common 
Law, de conclure des accords collatéraux incompatibles 
avec les dispositions de la Convention et qui, cepen
dant, ne tombent pas sous le coup de la disposition. 

82. On a exprimé l'avis que la portée du projet de 
disposition A était trop large car il s'appliquait à toutes 
les dispositions de la Convention, sans laisser, dans le 
cadre de la Convention, un certain degré de liberté 
contractuelle dans les domaines qui n'étaient pas régis 
de façon impérative. Un autre représentant a déclaré 
que le domaine d'application de la Convention devait 
rester souple pour permettre aux parties de modifier, 
dans certaines circonstances, l'incidence du poids de la 
responsabilité. 

83. La plupart des représentants ont appuyé le 
paragraphe 2 du projet de disposition A validant les 
clauses qui augmentaient la responsabilité ou les obli
gations du transporteur. Deux représentants ont dit 
qu'ils doutaient qu'il soit nécessaire d'exiger que les 
clauses accroissant les obligations du transporteur soient 
constatées dans un document. 

84. Quelques représentants qui étaient en faveur 
de la disposition générale figurant dans le projet de 
proposition A ont également préconisé de compléter 
cette disposition de base par une liste non exhaustive 
de clauses frappées de nullité. 

85. Quant à la prévision d'une sanction tendant à 
décourager l'emploi par les transporteurs de clauses 
frappées de nullité [projets de propositions B 1), B 2) 
et C], la majorité des représentants estimaient qu'il 
fallait prévoir une sanction, mais aucun consensus bien 
défini ne s'est dégagé quant à la forme que devait 
prendre cette sanction. 

86. D'aucuns ont appuyé une sanction qui consis
terait à: supprimer la limite de responsabilité prévue 
par la Convention (projet de proposition B 1). Toute
fois, la plupart des représentants ont été d'avis que 
cette sanction était excessive. On a fait observer que 
cette sanction ne s'appliquait que dans le cas où le 
transporteur faisait valoir une clause qui était "claire
ment" incompatible avec la Convention; néanmoins, la 
plupart des représentants ont estimé qu'il serait difficile 
de déterminer les clauses qui étaient "clairement" 
frappées de nullité. 

87. La majorité des représentants qui approuvaient 
que l'insertion de clauses frappées de nullité fasse l'objet 
d'une sanction étaient en faveur de la formule adoptée 
dans le projet de proposition B 2) qui rendait le trans
porteur responsable de tous les frais, pertes et 
dommages causés par une telle clause. Cependant, un 
représentant s'est prononcé contre cette variante qui 
permettrait de mettre les frais à la charge de la partie 
perdante dans une action en justice, ce qui était incom
patible avec la législation de son pays. Un autre 
représentant, qui était opposé au principe des sanctions, 
a exprimé une réserve analogue à rencontre de cette 
solution particulière, parce que la question des frais 
de procédure devait être régie par les règles nationales. 

88. Plusieurs représentants se sont prononcés 
contre les solutions offertes et par le projet de propo
sition B 1) et par le projet de proposition B 2), faisant 

valoir que ces dispositions étaient inutiles et pouvaient 
conduire à des résultats arbitraires. 

89. La majorité des membres du Groupe de travail 
se sont prononcés pour la présence dans le contrat de 
transport d'une stipulation telle que celle qui était pré
vue par le projet de proposition C (voir par. 77 .ci-
dessus). En revanche, la sanction de l'absence de cette 
stipulation dans le contrat de transport par la suppres
sion de la limite de responsabilité du transporteur n'a 
recueilli qu'un faible appui. 

90. La majorité des représentants ont été d'avis 
qu'une sanction était nécessaire. Plusieurs représen
tants ont indiqué que le projet de proposition C pour
rait être fusionné avec une sanction telle que celle qui 
était prévue par le projet de proposition B 2) [voir les 
paragraphes 76 et 87 ci-dessus]. Un représentant a 
noté que si cette dernière solution n'était pas adoptée, 
la question de la sanction à appliquer en cas d'omission 
de la stipulation requise devrait être réglée selon le 
droit national. Se prononçant pour une sanction telle 
que celle qui était prévue par le projet de proposition 
B 2) plutôt que pour celle prévue à l'origine par le 
projet de proposition C, plusieurs représentants ont 
signalé que le fait de sanctionner dans tous les cas 
l'absence de la stipulation requise par la suppression de 
la limite de responsabilité du transporteur avait créé 
des complications dans le cas de la Convention de 
Varsovie (transport aérien) et que cette sanction avait 
été abandonnée lors de la dernière révision dans cette 
convention des règles sur le transport des passagers. 
Quelques-uns de ces représentants ont fait observer 
que la sanction proposée dans le projet de proposition 
B 2) était analogue à celle qui avait été adoptée dans la 
Convention sur le transport par route (CMR). 

91. Quelques représentants se sont prononcés 
contre toute disposition exigeant la présence d'une 
mention expresse dans le connaissement ou autre 
document. On a fait valoir que cette exigence serait 
incompatible avec la tendance qui consistait à réduire 
les frais en utilisant moins de documents dans les 
transports internationaux. 

92. Un représentant a estimé que cette disposition 
devait être subordonnée à l'émission d'un document 
pouvant contenir la mention requise. Deux représen
tants ont cependant été d'avis qu'il était inutile de faire 
cette réserve car, si aucun document n'était émis, le 
problème de l'inclusion d'une clause frappée de nullité 
ne se posait pas. Ces représentants ont répondu à une 
question concernant la langue dans laquelle la stipula
tion exigée devait être faite en disant qu'elle devait 
l'être dans la langue dans laquelle le reste du document 
était rédigé. 

93. Un consensus général s'est dégagé au sein du 
Groupe de travail tendant à ce que le Groupe de rédac
tion rédige des dispositions sur les clauses frappées de 
nullité en s'inspirant des principes approuvés par le 
Groupe de travail. 

C. — RAPPORT DU GROUPE DE RÉDACTION 

94. A l'issue des débats du Groupe de travail, la 
question a été renvoyée au Groupe de rédaction. Le 
rapport du Groupe de rédaction, dans lequel des 
amendements ont été apportés par le Groupe de travail 
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au texte des projets de disposition proposés53, est re
produit ci-après : 

QUATRIÈME PARTIE DU RAPPORT DU GROUPE 
DE RÉDACTION : CLAUSES FRAPPÉES DE NULLITÉ 

a) Compte tenu des opinions exprimées par les 
membres du Groupe de travail, le Groupe de rédac
tion a examiné une révision de la Convention ac
tuelle afin de traiter plus efficacement du problème 
des clauses frappées de nullité dans les contrats de 
transport. Sur la base de ces opinions, le Groupe de 
rédaction recommande le texte suivant : 

1. Toute stipulation, qu'elle figure dans un con
trat de transport, dans un connaissement ou tout 
autre document constatant le contrat de transport, est 
nulle pour autant qu'elle déroge directement ou in
directement aux dispositions de la présente Conven
tion. La nullité d'une telle stipulation n'affecte pas 
la validité des autres dispositions du contrat ou 
document où elle figure. Une clause cédant au 
transporteur le bénéfice de l'assurance des marchan
dises, ou toute autre clause similaire, est nulle. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 
du présent article, le transporteur peut augmenter sa 
responsabilité et ses obligations telles qu'elles sont 
prévues par la présente Convention. 

3. Lorsqu'un connaissement ou tout autre docu
ment écrit constatant le contrat de transport est 
émis, celui-ci doit contenir une mention selon la
quelle le transport est régi par les dispositions de la 
présente Convention, et toute stipulation qui y déroge 
au préjudice du chargeur ou destinataire est nulle. 

4. Lorsque l'ayant droit à la marchandise a subi 
un préjudice résultant d'une stipulation nulle en 
vertu du présent article ou de l'omission de la men
tion prévue au paragraphe précédent, le transporteur 
est tenu de payer à l'ayant droit à la marchandise, 
conformément à la présente Convention, l'éventuel 
complément de réparation dû afin d'obtenir l'entière 
réparation de toute perte, dommage ou retard subi 
par la marchandise. En outre, le transporteur est 
tenu de rembourser les frais encourus par l'ayant 
droit dans le but d'exercer son droit, sous réserve 
que les frais encourus dans la procédure au cours de 
laquelle la disposition ci-dessus est invoquée soient 
déterminés conformément au droit appliqué par le 
tribunal saisi de l'affaire. 

53 Les amendements apportés par le Groupe de travail sont 
les suivants : a) Le mot "that" a été inséré après "extent" 
dans la première phrase du paragraphe 1 (sans objet en fran
çais); b) les mots "directement ou indirectement" ont été 
insérés après "déroge", dans la première phrase du paragraphe 
1; c) les mots "ou toute autre clause similaire" ont été insérés 
après le mot "marchandises" et les mots "considérée comme 
dérogeant aux dispositions de la présente Convention" ont été 
remplacés par le mot "nulle", dans la troisième phrase du 
paragraphe 1. 

Au cours de l'examen de ce rapport par le Groupe de travail, 
les additions et modifications suivantes ont été apportées à la 
demande du Président du Groupe de rédaction : a) les notes 
4 et 5 ont été ajoutées aux notes relatives aux projets de 
dispositions proposés, et b) dans le paragraphe 3 du projet de 
dispositions proposé, on a supprimé les deux points après les 
mots "selon laquelle" et les guillemets entre lesquels était 
placé le reste de la phrase. 

Notes concernant les projets de dispositions pro
posés : 
b) L'attention du Groupe de travail est appelée 

sur les points suivants : 
1. Un représentant a émis l'avis qu'il convien

drait d'insérer après le paragraphe 1 un paragraphe 
distinct contenant une liste non exhaustive de carac
téristiques communes aux divers types de clauses 
frappées de nullité, 

2. Quelques représentants qui s'opposaient au 
paragraphe 3 du projet de texte ci-dessus ont estimé 
qu'il devrait être placé entre crochets pour indiquer 
qu'il devrait y avoir une nouvelle discussion sur ce 
point. Un représentant a déclaré que cette disposi
tion n'allait pas assez loin car elle n'imposait pas 
l'insertion dans le connaissement ou dans tout autre 
document écrit constatant le contrat de transport des 
règles de fond de la Convention. Un autre repré
sentant était d'avis qu'il conviendrait d'insérer après le 
mot "Convention" les mots "ou de toute autre législa
tion nationale fondée sur la présente Convention". 

3. Pour ce qui est du paragraphe 4, un représen
tant a déclaré qu'il conviendrait d'insérer dans la 
deuxième phrase du paragraphe, après le mot "frais" 
les mots "y compris les honoraires d'avocat". 

4. Les projets de dispositions proposés sont 
destinés à remplacer les articles 2, 3, 8) , et 5, 1), de 
la Convention de Bruxelles de 1924. 

5. Compte tenu des projets de dispositions pro
posés, le Groupe dé travail voudra peut-être sup
primer le paragraphe 5 de l'article A dans là partie 
J de la Compilation. 

D. — EXAMEN DE LA QUATRIÈME PARTIE 
DU RAPPORT DU GROUPE DE RÉDACTION 

95. Le Groupe de travail a examiné et approuvé 
la partie du rapport du Groupe de rédaction reproduite 
ci-dessus, y compris les projets de dispositions pro
posés M. Les observations et réserves suivantes ont été 
faites au sujet du rapport : 

a) Un représentant s'est opposé à l'inclusion des 
mots "directement ou indirectement" après le mot 
"déroge", dans la première phrase du paragraphe 1. 

b) Quelques représentants se sont opposés à l'in
troduction d'une disposition prévoyant une sanction car 
ils considéraient que cette disposition n'était pas né
cessaire et que, telle qu'elle était libellée, elle ne pré
voyait pas en fait de sanction. 

V. — Transport de marchandises en pontée 

A. — INTRODUCTION 

96. Le Secrétariat a rédigé un document de travail 
résumant l'examen de cette question à la troisième ses
sion par le Groupe de travail et les mesures prises par 
lui à ce sujet55. On a fait observer que la définition de 
"marchandises" (art. 1, c) de la Convention de 1924) 
avait été modifiée de façon à ne pas exclure le transport 

04 Voir plus haut, note 53. 
•" A/CN.9/WG.III/WP.14; rapport sur la troisième session 

(A/CN.9/63), par. 23 à 29; Annuaire de la CNUDCI, vol. 
III : 1972, deuxième partie, IV. 
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de marchandises en pontée du champ d'application de la 
Convention56. On a aussi attiré l'attention sur deux 
propositions présentées à la troisième session sur les
quelles aucune décision n'avait encore été prise57. 

97. Aux termes de la proposition A en question, le 
transporteur serait dégagé de la responsabilité des 
risques inhérents au transport de marchandises en 
pontée lorsque le contrat de transport autorise le trans
port sous cette forme. 

98. La proposition B en question incorporait les 
principes régissant le transport non autorisé en pontée 
que le Groupe de rédaction avait recommandé lors de 
la troisième session du Groupe de travail °8. Les prin
cipales dispositions en étaient les suivantes : 1) le trans
port en pontée n'est autorisé que conformément à un 
accord avec le chargeur aux usages ou aux exigences 
des règlements en vigueur; 2) si l'accord passé avec le 
chargeur ne figure pas dans le connaissement, le trans
porteur a la charge de prouver qu'un tel accord a été 
conclu et, en outre, il n'est pas admis à invoquer un tel 
accord à l'égard d'un tiers qui aura acquis le connaisse
ment de bonne foi; 3) lorsque des marchandises sont 
transportées en pontée sans l'accord du chargeur ou 
sans que cela soit conforme aux usages ou aux règle
ments en vigueur, le transporteur est responsable des 
pertes et dommages subis par les marchandises qui 
résultent du transport en pontée (les dispositions rela
tives à la limitation de la responsabilité du transporteur 
étant applicables sauf en cas de dol de ce dernier). 

B. — EXAMEN DE LA QUESTION 
PAR LE GROUPE DE TRAVAIL 

99. Tous les représentants qui ont présenté des 
observations au sujet de la proposition A ci-dessus ont 
déclaré qu'une disposition qui exonère le transporteur 
de responsabilité pour les risques inhérents au transport 
de marchandises en pontée était inutile compte tenu de 
la règle fondamentale révisée sur la responsabilité du 
transporteur. Le Groupe de travail a donc décidé de ne 
pas adopter cette proposition. 

100. La majorité des représentants s'est prononcée 
en faveur de la proposition B ci-dessus. La plupart ont 
déclaré que cette proposition devrait être complétée par 
une règle stipulant que le transport de marchandises en 
pontée en violation d'un accord formel de les trans
porter autrement sera- traité comme constituant un dol 
auquel les dispositions relatives à la limitation de la 
responsabilité ne seraient pas applicables r,°. Toutefois, 
ces représentants ont déclaré que, dans les autres cas de 
transport non autorisé en pontée, les règles sur la limi
tation de la responsabilité demeureraient applicables. 

101. Plusieurs représentants ont déclaré que tout 
transport non autorisé en pontée constituait en fait un 
dol et que, par conséquent, dans tous les cas de ce genre, 
le transporteur ne devrait pas pouvoir invoquer les dis
positions limitant sa responsabilité. Certains de ces 
représentants ont souligné qu'il était important de pré
voir une responsabilité illimitée dans tous les cas de 

r,c partie A de la Compilation. 
57 A/CN.9/WG.III/WP.14, par. 5 et 13. 
™lbid., par. 11. 
59 Rapport sur la cinquième session, par. 26, 2); Compila

tion, partie J, art. c (dommages résultant d'un dol). 

transport non autorisé en pontée, car les assurances ne 
couvraient en général totalement que les marchandises 
en cale, d'où il résultait qu'en cas de transport non 
autorisé en pontée le chargeur ou le bénéficiaire perdrait 
le bénéfice de l'assurance des marchandises. Cela était 
encore moins justifié lorsque le chargeur ou le consigna-
taire avait contracté l'assurance en stipulant clairement 
que les marchandises seraient transportées en cale mais 
s'apercevait avec stupeur qu'elles étaient transportées en 
pontée et qu'il n'était pas assuré. 

102. Un représentant a préconisé une règle tenant 
le transporteur pour absolument responsable, avec ou 
sans faute de sa part, pour toute perte ou dommage de 
marchandises transportées en pontée sans autorisation. 

C. — RAPPORT DU GROUPE DE RÉDACTION 

103. Après de débat au Groupe de travail, la ques
tion du transport des marchandises en pontée a été ren
voyée au Groupe de rédaction. Le rapport du Groupe 
de rédaction, y compris un projet de disposition con
cernant le transport des marchandises en pontée auquel 
une petite modification a été apportée par le Groupe de 
travail00, se lit comme suit : 

CINQUIÈME PARTIE DU RAPPORT DU GROUPE 
DE RÉDACTION : MARCHANDISES EN PONTÉE 

Le Groupe de rédaction a examiné la question de 
l'addition à la Convention de Bruxelles d'une disposi
tion concernant le transport de marchandises en 
pontée. Un projet de disposition a été mis au point 
en tenant compte des vues exprimées au cours de 
l'examen de cette question au Groupe de travail. 

Le Groupe de rédaction recommande : 
a) La disposition ci-après relative au transport de 

marchandises en pontée : 
1. Le transporteur n'est autorisé à transporter les 

marchandises en pontée que si ce transport est ef
fectué conformément à un accord avec le chargeur, 
[conformément aux usages] ou conformément aux 
règlements en vigueur. 

2. Si le transporteur et le chargeur sont convenus 
que les marchandises seront transportées en pontée 
ou pourront l'être, le transporteur en fera mention au 
connaissement ou sur tout autre document faisant 
preuve du contrat de transport. En l'absence d'une 
telle mention le transporteur aura la charge d'établir 
qu'un accord pour le transport en pontée a été conclu; 
toutefois, le transporteur n'a pas le droit d'invoquer 
un tel accord à l'égard d'un tiers qui a acquis de 
bonne foi un connaissement. 

3. Lorsque les marchandises ont été transportées 
en pontée contrairement aux dispositions du para
graphe 1, le transporteur est responsable, conformé
ment aux dispositions des articles [• . . ] 6 1 , de toute 
perte, dommage ou retard subi par les marchandises 
qui résulte des risques inhérents au transport en 
pontée. Il en est de même lorsque le transporteur n'est 

""Au paragraphe 1, les mots "conformément aux usages" 
ont été placés entre crochets. 

(il II est renvoyé aux dispositions sur la limitation de la 
responsabilité qui se trouvent" aux articles A et C de la partie J 
de la Compilation. 
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pas, conformément au paragraphe 2 du présent 
article, en droit d'invoquer un accord pour le trans
port en pontée à l'égard d'un tiers qui a acquis de 
bonne foi un connaissement. 

4. Un transport de marchandises effectué en pontée 
contrairement à un accord stipulant expressément que 
le transport doit être effectué en cale sera considéré 
comme un dol et soumis aux dispositions de l'article 
[• • .]". 

b) Que le projet de disposition ci-dessus remplace 
le projet de disposition figurant dans la partie C de 
la Compilation. 

Note concernant le projet de disposition proposé 

En ce qui concerne le paragraphe 3, certains repré
sentants ont estimé qu'il devrait être supprimé. 

D. — EXAMEN DE LA CINQUIÈME PARTIE DU RAPPORT 
DU GROUPE DE RÉDACTION PAR LE GROUPE DE 
TRAVAIL 

104. Le Groupe de travail a examiné la partie ci-
dessus du rapport du Groupe de rédaction °3 et l'a ap
prouvée, y compris le projet de disposition proposé. 

105. Les observations et réserves ci-après ont été 
formulées par des représentants au Groupe de travail 
lors de l'examen du rapport du Groupe de rédaction sur 
le transport de marchandises en pontée : 

a) • La majorité des représentants ont critiqué le mem
bre de phrase "conformément aux usages" pour diverses 
raisons, Certains ont fait valoir que cette expression 
était ambiguë. D'autres représentants ont déclaré qu'il 
était difficile de déterminer les usages qui peuvent varier 
de région à région et même de port à port. Un repré
sentant a réservé sa position au sujet de ce membre de 
phrase et un autre s'est déclaré opposé à toute mention 
de la "coutume" ou des "usages". On a reconnu que 
la question demandait à être étudiée et examinée plus 
à fond; par conséquent, dans la paragraphe 1 du projet 
de disposition, cette expression a été placée entre 
crochets. 

b) Plusieurs représentants ont suggéré que le para
graphe 2 du projet de disposition sur le transport de 
marchandises en pontée soit modifié de façon à exiger 
que le connaissement ou tout autre document faisant la 
preuve de contrat de transport indique clairement que 
les marchandises seront transportées en pontée ou pour
ront l'être, que le transporteur soit autorisé à transporter 
les marchandises en pontée en vertu d'un accord avec 
le chargeur, ou conformément aux usages ou aux règle
ments en vigueur. Ces représentants ont proposé le 
libellé ci-après pour remplacer les paragraphes 2, 3 et 
4 recommandés par le Groupe de rédaction : 

"2. Dans tous les cas mentionnés au paragraphe 1 
ci-dessus, le transporteur en fera mention au con
naissement ou sur tout autre document faisant preuve 
du contrat de transport. En l'absence d'une telle men
tion, le transporteur aura la charge d'établir son droit 
au transport en pontée mentionné au paragraphe 1; 
toutefois, le transporteur n'a pas le droit d'invoquer 

°- Il est renvoyé à la disposition sur la limitation de la 
responsabilité en cas de dol qui se trouve à l'article C de la 
partie J de la Compilation. 

03 Voir plus haut, note 60. 

un tel droit à l'égard d'un tiers qui a acquis dé bonne 
foi un connaissement. 

"3. Lorsque les marchandises ont été transportées 
en pontée contrairement aux dispositions du para
graphe 1, le transporteur est responsable, conformé
ment aux dispositions des articles [. . . ]84, de toute 
perte, dommage ou retard subi par les marchandises 
qui résulte des risques inhérents au transport en 
pontée. Il en est de même lorsque le transporteur n'est 
pas, conformément au paragraphe 2 du présent 
article, en droit d'invoquer le droit au transport en 
pontée à l'égard d'un tiers qui a acquis de bonne foi 
un connaissement. 

"4. Un transport de marchandises effectué en 
pontée contrairement aux dispositions des para
graphes 1 et 2 ci-dessus sera considéré comme un dol 
et soumis à la disposition de l'article [. . . ] 6 5 . " 
c) Le Groupe de travail a pris note des observations 

et du projet de proposition contenus dans l'alinéa b ci-
dessus et a décidé d'examiner cette proposition à sa pro
chaine session. 

d) Un représentant a proposé de supprimer les 
paragraphes 2 et 3 recommandés par le Groupe de 
rédaction et un autre représentant a suggéré de les 
placer entre crochets. 

é) Un des représentants mentionnés à l'alinéa b 
ci-dessus a réservé sa position en ce qui concerne les 
paragraphes 3 et 4 sous la forme recommandée par le 
Groupe de rédaction, pour le motif que ces dispositions 
ne protègent pas suffisamment le chargeur ou le con-
signataire. Ce représentant a déclaré que si un chargeur 
n'informe pas l'assureur que les marchandises sont 
transportées en pontée, l'assurance peut ne pas couvrir 
des marchandises ainsi transportées. Eh outre, si le 
chargeur ignore que les marchandises seront trans
portées en pontée, il peut ne pas emballer les marchan
dises de la manière qui convient pour un transport de 
ce genre. Pour ces raisons, le transport en pontée ne 
devrait être autorisé qu'en vertu d'un accord exprès, De 
plus, si le transporteur transporte illicitement les mar
chandises en pontée, il doit être pleinement responsable 
de toute perte ou dommage subi par les marchandises 
et résultant d'autres formes de négligence, et pas seule
ment de la perte ou dommage résultant du transport 
en pontée. 

VI. — Transport d'animaux vivants 

A. — INTRODUCTION 

1,06. La Convention de Bruxelles de 1924 exclut les 
"animaux vivants" de la définition des "marchandises" 
à l'alinéa c de l'article premier, si bien que le transport 
d'animaux vivants reste en dehors du champ d'applica
tion de la Convention. A sa troisième session (1972), le 
Groupe de travail avait examiné la question de savoir 
s'il y avait lieu d'inclure le transport d'animaux vivants 
dans le champ d'application de la Convention. Toute
fois, à ladite session, il n'y avait pas eu d'accord sur la 

1:1 II est renvoyé aux dispositions sur la limitation de la 
responsabilité qui se trouvent dans les articles A et C de la 
partie J de la Compilation. 

«•" 11 est renvoyé à la disposition sur la limitation de la 
responsabilité en cas de dol qui se trouve à l'article C de la 
partie I de la Compilation. 
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façon d'aborder le problème et le Groupe avait décidé 
de demander à l'Institut international pour l'unification 
du droit privé (UNIDROIT) de faire une étude sur la 
question «8. Une étude faite par l'UNIDROIT comme 
suite à cette demande a été examinée à la présente ses
sion du Groupe de travail6r. 

107. L'étude de l'UNIDROIT sur le transport des 
animaux vivants proposait trois solutions possibles : la 
proposition I consistait à inclure le transport des ani
maux vivants dans le champ d'application de la Con
vention. En raison, cependant, des risques inhérents à 
ce transport, il était proposé d'ajouter au paragraphe 8 
de l'article 3 de la Convention une clause ainsi conçue : 

"Toutefois, en ce qui concerne les transports d'ani
maux vivants, seront autorisés dans le contrat de 
transport tous accords, conventions ou clauses relatifs 
à la responsabilité du transporteur et à l'indemnité de 
réparation du dommage qui résultent des risques par
ticuliers à ces transports." 
108. La proposition II consistait également à in

clure les animaux vivants dans le champ d'application 
de la Convention, mais en dégageant le transporteur de 
sa responsabilité pour les risques particuliers inhérents 
au transport de ces animaux. Il incomberait au trans
porteur de prouver que la perte ou le dommage résul
tait de ce risque inhérent. Cette proposition est ainsi 
conçue : 

"En ce qui concerne les animaux vivants, le trans
porteur sera dégagé de sa responsabilité lorsque la 
perte ou le dommage résulte du risque particulier in
hérent au transport de ces animaux. Lorsque le trans
porteur prouve que la perte ou le dommage pouvait, 
eu égard aux circonstances de fait, résulter de ce ris
que, il y aura présomption que la perte ou le dom
mage en résulte, sauf preuve contraire que ce risque 
n'en a pas été la cause totale ou partielle. Le trans
porteur devra, en outre, fournir la preuve que toutes 
les mesures lui incombant normalement, compte tenu 
des circonstances, ont été prisés et qu'il s'est con
formé aux instructions spéciales qui ont pu lui être 
données." 

109. La proposition III présuppose elle aussi l'in
clusion des animaux vivants dans le champ d'ap
plication de la Convention. Contrairement aux autres 
propositions, elle place le transport d'animaux vivants 
dans les limites des règles générales de responsabilité 
établies par la Convention. Toutefois, aux termes de la 
proposition III, on ajouterait au paragraphe 6 de l'ar
ticle 4 des Règles de La Haye un paragraphe portant 
sur l'obligation faite au chargeur de signaler au trans
porteur la nature du danger que peut présenter le trans
port d'animaux particuliers et sur les mesures que le 
transporteur peut prendre si ces animaux deviennent un 
danger. Ce paragraphe se lirait comme suit : 

"Le chargeur qui remet au transporteur des ani
maux vivants doit, avant la prise en charge de ceux-ci 
par le transporteur, signaler à celui-ci la nature 
exacte du danger qu'ils peuvent présenter et lui indi
quer éventuellement les précautions à prendre. Si ces 

00 A/CN.9/63, par. 30 et 34; Annuaire de la CNUDC1, vol. 
III : 1972, deuxième partie, IV. 

<" A/CN.9/WG.III/WP.11; reproduite ci-après dans le pré
sent volume, deuxième partie, III, 3. 

animaux devenaient un danger pour le navire et la 
cargaison, ils pourraient, à tout moment avant dé
chargement, être débarqués à tout endroit ou rendus 
inoffensifs ou abattus, sans responsabilité du trans
porteur, si ce n'est du chef d'avariés communes s'il y 
a lieu, à condition qu'il prouve avoir pris en vain 
toutes les mesures qui pouvaient raisonnablement 
être exigées dans le cas d'espèce." 

B. — EXAMEN DE LA QUESTION 
PAR LE GROUPE DE TRAVAIL 

110. Les membres du Groupe de travail ont en gé
néral approuvé l'inclusion du transport d'animaux vi
vants dans le champ d'application de la Convention. Il a 
été souligné que les règles générales de la Convention 
relatives à la responsabilité devraient s'appliquer aux 
animaux vivants, étant donné que lé transport d'ani
maux vivants était tout simplement un type particulier 
de transport de marchandises. Un représentant a déclaré 
aussi que le transport d'animaux vivants, comme celui 
de certains fruits et légumes, nécessitait une ventilation 
adéquate et exigeait aussi que les chargeurs donnent au 
transporteur des instructions précises sur la manière de 
prendre soin de la cargaison. D'autres représentants ont 
fait observer qu'en rendant les transporteurs respon
sables au titre de la Convention, en cas de transport 
d'animaux vivants, on les encouragerait à traiter décem
ment lesdits animaux. 

111. Deux représentants se sont prononcés contre 
l'application au transport d'animaux vivants des règles 
de la Convention relatives à la responsabilité. A l'appui 
de cette position, un représentant a déclaré que l'étude 
de l'UNIDROIT ne démontrait pas, à son avis, que des 
chargeurs avaient pu subir des pertes indues du fait que 
le transport d'animaux vivants était exclu de la Conven
tion; au contraire, une responsabilité accrue dans ce 
domaine entraînerait une hausse des taux de fret. Un 
observateur a souligné que, dans la pratique actuelle en 
matière d'assurance, les dommages causés aux animaux 
vivants ne pouvaient être intégralement couverts par 
l'assurance de la même manière que les dommages 
causés aux autres cargaisons. 

112. Les membres du Groupe de travail ont en ma
jorité approuvé la méthode préconisée dans la proposi
tion II (énoncée plus haut au paragraphe 108). En vertu 
de cette proposition, le transport des animaux vivants 
serait placé dans le champ d'application de la Con
vention, mais le transporteur serait dégagé de sa res
ponsabilité pour les risques particuliers inhérents à ce 
transport s'il peut prouver que la perte ou le dommage 
a résulté d'un tel risque. Certains tenants de cette pro
position ont fait observer que les animaux vivants cons
tituaient une cargaison d'un type spécial et qu'il fallait 
par conséquent une disposition spéciale traitant de la 
question. Deux représentants, qui ont déclaré être en 
mesure d'appuyer le principal objectif de la proposi
tion II, ont indiqué que leur appui était conditionné par 
une modification de la règle proposée en ce qui con
cerne la charge de la preuve. Ils ont suggéré que cette 
règle stipule que le transporteur ne serait responsable 
qu'au cas où le demandeur prouverait que la perte ou 
le dommage causé aux animaux vivants résulte d'une 
faute du transporteur. 
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113. Quelques représentants ont manifesté une pré
férence pour la proposition III (voir plus haut, par. 
1Q9), qui placerait le transport d'animaux vivants dans 
le champ d'application de la Convention sans aucune 
réserve concernant les risques particuliers, mais à con
dition d'ajouter à la Convention une disposition sur les 
risques relatifs au transport d'animaux vivants. Un re
présentant qui approuvait l'objectif fondamental de la 
proposition III a souligné que, si le transport d'animaux 
vivants pouvait soulever des problèmes particuliers, il 
n'y avait cependant aucune raison justifiant un traite
ment spécial quelconque pour ce type de cargaison. Les 
transporteurs devraient être au courant des tendances 
générales des animaux et les chargeurs devraient être 
simplement tenus d'informer le transporteur des propen
sions particulières d'une cargaison d'animaux vivants; 
la disposition proposée en ce qui concerne la notifica
tion du risque était ambiguë en ce qu'elle exigeait du 
chargeur qu'il indique la nature exacte du risque. 

114. Deux représentants se sont prononcés en fa
veur de la proposition I (voir plus haut, par. 107) qui, 
à leur avis, placerait le transport d'animaux vivants 
dans le champ d'application de la Convention sous 
la seule réserve de clauses de dérogation raisonnables. 
A l'appui de ce point de vue, il a été déclaré que les 
animaux sont sensibles et réagissent de manières dif
férentes à des variations climatiques et à d'autres phé
nomènes physiques. En revanche, d'autres représentants 
ont déclaré que la proposition I ne les satisfaisait pas 
parce qu'elle permettrait aux parties de déroger aux 
règles générales de la Convention relatives à la respon
sabilité. 

C. — RAPPORT DU GROUPE DE RÉDACTION 

115. Après discussion au sein du Groupe de travail, 
la question a été renvoyée au Groupe de rédaction, 
étant entendu que, s'il se révélait impossible d'aboutir 
à un consensus sur un projet de texte unique, il y aurait 
lieu de préparer des variantes fondées sur les deux 
propositions qui avaient reçu le plus large appui au 
Groupe de travail (propositions II et III). Le Groupe 
de rédaction s'est mis d'accord pour une définition ré
visée du terme "marchandises" en remplacement du 
paragraphe c de l'article premier de la Convention de 
Bruxelles de 1924. Le Groupe de rédaction est égale
ment convenu d'ajouter une règle relative aux risques 
spéciaux du transport d'animaux vivants et.il a fait plu
sieurs observations qui ont été consignées dans son rap
port au Groupe de travail. Ce rapport, contenant les 
projets de dispositions en question, se lisait comme 
suit6(j : 

(is Le rapport du Groupe de rédaction est reproduit tel qu'il 
a été modifié par le Groupe de travail. Le Groupe de travail a 
apporté les modifications ci-après aux projets de textes : a) 
au paragraphe 1, les mots venant après "Marchandises", 
c'est-à-dire "s'entend des biens de toute nature, y compris les 
animaux vivants", ont été modifiés comme indiqué dans le texte 
ci-dessus; b) au paragraphe 2, la première phrase du texte 
anglais se terminera par les mots "results frorri any spécial 
risks inhérent in that kind of carriage" au lieu de "results from 
the spécial risks inhérent in the carriage of animais"; c) dans 
la deuxième phrase du paragraphe 2 du texte anglais, les mots 
"loss or damage" sont remplacés, aux trois endroits où ils 
figuraient, par les mots "loss, damage or delay in delivery." 

SIXIÈME PARTIE pu RAPPORT DU GROUPE ••.,.; 
DE RÉDACTION : TRANSPORT D'ANIMAUX VIVANTS 

a) Se fondant sur les opinions exprimées par des 
membres du Groupe de travail, le Groupe dé rédac
tion a examiné l'extension de l'application de la Con
vention au transport d'animaux vivants par mer et il 
a recommandé les projets de textes ci-après : 

1. DÉFINITION DES MARCHANDISES (destinée à 
remplacer la partie A de la Compilation) : ''Mar
chandises" comprend biens, objets, marchandises et 
articles de nature quelconque, y compris les animaux 
vivants. 

2. RÈGLE CONCERNANT LES RISQUES PARTICU
LIERS DU TRANSPORT DES ANIMAUX VIVANTS (desti
née à devenir le paragraphe 4 de la partie D de la 
Compilation, le paragraphe 3 actuel de la partie D 
devenant le paragraphe 5)* : • 

"En cas de transport d'animaux vivants, le 
transporteur n'est pas responsable de toute perte, 
dommage ou retard qui résulte des risques particu
liers inhérents à ce genre de transport. Lorsque le 
transporteur établit qu'il s'est conformé aux ins
tructions concernant les animaux qui lui ont été 
données par le chargeur, et que, selon les circons^ 
tances de l'espèce, la perte, le dommage ou le 
retard pourrait être attribué à de tels risques, il est 
présumé que la perte, le dommage ou le retard a 
été ainsi causé à moins que la perte, le dommage 
ou le retard résulte d'une faute ou d'une négligence 
du transporteur, de ses préposés ou agents." 

Notes concernant les projets de dispositions proposés 
b) L'attention du Groupe de travail est appelée 

sur les points suivants : 
1. Quelques représentants se sont opposés à l'in

troduction d'une clause sur les risques particuliers du 
transport des animaux vivants. Ces représentants ont 
déclaré que les animaux vivants devaient être con
sidérés comme n'importe quel autre chargement et 
que la règle fondamentale de la responsabilité du 
transporteur devait s'appliquer au transport des ani
maux vivants. 

2. Deux représentants ont proposé que la 
deuxième phrase de la clause sur les risques particu
liers du transport des animaux vivants commence 
de la manière suivante: 

"Lorsque le transporteur établit qu'il a pris 
toutes les mesures lui incombant normalement, 
compte tenu des circonstances, et qu'il s'est con
formé aux instructions . . . " 
3. Plusieurs représentants ont proposé d'étendre 

l'application du paragraphe 6 de l'article 4 de la 
Convention actuelle au transport des animaux qui 
sont naturellement dangereux ou peuvent le devenir 
en cours de voyage. Un représentant a accepté de 
présenter ultérieurement au Groupe de rédaction un 
projet de texte modifiant en "ce sens le paragraphe 6 
de l'article 4. 

* Il est à noter qu'à la session considérée le Groupe de 
travail n'a pas pris de décision au sujet d'un nouveau para
graphe 3 de la partie D de la Compilation. Cette lacune pour
rait être comblée par le projet de disposition relatif au "retard 
à la livraison; perte de marchandises" (voir par. 26 ci-dessus), 
à insérer en tant que paragraphe 3. 

et.il
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D. — EXAMEN DE LA SIXIÈME PARTIE DU RAPPORT 
DU GROUPE DE RÉDACTION 

116. Le Groupe de travail a examiné la partie ci-
déssus du rapport du Groupe de rédaction89. Le rap
port du Groupe de rédaction, y compris le projet de 
texte, a été approuvé par le Groupe de travail. 

117. Les observations et réservations qui suivent 
ont été faites au sujet de ces projets de dispositions : 

à) Un représentant s'est prononcé en faveur du 
maintien de la définition des marchandises qui figurait 
initialement dans le rapport du Groupe de rédaction, 
à savoir : 

"Marchandises" s'entend des biens de toute nature, 
y compris les animaux vivants." 

b) Plusieurs représentants qui se sont prononcés 
contre le paragraphe 2 du projet de texte proposé ont 
déclaré que ce paragraphe devrait être placé entre cro
chets. Certains d'entre eux ont suggéré que la notion 
de "risques particuliers inhérents" soit soumise à plus 
ample étude. Ces représentants ont craint que les mots 
"risques particuliers inhérents" ne donnent lieu à des 
difficultés d'interprétation. 

c) Un représentant a réservé sa position en ce qui 
concerne le paragraphe 2. 

d) Plusieurs représentants ont indiqué qu'il serait 
souhaitable que la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international demande à l'Organisa
tion intergouvernementale consultative de la navigation 
maritime (OMCI) de préparer un manuel concernant le 
transport d'animaux vivants par mer. Plusieurs autres 
représentants se sont prononcés contre cette suggestion, 
certains en faisant valoir que la question devrait être 
examinée par l'OMCI sur l'initiative de ses propres 
membres. L'observateur de l'OMCI a déclaré qu'il ren
drait compte à son organisation des observations expo
sées ci-dessus. 

e) Un représentant a proposé d'amender la 
deuxième phrase du paragraphe 6 de l'article 4 de la 
Convention de Bruxelles de 1924 en ajoutant les mots 
"ou animaux vivants" entre les mots "embarquées à la 
connaissance et avec le consentement du transporteur" et 
"devenait un danger". Cette suggestion visait à étendre 
le champ d'application dudit article au transport d'ani
maux vivants. Un autre représentant a appuyé en prin
cipe cette proposition, mais il a suggéré qu'elle soit 
examinée à une session ultérieure du Groupe de travail. 
Il a également estimé que le Groupe de travail 
pourrait alors juger bon de modifier le paragraphe 6 
de l'article 4 pour stipuler que toutes les mesures prises 
par le transporteur en vue de protéger le navire ou sa 
cargaison devraient être proportionnées au risque que 
représente la cargaison en cause. 

VII. — Définition de "transporteur", 
"transporteur contractant" et "transporteur réel" 

A. — INTRODUCTION 

118. Les règles de la Convention de Bruxelles de 
1924 et les règles révisées approuvées par le Groupe 
de travail, stipulent la responsabilité du "transpor-

<l!l Voir la note 68. 

teur" 70. Ce terme est défini à l'article 107 de la Con
vention de Bruxelles comme suit : 

"Transporteur" comprend le propriétaire du navire 
ou l'affréteur, partie à un contrat de transport avec 
un chargeur." 
119. Le deuxième rapport du Secrétaire général 

soumis au Groupe de travail pour examen à sa cin
quième session (1973) mentionnait certains des pro
blèmes que pose la Convention de Bruxelles lorsque le 
chargeur conclut un contrat avec un transporteur (le 
"transporteur contractant") et que ce transporteur 
s'arrange pour faire transporter les marchandises par un 
autre transporteur (le "transporteur réel")71. A propos 
de la situation ci-dessus, il était nécessaire aussi de 
tenir compte des mesures prises par le Groupe de travail 
à sa cinquième session ( 1973) sur la question du trans
bordement. A cette session, le Groupe de travail a 
approuvé la disposition suivante 72 : 

"Article D 

" 1. Lorsque le transporteur exerce une option 
prévue dans le contrat de transport selon laquelle il 
peut confier l'exécution du transport ou d'une partie 
du transport à un autre transporteur (le transporteur 
réel), le transporteur n'en demeure pas moins 
responsable de la totalité du transport conformément 
aux dispositions de la présente convention. 

"2. Le transporteur réel est lui aussi responsable 
du transport effectué par lui conformément aux 
dispositions de la présente convention. 

"3 . Le total des sommes recouvrables auprès du 
transporteur et du transporteur réel ne dépasse pas 
les limites prévues dans la présente convention. 

"4. Aucune disposition du présent article ne 
porte atteinte à un droit de recours existant entre le 
transporteur et le transporteur effectif." 

Le rapport du Groupe de rédaction, qui avait soumis 
la disposition ci-dessus au Groupe de travail, compor
tait les notes ci-après à ce sujet : 

"3 . En ce qui concerne le paragraphe 1 de 
l'article D, le Groupe de rédaction recommande que 
les termes "transporteur" et "transporteur réel" 
soient définis expressément dans l'article premier de 
la Convention. Le "transporteur" serait défini 
comme la personne qui a conclu le contrat avec le 
chargeur; le "transporteur réel" serait défini comme 
tout autre transporteur participant à l'exécution du 
transport. 

7(1 Voir les règles fondamentales régissant la responsabilité du 
transporteur approuvées par le Groupe de travail (remplaçant 
les articles 3, 1) et 2), 4, 1) et 2), de la Convention de 
Bruxelles de 1924). Compilation, partie D. 

71 Deuxième rapport du Secrétaire général (A/CN.9/76/ 
Add.l, cinquième partie (B); Annuaire de la CNUDCl, vol. 
IV : 1973, deuxième partie, IV, 4). Cette partie du rapport 
traite surtout de problèmes résultant d'un manque d'identifica
tion nette dans le connaissement du transporteur "réel". Pour 
ce qui est du problème plus vaste de la substitution d'exécu
tion par un deuxième transporteur, voir le rapport ci-dessus, 
deuxième partie: Transbordement. 

" Rapport sur la cinquième session (A/CN.9/76, par. 38; 
Annuaire de la CNUDCl, vol. IV : 1973, deuxième partie, IV, 
5). Pour ce qui est d'un projet d'article E, voir ibid., par. 41 à 
44. Ces dispositions figurent dans la Compilation, première 
partie. 
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"4. Le paragraphe 2 de l'article D est conçu de 
manière à assurer au propriétaire des marchandises 
le droit d'intenter une action contre le transporteur 
réel aussi bien que contre le transporteur contrac
tant, à condition que la perte ou l'avarie se soit 
produite alors que le transporteur réel avait la garde 
des marchandises." 
120. A la cinquième session, le débat sur les dispo

sitions ci-dessus avait été axé sur la situation qui se 
produit quand le transporteur "contractant" s'arrange 
pour remettre les marchandises à un deuxième trans
porteur ("réel") à un point intermédiaire entre le port 
de chargement et le port de déchargement73. Toute
fois, on a noté que le problème n'était pas analytique-
ment différent du cas où le transporteur "contractant" 
se fait remplacer dans le transport par un autre trans
porteur ("réel") au port de chargement. Cependant, 
le deuxième rapport du Secrétaire général faisait ob
server que lorsque la substitution se produit au port de 
chargement, le problème se complique encore du fait 
que le seul connaissement remis au chargeur peut 
porter une inscription déclarant que le connaissement 
est signé "au nom du capitaine"; un tel connaissement 
pourrait comporter une clause de "dévolution du na
vire" ou "d'identité du transporteur" déclarant que le 
contrat dont le connaissement faisait la preuve était 
conclu entre le chargeur et le propriétaire (ou le fréteur 
"coque nue") du navire désigné dans le connaissement, 
et que la ligne ou compagnie de transport qui émet le 
connaissement n'encourt aucune responsabilité en vertu 
du contrat de transport "*. 

121. L'évaluation de telles dispositions dans le 
connaissement avait été affectée par l'importance don
née au connaissement dans la Convention de Bruxelles 
de 1924. Cependant, un examen actuel de la question 
doit tenir compte des mesures prises par le Groupe de 
travail à sa session actuelle (voir plus haut, partie II du 
présent rapport), en ce qui concerne le domaine d'appli
cation de la Convention "quant aux documents". Par 
conséquent, au lieu de la disposition de l'article 1, b, de 
la Convention de Bruxelles selon laquelle "contrat de 
transport" ne s'applique qu'aux contrats de transport 
couverts par un connaissement ou tout document simi
laire, le Groupe de travail a approuvé une disposition 
(par. 48 et 49 ci-dessus) selon laquelle les dispositions 
de la présente convention seront applicables à tout con
trat prévoyant le transport de marchandises par mer 7S. 

B. — EXAMEN DE LA QUESTION 
PAR LE GROUPE DE TRAVAIL 

122. Le Groupe de travail a examiné les obliga
tions découlant de la convention qui naîtraient quand 
un chargeur conclut un contrat avec un transporteur 
("transporteur contractant") et que ce dernier s'arrange 
pour faire transporter les marchandises par un autre 
("transporteur réel")-On est généralement convenu que 
cette question ne soulevait pas seulement des problèmes 
de rédaction, mais aussi des points de fond : quel trans-

73 Rapport sur la cinquième session (ibid., par. 30 b) et 33). 
74 Deuxième rapport du Secrétaire général (A/CN.9/76/ 

Add.l; ibid., deuxième partie, IV, 4), cinquième partie (B), 
par. 5. 

75 Les exceptions à cette disposition sont indiquées plus haut 
au paragraphe 48. 

porteur, ou quels transporteurs, devait être responsable 
aux termes de la convention ? 

123. De l'avis de plusieurs représentants, la respon
sabilité doit incomber au "transporteur contractant" 
qui ne devrait pas pouvoir éluder cette responsabilité 
en s'arrangeant pour faire transporter les marchandises 
par un autre transporteur. Certains de ces représentants 
ont déclaré que la responsabilité du transporteur "con
tractant" était suffisante et qu'il n'était pas nécessaire 
de mettre la responsabilité à charge d'un transporteur 
"remplaçant" ou "réel". 

124. En revanche, certains représentants ont dé
claré qu'il devrait être possible de transférer la respon
sabilité sur le transporteur "réel" — que l'on pourrait 
définir comme l'exploitant du navire qui effectue le 
voyage en exécution du contrat de transport. On a 
suggéré que, tout au moins quand le nom du "trans
porteur contractant" ne figure pas dans le connaisse
ment, la responsabilité du "transporteur réel" serait 
suffisante. A l'appui de cette opinion, on a fait observer 
que le "transporteur contractant" pourrait ne pas être 
solvable, tandis que le transporteur "réel", en tant que 
propriétaire et exploitant du navire, offrirait davantage 
de garanties au chargeur ou consignataire. 

125. D'autres représentants ont estimé, eux aussi, 
que le "transporteur contractant" pourrait ne pas être 
solvable; toutefois, ils ont fait observer qu'en limitant 
la responsabilité au transporteur "réel" on pourrait se 
heurter à des difficultés pratiques analogues, car le 
propriétaire du navire qui effectuait réellement le trans
port pourrait être difficile à trouver ou ne pas disposer 
d'un actif suffisant. Dans des cas de ce genre, le "trans
porteur contractant" pourrait être la seule personne en 
mesure de faire face à une réclamation. 

126. Ces représentants ont fait observer que la 
disposition de base approuvée par le Groupe de travail 
à sa cinquième session en matière de transbordement 
(art. D, cité plus haut au paragraphe 119) mettait la 
responsabilité à la charge du transporteur initial (trans
porteur contractant) et mettait aussi la responsabilité à 
la charge du transporteur "réel" pour les opérations de 
transport effectuées par lui7". On a suggéré que, avec 
quelques amendements mineurs 7T, la disposition rela
tive au transbordement pourrait fournir une solution 
adéquate pour les cas où, au début du transport, le 
"transporteur contractant" s'arrange pour faire trans
porter les marchandises par un autre transporteur 
("réel"). 

127. La plupart des représentants ont approuvé 
l'idée d'adopter cette méthode comme base de travail 
pour le Groupe de rédaction. 

128. On s'est attaché à la révision de la définition 
du "transporteur" qui figure à l'article 1, a, de la Con-

Tli On a fait observer dans le deuxième rapport du Secrétaire 
général [(A/CN.9/76/Add.l; Annuaire de la CNUDCI, vol. 
IV : 1973, deuxième partie, IV, 4), cinquième partie (B)], que 
cette disposition empêchait le chargeur (ou le consignataire) 
d'encaisser des deux transporteurs plus que les limites prescrites 
par la Convention (par. 3) et ne préjugeait pas les droits de 
recours entre les deux transporteurs (par. 4). 

77 On a fait observer que la mention dans l'article D 1 ) de 
l'exercice par le transporteur "d'une option prévue dans le 
contrat dî transport" rendait difficile l'application de cette 
disposition aux cas où le transporteur contractant confie à un 
autre transporteur (réel) la totalité du transport. 
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vention de Bruxelles et à l'élaboration d'une définition 
conjointe du "transporteur" et du "transporteur con
tractant". On a noté qu'il ressortait des réponses à un 
questionnaire envoyé en 1972 par le Secrétaire général 
une suggestion tendant à ce que la définition du "trans
porteur" ne se réfère pas seulement au propriétaire ou 
affréteur, mais à "toute autre personne" partie à un 
contrat de transport; parmi les réponses, on relevait 
une autre suggestion tendant à ce que la définition com
porte l'obligation pour la personne définie comme 
"transporteur" d'agir "pour son propre compte" en 
concluant le contrat r s. Plusieurs représentants ont 
appuyé les deux suggestions. 

129. Plusieurs représentants ont suggéré qu'il était 
nécessaire d'insérer une disposition précise pour régler 
le cas (décrit au paragraphe 120 ci-dessus) où le trans
porteur avec lequel le chargeur est convenu de la dé
livrance, à ce chargeur, d'un connaissement émet un 
connaissement qui est signé "au nom du capitaine" d'un 
autre transporteur (réel), et qui peut aussi contenir une 
disposition selon laquelle le contrat de transport est 
conclu uniquement entre le chargeur et le transporteur 
"réel" 7B. Le problème était de savoir si de telles dispo
sitions pourraient empêcher le transporteur avec lequel 
le chargeur a traité d'être le "transporteur contractant" 
et pourraient permettre de le remplacer comme "trans
porteur contractant" par le deuxième transporteur. 

130. De l'avis de la plupart des représentants, le 
transporteur avec lequel le chargeur avait conclu un 
contrat de transport devait demeurer le "transporteur 
contractant" et devrait être responsable aux termes de 
la Convention du transport jusqu'au port de destina
tion, nonobstant les dispositions du connaissement dé
crites ci-dessus. Plusieurs propositions de textes ont été 
soumises à cette fin. Selon l'une, le transporteur con
tractant devrait être identifié dans le connaissement. 
Selon une autre, lorsque les marchandises sont prises en 
charge soit par le transporteur contractant, soit par le 
transporteur réel, le transporteur contractant devrait, à 
la demande du chargeur, émettre un connaissement 
donnant des indications détaillées précises. En vertu de 
cette proposition, le capitaine du navire transportant 
les marchandises serait habilité à émettre le connaisse
ment pour le compte du transporteur contractant. La 
plupart des représentants qui ont pris la parole ont sou
tenu cette deuxième proposition. 

131. Certains représentants ont émis l'avis qu'une 
approche fondée sur les dispositions en matière de 
transbordement approuvées à la cinquième session 
(par. 119 ci-dessus) n'assurerait pas une protection 
suffisante au consignataire, car, aux termes de l'article D 
2) , le transporteur réel ne serait responsable que du 
transport "effectué par lui". On a noté qu'il peut arriver 
que le transporteur "réel" qui livre les marchandises au 
consignataire n'aura pas effectué la totalité'du trans
port. Quand les marchandises sont remises au consigna
taire en mauvais état, il est difficile pour le chargeur 
ou le consignataire d'établir si les dommages sont 
survenus pendant le transport effectué par lui, ou à un 

78 Deuxième rapport du Secrétaire général (A/CN.9/76/ 
Add.l, ibid.), cinquième partie (B), par. 4. 

79 Le transporteur ainsi désigné (souvent sans identification 
plus précise) comme étant le seul transporteur aux termes du 
contrat est souvent le propriétaire d'un navire affrété par le 
transporteur avec lequel le chargeur a conclu son contrat. 

stade antérieur. On a noté aussi que même s'il pouvait 
être établi que les dommages sont survenus à un stade 
antérieur, le transporteur en cause pourrait être in
connu du consignataire et se trouver loin de lui. On a 
suggéré que, comme le transporteur contractant, le 
transporteur "réel" devrait être responsable aussi de la 
totalité du transport même s'il n'en a effectué qu'une 
partie. Lorsque le transporteur réel n'a effectué que la 
dernière partie du transport et que les dommages sont 
survenus pendant une partie antérieure, le transporteur 
réel pourrait alors régler la réclamation avec le trans
porteur antérieur. Ces représentants ont également été 
d'avis qu'une telle solution serait aussi plus pratique. 

132. D'autres représentants ont fait observer que 
cette question avait été discutée à la cinquième session, 
et que les règles concernant la responsabilité du trans
porteur "réel" avaient été adoptées après avoir tenu 
compte des vues opposées en la matière 80. La plupart 
des représentants ont conclu que cette question ne de
vrait pas être rouverte à cette session du Groupe de 
travail. 

C. — RAPPORT DU GROUPE DE RÉDACTION 

133. Après le débat au Groupe de travail, cette 
question a été renvoyée au Groupe de rédaction. Le 
rapport du Groupe de rédaction, avec quelques modi
fications apportées par le Groupe de travail, se lit 
comme suit s l : 

SEPTIÈME PARTIE DU RAPPORT DU GROUPE DE RÉ
DACTION : DÉFINITION DU TRANSPORTEUR ET DIS
POSITIONS CONNEXES 

a) En se fondant sur les vues exprimées au 
Groupe de travail, le Groupe de rédaction a formulé 
des projets de dispositions sur la définition du trans
porteur contractuel et substitué, des règles connexes 
sur la responsabilité et des amendements qui en 
découlent sur l'émission du connaissement. Le 
Groupe de rédaction recommande les dispositions 
ci-après : 

[Définition du, transporteur] 
1. "Transporteur" ou "Transporteur contrac

tuel" signifie toute personne qui, en son nom, conclut 
un contrat de transport de marchandises par mer 
avec un chargeur. 

2. "Transporteur substitué" signifie toute per
sonne à qui le transporteur contractuel a confié 
l'exécution de tout ou partie du transport des 
marchandises. 

[Disposition relative à la responsabilité respective 
du transporteur contractuel et du transporteur substi-

™ Rapport sur la cinquième session (A/CN.9/76; Annuaire 
de la CNUDCI, vol. IV : 1973, deuxième partie, IV, 5), par. 
31, 32, 37. Deuxième rapport du Secrétaire général (A/CN.9/ 
76/Add.l; ibid., deuxième partie, IV, 4), deuxième partie, par. 
32,33,41,43). 

s l Les modifications apportées par le Groupe de travail sont 
les suivantes : a) les mots "de marchandises" ont été ajoutés 
après le mot "transport" au paragraphe 1 de la définition du 
transporteur; b) ne concerne pas le texte français; c) pour ce 
qui est des notes sur les projets de dispositions proposés, une 
note 7 a été ajoutée; d) la note 5 a été modifiée rjar l'inclusion 
d'une mention de l'article E; et e) la note 1 a été complétée 
par l'adjonction de ce qui suit la première phrase. 
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de la désignation des transporteurs contractuels et 
substitués et des effets de mentions insuffisantes ou 
inexactes82, on a noté que cette question serait 
examinée à une session ultérieure. 

7. Un représentant s'est prononcé contre les 
modifications proposées dans le paragraphe 1 de 
l'article E pour la raison que, selon lui, la définition 
adoptée du "transporteur substitué" ne convenait 
manifestement pas à la situation à laquelle s'appli- ' 
quait l'article E, qui a trait, en fait, à deux trans
porteurs autonomes. 

D. — EXAMEN DE LA SEPTIÈME PARTIE 
DU RAPPORT DU GROUPE DE RÉDACTION 

134. Le Groupe de travail a examiné la partie 
ci-dessus du rapport du Groupe de rédaction et a 
approuvé les projets de dispositions proposés 83. 

135. En ce qui concerne le paragraphe 2 de 
l'article D des dispositions relatives à la responsabilité 
respective du transporteur contractuel et du trans
porteur substitué, un représentant a exprimé l'avis que 
le projet de disposition ne suffisait pas à déterminer si 
le propriétaire d'un navire affrété à temps était un 
"transporteur" au sens d'un contrat de transport conclu 
entre l'affréteur et un chargeur. Cette question devrait 
être réglée conformément à la législation nationale en 
dehors de la Convention. Si le projet de dispositions 
proposé avait en fait pour objet de rendre le proprié
taire d'un navire affrété à temps responsable, en tant 
que transporteur substitué, en ce qui concerne un 
contrat de transport entre l'affréteur et un tiers, le 
représentant en question s'opposerait à une telle solu
tion et réserverait sa position à cet égard. Il a proposé 
le projet de texte suivant : 

1. Par transporteur, on entend le propriétaire, 
l'affréteur ou toute autre personne qui conclut un 
contrat de transport avec un chargeur. 

2. Lorsqu'un connaissement est émis par l'affré
teur d'un navire en vertu d'une charte-partie, cet 
affréteur sera réputé être le seul transporteur aux 
fins de la présente convention, et toute stipulation 
du connaissement tendant à lui ôter la qualité de 
transporteur sera nulle et non avenue." 
136. En réponse à ces observations, deux représen

tants ont exprimé l'opinion que le projet de dispositions 
ne visait pas à porter atteinte aux relations entre le 
propriétaire du navire et l'affréteur dans le cadre d'une 
charte-partie. Ils se sont spécialement référés au para
graphe 4 de l'article D, qui ne modifie en rien les 
relations contractuelles entre un transporteur contrac
tuel et un transporteur substitué. 

VIII. — Définition du "navire" 

A. — INTRODUCTION 

137. Dans la cinquième partie, section D, de son 
deuxième rapportS4, le Secrétaire général a traité de la 
définition du "navire" dans la Convention de Bruxelles 
de 1924. L'article premier, alinéa d, de la Convention 
de Bruxelles dispose que : 

8- Voir cinquième partie du deuxième rapport du Secrétaire 
général (A/CN.9/76/Add.l; Annuaire de la CNUDCI, vol. 
IV : 1973, deuxième partie, IV, 4). 

63 Voir note 81. 
6< A/CN.9/76/Add.l; Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 

1973, deuxième partie, IV, 4. 

"Navire signifie tout bâtiment employé pour le trans
port de marchandises par mer." 

138. Dans ce deuxième rapport, le Secrétaire général 
a indiqué que le problème posé par cette définition avait 
trait à la fois au type de navire auquel la Convention de 
Bruxelles s'applique et à la question de savoir si la Con
vention s'applique pendant les opérations de chargement 
et de déchargement. Cette dernière question a été 
examinée par le Groupe de travail à sa troisième session 
et le texte révisé de l'alinéa d de l'article premier 
adopté à cette session visait à préciser la période d'ap
plication de la Convention85. 

139. Dans son deuxième rapport, le Secrétaire 
général a considéré que la révision de l'alinéa a de 
l'article premier, qui étend l'application de la Conven
tion à la "période pendant laquelle les marchandises sont 
sous la garde du transporteur", dissipait les incertitudes 
auxquelles donnait lieu la Convention de 1924 sur le 
point de savoir si la Convention s'appliquait aux opéra
tions des chalands et allèges effectuées par le trans
porteur en vertu du contrat de transport. 

B. — EXAMEN DE LA QUESTION 
PAR LE GROUPE DE TRAVAIL 

140. Quelques représentants ont déclaré qu'à leur 
avis la définition du "navire" devrait être supprimée 
puisque, compte tenu de la révision des dispositions de 
la Convention concernant la durée de la responsabilité 
du transporteur (art. premier, al. e, de la Convention 
de Bruxelles de 1924), le transporteur est responsable 
pendant la période au cours de laquelle des marchan
dises sont sous sa garde. Les difficultés concernant le 
moment où les marchandises sont chargées sur le 
navire ou déchargées du navire, qui se posaient au 
regard de la Convention de 1924, ne se posent plus 
avec le texte révisé de la disposition de l'alinéa e de 
l'article premier approuvé par le Groupe de travail qui 
est reproduit plus haut. 

141. De nombreux représentants ont été d'avis qu'il 
fallait reporter à une session ultérieure toute décision sur 
le point de savoir s'il fallait ou non conserver une défini
tion du "navire". A la demande de quelques repré
sentants, le Groupe de travail a décidé de placer entre 
crochets la définition du "navire" donnée à l'alinéa d 
de l'article premier de la Convention de Bruxelles de 
1924 afin d'indiquer que le Groupe de travail entend 
revenir sur cette question à une date ultérieure de ses 
travaux de rédaction. A ce propos, on a fait observer 
qu'il serait souhaitable de ne prendre de décision au 
sujet de cette définition que lorsqu'il aurait été décidé 
que la façon dont le mot "navire" est utilisé dans les 
dispositions de la Convention justifie, ou non, la 
présence d'une définition du "navire". 

IX. — Travaux futurs 

DATE ET LIEU DES SEPTIÈME 
ET HUITIÈME SESSIONS 

142. Le Groupe de travail a examiné la question de 
la date de ses septième et huitième sessions, 

143. Il a été proposé que pour accélérer l'achève
ment des travaux la septième session se tienne pendant 
l'année en cours soit à la fin de l'été, soit automne 1974. 

f,r' Rapport sur la troisième session (ibid., vol. III : 1972, 
deuxième partie, IV), par. 14, 1); Compilation, part. B. 
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On a noté que, selon la pratique de l'alternance suivie 
par le Groupe de travail, la septième session devait 
avoir lieu à New York, au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies. 

144. Le Secrétariat a fait savoir au Groupe de 
travail que, étant donné le calendrier très chargé des 
réunions périodiques et des grandes conférences spé
ciales qui étaient déjà prévues pendant le second 
semestre de 1974, il était impossible de tenir une 
session à New York en août 1974 et qu'une réunion ne 
pourrait pas avoir lieu à New York pendant la période 
septembre-décembre 1974 en raison de la tenue de la 
session ordinaire de l'Assemblée générale. 

145. La question a été posée de savoir s'il serait 
possible de tenir la septième session à Genève pendant 
l'automne ou l'hiver 1974. Le Secrétariat a fait savoir 
que la date la plus rapprochée à laquelle cette session 
pourrait avoir lieu à Genève, aux moindres frais, serait 
du 25 novembre au 6 décembre 1974. On a toutefois 
fait observer que cette période ne pouvait être envisagée 
parce qu'il avait déjà été prévu de tenir, pendant une 
partie de ladite période, deux autres réunions dans le 
domaine de la réglementation des transports maritimes. 
Le Secrétariat a alors indiqué que des locaux pour la 
tenue de la session seraient disponibles à Genève du 
30 septembre au 11 octobre, mais qu'il serait nécessaire 
de recruter du personnel pour assurer le service de cette 
réunion, ce qui aurait des incidences financières, les
quelles pourraient être portées à la connaissance de la 
Commission au cours de sa septième session, qui doit 
se tenir à New York du 13 au 17 mai 1974. 

146. La plupart des représentants étaient d'avis qu'il 
était important d'achever les travaux en cours aussi 
rapidement que possible. Il a été indiqué que pour cela 
deux sessions, de deux semaines chacune, seraient 
nécessaires et qu'un trop long intervalle entre les ses
sions nuisait à la continuité des travaux et retardait la 
présentation de règles révisées à la Commission. En 
conséquence, ces représentants ont proposé que la 
septième session ait lieu à Genève du 30 septembre au 
11 octobre 1974 et que la huitième session ait lieu à 
New York en janvier ou février 1975. En revanche, 
quelques représentants se sont opposés à la première 
proposition, faisant valoir que cela entraînerait pour 
l'Organisation des Nations Unies et pour leur gouverne
ment des dépenses supplémentaires et que les études 
du Secrétariat pourraient difficilement être prêtes dans 
les délais suffisants avant le début d'une telle session. 
Un de ces représentants a dit qu'il ne s'opposait pas à 
la tenue de deux sessions en 1975, à des dates qui 
n'impliqueraient pas de frais supplémentaires élevés, et 
que cela ne retarderait pas par trop l'achèvement des 
travaux. Un représentant a déclaré qu'il pourrait ac
cepter les dates indiquées plus haut à condition que la 
Commission approuve la décision du Groupe de travail. 
Il a été entendu qu'une décision définitive sur la ques
tion ne pouvait être prise que par la Commission à sa 
septième session, après qu'un état des incidences finan
cières lui aurait été présenté. 

147. Le Groupe de travail a décidé de recommander 
à la Commission que ses deux sessions suivantes soient 
convoquées : en ce qui concerne la septième, à Genève, 
du 30 septembre au 11 octobre 1974, et, en ce qui con
cerne la huitième, à New York, en janvier ou février 
1975. 

SUJETS DEVANT ÊTRE EXAMINÉS 
À LA SEPTIÈME SESSION 

148. On a appelé l'attention sur la décision prise par 
le Groupe de travail à sa cinquième session d'examiner 
à sa septième session les questions suivantes S(i : 1 ) 
teneur du contrat de transport de marchandises par mer; 
2) validité et effet des lettres de garantie; 3) effet 
juridique du connaissement à l'égard des acquéreurs de 
bonne foi. On a fait savoir que, comme suite à une 
demande faite par le Groupe de travail à sa cinquième 
session, le Secrétaire général avait envoyé un question
naire sur les questions énumérées ci-dessus et que les 
réponses à ce questionnaire avaient été publiées dans 
le document A/CN.9/WG.III/L.2 On a également 
appelé l'attention sur le fait que, sur décisions prises 
par le Groupe de travail, l'examen de certaines ques
tions avait été différé. 

149. Le Groupe de travail a décidé qu'à sa septième 
session il examinerait les sujets mentionnés au para
graphe 148 ci-dessus et toutes autres questions qui 
restaient à examiner pour achever la première lecture 
du texte révisé des dispositions de la Convention de 
Bruxelles de 1924 et du Protocole de 1968, conformé
ment au mandat que lui avait donné la Commission. 

150. Pour faciliter les travaux de la septième session, 
le Groupe de travail a invité ses membres et les organi
sations internationales intéressées à présenter toutes 
nouvelles suggestions et propositions qu'elles jugeraient 
bon de soumettre sur les questions énumérées au para
graphe 148 et sur toute autre question qu'à leur avis 
le Groupe de travail devrait examiner avant d'achever 
la révision initiale des Règles de La Haye. Il a été 
demandé que ces suggestions et propositions soient 
adressées au Secrétariat le Ie' juin 1974 au plus tard, 
aux fins d'analyse et pour pouvoir être distribuées aux 
membres du Groupe de travail dans des délais suffisants 
avant le début de la septième session. 

151. Le Groupe de travail a également prié le 
Secrétaire général de rédiger un rapport sur les ques
tions énumérées au paragraphe 148 et de faire distribuer 
ce rapport dans des délais suffisants avant le début de 
la septième session. En outre, le Groupe de travail a 
prié le Secrétaire général d'examiner dans ce rapport 
la question de la définition du "contrat de transport" et 
la position à l'égard du transporteur de la personne 
habilitée à prendre livraison des marchandises 87. 

152. Le Groupe de travail a décidé que le rapport 
devait se concentrer essentiellement, en ce qui concerne 
la teneur du contrat de transport, sur la teneur du con
naissement ou autre document constatant le contrat de 
transport, sans perdre de vue que différentes dispositions 
pouvaient être nécessaires pour les divers types de docu
ments. En particulier, il semble qu'il serait nécessaire 
d'exiger que le connaissement contienne des renseigne
ments différents de ceux qui sont exigés pour les docu
ments de transport d'un modèle plus simple. 

153. Le Secrétariat a également été prié d'établir, 
dans des délais suffisants avant la prochaine session, 
une nouvelle compilation de textes comprenant les 
textes adoptés à la présente session. 

K" Rapport du Groupe de travail sur sa cinquième session 
(A/CN.9/76; Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 1973, 
deuxième partie, IV, 5), par. 77. 

" Voir la note 1 des notes sur les projets de dispositions pro
posés dans la septième partie du rapport du Groupe de rédac
tion : définition du transporteur et dispositions connexes, au 
paragraphe 133. 
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INTRODUCTION 

1. A sa quatrième session, la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) a 
décidé, "en ce qui concerne la réglementation internationale des 
transports maritimes, que le sujet prioritaire serait maintenant 
celui des connaissements" et est convenue des domaines où il 
fallait envisager de réviser et de développer les règles". 

2. A sa cinquième session, la Commission a estimé "que le 
Groupe de travail devrait donner la priorité dans ses travaux à 
la question fondamentale de la responsabilité du transporteur" 
et, à cette fin, lui a recommandé de "ne pas perdre de vue la 
possibilité de préparer une nouvelle convention, s'il y avait lieu, 
au lieu de simplement réviser et développer les règles de la 
Convention internationale pour l'unification de certaines règles 
en matière de connaissement (Convention de Bruxelles de 1924) 
et le Protocole de Bruxelles de 1968" '\ 

3. Le Groupe de travail a examiné ces sujets à ses troisième, 
quatrième et cinquième sessions, dans le cadre de son pro
gramme de travail pour ces sessions '-. A la demande du 
Groupe de travail, le Secrétaire général a établi deux rapports 
qui ont servi de documents de travail pour les trois sessions d. 

a Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa quatrième 
session (1971), Documents officiels de l'Assemblée générale, 
vingt-sixième session, Supplément n" 17 (A/8417), par. 19; 
Annuaire de la CNUDCI, vol. Il : 1971, première partie, II, A. 

b Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa cinquième ses
sion (1972), Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-
septième session, Supplément n" 17 (A/8717), par. 51; Annuaire 
de la CNUDCI, vol. III : 1972, première, partie II, A. 

c Le Groupe de travail avait consacré ses deux premières ses
sions à des questions d'organisation et de méthode. Rapport du 
Groupe de travail sur les travaux de sa deuxième session, 
Genève, 22-26 mars 1971 (A/CN.9 /55 ; Annuaire de la 
CNUDCI, vol. Il : 1971, deuxième partie, I I I ) . 

d Rapport du Secrétaire général sur la responsabilité du trans
porteur maritime en ce qui concerne les marchandises trans
portées : connaissements (A /CN.9 /63 /Add . l ; Annuaire de la 
CNUDCI, vol. III : 1972, deuxième partie, IV, annexe); 
deuxième rapport du Secrétaire général sur la responsabilité 
du transporteur maritime en ce qui concerne les marchandises 
transportées : connaissements (A /CN.9 /76 /Add . l ; ibid., vol. 
IV : 1973, deuxième partie, IV, 4 ) . 

Toujours à la demande du Groupe de travail, deux question
naires ont été soumis aux gouvernements et aux organisations 
internationales exerçant des activités dans ce domaine, et leurs 
réponses ont servi à l'établissement des rapports du Secrétaire 
général. 

4. La présente compilation contient les projets de disposi
tions de la Convention sur la responsabilité du transporteur 
maritime en ce qui concerne les marchandises transportées, 
élaborés lors des troisième, quatrième et cinquième sessions du 
Groupe de travail par son groupe de rédaction et adoptés par 
le Groupe de travail lui-même. 

5. Pour plus de commodité, l'ordre des projets de disposi
tions figurant dans la présente compilation suit dans l'ensemble 
la présentation de la Convention de Bruxelles de 1924. Les 
dispositions correspondantes de la Convention de Bruxelles 
sont indiquées entre parenthèses, immédiatement après le titre 
descriptif de la disposition. L'ordre définitif des projets de dis
positions dépendra de la décision que prendra le Groupe de 
travail sur la forme des nouvelles règles. Lorsque la Conven
tion de Bruxelles de 1924 ne contient pas de règle équivalente, 
le projet de disposition a été placé à l'endroit qui a paru le 
plus approprié. 

6. Pour donner au lecteur une idée aussi claire que possible 
des travaux réalisés jusqu'à présent par le Groupe de travail, 
la présente compilation ne comprend que les textes qui ont été 
soit adoptés, soit élaborés, mais placés entre crochets parce que 
n'ayant pas été approuvés par tous les membres du Groupe. 
Les notes de bas de page renvoient aux paragraphes des rap
ports du Groupe de travail contenant les projets de dispositions. 
Elles renvoient également à l'examen par le Groupe de travail 
plénier de chacune des dispositions proposées par le Groupe 
de rédaction. Enfin, on y trouvera exposées les raisons pour 
lesquelles le Groupe de travail a placé certaines dispositions 
entre crochets. 

PROJETS DE DISPOSITIONS APPROUVÉS 
PAR LE GROUPE DE TRAVAIL 

A. — Définition du terme "Marchandises" 
(article 7, c, de la Convention de Bruxelles de 1924) 

[Révision de l'article 1, c, "Marchandises" e] 

c Rapport du Groupe de travail de la réglementation inter
nationale des transports maritimes sur les travaux de sa troi-

(Suité de.la note p. suiv.) 
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"Marchandises" comprend biens, objets, marchandises et 
articles de nature quelconque Eà l'exception des animaux 
vivants] '. 

B. — Durée de la responsabilité du transporteur 
(article 1, e, de la Convention de Bruxelles de 1924) 

[Révision de d'article 1, e "Transport de marchandises" s] 

i) "Transport de marchandises" couvre la période pendant 
laquelle les marchandises sont sous la garde du transporteur au 
port de chargement, pendant le transport et au port de dé
chargement. 

ii) Aux fins de l'alinéa i, les marchandises sont réputées 
sous la garde du transporteur à partir du moment où celui-ci 
les a prises en charge jusqu'au moment où il en a effectué la 
livraison : 

a) En remettant les marchandises au destinataire ou, 
b) Dans les cas où le destinataire ne prend pas livraison 

des marchandises, en les mettant à la disposition du desti
nataire conformément au contrat ou à la législation ou aux 
usages applicables au port de déchargement, ou 

c) En remettant les marchandises à une autorité ou à 
d'autres tiers auxquels elles doivent être remises conformé
ment aux lois et règlements applicables au port de décharge
ment. 

iii) Dans les dispositions des alinéas i et ii, la mention du 
transporteur ou du destinataire s'entend en outre des préposés, 
des agents ou des autres personnes agissant sur les instructions 
du transporteur et du destinataire respectivement. 

C. — Responsabilité en ce qui concerne la cargaison en pontée 
(Addition éventuelle à l'article IV >') 

[En ce qui concerne la cargaison qui, par le contrat de trans
port, est déclarée comme mise sur le pont et, en fait, est ainsi 
transportée, tous les risques de perte ou de dommage découlant 
ou résultant de périls inhérents ou incidents à cette forme de 
transport seront supportés par le chargeur et le destinataire, 
mais, à tous autres égards, la garde et le transport de ladite 
cargaison seront régis par les dispositions de la présente Con
vention '.] 

D. — Règles fondamentales régissant 
la responsabilité du transporteur 

(Projet de disposition remplaçant l'article 3, 1) et 2), et 
l'article 4, 1) et 2), de la Convention de Bruxelles de 1924.) 

(Suite de la note e) 
sième session, tenue à Genève du 31 janvier au 11 février 1972 
(A/CN.9/63; Annuaire de la CNUDCI, vol lll : 1972, deuxième 
partie, IV) [ci-après dénommé "rapport du Groupe de travail 
sur sa troisième session"], par. 25, 1). Le projet a été adopté 
par le Groupe de travail (par. 26). 

f Le paragraphe 34 du rapport du Groupe de travail sur sa 
troisième session (ibid.) indique qu'"étant donné qu'il n'y avait 
pas d'accord sur la façon de régler le problème des animaux 
vivants le Groupe de travail a décidé de remettre à plus tard 
sa décision à ce sujet." 

e Rapport du Groupe de travail sur sa troisième session (ibid.), 
par. 14, 1). Le Groupe de travail a accepté la révision de 
l'article 1, e, et a également pris la décision suivante : "c) 
Suppression de l'article VII des Règles de La Haye, étant 
donné qu'il est incompatible avec la révision ci-dessus [article 1, 
e] et que, vu la révision de l'article 1, e, il n'est pas besoin 
d'autre disposition" (par. 15). Certains représentants ont 
formulé des réserves quant à la suppression de l'article VII 
(par. 17). 

n Rapport du Groupe de travail sur sa troisième session 
(Annuaire de la CNUDCI, vol. III : 1972, deuxième partie, IV), 
par. 25, 2). v 

i Voir le rapport du Groupe de travail sur sa troisième 
session (ibid.), par. 25, 2), note de bas de page 17 : "Comme 

1. Le transporteur est responsable de toute perte ou dom
mage aux marchandises transportées si l'événement qui a causé 
la perte ou le dommage a eu lieu pendant que les marchan
dises étaient sous garde au sens de l'article [. . .], à moins 
que le transporteur prouve que lui-même, ses préposés ou 
agents ont pris toutes les mesures qui pouvaient raisonnable
ment être exigées pour éviter l'événement et ses conséquences. 

2. En cas d'incendie, le transporteur sera responsable, à 
condition que le demandeur prouve que l'incendie résulte d'une 
faute ou négligence de la part du transporteur, de ses préposés 
ou agents. 

3. Lorsqu'une faute ou négligence du transporteur, de ses pré
posés ou agents, concourt avec une autre cause pour occasionner 
la perte ou le dommage, le transporteur ne sera responsable que 
de la fraction de la perte ou du dommage qui est imputable à 
cette faute ou négligence, à condition de prouver le montant 
de la perte ou du dommage qui n'est pas imputable à ladite 
faute ou négligence •>. 

E. — Délai de prescription (article 
Bruxelles de 1924; article 1, 
Bruxelles de 1968) 

3, 6) de la Convention de 
2) et 3), du Protocole de 

Article F k 

1. Le transporteur sera déchargé de toute responsabilité en 
ce qui concerne le transport conformément à la présente Con
vention, à moins qu'une procédure judiciaire ou arbitrale ne 
soit intentée dans un délai [d'un an] [de deux ans] : 

a) Dans le cas de perte partielle ou de dommages subis par 
les marchandises, ou de retard, à partir du jour où le transpor
teur a livré la dernière des marchandises couvertes par le con
trat; 

b) Dans tous les autres cas, à partir du [quatre-vingt-
dixième] jour suivant la date à laquelle le transporteur a pris 
en charge les marchandises ou, s'il ne l'a pas fait, suivant la 
date à laquelle le contrat a été établi. 

2. Le jour indiqué comme point de départ du délai de 
prescription n'est pas compris dans le délai. 

3. Le délai de prescription peut être prolongé par une 
déclaration du transporteur ou par voie d'accord entre les 
parties postérieurement à l'événement qui a donné lieu à 
l'action. La déclaration ou l'accord doivent être faits par écrit. 

4. Les actions récursoires pourront être exercées même 
après l'expiration du délai de prescription prévu aux para
graphes précédents, si elles le sont dans le délai déterminé par 
la loi du tribunal saisi de l'affaire. Toutefois, ce délai ne pourra 
être inférieur à [quatre-vingt-dix jours] à partir du jour où la 
personne qui exerce l'action récursoire a réglé la réclamation 
ou a elle-même reçu signification de l'assignation. 

il est indiqué au paragraphe 28 ci-dessous, le Groupe de travail 
n'est pas parvenu à un accord sur cette disposition et a estimé 
que celle-ci devrait être examinée à une de ses futures sessions." 

' Rapport du Groupe de travail de la réglementation inter
nationale des transports maritimes sur les travaux de sa 
quatrième session (extraordinaire) tenue à Genève du 25 
septembre au 6 octobre 1972 (A/CN.9/74; Annuaire de la 
CNUDCI, vol. IV : 1973, deuxième partie, IV, 1) [ci-après 
dénommé "rapport du Groupe de travail sur sa quatrième 
session"], par 28, 3). La plupart des membres du Groupe de 
travail ont appuyé le texte ci-dessus (par. 36). 

k Rapport du Groupe de travail de la réglementation inter
nationale des transports maritimes sur les travaux de sa cin
quième session tenue à New York du 5 au 16 février 1973 
(A/CN.9/76; Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 1973, 
deuxième partie, IV, 5) [ci-après dénommé "rapport du Groupe 
de travail sur sa cinquième session"], par. 65, 1). Le projet de 
dispositions a reçu l'approbation de la majorité du Groupe de 
travail (par. 66). 
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F. — Sauvetage de vies et de biens en mer, 

(Projet de disposition remplaçant l'article 4, 4), de la Con
vention de Bruxelles de 1924.) 

Le transporteur n'est pas responsable des pertes ou des 
dommages résultant de mesures prises pour sauver des vies et 
de mesures raisonnables prises pour sauver des biens en mer '. 

G. — Clauses relatives au choix de la juridiction 

(La Convention de Bruxelles de 1924 ne contient pas de 
disposition correspondante.) } 

[Projet de disposition proposé m] 

A. 1) Pour tout litige auquel le contrat de transport 
donne lieu, le demandeur peut, à son choix, intenter une 
action dans un Etat contractant sur le territoire duquel est 
situé : 

a) L'établissement principal du défendeur ou, à défaut, 
son domicile; 

b) Le lieu où le contrat a été conclu, à condition que le 
défendeur y ait un établissement, une succursale ou une agence 
par l'intermédiaire desquels le contrat a été conclu; 

c) Le port de chargement; 
d) Le port de déchargement; 
e) Tout lieu désigné dans le contrat de transport. 

2) a) Nonobstant les dispositions précédentes du présent 
article, une action peut être intentée devant les tribunaux de 
tout port d'un Etat contractant où le navire effectuant le trans
port a été légalement saisi conformément à la législation en 
vigueur dans cet Etat. Toutefois, dans un pareil cas, à la 
requête du défendeur, le demandeur doit porter l'action à son 
choix devant l'une des juridictions mentionnées au paragraphe 
A pour qu'elle statue sur la demande, mais le défendeur doit 
préalablement fournir une garantie suffisante pour assurer le 
paiement de toutes sommes qui pourraient être attribuées au 
demandeur aux termes d'un jugement rendu par la suite dans 
ladite affaire. 

b) Le tribunal du lieu de la saisie statuera sur le point de 
savoir si et dans quelle mesure la garantie est suffisante. 

B. Aucune action concernant un litige né du contrat de 
transport ne neut être intentée en un lieu non spécifié au para
graphe A ci-dessus. Les dispositions qui précèdent ne font pas 
obstacle à la compétence des tribunaux des Etats contractants 
sur les mesures provisoires ou conservatoires. 

C. 1) Lorsqu'une action a été intentée devant un tribunal 
compétent en vertu du paragraphe A ou lorsqu'un jugement a 
été rendu par un tel tribunal, il ne sera par engagé de nouvelle 
action entre les mêmes parties et fondée sur la même cause, à 
moins que le jugement du tribunal devant lequel la première 
action a été intentée ne soit pas exécutoire dans le pays où la 
nouvelle procédure est engagée. 

2) Aux fins du présent article, les mesures ayant pour objet 
d'obtenir l'exécution d'un jugement ne sont pas considérées 
comme l'engagement d'une nouvelle action. 

3) Aux fins du présent article, le renvoi d'une action devant 
un autre tribunal dans le même pays n'est pas considéré comme 
l'engagement d'une nouvelle action. 

D. Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents, 
tout accord d'élection de for conclu par les parties après qu'un 
litige est né du contrat de transport est réputé valable. 

1 Rapport du Groupe de travail sur sa cinquième session, 
(ibid.) par. 54, 2). Le Groupe de travail a adopté ce projet 
de disposition (par 55). s 

"> Rapport du Groupe de travail sur sa troisième session (An
nuaire de la CNUDCI, vol. III : 1972, deuxième partie, IV), 
par. 39, 3). Le Groupe de travail a approuvé le rapport du 
Groupe de rédaction qui contenait le projet de disposition 
touchant les clauses relatives au choix de la juridiction (par. 
40). 

H. — Clauses compromissoires 
(La Convention de Bruxelles de 1924 ne contient pas de 

disposition correspondante.) 
[Projet de disposition proposé n] 

1. Sous réserve des dispositions du présent article seront 
admis toute clause ou tout accord renvoyant à l'arbitrage les 
litiges qui pourraient découler d'un contrat de transport. 

2. La procédure de l'arbitrage sera engagée, au choix du 
demandeur, 

a) Soit en un lieu sur le territoire d'un Etat dans lequel 
est situe : 

i) Le port de chargement ou le port de déchargement, ou 
ii) L'établissement principal du défendeur ou, à défaut, 

sa résidence habituelle, ou 
iii) Le lieu où le contrat a été conclu, à condition que le 

défendeur y ait un établissement, une succursale ou une 
agence par l'intermédiaire duquel le contrat a été 
conclu; 

b) Soit en tout autre lieu désigné par la clause ou le 
pacte compromissoire. 

3. L'arbitre (les arbitres) ou le tribunal arbitral doit 
(doivent) appliquer les règles de la Convention. 

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 du présent article 
seront réputées être incluses dans toute clause ou pacte com
promissoire, et toute disposition d'une telle clause ou pacte 
qui y serait contraire sera réputée nulle et non avenue. 

5. Rien dans le présent article n'affectera la validité de tout 
accord relatif à l'arbitrage passé par les parties après surve-
nance du litige découlant du contrat de transport. 

I. — Transbordement 
(La Convention de Bruxelles de 1924 ne contient pas de 

disposition correspondante.) 

A rticle D ° 

1. Lorsque le transporteur exerce une option prévue dans 
le contrat de transport selon laquelle il peut confier l'exécution 
du transport ou d'une partie du transport à un autre transpor
teur (le transporteur réel), le transporteur n'en demeure pas 
mojns responsable de la totalité du transport conformément aux 
dispositions de la présente Convention. 

2. Le transporteur réel est lui aussi responsable du trans
port effectué par lui conformément aux dispositions de la 
présente Convention. 

3. Le total des sommes recouvrables auprès du transpor
teur et du transporteur réel ne dépasse pas les limites prévues 
dans la présente Convention. 

4. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte à 
un droit de recours existant entre le transporteur et le trans
porteur effectif. 

Article E 
[1. Lorsque le contrat de transport prévoit qu'une partie 

déterminée du transport auquel s'applique le contrat est effec
tuée par une personne autre que le transporteur (connaissement 
direct), la responsabilité du transporteur et du transporteur réel 
est déterminée conformément aux dispositions de l'article D. 

2. Toutefois, le transporteur peut s'exonérer lui-même de la 
responsabilité de la perte, de l'avarie (ou du retard) des 
marchandises qui ont été causés par des événements qui se 
sont produits alors que le transporteur réel avait la garde des 

n Rapport du Groupe de travail sur sa quatrième session 
(Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 1973, deuxième partie, 
IV, 1), par. 47, 2). La majorité des membres du Groupe de 
travail a approuvé le projet de disposition proposé (par. 48). 

» Rapport du Groupe de travail sur sa cinquième session 
(Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 1973, deuxième partie, 
IV, 5), par. 38, 2). Le Groupe de travail a approuvé le projet 
d'article D (par. 39). 
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marchandises, étant entendu qu'il incombe au transporteur de 
prouver que ladite perte, ladite avarie (ou ledit retard) ont 
été ainsi causés i>.] 

J. — Limitation de responsabilité (article 4, 5), de la Conven
tion de Bruxelles de 1924; article 2 du Protocole de 
Bruxelles de 1968) 

Article A « 
1. La responsabilité du transporteur pour les pertes ou les 

dommages causés aux marchandises sera limitée à une somme 
équivalant à ( . . . ) francs par colis ou par unité de chargement 
ou ( . . . ) francs par kilogramme de poids brut des marchan
dises perdues ou endommagées, la limite la plus élevée étant 
applicable. 

2. Le calcul de la limite la plus élevée aux fins du para
graphe 1 se fait selon les règles ci-après : 

a) Lorsqu'un conteneur, une palette ou tout engin similaire 
est utilisé pour grouper des marchandises, tout colis ou unité 
énuméré au connaissement comme étant inclus dans cet engin 
sera considéré comme un colis ou unité. En dehors du cas 
prévu ci-dessus, les marchandises incluses dans cet engin 
seront considérées comme un colis ou une unité. 

b) Lorsque cet engin lui-même a été perdu ou endommagé, 
ledit engin sera considéré, s'il n'appartient pas au transporteur 
ou n'est pas fourni par lui, comme une unité distincte. 

3. Par franc, il faut entendre une unité consistant en 65,5 
milligrammes d'or, au titre de 900 millièmes de fin. 

4. La somme visée au paragraphe 1 du présent article sera 
convertie dans la monnaie nationale de l'Etat de la juridiction 
ou du tribunal arbitral saisi, sur la base du cours officiel de 
cette monnaie par rapport à l'unité définie au paragraphe 3 du 
présent article, à la date du jugement ou de la sentence 
arbitrale. Au cas où ce cours officiel ne serait pas fixé, l'autorité 
compétente de l'Etat intéressé déterminera le cours qui sera 

•'Voir paragraphe 43 du rapport (ibid.) : "Il a été décidé 
que le rapport du Groupe de rédaction serait conservé tel qu'il 
avait été présenté au Groupe de travail (le texte de l'article E 
étant cependant placé entre crochets), mais qu'il serait consigné 
que les membres du Groupe de travail hostiles au paragraphe 
2 de l'article E étaient plus nombreux que ceux qui étaient 
favorables à son maintien." 

<i Rapport du Groupe de travail sur sa cinquième session 
(Annuaire de la CNUDCl, vol. IV : 1973, deuxième partie, 
IV, 5), par. 26, 2). Le Groupe de travail a approuvé les projets 
de dispositions proposés (par. 27). 

considéré comme cours officiel aux fins de la présente Con
vention. 

[5. Une limitation de responsabilité supérieure à celle qui 
est prévue au paragraphe 1 peut être fixée par convention 
entre le transporteur et le chargeur • '.] 

Article B 

1. Les exonérations et limitations prévues par le présente 
Convention sont applicables à toute action contre le transpor
teur en réparation de pertes ou dommages (ou de retards) 
des marchandises faisant l'objet d'un contrat de transport, que 
l'action soit fondée sur la responsabilité contractuelle ou sur la 
responsabilité extra-contractuelle. 

2. Si une telle action est intentée contre un préposé du 
transporteur, ce préposé, s'il prouve avoir agi dans l'exercice 
de ses fonctions, pourra se prévaloir des exonérations et des 
limitations de responsabilité que le transporteur peut invoquer 
en vertu de la Convention. 

3. L'ensemble des montants mis à la charge du transpor
teur et des personnes visées au paragraphe précédent ne dé
passera pas la limite de responsabilité prévue par la présente 
Convention. 

Article C 
Le transporteur ne pourra pas se prévaloir de la limitation 

de responsabilité établie au paragraphe 1 de l'article A s'il est 
prouvé que le dommage résulte d'un dol du transporteur ou de 
l'un de ses préposés dans l'exercice de ses fonctions. Le pré
posé ne pourra pas davantage se prévaloir de cette limitation 
en cas de dol de sa part. 

''Le paragraphe 26 (ibid.) reproduit le paragraphe suivant 
tiré du rapport du Groupe de rédaction : 

"9. Le paragraphe 5 de l'article A précise que le transpor
teur et le chargeur peuvent, par voie d'accord, relever la limite 
de responsabilité du transporteur. Ce paragraphe suit, pour 
l'essentiel, la première partie de l'alinéa a de l'article 2 et 
l'alinéa g de l'article 2 du Protocole de Bruxelles. Cette dispo
sition est placée entre crochets car il se peut qu'elle ne soit pas 
nécessaire eu égard à la règle générale concernant le droit du 
transporteur d'accepter un relèvement de sa responsabilité qui 
est énoncée à l'article 5 de la Convention de Bruxelles de 1924. 
Cette disposition entre crochets a cependant été incluse dans le 
texte en attendant qu'une décision soit prise sur les dispositions 
de caractère général concernant le droit du transporteur d'ac
croître sa responsabilité." 

2. — Rapport du Secrétaire général : troisième rapport sur la responsabilité du transporteur maritime en ce qui 
concerne les marchandises transportées : connaissements (A/CN.9/88/Add.l)* 

INTRODUCTION GÉNÉRALE 

PREMIÈRE PARTIE : LA RESPONSABILITÉ DU TRANSPOR
TEUR MARITIME EN CAS DE RETARD 1-38 

A. —• Introduction 1-2 
B. — Bases sur lesquelles peut être fondée une de

mande d'indemnité pour cause de retard en 
vertu du droit et de la pratique en vigueur. 3-5 

C. — La question du retard et le projet de disposi
tion sur la responsabilité fondamentale du 
transporteur 6-7 

D. — Comparaison avec d'autres conventions rela
tives aux transports 8-12 

E. — Projet de proposition visant à établir la 
responsabilité du transporteur en cas de re
tard à la livraison 13-15 

TABLE DES MATIÈRES 

Paragraphes Paragraphes 

1_7 F . — Définition du retard 16-21 

G. — Application des règles limitant la responsa
bilité en cas de retard 22-32 

H. — Présomption de perte des marchandises retar
dées. Cas où elles sont ultérieurement re
trouvées 33-38 

DEUXIÈME PARTIE : DOMAINE D'APPLICATION GÉO
GRAPHIQUE DE LA CONVENTION 1-37 

A. — Introduction 1-2 

B. — Disposition définissant la portée de la Con
vention de Bruxelles de 1924 3-5 

C. — Projet de Rijeka/Stockholm sur le domaine 
d'application 6-8 

* 12 avril 1974. 
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E. — Dispositions concernant le domaine d'applica
tion dans les conventions sur le transport de 
marchandises par chemin de fer, par air et 
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1. — Transport de marchandises par chemin 

de fer : Convention CIM 13 
2. — Transport aérien de marchandises : 

Convention de Varsovie 14 
3. — Transport de marchandises par route : 

Convention CMR 15 
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trois conventions applicables en matière 
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3. — Projet de proposition fondé sur l'article 

5 du Protocole de Bruxelles de 1968 et 
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TROISIÈME PARTIE : DOMAINE D'APPLICATION DE LA 

CONVENTION QUANT AUX DOCUMENTS 

A. — Introduction 
B . — La pratique et le droit courants 

1. — Disposition de la Convention de Bruxel
les de 1924 sur le domaine d'application 
quant aux documents . 

2. — Incertitude que laisse planer en ce qui 
concerne le domaine d'application quant 
aux documents le critère actuel concer
nant l'existence d'un connaissement ou 
. . . tout document similaire formant titre 
a) — Sens du mot "connaissement" . . . 
b) —Sens de l'expression "tout docu

ment formant titre" 11-13 
c) —Effet du défaut de délivrance d'un 

document 14-18 

1-38 
1 

2-24 

2-3 

4-18 
6-10 

Paragraphes 

3. — Exceptions à l'application de la Con
vention prévues dans la Convention de 

• Bruxelles de 1924 19-24 
a) — Chartes-parties 19-22 

b ) — Exception concernant certains 
transports non commerciaux : 
article 6 de la Convention de 
Bruxelles de 1924 23-24 

C. — Dispositions pertinentes d'autres conventions 
en matière de transports 25-27 
1. — Transport par chemin de fer : Conven

tion CIM (1970) 25 
2. — Transport aérien : Convention de Var

sovie (1929) 26 
3. — Transport par route : Convention CMR 

(1956) 27 

D. — Différentes méthodes utilisables pour délimi
ter le domaine d'application de la Convention 28-38 
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de documents permettant de délimiter 
le domaine d'application 28-30 

2. — Domaine d'application englobant tous 
les contrats de transport de marchan
dises par mer 31-38 

QUATRIÈME PARTIE : ÉLIMINATION DES CLAUSES FRAP

PÉES DE NULLITÉ DANS LES CONNAISSEMENTS 1-27 

A. — Introduction 1-2 

B. — Formulation claire et explicite des dispositions 
obligatoires de la Convention 3-8 

C. — Enumération dans le texte de la Convention 
des types particuliers de clauses frappées de 
nullité 9-11 

D. — Sanctions des clauses frappées de nullité . . . 12-18 

E . — Inclusion obligatoire dans le contrat de trans
port d'une stipulation appelant l'attention 
sur les clauses frappées de nullité 19-27 

INTRODUCTION GENERALE 

1. La présente étude est la troisième d'une série de 
rapports établis par le Secrétaire général1 à l'intention 

1 Le premier rapport du Secrétaire général sur la responsa
bilité du transporteur maritime en ce qui concerne les marchan
dises transportées : connaissements (A/CN.9 /63 /Add . l ; repro
duit dans Y Annuaire de la CNUDCI, vol. III : 1972, deuxième 
partie, chap. IV, annexe) a été établi pour aider le Groupe de 
travail de la réglementation internationale des transports mari
times (ci-après dénommé "le Groupe de travail") à ses troi
sième et quatrième sessions extraordinaires et traitait des ques
tions suivantes : durée de la responsabilité du transporteur; 
responsabilité en ce qui concerne les marchandises en pontée et 
les animaux vivants; clauses attributives de juridiction; et 
perspectives dans lesquelles pourraient s'inscrire les décisions 
de principe relatives à la répartition des risques entre le pro
priétaire des marchandises et le transporteur. Le deuxième rap
port du Secrétaire général sur la responsabilité du transporteur 
maritime en ce qui concerne les marchandises transportées : 
connaissements (A /CN.9 /76 /Add . l ; ibid., vol. IV : 1973, 
deuxième partie, IV, 4) a été établi pour aider le Groupe de 
travail à sa cinquième session et portait sur les questions 
ci-après : limitation de responsabilité par unité; transborde
ment; déroutement; délai de prescription; définitions figurant à 
l'article premier de la Convention; et élimination des clauses 
frappées de nullité dans les connaissements. 

du Groupe de travail de la réglementation interna
tionale des transports maritimes constitué par la Com
mission des Nations Unies pour le droit commercial 
international (CNUDCI) pour l'aider dans ses travaux. 
A sa quatrième session, la CNUDCI a décidé d'élargir 
le Groupe de travail de la réglementation internationale 
des transports maritimes- et a en outre estimé "qu'il 
conviendrait d'examiner les règles et pratiques relatives 
aux connaissements, et notamment les règles figurant 
dans la Convention internationale pour l'unification de 
certaines règles en matière de connaissement (Conven
tion de Bruxelles de 1924) et dans le Protocole por
tant amendement de cette convention (Protocole de 
Bruxelles de 1968), en vue de réviser et de développer 
ces règles de manière appropriée, et qu'une convention 

- Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième 
session, Supplément n" 17 (A/8417) ; Annuaire de la CNUDCI, 
vol. Il : 1971, première partie, II, par. 19. 
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internationale nouvelle pourrait être établie, s'il y a lieu, 
pour adoption, sous les auspices des Nations Unies" 3. 

QUESTIONS TRAITÉES AU COURS 
DES SESSIONS PRÉCÉDENTES 

2. Les questions examinées dans le présent rapport 
doivent être replacées dans le contexte du programme 
de travail d'ensemble de la Commission dans ce do
maine. La résolution adoptée par la Commission à sa 
quatrième session énumérait un certain nombre de do
maines qui, "entre autres, devraient être examinés en 
vue de la révision et du développement des règles" 4. 
A sa troisième session, le Groupe de travail a pris des 
décisions dans les domaines suivants : a) durée de la 
responsabilité du transporteur; b) responsabilité en ce 
qui concerne les marchandises en pontée et les animaux 
vivants; c) clauses attributives de juridiction; et d) pers
pectives dans lesquelles pourraient s'inscrire les déci
sions de principe relatives à la répartition des risques 
entre le propriétaire des marchandises et le transpor
teur 5. A sa quatrième session (extraordinaire), le 
Groupe de travail a examiné et adopté un projet de 
dispositions sur : a) les règles fondamentales régissant 
la responsabilité du transporteur; et b) les clauses com-
promissoires dans les connaissements 6. Ensuite, à sa 

3 lbid. A sa sixième session, la Commission a prié le Groupe 
de travail "de poursuivre ses travaux conformément au mandat 
qui lui avait été confié par la Commission en vertu de la 
résolution qu'elle avait adoptée à sa quatrième session, et de 
les mener à bien rapidement". (Rapport de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international sur les 
travaux de sa sixième session, tenue du 2 au 13 avril 1973, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième 
session, Supplément n° 17 (A/9017), par. 61; Annuaire de la 
CNUDCI, vol. IV : 1973, première partie, II, A. 

1 Voir note 2. Les domaines énumérés dans la résolution 
adoptée par la Commission à sa quatrième session étaient les 
suivants : a) la responsabilité en ce qui concerne la marchan
dise pendant toute la période où celle-ci est sous la garde ou 
sous l'autorité du transporteur ou de ses agents; b) le système 
de responsabilités et d'obligations, ainsi que de droits et 
d'exonérations, qui figure aux articles 3 et 4 de la Convention 
amendée par le Protocole, et leur interaction, ainsi que l'élimi
nation ou la modification de certaines exonérations de responsa
bilité du transporteur; c) la charge de la preuve; d) la juri
diction; e) la responsabilité en ce qui concerne les marchan
dises en pontée, les animaux vivants et les transbordements; 
/) la prorogation du délai de prescription; g) les définitions 
figurant à l'article premier de la Convention; h) l'élimination, 
dans les connaissements, des clauses frappées de nullité; i) le 
déroutement, la navigabilité et la limitation de responsabilité 
par unité. 

5 Rapport du Groupe de travail sur les travaux de sa troi
sième session tenue à Genève du 31 janvier au 11 février 1972 
(A/CN.9/63; Annuaire de la CNUDCI, vol. III : 1972, 
deuxième partie, IV. Le Groupe de travail a utilisé comme docu
ment de travail le premier rapport du Secrétaire général sur la 
responsabilité du transporteur maritime en ce qui concene les 
marchandises transportées : connaissement (voir note 1). 

0 Rapport du Groupe de travail sur les travaux de sa qua
trième session (extraordinaire), Genève, 25 septembre-6 octo
bre 1972 (A/CN.9/74; Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 
1973, deuxième partie, IV, 1). Le Groupe de travail avait 
comme documents de travail le premier rapport du Secrétaire 
général sur la responsabilité du transporteur maritime en ce 
qui concerne les marchandises transportées : connaissements 
(voir note 1), ainsi que deux autres documents établis par le 
Secrétariat intitulés respectivement : "Perspectives dans les
quelles pourraient s'inscrire les décisions de principe relatives 
à la répartition des risques entre le propriétaire des marchan
dises et le transporteur" (A/CN.9/74, annexe I; ibid., deuxième 
partie, IV, 2, et "Clauses compromissoires" (A/CN.9/74, 
annexe II; ibid., IV, 3). 

cinquième session, le Groupe de travail s'est attaché 
aux questions ci-après : a) limitation de responsabilité 
par unité; b) transbordement; c) déroutement; et d) dé
lai de prescription 7. 

DOCUMENTS DEVANT ÊTRE PRÉSENTÉS 
A LA PRÉSENTE SESSION (SIXIÈME SESSION) 

3. A sa cinquième session, le Groupe de travail a 
noté qu'il n'avait pas pris de décisions sur les défini
tions figurant à l'article premier de la Convention ni sur 
l'élimination des clauses frappées de nullité; il a inscrit 
ces points à l'ordre du jour de sa sixième session 8. 
La cinquième partie du deuxième rapport du Secrétaire 
général sur la responsabilité du transporteur maritime 
en ce qui concerne les marchandises transportées : con
naissements ", traitait des définitions figurant à l'article 
premier de la Convention. La sixième partie de ce rap
port traitait de l'élimination des clauses frappées de 
nullité dans les connaissements; cette question est exa
minée à nouveau plus en détail avec d'autres projets de 
textes normatifs dans la quatrième partie du présent 
rapport. 

4. A sa cinquième session, le Groupe de travail a 
rappelé qu'il n'avait pas terminé ses travaux sur les 
questions du transport des marchandises en pontée et 
des animaux vivants10 et décidé qu'elles seraient ins
crites à l'ordre du jour de sa sixième session " . 

5. Par conséquent, le Secrétariat a préparé pour la 
présente sixième session du Groupe de travail un docu
ment distinct sur la question des marchandises en pon
tée 12. Le Groupe de travail sera également saisi à sa 
présente session d'une étude de l'UNIDROIT sur le 
transport international des animaux vivants et les Règles 
de La Haye l s . 

6. A sa cinquième session, le Groupe de travail a 
recommandé que les points ci-après figurent également 
à l'ordre du jour de sa sixième session : a) la responsa
bilité du transporteur en cas de retard; et b) le domaine 
d'application de la Convention '". Comme il en avait 
été prié par le Groupe de travail, le Secrétaire général 
a établi, dans la première partie du présent document, 
un rapport sur la question du retard, contenant des 
propositions et indiquant les solutions possibles 15. Le 
Groupe de travail a également demandé un document 

7 Rapport du Groupe de travail sur les travaux de sa cin
quième session tenue à New York du 5 au 16 février 1973 
(A/CN.9/76; ibid.. IV, 5). Le Groupe de travaila Utilisé 
comme document de travail le deuxième rapport du Secrétaire 
général sur la responsabilité du transporteur maritime en ce 
qui concerne les marchandises transportées : connaissements 
(voir note 1 ). 

* Ibid., par. 73. 
0 A/CN.9/76/Add.l; Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 

1973, deuxième partie, IV, 4. 
111 Voir le rapport du Groupe de travail sur les travaux de sa 

troisième session (A/CN.9/63), par. 23 à 29 et 30 à 34; 
Annuaire de la CNUDCI, vol. III : 1972, deuxième partie, IV. 

11 Rapport du Groupe de travail sur les travaux de sa cin
quième session A/CN.9/76; Annuaire de la CNUDCI, vol. 
IV : 1973, deuxième partie, IV, 5), par. 74. 

!-A/CN.9/WG.III/WP.14. 
13 A/CN.9/WG.III/WP.11; reproduit dans la section 

suivante du présent volume. 
14 Rapport du Groupe de travail sur les travaux de sa cin

quième session (A/CN.9/76; Annuaire de la CNUDCI, vol. 
IV : 1973, deuxième partie, IV, 5), par. 75. 

i5 Ibid. 
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de travail sur le domaine d'application de la Conven
tion 16. Comme suite à cette demande, la deuxième 
partie du présent rapport traite du "domaine d'applica
tion géographique", et la troisième partie examine "le 
domaine d'application quant aux documents". Comme 
on l'a déjà indiqué, la quatrième partie traite des clauses 
frappées de nullité dans les connaissements (voir plus 
haut, par. 3). 

7. Le Secrétaire général a invité les membres du 
Groupe de travail à présenter des observations et sug-

16 Ibid. 

A. —INTRODUCTION 

1. A sa cinquième session, le Groupe de travail a 
décidé d'examiner à sa sixième session, entre autres 
questions, la responsabilité du transporteur en cas de 
retard 1 en ce qui concerne le transport des marchan
dises. Ni la Convention internationale pour l'unification 
de certaines règles en matière de connaissements 2, ni le 
Protocole portant modification de cette convention 3 ne 
comportent de dispositions concernant directement la 
responsabilité du transporteur en cas de retard, et les 
réglementations nationales varient en ce qui concerne 
certains aspects de cette question. 

2. On a noté, tant dans le deuxième rapport du 
Secrétaire général sur la responsabilité du transporteur 
maritime en ce qui concerne les marchandises trans
portées : connaissements 4 qu'au cours des discussions 
du Groupe de travail à sa cinquième session 5, qu'il 
existait des rapports étroits entre le retard et d'autres 
questions couvertes par la réglementation existante ou 
envisagée sur les connaissements. Par exemple, l'étude 
du "déroutement" révèle que le cœur du problème ré
side dans le dommage dû au retard dans l'exécution du 
contrat de transport6; les décisions relatives au "dé
routement" ont été prises sur la base de l'hypothèse que 

1 Rapport du Groupe de travail de la réglementation inter
nationale des transports maritimes sur les travaux de sa cin
quième session, tenue à New York du 5 au 16 février 1973 
( A / C N . 9 / 7 6 ; Annuaire de la CNUDC1, vol. IV : 1973, 
deuxième partie, IV, 5 ) , par. 75. 

2 Ci-après dénommée la "Convention de Bruxelles". Société 
des Nations, Recueil des Traités, vol. CXX, p. 155; Registre 
des textes des conventions et autres instruments relatifs au 
droit commercial international, vol. II, p. 136 (publications des 
Nations Unies, numéro de vente F.73.V.3) [ci-après dénommé 
Registre des textes]. 

3 Ci-après dénommé "Protocole de Bruxelles". Protocole 
portant modification de la Convention internationale pour 
l'unification de certaines règles en matière de connaissements, 
signée à Bruxelles le 25 août 1924; Bruxelles, 23 février 1968. 
Registre des textes, p. 190. 

4 Ci-après dénommé "deuxième rapport du Secrétaire géné
ral" ( A / C N . 9 / 7 6 / A d d . l ) ; troisième partie : détournement, 
par. 4, 6 et 35. Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 1973, 
deuxième partie, IV, 4. 

5 Rapport du Groupe de travail de la réglementation inter
nationale des transports maritimes sur les travaux de sa cin
quième session, tenue à New York du 5 au 16 février 1973 
(A/CN.9 /76 ; ibid., deuxième partie, IV, 5) , par. 46 et 51. 

6 Ibid., par. 46; deuxième rapport du Secrétaire général, par. 
35. 

gestions au sujet des questions traitées dans le présent 
rapport; il a adressé une invitation analogue aux orga
nisations internationales intéressées. Les observations 
reçues par le Secrétariat ainsi qu'une copie de la note 
verbale seront publiées sous forme d'additif au présent 
rapport (A/CN.9/WG.III/WP.12/Add.l). Les obser
vations qui ont déjà été reçues sont résumées sous les 
rubriques pertinentes dans le présent rapport "•. 

17 On prévoit que d'autres réponses seront reçues après la 
parution du présent rapport. Toutes les réponses seront publiées 
dans la langue originale sous la cote A/CN.9/WG.I I I /WP.12/ 
Add.l . 

le Groupe de travail s'occuperait par la suite de la 
responsabilité du transporteur en cas de retard. 

B. — B A S E S SUR LESQUELLES PEUT ÊTRE FONDÉE UNE 
DEMANDE D'INDEMNITÉ POUR CAUSE DE RETARD 
EN VERTU DU DROIT ET DE LA PRATIQUE EN 
VIGUEUR 

3. Le contrat de transport comporte rarement un 
engagement exprès du transporteur quant à la date 
exacte à laquelle il livrera les marchandises à destination. 
Les dates de départ annoncées ou habituellement ob
servées par le transporteur peuvent constituer la base 
d'un engagement implicite quant au moment de l'ar
rivée; cependant, on cherche souvent dans le connaisse
ment à nier tout engagement de ce genre. Par exemple, 
un connaissement type comporte la clause ci-après : 

"Le transporteur ne garantit ni la date de départ ni 
celle d'arrivée du navire; il ne prend pas l'engage
ment de terminer le voyage dans un délai déterminé 
et il n'est pas responsable du dommage que peut 
subir le chargeur, que ce soit à propos des marchan
dises ou pour une autre raison, du fait que le navire 
ne part pas ou n'arrive pas aux dates où l'on pouvait 
normalement supposer qu'il le ferait ou du fait d'une 
prolongation exceptionnelle du voyage 7." 

Les garanties prévues par la Convention 8 prennent une 
importance accrue du fait qu'il est difficile de fonder 
une demande d'indemnité pour cause de retard sur un 
engagement pris dans le contrat de transport. 

7 Le connaissement unique de l'Association latino-américaine 
d'armateurs (ALAMAR), clause 11, reproduite à l'annexe III 
des connaissements : Rapport du Secrétariat de la CNUCED 
(F.72.1I.D.2), p. 67. Comparer avec "le connaissement 
CONLINE", clause 13, reproduite ibid., p. 72 : Le transporteur 
ne sera pas responsable des pertes encourues du fait du retard 
"sauf s'il est imputable à une grosse négligence personnelle du 
transporteur". 

8 On a fait observer qu'on ne peut généralement pas 
s'assurer contre les risques dus au retard. Commentaire de la 
Suède, Conférence ONU/OMCI sur le transport international 
par conteneurs, E/CONF.59/39/Rev. l (Rapport de la troi
sième grande Commission, 1CL décembre 1972), par. 38. De 
même, les British Institute of Cargo Clauses de 1973 excluent 
de leur champ d'application la "perte commerciale" ("loss 
of adventure") qui est l'un des risques communs résultant du 
retard. Voir Hardy-Ivamy, Marine Insurance, 1969, p. 531 et 
suivantes du texte anglais. 

PREMIÈRE PARTIE : LA RESPONSABILITÉ 
DU TRANSPORTEUR MARITIME EN CAS DE RETARD 
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4. Comme on l'a déjà indiqué, la Convention de 
Bruxelles ne comporte pas de dispositions relatives au 
problème du retard dans la livraison; néanmoins, la 
responsabilité pour perte résultant du retard dans la 
livraison peut être fondée sur le paragraphe 2 de l'ar
ticle 3 qui dispose que "le transporteur. . . procédera 
de façon appropriée et soigneuse au chargement. . ., au 
transport. . ., et au déchargement des marchandises 
transportées" 9. 

5. Lorsque le retard provoque une détérioration 
matérielle des marchandises (par exemple, en cas d'ava
rie) les fondements juridiques de la demande d'indem
nité n'apparaissent pas à l'analyse différents de ceux des 
autres réclamations pour dommages matériels prévues 
au paragraphe 2 de l'article 3 de la Convention de 
Bruxelles. Lorsque le retard a pour conséquence une 
perte économique pour le consignataire (par exemple, 
du fait de son incapacité d'exécuter un contrat de re
vente ou d'une chute du cours des marchandises au lieu 
de destination pendant la période de retard), la disposi
tion ci-dessus de la Convention fournit également les 
bases d'une demande d'indemnité 10, quoique la juris
prudence soit peu abondante et que l'on puisse se heur
ter à des difficultés touchant la charge de la preuve11, 
ainsi que des indications concernant la responsabilité du 
transporteur pour certains types de perte économique 12. 

9 La Norvège, la Suède, le Comité maritime international 
(CMI) et le Secrétariat du Comité juridique consultatif 
africano-asiatique mentionnent tous dans leurs réponses à la 
note verbale du Secrétaire général datée du 23 mai 1973 que 
le libellé de la Convention de Bruxelles de 1924 permet de sou
tenir que cet instrument s'applique à la responsabilité du trans
porteur pour dommages résultant du retard. De même, 
le transporteur est responsable pour la perte, par exemple, en 
vertu du paragraphe 1 de l'article 3 de la Convention de 
Bruxelles, lorsqu'il manque à son obligation de "mettre le 
navire en état de navigabilité" et qu'il en résulte un retard. 
Pour ce qui est de la nullité d'une clause tendant à exonérer le 
transporteur de sa responsabilité ou à atténuer cette responsa
bilité par contrat, voir le paragraphe 8 de l'article 3 de la 
Convention de Bruxelles. 

10 On invoque souvent à l'appui de cette interprétation le 
fait que l'article 2 de la Convention de Bruxelles définit 
l'étendue de la responsabilité du transporteur "quant au 
chargement, à la manutention, à l'arrimage, au transport, à la 
garde, aux soins et au déchargement desdites marchandises. . ." 
(c'est nous qui soulignons), et associe donc la perte écono
mique imputable au retard au transport et au déchargement. 
Voir Anglo-Saxon Petroleum v. Adamastos Shipping Co., 1957 
(1) LI. L. R.87. Voir également Stéphane Dor, Bill of Lading 
Clauses and the Brussels International Convention of 1924, 
deuxième édition, Londres, 1960, p. 165 du texte anglais. Voir 
également Connaissements : rapport du Secrétariat de la 
CNUCED, 1971 (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.72.II.D.2, par. 291). 

11 Les règles juridiques de certaines juridictions créent une 
présomption simple de responsabilité du transporteur lorsque 
les marchandises ont péri ou arrivent endommagées; la même 
approche a été adoptée dans le projet de dispositions mis au 
point par le Groupe de travail à propos de la responsabilité 
fondamentale du transporteur, dont il est question plus loin au 
paragraphe 6. Dans ces juridictions, la présomption de 
responsabilité du transporteur ne joue pas lorsque le retard, 
tout en causant une perte économique au propriétaire des 
marchandises, ne mentionne pas la perte ou une détérioration 
matérielle des marchandises; dans ce cas, c'est au propriétaire 
des marchandises de prouver non seulement les pertes qu'il a 
subies mais encore que ces pertes sont dues au retard. Voir 
France : René Rodière, Traité général de droit maritime, Paris, 
1970, vol. II, par. 608 et 612; Belgique : Pierre Wildiers, Le 
connaissement maritime, 2e édition, Anvers, 1961, p. 39 et 40. 

12 II est souvent difficile de déterminer les cas où la perte 
économique résulte trop indirectement du retard pour que le 
consignataire puisse en demander dédommagement au trans-

C. — LA QUESTION DU RETARD ET LE PROJET DE 
DISPOSITION SUR LA RESPONSABILITÉ FONDAMEN
TALE DU TRANSPORTEUR 

6. A sa quatrième session (extraordinaire), le 
Groupe de travail a mis au point le projet de disposi
tion ci-après relatif à la responsabilité fondamentale du 
transporteur et à la charge de la preuve : 

"1 . Le transporteur est responsable de toute 
perte ou dommage aux marchandises transportées si 
l'événement qui a causé la perte ou le dommage a 
eu lieu pendant que les marchandises étaient sous 
garde au sens de l'article (. . .), à moins que le 
transporteur prouve que lui-même, ses préposés ou 
agents ont pris toutes les mesures qui pouvaient 
raisonnablement être exigées pour éviter l'événement 
et ses conséquences . . ,13 " 

porteur. Par exemple, le transporteur doit-il être responsable 
pour : a) une chute prévisible des cours pendant le retard ? b) 
une chute imprévue et imprévisible des cours pendant le retard ? 
c) le fait que le consignataire ne peut pas employer les objets à 
l'usage particulier auquel il les destinait, que le transporteur en 
ait ou non eu connaissance ? d) les conséquences de l'inexécu
tion d'un contrat et la perte de clientèle que subit le proprié
taire des marchandises du fait de son incapacité d'exécuter un 
contrat de revente ? Ces questions soulèvent des problèmes 
généraux concernant l'évaluation du préjudice en droit con
tractuel et il semble préférable de les résoudre dans le contexte 
plus général de l'étendue et des limites de la responsabilité du 
transporteur en vertu de la Convention plutôt que dans le 
contexte étroit du seul retard. 

Plusieurs réponses tendaient à restreindre la responsabilité 
du transporteur pour perte économique due au retard en faisant 
intervenir d'une façon ou d'une autre la notion de "prévisi
bilité". Ainsi, le Pakistan et le Secrétariat du Comité juridique 
consultatif africano-asiatique proposent que le transporteur ne 
soit pas responsable d'une perte ou d'un dommage dont on 
ne pouvait pas raisonnablement prévoir au moment où le 
retard s'est produit qu'ils pourraient en résulter; la Chambre 
de commerce internationale propose que le transporteur ne soit 
tenu pour responsable que du préjudice économique "raisonna
blement prévisible" résultant du retard; le Comité maritime 
international (CMI) préconise la limitation de la responsabilité 
du transporteur aux "frais directs et raisonnables dont le trans
porteur pouvait raisonnablement prévoir, au moment de la 
conclusion du contrat, qu'ils résulteraient probablement du 
retard"; la Baltic and International Maritime Conférence 
(B1MCO) proposé quant à elle que "les intéressés aient à 
prouver la perte qu'ils ont subie et le fait que l'armateur 
aurait dû avoir connaissance des particularités du marché, etc., 
au moment de l'émission du connaissement". 

Si le Groupe de travail adopte la variante D proposée plus 
loin (qui limite la responsabilité du transporteur pour retard 
à [deux fois] la valeur du fret), l'importance pratique de la 
limitation de la responsabilité du transporteur pour retard ou 
préjudice économique "prévisible" ou "direct" sera grandement 
diminuée. Voir plus loin, aux paragraphes 26 à 31, l'examen 
des variantes C et D. 

13 Rapport du Groupe de travail de la réglementation inter
nationale des transports maritimes sur les travaux de sa qua
trième session (extraordinaire) tenue à Genève du 25 septem
bre au 6 octobre 1972 (A/CN.9/74), par. 28. Voir également 
la compilation établie par le Secrétaire général des projets de 
dispositions préalablement adoptés par le Groupe de travail 
(ci-après dénommée "la compilation") [A/CN.9/WG.III/ 
WP.13]; voir plus haut dans le présent volume, deuxième 
partie, III, 1, annexe, sect. D. La suite du projet de disposition 
est ainsi conçue : 

"2. En cas d'incendie, le transporteur sera responsable, à 
condition que le demandeur prouve que l'incendie résulte 
d'une faute ou négligence de la part du transporteur, de ses 
préposés ou agents. 

"3. Lorsqu'une faute ou négligence du transporteur, de 
ses préposés ou agents, concourt avec une autre cause pour 
occasionner la perte ou le dommage, le transporteur ne sera 
responsable que de la fraction de la perte ou du dommage 
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Ce projet de disposition était destiné à remplacer les 
paragraphes 1 et 2 de l'article 3, et les paragraphes 1 
et 2 de l'article 4 de la Convention de Bruxelles, c'est-
à-dire les dispositions qui énoncent les règles relatives 
aux droits et aux devoirs du transporteur. 

7. Le projet de disposition cité plus haut s'applique 
manifestement à la perte ou au dommage matériel 
causé à la chose par le retard : en effet, le transporteur 
est responsable, a moins qu'il ne puisse prouver "que 
lui-même, ses préposés ou agents ont pris toutes les 
mesures qui pouvaient raisonnablement être exigées 
pour éviter l'événement et ses conséquences". Cepen
dant, étant donné que le projet de disposition ne rend 
le transporteur responsable que de "toute perte ou 
dommage aux marchandises transportées", il ne s'éten
drait pas, pris à la lettre, à la perte économique subie 
par le propriétaire des marchandises du fait du retard. 
Comme on l'a fait observer, le projet de disposition 
remplacerait les règles existantes (par exemple, le para
graphe 2 dé l'article 3 qui stipule que le transporteur 
"procédera de façon appropriée et soigneuse. . . au 
transport, à la garde, aux soins et au déchargement des 
marchandises transportées") qui auraient pu servir de 
fondement à la responsabilité du transporteur pour 
perte économique; la révision aboutirait donc à 
supprimer le fondement juridique actuel de la res
ponsabilité pour perte économique autre que celle 
résultant d'un dommage matériel aux marchandises. 
Par conséquent, à moins que le projet actuel ne soit 
complété, la responsabilité du transporteur en cas de 
retard sera atténuée par rapport à ce qu'elle est 
actuellement en vertu de la Convention de Bruxelles, 
de plusieurs codes maritimes nationaux 14 et de cer
taines jurisprudences nationales 15. 

qui est imputable à cette faute ou négligence à condition de 
prouver le montant de la perte ou du dommage qui n'est 
pas imputable à ladite faute ou négligence." 
14 Voir par exemple l'article 130 des codes maritimes de la 

Suède, de la Norvège, du Danemark et de la Finlande, qui 
imposent tous au transporteur une responsabilité en cas de 
retard, grosso modo dans les termes ci-après : "Le transporteur 
est tenu de verser une indemnité pour tout dommage résultant 
d'un retard de sa part, ou de la perte ou de l'état irréparable du 
navire, à moins qu'il ne soit établi que ni le transporteur ni 
aucune personne dont il est responsable n'est coupable d'erreur 
ou de négligence." Ces dispositions figurent côte à côte dans 
Rodière, Lois maritimes nordiques, p. 110 et 111. La législa
tion Scandinave donnant effet au Protocole de Bruxelles couvre 
aussi expressément le retard — pour ce qui est de la Suède, voir 
Statens offentliga utredningar, 1972 : 10, Godsbefordran; pour 
la Norvège, voir la réponse au questionnaire de la CNUDCI 
du 23 mai 1973. Aux termes de l'article 149 du Code de la 
marine marchande de l'URSS : "Le transporteur est tenu de 
livrer les marchandises dans les délais fixés et, si aucun délai 
n'a été fixé, dans les délais coutumiers." En Tchécoslovaquie, 
en vertu de l'ordonnance 160/1956, le transporteur est respon
sable pour le dommage résultant du retard. Jan Lopuski, "Le 
contrat de transport maritime des marchandises dans le droit 
des pays socialistes européens", 294 Le droit maritime français 
(juin 1973), p. 371 et 375. L'article 422 du code italien de la 
navigation dispose que le, transporteur est responsable de la 
perte, de l'avarie ou du retard, à moins qu'il ne prouve que la 
cause de la perte, de l'avarie ou du retard n'est pas due en tout 
ou en partie à une faute imputable au transporteur. Tome II, 
Rodière, Traité général de droit maritime, Paris, 1968, p. 258. 

15 Royaume-Uni : Renton v. Palmyra Trading Corp. (1956), 
(2 ) , LI. L. R.379 (1957), A. C. 149; Anglo-Saxon Petroleum 
Co. v. Adamastos Shipping Co. (1957), (2) Q.B.233 (1958), 
(1) LI. L. R.73 (1959), A.C.133; The Makedonia (1962) (1) 
LI. L. R.316. Voir Carriage by Sea de Carver, douzième édi
tion, 1971, p. 195 et 196 du texte anglais. Etats-Unis : Comm. 
Trans. Internat, v. Lykes Bros. (1957) A. M. C. 1188; The 

D. — COMPARAISON AVEC D'AUTRES CONVENTIONS 
RELATIVES AUX TRANSPORTS 

8. Les conventions régissant les trois autres modes 
de transports internationaux prévoient expressément 
des règles de base applicables en matière de responsa
bilité du transporteur en cas de retard. Les dispositions 
de ces conventions concernant le retard sont repro
duites ci-après : 

9. Convention de Varsovieie (transport aérien, 
article 19). : : 

"Le transporteur est responsable du dommage résul
tant d'un retard dans le transport aérien de voyageurs, 
bagages ou marchandises." 

10. Convention CIM 17 (transport de marchandises 
par chemin de fer), paragraphe 1 de l'article 17 : 

"Le chemin de fer est responsable du dépassement 
du délai de livraison, du dommage résultant de la perte 
totale ou partielle de la marchandise, ainsi que des 
avaries qu'elle subit à partir de l'acceptation au trans
port jusqu'à la livraison." 

11. Convention CMRi* (transport de marchan
dises par route), paragraphe 1 de l'article 17 : 

"Le transporteur est responsable de la perte totale 
ou partielle, ou de l'avarie, qui se produit entre le 
moment de la prise en charge de la marchandise et 
celui de la livraison, ainsi que du retard à la livraison.''' 

12. On notera que chacune de ces conventions 
comporte : 1) une règle générale rendant le transpor
teur responsable de la perte ou de l'avarie des mar
chandises, ' mais aussi 2) une disposition expresse 
imposant au transporteur une responsabilité du seul 
fait du retard. Etant donné la portée de la règle 
générale concernant la "perte ou l'avarie des marchan
dises", la disposition supplémentaire relative au retard 
vise, semble-t-il, la perte économique subie par le 

lossifoglu (1929) A. M. C. 1157. Dans certains pays, la 
législation prévoit que le transporteur est responsable du retard 
mais une clause du contrat peut l'exonérer de cette responsa
bilité : France (voir tome II, Rodière, Traité général de droit 
maritime, Paris, 1958; p. 294); Bulgarie, Pologne et URSS 
(voir Jan Lopuski, "Le contrat de transport maritime des 
marchandises dans le droit des pays socialistes européens, 294" 
Le droit maritime.français, juin 1973, 371, 375). 

Voir, également les réponses du Secrétariat du Comité juri
dique consultatif africano-asiatique et de la Ballic and Interna
tional Maritime Conférence dont il ressort que la législation 
britannique actuelle autorise le propriétaire des marchandises à 
obtenir des dommages-intérêts au moins dans certains cas de 
préjudice économique résultant du retard. 
. 1B Convention pour l'unification de certaines règles relatives 
au transport aérien international. Signée à Varsovie, le 12 
octobre 1929, Société des Nations,, Recueil des Traités, vol. 
CXXXVIL p. 11. Le paragraphe 1 de l'article 18 traite de la 
responsabilité pour destruction, perte ou avarie de marchan
dises. 

1T Convention internationale concernant le transport des 
marchandises par chemin dé fer; fait à Berne, le 25 octobre 
1952, Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 241, p. 336. La 
révision de la CIM effectuée en 1970 incorpore dans son 
article 34 une nouvelle procédure d'indemnisation pour retard, 
prévoyant des dommages-intérêts minimaux si le demandeur 
n'a pas subi de dommage particulier du fait du retard et une 
indemnisation pouvant aller jusqu'à deux fois le fret par rail 
lorsqu'il y a eu perte ou dommage particulier dû au retard. 
Pour le texte de cette nouvelle disposition de la Convention 
CIM de 1970, voir la note de bas de page 35. 

I s Convention relative au contrat de transport international 
de marchandises par route, faite à Genève le 19 mai 1956, 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 399, p. 189, n° 5742. 
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consignataire par suite de l'arrivée tardive des mar
chandises ia. 

E. — PROJET DE PROPOSITION VISANT À ÉTABLIR LA 
RESPONSABILITÉ DU TRANSPORTEUR EN CAS DE 
RETARD À LA LIVRAISON 

13. L'adoption de règles régissant expressément la 
responsabilité du transporteur en cas de retard à la 
livraison permettrait d'harmoniser la convention avec 
les principaux autres instruments relatifs aux transports. 
La règle de base sur la responsabilité du transporteur 
adoptée par le Groupe de travail à sa quatrième session 
(extraordinaire) pourrait être ainsi modifiée de façon 
à couvrir le retard (aucun mot n'a été supprimé, les 
mots à ajouter sont en italiques) : 

"Projet de disposition A 
" 1 . Le transporteur est responsable de toute 

perte ou dommage quant aux marchandises trans
portées si l'événement qui a causé la perte ou le dom
mage a eu lieu pendant que les marchandises étaient 
sous sa garde au sens de l'article [ . . . ] , et de toute 
perte ou dommage résultant d'un retard à la livrai
son de marchandises faisant l'objet d'un contrat de 
transport, au sens de l'article [ . . . ] , à moins que le 
transporteur prouve que lui-même, ses préposés ou 
agents ont pris toutes les mesures qui pouvaient 
raisonnablement être exigées pour éviter l'événe
ment ou le retard et ses conséquences." 
14. Ce projet de disposition, en traitant séparément 

de la "perte ou [du] dommage quant aux marchandises" 
et de la "perte ou [du] dommage résultant d'un retard", 
s'inspire des autres conventions relatives aux transports 
étudiées plus haut20. Par ailleurs, l'expression "perte ou 
dommage quant aux marchandises" reprend la termi
nologie de l'article 2 de la Convention de Bruxelles pour 
éviter que le droit d'action du destinataire ne soit 
restreint par mégarde et il découle clairement du texte 
que dans les cas où il ne se produit aucun retard la 
responsabilité du transporteur s'étend à la fois aux 
dommages matériels, aux marchandises et à la perte 

19 Le projet de convention sur le transport combiné interna
tional de marchandises (Convention TCM) dont le texte a été 
adopté à la quatrième session de la Réunion mixte OMCI/CEE, 
tenue du 15 au 19 novembre 1971 (document de l'OMCI, CTC 
IV/18 /Rev . l ; TRANS/374/Rev . l ) dispose au paragraphe 2 de 
son article 11 : "En cas de retard, si le réclamant prouve qu'un 
préjudice autre qu'une perte ou une avarie aux marchandises en 
est résulté, l'ETC est tenu de payer pour ce préjudice une 
indemnité qui ne peut dépasser . . . " Voir également l'examen 
de diverses propositions relatives à l'indemnisation pour retard 
dans la Convention TCM, dans "Incidences économiques 
qu'aurait, notamment pour les pays en voie de développement, 
la convention envisagée sur le transport international com
biné : Etude du Secrétaire général", ST/ECA/160, 8 mai 
1972, par. 86, 135, 146 et 154. 

20 Dans leurs réponses, l'Australie, la France, la Norvège, 
le Pakistan, la Suède, le Secrétariat du Comité juridique con
sultatif africano-asiatique, l'Office central des transports inter
nationaux par chemins de fer (Berne), la Chambre, de com
merce internationale, le Comité maritime international et 
UNIDROIT se sont tous déclarés favorables à l'inclusion d'une 
disposition distincte qui régirait la responsabilité du transpor
teur en cas de dommage résultant d'un retard. La Conférence 
maritime internationale de la Baltique et l'Union internationale 
d'assurance transports ont manifesté leur opposition à l'inclusion 
d'une disposition visant le retard. 

économique21. De même, les termes "perte ou dommage 
résultant d'un retard" englobent tant les dommages 
matériels que la perte économique résultant du retard. 

15. Le projet de disposition ci-dessus étend la 
responsabilité du transporteur à tous les cas où un 
retard a causé une perte, que la faute du transporteur 
à laquelle est dû le retard ait été commise avant ou 
après la prise en charge des marchandises. Etant donné 
que la notion de "retard" engageant la responsabilité du 
transporteur en cas de perte ou dommage ne peut être 
définie que par rapport à la date de livraison qui pouvait 
être raisonnablement escomptée, il n'est pas nécessaire 
de distinguer entre le retard à la prise en charge ou au 
chargement, le retard au cours du transport, et le retard 
au déchargement ou à la livraison 22. 

F . DÉFINITION DU RETARD 

16. Lorsque l'on veut définir le retard, il faut tenir 
compte de l'impossibilité de fixer avec précision les 
dates des différentes opérations du transport maritime 23. 
Toutefois, on peut se reporter à la définition souple du 
retard qui se trouve à l'article 19 de la Convention 
CMR24 : 

"Il y a retard à la livraison lorsque la marchandise 
n'a pas été livrée dans le délai convenu ou, s'il n'a 
pas été convenu de délai, lorsque la durée effective 

21 Voir à la note 10 une discussion de la portée des termes 
"quant aux marchandises" dans la Convention de Bruxelles. 
11 convient d'observer que le destinataire peut être mis dans 
l'impossibilité de disposer des marchandises nécessaires à ses 
opérations, ce qui aura pour effet probable de lui faire subir 
une perte économique, aussi bien en cas de perte ou de dom
mage grave qu'en cas de retard à la livraison. 

-- Il convient de noter que la disposition sur le retard ne 
reprend pas la restriction "pendant que les marchandises étaient 
sous garde", applicable à la perte ou au dommage quant aux 
marchandises. La disposition plus large prévoyant que le trans
porteur est responsable "de toute perte ou dommage résultant 
d'un retard à la livraison des marchandises . . . " semble donc 
pouvoir s'appliquer aux cas où le transporteur, manquant à 
ses obligations contractuelles, ne prend pas en charge les 
marchandises, retardant ainsi la livraison par un autre trans
porteur auquel il a fallu avoir recours parce que le premier 
transporteur n'a pas rempli ses obligations. 

Dans leurs réponses, le Pakistan et le Secrétariat du Comité 
juridique consultatif africano-asiatique ont présenté un projet 
de proposition tendant à étendre explicitement la responsabilité 
du transporteur au cas où les dommages résultent d'un retard 
survenu avant la prise en charge par le transporteur : "Le 
transporteur est responsable de toute perte ou dommage causé 
par un retard, que ledit retard provienne du fait que le navire 
est arrivé trop tard aux fins de l'exécution du contrat de trans
port ou de l'exécution tardive du contrat de transport." 

-•' L'établissement d'un calendrier précis est impossible en 
raison de différences dues à des facteurs tels que les condi
tions météorologiques, la vitesse de croisière de chaque navire, 
la durée des escales et les itinéraires suivis, les dispositions 
spéciales applicables à la manutention de certaines marchan
dises et la relation entre la charge du navire et sa vitesse. On 
trouve dans un traité la définition suivante du retard : "Pour 
chaque opération, il est possible d'établir l'écart existant entre 
le voyage le plus rapide et le plus lent d'un navire appartenant 
au type employé. Le retard ne peut être invoqué pour exercer 
un recours que si, par la négligence du transporteur, la durée 
du transport a excédé la durée habituelle du voyage le plus 
lent." A. W. Knauth, The American Law of Océan Bills of 
Lacling, 4e édition, Baltimore, 1953, p. 263. 

-4 Dans leurs réponses, la France, la Norvège, la Suède, 
UNIDROIT et le Comité maritime international ont tous 
proposé l'article 19 de la Convention CMR comme modèle 
d'un projet de définition du retard dans la nouvelle convention 
sur le transport maritime de marchandises. 
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du transport dépasse, compte tenu des circonstances, 
et notamment, dans le cas d'un chargement partiel, 
du temps voulu pour rassembler un chargement com
plet dans des conditions normales, le temps qu'il est 
raisonnable d'allouer à des transporteurs diligents 25." 

17. Cette disposition de la Convention CMR 
définit le retard, en l'absence d'un délai convenu par 
les parties, comme une "durée effective du transport" 
excessive. Pour définir le retard lorsqu'il s'agit du 
transport de marchandises par mer, il est peut-être 
préférable de mettre l'accent sur le défaut de livraison 
des marchandises en temps voulu plutôt que sur la 
durée effective du transport, pour être certain qu'il 
existera une voie de recours dans les cas où le retard 
provient non de la durée excessive du voyage, mais du 
retard ou de l'absence de prise en charge par le trans
porteur. C'est pourquoi le seul critère intervenant dans 
le projet de définition ci-après est celui de la date de 
livraison : 

''Projet de disposition B 
"Il y a retard à la livraison lorsque le transporteur 

ne livre pas les marchandises, conformément à 
l'article [. . . ] 2 6 , à la date expressément convenue 
entre les parties ou, s'il n'a pas été convenu de date, 
à la date de livraison la plus tardive qui pourrait 
être normalement exigée d'un transporteur diligent, 
compte tenu des circonstances de fait." 
18. L'inclusion dans le projet de disposition B des 

mots "date expressément convenue entre les parties" 
vise à donner effet à tout accord exprès des parties 
fixant la date précise de la livraison mais non à une 
disposition générale déchargeant le transporteur de sa 
responsabilité du fait des conséquences d'un retard. 

19. Le Groupe de travail estimera peut-être utile 
d'envisager une autre solution consistant à supprimer 
dans le projet ci-dessus l'expression "à la date expres
sément convenue entre les parties ou, s'il n'a pas été 
convenu de date,", ce qui aurait pour effet d'appliquer 
à tous les contrats de transport une norme commune, 
à savoir le temps qu'il est raisonnable d'allouer "à des 
transporteurs diligents, compte tenu des circonstances 
de fait". L'application de cette norme commune pour
rait s'avérer utile dans la mesure où elle s'opposerait à 
ce qu'un transporteur s'exonère de sa responsabilité 

25 C'est nous qui soulignons. Il n'existe aucune définition du 
retard ni dans la Convention de Varsovie ni dans ia Convention 
CIM de 1962. 

Le paragraphe 1 de l'article 11 du projet de convention 
TCM établi par la Réunion mixte OMCI/CEE (voir note 19) 
définit ainsi le retard : "Il y a retard à la livraison lorsque 
l'ETC n'a pas mis les marchandises à la disposition des destina
taires dans le délai convenu ou, s'il n'a pas été convenu de 
délai, lorsque la durée effective de l'ensemble du transport 
combiné a dépassé, compte tenu des circonstances de fait, le 
temps qu'il est raisonnable d'allouer pour l'accomplissement 
diligent du transport combiné entier." Dans leurs réponses, 
l'UNIDROIT et l'Office central des transports internationaux 
par chemins de fer (Berne) ont estimé que la définition con
tenue dans le projet de convention TCM fournissait un exemple 
à suivre. 

20 La définition de la livraison est celle qui a été établie par 
le Groupe de travail au paragraphe ii du texte révisé de l'alinéa 
e de l'article 1 qu'il a proposé. Voir rapport du Groupe de 
travail sur les travaux de sa troisième session, par. 14, 1); 
Annuaire de la CNUDCI, vol. III : 1972, deuxième partie, IV, 
compilation, partie B (voir plus haut dans le présent volume, 
deuxième partie, III, 1, annexe). 

pour retard en insérant dans le connaissement une date 
de livraison éloignée -1. 

20. Ce projet de définition du retard, en même 
temps qu'il fait appel à la notion générale de conduite 
qui peut normalement être attendue d'un "transporteur 
diligent", tient compte "des circonstances de fait"/ En 
effet, on pourrait dire sous une autre forme qu'il faut 
se demander comment un transporteur diligent, se 
trouvant dans la situation du transporteur partie au 
contrat, aurait effectué le transport considéré dans les 
mêmes circonstances; lorsqu'on estime qu'un trans
porteur normalement diligent aurait livré les marchan
dises plus tôt, il y a retard. Les usages commerciaux et 
portuaires et les caractéristiques du navire transporteur 
seront les facteurs essentiels dont il sera tenu compte 
pour déterminer s'il y a ou non retard. 

21. Naturellement, l'existence d'un "retard" n'en
gage pas automatiquement la responsabilité du trans
porteur puisque celui-ci peut prouver qu'il n'a pas 
commis de faute étant donné que "lui-même, ses 
préposés ou agents ont pris toutes les mesures qui 
pouvaient raisonnablement être exigées pour éviter 
l'événement ou le retard et ses conséquences" 28. Par 
ailleurs, ce projet applique le principe selon lequel, 
dans le cadre des règles de base de la responsabilité du 
transporteur, la charge de la preuve incombant respec
tivement au transporteur et au propriétaire des 
marchandises doit être la même, qu'il s'agisse d'un 
retard ou de tout autre cas de perte ou dommage 2<J. 
Ainsi, en vertu de la règle modifiée sur la responsa
bilité de base du transporteur examinée au paragraphe 
13 et de la définition du retard énoncée ci-dessus, il 
suffît au propriétaire des marchandises d'établir une 
présomption de "retard" pour faire passer au trans
porteur la charge de prouver que ni lui ni ses agents 
ou préposés ne sont à blâmer pour le retard 30. 

27 Cependant, dans la situation inverse, le transporteur ne 
serait toujours pas tenu pour responsable, lorsque le délai de 
livraison convenu est extrêmement court, s'il pouvait prouver 
qu'aucune faute ne lui est imputable. Pour une discussion de 
la responsabilité du transporteur en cas de retard, voir le 
paragraphe 21 ci-après. 

2S Voir le projet de disposition A au paragraphe 13 ci-dessus; 
la section du dispositif établissant la responsabilité du trans
porteur en cas de retard écarte cependant cette responsabilité si 
"le transporteur prouve que lui-même, ses préposés ou agents 
ont pris toutes les mesures qui pouvaient raisonnablement être 
exigées pour éviter l'événement ou le retard et ses consé
quences". 

29 Dans sa réponse, l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques estimé qu'il faut appliquer au retard la règle générale du 
projet de disposition établissant la responsabilité du transpor
teur pour toute perte ou dommage aux marchandises dans le 
cas où il a commis une faute. Voir compilation (dans le pré
sent volume, deuxième partie, III, 1, annexe), partie D. 

30 On estime généralement que pour déterminer s'il y a eu 
"faute" il faut automatiquement tenir compte des circons
tances propres tant au voyage considéré qu'aux transports 
maritimes en général; il est indiqué dans un certain nombre des 
réponses reçues par le Secrétariat que ces circonstances spé
ciales doivent être prises en considération dans toute définition 
du retard. La question des dommages résultant d'un retard 
causé par des mesures prises en vue de sauver des vies ou des 
biens en mer a déjà été traitée par le Groupe de travail à sa 
cinquième session lorsqu'il a adopté la disposition prévoyant 
que "le transporteur n'est pas responsable des pertes ou des 
dommages résultant de mesures prises pour sauver des vies 
et de mesures raisonnables prises pour sauver des biens en 
mer" (rapport du Groupe de travail sur sa cinquième session 
(Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 1973, deuxième partie, 
IV, 5), par. 54 2), 55, voir également compilation, partie F) . 
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G. — APPLICATION DES RÈGLES LIMITANT 
LA RESPONSABILITÉ EN CAS DE RETARD 

22. Les tribunaux ont généralement décidé que les 
règles limitant la responsabilité du transporteur 
découlant de la Convention de Bruxelles de 1924 sont 
applicables en cas de perte résultant d'un retard 31. 
Le paragraphe 5 de l'article 4 de cette convention est 
ainsi conçu : 

"Le transporteur comme le navire ne seront tenus 
en aucun cas des pertes ou dommages causés aux mar
chandises ou les concernant, pour une somme dépas
sant 100 livres sterling par colis ou unité, ou l'équiva
lent de cette somme en une autre monnaie, à moins 
que la nature et la valeur de ces marchandises n'aient 
été déclarées par le chargeur avant leur embarque
ment et que cette déclaration ait été insérée au con
naissement 32." 
23. L'expression "les concernant (les marchan

dises) " soulignée dans la citation ci-dessus a été utilisée 
par la jurisprudence pour étendre l'application de la 
disposition sur la limitation de la responsabilité du 
transporteur à la perte économique résultant d'un retard. 
En conséquence, la somme des indemnités que le trans
porteur pouvait être tenu de payer en réparation de la 
perte ou dommage matériels et de la perte économique 
subie par l'expéditeur ou le destinataire ne pouvait être 
supérieure à la limite fixée au paragraphe 5 de l'article 
4 de la Convention de Bruxelles. 

24. Toutefois, à sa cinquième session, le Groupe de 
travail a adopté un projet de disposition sur la limita
tion de la responsabilité, qui prévoit notamment33 : 

"Article A 

" 1 . La responsabilité du transporteur pour les 
pertes ou les dommages causés aux marchandises 
sera limitée à une somme équivalant à (. . .) francs 
par colis ou par unité de chargement ou (. . .) francs 
par kilogramme de poids brut des marchandises 
perdues ou endommagées, la limite la plus élevée 
étant applicable." 
25. Etant donné que dans la formule citée au para

graphe précédent, le terme général "concernant" les 
marchandises, employé dans la Convention de Bruxelles, 

31 Tribunal de commerce d'Anvers, 13 juin 1955, J. P. A. 
1955, p. 371; Badhwar v. Colorado, 1955, A. M. C. 2139, 
confirmé en 1957, A. M. C. 1972; Comercio Transito v. Lykes 
Bros., 1957, A. M. C. 1188; Renlon v. Palmyra, 1956 2) 
L. I. L. Rep., p. 87. Voir également Stéphane Dor, Bill of 
Lading Clauses and the Brussels International Convention of 
1924, 2e édition, Londres, 1960, p. 165 et suivantes. Atlantic 
Mutual Insurance Co. v. Poséidon Schiffahrt G. m. b. H. 
(1963) A. M. C. 665. Tous les commentateurs partagent cette 
opinion : 1 Carver, Carnage by Sea, 12'' édition, 1971, p. 193. 
II-Rodière, Traité général de droit maritime, 1968, p. 417. 

82 L'alinéa a de l'article 2 du Protocole de Bruxelles de 1968 
contient une disposition similaire quant au fond : "A moins 
que la nature et la valeur des marchandises n'aient été dé
clarées par le chargeur avant leur embarquement et que cette 
déclaration ait été insérée dans le connaissement, le trans
porteur, comme le navire, ne sera en aucun cas responsable 
des pertes ou dommages des marchandises ou concernant 
celles-ci pour une somme supérieure à l'équivalent de 10 000 
francs par colis ou unité, ou 30 francs par kilogramme de poids 
brut des marchandises perdues ou endommagées, la limite la 
plus élevée étant applicable." 

33 C'est nous qui soulignons; voir compilation (dans le pré
sent volume, deuxième partie, III, 1, annexe), partie J. 

a été remplacé par l'expression plus restrictive "les 
pertes ou les dommages causés aux marchandises", il est 
probable que, sous sa forme actuelle, le projet de dis
position sur la limitation de responsabilité du trans
porteur ne s'applique pas à la perte économique subie par 
le chargeur du fait d'un retard ou même de pertes; ou 
dommages matériels causés aux marchandises. Si le 
Groupe de travail adopte le point de vue retenu dans le 
projet de disposition A relatif à la définition de la res
ponsabilité du transporteur 34,le maintien de l'expression 
restrictive "les pertes ou les dommages causés aux 
marchandises" dans la disposition sur la limitation de 
responsabilité signifierait que la limite par colis ou par 
unité de chargement ne s'applique qu'en cas de pertes 
ou dommages matériels et qu'il n'existe aucune limita
tion de responsabilité pour ce qui est de la perte 
économique. 

26. En conséquence, le Groupe de travail estimera 
peut-être utile d'examiner l'amendement suivant à la 
disposition sur la limitation de responsabilité élaborée 
à la cinquième session (les mots à ajouter sont en 
italique, les mots à supprimer sont entre crochets) : 

"Projet de disposition C 

"Article A 
"1 . La responsabilité du transporteur [pour les 

pertes ou les dommages causés aux marchandises] 
dans les contrats de transport visés dans la présente 
Convention sera limitée à une somme équivalant à 
( . . . ) francs par colis ou par unité de chargement ou 
(. . .) francs par kilogramme de poids brut des 
marchandises [perdues ou endommagées] concernées, 
la limite la plus élevée étant applicable." 

"Article B 
"1 . Les exonérations et limitations prévues par la 

présente Convention sont applicables à toute action 
contre le transporteur [en réparation de pertes ou 
dommages (ou de retards)] quant à [des marchan
dises faisant l'objet d'J un contrat de transport, que 
l'action soit fondée sur la responsabilité contractuelle 
ou sur la responsabilité extra-contractuelle." 
27. Il convient d'observer que le projet de disposi

tion C ne prévoit qu'une seule formule pour le calcul 
de la limitation de la responsabilité du transporteur, sans 
qu'il soit tenu compte de la nature de la faute engageant 
la responsabilité du transporteur ou de celle des pertes 
ou des dommages causés directement aux marchandises 
ou subis par le chargeur ou le destinataire en raison de 
la faute du transporteur. En revanche, deux des princi
pales conventions relatives aux transports contiennent 
des dispositions spéciales sur la limitation de respon
sabilité qui ne sont applicables qu'aux cas de respon
sabilité du transporteur pour retard : 

"Article 23 de la Convention CMR 
"5. En cas de retard, si l'ayant droit prouve 

qu'un préjudice en est résulté, le transporteur est 
tenu de payer pour ce préjudice une indemnité qui 
ne peut pas dépasser le prix du transport." 

34 Voir aux paragraphes 5, 6 et 7 une discussion des effets du 
projet de disposition sur la responsabilité fondamentale du 
transporteur que le Groupe de travail a adopté à sa quatrième 
session (extraordinaire). 
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"Article 34 de la Convention CIM 
"2. Si la preuve est fournie qu'un dommage est 

résulté du dépassement du délai de livraison, il est 
payé, pour ce dommage, une indemnité qui ne peut 
pas dépasser le prix du transport35." 
28. Le Groupe de travail jugera peut-être bon d'en

visager une formule analogue fixant une limitation spé
ciale de l'indemnité pour perte économique que le 
transporteur peut être tenu de payer, et qui pourrait 
être ainsi libellée36 : 

"Projet de disposition D 
"Article A 

" 1 . En vertu de la présente Convention, la 
responsabilité du transporteur pour les pertes ou les 
dommages causés aux marchandises sera limitée à 
une somme équivalant à ( . . . ) francs par colis ou 
par unité de chargement ou ( . . . ) francs par kilo
gramme de poids brut des marchandises perdues ou 
endommagées, la limite la plus élevée étant appli
cable. 

"2. En vertu de la présente Convention, la 
responsabilité du transporteur pour des faits autres 
que les pertes ou les dommages causés aux marchan
dises visés au paragraphe 1 du présent article ne 
dépassera pas le [double du] montant des frais de 
transport imputables aux marchandises pour le 
transport desquelles la responsabilité du transporteur 
est engagée. 

"3 . En aucun cas le cumul des indemnités pré
vues aux paragraphes 1 et 2 du présent article ne 
peut donner lieu au paiement d'une indemnité supé
rieure à celle qui serait due, en vertu du paragraphe 
1 du présent article, en cas de perte totale des mar
chandises pour le transport desquelles la responsa
bilité du transporteur est engagée" 
29. Le projet de disposition D fixe le montant 

maximum général de l'indemnité par unité de poids ou 
par colis qui peut être exigé du transporteur en cas de 
pertes ou dommages matériels causés à la marchandise 
par l'un des faits qui engagent la responsabilité du 
transporteur en vertu de la Convention. Ce projet fixe 
en outre une limitation spéciale, à savoir un montant 
équivalant au [double du] prix du transport pour tout 
préjudice subi par le chargeur ou le destinaire en 
l'absence de pertes ou de dommages causés aux mar-

35 Dans le texte de la Convention CIM tel qu'il a été révisé 
en 1970, la responsabilité maximum du transporteur pour le 
préjudice effectivement causé par un retard a été portée au 
double du prix du transport par chemins de fer. 

L'article 34 du texte de la Convention CIM de 1970 dispose : 
"1) dans le cas où la durée du transport a été supérieure de 
plus de 48 heures à la période convenue et où le demandeur 
n'établit pas qu'une perte ou un dommage en est résulté, le 
chemin de fer est tenu de rembourser un dixième des frais 
de transport jusqu'à concurrence d'un maximum de 50 francs 
par expédition; 2) s'il est établi qu'une perte ou un dommage a 
été causé par le dépassement de la durée convenue du trans
port, il est payé, pour ce dommage, une indemnité qui ne peut 
pas dépasser le double du prix du transport." 

36 Dans leurs réponses, la France, la Chambre de commerce 
internationale, l'Union internationale d'assurances maritimes, 
l'UNIDROIT et le Comité maritime international se sont tous 
déclarés favorables à ce que la responsabilité du transporteur 
en cas de retard soit limitée au prix du transport (la France a 
également mentionné la possibilité de limiter la responsabilité 
du transporteur en cas de retard au "double du prix du trans
port"). 

chandises. Le projet de disposition D n'établit aucune 
distinction fondée sur la nature de l'acte ou de l'omis
sion engageant la responsabilité du transporteur; la 
distinction entre le paragraphe 1 et le paragraphe 2 
repose sur la nature de la perte ou du dommage subi. 
Par exemple, le paragraphe 1 s'applique à tous les cas 
où des pertes ou des dommages, tels que des avaries, 
sont causés aux marchandises, que la raison en soit un 
manque de précaution (par exemple, insuffisance de la 
réfrigération à bord) ou un retard à la livraison, ou les 
deux à la fois. De même, le paragraphe 2, qui fixe une 
limitation spéciale équivalant au [double du] prix du 
transport, s'applique dans tous les cas où la responsa
bilité du transporteur est engagée sans qu'il y ait eu de 
pertes ou de dommages matériels (perte économique) 
et, en particulier, lorsque la perte est due à un retard à 
la livraison. 

30. Le paragraphe 3 du projet de disposition D 
indique clairement que les indemnités maxima que le 
transporteur peut avoir à verser compte tenu des limites 
de responsabilités visées aux paragraphes 1 et 2 ne sont 
pas cumulatives 37. En vertu du paragraphe 3, le mon
tant maximum de l'indemnité que le transporteur 
pourra être tenu de payer ne dépassera jamais la limite 
par colis ou par unité de poids fixée au paragraphe 1, 
puisqu'il s'agit du montant maximum pour lequel le 
transporteur serait responsable en cas de perte totale 
des marchandises. On peut illustrer l'application de ce 
projet de disposition par les exemples concrets sui
vants : 
Cas n" 1 : supposons qu'en cours de transport il est 
causé aux marchandises des dommages matériels s'éle-
vant à 600 dollars; en outre, les marchandises arrivent 
en retard et, de ce fait, le destinataire, qui ne peut en 
disposer en temps voulu, subit une perte économique 
s'élevant à 300 dollars. Supposons enfin que la limite 
visée au paragraphe 1, calculée par poids et par colis, 
est de 500 dollars et que la limite calculée sur la base 
des frais de transports visée au paragraphe 2 est de 
200 dollars. 11 découle du paragraphe 3 que l'indemnité 
totale payable par le transporteur sera limitée à 500 
dollars, maximum de l'indemnité prévue au paragraphe 
1 en cas de perte totale des marchandises. 
Cas n" 2 : prenons un exemple légèrement différent et 
supposons que les dommages matériels causés aux 
marchandises ne s'élèvent qu'à 50 dollars, la perte 
économique résultant du retard représentant (comme 
dans l'exemple précédent) 300 dollars. Dans ce cas, le 
montant total des indemnités payables par le trans
porteur sera limité à 50 dollars (par. 1), plus 200 
dollars (par. 2), soit 250 dollars au total. 
Cas n" 3 : les marchandises ont subi des dommages 
matériels dus à une mauvaise réfrigération en cours de 
transport, pour un montant de 600 dollars; le délai de 
livraison ayant été dépassé, elles ont également subi des 
avaries pour un montant de 300 dollars et les 
dommages matériels s'élèvent au total à 900 dollars. La 
limite de 500 dollars fixée au paragraphe 1 s'applique 
au cumul des indemnités dues pour les deux types de 
pertes matérielles; il ne sera pas nécessaire de déter-

37 Dans sa réponse, le Comité maritime international appuie 
cette solution. De même, le paragraphe 3 de l'article 34 de la 
Convention CIM, dans la version de 1970, dispose que l'in
demnité versée en cas de retard "ne peut se cumuler avec celle 
qui serait due pour perte totale de la marchandise". 
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miner dans quelle mesure chacun de ces deux facteurs 
a contribué à la perte. Puisque l'indemnité payable 
pour perte matérielle dépasse la limite fixée au para
graphe 1, il ne sera payé aucune indemnité pour perte 
économique résultant du retard ou d'une autre cause. 

31. Il peut être utile de rappeler les limites aux
quelles on arriverait dans les exemples cités ci-dessus 
en appliquant le projet de disposition C. Dans les cas 
n" 1 et n" 3, le résultat serait le même que si on appli
quait le projet de disposition D — 500 dollars — 
puisque, dans le projet de disposition C, c'est la seule 
limite par unité de poids ou par colis qui s'applique à 
tous les types de dommages. Dans le cas n" 2, si l'on 
appliquait le projet de disposition C, qui fixe une limite 
unique de 500 dollars, le chargeur ou le destinataire 
pourrait recevoir une indemnité couvrant les dommages 
matériels (50 dollars) plus sa perte économique (300 
dollars), soit 350 dollars au total. 

32. Il existe une autre solution, et le Groupe de 
travail voudra peut-être modifier le projet de disposi
tion D de manière que les limites prévues aux para
graphes 1 et 2 s'appliquent indépendamment et puissent 
donc éventuellement se cumuler. Il suffirait pour cela 
de supprimer le paragraphe 3. Selon cette formule, la 
responsabilité du transporteur serait limitée à la somme 
des deux indemnités maxima qu'il pourrait avoir à 
payer si la perte totale des marchandises ou des dom
mages matériels graves s'accompagnaient d'une perte 
économique importante. Il serait également possible 
d'appliquer le projet de disposition C sous réserve que 
l'indemnité payable en cas de retard, que le dommage 
causé soit matériel ou économique ou les deux à la fois, 
soit limitée au [double du] prix de transport ,s. Cette 
solution a l'inconvénient de lier le montant maximum 
de l'indemnité payable par le transporteur à la nature 
de sa faute et compliquerait probablement la procédure 
puisque, une fois l'existence de dommages matériels 
reconnue, il resterait à déterminer laquelle, parmi les 
diverses causes possibles engageant la responsabilité du 
transporteur en vertu de la Convention, est la véritable 
cause initiale. 

H. — PRÉSOMPTION DE PERTE DES MARCHANDISES RE
TARDÉES. CAS OÙ ELLES SONT ULTÉRIEUREMENT 
RETROUVÉES 

33. Lorsque les marchandises ne sont pas arrivées 
dans un délai raisonnable, il peut être difficile de 
déterminer avec certitude si elles sont perdues ou sim
plement retardées. L'incertitude peut se prolonger indé
finiment en cas de perte ou jusqu'à la livraison en cas 
de retard. 

34. Le Groupe de travail estimera peut-être utile 
d'envisager l'adoption d'une disposition permettant au 
propriétaire des marchandises d'exercer les mêmes 
droits que si l'on savait les marchandises perdues, après 
que le délai de livraison, malgré une prorogation, aura 
été inexplicablement dépassé, mais avant qu'il ait été 
établi que le transporteur a effectivement perdu les 
marchandises. Cette disposition préciserait le délai à 

38 Ainsi modifié, le projet de disposition C aurait les effets 
suivants dans les exemples choisis au paragraphe 30 ci-dessus : 
cas n" 1, 500 dollars; cas n" 2, 250 dollars, si l'on suppose 
qu'aucune fraction des 50 dollars de dommages matériels n'est 
imputable au retard; cas n" 3, 500 dollars. 

l'expiration duquel les marchandises seraient présumées 
perdues, mais il serait préférable qu'elle établisse égale
ment une procédure visant à préserver le droit du 
propriétaire sur ses marchandises et son droit à 
réclamer une indemnité pour cause de retard si les 
marchandises sont en fait retrouvées par la suite 39. 
Deux conventions relatives au transport contiennent 
des dispositions concernant la présomption de perte 
des marchandises et le cas où elles sont ultérieurement 
retrouvées : 

35. Article 20 de la Convention CMR (transport 
par route) : 

" 1 . L'ayant droit peut, sans avoir à fournir 
d'autres preuves, considérer la marchandise comme 
perdue quand elle n'a pas été livrée dans les trente 
jours qui suivent l'expiration du délai convenu ou, 
s'il n'a pas été convenu de délai, dans les soixante 
jours qui suivent la prise en charge de la marchan
dise par le transporteur. 

"2. L'ayant droit peut, en recevant le paiement de 
l'indemnité pour la marchandise perdue, demander, 
par écrit, à être avisé immédiatement dans le cas où 
la marchandise serait retrouvée au cours de l'année 
qui suivra le paiement de l'indemnité. Il lui est donné 
par écrit acte de cette demande. 

"3 . Dans les trente jours qui suivent la réception 
de cet avis, l'ayant droit peut exiger que la marchan
dise lui soit livrée contre paiement des créances 
résultant de la lettre de voiture et contre restitution 
de l'indemnité qu'il a reçue, déduction faite, éven
tuellement, des frais qui auraient été compris dans 
cette indemnité, et sous réserve de tous droits à 
l'indemnité pour retard à la livraison prévue à l'article 
23 et, s'il y a lieu, à l'article 26. 

"4. A défaut soit de la demande prévue au 
paragraphe 2, soit d'instructions données dans le 
délai de trente jours prévu au paragraphe 3, ou 
encore si la marchandise n'a été retrouvée que plus 
d'un an après le paiement de l'indemnité, le trans
porteur en dispose conformément à la loi du lieu où 
se trouve la marchandise." 
36. Article 30 de la Convention CIM (transport 

par chemins de fer) : 
" 1 . L'ayant droit peut, sans avoir à fournir 

d'autres preuves, considérer la marchandise comme 
perdue quand elle n'a pas été livrée au destinataire ou 
tenue à sa disposition dans les trente jours qui suivent 
l'expiration des délais de livraison. 

"2. L'ayant droit, en recevant le paiement de 
l'indemnité pour la marchandise perdue, peut 
demander, par écrit, à être avisé immédiatement 
dans le cas où la marchandise serait retrouvée au 
cours de l'année qui suivra le paiement de l'indem
nité. 11 lui est donné acte par écrit de cette demande. 

"3. Dans le délai de trente jours qui suit la 
réception de cet avis, l'ayant droit peut exiger que 
la marchandise lui soit livrée à l'une des gares du 
parcours, contre paiement des frais afférents au 
transport depuis la gare expéditrice jusqu'à celle où 

39 Dans sa réponse, le Comité maritime international fait 
observer qu'une disposition de ce genre sera nécessaire si le 
Groupe de travail décide de fixer au montant du piix de trans
port l'indemnité maximum que le transporteur peut être tenu 
de payer en cas de retard. 
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a lieu la livraison et contre restitution de l'indemnité. 
qu'il a reçue, déduction faite, éventuellement, des 
frais qui auraient été compris dans cette indemnité, 
et sous réserve de tous droits à l'indemnité pour 
dépassement du délai de livraison prévue à l'article 
34 et, s'il y a lieu, à l'article 36. 

"4. A défaut soit de la demande prévue au para
graphe 2, soit d'instructions données dans le délai 
de trente jours prévu au paragraphe 3, ou encore si 
la marchandise n'a été retrouvée que plus d'un an 
après le paiement de l'indemnité, le chemin de fer 
en dispose conformément aux lois et règlements de 
l'Etat dont il relève." 
37. Si le Groupe de travail décide d'adopter des 

dispositions concernant la présomption de perte des 
marchandises et leur recouvrement ultérieur, il jugera 
peut-être utile d'examiner le projet de proposition 
suivant qui s'inspire des dispositions des Conventions 
CMR et CIM citées ci-dessus : 

"Projet de disposition E 

"Présomption de perte des marchandises : 
cas où elles sont ultérieurement retrouvées 

" 1 . L'ayant droit peut, sans avoir à fournir 
d'autres preuves, considérer les marchandises comme 
perdues lorsqu'elles n'ont pas été livrées au destina
taire, comme il est prescrit à l'article [. . . ] dans les 
[60] jours qui suivent l'expiration du délai de livrai
son convenu ou, s'il n'a pas été convenu de délai de 
livraison, dans les [60] jours qui suivent l'expiration 
du délai dans lequel un transporteur diligent aurait 
effectué la livraison dans les mêmes circonstances. 

"2. L'ayant droit peut, en recevant du transpor
teur le paiement de l'indemnité pour les marchan
dises perdues, demander par écrit à être avisé immé
diatement dans le cas où les marchandises seraient 
retrouvées dans [l'année] qui suivra la date à laquelle 
il a reçu le paiement de l'indemnité. Il lui est donné 
par écrit acte de cette demande. 

A. — INTRODUCTION 

1. A sa cinquième session, le Groupe de travail ' a 
décidé d'examiner, à sa sixième session, entre autres 
sujets, le domaine d'application de la Convention de 
Bruxelles pour l'unification de certaines règles en 
matière de connaissement (Convention de Bruxelles de 
1924) \ 

2. La présente partie du troisième rapport du Secré
taire général répond à la demande par laquelle le 
Groupe de travail a prié le Secrétaire général d'établir 
un document sur le domaine d'application géographique 
de la Convention, c'est-à-dire sur les rapports qui 
doivent exister entre le transport de marchandises et un 

1 Rapport du Groupe de travail de la réglementation inter
nationale des transports maritimes sur les travaux de sa cin
quième session, Genève, 5-16 février 1973 (A/CN.9/76; 
Annuaire de la CNUDCl, vol:IV : 1973, deuxième partie, IV, 
5), par. 75. 

2 Société des Nations, Recueil des Traités, vol. CXX, p. 157; 
Registre des textes, vol. II, p. 136. 

"3 . Dans les trente jours qui suivent la réception 
de cet avis, l'ayant droit peut exiger que les marchan
dises lui soient livrées contre paiement des créances 
résultant du bordereau d'expédition et contre resti
tution de l'indemnité pour, perte qu'il a reçue, déduc
tion faite, éventuellement, des frais qui auraient été 
compris dans cette indemnité, et sous réserve de 
tous droits à l'indemnité pour retard à la livraison 
prévue à l'article [ . . . ] . 

"4. A défaut soit de la demande prévue au 
paragraphe 2, soit d'instructions données dans le 
délai de trente jours prévu au paragraphe 3, ou 
encore si les marchandises n'ont pas été retrouvées 
dans l'année qui suit la date à laquelle le paiement 
de l'indemnité a été reçu, le transporteur en dispose 
conformément à la loi du lieu où se trouvent les 
marchandises." 

38. La procédure exposée ci-dessus offre au desti
nataire un moyen relativement simple d'obtenir une 
indemnité en cas dé retard à la livraison prolongé et 
inexpliqué. Bien que dans le cas visé au paragraphe 1 
l'ayant droit puisse considérer que les marchandises 
sont perdues, le transporteur peut réfuter la présomption 
de perte en établissant qu'elles ne sont en fait que 
retardées et non pas perdues. En même temps, ce projet 
de règle concernant la présomption de perte des mar
chandises et le cas où elles sont ultérieurement 
retrouvées offre une protection au destinataire de 
marchandises perdues, mais ultérieurement retrouvées 
dont la valeur excède considérablement le montant 
maximum de l'indemnité que le transporteur est tenu 
de payer en vertu de la Convention, empêchant ainsi 
le transporteur de retirer un profit indu de son inob^ 
servation des délais de livraison. Le Groupe de travail 
préférera peut-être prolonger et, éventuellement, porter 
à deux ans la période pendant laquelle, lorsque les 
marchandises sont retrouvées, le destinataire peut resti
tuer l'indemnité reçue pour les marchandises présumées 
perdues et en exiger la livraison. 

Etat contractant pour que les dispositions de la Conven
tion soient applicables. 

B. — DISPOSITION DÉFINISSANT LA PORTÉE DE LA 
CONVENTION DE BRUXELLES DE 1924 

3. L'article 10 de la Convention de Bruxelles de 
1924 déclare : 

"Les dispositions de la présente Convention s'ap
pliqueront à tout connaissement créé dans un des 
Etats contractants." 
4. Selon certains, cette brève disposition est peu 

satisfaisante en raison de la portée restreinte qu'elle 
attribue à la Convention et des difficultés d'interpréta
tion qu'elle soulève, comme en témoigne la diversité des 
solutions données par les Etats aux problèmes relatifs 
à la portée de la Convention 3. On remarquera égale-

3 Voir Comité maritime international, Actes de la XXIVe 

Conférence tenue à Rijeka en 1959 (ci-après dénommés Actes 
(Suite de la,note p. ttuiv.) 
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ment qu'en incorporant les règles de fond de la Conven
tion dans leur système juridique national certains Etats 
contractants leur ont donné une portée plus large que 
ne l'exige l'article 10 i . 

5. Les principaux problèmes que pose la rédaction 
de l'article 10 de la Convention de Bruxelles de 1924 
sont les suivants : 

a) L'article 10 ne limite pas expressément l'appli
cation de la Convention au transport international de 
marchandises; en conséquence, si l'on s'en tient à la 
lettre de l'article, la Convention s'applique à un contrat 
de transport d'un port à un autre situés dans le même 
Etat. Certains Etats contractants 5 ont adopté cette solu
tion tandis que d'autres refusent d'appliquer la Conven
tion à ce que l'on a qualifié de relations juridiques à 
caractère essentiellement "interne"6. Les systèmes juri
diques qui ne donnent application à la Convention 
qu'en cas de transport international appliquent le critère 
de la destination étrangère de la marchandise (c'est le 
cas de l'Italie) ou celui de la nationalité des parties au 
contrat de transport (c'est le cas de la France). 

b) Selon l'article 10, si le connaissement est "créé" 
dans un Etat non contractant, la Convention ne sera pas 
applicable même si les marchandises sont chargées dans 
un port situé sur le territoire d'un Etat contractant. Le 
plus souvent, le connaissement est créé au port de 
chargement mais il y a des cas où il est créé dans un 
autre Etat. 

Lorsqu'ils ont pris les dispositions nécessaires pour 
rendre la Convention de Bruxelles de 1924 applicable 
sur leur territoire (même avant le Protocole de Bruxelles 
de 1968), de nombreux Etats ont adopté, au lieu du 
critère de l'Etat dans lequel le connaissement a été créé, 
utilisé dans la Convention, celui de l'Etat où le transport 
maritime a commencé. Ainsi, au Royaume-Uni, le 
Carriage of Goods by Sea Act prévoit que les règles 
s'appliqueront à l'égard "des navires transportant des 
marchandises au départ de tout port situé en Grande-
Bretagne" 7. Il est prévu dans le United States Carriage 
of Goods by Sea Act qu'il s'applique : 

"à tous les contrats de transport maritime de mar
chandises à destination ou au départ de ports situés 
sur le territoire des Etats-Unis . . . s". (La mise en 
italique est due au Secrétariat.) 
c) La Convention ne s'applique pas lorsque le con

naissement a été créé dans un Etat non contractant 

(Suite de la note 3.) 

de la Conférence de Rijeka), p. 134 à 137; Legendre, la Con
férence diplomatique de Bruxelles de 1968, Droit maritime 
français, p. 387 et 392 à 395 (1968). 

4 Voir par exemple United States Carriage of Goods by Sea 
Act, 46 USCA 1300 à 1315, sect. 13; Belgique, loi du 28 no
vembre 1929, art. 91, Code de commerce belge, cité dans 2 
Carver, Carriage by Sea, p. 1344 (12e éd., 1971); France, loi 
du 18 juin 1966, art. 16. 

5 Voir par exemple : Royaume-Uni, Carriage of Goods by 
Sea Act, 1924, art. 4. 

6 II s'agit notamment de la France et de l'Italie. Carver, 
Carriage by Sea (12e édit., 1971), p. 1345 et 1347. 

7 La question s'est posée de savoir si le texte en question ne 
s'applique qu'aux marchandises qui ont été chargées sur un 
navire en Grande-Bretagne ou s'il s'applique également aux 
marchandises qui ont été chargées ailleurs, mais qui se trou
vaient à bord lorsque le navire a fait escale dans un port 
britannique au cours de son voyage. Voir Scrutton, Charter-
Parties (17e éd., 1964), p. 400. 

8 United States Carriage of Goods by Sea Act, sect. 13. 

même si l'Etat où se trouve le port dans lequel les 
marchandises ont été déchargées est un Etat contractant. 
Ainsi, lorsque l'Etat où les marchandises ont été 
déchargées est un Etat contractant, mais que le lieu de 
création du connaissement (ou le lieu de chargement) 
n'est pas situé dans un Etat contractant, le tribunal 
d'un Etat contractant ne sera pas tenu d'appliquer la 
Convention; il aura recours à ses propres règles de 
conflits de loi pour déterminer la loi applicable. Cette 
question est largement controversée; on a proposé des 
solutions divergentes qui seront examinées plus loin. On 
rappellera à cet égard que les dispositions prises par 
certains Etats, dont les Etats-Unis, la Belgique et la 
France, pour donner application à la Convention, ont 
élargi la portée des règles de la Convention au point 
qu'elles régissent tous les transports de marchandises à 
destination de leurs ports9. 

d) De nombreux Etats contractants n'ont pas donné 
plein effet à l'article 10 dans les dispositions qu'ils ont 
prises pour incorporer la Convention à leur droit 
national. Selon l'article 10, "les dispositions de la Con
vention s'appliqueront à tout connaissement créé dans 
un des Etats contractants" (c'est nous qui soulignons). 
Cependant, les dispositions adoptées dans de nom
breux Etats contractants concernant la portée de la 
Convention prévoient que les règles établies par la loi 
s'appliqueront aux connaissements créés sur le territoire 
de l'Etat qui adopte ces dispositions ou au transport de 
marchandises à partir de l'Etat qui adopte ces disposi
tions. De telles dispositions ont conduit à se demander 
si les tribunaux d'un Etat contractant (Cl) appliqueront 
les règles de la Convention à un connaissement créé 
dans un autre Etat contractant (C2). Si la législation 
de Cl prévoit seulement que tous les connaissements 
créés sur le territoire de Cl ou toutes les marchandises 
transportées à partir de Cl sont régis par les règles de 
la Convention, les tribunaux de Cl peuvent n'être pas 
tenus d'appliquer ces règles au transport effectué à 
partir d'un autre Etat contractant (C2). Ce problème 
se pose, par exemple, en ce qui concerne le United 
Kingdom Carriage of Goods by Sea Act de 1924, qui 
dispose en son article premier : 

" 1 . Sous réserve des dispositions de la présente 
loi, les règles s'appliquent en ce qui concerne le trans
port maritime de marchandises sur des navires trans
portant des marchandises à partir de tout port situé 
en Grande-Bretagne ou en Irlande du Nord à desti
nation de tout autre port, qu'il soit ou non situé en 
Grande-Bretagne ou en Irlande du Nord10." (La 
mise en italique est due au Secrétariat.) 

9 La loi belge déclare par exemple : "Tout connaissement 
négociable relatif au transport de marchandises par tout navire, 
de quelque nationalité qu'il soit, à destination ou à partir d'un 
port du Royaume ou de la colonie, est soumis aux règles sui
vantes : . . . " Voir Carver, note 4 ci-dessus. 

10 Le problème se pose avec moins d'acuité lorsqu'il s'agit de 
dispositions telles que celles qui ont été prises par les Etats-
Unis pour incorporer la Convention dans leur droit interne. 
Le United States Carriage of Goods by Sea Act dispose, en son 
article 13 : "La présente loi s'applique, en matière de com
merce extérieur, à tous les contrats de transport maritime de 
marchandises à destination ou au départ de ports situés sur le 
territoire des Etats-Unis". Ainsi, tant que le transport s'effectue 
à destination d'un port des Etats-Unis, la Convention s'applique. 
Cependant, si le transport de marchandises ne s'effectue ni au 
départ ni à destination des Etats-Unis, le connaissement n'est 
pas régi par les dispositions du United States Carriage of 
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On notera que ce texte prescrit aux tribunaux du 
Royaume-Uni d'appliquer la loi (donc les règles de la 
Convention) au transport de marchandises effectué au 
départ d'un port du Royaume-Uni, mais ne prescrit pas 
l'application de la loi au transport effectué au départ 
d'un port situé dans un autre Etat même si cet Etat est 
partie à la Convention. Le tribunal britannique compé
tent s'en remettra à ses propres règles de conflits de loi 
pour déterminer la loi applicable u . Certes, les règles 
de conflits peuvent conduire à l'application de la Con
vention lorsque les marchandises sont transportées à 
partir d'un Etat qui est partie à la Convention; mais le 
résultat n'est pas toujours aisément prévisible, et, dans 
un cas semblable, il peut être fait échec à l'application 
de la Convention, qu'attendent les Etats parties. 

C. — PROJET DE RIJEKA/STOCKHOLM 
SUR LE DOMAINE D'APPLICATION 

6. En raison des critiques formulées à l'égard de la 
disposition relative au domaine d'application énoncée 
à l'article 10 de la Convention de Bruxelles de 1924, la 
XXIVe Conférence du Comité maritime international 
(CMI) qui s'est tenue à Rijeka a amplement examiné 
la question. La Conférence de Rijeka a adopté un projet 
de proposition de révision de l'article 10 12 qui a été 
incorporé au projet de protocole adopté à la XXVe 

Conférence du Comité maritime international qui a eu 
lieu à Stockholm en 1963 13. 

7. Le texte du projet d'article 10 de Rijeka/Stock
holm est le suivant : 

"Les dispositions de la présente Convention s'ap
pliqueront à tout connaissement relatif à un transport 
de marchandises d'un Etat à un autre et sous l'empire 
duquel le port de chargement, le port de décharge
ment ou l'un des ports à option de déchargement se 
trouvent dans un Etat contractant, quelle que soit la 
loi régissant le connaissement et quelle que soit la 
nationalité du navire, du chargeur, du destinataire et 
de tout autre intéressé." 
8. Le projet de Rijeka/Stockholm vise à élargir le 

domaine d'application et à faire disparaître les ambi
guïtés du texte de la disposition de la Convention sur 

Goods by Sea Act et les tribunaux des Etats-Unis ne sont pas 
tenus d'appliquer la Convention (ni les règles du United States 
Carriage of Goods by Sea Act), même si le connaissement a 
été créé dans un autre Etat contractant et qu'il s'applique à 
un transport entre d'autres ports situés sur le territoire d'Etats 
contractants. 

11 A la Conférence du Comité maritime international qui a 
eu lieu à Rijeka, le délégué de la Grande-Bretagne a déclaré : 
"Selon le droit britannique, le tribunal doit en premier lieu 
déterminer quelle est la loi du contrat ou, en d'autres termes, 
quelle est la loi qui régit le contrat. Il doit ensuite chercher à 
savoir si la loi du contrat rend l'application des règles de La 
Haye obligatoire. Ainsi, si un connaissement est créé dans un 
pays étranger à l'occasion d'un transport à destination de 
l'Angleterre et que ledit pays applique les règles de La Haye 
dans sa législation, mais que le connaissement est néanmoins 
régi par la loi anglaise, le tribunal anglais n'appliquera pas 
les règles de La Haye parce que, en vertu de notre droit, les 
règles de La Haye ne sont d'application obligatoire qu'en cas 
de transport au départ du Royaume-Uni vers l'étranger." Actes 
de la Conférence de Rijeka, p. 377. Voir également Carver, 
Carriage by Sea (12e éd., 1972), p. 266 à 268, observations sur 
Vita Food Products c. Unus Shipping Co., [1939] A.C. 277. 

12 Actes de la Conférence du CMI à Rijeka, p. 391. 
13 Actes de la Conférence du CMI à Stockholm, p. 551. 

le domaine d'application qui avait donné naissance à 
des interprétations divergentes au niveau des Etats. Il 
fallait, pour atteindre les objectifs de ce projet, déter
miner des critères précis pour délimiter le champ d'ap
plication de la Convention. Les principales caractéris
tiques du projet de Rijeka/Stockholm sont les suivantes : 

a) "D'un Etat à un autre." Cette expression élimine 
la possibilité, qui existait dans l'article 10 de la Conven
tion de Bruxelles de 1924, de faire régir par la Conven
tion le transport de marchandises d'un port à un autre 
port du même Etat contractant. Cette formule précise 
clairement que l'application de la Convention n'est obli
gatoire qu'en matière de transport international de mar
chandises et l'on tient compte ainsi des objections (voir 
par. 5, a, ci-dessus) à l'application de la Convention 
au cabotage. 

b) "Le port de chargement, le port de déchargement 
ou l'un des ports à option de déchargement se trouvent 
dans un Etat contractant." A la différence de l'article 
10 de la Convention de Bruxelles de 1924, le projet de 
Rijeka/Stockholm prévoit trois critères possibles pour 
l'application de la Convention : 

i) "Le port de chargement"; 
ii) "Le port de déchargement" énoncé dans le con

naissement; 
iii) "L'un des ports à option de déchargement". 

Cette dernière expression a été définie comme suit dans 
le rapport du Sous-Comité international des conflits de 
loi présenté à la Conférence de Rijeka : "Si pour une 
raison quelconque des marchandises ne parviennent pas 
au port de déchargement prévu à l'origine, la Conven
tion doit s'appliquer lorsque le port de destination initial 
est situé dans un Etat contractant et que le port de 
déchargement effectif l'est également " ." Il est apparu, 
à la suite des débats de la Conférence de Stockholm, que 
la règle ne s'appliquerait que si le connaissement con
tenait une stipulation prévoyant un port à option ou des 
ports à option " . 

c) "Quelle que soit la loi régissant le connaisse
ment." Cette expression vise à indiquer clairement que 
les tribunaux des Etats contractants ne peuvent se 
fonder sur des règles de conflits de loi nationales pour 
déterminer si la Convention s'applique lorsque le con
naissement considéré répond à la définition posée à 
l'article 10. C'est ainsi qu'en vertu de cette règle les 
tribunaux anglais ne pourraient faire application de la 
règle de conflits de loi anglaise pour déterminer la loi 
applicable à un transport effectué au départ d'un autre 
Etat contractant à destination du Royaume-Uni; dans 
un cas semblable, les tribunaux britanniques accep
teraient les règles de la Convention comme constituant 
la loi applicable. 

d) "Quelle que soit la nationalité du navire, du 
chargeur, des destinataires et de tout autre intéressé." 
Cette formule vise à exclure la possibilité d'utiliser la 
nationalité du navire ou de toute personne intéressée 
par le transport comme critère d'applicabilité de la Con
vention. L'article 10 de la Convention de Bruxelles ç}e 
1924 n'exclut pas expressément la possibilité d'utiliser 
la nationalité comme critère et, ainsi qu'il est dit plus 
haut, les juridictions nationales ont parfois eu recours à 

14 Actes de la Conférence de Rijeka, p. 137. 
13 Actes de la Conférence de Stockholm, p. 516. 
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ce critère, particulièrement dans un sens négatif : pour 
écarter l'application de la Convention lorsque le con
trat de transport ne comportait aucun élément d'inter
nationalité 16. 

D. — DISPOSITION DU PROTOCOLE DE BRUXELLES DE 
1968 DÉFINISSANT LE DOMAINE D'APPLICATION 
DE LA CONVENTION 

9. Les auteurs du Protocole de 1968 portant modi
fication de la Convention de Bruxelles de 1924 n ont 
retenu, pour l'article 5 consacré au domaine d'applica
tion, certains éléments du projet de Rijeka/Stockholm, 
tout en y apportant des modifications substantielles. Le 
texte de l'article 5 est le suivant : 

"Article 5 
"L'article 10 de la Convention est remplacé par la 

disposition suivante : 
"Les dispositions de la présente Convention s'ap

pliqueront à tout connaissement relatif à un transport 
de marchandises entre ports relevant de deux Etats 
différents, quand : 

"à) Le connaissement est émis dans un Etat con
tractant; ou 

"b) Le transport a lieu au départ d'un port d'un 
Etat contractant; ou 

"c) Le connaissement prévoit que les dispositions 
de la présente Convention ou de toute autre législation 
les appliquant ou leur donnant effet régiront le con
trat, quelle que soit la nationalité du navire, du trans
porteur, du chargeur, du destinataire ou de toute 
autre personne intéressée. 

"Chaque Etat contractant appliquera les disposi
tions de la présente Convention aux connaissements 
mentionnés ci-dessus. 

"Le présent article ne porte pas atteinte au droit 
d'un Etat contractant d'appliquer les dispositions de 
la présente Convention aux connaissements non 
visés par les alinéas précédents." 
10. Le premier paragraphe de l'article 5 du Proto

cole de Bruxelles de 1968 fait appel aux notions sui
vantes : 

a) "Transport de marchandises entre ports relevant 
de deux Etats différents, " A l'instar du projet de Rijeka/ 
Stockholm, mais à la différence de l'article 10 de la 
Convention de Bruxelles de 1924, le texte du Protocole 
limite expressément l'application de la Convention au 
transport international de marchandises. 

b) "Le connaissement est émis par un Etat con
tractant." Par cette formule on a retenu à l'alinéa a du 
premier paragraphe de l'article 5 du Protocole le critère 
fondamental utilisé dans la Convention de Bruxelles de 
1924 pour définir le domaine d'application de la Con
vention. 

c) "Au départ d'un port d'un Etat contractant." 
L'alinéa b ajoute (en utilisant un vocabulaire différent) 
l'un des trois critères utilisables qui se trouvaient dans 
le projet de Rijeka/Stockholm. 

16 Voir par. 5, a, ci-dessus. 
17 Protocole portant modification de la Convention interna

tionale pour l'unification de certaines règles en matière de con
naissement signée à Bruxelles le 25 août 1924, Bruxelles 1968; 
Registre des textes, vol. II, ch. II. 

d) L'alinéa c prévoit l'application obligatoire de la 
Convention lorsque les parties au contrat de transport 
ont expressément déclaré, en introduisant une "clause 
paramount" dans leur contrat, que les règles de la Con
vention s'appliqueraient18. Selon cette disposition, dès 
lors que les parties ont expressément déclaré que les 
règles de la Convention régissent leur contrat, les tribu
naux d'un Etat contractant doivent appliquer ces règles 
même si aucune des conditions d'applicabilité exposées 
plus haut n'est satisfaite. Comme le projet de Rijeka/ 
Stockholm, l'alinéa c exclut également la nationalité du 
navire ou celle des personnes intéressées du nombre des 
critères déterminant l'application de la Convention. 

11. Le but du second paragraphe de l'article 5 du 
Protocole de 1968 semble être de souligner que les 
Etats contractants s'engagent à appliquer la Conven
tion non seulement aux connaissements relatifs aux 
transports effectués au départ de leurs propres ports, 
mais également aux transports effectués au départ de 
ports de tout autre Etat contractant; en termes plus 
généraux, l'Etat contractant appliquera la Convention 
chaque fois que l'une des conditions posées au premier 
paragraphe sera remplie. Ce paragraphe traite du 
problème soulevé par les dispositions législatives adop
tées par les Etats pour incorporer la Convention à leur 
droit interne (comme par exemple le United Kingdom 
Carriage of Goods by Sea Act) qui n'exigent l'applica
tion des règles de la Convention que si le transport 
s'effectue au départ d'un port de l'Etat qui a adopté 
les dispositions en question. Ce problème est examiné de 
façon plus détaillée au paragraphe 5, d, ci-dessus. 

12. Le troisième paragraphe de l'article 5 du Proto
cole de Bruxelles de 1968 souligne que les Etats con
tractants peuvent élargir le domaine d'application de la 
Convention dans les dispositions qu'ils adoptent pour 
en incorporer le contenu à leur droit interne; c'est ainsi 
que les États contractants peuvent, lorsqu'ils incorporent 
la Convention à leur droit national, faire figurer le port 
de déchargement parmi les critères d'application de la 
Convention 19. 

l s Une "clause paramount" est une clause du connaissement 
stipulant que la Convention de Bruxelles de 1924 régira le 
contrat de transport. Ainsi, on peut lire sur le connaissement 
CONELINE (connaissement de lignes régulières) : "2. Clause 
paramount. Les règles de La Haye contenues dans la Conven
tion internationale pour l'unification de certaines règles en 
matière de connaissement, datées de Bruxelles le 25 août 1924, 
devront s'appliquer au présent contrat, telles qu'elles ont été 
promulguées dans le pays de chargement. Lorsque ces règles 
n'auront pas été adoptées dans la législation du pays de 
chargement, on appliquera la législation correspondante du 
pays de destination, mais en ce qui concerne les cargaisons 
pour lesquelles il n'y a pas de dispositions législatives obli
gatoirement applicables, ce sont les termes de ladite Convention 
qui devront s'appliquer". Rapport du secrétariat de la 
CNUDCI sur les connaissements, TD/B/C.4/ISL/6/Rev.l 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.72.II.N.2), 
annexe III, B. Certaines dispositions prises par les Etats pour 
incorporer la Convention dans leur droit exigent qu'une "clause 
paramount" soit insérée dans tout connaissement (c'est le cas 
par exemple des Etats-Unis et du Royaume-Uni) et de 
nombreux transporteurs introduisent une* "clause paramount". 

19 Dans sa réponse, le Gouvernement norvégien indique que 
"dans la nouvelle législation établie à partir du Protocole, la 
Norvège — comme les autres pays nordiques — a exercé 
Voption qui figure au dernier paragraphe de l'article 5 et 
permet d'étendre le domaine d'application et de rendre les 
règles de la Convention également applicables aux transports 
effectués au départ d'un Etat non contractant à destination de 
l'un quelconque des Etats nordiques". 
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E . — DISPOSITIONS CONCERNANT LE DOMAINE D'AP
PLICATION DANS LES CONVENTIONS SUR LE 
TRANSPORT DE MARCHANDISES PAR CHEMIN DE 
FER, PAR AIR ET PAR ROUTE 

1 ) Transport de marchandises par chemin de fer : 
Convention CIM 20 

13. L'alinéa 1 de Varticle premier dispose : 
"La présente Convention s'applique, sous réserve 

des exceptions prévues aux paragraphes suivants, à 
tous les envois de marchandises remis au transport 
avec une lettre de voiture directe pour des parcours 
empruntant les territoires d'au moins deux des Etats 
contractants. . . " (La mise en italique est due au 
Secrétariat. ) 

2 ) Transport aérien de marchandises : 
Convention de Varsovie 21 

14. L'article premier dispose : 
" 1 . La présente Convention s'applique à tout 

transport international de personnes, bagages ou 
marchandises effectué par aéronef contre rémuné
ration. Elle s'applique également aux transports 
gratuits effectués par aéronef par une entreprise de 
transports aériens. 

"2. Est qualifié "transport international", au 
sens de la présente Convention, tout transport 
dans lequel, d'après les stipulations des Parties, 
le point de départ et le point de destination, qu'il y 
ait ou non interruption de transport ou transborde
ment, sont situés soit sur le territoire de deux Hautes 
Parties contractantes, soit sur le territoire d'une seule 
Haute Partie contractante, si une escale est prévue 
dans un territoire soumis à la souveraineté, à la 
suzeraineté, au mandat ou à l'autorité d'une autre 
Puissance même non contractante. Le transport sans 
une telle escale entre les territoires soumis à la 
souveraineté, à la suzeraineté, au mandat ou à l'auto
rité de la même Haute Partie contractante n'est pas 
considéré comme international au sens de la présente 
Convention." (La mise en italique est due au 
Secrétariat.) 

3 ) Transport de marchandises par route : 
Convention CMR 22 

15. L'alinéa 1 de l'article premier dispose : 
"La présente Convention s'applique à tout contrat 

de transport de marchandises par route à titre 
onéreux au moyen de véhicules, lorsque le lieu de la 
prise en charge de la marchandise et le lieu prévu 
pour la livraison, tels qu'ils sont indiqués au contrat, 
sont situés dans deux pays différents dont l'un au 
moins est un pays contractant. Il en est ainsi quels 

20 Convention internationale concernant le transport des 
marchandises par chemin de fer (CIM), 1952, Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 241. 

21 Convention pour l'unification de certaines règles relatives 
au transport aérien international, de 1929, Société des Na
tions, Recueil des Traités, vol. LXXXVII, p. 13. Le Protocole 
de La Haye de 1955 amendant la Convention de Varsovie 
comporte quelques modifications de forme à l'article premier 
mais aucune modification de fond. 

22 Convention relative au contrat de transport international 
de marchandises par route (CMR), Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 399, p. 189. 

que soient le domicile et la nationalité des parties." 
(La mise en italique est due au Secrétariat.) 

4) Comparaison entre les dispositions de trois 
conventions applicables en matière de transport 

16. La Convention concernant le transport des 
marchandises par chemin de fer (CIM) ne s'applique 
qu'aux transports de marchandises sur des parcours 
empruntant les territoires d'au moins deux Etats con
tractants. La Convention de Varsovie (transport aérien) 
ne s'applique que si le point de départ et le point de 
destination sont l'un et l'autre situés dans un Etat 
contractant; on respecte l'exigence d'un caractère inter
national pour le transport lorsque le point de départ 
et le point de destination sont situés dans le même Etat 
contractant en considérant que le transport est inter
national si une escale est prévue dans un autre Etat. 

17. La Convention relative au transport de mar
chandises par route (CMR) est applicable lorsque l'Etat 
dans lequel la marchandise est prise en charge ou 
l'Etat où la marchandise doit être livrée est un Etat 
contractant. On notera que cette conception est la 
même que celle que l'on a retenue dans le projet de 
Rijeka/Stockholm 2a. 

F. — AUTRES PROJETS DE PROPOSITIONS 

1 ) Introduction 

18. Le projet de Rijeka/Stockholm et l'article 5 du 
Protocole de Bruxelles de 1968 répondent, sur de 
nombreux points importants, à une même conception. 
Les deux textes écartent l'utilisation de la nationalité 
des parties ou du navire comme critère d'application 
de la Convention. L'un et l'autre rejettent également 
l'application sans réserve de la Convention à tout trans
port maritime international de marchandises; ils rejet
tent également le principe général qui est à la base de 
la Convention de Varsovie sur le transport aérien et de 
la Convention relative au transport de marchandises 
par chemin de fer et qui veut que les marchandises 
entrent en contact pendant le transport avec au moins 
deux Etats contractants pour que la Convention 
s'applique. En outre, le projet de Rijeka/Stockholm 
et le Protocole de Bruxelles de 1968 exigent l'un et 
l'autre que le transport soit international pour qu'il 
puisse être régi par la Convention. Les deux textes 
acceptent le principe d'utiliser comme critère l'existence 
d'un contact physique entre un Etat contractant et le 
transport de marchandises considéré pour déterminer 
si la Convention s'applique ou non. 

19. Il existe cependant une différence importante 
entre les deux textes. Le projet de Rijeka/Stockholm 
considère que le port de chargement comme le port de 
déchargement ont des liens suffisants avec le transport 
de marchandises considéré pour pouvoir figurer au 
nombre des critères déterminant l'application de la 
Convention; l'article 5 du Protocole de 1968 ne men
tionne pas le port de déchargement des marchandises 
parmi les critères d'application de la Convention 
modifiée par le Protocole. 

23 La Convention CMR va également dans le même sens que 
le projet de Rijeka/Stockholm et le Protocole de 1968 lors
qu'elle écarte l'utilisation de la nationalité des parties comme 
critère d'application de la Convention. 
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2) Projet de proposition fondé sur l'article 5 
du Protocole de Bruxelles de 1968 

20. Le projet de proposition A se fonde sur l'article 
5 du Protocole de Bruxelles de 1968 24. Cette dispo
sition a été légèrement modifiée pour tenir compte de 
l'approche générale adoptée par le Groupe de travail 
tant pour le fond que pour la forme; ces modifications 
figurent entre crochets. 

•21. Le texte du projet de proposition A est le 
suivant : 

"Projet de proposition A 
" 1 . Les dispositions de la Convention s'applique

ront à tout [connaissement] [contrat de transport] 
relatif à un transport de marchandises entre ports 
relevant de deux Etats différents quand : 

"a) Le [connaissement] [document servant de 
preuve du contrat de transport] est émis dans [l'un] 
[l'un quelconque] des Etats contractants, ou que 

"b) Le transport s'effectue au départ d'un port 
situé dans [l'un] [l'un quelconque] des Etats con
tractants, ou que 

"c) Le [connaissement] [document servant de 
preuve du contrat de transport] prévoit que les dis
positions de la Convention ou de toute autre législa
tion leur donnant effet régiront le contrat. 

"2. Les dispositions du paragraphe 1 sont appli
cables quelle que soit la nationalité du navire, du 
transporteur, du chargeur, du destinataire ou de 
toute autre personne intéressée. 

" 3 . Chaque Etat contractant appliquera les dis
positions de la présente Convention au contrat de 
transport. 

"4. Le présent article ne porte pas atteinte au 
droit d'un Etat contractant d'appliquer les disposi
tions de la présente Convention aux connaissements 
non visés aux paragraphes précédents." 
22. Paragraphe 1 : on a traité du premier membre 

de phrase, des alinéas a et b et du dernier membre de 
phrase de ce paragraphe au paragraphe 10 ci-dessus. 
Il semble que l'on a, dans une certaine mesure, ajouté 
l'alinéa c (voir alinéa d du paragraphe 10 ci-dessus) 
au texte du Protocole de 1968 pour compenser 
l'absence du critère du lieu de déchargement2S. 

23. Paragraphe 3 : cette disposition, étudiée au 
paragraphe 11 ci-dessus, impose aux Etats contractants 
d'utiliser exactement les mêmes critères d'application de 
la Convention que ceux qui sont prévus dans les dispo-

24 Dans leurs réponses, les Gouvernements britannique, 
norvégien et suédois se déclarent favorables à l'article 5 du 
Protocole de Bruxelles de 1968. La Chambre de commerce 
internationale (CCI), la Conférence maritime internationale 
et baltique (BIMCO), le Comité maritime international (CMI) 
et l'Office central des transports internationaux par chemin de 
fer se sont également déclarés favorables aux dispositions du 
Protocole de Bruxelles de 1968 dans les réponses qu'ils ont 
adressées. 

25 Actes de la Conférence diplomatique de droit maritime, 
douzième session (première phase), Bruxelles 1967, p. 313. 
L'inclusion de cette disposition n'a pas rencontré d'opposition 
ferme lors de la Conférence diplomatique. Actes de la Con
férence diplomatique de droit maritime, douzième session 
(deuxième phase), Bruxelles 1968, p. 69 et 70. Dans sa réponse, 
l'Australie pose la question de l'utilité de l'alinéa c (qui est 
identique à l'alinéa c de l'article 5 du Protocole de Bruxelles 
de 1968), "qui semble dépourvu de tout effet quant au fond". 

sitions de ladite Convention20. Elle vise à empêcher 
que l'on puisse, comme de nombreux Etats l'ont fait 
dans les dispositions qu'ils ont prises pour incorporer 
la Convention à leur droit national, substituer à l'alinéa 
2 du premier paragraphe du projet de proposition A la 
formule "est émis en X (le nom de l'Etat prenant les 
dispositions)" à la formule "est émis dans l'un quel
conque des Etats contractants", et, à l'alinéa b du 
projet de proposition A, la formule "le transport 
s'effectue au départ d'un port situé en X" à la formule 
"le transport est effectué au départ d'un port situé dans 
l'un des Etats contractants". Comme on l'a dit à 
l'alinéa d du paragraphe 5 ci-dessus, ce problème s'est 
posé au Royaume-Uni. Il est peut-être significatif que le 
United Kingdom Carriage of Goods by Sea Act de 1971 
(1971 C. 19), qui doit entrer en vigueur lorsque 10 
Etats auront ratifié le Protocole de Bruxelles de 1968, 
reprenne textuellement l'article 5 du Protocole ". 
Le Groupe de travail voudra peut-être néanmoins 
examiner si le but du paragraphe 3 est énoncé avec 
suffisamment de clarté pour susciter de manière géné
rale le type de réponse apportée par le Royaume-Uni 
dans sa révision. 

24. Paragraphe 4 : ce paragraphe est le fruit d'un 
compromis intervenu à la Conférence diplomatique de 
1968 après qu'il a été proposé d'ajouter le port de 
déchargement aux critères déterminant l'application 
de la Convention 28. 

2« Dans leurs observations en réponse à la note verbale, le 
Gouvernement pakistanais et le Comité juridique consultatif 
africano-asiatique déclarent que ce paragraphe "semble remplir 
deux fonctions. Il impose aux Etats contractants l'obligation de 
faire en sorte que les dispositions de leur droit interne donnant 
effet à la Convention soient applicables aux connaissements" 
qui répondent aux entières énoncés dans les paragraphes précé
dents. "Il semble également poser une règle obligatoire quant 
au choix de la loi applicable et en imposer le respect aux 
juridictions des Etats contractants." Compte tenu des différentes 
interprétations dont fait actuellement l'objet la disposition 
relative au domaine d'application (art. 10), il est proposé dans 
la réponse de rédiger le paragraphe 3 de la manière suivante : 
"Chaque Etat contractant rendra applicables, et les tribunaux 
dî chaque Etat contractant appliqueront, les dispositions de la 
présente Convention aux connaissements mentionnés ci-dessus." 

27 On déclare dans la note générale sur cette disposition dans 
41 Halsbury's Statutes of England (troisième édition, 1971), p. 
1330 : "Sous l'empire du Carriage of Goods by Sea Act de 
1924, S.3, vol. 31, p. 524, les règles de La Haye ne s'appli
quaient qu'aux connaissements émis en Grande-Bretagne ou en 
Irlande du Nord. L'objet du présent texte est de conférer aux 
règles une portée aussi large que possible et elles auront force 
de loi dans le Royaume-Uni lorsque le connaissement sera émis 
dans un Etat contractant ou lorsque le transport sera effectué 
au départ d'un port d'un Etat contractant, ou lorsqu'il sera 
délibérément prévu au contrat même qu'il est régi par les 
règles." 

28 Les auteurs de la proposition tendant à faire figurer le port 
de déchargement parmi les critères retenus ont présenté une 
proposition de compromis qui a échoué, mais qui a, très 
vraisemblablement, facilité l'acceptation du troisième para
graphe de l'article 5 du Protocole. Le texte de la proposition 
de compromis est le suivant : 

"Les dispositions de la présente Convention s'appliqueront 
à tout connaissement relatif à un transport de marchandises 
d'un Etat à un autre et sous l'empire duquel le port de 
chargement, le port de déchargement ou l'un des ports à 
option de déchargement se trouvent dans un Etat partie à 
la Convention, quelle que soit la loi régissant le connaisse
ment et quelle que soit la nationalité du navire, du trans
porteur, du chargeur, du destinataire ou de toute autre 
personne intéressée. 

"2. Toutefois, une partie au présent Protocole peut se 
réssrver le droit de ne pas appliquer les dispositions de la 
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3) Projet de proposition fondé sur l'article 5 du 
Protocole de Bruxelles de 1968 et sur le projet 
de Rijeka/Stockholm 

25. Le projet de proposition B comporte à la fois 
des éléments de l'article 5 du Protocole de 1968 et des 
éléments du projet de Rijeka/Stockholm. Tout en 
reprenant la plupart des dispositions de l'article 5 du 
Protocole de 1968, le projet de proposition B ajoute 
le port de déchargement parmi les critères utilisables 
pour déterminer l'application de la Convention. La 
principale différence par rapport au projet de proposi
tion A tiendrait au passage souligné dans le texte de 
l'alinéa b du paragraphe 1 ci-après. 

26. Le texte du projet de proposition B est le 
suivant : 

"Projet de proposition B 
" 1 . Les dispositions de la Convention s'appli

queront à tout [connaissement] [contrat de transport] 
relatif au transport de marchandises entre ports 
relevant de deux Etats différents quand : 

"a) Le [connaissement] [document servant de 
preuve du contrat de transport] est émis dans l'un 
des Etats contractants, ou que 

"/>) Le port de chargement ou le port de décharge
ment ou l'un des ports à option de déchargement 
prévu dans les documents servant de preuve du 
contrat de transport est situé dans l'un des Etats 
contractants, ou que 

"c) Le document servant de preuve du contrat 
de transport prévoit que les dispositions de la pré
sente Convention ou toute autre législation leur 
donnant effet régiront le contrat. 

"2. Les dispositions du paragraphe 1 sont 
applicables quelle que soit la nationalité du navire, 
du transporteur, du chargeur, du destinataire ou de 
toute autre personne intéressée." 
27. Alinéa a : lorsque l'on a révisé la règle au 

moyen du Protocole de Bruxelles de 1968, on a con
servé le critère de l'Etat de l'émission, qui est le seul 
critère d'application prévu par l'article 10 de la Con
vention de 1924, bien qu'il n'ait pas été retenu dans 
le projet de Rijeka/Stockholm. 

28. Alinéa b : l'expression "ports de chargement. . . 
dans l'un des Etats contractants" correspond à celle 
qu'a utilisée le Groupe de travail lorsqu'il a rédigé les 
dispositions concernant la durée de la responsabilité, 
l'élection de for et l'arbitrage. 

29. Dans leurs réponses, les Gouvernements 
français 2B, australien et pakistanais se déclarent expres
sément favorables à la possibilité d'utiliser, pour 

Convention telle que modifiée par le Protocole aux connais
sements émis dans un Etat qui n'est pas partie au présent 
Protocole." , . 

Actes de la Conférence diplomatique de droit maritime, 
douzième session (deuxième phase), Bruxelles, 1968, p. 66. 

Dans sa réponse, le Gouvernement pakistanais déclare, au 
sujet de la disposition figurant au paragraphe 4 du projet de 
proposition A : "Si les Etats contractants font usage de cette 
faculté, différentes législations nationales risquent d'avoir des 
champs d'application très différents, ce qui peut engendrer une 
certaine incertitude..." Les commentaires du secrétariat du 
Comité juridique consultatif africano-asiatique vont dans le 
même sens. 

29 Dans sa réponse, le Gouvernement français explique que 
la loi française du 18 juin 1966 ne se borne pas à étendre le 
domaine d'application de la Convention comme on le prévoit 

déterminer l'application de la Convention, le critère 
du "port de déchargement", qui figure dans le projet 
de proposition B; en revanche, dans sa réponse, le 
Gouvernement du Royaume-Uni s'y déclare expressé
ment hostile 30. 

30. Le port de déchargement figurait dans le projet 
de Rikeja/Stockholm parmi les critères d'application 
de la Convention31. On l'a cependant supprimé du 
projet de disposition sur le domaine d'application 
soumis à la Conférence diplomatique in 1968. A cette 
conférence, on a avancé les arguments suivants en 
faveur de l'inclusion du port de déchargement parmi les 
critères d'application de la Convention : "Le port de 
déchargement est de loin le port le plus important car 
c'est là que les différends surgissent le plus souvent et les 
actions en dommages et intérêts sont le plus souvent 
intentées au lieu du port de déchargement et non pas à 
celui du port de chargement32." 

31. Contre l'inclusion du port de déchargement, on 
a invoqué les arguments suivants à la Conférence diplo
matique de 1968 : 

à) "En appliquant ces règles [les règles de la Con
vention], les Etats accomplissent un acte de gouverne
ment, exercent certains pouvoirs conférés aux gouverne
ments et. . . ils doivent, dans cet exercice, faire preuve 
de la plus grande circonspection en ce qui concerne la 
compétence d'autres pays. Ces dispositions réglementent 
les conditions dans lesquelles s'effectuent les transports 
maritimes. Il est vrai qu'elles ne portent pas sur des 
questions telles que le prix ou le taux auxquels ces 
marchandises peuvent être transportées, mais le principe 
est tout à fait le même. 

"Je pense que chaque délégation protesterait si un 
pays ou un groupe de pays décidaient unilatéralement 
de réglementer les conditions ou les taux auxquels les 
marchandises arrivent dans leurs ports, quelles que 
soient les règles applicables au port de départ. Voilà, 
exprimé de la façon la plus simple, le problème de 
compétence que nous nous posons." 

b) "Appliquer les nouvelles règles aux connaisse
ments relatifs aux transports venant de l'extérieur 
aboutirait à multiplier les difficultés en matière de con
flits de lois plutôt qu'à les réduire. On ajouterait à la 
difficulté tenant au fait que les règles régissant le trans
port des marchandises dépendraient du tribunal devant 
lequel l'action serait intentée et non des clauses conve
nues entre le chargeur et l'armateur 33." 

dans le Protocole de Bruxelles de 1968; la Convention est 
rendue applicable aux transports effectués au départ et à desti
nation de tout port français. Ce gouvernement indique dans sa 
réponse que les législations nationales d'un certain nombre 
d'autres Etats parties à la Convention de Bruxelles de 1924 
comportent des dispositions analogues et il ajoute que la Con
vention devrait rendre cette solution uniformément applicable. 

30 Dans sa réponse, le Royaume-Uni déclare qu' "il s'oppo
serait à toute extension de la définition de 1968 en vue d'inclure 
le port de déchargement parmi les lieux entraînant l'application 
obligatoire des règles". 

31 La Convention sur le transport de marchandises par route 
(CMR) utilise le critère du port de déchargement (voir par. 
15 et 17 ci-dessus). Dans sa réponse aux questions posées dans 
la note verbale du Secrétaire général, l'Institut international 
pour l'unification du droit privé (UNIDROIT) a recommandé 
la méthode utilisée dans la Convention CMR. 

32 Conférence diplomatique, douzième session (deuxième 
phase), Bruxelles 1968, p. 51. 

33 Conférence diplomatique, douzième session (deuxième 
phase), Bruxelles 1968, p. 71 et 72. 
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32. La Conférence diplomatique a entendu les 
observations suivantes au sujet de la première objec
tion : "Selon nous, il ne peut aucunement être question 
d'empiétement sur la compétence d'un Etat non con
tractant puisque la disposition ne sera applicable que 
dans les limites de la juridiction d'un Etat contrac
tant 34." 

33. Le seconde objection paraît être que seule la 
loi du lieu de conclusion du contrat de transport doit 
déterminer si les règles de la Convention s'appliquent 
et que le port de déchargement n'a pas avec l'accord des 
parties le rapport qui convient. On pourrait cependant 
invoquer le même argument contre le port de charge
ment. Il est possible que les marchandises soient 
chargées dans un port ou un autre sans avoir de rapport 
particulier avec le système juridique dont relève le port 
en question; ainsi, le fait que les marchandises aient été 
chargées en un lieu particulier ou que le document de 
transport ait été émis en ce lieu peut n'avoir guère 
d'importance pour le chargeur et pour le transporteur. 

34. On sait que la Convention ne traite pas au 
premier chef de la question de savoir si un contrat de 
transport a été conclu ni même de questions relatives 
à l'interprétation des clauses du contrat. En réalité, le 
but principal de la Convention est de fixer des normes 
minimales uniformes en matière de devoirs et obliga
tions incombant aux transporteurs, ces normes préva
lant, le cas échéant, sur des dispositions contraires du 
contrat de transport. On peut affirmer que, selon toute 
vraisemblance, la partie le plus directement intéressée 
par les normes fixées dans la Convention est le destina
taire 35. Le plus souvent, on ne découvre les dommages 

34 Conférence diplomatique, douzième session (deuxième 
phase), Bruxelles 1968, p. 51. 

35 Dans sa réponse à la note verbale, le Gouvernement 
australien s'est déclaré favorable à l'utilisation du lieu de 
déchargement comme critère d'application "compte tenu du 
fait qu'en pratique l'essentiel du contentieux dans le domaine 
des contrats étudiés prend naissance au port de destination". 
Le Gouvernement pakistanais invoque le même argument dans 
sa réponse. 

survenus au cours du transport que lorsque les mar
chandises parviennent à destination et ce n'est qu'après 
l'arrivée des marchandises que l'on peut chiffrer l'en
semble des dommages avec quelque certitude. En outre, 
selon les types de vente les plus courants (f.o.b. port de 
chargement; c.a.f.; C et F) , le risque afférent aux dom
mages causés en cours de transport est à la charge de 
l'acheteur-destinataire et non pas à celle du vendeur-
expéditeur. Dès lors, pour des raisons d'ordre pratique 
(parce qu'il se trouve à proximité des marchandises au 
terme du transport) et d'ordre juridique (parce que c'est 
normalement lui qui supporte les risques au cours du 
transport), c'est le destinataire qui doit agir contre le 
transporteur. L'Etat du destinataire, c'est-à-dire l'Etat 
du lieu de livraison, a de fortes raisons de lui assurer 
le jeu de la protection des dispositions normatives de la 
Convention. 

35. La clause "l'un des ports de déchargement à 
option prévu dans le document servant de preuve du 
contrat de transport" confirme le fait que l'on ne doit 
utiliser le lieu de déchargement comme critère d'ap
plication de la Convention que s'il a avec le transport 
des marchandises un rapport certain et non accidentel. 
Cette formule se fonde sur le projet de Rijeka/Stock-
holm complété de manière à préciser le contexte dans 
lequel est utilisée l'expression "ports à option" 36. 

36. Alinéa c : cette disposition a été examinée à 
propos du projet de proposition A. On remarquera que, 
quelle que soit son utilité, une telle disposition revêtirait 
moins d'importance dans le contexte du projet de propo
sition B en raison de l'inclusion du port de décharge
ment parmi les critères utilisables pour déterminer l'ap
plication de la Convention. 

37. Le projet de proposition B contient une formule 
identique à celle qui est employée dans le projet de pro
position A pour écarter l'utilisation de la nationalité 
comme critère d'applicabilité de la Convention. 

30 Cette conception du sens de l'expression "ports à option" 
a été exposée à la Conférence de Rijeka. Voir le paragraphe 8, 
b, ci-dessus. 

TROISIEME PARTIE : DOMAINE D'APPLICATION 
DE LA CONVENTION QUANT AUX DOCUMENTS 

A. — INTRODUCTION 

1. Le Groupe de travail de la réglementation inter
nationale des transports maritimes a décidé à sa 
cinquième session1 d'examiner à la présente sixième 
session le domaine d'application de la Convention 
internationale pour l'unification de certaines règles en 
matière de connaissements, de 19242. La deuxième 
partie du troisième rapport du Secrétaire général porte 
sur le domaine d'application "géographique" de la Con
vention — l'effet de l'origine et de la destination du 
transport maritime. La présente troisième partie 
examine le domaine d'application de la Convention 

1 Rapport du Groupe de travail sur les travaux de sa cin
quième session, New York, 5-16 février 1973 (A/CN.9/76); 
Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 1973, deuxième partie, IV, 
5), par. 75. 

2 Ci-après dénommée la "Convention de Bruxelles". Société 
des Nations, Recueil des Traités, vol. CXX, p. 157; reproduite 
dans Registre des textes, vol. II, chap. II. 

"quant aux documents" — l'effet de l'utilisation (ou de 
la non-utilisation) de certains documents constatant 
le contrat de transport. 

B. • LA PRATIQUE ET LE DROIT COURANTS 

1) Disposition de la Convention de Bruxelles de 1924 
sur le domaine d'application quant aux documents 

2. L'expression "contrat de transport" est définie de 
la manière suivante à l'alinéa b de l'article premier de la 
Convention de Bruxelles : 

"b) "Contrat de transport" s'applique uniquement 
au contrat de transport constaté par un connaissement 
ou par tout autre document similaire formant titre 
pour le transport de marchandises par mer; il s'ap
plique également au connaissement ou document 
similaire émis en vertu d'une charte-partie à partir du 
moment où ce titre régit les rapports du transporteur 
et du porteur du connaissement." 
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3. Le Protocole de Bruxelles de 19683 portant 
modification de la Convention de Bruxelles de 1924 a 
laissé cette définition du "contrat de transport" in
changée. 

2) Incertitude que laisse planer en ce qui concerne le 
domaine d'application quant aux documents le 
critère actuel concernant l'existence d'un connaisse
ment ou . . . tout document similaire formant titre 

4. Selon l'article 2 de la Convention de 1924, la 
conclusion d'un "contrat de transport" relevant du 
domaine de la Convention entraîne l'acceptation des 
responsabilités et obligations prévues dans la Conven
tion. On voit donc que la définition de l'expression 
"contrat de transport" qui figure à l'alinéa b de l'article 
premier joue un rôle fondamental dans la délimitation 
du domaine d'application de la Convention. Selon cette 
définition, "contrat de transport" s'applique uniquement 
au contrat de transport "constaté par un connaissement 
ou par tout document similaire formant titre". 

5. Il faut examiner le sens précis de deux expres
sions essentielles qui apparaissent dans la définition : 
"connaissement" et "document formant titre". Ces 
deux expressions soulèvent notamment les problèmes 
suivants : 

i) Quels documents le mot "connaissement" vise-
t-il (et, inversement, exclut-il) ? 

ii) Quel est l'effet du membre de phrase ajouté "ou 
par tout autre document similaire formant titre" ? Plus 
précisément, ce membre de phrase a-t-il pour effet 
d'étendre le domaine d'application à des documents 
autres que des "connaissements" ? Ou limite-t-il le 
domaine d'application lorsqu'un connaissement n'est pas 
considéré comme un "document formant titre" ? Que 
signifie l'expression "document formant titre" ? 

iii) Quel effet le défaut ou le refus de délivrer un 
document constatant le transport a-t-il sur l'application 
de la Convention ? 

a) Sens du mot "connaissement" 
6. Le premier problème tient au fait qu'il existe 

dans la pratique des transports internationaux deux 
types de "connaissement" distincts. 

7. Un type de connaissement n'identifie pas irrévo
cablement le distinataire mais prévoit, par exemple, que 
les marchandises seront délivrées à "l'ordre d' " une 
personne désignée *. Aux termes d'un tel connaissement 
(souvent appelé connaissement "à ordre" ou "négo
ciable"), le transporteur est tenu de délivrer les mar
chandises à tout endossataire du connaissement, ce qui 
signifie que le transporteur ne peut délivrer les mar
chandises en toute sécurité (et n'est pas tenu de les 
délivrer) tant qu'on ne lui remet pas le connaissement5. 

3 Ci-après dénommé le "Protocole de Bruxelles". Protocole 
portant modification de la Convention internationale pour 
l'unification de certaines règles en matière de connaissements, 
Registre des textes, vol. II, chap. II. 

4 La personne ainsi désignée peut être l'acheteur des mar
chandises ou une banque qui a émis ou avalisé une lettre de 
change payable sur présentation de certains documents énu-
mérés, dont le connaissement. 

5 Si le connaissement est perdu ou si l'on pense qu'il a été 
détruit, il est éventuellement possible d'obtenir la délivrance 
en garantissant le transporteur contre la responsabilité qu'il 
risque d'encourir dans l'hypothèse où un endossataire du con
naissement ayant le droit de se faire délivrer la chose exer
cerait un recours. 

En conséquence, la possession d'un tel connaissement 
"à ordre" commande la délivrance des marchandises. 
Ce type courant, et traditionnel, de "connaissement" 
tombe dans le domaine de la Convention de Bruxelles 
de 1924, quelle que soit la manière dont on interprète 
la définition du "contrat de transport" posée à l'alinéa 
b de l'article premier. 

8. Certains problèmes d'interprétation se posent 
cependant car, dans certains ressorts, le contrat de trans
port peut être constaté par un "connaissement" dans 
lequel on précise l'identité du destinataire (par exemple, 
"Destinataire : William Buyer"). Sous l'empire d'un tel 
connaissement (souvent appelé "Straight Bill of Lading", 
ou "connaissement non négociable"), conformément 
aux clauses du document et à la législation applicable, 
un transporteur peut, en toute sécurité, délivrer les 
marchandises au destinataire désigné ("William Buyer", 
dans l'exemple ci-dessus) sans exiger la remise du 
document. Il s'ensuit que la possession d'un tel con
naissement "non négociable" ne commande pas la 
délivrance des marchandises et qu'en conséquence, selon 
un usage largement répandu (mais pas universel), un 
"straight bill of lading", ou "connaissement non négo
ciable", ne serait pas considéré comme "un document 
formant titre". 

9. On peut légitimement se demander si un contrat 
de transport constaté par "connaissement" de ce type 
est régi par la Convention de 1924. Le problème est 
compliqué par le fait que la pratique utilisée parfois 
comme équivalent d'un tel "straight bill of lading", ou 
"connaissement non négociable", un document portant 
une autre dénomination et intitulé, par exemple, "lettre 
de transport". D'autre part, sous l'empire de ces docu
ments, les droits respectifs des cessionnaires successifs 
et les obligations du transporteur à l'égard de ces ces
sionnaires dépendent des dispositions variables du con
trat et de la loi nationale. Ainsi, selon la loi française, 
un connaissement "non transférable" n'est pas régi par 
la Convention de Bruxelles e. Aux Etats-Unis, en re
vanche, certains documents dénommés "straight bills of 
lading" ont une valeur légaler. Compte tenu de l'exis
tence de cette disposition législative, il semble probable 
que les tribunaux américains estimeront que les 
"straight bills of lading" sont des "connaissements ou 
documents similaires formant titre" et qu'en consé
quence la Convention de Bruxelles s'appliquerait aux 
"straight bills of lading". On peut découvrir une autre 
source de difficultés dans le fait que, tandis que la plu
part des systèmes reconnaissent au connaissement reçu 
pour embarquement la qualité de document formant 
titre8, certains pays donnent en revanche du "document 
formant titre" une définition qui n'englobe pas le con
naissement "reçu pour expédition" 9. 

0 Rodière, vol. 2, Traité général de droit maritime, Paris, 
1969, par. 483, p. 113. 

•> 1916 Fédéral Bill of Lading Act, 49 USCA, 81 et suivants. 
s Voir, par exemple, Carver, Carriage of Goods by Sea, 

vol. 1, 12e édition; Londres, 1971, p. 219 (pour le point de vue 
britannique), et Rodière, vol. 2, Traité général de droit mari
time, par. 440 et 441, p. 57 et 58 (pour le point de vue fran
çais). 

9 Rodière relève ainsi que selon les codes grec, libanais et 
yougoslave, seul le connaissement embarqué est reconnu comme 
"document formant titre"; Rodière, vol. 2, Traité général de 
droit maritime, p. 58, note 3. La question de l'applicabilité 
avant le chargement (et, partant, la possibilité d'admettre le 

(Suite de la note p. suiv.) 
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10. On constate, en résumé, que le terme "connais
sement" est la source de graves imprécisions et d'un 
manque d'uniformité puisque son régime dans le cadre 
de la Convention de 1924 varie selon que le trans
porteur utilise le terme "connaissement" ou un mot 
équivalent employé dans la pratique et selon la mesure 
dans laquelle le document est qualifié par la loi locale 
de "connaissement" "négociable" ou "transférable", ou 
encore de "document formant titre". 

b) Sens de l'expression "tout document formant titre" 

11. Un auteur affirme qu' "aucun document formant 
titre similaire à un connaissement ne semble faire l'objet 
d'un usage général dans la pratique britannique en 
matière de transports maritimes" 1(l. Cependant, il est 
généralement admis en droit britannique que les con
naissements "reçu pour embarquement" relèvent du 
domaine de la Convention de 1924 " . On peut parvenir 
à ce résultat soit en considérant que le connaissement 
reçu pour embarquement est un "connaissement" au 
sens de la Convention de Bruxelles, soit en décidant qu'il 
est un "document similaire formant titre" " . 

12. La question de savoir quels autres types ou 
catégories de documents peuvent être considérés 
comme des "documents similaires formant titre"13 — si 
toutefois il en existe — est extrêmement controversée. 
Ainsi, on admet que la lettre de transport, qui est le 
document type utilisé pour constater un contrat de 
transport aérien de marchandises et qui est assez fré
quemment employée à l'occasion de transports mari
times de marchandises, n'est pas "transférable" et n'est 
pas un "document formant titre" 14. 

13. On peut douter qu'il y ait un rapport entre les 
deux parties du membre de phrase "connaissement ou 

(Suite de la note 9.) 
connaissement reçu pour embarquement au nombre des "con
naissements" visés par la Convention) semble avoir été résolue 
par le Groupe de travail à sa troisième session lorsqu'il a 
révisé l'alinéa e de l'article premier de la Convention de 1924 
afin que "transport de marchandises" couvre la période pendant 
laquelle les marchandises sont sous la garde du transporteur au 
port de chargement . . .". Rapport du Groupe de travail de la 
réglementation internationale des transports maritimes sur les 
travaux de sa troisième session, Genève, 31 janvier-11 février 
1972 ( A / C N . 9 / 6 3 ; Annuaire de la CNUDCl, vol. III : 1972, 
deuxième partie, IV) , par. 25, 1); voir également "Compila
tion", partie B (dans le présent volume, deuxième partie, III, 
1, annexe). 

10 Carver, vol. 1, p. 218, note 12. 
" T e t l e y , Marine Cargo Claims, Toronto et Londres, 1965, 

formule, à la page 2, la proposition générale selon laquelle la 
Convention de 1924 s'applique bien au connaissement reçu 
pour embarquement. Voir le même point de vue en droit 
britannique dans Carver, Carriage of Goods by Sea, vol. 1, p. 
219; et en droit français, voir Rodière, vol. 2, Traité général 
de droit maritime, par. 440, p. 57 et 58. 

12 Au sujet des imprécisions tenant au terme "connaisse
ment", voir l'exposé ci-dessus aux paragraphes 6 à 10. Pour 
l'opinion selon laquelle les connaissements "reçus pour embarque
ment" relèvent du domaine de la Convention de 1924 en tant 
que "document similaire formant titre", voir Scrutton, Charter-
Parties and Bills of Lading, p. 406. 

13 Selon Rodière (vol. 2, par. 491 à 495, p. 122 à 127), les 
ordres d'expédition établis par le chargeur et les delivery orders 
émis par le porteur d'un connaissement ne sont pas des docu
ments formant titre. 

14 Pour une étude détaillée des lettres de transport insistant 
sur le fait qu'elles ne sont pas transférables et n'ont pas la 
valeur de documents formant titre, par opposition aux connais
sements, voir McNair, The Law of the Air, 3 e éd., p. 182 et 
183. 

. . . tout document similaire formant titre". D'une part, 
on peut prétendre que les derniers mots ("tout docu
ment similaire formant titre") signifiaient dans l'esprit 
des auteurs que le domaine d'application de la Conven
tion de Bruxelles serait limité aux contrats constatés 
par des "documents formant titre". Mais, par ailleurs, 
on pourrait estimer que les auteurs pensaient que là 
Convention de 1924 s'appliquerait à tout "connaisse
ment" (qui, par hypothèse, est un document formant 
titre) et que l'expression "tout document similaire 
formant titre" n'a été introduite que pour éviter que des 
transporteurs émettent des documents qui rempliraient 
les fonctions essentielles du connaissement mais rece
vraient une autre dénomination 15. Quoi qu'il en soit, 
l'expression "document similaire formant titre" ne s'est 
pas révélée un moyen heureux d'assurer l'application 
de le Convention de 1924 aux moyens modernes dont 
on dispose pour constater le contrat de transport : let
tres de transport, cartes perforées, feuilles de sortie 
d'imprimantes ou autres produits de l'âge de l'électro
nique. 

c) Effet du défaut de délivrance d'un document 
14. A l'alinéa b de son article premier, la Conven

tion de 1924 parle de contrats de transport constatés 
par un "connaissement ou par tout autre document 
similaire formant titre". Le fait que l'on mentionne 
expressément que le contrat de transport doit être cons
taté par un document soulève des problèmes d'inter
prétation lorsque, pour des raisons diverses, l'on ne 
délivre pas ou l'on ne dispose pas de document16. 

15. Les paragraphes 3 et 7 de l'article 3 de la 
Convention de 1924 confèrent au chargeur le droit de 
demander qu'il lui soit délivré un connaissement por
tant certaines mentions déterminées. Bien que l'on 
puisse se demander, si l'on s'en tient à la lettre du texte, 
dans quelles mesures la Convention est applicable si un 
transporteur refuse illégalement de délivrer "un con
naissement ou tout autre document similaire formant 
titre", il ne semble pas que des tribunaux aient permis 
à un transporteur d'échapper à l'application de la Con
vention par le simple moyen de son refus illégal de 
délivrer un connaissement17. 

15 Sejersted, OM Haagreglerne (Konossementskonvensjonen), 
2e éd., Oslo, 1949, p. 32. On remarquera que l'expression "simi-
lar document of title" ("document similaire formant titre") est 
apparu pour la première fois dans le Canadian Water Carriage 
of Goods Act de 1910. 

18 On peut considérer que la Convention de 1924 s'applique 
à un contrat de transport donné si à un moment quelconque de 
son exécution le contrat de transport est "constaté par" un con
naissement ou tout autre document similaire formant titre, quand 
bien même le document est perdu ou détruit par la suite. L'alinéa 
2 de l'article 5 de la Convention de Varsovie (Convention pour 
l'unification de certaines règles relatives au transport aérien 
international, signée à Varsovie le 12 octobre 1929, Société des 
Nations, Recueil des Traités, vol. CXXXVII, p. 11) et l'article 
4 de la Convention CMR (Convention relative au contrat de 
transport international de marchandises par route, signée à 
Genève le 19 mai 1956, Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 399, p. 189) prévoient expressément l'une et l'autre que 
"l'absence, l'irrégularité ou la perte" du document en question 
sont sans effet quant à l'applicabilité de la Convention. 

17 II est difficile de soutenir que l'applicabilité de la Con
vention est déterminée directement par le refus de délivrer un 
connaissement ou un document similaire formant titre, étant 
donné que les dispositions des paragraphes 3 et 7 de l'article 3 
qui prévoient l'obligation de délivrer ce document ne sont 
applicables, selon une interprétation littérale de l'article 2, 
qu'à un "contrat de transport" répondant à la définition de 
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16. On se heurte à des questions plus complexes 
lorsque le chargeur a le droit de demander qu'il lui 
soit délivré un document mais s'abstient en fait de le 
faire et qu'en conséquence il n'est pas délivré de docu
ment. Pour certaines juridictions, la question essentielle 
est de savoir si le transporteur et le chargeur ont, ou 
n'ont pas, prévu qu'un connaissement serait délivré en 
temps opportun l s. Selon une autre opinion, il faut 
considérer les usages du commerce en question et se 
demander si dans l'intention des parties, "conformé
ment à l'usage en vigueur dans ce type de commerce, 
le chargeur aurait le droit de demander, à l'embarque-

, ment ou après l'embarquement, qu'il lui soit délivré un 
connaissement" et les "Règles s'appliqueraient à un tel 
contrat alors même qu'il ne serait pas effectivement de
mandé ni délivré de connaissement" 19. Selon la loi 
française de 1966 sur les contrats de transport mari
time, le chargeur a le droit de demander qu'un con
naissement lui soit délivré, mais la loi s'applique in
différemment, qu'une telle demande ait ou n'ait pas été 
effectivement formulée -°. Toutefois, les opinions et la 
législation nationale rapportées ci-dessus n'envisagent 
pas toutes les circonstances dans lesquelles il se peut 
que l'on ne délivre pas de document et rien ne garantit 
que les juridictions d'autres pays interpréteraient de la 
même manière l'alinéa b) de l'article premier de la 
Convention de Bruxelles. 

17. On estime généralement que la Convention ne 
s'applique pas aux contrats de transports qui doivent 
être constatés et prouvés selon l'usage par une lettre de 
transport ou par un simple reçu ou lorsque certaines 
dispositions relatives à l'expédition ou à la délivrance 
des marchandises ne sont enregistrées et transmises 
qu'au moyen d'un ordinateur et autres appareils élec
troniques -\ Le transport maritime de marchandises 
utilisant des documents autres que des connaissements 
traditionnels semble s'être développé considérablement 
au cours de ces dernières années. Cette modification 
de la pratique tient apparemment à plusieurs facteurs : 
le recours moins fréquent au crédit documentaire (let
tres de crédit) dans certains types de commerce; l'im-

l'alinéa b de l'article premier, qui se réfère lui-même à des 
contrats "constatés par" un connaissement ou un autre docu
ment similaire formant titre. 

1K Carver, Carriage of Goods By Sea, vol. 1, p. 202, citant 
Pyrene c. Scindia Navigation Co., 2 Q.B. 402, 420, et Anti-
costi Shipping Co„ c. Viateur St. Armand (1959) [Can Sup. 
Ct.] Lloyd's, vol. 1, Rep. 352 (dans cette dernière affaire, un 
connaissement avait été effectivement établi bien qu'il n'eût pas 
été délivré). On trouvera la même opinion dans Tetley, 
Marine Cargo Claims, p. 4 et 5, mais avec cette réserve qu'il 
faut que le transporteur ait effectivement reçu les marchan
dises. De la même manière, on considère que le Carriage of 
Goods by Sea Act des Etats-Unis s'applique lorsque les parties 
ont prévu de délivrer un connaissement bien qu'il n'en ait pas 
été effectivement délivré un. Voir Krawill Machinery Co., c. 
Robert C. Herd and Co., 145 F, Supp. 554, 561 (1956). 

19 Scrutton, Charter-Parties and Bills of Lading, p. 405. 
L'auteur soutient plus loin que l'article 6 de la Convention de 
1924 s'applique à des cas où normalement les usages du com
merce en question exigeraient un connaissement. Ibid., p. 406. 

20 Rodière, vol. 2, Traité général de droit maritime, par. 392, 
p. 14. 

" A/CN.9 /WG.3 (V)/WP.9, un mémoire soumis par la 
délégation norvégienne à la cinquième session du Groupe de 
travail de la réglementation internationale des transports mari
times souligne la tendance récente à n'utiliser pour certains 
transports que de simples reçus comparables à des lettres de 
transport, des systèmes de traitement automatique de l'informa
tion ou même aucun document du tout. 

portance prise par le transport maritime de marchan
dises en conteneurs normalisés; et l'emploi accru de 
l'ordinateur et du traitement électronique de l'informa
tion 23. 

18. Afin d'éliminer les difficultés que soulève l'em
ploi du mot "connaissement" et de l'expression "docu
ment formant titre", le Groupe de travail souhaitera 
peut-être envisager la révision de l'alinéa b) de l'article 
premier de la Convention de Bruxelles (voir plus loin, 
partie D) . 

3) Exceptions à l'application de la Convention 
prévues dans la Convention de Bruxelles de 1924 

a) Chartes-parties 

19. La Convention de Bruxelles de 1924 exclut les 
chartes-parties de son domaine d'application. Le 
deuxième alinéa de l'article 5 déclare notamment : 

"Aucune disposition de la présente Convention ne 
s'applique aux chartes-parties; mais si des connaisse
ments sont émis dans le cas d'un navire sous l'empire 
d'un charte-partie, ils sont soumis aux termes de la 
présente Convention.. ." 

^ 20. Il n'existe pas de convention internationale qui 
définisse la charte-partie ou réglemente l'accord dont la 
charte-partie fait foi. Les types d'accords qui sont cons
tatés par des chartes-parties et qui sont le plus couram
ment conclus sont définis dans la législation de certains 
Etats=3 et dans la jurisprudence d'autres Etats. 

21. Selon le droit national et la pratique commer
ciale, la charte-partie constate normalement un contrat 
passé entre le propriétaire du navire et un affréteur en 
vue de mettre le navire — en totalité ou en partie— à 
la disposition de l'affréteur. La charte-partie propre
ment dite ne constitue pas un reçu de marchandises et 
n'est pas non plus un document formant titre conférant 
des droits sur les marchandises. Une charte-partie peut 
être établie pour d'autres buts que le transport des 
marchandises (par exemple, le transport de passagers 
ou le remorquage ou le sauvetage) "\ La charte-partie 
"coque nue" constate un accord par lequel le navire 
lui-même et la responsabilité de sa gestion et de sa 
direction sont confiés pour un certain temps à l'affré
teur. En revanche, les chartes-parties à temps et au 
voyage ont pour but d'assurer l'exploitation d'un navire 
pour une durée déterminée, pour un voyage déterminé 
ou pour un ensemble de voyages; le fréteur reste parfois 
responsable de la direction et de la gestion du navire. 

22. Il n'existe pas de normes internationales dans 
le domaine de la responsabilité du propriétaire du na
vire. Pour certains auteurs, les chartes-parties ont 
échappé à toute réglementation parce que "l'on a pensé, 
apparemment, que le pouvoir de négociation des affré
teurs et celui des propriétaires s'équilibrent suffisam
ment et que l'on peut donc leur laisser toute liberté de 
contracter" 25. 

22 Selvig, Konnossement og Remburs, Gôteborg, 1970; voir 
également A/CN.9/WG.3 (V)/WP.9, par. 6. 

'-•' La loi française du 18 juin 1966 sur les contrats d'affrète
ment et de transport maritimes définit le contrat d'affrètement 
et les différents types d'affrètement. 

24 Carver, Carriage by Sea, vol. 1, p. 263. 
25 Gilmore and Black, p. 175. 
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b) Exception concernant certains transports non 
commerciaux : Article 6 de là Convention de 
Bruxelles de 1924 

23. Le texte de l'article 6 de la Convention de 
Bruxelles de 1924 est le suivant : 

"Article 6 

"Nonobstant les dispositions des articles précé
dents, un transporteur, capitaine ou agent du trans
porteur et un chargeur seront libres, pour des mar
chandises déterminées, quelles qu'elles soient, de 
passer un contrat quelconque avec des conditions 
quelconques concernant la responsabilité et les obli
gations du transporteur pour ces marchandises, ainsi 
que les droits et exonérations du transporteur au 
sujet de ces mêmes marchandises, ou concernant ses 
obligations quant à l'état de navigabilité du navire 
dans la mesure où cette stipulation n'est pas con
traire à l'ordre public, ou concernant les soins ou la 
diligence de ses préposés ou agents quant au charge
ment, à la manutention, à l'arrimage, au transport, à 
la garde, aux soins et au déchargement des marchan
dises transportées par mer, pourvu qu'en ce cas au
cun connaissement n'ait été ou ne soit émis et que les 
conditions de l'accord intervenu soient insérées dans 
un récépissé qui sera un document non négociable et 
portera mention de ce caractère. 

"Toute convention ainsi conclue aura plein effet 
légal. 

"Il est toutefois convenu que cet article ne s'appli
quera pas aux cargaisons commerciales ordinaires, 
faites au cours d'opérations commerciales ordinaires, 
mais seulement à d'autres chargements où le carac
tère et la condition des biens à transporter et les 
circonstances, les termes et les conditions auxquels le 
transport doit se faire sont de nature à justifier une 
convention spéciale." 

24. Selon l'article 6 de la Convention de Bruxelles 
de 1924, pour qu'un contrat de transport de marchan
dises échappe au domaine d'application de la Conven
tion, il faut que le transport réponde à un ensemble de 
caractéristiques prévues audit article -°. L'interprétation 
d'expressions telles que "marchandises déterminées" et 
"cargaisons commerciales ordinaires, faites au cours 
d'opérations commerciales ordinaires", a soulevé des 
problèmes. Cet article ne semble pas être fréquemment 
invoqué, peut-être, précisément, à cause de certaines 
difficultés d'interprétation. Néanmoins, l'article 6 permet 
aux transporteurs, dans certaines circonstances, de 
passer des contrats de transport de marchandises qui 
échappent aux règles obligatoires de la Convention de 
Bruxelles de 1924. On remarquera l'importance fonda
mentale qui est donnée au fait qu'il n'a pas été ou qu'il 
n'est pas émis de connaissement et qu'il a été ou qu'il 
est émis un récépissé non négociable portant mention 
de ce caractère. 

26 Les conditions de l'article 6 se résument de la manière 
suivante : "a) il doit être délivré un récépissé non négociable; 
b) il doit s'agir d'un transport de marchandises déterminées; 
et c) il ne doit pas s'agir d'un transport de cargaisons com
merciales ordinaires". Tetley, Marine Cargo Claims, p. 6 
(1965). 

C. — DISPOSITIONS PERTINENTES 
D'AUTRES CONVENTIONS EN MATIÈRE DE TRANSPORTS 

1) Transport par chemin de fer : 
Convention CM (1970) 27 

25. Articles premier (par. 1), 6 (par. 1), 8 (par. 
1) et 16 (par. 1) ' : 

Article premier {par. 1) 
"La présente Convention s'applique, sous réserve 

des exceptions prévues aux paragraphes suivants, à 
tous les envois de marchandises remis au transport 
avec une lettre de voiture directe établie pour un 
parcours empruntant les territoires d'au moins deux 
des Etats contractants et comprenant exclusivement 
des lignes inscrites sur la liste dressée conformément 
à l'article 59." 

Article6> (par. 1) 
"L'expéditeur doit présenter pour toute expédition 

soumise à la présente Convention une lettre de voi
ture dûment remplie." 

Article 8 (par. 1) 
"Le contrat de transport est conclu dès que le 

chemin de fer expéditeur a accepté au transport la 
marchandise accompagnée de la lettre de voiture. 
L'acceptation est constatée par l'apposition sur la 
lettre de voiture du timbre de la gare expéditrice, 
portant la date de l'acceptation." 

Article 16 (par. 1) 
"Le chemin de fer est tenu de livrer au destina

taire, à la gare destinataire, la lettre de voiture et la 
marchandise, contre décharge et contre paiement des 
créances du chemin de fer mises à la charge du 
destinataire." 

2) Transport aérien : 
Convention de Varsovie (1929) -s 

26. Articles premier (par. 1), 5 et 9 : 

Article premier (par. 1) 
"La présente Convention s'applique à tout trans

port international de personnes, bagages ou mar
chandises, effectué par aéronef contre rémunération. 
Elle s'applique également aux transports gratuits 
effectués par aéronef par une entreprise de trans
ports aériens." 

Article 5 
" 1 . Tout transporteur de marchandises a le droit 

de demander à l'expéditeur l'établissement et la 
remise d'un titre appelé : "lettre de transport aérien"; 

27 Convention internationale concernant le transport des 
marchandises par chemin de fer, signée à Berne le 7 février 
1970. Le paragraphe 1 de l'article premier, le paragraphe 1 de 
l'article 8 et le paragraphe 1 de l'article 16 ont essentiellement 
la même forme dans les Conventions CIM de 1961 et 1952. 

28 Convention pour l'unification de certaines règles relatives 
au transport aérien international, signée à Varsovie le 12 
octobre 1929; Société des Nations, Recueil des Traités, vol. 
CXXXVII, p. 11. Le Protocole de La Haye, de 1955, portant 
modification des Conventions de Varsovie, a laissé les articles 
premier (par. 1,5 et 9 inchangés pour l'essentiel). Dans le texte 
anglais du Protocole, l'expression "air waybill" remplace l'ex
pression "air consignment note" ("lettre de transport aérien"). 
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tout expéditeur a le droit de demander au transpor
teur l'acceptation de ce document. 

"2. Toutefois, l'absence, l'irrégularité ou la 
perte de ce titre n'affecte ni l'existence ni la validité 
du contrat de transport, qui n'en sera pas moins sou
mis aux règles de la présente Convention, sous ré
serve des dispositions de l'article 9." 

Article 9 
"Si le transporteur accepte des marchandises sans 

qu'il ait été établi une lettre de transport aérien, ou 
si celle-ci ne contient pas toutes les mentions indi
quées par l'article 8 [a à i inclusivement et q], le 
transporteur n'aura pas le droit de se prévaloir des 
dispositions de cette convention qui excluent ou 
limitent sa responsabilité 29." 

3) Transport par route : 
Convention CMR (1956)so 

27. Articles premier (par. 1) et 4 : 
Article premier (par. 1) 

"La présente Convention s'applique à tout contrat 
de transport de marchandises par route à titre 
onéreux au moyen de véhicules, lorsque le lieu de 
la prise en charge de la marchandise et le lieu prévu 
pour la livraison, tels qu'ils sont indiqués au contrat, 
sont situés dans deux pays différents..." 

Article 4 
"Le contrat de transport est constaté par une lettre 

de voiture. L'absence, l'irrégularité ou la perte de la 
lettre de voiture n'affectent ni l'existence ni la validité 
du contrat de transport, qui reste soumis aux disposi
tions de la présente Convention." 

D. — DIFFÉRENTES MÉTHODES UTILISABLES POUR 
DÉLIMITER LE DOMAINE D'APPLICATION DE LA 
CONVENTION 

1) Possibilité de mentionner d'autres types de docu
ments permettant de délimiter le domaine d'appli
cation 

28. Dans la Convention de Bruxelles de 1924, 
comme on l'a fait observer, on se fonde sur le critère 
de la délivrance de certains types de documents pour 
délimiter le domaine d'application du texte. On a exposé 
plus haut à quelles difficultés on se heurte lorsqu'on 
utilise cette méthode (par. 4 à 17). 

29. On pourrait pallier les difficultés et les insuffi
sances qui caractérisent la formule actuellement retenue 
en énumérant d'autres types de documents qui sont 
utilisés par la pratique contemporaine ou qui pourraient 
être utilisés dans l'avenir et qui devraient relever du 
domaine de la Convention. On pourrait ainsi faire 

?9 Le Protocole de La Haye a modifié l'article 9, dont le 
texte est désormais le suivant : "Si, du consentement du trans
porteur, des marchandises sont embarquées à bord de l'aéronef 
sans qu'une lettre de transport aérien ait été établie ou si 
celle-ci ne comporte pas l'avis prescrit à l'article 8, alinéa c, le 
transporteur n'aura pas le droit de se prévaloir des disposi
tions de l'article 22, alinéa 2." [Sur la limitation de la respon
sabilité du transporteur.] 

3« Convention relative au contrat de transport international 
de marchandises par route, signé à Genève le 19 mai 1956, 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 399, p. 189. 

figurer des documents tels que les lettres de transport 
sur la liste de documents dont la délivrance rendrait la 
Convention applicable au contrat de transport. Toute
fois, cette méthode ajouterait sans doute à la complexité 
de la Convention et aux difficultés qu'elle soulève. En 
outre, il est toujours possible de modifier l'intitulé de 
documents pour échapper à l'application de la Con
vention. Insister sur le type de documents délivrés 
(et non sur le contrat de transport) entraînerait donc 
vraisemblablement des difficultés de rédaction et risque
rait de limiter indûment la portée de la Convention. 
On constaterait sans doute des lacunes dans l'applica
tion de la Convention et il faudrait de nouveau intro
duire des dispositions supplémentaires pour les combler. 
Il faudrait, par exemple, ajouter une clause à la Con
vention pour prévoir qu'elle s'applique lorsqu'un docu
ment du type prévu dans la Convention est habituelle
ment délivré dans le cadre du contrat de transport en 
question, mais qu'il n'en est pas effectivement délivré. 
On pourrait également être amené à ajouter dans la 
Convention une clause qui traiterait de la question de 
l'absence ou de l'irrégularité d'un document requis. Il 
pourrait également être nécessaire d'introduire une 
nouvelle disposition pour remplir une lacune dans la 
portée de la Convention lorsque la preuve du contrat 
de transport est simplement enregistrée par un ordina
teur ou un autre système de traitement électronique. 

30. En résumé, s'en tenir essentiellement au type 
de document exigerait que l'on établisse un ensemble 
de dispositions complexes qui ferait très vraisemblable
ment apparaître une multitude de nouveaux problèmes 
d'interprétation 31. 

2) Domaine d'application englobant tous les contrats 
de transport de marchandises par mer 

31. On peut, au lieu de tenter d'établir une liste de 
documents dont la délivrance détermine l'application 
de la Convention, s'en tenir à la conception selon 
laquelle la Convention est applicable (sous réserve de 
certaines exceptions expressément prévues) à tout 
contrat de transport de marchandises par mer. Selon 
cette conception, que l'on rencontre dans les réponses 
d'un certain nombre de gouvernements32, les docu-

31 Dans leurs réponses, certains Etats se déclarent satisfaits 
de l'énoncé actuel de la règle concernant le domaine d'applica
tion de la Convention. Dans sa réponse, l'URSS indique que 
"les dispositions de l'alinéa b de l'article premier de la Con
vention de Bruxelles de 1924 sur les connaissements selon 
lesquelles la Convention s'applique en cas de transport constaté 
par un connaissement ou par tout document similaire n'entraî
nent aucune difficulté pratique". Dans sa réponse, la Confé
rence maritime internationale et baltique (BIMCO) déclare 
qu'il semble n'exister aucune "raison valable d'imposer des 
règles strictes qui s'appliqueraient à des documents non établis 
dans les formes ou au transport effectué en l'absence.de tout 
document, alors qu'il est parfaitement évident, sous l'empire du 
système actuel, que tout chargeur peut, s'il le désire, demander 
qu'il lui soit délivré un connaissement ordinaire." Dans sa 
réponse, l'Office central des transports internationaux par 
chemin de fer indique que le contenu actuel de l'alinéa b de 
l'article premier est satisfaisant; on pourrait cependant prévoir 
l'application de la Convention à certains cas dans lesquels il 
n'existe pas de documents constatant le contrat de transport 
dès lors que l'on peut facilement s'assurer des termes du con
trat par quelque autre moyen. 

32 II s'agit de l'Australie, de la France, de la Norvège, des 
Etats-Unis et de la Belgique. Dans sa réponse, l'Australie a 
déclaré qu'elle "souhaiterait que les règles de La Haye s'appli-

(Suite de la note p. suiv.) 
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ments éventuellement délivrés prouveraient l'existence 
d'un contrat de transport et la teneur de l'accord, mais 
le type de document ou l'absence de tout document 
n'auraient aucun effet quant à l'applicabilité de la Con
vention au contrat de transport. Cette conception de la 
définition du domaine d'application de la Convention 
n'interdirait pas que l'on introduise une disposition 
prévoyant que le chargeur peut demander des docu
ments particuliers et poser des conditions quant à leur 
contenua3. On ménagerait certaines exceptions à 
l'application de la Convention; deux de ces exceptions, 
qui figurent actuellement dans la Convention de 
Bruxelles, concerneraient, l'une, les chartes-parties 
(deuxième paragraphe de l'article 5) et, l'autre, certains 
types particuliers d'accords conclus en vue de trans
ports non commerciaux ou du transport de marchan
dises d'un type particulier (art. 6). Dans ces cas, et 
dans tout autre cas que le Groupe de travail déciderait 
d'ajouter, la Convention ne s'appliquerait pas au 
contrat de transport. Le Groupe de travail pourrait 
examiner ces questions en se demandant s'il est souhai
table de conserver l'article 6 ou toute autre formule qui 
pourrait éventuellement être étudiée M. 

(Suite de la\note 32.) 
quent automatiquement sans que l'on ait à rechercher si les 
termes du contrat de transport sont constatés dans un docu
ment." De même, la Norvège se réfère dans sa réponse au 
mémorandum norvégien (A/CN.9/WG.III/WP.9, par. 6 et 7) 
et indique que, conformément aux vues exprimées dans ce 
document, le Gouvernement norvégien "pense que la nouvelle 
loi internationale sur le transport de marchandises par mer ne 
devrait pas seulement s'appliquer lorsque le contrat de trans
port est constaté par un connaissement ou une lettre de trans
port ou un autre document de transport non négociable, mais 
également lorsque les parties n'ont délivré aucun document. 
En d'autres termes, la nouvelle loi internationale devrait en 
principe s'appliquer à tout contrat de transport de marchandises 
par mer." Dans sa réponse, la France déclare qu'en droit 
français la loi s'applique en cas de transport maritime, quel 
que soit le type de document délivré et même en l'absence de 
tout document. Le Gouvernement français pense qu'il est 
souhaitable d'adopter une solution semblable sur le plan inter
national; ainsi, la Convention ne serait plus centrée sur les 
règles relatives aux connaissements, mais sur le contrat de 
transport maritime. De la même manière, l'Institut international 
pour l'unification du droit privé (UNIDROiT) déclare dans sa 
réponse que l'applicabilité de la Convention ne devrait pas 
dépendre de la délivrance d'un document particulier; la Con
vention devrait être applicable même lorsque aucun document 
n'a été délivré. A cet égard, l'UNIDROIT se réfère dans sa 
réponse à la Convention CMR, qui est applicable même en 
cas "d'absence, d'irrégularité ou de perte" de la lettre de trans
port (art. 4). Dans sa réponse, l'Union internationale d'assu
rances transports (IUMI) indique qu'un bon nombre de ses 
membres "suggèrent que tous les transports — sauf les transports 
effectués en vertu de chartes-parties — soient soumis à la 
Convention sans que l'on ait à se demander si un connaissement 
ou autre document a ou n'a pas été délivré". La IUMI ajoute 
cependant que d'autres membres se montrent plus prudents et 
recommandent que l'expression "tout document similaire for
mant titre" . . . soit définie de manière précise, comme c'est 
le cas dans la section 1, 4), du United Kingdom Aci, de 
1889...". , , 

33 Cette conception est semblable à celle qui est adoptée en 
droit français. La loi française du 18 juin 1966 sur les contrats 
d'affrètement et de transport maritimes prévoit (en son arti
cle 15) que la loi est applicable à tout contrat de transport de 
marchandises par mer. Selon l'article 18, le transporteur doit, 
sur la demande du chargeur, lui délivrer un connaissement. 

3i Dans sa réponse, le Gouvernement du Royaume-Uni fait 
observer qu'il existe des cas dans lesquels les deux parties 
peuvent préférer ne pas appliquer la Convention. Ces cas seraient 
les suivants : "a) lorsqu'il s'agit d'un transport de marchandises 
n'ayant pas de valeur marchande mais une valeur qui pourrait 
être difficile à déterminer; b) lorsqu'on utilise des modes 

32. On lira ci-dessous le texte d'un projet de 
disposition dans lequel figureraient les éléments essen
tiels de cette conception large du domaine d'application 
de la Convention : . . 

Projet de proposition 
1. "Contrat de transport" s'applique à tout 

contrat de transport de marchandises par mer. 

Variante A 
2. Les dispositions de la présente Convention ne 

s'appliquent pas aux chartes-parties; toutefois, s'il 
est délivré un [connaissement, une lettre de transport 
ou tout autre] document constatant un contrat de 
transport dans le cas d'un navire sous l'empire d'une 
charte-partie, ce document doit satisfaire aux 
exigences de la présente Convention. 

Variante B 
2. Les dispositions de la présente convention ne 

s'appliquent pas au transport effectué sous l'empire 
d'une charte-partie aux termes de laquelle un navire 
ou la totalité ou [la plus grande partie] [une partie 
substantielle] des facultés d'un navire sont [louées] 
pour une durée [déterminée] ou pour un voyage 
précis. Toutefois, s'il est délivré un [connaissement, 
une lettre de transport ou tout autre] document 
constatant un contrat de transport 'de marchandises 
par mer dans le cas d'un navire sous l'empire d'une 
charte-partie, ce document doit satisfaire aux 
exigences de la présente Convention. 
33. Le paragraphe 1 du projet de proposition 

répond à la même conception et est rédigé dans les 
mêmes termes que la Convention relative au contrat 
de transport international de marchandises par route 
et que la Convention pour l'unification de certaines 
règles relatives au transport de passagers par mer 3 \ 
Si l'on adopte une telle formule, il devient superflu : 
1 ) de préciser et de définir divers types de documents 
dont la délivrance commande l'application de la con-

d'emballage expérimentaux (comme, par exemple, un 
mode de réfrigération récemment introduit pour des transports 
de viande au départ de la Nouvelle-Zélande); c) lorsque les 
caractères physiques de la cargaison rendent l'application des 
règles de La Haye inopportune (ainsi, dans le cas qui s'est 
présenté récemment d'un transport de marchandises extrême
ment diverses qui avaient été adjugées par un conseil des prises. 
Le coût de l'inventaire des marchandises, qui aurait permis de 
les recenser et de délivrer un connaissement, aurait été hors de 
proportion avec la valeur des marchandises mêmes. Il a donc 
été convenu qu'elles voyageraient aux risques du propriétaire 
des marchandises)." Dans sa réponse, le Royaume-Uni souligne 
que ces cas particuliers sont prévus par l'article 6 des règles de 
La Haye dans leur forme actuelle. Le Royaume-Uni formule 
ensuite la proposition suivante : "1) Les présentes règles 
s'appliquent à tout contrat de transport de marchandises par 
mer lorsqu'il est délivré un connaissement ou document simi
laire formant titre. 2) Les présentes règles s'appliquent à tout 
autre contrat de transport de marchandises par mer, sauf 
accord contraire exprès entre les parties et insertion d'une 
déclaration en ce sens dans le document constatant le contrat 
de transport. 3) Les présentes règles ne s'appliquent pas aux 
chartes-parties." 

35 Paragraphe 1 de l'article premier de la Convention rela
tive au contrat de transport international de marchandises par 
route, 1956 (CMR); alinéa b) de l'article premier de la Con
vention internationale pour l'unification de certaines règles 
relatives au transport de passagers par mer, Convention sur le 
droit maritime, Ministère des affaires étrangères et du commerce 
extérieur de Belgique, Service des traités, 1.V.1968, p. 79. 
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vention; 2) de traiter expressément de cas dans 
lesquels les parties utilisent de ,nouveaux types de 
documents pour constater le contrat; et 3 ) de traiter 
expressément des cas dans lesquels il n'existe aucun 
document pour diverses raisons détérminables3e. Il 
semble que cette méthode permettrait de réduire les 
difficultés et les insuffisances inhérentes à la conception 
qui prévaut dans la Convention de 1924 et de pro
gresser vers le but de la Convention, qui est d'instituer 
des normes minima obligatoires en ce qui concerne la 
responsabilité du transporteur en cas de transport de 
marchandises par mer. 

34. Le texte se référant au "contrat", on pourrait 
se demander si la définition qui en est donnée rendrait 
la Convention applicable aux contrats "quantum" ou 
"selon la démande" ("requirements") ou à d'autres 
contrats par lesquels le transporteur s'engage à trans
porter dans l'avenir des marchandises pour le char
geur 3T. On se souviendra à cet égard que la version 
révisée de l'alinéa a de l'article premier de la Conven
tion prévoit que : "i) "transport de marchandises" 
couvre la période pendant laquelle les marchandises 
sont sous la garde du transporteur au port de charge
ment, pendant le transport et au port de décharge
ment" 3?,,' Ces textes sembleraient limiter le domaine 
d'application de la Convention aux accords passés en 
vue ' du transport de marchandises déterminées à la 
suite de contrats "quantum", "selon la demande" ou 
autres contrats, semblables. 

35. Le paragraphe 1 se réfère à "tout contrat de 
transport de marchandises par mer". On utilise les mots 
"par mer" afin d'exclure l'application de la Convention 
au contrat de transport de, marchandises par les voies 
navigables intérieures. Cette référence peut suffire à 
limiter le domaine d'application de la Convention au 
transport par mer 39. 

3<i Lorsqu'il étudiera le domaine d'application de la Conven
tion, le Groupe de travail voudra peut-être aussi examiner s'il 
convient de prendre des dispositions expresses pour introduire 
dans la convention un article qui régirait les utilisations du 
traitement automatique de l'information en matière de trans
port de marchandises. A cet égard, dans la réponse à la note 
verbale de mai 1973, les États-Unis déclarent que "l'on pense 
qu'il conviendrait d'étendre la portée de la Convention aux divers 
types de documents non établis dans les formes actuellement 
utilisés en matière de transport maritime. En ce qui concerne 
les transports pour lesquels aucun document n'est en fait délivré 
parce que l'opération est enregistrée sur ordinateur, les exi
gences actuelles constituent une complication superflue." Dans 
sa réponse, l'Institut international pour l'unification du droit 
privé insiste également sur l'utilisation croissante des systèmes 
de traitement électronique et automatique de l'information en 
matière de, transport de marchandises par mer. 

3* Dans sa réponse, la Norvège indique que "la Convention 
devrait réserver le même traitement aux contrats prévoyant le 
transport répété d'une certaine quantité de marchandises (con
trats "quantum") qu'aux chartes-parties". Dans sa réponse, le 
Comité maritime international (CMI) signale que son sous-
comité international considère à cet égard qu'"un régime obliga
toire ne convient pas en cas d'affrètement à temps, de contrats 
au volume, de contrats portant sur des voyages consécutifs et 
d'affrètements au voyage". On pourrait faire figurer dans une 
telle liste les "accord généraux de location portant sur cer
taines périodes". 

38 Groupe de travail, rapport sur la troisième session 
(A/CN.9/63; Annuaire de la CNUDCI, vol. III : 1973, 
deuxième partie, IV), par. 14. 

39 Dans la deuxième partie du présent rapport, consacrée au 
domaine d'application "géographique" de la Convention, on 
présente deux projets de propositions (par. 21 et 26) qui, si 
l'on retient les termes placés entre crochets, rendraient la Con-

36. On présente au paragraphe 2 du projet de 
proposition deux variantes sur la question de l'exclu
sion des chartes-parties du domaine d'application de la 
Convention40. La variante A reprend le texte de 
l'article 5 de la Convention de Bruxelles de 1924. On 
conserve le texte de l'article 5 en considérant qu'il est 
possible, dans la pratique, de distinguer les chartes-
parties des contrats régis par la Convention et que les 
problèmes d'interprétation qui se poseraient éventuelle
ment dans des cas limites peuvent être résolus par les 
tribunaux nationaux. Certaines expressions figurent 
entre crochets parce que l'on pourrait estimer sou
haitable de tenir compte de la délivrance de documents 
autres que des connaissements émis en vertu d'une 
charte-partie (voir plus haut, par. 11 à 18). 

37. La variante B répond à la conception que les 
Etats-Unis ont proposée dans leur réponse41. Elle a 
pour objet de fournir une définition générale de la 
charte-partie pour permettre de distinguer plus claire
ment ces contrats des contrats de transport de 
marchandises relevant de la Convention. 

38. Le terme "connaissement" n'apparaît pas 
seulement dans les articles examinés dans le troisième 
rapport du Secrétaire général, mais également dans les 
articles de la Convention suivants : article 3 (par. 3, 
4 et 7), article 4 (par. 5) et article 5 (premier para
graphe). Ces articles portent sur des questions qui 
n'ont pas de rapport avec les problèmes soulevés par le 
domaine d'application de la Convention dont traite la 
présente étude. Il importera, toutefois, que le Groupe 
de travail tienne compte des mesures qu'il prend à 
l'égard de l'alinéa, b de l'article premier lorsqu'il 
traitera des difficultés que soulèvent les articles nou
veaux dont il est question ci-dessus. 

vention applicable à un "contrat de transport". Si le Groupe de 
travail adopte ces termes placés entre crochets, faisant men
tion du "contrat de transport", la définition de l'expression 
"contrat de transport", qui figure dans le projet de proposition 
exposé plus haut (par. 32, ci-dessus), devrait suffire à limiter Je 
domaine d'application de la Convention aux transports "par 
mer". En revanche, si le Groupe de travail n'adopte pas, dans la 
définition du domaine d'application "géographique", la référence 
placée entre crochets au "contrat de • transport", il sera peut-
être nécessaire d'indiquer à un autre endroit que la Conven
tion s'applique aux transports "par mer". Voir, par exemple, 
l'alinéa e de l'article premier tel qu'il a été adopté par le 
Groupe de travail : "Compilation", Partie B; Groupe de 
travail, rapport sur la troisième session, par. 14 1). 

4,1 Les Etats ci-après se sont déclarés favorables au maintien 
de l'exclusion des chartes-parties du domaine d'application de 
la Convention : Etats-Unis, Norvège et Royaume-Uni. Dans sa 
réponse, le Gouvernement belge estime que la question de 
savoir s'il convient d'inclure les chartes-parties dans le do
maine d'application de la Convention ne devrait pas être réglée 
tant que l'on n'aura pas rédigé de disposition régissant le trans
port de marchandises en cas de transport effectué autrement 
que par un navire affrété en totalité ou en partie, 

41 Le proposition des Etats-Unis est la suivante : "Le trans
port de marchandises régi par la présente Convention ne com
prend pas le transport effectué sous l'empire d'une charte-partie 
selon laquelle la totalité des facultés ou une partie très impor
tante des facultés du navire est utilisée pour une durée déter^ 
minée ou pour un voyage particulier. Toutefois, la présente 
Convention s'applique au transport de marchandises pour 
lequel le navire est sous l'empire d'une charte-partie toutes les 
fois qu'un connaissement ou document similaire délivré sous 
l'empire ou à la suite d'une charte-partie régit les relations 
entre le transporteur et le porteur dudit document." 
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QUATRIÈME PARTIE : ÉLIMINATION DES CLAUSES FRAPPÉES 
DE NULLITÉ DANS LES CONNAISSEMENTS 

À. — INTRODUCTION 

1. La sixième partie du deuxième rapport du 
Secrétaire général est consacrée à l'analyse des pro
blèmes fondamentaux que posent les clauses frappées 
de nullité et à l'examen de quatre solutions, qui ne 
s'excluent d'ailleurs pas nécessairement (par. 7), visant 
à éliminer dans les connaissements certaines clauses 
qui sont habituellement considérées comme frappées 
de nullité en vertu du paragraphe 8 de l'article 3 de la 
Convention de Bruxelles \ Les thèses déjà exposées ne 
seront pas répétées dans le présent rapport qui complé
tera le rapport précédent en proposant diverses 
variantes. 

2. Il n'est pas inutile de rappeler, pour l'examen 
des diverses propositions énoncées ci-après, que l'inclu
sion dans les connaissements de clauses frappées de 
nullité a constitué, pour les propriétaires de la 
marchandise, une source d'incertitude quant à leurs 
droits et obligations. L'élimination de ces clauses 
"serait une bonne chose pour le commerce car : a) 
elles induisent en erreur les chargeurs et peuvent 
leur faire abandonner des réclamations parfaitement 
valables; b) elles servent de prétexte pour différer le 
règlement de réclamations qui pourraient être rapide
ment réglées; et c) elles sont des occasions de procès 
inutiles" 2. 

B. — FORMULATION! CLAIRE ET EXPLICITE 
DES DISPOSITIONS OBLIGATOIRES DE LA CONVENTION 

3. Ainsi qu'il a été noté dans le deuxième rapport 
du Secrétaire général, il est possible de réduire l'effet 
des clauses frappées de nullité dans les connaissements 
et d'éliminer en partie les incertitudes et les procès en 
formulant de manière explicite les dispositions obliga
toires de la Convention; il s'agit d'ailleurs là d'une des 
principales tâches du Groupe de travail. A cet égard, 
le Groupe de travail voudra peut-être examiner le 
paragraphe 8 de l'article 3, qui est ainsi conçu : 

"Toute clause, convention ou accord dans un con
trat de transport exonérant le transporteur ou le 
navire de responsabilité pour perte ou dommage con
cernant des marchandises provenant de négligence, 
faute ou manquement aux devoirs ou obligations 
édictés dans cet article ou atténuant cette respon
sabilité autrement que ne le prescrit la présente Con
vention, sera nulle, non avenue et sans effet. Une 
clause cédant le bénéfice de l'assurance au trans
porteur ou toute clause semblable sera considérée 
comme exonérant le transporteur de sa respon
sabilité." 
4. Il s'agit là d'une disposition très importante de la 

Convention encore que des questions aient été soulevées 

1 Dans sa réponse au questionnaire du Secrétariat de juillet 
1972, la Norvège a proposé une cinquième solution possible en 
estimant "que les problèmes en cause devaient être sérieuse
ment étudiés par les diverses organisations qui s'occupent de 
normaliser les documents de transport relatifs au transport 
maritime de marchandises. 

2 Rapport du Secrétariat de la CNUCED sur les connaisse
ments (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.72.II.D.2), par. 295. 

quant au sens précis qu'il fallait attacher à ses termes 
dans certaines situations. C'est ainsi qu'il a été dit que 
le paragraphe 8 de l'article 3 tel qu'il est actuellement 
formulé offre "une interprétation trop restrictive" étant 
donné qu'il concerne "les règles de responsabilité seule
ment". Aussi a-t-il été suggéré que la Convention 
"devrait comporter une disposition générale sur, la 
nullité dans les connaissements de clauses dérogeant 
directement ou indirectement aux dispositions de la 
Convention3". 

5. Le Groupe de travail voudra peut-être examiner 
s'il convient de prévoir une disposition qui donnerait 
effet à cette suggestion tout en contribuant par ailleurs à 
clarifier certaines autres questions que pose la présente 
formulation. Cette disposition pourrait être ainsi con
çue : 

Projet de proposition A * 
"1. Toute clause ou stipulation du [connaisse

ment] [contrat de transport] est nulle et non avenue 
dans la mesure où elle déroge aux dispositions de la 
présente Convention. La nullité de ladite clause ou 
stipulation n'affecte pas la validité des autres disposi
tions du contrat où elle figure. Une clause cédant le 
bénéfice de l'assurance des marchandises au trans
porteur est considérée comme dérogeant aux disposi
tions de la présente Convention. 

"2. Nonobstant les dispositions du pararaphe 1 
du présent article, le transporteur peut augmenter ses 
responsabilités et obligations telles qu'elles sont pré
vues par la présente Convention pourvu que cette 
augmentation soit insérée dans le [contrat de trans
port] [connaissement délivré au chargeur]." 
6. La première phase du paragraphe 1 du projet de 

proposition A vise à obtenir le résultat suivant : 
a) Une clause du connaissement sera frappée de 

nullité dans la mesure où elle dérogera à l'une quel
conque des dispositions de la Convention, et non pas 
seulement aux dispositions ayant trait directement à la 
responsabilité (comme c'est le cas dans le libellé actuel 
du paragraphe 8 de l'article 3). Ainsi ne serait-il plus 
nécessaire de tenter de faire correspondre chaque type 
de clause à éliminer dans les connaissements à la formu
lation étroite actuelle de la règle posée au paragraphe 8 
de l'article 3. On notera que lorsqu'une disposition de la 
Convention offre une option (par exemple, la clause 
d'arbitrage), aux parties ou à l'une d'elles, l'exercice de 
cette option ne constitue évidemment pas une dérogation 
aux dispositions de la Convention. 

b) Toutefois, la clause du connaissement ne sera 
frappée de nullité "que dans la mesure" où elle dérogera 
à l'une quelconque des dispositions de la Convention, 
ce qui règle les questions que posait le libellé actuel du 
paragraphe 8 de l'article 3 du fait que des clauses sont 

3 Réponse du Gouvernement suédois au questionnaire du 
Secrétariat de juillet 1972. 

* A un stade ultérieur de ses travaux, le Groupe de travail 
voudra peut-être examiner le point de savoir si le texte révisé 
du paragraphe S de l'article 3 pourrait être complété par 
l'article 6 qui reoonnaît la validité au regard de la Convention 
de certains accords particuliers qui dérogent aux règles de la 
Convention, 
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valables dans certains cas et sont frappées de nullité 
dans d'autres \ 

7. La deuxième phrase du paragraphe 1 du projet 
de proposition À résout l'ambiguïté fondarnentale qui 
existe dans la Convention de Bruxelles de 1924, à savoir 
l'incidence qu'a sur le contrat une clause frappée de 
nullité. Jusqu'à présent, les tribunaux pouvaient, dans 
leurs décisions, soit déclarer qu'une contravention 
fondamentale au contrat avait été commise, rendant 
ainsi le contrat nul et non avenu, soit déclarer que seule 
la clause du contrat qui dérogeait aux dispositions de la 
Convention était frappée de nullité. 

8. Le( paragraphe 2 du projet de proposition A a 
été ajoute afin de permettre aux parties au contrat de 
transport de s'écarter de certaines règles énoncées par 
la Convention, mais seulement dans le cas où cette 
dérogation aurait pour effet d'augmenter les responsa
bilités et les obligations incombant au transporteur en 
vertu de la Convention. Cette disposition reprend donc 
au fond la disposition du paragraphe 1 de l'article 5 de 
la Convention de Bruxelles de 1924 qui stipule qu'un 
transporteur sera libre d'abandonner tout ou partie des 
ses droits et exonérations ou d'augmenter ses respon
sabilités tels que les uns et les autres sont prévus par 
la présente Convention, pourvu que cet abandon ou 
cette augmentation soient insérés dans le connaissement 
délivré au chargeur. Par exemple, le deuxième alinéa du 
paragraphe 6 de l'article 3 de la Convention de Bruxelles 
de 1924 dispose que "si les pertes ou dommages ne sont 
pas apparents, l'avis doit être donné dans les trois jours 
de la délivrance". Le paragraphe 2 du projet de propo
sition A permettrait aux parties d'augmenter mais non 
de diminuer le délai de notification au-delà des trois 
jours prévus par la disposition de la Convention. L'obli
gation selon laquelle le contrat de transport ne doit pas 
déroger aux dispositions de la Convention vise à em
pêcher l'auteur du contrat de se dérober directement 
ou indirectement à l'application des règles minimums qui 
ont été élaborées en ce qui concerne la responsabilité du 
transporteur. 

Les projets de proposition énoncés ci-après, qui 
correspondent à d'autres solutions, partent de l'hy
pothèse que la Convention comprendra une règle géné
rale concernant les clauses contractuelles frappées de 
nullité, telle que celle qui est formulée au paragraphe 8 
de l'article 3, ou les modifications mentionnées dans le 
projet de proposition A. 

C. — ENUMÉRATION DANS LE TEXTE DE LA C O N V E N 
TION DES TYPES PARTICULIERS DE CLAUSES 
FRAPPÉES DE NULLITÉ 

9. Une deuxième solution consisterait à préciser 
dans le texte de la Convention les types de clauses qui 
devraient être considérées comme frappées de nullité. 
On notera que la Convention de Bruxelles de 1924 inter
dit expressément les clauses cédant "le bénéfice de 
l'assurance" (dernière phrase du paragraphe 8 de 
l'article 3). 

10. Certaines difficultés fondamentales se posent 
lorsqu'il s'agit d'énumérer des clauses particulières dans 

5 Deuxième rapport du Secrétaire général (Annuaire de la 
CNUDCl, vol. IV : 1973, deuxième partie, IV, 4), sixième 
partie, par. 10. 

la Convention et de proclamer qu'elles sont frappées 
de nullité. Certaines de ces difficultés sont exposées dans 
le deuxième rapport du Secrétaire général : 

a) De nombreuses clauses sont "frappées de nullité" 
dans certains cas d'espèce, mais sont valables dans 
d'autres. C'est ainsi que la clause dite de "fret" suivant 
laquelle le fret est acquis "quel que soit le sort du 
navire ou de la marchandise" est frappée de nullité si le 
transporteur est légalement responsable de la perte, 
mais valable dans le cas contraire ^ 

b) Si l'on déterminait dans la Convention les clauses 
frappées de nullité, il se pourrait que ces clauses soient 
rédigées de manière différente alors même que ce sont 
les mêmes buts qui sont recherchés. On défendrait la 
validité de ces nouvelles clauses en se fondant sur le fait 
qu'elles ne figurent pas parmi celles qui sont expressé
ment visées dans la Convention 7. 

11. Le Groupe de travail s'est déjà penché sur les 
problèmes que pose l'invalidité d'un certain nombre de 
clauses non expressément prévues par la Convention de 
Bruxelles de 1924. Ces problèmes ont été. réglés par des 
dispositions de fond particulières dans les textes révisés 
adoptés par le Groupe de travail. Les clauses concernant 
le choix du tribunal, l'arbitrage et le transbordement 
figurent parmi les clauses des connaissements qui seront 
régies par les nouvelles dispositions de la Convention. 
Les problèmes que posent certaines clauses des con
naissements quant à leur validité pourront peut-être 
être réglés dans le cadre de dispositions de fond par
ticulières. Toutefois, si après avoir examiné les projets 
de dispositions de fond, le Groupe de travail aboutit à 
la conclusion qu'un type particulier de clause frappée 
de nullité ne tombe pas sous le coup de ces dispositions, 
il jugera peut-être qu'il convient de préciser lesdits 
projets ou d'en étendre la portée, ou qu'il importé de 
décrire expressément cette clause et de l'interdire. 

D. — SANCTIONS DES CLAUSES FRAPPÉES DE NULLITÉ 

12. Une troisième solution consisterait à pénaliser 
l'utilisation de clauses frappées de nullité afin d'éliminer, 
ou tout au moins de décourager, leur utilisation et de 
dédommager les propriétaires de la marchandise des 
frais qu'ils ont engagés du fait de l'inclusion par le 
transporteur de ces clauses. 

13. Une solution consisterait à écarter la règle limi
tative de responsabilité dans les cas où le transporteur, 
dans une procédure judiciaire ou arbitrale, tenterait de 
se prévaloir d'une clause du connaissement ou de tout 
autre document de transport incompatible avec le para
graphe 8 de l'article 3. 

14. Une disposition qui s'inspirerait de cette solu
tion serait conçue comme suit : 

Projet de proposition B — Variante 1) 

"Le transporteur ne peut invoquer le bénéfice des 
, limitations de responsabilités prévues par l'article 

(. . .) de ladite Convention s'il fait valoir dans une 

6 Ibid., par. 10, note 9. 
7 Dans leurs réponses au questionnaire, des gouvernements 

ont douté de la possibilité d'identifier les clauses frappées de 
nullité. Ibid., note 11. 
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procédure judiciaire ou arbitrale une clause quelcon
que du [contrat de transport] [connaissement] qui est 
clairement incompatible avec le paragraphe 8 dé 
l'article 3." 
15. Il convient de reconnaître que l'adverbe "claire

ment" qui est utilisé pour qualifier l'adjectif "incom
patible" dans le projet de proposition B— Variante 1) 
peut donner lieu à des problèmes d'interprétation. 
Toutefois, si la disposition ne précisait pas que la clause 
en question doit déroger clairement à la Convention, 
elle servirait à dissuader le transporteur de faire valoir 
légitimement un moyen de défense qui pourrait être 
invoqué avec succès dans les cas où la validité ou l'in
validité de la clause en question est contestable. 

16. La variante 1 ci-dessus n'aurait pas un caractère 
pénal car elle aurait simplement pour effet de supprimer 
la limitation de responsabilité et de rendre le trans
porteur responsable, conformément aux dispositions des 
règles de la Convention, des dommages causés à la 
marchandise. Toutefois, ell pourrait avoir un important 
effet de dissuasion pour l'établissement des clauses 
standards des connaissements. 

17. La seconde variante ci-après vise à réparer le 
préjudice causé par l'insertion de la clause frappée 
d'invalidité. La disposition qui s'inspirerait de cette idée 
deviendrait le second alinéa du paragraphe 8 de l'article 
3 et serait ainsi conçue : 

Projet de proposition B — Variante 2) 
"Le transporteur est responsable de tous frais et 

dommages pouvant résulter d'une clause qui est nulle 
et non avenue en vertu du présent article." 
18. Dans cette variante, le transporteur est tenu 

responsable de "tous frais et dommages" résultant de 
l'inclusion d'une clause frappée de nullité et la condi
tion préalable à la mise en jeu de la responsabilité est le 
lien de connexité existant entre la présence de la clause 
frappée d'invalidité et le préjudice causé 8. C'est ainsi 
qu'en vertu de cette disposition de la Convention le 
transporteur supporterait les frais de procédure lorsque 
des procès entre le transporteur et le propriétaire de la 
marchandise ou entre le chargeur et le destinataire 
porteraient sur la clause frappée de nullité. 

E. — INCLUSION OBLIGATOIRE DANS LE CONTRAT DE 
TRANSPORT D'UNE STIPULATION APPELANT L'AT-
TENTION SUR LES CLAUSES FRAPPÉES DE 
NULLITÉ 

19. Une quatrième solution répond à la nécessité 
d'appeler l'attention des propriétaires de la marchandise 
sur les dispositions de la Convention qui frappent de 
nullité certaines clauses du contrat de transport. Les 
propriétaires de marchandise, notamment ceux qui n'ont 
pas l'expérience et les services juridiques dont disposent 
des entreprises importantes, peuvent se considérer liés 
par une clause frappée de nullité du contrat de transport 
qui aurait pour effet d'exonérer le transporteur de la 
responsabilité prévue par la Convention. 

20. A cette fin, on pourrait insérer dans la Conven
tion une disposition stipulant que le contrat de transport 

sIbid., par. 11 et 12 et note 12. 

doit indiquer que toute disposition incompatible avec 
la Convention ne peut recevoir effet. Il semblerait, toute
fois, qu'une telle stipulation n'aurait que peu d'effet à 
moins d'être accompagnée de sanctions8. 

21. Une disposition qui rendrait obligatoire la men
tion indiquant que la Convention est applicable et pré
voyant une sanction au cas où elle serait omise dans 
le contrat de transport pourrait être ainsi conçue : 

Projet de proposition C 
"1. Tout [connaissement] [contrat de transport] 

doit contenir une mention selon laquelle : a) le trans
port est régi par les dispositions de la présente Con
vention, et, b) toute clause du [connaissement] [con
trat de transport] est nulle et non avenue pour autant 
qu'elle déroge aux dispositions de la présente Con
vention. 

"2. Si le [connaissement] [contrat de transport] ne 
contient pas la mention visée aux alinéas a et b du 
paragraphe 1, le transporteur ne peut se prévaloir de 
la limitation de responsabilité prévue à l'article (. . .) 
de la présente Convention." 
22. L'alinéa a du paragraphe 1 du projet de propo

sition C vise à informer le propriétaire de la marchan
dise que le contrat de transport est régi par la Conven
tion. Cette solution a été adoptée tant dans la Conven
tion de Varsovie (transport aérien) que dans la 
Convention CMR (transports par route) 10. En outre, 
un certain nombre de dispositions adoptées en droit 
interne pour l'application de la Convention de Bruxelles 
de 1924 ont adjoint cette clause au texte de la Conven
tion ". 

23. L'alinéa b du paragraphe 1 du projet de propo
sition C vise à informer le propriétaire de la marchan
dise que la Convention lui accorde une protection 
contre certains types de clauses des connaissements. 

24. Le paragraphe 2 du projet de proposition C 
répond à la nécessité de préciser les conséquences que 
comporte l'omission de la mention obligatoire dans le 
contrat de transport. Il semblerait qu'en l'absence de 
sanctions expresses le transporteur n'aurait guère de 
raison d'inclure cette mention. 

25. En l'absence d'une règle de la Convention qui 
prévoirait des sanctions expresses, l'application de sanc
tions en cas d'omission de la mention obligatoire dans 
le contrat de transport serait laissée au droit interne, ce 
qui conduirait à des solutions variées et, partant, ferait 
obstacle à l'application uniforme de cette disposition de 
la Convention. En droit interne, les solutions retenues 
pourraient consister aussi bien à appliquer le régime de 
la responsabilité pure et simple au transporteur qu'à ne 
pas lui appliquer de sanctions du tout. 

26. Lorsqu'il examinera le paragraphe 2 du projet 
de proposition C, le Groupe de travail voudra peut-être 
se pencher sur : a) la possibilité d'inclure dans le con
trat de transport une disposition informant le proprié-

s Ibid., par. 13 à 15. 
10 Ibid-, note 2. 
11 United Kingdom Carnage of Goods by Sea Act, 1924 (14 

et 15 Geo. 5, c. 22), sect. 3; United States Goods by Sea Act, 
46 U.S. C. A. 1300-1315, sect. 13. 
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taire de la marchandise que Je transport tombe sous le 27. Si le Groupe de travail adopte une disposition 
coup de la Convention et que les clauses incompatibles s'inspirant du projet de proposition Ç, il voudra peut-
avec la Convention sont frappées de nullité; b) la être se demander, à un stade ultérieur de ses travaux 
portée limitée de la sanction, qui rendrait le trans- s'il convient de l'ajouter à l'article concernant les men-
porteur responsable vis-à-vis du propriétaire de la tions qui doivent figurer dans le contrat de transport 
marchandise d'une perte ou d'un dommage réel dû à [par. 3 de l'article 3 de la Convention de Bruxelles de 
une faute de sa part. 1924]. 

3, — Etude sur le transport d'animaux vivants (A/CN.9/WG.III/WP.ll *) 

Note du Secrétariat 

En réponse à la demande formulée par la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international à sa cinquième session (1972) **, l'Institut 
international pour l'unification du droit privé (UNIDROIT) a réalisé une étude 
sur le transport par mer d'animaux vivants, qui est jointe au présent document. 

Il convient de noter que les conclusions de l'étude concernant la pratique 
passée et présente en matière de transport d'animaux vivants sont énoncées aux 
paragraphes 99 à 106. Les auteurs de l'étude proposent en conclusion trois 
variantes (proposition I au paragraphe 108; proposition II au paragraphe 113; 
proposition III au paragraphe 118). 
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ANNEXES 197 

Avant-propos cernant la responsabilité du transporteur pour les charge-
A sa troisième session (31 janvier-11 février 1972), men*s e n pontée et les animaux vivants a accepté la 

le Groupe de travail de la réglementation internationale suggestion de 1 observateur de 1 Institut international 
dés transports maritimes de la CNUDCI (ci-après "le pour l'unification du droit privé (UNIDROIT) tendant 
Groupe de travail"), dans le cadre de ses travaux con- à ce que l'UNIDROIT rédige une étude sur les règles 

* 27 décembre 1975. . „ 
** Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international sur les travaux de sa cinquième ses-

sion (1972), Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session, Supplément n° 17 (A/8717); Annuaire de la 
CNUDCI, vol. Uf : 1972, première partie, II, A, par. 50. 
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à appliquer au transport des animaux vivants (document 
A/CN.9/63; Annuaire de la CNUDCI, vol. III : 1972, 
deuxième partie, IV, par. 34). lie champ de cette étude 
a été précisé ensuite dans un accord entré secrétariats : 
"L'élaboration d'Une étude sur la question de l'inclusion 
du transport d'animaux vivants dans le champ d'appli
cation des Règles de La Haye, y compris diverses propo
sitions concrètes ayant pour objet le traitement des 
problèmes posés par le transport d'animaux vivants et 
les raisons motivant ces propositions, fondées notam
ment sur : 1) toutes règles et pratiques juridiques, en 
particulier les statistiques et autres informations perti
nentes concernant le transport maritime d'animaux 
vivants, et 2) la pratique et' le droit relatifs au traitement 
de ce problème dans d'autres modes de transport." 

En conséquence, dans la présente étude, après avoir 
délimité le problème et souligné les difficultés rencon
trées dans la recherche, on s'est efforcé de définir les 
animaux vivants, objet de ces transports particuliers 
dont sont mentionnés aussi les aspects statistiques et 
sanitaires. On considère ensuite ces transports dans 
leurs divers modes, puis plus particulièrement dans le 
cadre maritime, sous l'angle de la Convention, des lois 
et de la pratique. Après avoir fait mention de la position 
du convoyeur et des transports multimodaux d'animaux 
vivants, on soumet certaines propositions concrètes au 
Groupe de travail dans le contexte de la révision des 
Règles de La Haye. 

I. — Considérations préliminaires 

POSITION DU PROBLÈME 

1. Il y a près d'une centaine d'années, les Pandectes 
belges (voir Animai, n" 6) constataient que si la place 
occupée dans la législation par les animaux était con
sidérable, les dispositions qui les concernent rentrent 
dans les ordres d'idées les plus différents, sans presque 
avoir de relations entre elles. La conclusion : "C'est sans 
doute ce qui explique l'absence de tout traité contenant 
un exposé complet des règles relatives à la condition des 
animaux dans le droit moderne, et spécialement dans 
notre droit moderne positif." Ce constat de carence est 
encore actuel de nos jours. Les recherches des spé
cialistes du droit civil ne les mènent guère à s'aventurer 
sur le terrain du droit des transports; quand ils s'occu
pent des animaux, ils s'en tiennent à des questions de 
propriété, voire de responsabilité, civile pour les dom
mages causés par eux. Même les spécialistes du droit des 
transports ne se penchent que rarement sur le transport 
des animaux, lesquels ne sont qu'un bien parmi tant 
d'autres qui peuvent faire l'objet d'un contrat de trans
port. Le monde des transports préfère diriger son intérêt 
vers des marchandises courantes et "sûres", celles dont 
le déplacement réservera le moins de surprises. Ses 
réactions devant les animaux, qui ne peuvent être 
transportés ni comme du fret ni comme des passagers, 
sont de réserver à cette cargaison hasardeuse (pour 
reprendre un vocable à la mode) un traitement peu 
favorable, quand on ne fait pas de l'animal — comme 
dans les transports maritimes — un hors-la-loi au sens 
strict du terme. Pourtant, il s'agit de biens d'une valeur 
économique souvent considérable, vu leur impact sur 

les balances commerciales, notamment dans lés pays en 
voie de développement1. 

2. Le corollaire d'une protection insuffisante des 
animaux transportés est souvent un défaut de diligence 
de la part de ceux qui en ont la garde, La mortalité 
élevée dans les transports d'animaux (les blessés bu les 
malades doivent presque toujours être abattus ou jetés 
par-dessus bord), argument souvent invoqué pour justi
fier une réduction de responsabilité, est généralement 
due à un manque de soins de la part d'une des parties au 
contrat de transport. Tantôt le chargeur emballe mal les 
animaux, ne fournit pas un accompagnateur compétent 
ou ne donne pas les instructions nécessaires; tantôt le 
transporteur, abrité par des exonérations presque totales, 
équipe ou entretient mal le moyen de transport destiné 
à ce transport particulier ; ou soigne mal cette cargaison 
quand il en assume la charge. Laxisme insouciant, d'une 
part, et résignation, de l'autre : un régime plus strict 
ramènerait peut-être les parties à un sens plus aigu de 
leurs responsabilités, évitant ainsi au commerce des 
pertes économiquement injustifiées et aux animaux 
transportés des souffrances qui heurtent le sens de 
l'humanité. 

3. Les répercussions sur l'opinion publique peuvent 
aussi, à la longue, se faire sentir sur le plan normatif, à 
cette époque où la protection des espèces animales se 
rattache à la défense des ressources de la nature et du 
milieu. Le calvaire d'animaux traités — peut-on dire — 
férocement a soulevé, comme jadis les transports d'es
claves dans les vaisseaux négriers, l'indignation et le 
blâme. Des campagnes énergiques ont été entreprises 
contre cet état de choses, ainsi à l'initiative de la Fédé
ration mondiale pour la protection des animaux, de 
l'Union internationale pour la conservation de la na
ture et de ses ressources et, en Angleterre, par la Royal 
Society for the Prévention of Cruelty to Animais 
(RSPCA). 

4. Cette introduction serait incomplète si elle 
omettait un premier résultat, dont les retombées peuvent 
être nombreuses, atteint par ces efforts sur le plan inter
gouvernemental : la Convention européenne sur la pro
tection des animaux en transport international (Paris, 
13 décembre 1968) [ci-après : "Convention de Paris"], 
fondée sur un projet de la Fédération mondiale pour la 
protection des animaux -. Les buts immédiats de cette 
Convention ne coïncident peut-être pas directement 
avec ceux de la CNUDCI dans la révision des Règles 
de La Haye '', où le transport d'animaux ne joue pas 
un rôle de premier plan. Mais le but de la Convention 

1 Déclaration prononcée par M. N. Sing, président du Groupe 
de travail de la réglementation internationale des transports 
maritimes de la CNUDCI lorsqu'il a présenté le rapport sur la 
réglementation internationale des transports maritimes, India 
News (Mission permanente de l'Inde auprès de l'ONU), p. 7 
du texte anglais. 

- A la date du lp | juin 1973, cette Convention avait été 
ratifiée par le Danemark, l'Islande, le Luxembourg, la Norvège, 
la Suède et la Suisse; elle a été signée (et est en voie de 
ratification) par l'Autriche, l'Irlande, l'Italie et le Royaume-Uni. 

3 L'expression "Règles de La Haye" est utilisée couramment 
par le Groupe de travail pour désigner la Convention de 
Bruxelles du 25 août 1924 pour l'unification de certaines règles 
en matière de connaissement. Sur ce point, les possibilités de 
confusion avec les "Hague Rules, 1921" ne sont pas à craindre 
puisque la même disposition exclut les animaux vivants de la 
définition des "marchandises" dans la Convention de 1924 et 
dans les Règles de 1921. 
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de Paris (voir son préambule) est "d'éviter, dans la 
mesure du possible, toute souffrance aux animaux 
transportés". Ces souffrances entraînant presque tou
jours un dommage (mort, blessures, dépréciation), ce 
souci est voisin de celui-des auteurs de la révision de ne 
permettre au transporteur maritime de se dégager de la 
responsabilité désormais mise à sa charge que "s'il 
prouve que lui-même, ses préposés ou agents ont pris 
toutes les mesures qui pouvaient raisonnablement être 
exigées pour éviter l'événement et ses conséquences" 4. 
De même, la conviction (voir aussi le préambule) "que 
les exigences du transport international des animaux ne 
sont pas incompatibles avec le bien-être de ceux-ci" 
sera partagée par ceux qui se sont attaqués à la révision 
susdite afin de réserver un sort meilleur à la marchan
dise. 

5. La Convention de Paris a un caractère général 
puisqu'elle peut être ouverte à des Etats non membres 
du Conseil de l'Europe (art. 49). Elle peut aussi avoir 
des répercussions sur d'autres Conventions du droit des 
transports. En effet, la recommandation 68 (23) du 
Comité des ministres du Conseil de l'Europe a invité les 
Etats contractants de cette Convention non seulement à 
s'inspirer de celle-ci dans l'élaboration des règles dans 
cette matière, mais aussi à tenir compte de ses dispo
sitions "dans les accords multilatéraux contenant des 
clauses relatives aux transports internationaux d'ani
maux qu'ils concluraient avec des Etats non liés par 
ladite Convention". 

LES DIFFICULTÉS 

6. La récolte des renseignements relatifs à la pré
sente étude a rencontré de sérieuses difficultés qui peu
vent expliquer certaines de ses lacunes. Pour les trans
ports internationaux d'animaux vivants par fer et par 
route, la tâche était facilitée par l'existence de règles 
internationales précises, bien qu'à une échelle non 
mondiale : la Convention internationale concerant le 
transport de marchandises par chemin de fer (CIM) 
et l'Accord concernant le transport international des 
marchandises par voie ferrée (SMGS) dans les pays 
socialistes; la Convention relative au contrat de trans
port international de marchandises par route (CMR). 
La doctrine n'a que peu approfondi les questions sou
levées par ces transports particuliers. Quant à la juris
prudence, la netteté des solutions offertes par les règles 
internationales semble ne pas avoir ouvert la porte à 
maints litiges5. Il faut signaler que l'Union internatio
nale des chemins de fer (UIC) élabore actuellement 
une "Fiche" contenant des directives supplétives des 
règles ferroviaires conventionnelles, tantôt obligatoires 
et tantôt recommandées, concernant les obligations des 

4 Voir le nouveau texte sur la responsabilité du transporteur 
maritime élaboré par le Groupe de rédaction du Groupe de 
travail (quatrième session), paragraphe 1er (A/CN.9/74, 
par. 28); Annuaire de la CNVDCl, vol. IV : 1973, deuxième 
partie, IV, 1. 

5 L'Office central des transports internationaux par chemins 
de fer (OCTI) a aimablement recherché dans sa cartothèquc 
les sommaires des décisions rendues en matière de transports 
ferroviaires internationaux CIM ayant pour objet des animaux 
vivants, qui méritaient d'être signalées; elles dépassent à peine 
la douzaine depuis le début du siècle (voir annexe I) . En 
matière routière, sous l'empire de la CMR, relativement plus 
récente, une jurisprudence digne d'être signalée ne semble pas 
encore s'être formée. 

expéditeurs, des convoyeurs, des mandataires et du 
chemin de fer6. 

7. Dans le domaine aérien, la Convention de Var
sovie du 12 octobre 1929 amendée par le Protocole de 
La Haye du 28 septembre 1955 ne différencie pas les 
animaux vivants des autres marchandises. Une dispo
sition introduite par le Protocole de La Haye (art. 23, 
par. 2) a rendu licites certaines clauses d'exonération 
sous lesquelles on veut parfois ramener les animaux 
vivants, au moyen de stipulations contractuelles ex
presses. Mais les transporteurs aériens semblent égale
ment avoir compris que la clef du problème se trouve 
dans une détermination plus précise des soins diligents 
à apporter par toutes les parties au contrat à cette mar
chandise particulière, plutôt que dans une fuite vers le 
refuge, psychologiquement et commercialement con
testable, des clauses d'exonération. Leur association 
professionnelle, l'Association du transport aérien inter
national (IATA), a constitué un organe spécial, le 
Live Animais Board, chargé d'élaborer et de tenir cons
tamment à jour un Live Animais Manual, véritable 
code de l'emballage, de la manutention et du transport 
soigneux d'animaux appartenant à 231 espèces diffé
rentes, allant des insectes et des poissons jusqu'aux 
éléphants et aux baleines 7. 

8. Le fait que les Règles de La Haye aient rejeté 
hors de leur champ d'application les transports mari
times d'animaux vivants a soustrait ceux-ci, en fait, à 
l'attention de la doctrine. La jurisprudence est rare, car 
les préjudiciés et leurs assureurs (quand les animaux 
sont assurés), en face de l'exonération presque totale 
des transporteurs, estiment généralement vain d'engager 
des procès aléatoires. Ce silence, parfois brisé par 
quelques décisions s'efforçant de protéger le chargeur s, 
couvre une situation malsaine dont les protagonistes 
semblent s'accommoder par résignation ou par intérêt. 
Les tentatives de se procurer des renseignements sur les 
contrats, documents et pratiques dans ce domaine, 
d'obtenir des données statistiques voire des opinions à 
ce sujet, se sont heurtées à des résistances, indices de 
l'existence d'un problème véritable et d'appréhensions 
quant aux efforts tendant à le résoudre. Jusqu'à l'initia
tive courageuse de la CNUCED de soumettre à révision 
critique les Règles de La Haye, personne ou presque 
n'essayait de soulever ce voile. Mais la bonne volonté 
témoignée à cette recherche de nombreux côtés a per-

G Le préambule du projet de "fiche" UIC précise que, puisque 
"dans le trafic international les chemins de fer assument une 
part importante des transports d'animaux vivants. . ., (ils) 
doivent dès lors s'efforcer de protéger les animaux transportés 
et de leur épargner des souffrances en appliquant des directives 
uniformes, qui respectent les Conventions internationales et les 
prescriptions nationales des divers pays". 

7 "Le présent manuel vise à fournir des directives aux com
pagnies aériennes de l'Association et aux expéditeurs qui 
s'occupent du transport aérien d'animaux vivants. Il porte sur 
les mesures à envisager pour que le transport des animaux soit 
assuré sans danger pour eux-mêmes ou pour les personnes qui 
s'en occupent." (IATA, Animaux vivants, troisième édition, p. 
6 du texte anglais.) La troisième édition de ce manuel a été 
mise en vigueur le 1er juin 1973. L'IATA envisage d'en pro
mouvoir graduellement les prescriptions, du statut de pratique 
recommandée à celui de résolution obligatoire; entre-temps, 
elle effectue des démarches en vue de faire reconnaître officiel
lement ce manuel par les gouvernements. Deux extraits de ce 
manuel figurent, à titre illustratif, en annexe II. 

8 Par exemple, Cour d'appel de Paris, 12 février 1964, Droit 
maritime français, 1965, p. 151. 
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mis de surmonter maints obstacles. Ainsi convient-il de 
remercier pour leur contribution, plus spécialement, le 
Gouvernement australien, la FAO, l'OMCI, les Com
missions régionales des Nations Unies (en particulier la 
CEAEO et la CEA), l'OCTI, l'UIC, l'IATA, l'IRU, 
la Chambre de commerce internationale de Hong-Kong 
et son secrétaire, M. R. T. Griffiths, et M. F, G. 
Pemberton, membre de la délégation britannique au 
Groupe de travail de la CNUDCI, ainsi que les jardins 
zoologiques de Rome et de Naples. 

II. — Définitions et questions connexes 

L'ANIMAL 

9. Dès l'abord, un obstacle provient de la difficulté 
qu'on éprouve à définir T'animai", bien qu'on prétende 
communément fort bien savoir ce que c'est. Si l'homme 
trouve facilement un critère distinctif entre l'animal et 
lui-même sur le plan de la raison9, sinon sur celui de 
l'étymologie 10, la distinction entre animaux et végétaux 
n'est pas d'une rigueur absolue " . Certains végétaux 
(myxomycètes) sont dotés de mouvement, d'autres 
(sensitives) de sensibilité. Aux fins de cette recherche, 
un expert de la FAO a défini, plutôt par voie de renvoi, 
l'animal comme "tout être vivant qui, d'après la taxo-
nomie biologique, est considéré comme appartenant au 
règne animal". Sur le plan juridique^ "on peut définir 
de manière générale un animal comme étant toute 
créature vivante caractérisée par la capacité autonome 
de mouvement; la définition juridique applique restricti-
vement le terme d'"animal" à des créatures autres que 
l'homme. . . . Dans la langue juridique, ce terme en
globe habituellement toutes les créatures vivantes au
tres que les créatures humaines ou douées de raison et 
qui sont dotées de la capacité de se mouvoir volontaire
ment, à moins que la loi ou que le contrat dans lequel 
ce terme est utilisé précise qu'il faut lui attribuer un 
autre sens ou un sens plus restreint" 12. 

10. La classification des animaux se faisait en droit 
romain en fera (sauvages), mansueta (domestiques) et 
mansuefacta (domestiqués) 13. Cette distinction a con
servé son importance dans les droits contemporains, et 
notamment dans le droit des transports, en fonction 
des risques encourus selon le degré de "mansuétude" 
de l'animal : ainsi suivant l'approche courante qui met 
l'accent sur les périls particuliers de cette cargaison dus 
au vice propre de l'émotivité des animaux " , ou qui 

9 "Dans son acception commune, le terme "animal" englobe 
tous les êtres non doués de raison", Commonwealth v. Turner, 
14 N.E. 130, 145 Mass. 296. "Dans le langage juridique, le 
mot "animal" comprend tous les êtres animés, mais non doués 
de raison, à l'exclusion donc de l'homme" (Novissimo Digesto 
Italiano, "Animali", par. 1). 

10 En latin, animal, être vivant, animé : de anima, souffle, 
vie. 

11 "On ne peut donner dans l'état actuel de la science une 
définition qui distingue en quelques mots l'animal du végétal 
et l'on peut même se demander s'il y aurait lieu de maintenir 
cette distinction pour les formes organiques les plus élémen
taires." (A. Lalande, Vocabulaire technique et critique de la 
philosophie, 5e éd. Paris.) 

12 Corpus Juris Secundum, "Animais", par. 1 et décis. cit. 
13 Par. 12 à 16, I. De rer. div. 2.1. et dans le D. IL 1 à 6; 

de adquir. rer. dom., 41, 1. 3, par. 14 à 16, de adquir vel amitt. 
poss., 41, 2. 

14 Carver (par Colinvaux), Carnage by Sea, 11e édition 
1963, par. 15 ("blessures causées par leur vice propre ou leur 
émotivité"). 

affirme sans plus qu'il est généralement reconnu que le 
transport des animaux présente des alégs spéciaux non 
susceptibles d'un contrôle normalisé au moyen de for
mules législatives 15. Une approche différente redimen-
sionne le problème en partant plus spécifiquement des 
droits et devoirs des parties : le chargeur, qui connaît 
nécessairement sa marchandise — l'animal — et doit la 
présenter au transport en conséquence, et le transporteur, 
qui n'a l'obligation de transporter ni cette marchandise 
ni toute autre mais qui, dès qu'il l'a acceptée au trans
port, doit la faire parvenir, comme toute autre, saine 
et sauve à destination. Le problème se présente alors 
comme une application particulière des principes géné
raux relatifs à la diligence due par les parties, chacune 
pour sa part, aux fins de la sauvegarde des biens trans
portés. 

L'EXPRESSION "ANIMAUX VIVANTS" 

11. La terminologie courante du droit des trans
ports parle d'"animaux vivants" (live animais) 16, ex
pression qui donne son titre à cette étude. Elle ne se 
soucie guère de mieux préciser le contenu de cette ex
pression, le sens de "vivant" et de "live" n'étant peut-
être pas tout à fait identique en français et en anglais. 
Ce manque d'intérêt pourrait s'expliquer par le fait que 
la doctrine (notamment dans la sphère du droit anglo-
américain, où l'exonération est née) a négligé une dé
termination plus précise de cette expression. Il peut 
paraître ironique, à cette époque où le respect de la 
vie sous toutes ses formes s'impose à la conscience, 
d'invoquer la caractéristique d'être "vivante" pour ré
clamer le privilège de ne devoir à cette marchandise 
qu'une responsabilité diminuée, sinon celui d'une non-
responsabilité totale ]7. 

12. Cette expression ambiguë prête à confusion, 
car insister sur la circonstance que les animaux sont 
"vivants" mène vite à la conclusion qu'ils sont périssa
bles. Or, les marchandises "périssables" sont une autre 
notion, sans doute voisine d'une marchandise "vi
vante", mais qui ne saurait être confondue avec elle. 
Pourtant, elle a été parfois aussi invoquée, notamment 
dans d'autres modes de transport que le maritime, en 
cas de dommage à un animal transporté 18. Mais les 

,r'Knauth, The American Law of Océan Bills of Lading, 3e 

éd. 1947, p. 194. 
10 A l'exception de la Convention de Paris, où il n'a pas été 

jugé nécessaire de préciser, puisque le mot "protection" apparaît 
dans le titre, que les animaux qu'elle vise sont des animaux 
vivants (rapp. explic. Strasbourg 1969, "Titre", p. 8). 

17 C'est par réaction contre les conséquences néfastes de cette 
approche que la RSPCA à lancé sa campagne SELF A (Stop 
the Export of Live Food Animais). Dans un rapport (réunion 
du 17 octobre 1972, p. 2), la RSPCA montre que le trafic 
d'animaux de boucherie se fait dans des conditions "qui heurte
ront l'esprit et troubleront la conscience de tout être humain" 
et conclut qu'"il faudrait encourager et développer l'exportation 
de quartiers dé boucherie jusqu'à ce que l'exportation d'animaux 
vivants destinés à l'alimentation soit totalement éliminée". Le 
Rapport explicatif de la Convention de Paris (p. 7, par. 1) a 
reconnu que cette solution serait idéale du point de vue de la 
protection des animaux. Cet état de choses est aussi rendu 
possible parce que ces transports se font sous l'enseigne d'une 
irresponsabilité totale. 

1H American and English Encyclopedia of Law, vol. II, éd. 
1887, Bill of Lading, p. 237; Willes J. dans Blower v. Great 
Western Railway L. R. 7 C. P. 655, Voir également, en droit 
aérien, les discussions relatives au par, 2 de l'art. 23 de la 
Convention de Varsovie, amendée à La Haye. 
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marchandises périssables transportées sous connaisse
ment maritime n'ont été aucunement exclues des Règles 
de La Haye19, tout au plus pourraient-elles donner 
lieu, dans le cadre du régime de preuve desdites Règles, 
à une exonération en faveur du transporteur maritime 
qui serait admis à opposer le "vice inhérent" de la 
marchandise 

13. En analysant de plus près cette expression 
équivoque, on y aperçoit la notion de "vivacité", de 
"restlessness", de "vitality of the freight" 20, de "nature 
vivante de l'animal". On débouche ainsi sur le trait 
vraiment caractéristique de l'animal en tant que risque 
particulier pour le trafic : sa capacité de mouvement21 

autonome et irrationnel, qui lui permet d'extérioriser 
ses "întrinsic qualifies and propensities" 22. L'effroi que 
le fait inaccoutumé de transport suscite chez les ani
maux constitue, par ses conséquences, souvent impré
visibles et incontrôlables, un danger particulier, lié à 
une disposition naturelle de l'animal qui différencie 
celui-ci d'une marchandise inerte et qui, dans la nature 
même des choses comme dans son caractère, la fait 
ressembler à un passager plutôt qu'à une balle de coton 
inanimée 23. Cette constatation a mené un illustre au
teur 2*, critiquant un jugement du Tribunal de com
merce de Marseille 25 qui étendait la notion d'animaux 
vivants, aux fins de l'exonération, aussi à des huîtres 
transportées en paniers, à se demander s'il était légitime 
de donner un sens général et absolu à l'expression 
"animaux vivants" et s'il ne convenait pas de s'arrêter 
au critère de la mobilité des animaux pour leur appli
quer ou non la discrimination édictée dans les Règles. 
Un autre auteur 26, analysant cette expression, a estimé 
qu'elle ne s'appliquait "qu'aux animaux qui sont en 
général convoyés, ou tout au moins à ceux qui possè
dent une certaine liberté de mouvement, en ajoutant 
que, dans la loi française comme dans les Règles de La 
Haye, "en fait, ce sont surtout les transports de bétail 
qui ont été envisagés". 

19 A la Conférence de La Haye de 1921, on avait proposé de 
mentionner également les perishable goods dans Part. I, c, des 
Règles de 1921, en raison du danger spécial présenté par leur 
transport. La proposition ne fut écartée que parce que le 
Comité estima que ce cas serait couvert par les dispositions de 
l'art. V (art. 6 de la Convention de Bruxelles de 1924) [Intern. 
Law Association, Report on 30th Conférence, vol. II, Proceed-
ings of the Maritime Law Committee on The Hague Rules 
1921, p. 79]. 

20 Hutchinson, The Law of Carriers, éd. 1906, sec. 336, p. 
343. 

21 Les juges ont noté, dans Kansas etc. R. Co. v. Reynolds, 
8 Kan, 623, que "l'autonomie de mouvement de bétail intro
duit dans le transport un élément de danger contre lequel le 
transporteur n'est pas tenu, ni du point de vue de la raison ni 
du point de vue de la loi, d'assurer. . . ". 

22 American and English Encyclopedid of Law, vol. III, éd. 
1887, Carriers of Live Stock, p. 8 et les cas cités de "blessures 
causées du fait des caractéristiques inhérentes au bétail", tous 
dommages causés, d'une manière ou d'une autre, par la mobi
lité des animaux. 

23 Hutchinson (op. cit., sect. 35) souligne la différence entre 
ce transport et celui de marchandises ordinaires. 

24 G. Ripert, Droit maritime, Paris 1952, II, p. 686, note 1. 
25 Cour de Marseille, 9 novembre 1948, Revue Scapel, 1948, 

43. 
26 F. Sauvage, Manuel pratique du transport de marchan

dises par mer, Paris 1955, p. 36. En transport non interna
tional, la loi française de 1966 ne rejette pas de son sein les 
animaux vivants mais permet au transporteur maritime de 
s'exonérer contractuellement de sa responsabilité à leur égard. 
Dans le même sens, S. Calero, El contrato de transporte mari-
timo de mercancias, Roma-Madrid 1957, p. 33 et note 46. 

14. Les hésitations sur la portée à donner à cette 
expression ne proviennent pas seulement d'une certaine 
doctrine. La Convention de Paris n'a pas porté son 
attention sur toutes les espèces animales, mais surtout 
sur celles qui font l'objet de la majorité des transports 
internationaux 2r, en s'efforçant plus spécialement "de 
préciser les mesures de protection nécessaires aux soli-
pèdes domestiques et aux animaux domestiques des 
espèces bovine, ovine, caprine et porcine" 28. Elle ne 
consacre qu'un bref article général aux animaux à sang 
froid (art. 46) et laisse hors de son cadre spécifique de 
nombreux êtres que la taxonomie biologique range 
parmi les animaux, tout en estimant "que, en principe, 
le traitement humanitaire devrait s'appliquer à toutes 
les espèces animales"2". 

15. Une constatation analogue s'impose en face des 
divers aspects de la pratique. Les accidents survenus à 
des animaux en cours de transport mentionnés dans la 
presse concernent surtout des animaux transportés en 
groupe (bovins, ovins, équidés, suidés, des rongeurs 
[lapins, lièvres], de la volaille) qui ont tous une capa
cité autonome de mouvement. La jurisprudence porte, 
elle aussi, presque exclusivement sur les mêmes espèces. 
Ainsi les décisions communiquées par l'OTCI (voir 
annexe I) concernent les espèces suivantes : bovidés 
(2), chevaux (2) , porcs (2) , chiens (2) , volailles (2 ) , 
lapins (1) . Celles que cite Y American and English 
Encyclopedia of Law, au v° Carnage of Live Stock 
(cit.), visent surtout du bétail, des chevaux, ânes et 
mulets, des moutons, des porcs, des chiens. De leur 
côté, les limitations per capita prévues dans certains 
contrats types ou tarifs ferroviaires nationaux ont aussi 
ces mêmes espèces pour objet30. Enfin les formules des 
connaissements courants trahissent, elles aussi, les hési
tations de la pratique concernant une portée générale à 
donner à "animaux vivants", puisqu'elles ajoutent sou
vent nommément d'autres espèces à côté de cette ex- . 
pression 31. Un connaissement où ces doutes sont bien 
explicités est le Regular Long Form Inward Bill of 
Lading des United States Lines, qui spécifie que l'"ex-

27 Solipèdes domestiques et animaux domestiques des espèces 
bovine, ovine, caprine et porcine; oiseaux et lapins domestiques; 
autres mammifères et oiseaux; animaux à sang froid (art. 3). 

-K Rapport explicatif, p. 7, par. 3. 
29 là., p. 7, par. 2. 
30 Ainsi dans le Charge Scheme britannique, où des montants 

de limitation sont spécifiés pour : chevaux, bovidés, porcs, 
moutons, ânes, mules, chiens, cerfs, chèvres, volailles et autres 
volatiles, lapins et quadrupèdes de petite taille. Il en est de 
même dans les General Conditions for the Carriage of Live-
shx:k des Australian Commonwealth Railways (chevaux, bétail, 
mules, chameaux, ânes, moutons, cochons, chiens ou autres 
petits animaux) et en Afrique orientale, par exemple au Kenya, 
dans VEast African Railways and Harbour Act (art. 31 : che
vaux, mules, bétail, avec et sans cornes, ânes, moutons, chèvres, 
chiens et tout autre animal de petite taille). 

31 Ainsi la clause 8 des Uniform North Atlantic Bill of Lad
ing Clauses 1937 (KNAUTH, op. cit., 1" éd. 1937, p. 80 : 
connaissement type encore largement répandu, p. ex. dans les 
armements italiens) vise séparément les "animaux vivants, 
oiseaux et poissons", tandis que leur version reprise dans la 
Warship-Lading Form 1942 (KNAUTH, op. cit., 3« éd., p. 95) 
y ajoute les "reptiles". La clause 8 du connaissement de la 
Holland-Amerikan Lijn concerne les "animaux vivants, y com
pris les reptiles et les crustacés. .'.". La clause 11 des connais
sements de la Holland-West Afrika Lijn et de la Holland-
Afrika Lijn et la clause 9 de celui de l'Australia West Pacific 
Line parlent de "marchandises en pontée, bétail et plantes"; 
même formule dans la clause 9 du Conline Bill 1950-1952 et 
du connaissement de la Naviera Eco espagnole. 
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pression "animaux vivants" s'entend des oiseaux, 
reptiles, poissons et toutes choses animées autres que 
les êtres humains". Enfin les Standard Conditions of 
Carriage of Goods figurant au dos du Contract for 
Conveyance of Live Stock de la Belfast Steamship Go. 
Ltd. (voir annexe III) , qui régissent organiquement les 
modalités de transports de bétail entre l'Irlande du 
Nord et le Royaume-Uni, précisent, d'une façon 
nuancée, que "le terme "animal" englobe le bétail, les 
animaux domestiques et sauvages, les oiseaux, les pois
sons et les reptiles". Elles aussi, les statistiques ne don
nent pas à cette expression une portée universelle. Le 
nombre limité d'espèces sur lesquelles elles portent cor
respond à peu près à celles qui sont citées ci-dessus 
(bovins, ovins, suidés, volaille, chevaux, ânes, mulets) 
avec parfois des rubriques plus génériques comme "ani
maux vivants destinés à l'alimentation" (voir statis
tiques de la CEAEO et de l'Australie). 

16. Ni cette expression ni toute autre analogue ne 
figure dans la Convention de Varsovie ou dans sa ver
sion amendée à La Haye. Elle est cependant fréquente 
dans les lettres de transport aérien, où elle est normale
ment suivie de l'indication précise de l'espèce animale, 
dans la case relative à la nature et à la qualité des 
marchandises. 

17. Royer signale, en l'approuvant32, une remarque 
de Schadee d'après laquelle il faut entendre par ani
maux vivants, aux termes de la lettre c de l'art. 1er des 
Règles de La Haye, des animaux en vie au moment de 
leur remise au transport. Leur décès en cours de voyage 
ne saurait avoir pour effet d'ôter leur validité aux 
clauses d'exonération que le transporteur aurait stipu
lées à leur égard dans le contrat de transport. 

18. En conclusion, l'expression "animaux vivants", 
originairement conçue dans le sens négatif d'une excep
tion par rapport à l'ensemble des marchandises pouvant 
faire l'objet d'un transport maritime, s'avère ambiguë 
et difficile à déterminer d'une façon précise quand on 
tente d'en définir positivement le contenu sur un plan 
général. D'autre part, dans la réalité des faits, les ani
maux effectivement transportés appartiennent, pour la 
plupart, à un certain nombre d'espèces animales seule
ment, dont les possibilités de mouvement autonome 
sont susceptibles de donner naissance à des risques par
ticuliers. Cette éventualité est une caractéristique que 
les animaux vivants partagent avec d'autres marchan
dises (périssables, dangereuses, nucléaires, etc.) que 
personne n'a jamais pensé un instant à laisser en dehors 
du cadre impératif des règles uniformes internationales. 

19. Cette introduction serait incomplète si l'on 
n'envisageait pas rapidement le problème des statis
tiques relatives à ces transports et l'aspect sanitaire et 
vétérinaire de ceux-ci. 

STATISTIQUES 

20. Le domaine des statistiques relatives aux trans
ports internationaux d'animaux: est un autre terrain où 
il s'est montré difficile sinon impossible de recueillir des 
informations pertinentes33. De l'ensemble des r'en-

32 S. Royer, "Le transport sous connaissement en droit néer
landais," dans Le transport maritime sous connaissement à 
l'heure du Marché commun, Paris 1966, p. 97. 

33 II convient dé remercier les services compétents de la 
FAO pour leurs conseils et pour l'offre obligeante des renseigne
ments dont ils disposaient. 

seignements recueillis à diverses sources, il résulte que 
la prudence s'impose concernant les données disponi
bles. Leur analyse met en relief, en effet, le caractère 
lâcuneux et imparfait de ce matériel. Parmi les causes : 
la non-uniformité des critères servant à l'établissement 
et à l'évaluation des données; la non-correspondance 
entre les sorties d'un pays vers un autre et les entrées 
dans cet autre pays; les lacunes sinon les infidélités de 
ce matérial eu égard au mécanisme réel des ventes et 
des transports maritimes. Dans ce dernier contexte, on 
peut voir une opération commerciale se dérouler en 
réalité tout autrement que les déclarants ne l'avaient 
prévu et affirmé de bonne foi pour la statistique. Ou 
bien encore les déclarations se ressentent de la crainte 
d'être exploitées à d'autres fins (fiscales, douanières, 
contrôle des changes), quand elles ne sont pas délibéré
ment'faussées afin—par exemple —de cacher une 
destination qu'on ne veut pas révéler et qui sera noti
fiée en haute mer au capitaine. Enfin les transports, 
surtout maritimes, complètement illégaux ne sont pas 
rares. Pour tous, on citera ici l'exemple éloquent donné 
par la RSPCA dans son rapport précité 34. Vers la fin 
de 1970, la RSPCA apprit la signature d'un contrat, 
pour un million de livres, ayant pour objet l'importation 
de bétail d'Irlande en Afrique du Nord. Sachant les 
conditions inhumaines de ces transports maritimes et 
de l'abattage à destination, et se doutant par ailleurs 
que ce bétail proviendrait en bonne partie "illégale
ment" d'Irlande du Nord, elle ouvrit une enquête avec 
son homologue irlandaise. On découvrit, en mars 1971, 
que des cargaisons de veaux étaient couramment em
barquées vers l'Afrique du Nord à Greenore, un port 
de la République d'Irlande situé à quelques milles de 
la frontière avec l'Irlande du Nord. Ce bétail bénéficiait 
d'un subside important par tête, à charge du contri
buable anglais, afin de soutenir les producteurs de 
viande du pays contre la concurrence des viandes 
étrangères 35. Il est certain que ces quantités considéra
bles d'animaux n'auront pas figuré dans les statistiques. 
Le même rapport dénonce la pratique courante de 
déclarer un destinataire final autre que le destinataire 
final réel, pour ne pas trahir les contraventions avec 
les Balfour Assurances de 1957 sur les exportations de 
bétail du Royaume-Uni vers l'Europe continentale et 
la République d'Irlande. 

21. L'examen des statistiques 30 confirme en tout 
cas les renseignements concernant le volume et le poids 
financier importants de ces transports. Il en est ainsi des 
nombreux transports terrestres limités à la sphère in
terne d'un continent37 comme des transports par mer 
de cabotage continental ou intercontinental — tant à 
l'importation qu'à l'exportation. Notamment pour les 
pays en voie de développement, les statistiques mon
trent souvent que le but des importations est l'améliora-

34 Rapport cité à la note 17, par. 11, note 13. 
35 Rapport cit., "Appendix A", p. 3. 
3,1 II convient aussi de remercier, pour les renseignements 

communiqués, le gouvernement de l'Australie, la CEAEO et 
laCEA. 

3" Voir l'étude du D' C. O. lion, de la ECA/FAO Joint 
Agriculture Division, "Economies of Liyestock Transport in 
West African Sub-Region" (Addis Ababa August 1970). Cette 
importance est appelée à croître considérablement au cours de 
la prochaine décennie, avec l'extension des réseaux infra-
continentaux ferroviaires et surtout routiers facilitant, entre 
autres, l'accès à la mer de pays sans littoral. 
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tion de l'élevage tandis que les exportations ont pour 
objet des animaux destinés à l'abattoir ou des animaux 
dits exotiques. A cet égard, il est difficile de séparer 
dans les chiffres fournis les opérations portant sur des 
animaux isolés ou peu nombreux ayant notamment 
pour destinataires des jardins zoologiques, des cirques, 
des négociants en animaux familiers {pets) dont la 
valeur dépasse celle des animaux en groupe. Ces pré
cisions seraient intéressantes, vu l'importance financière 
de ces opérations, en termes de balance commerciale, 
pour les pays exportateurs. 

ASPECTS SANITAIRES ET VÉTÉRINAIRES 

22. Le contrôle sanitaire et vétérinaire joue un rôle 
capital dans les transports d'animaux. Ses interventions 
sont déterminantes dans la mise en marche et dans la 
conclusion de ces transports : ainsi, pour identifier les 
animaux, pour garantir leur aptitude au voyage et 
surtout pour prévenir les épizooties. L'autorité vétéri
naire pourra aussi être appelée, avant le départ, à con
trôler l'équipement des moyens de transport utilisés, 
leurs réserves en eau potable et en nourriture, et à 
intervenir, à tout moment, notamment en cours de route, 
pour soigner ou abattre des bêtes malades ou blessées, 
ou pour prendre les mesures appropriées en cas d'épi
démie. La Convention de Paris le prévoit expressément 
(art.3, 12, 32). En principe, un transport international 
d'animaux n'est pas accepté au chargement dans le pays 
de départ sans un certificat38 garantissant l'identifica
tion, l'aptitude et l'état de santé des animaux, ainsi que 
l'absence d'épidémies au lieu d'origine pendant un cer
tain laps de temps avant leur départ. De tels transports 
étant souvent multimodaux, ces certificats devront 
généralement être répétés à chaque rupture de charge. 
S'il y a un trajet maritime, un nouveau contrôle vétéri
naire aura lieu avant l'embarquement. Les transporteurs 
maritimes exigent un certificat de santé vétérinaire 
avant d'admettre des animaux à bord, garantie contre 
un refus de débarquement à l'arrivée, qui serait consti
tutif d'un empêchement à la livraison 3J. A destination, 

38 Un certificat vétérinaire d'origine et de santé des animaux 
mentionne en général : nombre, espèce, race, sexe, âge des 
animaux; pays d'origine et de destination; nom et adresse du 
propriétaire et du destinataire; mode et moyen de transport; 
date de l'examen clinique. Il certifie que les animaux ont sé
journé durant une certaine période au lieu d'origine; qu'ils ont 
été sous observation spéciale pendant un certain nombre de 
jours au cours de cette période et trouvés sains, exempts 
d'extoparasites et aptes au transport; que les animaux comme 
les localités d'origine, de transit et de chargement sont exempts 
de maladies contagieuses; que les moyens de transport ont été 
régulièrement nettoyés et désinfectés. 

39 Souvent une période de quarantaine doit être respectée 
avant rembarquement soit parce que l'animal provient, à ce 
moment, d'un autre pays et qu'une quarantaine est, à ce titre, 
imposée à son arrivée et donc avant sa réexpédition, soit encore 
parce que le pays de destination impose, par crainte d'introduc
tion de germes épidémiques sur son territoire, une quarantaine 
avant l'embarquement vers ses ports, avec l'intervention éven
tuelle de ses représentants officiels sur les lieux. Pour les 
compagnies participant au West African Joint Service, "outre 
un certificat délivré par un vétérinaire et indiquant que les 
animaux sont aptes au voyage, un certificat de levée de quaran
taine est exigé avant que les animaux soient acceptés". De 
même, pour la Far Eastern Freight Conférence, "il est normal, 
dans la plupart des pays à destination desquels une expédition 
d'animaux doit être effectuée, d'exiger l'envoi, avant l'expédi
tion, d'un certificat de santé concernant les animaux, signé du 
responsable des services vétérinaires du pays d'origine; il est 

les animaux sont généralement mis en quarantaine 
pendant une durée variable. Ici encore, le rôle du 
vétérinaire est déterminant puisque la levée de quaran
taine et, par conséquent, la livraison effective au desti
nataire ne peuvent se faire sans certificat sanitaire. 

23. Ces interventions sanitaires répétées pourront 
avoir des conséquences multiples sur l'exécution d'un 
transport maritime d'animaux (abattage d'office, retards 
dus à des quarantaines ou à des repos prescrits pour 
soins), dont tous les frais retombent toujours sur le char
geur. Elles pourront aussi avoir un effet décisif pour la 
détermination (dans le cadre de la loi applicable, 
puisque l'application des Règles est exclue par défini
tion même) des moments de prise en charge et de 
délivrance. En effet, dans la pratique actuelle, la con
séquence de ces interventions est qu'au départ c'est sous 
palan et au vu du certificat sanitaire de sortie que le 
transporteur prendra effectivement l'animal en charge. 
A destination, par contre, l'intervention nécessaire des 
autorités sanitaires opérera comme un diaphragme entre 
le moment du déchargement sous palan et la livraison 
au destinataire. 

24. De lege jerenda, l'incidence des interventions 
sanitaires devra être prise en considération lors de la 
détermination des responsabilités ante et post palan, 
basées sur une obligation de garde du transporteur. En 
d'autres termes, il faudra étudier les conséquences d'une 
extension de la responsabilité temporelle du transpor
teur lorsqu'il s'agira d'animaux soumis à contrôles sani
taires, puisque tout receptum réel de sa part ou de ses 
préposés ferait défaut si ces animaux ne sont pas encore 
sous sa garde ou s'ils y ont été soustraits, respective
ment avant et après le moment du palan. Cependant, 
dans l'optique de la réglementation élaborée par le 
Groupe de travail, il semble bien que le texte préparé 
à la 3e session puisse cadrer avec ces situations de 
fait40. Au départ, en effet, le transporteur serait respon
sable de l'animal à partir du moment où il l'a pris en 
charge des mains de l'autorité sanitaire ou sur présen
tation du certificat de celle-ci, donc même avant d'avoir 
passé le bastingage du navire " , c'est-à-dire dès le début 
du receptum effectif. D'autre part, à destination, ledit 
transporteur serait réputé avoir effectué la livraison en 
transférant la marchandise à une autorité ou à d'autres 
tiers auxquels elle doit être transférée conformément 
aux lois et règlements applicables au port de décharge
ment, donc même après avoir passé le bastingage du 
navire *'- : ici, le ii, c, du texte proposé s'appliquerait 
précisément à l'autorité sanitaire du port de décharge à 
laquelle, d'après les lois et règlements, l'animal doit 
inéluctablement être remis. Dans ce contexte, la sup
pression de l'art. 7 des Règles, décidée à la 3° session 
du Groupe de travail43, serait acceptable même à 
l'égard des animaux vivants, puisque l'élargissement du 
champ de la responsabilité aux deux extrémités ne por-

également d'usage que le pays d'origine reçoive un avis 
favorable du pays de destination avant que l'expédition ne soit 
autorisée". 

40 Rapport du Groupe de travail, troisième session (A/CN.9/ 
63, par. 14; Annuaire de la CNUDCl, vol. III : 1972, deuxième 
partis, IV. 

41 Ibid., Texte proposé pour la révision de l'art. 1 e : 
préambule du par. ii. 

42 Ibid., texte proposé pour la révision de l'art. 1, e : 
par. ii, lettre c. 

43 Ibid., par. 15, e. Voir aussi par. 17. 
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terait — respectivement — que sur les périodes allant 
de la fin des formalités sanitaires jusqu'au navire, au 
départ, et du navire jusqu'au début des formalités sani
taires, à destination. Les animaux seraient ainsi traités 
sur le même pied que toute autre marchandise soumise, 
le cas échéant, à une intervention, s'effectuant d'office, 
de la part de tiers au contrat de transport. Cette consta
tation montre la compatibilité entre le transport d'ani
maux et les nouvelles règles projetées sur ce point par
ticulièrement important. 

III. — Le problème du transport international des ani
maux vivants dans les différents modes de trans
port 

A. — TRANSPORTS MARITIMES INTERNATIONAUX 

25. En renvoyant pour le reste au chapitre suivant, 
il suffira de préciser que la disposition des Règles de 
La Haye concernant, par voie d'exclusion, ces trans
ports est la définition des "marchandises" (art. 1er, 
lettre c) : 

"Article premier.— Dans la présente Convention, 
les mots suivants sont employés dans le sens précis 
indiqué ci-dessous :. . .c) "Marchandises" comprend 
biens, objets, marchandises et articles de nature 
quelconque, à l'exception des animaux vivants et de 
la cargaison qui, par le contrat de transport, est 
déclarée comme mise sur le pont et, en fait, est ainsi 
transportée." 
26. Aux termes de cette disposition, les Règles 

rejettent les animaux vivants hors de leur domaine 
d'application. Le transporteur de ces animaux ne 
pourra donc invoquer les bénéfices des Règles (cas 
exceptés, limitation, prescription, etc.). Mais il pourra 
stipuler toutes les clauses de non-responsabilité qui 
sont normalement admises quand les Règles ne s'appli
quent pas. Le régime de responsabilité régissant son 
contrat dépendra de la loi jugée applicable en vertu des 
règles sur les conflits de lois. Les transporteurs tirent 
des avantages considérables de cette définition étroite. 
C'est pourquoi le rapport du secrétariat de la CNUCED 
a suggéré d'y inclure les animaux vivants, pour éviter 
les conflits de lois et par équité envers les propriétaires 
de ces marchandises, d'autant que celles-ci jouent un 
rôle important dans les exportations de nombreux pays 
en voie de développement "'. 

B. — TRANSPORTS AÉRIENS INTERNATIONAUX 

27. L'article 28 de la Convention de Varsovie, 
directement inspiré par l'article 3, paragraphe 8 des 
Règles de La Haye, rendait ladite Convention de droit 
impératif, en interdisant aux transporteurs aériens la 
stipulation de toute clause d'exonération quelconque 
dans le contrat de transport4G : 

"Toute clause tendant à exonérer le transporteur 
de sa responsabilité ou à établir une limite inférieure 
à celle qui est fixée dans la présente Convention est 
nulle et de nul effet, mais la nullité de cette clause 
n'entraîne pas la nullité du contrat, qui reste soumis 
aux dispositions de la présente Convention." 

«TD/B/C.4/ISL/6/Rev. 1, par. 187 à 188 et note 146. 
45 O. Riese, Die internationale Luftprivatrechtskonferenz in 

Haag, Zeitschrift f. Luftrecht, 1955, p. 28. 

28. Après la guerre, le Comité juridique de l'OACI 
proposa d'atténuer cette sévérité et de permettre au 
transporteur aérien de s'exonérer des risques encourus 
du fait de la nature spéciale ou du vice caché ou non 
de la marchandise (projet de Rio, art. XIII). Après de 
longues discussions, le Protocole de La Haye a ajouté 
à l'art. 28 précité un par. 2 dont les textes français et 
anglais sont d'ailleurs différents : 

"2. L'alinéa 1er du pré- "2. Paragraph 1 of this 
sent article ne s'applique Article shall not apply to 
pas aux clauses concer- provisions governing loss 
nant la perte ou le dom- or damage resulting frôm 
mage résultant de la na- the inhérent defect, qual-
ture ou du vice propre ity or vice of the cargo 
des marchandises trans- carried." 
portées 46." 

29. A ce propos, une première remarque est que 
les marchandises qui feraient l'objet des clauses visées 
dans le nouveau texte ne sont pas soustraites à l'appli
cation de la Convention (comme les animaux vivants 
dans les Règles de La Haye). En d'autres termes, 
l'interdiction générale n'est levée que pour ce cas 
spécifique. Pour tout le reste, la Convention continuera 
à régir le transport clause (par exemple pour les fors, 
la prescription ou d'autres dispositions comme l'article 
25 sur la faute intentionnelle ou assimilée du trans
porteur) ". 

30. En deuxième lieu, il est constant qu'il n'a pas 
été question de transports d'animaux vivants, ni dans 
l'origine ni dans les travaux préparatoires de cette dis
position nouvelle4S. Celle-ci ne pouvait être passée sous 
silence ici à cause de sa version anglaise (voir par. 28) 
et de la pratique courante d'insérer dans les lettres de 
transport aérien des clauses comme "Le transporteur 
n'est pas responsable de la mort d'un animal due à des 
causes naturelles" 4(l, que d'aucuns cherchent à légitimer 
comme une clause exonératoire licite, sur la base de ce 
paragraphe 2, en invoquant la nature (le mot "spécial" 
a été biffé à La Haye) ou le vice propre (les mots 
"caché ou non" y ont aussi été biffés) de l'animal. 
Mais on a observé que pareilles clauses tendent plutôt 
à opérer, plus ou moins efficacement, une emprise sur 
le principe général de responsabilité de l'article 20 de 
cette convention, et qu'elle peut même sembler super
flue puisque, dans le contexte de ce dernier article, elle 
ne sera efficace que si, la mort de l'animal étant due à 
des causes naturelles, le transporteur "prouve que lui 
et ses préposés ont pris toutes les mesures pour éviter 
le dommage ou qu'il leur était impossible de les 
prendre". Par leur ressemblance formelle avec les 
"clauses de transport maritime concernant le bétail", 
de telles clauses risquent pourtant, par une transposi
tion mentale d'un mode de transport à l'autre, d'engen
drer la confusion et de faire éventuellement naître le 

4(i Le texte espagnol suit le texte français " . . . perdida o 
dano résultante de la naturaleza o vicio propio de las mer-
cancias transportadas". 

47 Riese, op , cit., p. 29. 
4S L'Australie a souligné à juste titre que "la présente Con

vention (telle qu'elle a été modifiée par lé Protocole de La 
Haye et complétée par la Convention de Guadalajara de 1961) 
ne vise nullement à réserver aux animaux vivants un traitement 
différent de celui d'autres marchandises". 

49 Un autre exemple : "Animaux vivants en caisse. Le trans
porteur n'est pas responsable de la mort d'un animal due à des 
causes naturelles." 
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nid à procès que craignait à La Haye la délégation 
française 50. 

31. Une troisième remarque, enfin, sur les équi
voques auxquelles peut donner lieu la divergence entre 
les versions anglaise et française. D'une part, la repro
duction textuelle dans la version anglaise de la formule 
de l'art. 4, par. 2, lettre m des Règles de La Haye devait 
logiquement, à propos de "inhérent defect, quality or 
vice", mener les juristes de langue anglaise 51 à l'expé
rience acquise à ce propos en Common Law, particu
lièrement en droit maritime : celle que mentionnait, pré
cisément à propos des animaux vivants, par un renvoi 
à Carver, le Rapport du Secrétaire général52, d'ailleurs 
justement critique quant à l'application aux animaux 
vivants de l'exception du "vice propre" prévue dans la 
lettre m précitée 53. 

32. D'autre part, après le rejet de la proposition 
d'énumérer les marchandises sujettes à cette exonéra
tion (où se trouvaient, à côté des "marchandises rapide
ment périssables", les "animaux sauvages" 54, l'élabora
tion finale du texte français a été précédée de laborieux 
débats sur la relation causale entre la nature ou le vice 
de la marchandise et la production du dommage, ainsi 
que sur les conséquences d'une faute du transporteur 
aérien ou de ses préposés sur cette production. Pour des 
raisons évidentes, les auteurs continentaux n'ont pas 
adopté une position aussi nette que les anglais concer
nant les termes "qualité" et "vice propre". Les défini
tions qu'ils en donnent sont assez imprécises et enchevê
trées, et placent parfois un même cas d'espèce sous 
l'étiquette tantôt de la qualité, tantôt du vice propre r'5. 

33. Quant à la preuve, le transporteur aérien devra 
prouver : qu'un accord portant sur l'exonération en 
question a été conclu; que l'exonération est applicable 
au dommage survenu en l'espèce; que la cause du dom
mage doit être attribuée à la nature ou à un vice propre 
de la marchandise M. En fait, ayant le fardeau de la 
preuve à sa charge, le transporteur invoquera prudem
ment ces deux causes à la fois. De son côté, l'ayant 
droit pourra prouver en réponse que le dommage n'a 

50 Cité par Riese, op. et loc. cit. 
"r>1 Ainsi McNair, The Law of ihe Air, Londres 1964 : "Cette 

expression a un sens bien établi dans le cas du transport mari
time (voir Scrutton, Charter-Parties, 17e édition, p. 201, et 
.. .Carver's Çarriage by Sea, 111" édition, par. 15, p. 15) et 
terrestre (Hambury's Laws, 3« édition, vol. 4, p, 145) et dans 
les polices d'assurance (voir. . .Arnould Marine Insurance, 15e 

édition, par. 762, p. 717), et point n'est besoin de l'examiner 
ici plus avant. En bref, on peut dire que la perte ou le dom
mage doivent résulter d'une qualité ou d'un défaut propre à 
l'article en cause, qui l'ont empêché, eu égard aux événements 
survenus, de supporter les aléas normaux du transport envisagés 
par les parties au contrat en question". 

52 Rapport du Sscrétaire général sur la responsabilité du 
transporteur maritime en ce qui concerne A/CN.9/63/Add.l, 
par. 67, note 69; Annuaire de la CNUDCI, vol. III : 1972, 
deuxième partie, IV, annexe; pour Carver, voir supra, note 11. 

=3 A/CN.9/63/Add.l, par. 73; Annuaire de la CNUDCI, 
vol. III : 1972, deuxième partie, IV, annexe. 

54 Proposition belge à La Haye, séance du 14 septembre 
1955 (après-midi). 

55 Sur l'imprécision du texte, voir les opinions concernant 
l'exemple, donné par Garnault (La Haye, séance du 12 septem
bre 1955, après-midi), des langoustes qui perdent leurs écailles 
et meurent à haute altitude : ce dommage est-il dû à la 
"nature" de cette marchandise ou à l'acte ou omission du trans
porteur ou de son équipage qui l'ont fait voler sans précaution 
à cette altitude ? 

50 W. Goldimann, Internationales Lufttransportrecht, Zurich 
1965, p. 138. 

pas été causé par ces risques ou qu'il ne l'a été que 
partiellement. 

34. Les Conditions of çarriage de l'IATA 5r rela
tives aux marchandises 58 rangent les animaux vivants, 
à côté des explosifs et des marchandises périssables, 
parmi les biens que les conditions générales du trans
porteur aérien n'admettent au transport qu'à certaines 
conditions (art. 5, par. 5) . En ayant dûment soin de 
préciser dès l'abord qu'elles interviennent sous réserve 
des dispositions impératives de la Convention ou de la 
loi, ces conditions déclarent, quarit aux limitations de 
la responsabilité du transporteur aérien, que celui-ci lie 
répond ni pour les pertes, avaries ou frais résultant 
soit du décès d'un animal transporté dû à des causes 
naturelles, soit du décès ou des blessures d'un tel animal 
dus au comportement de ce dernier ou d'autres animaux 
(par exemple morsures, ruades, piétinement, étrangle
ment), ni pour des demandes ayant pour causes ou pour 
cause concurrente l'état, la nature ou l'inclination na
turelle des animaux (art. 14, par. 8). 

35. Dans ce contexte, il serait injuste de ne pas 
donner acte à l'IATA (voir. par. 7) de ses efforts en 
vue d'arriver à une solution constructive des problèmes 
soulevés par les animaux vivants : la création de son 
Live Animais Board et la mise en application du IATA 
Live Animais Manual. Ce dernier ouvrage servira à 
prévenir des dommages, à dépister erreurs et fautes des 
parties en cause et à faciliter la preuve. Il contient des 
informations pratiques sur la réception et la manipula
tion des animaux, les opérations douanières, sanitaires 
et de quarantaine, les comportements fondamentaux et 
spécifiques des animaux. En un louable équilibre, il 
précise, d'un côté, les obligations et soins dus par le 
chargeur (chargement, arrimage, approvisionnements, 
etc.) ainsi que les instructions spéciales à fournir au 
transporteur quand il ne fait pas escorter les animaux. 
De l'autre, le Manuel indique au transporteur les 
mesures à prendre à l'égard des animaux en général et, 
en particulier, pour les 231 espèces dont il s'occupe. Il 
est vraisemblable que, dans beaucoup de cas, le fait 
pour le transporteur d'avoir rigoureusement respecté 
les prescriptions du Manuel sera retenu comme un 
élément déterminant quand il devra, aux termes de 
l'article 20 de la Convention 5", prouver qu'il a pris 
toutes les mesures nécessaires pour éviter le dommage. 

36. D'après les renseignements reçus à cet égard, 
il ne semble pas que la question du transport aérien des 
animaux ait été spécifiquement soulevée jusqu'ici dans 

57 Les IATA Conditions of çarriage ont, en fait, la valeur de 
recommandations, tandis que les IATA Conditions of contract 
(qui ne contiennent pas de dispositions sur le transport d'ani
maux) ont force obligatoire pour les membres de l'IATA. 

r,N On laissera ici de côté les transports d'animaux à la suite 
de leur maître, le voyageur, considérés comme bagages. Leur 
acceptation est soumise à l'accord préalable du transporteur, 
même quand il s'agit de petits animaux (IATA, Conditions of 
çarriage of passengers and luggage, art. 9, par. 4 et 13). 

59 Convention de Varsovie, art. 20. — "Le transporteur 
(aérien) n'est pas responsable s'il prouve que lui et ses préposés 
ont pris toutes les mesures nécessaires pour éviter le dommage 
ou qu'il leur était impossible de les prendre." Cet article doit 
être rapproché (comme le fait, le Rapport du Secrétaire général 
à propos de Règles de La Haye : A/CN.9/63/Add.l, par. 
236; Annuaire de la CNUDCI, vol. III : 1972, deuxième partie, 
IV, annexe) de la disposition nouvelle — peut-être un peu 
moins stricte — élaborée par le Groupe de travail à sa qua
trième session (A/CN.9/74, par. 28; Annuaire de la CNUDCI, 
vol. IV : 1973, deuxième partie, III, 1). 
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les travaux, actuellement en cours à l'OACI, de révision 
de la partie de la Convention aérienne relative aux 
marchandises. 

C. — TRANSPORTS FERROVIAIRES INTERNATIONAUX 

37. L'unification du droit des transports ferroviaires 
en Europe a pour source la Convention de Berne de 
1890, dont dérivent à la fois la Convention interna
tionale concernant le transport des marchandises par 
chemins de fer (CIM) 60 et l'Accord concernant le 
transport international des marchandises par voie ferrée 
(SMGS) *1. Depuis leur origine et jusqu'à l'avènement 
de l'automobile, les chemins de fer étaient regardés 
comme un monopole, maître de son exploitation et de 
sa voie, contre lequel le public devait être protégé. D'où 
l'obligation générale faite aux chemins de fer de trans
porter et le régime très strict de responsabilité qui leur 
est imposé. Cette obligation a eu pour contrepartie 
l'admission, à côté des clauses d'exonération normales 
usuelles, d'un certain nombre de causes d'exonération 
particulières concernant des marchandises que, dans 
d'autres modes de transport, maints transporteurs 
refuseraient ou pourraient n'accepter que sous condi
tions. Parmi ces marchandises figurent lès animaux 
vivants. "Le risque du transport, en pareil cas, est ainsi 
supporté par l'ayant droit à la marchandise, en vertu du 
principe qu'il est généralement à l'origine des risques 
particuliers que présentent les marchandises. Dans tous 
les cas, la Convention relève le chemin de fer de sa 
responsabilité présumée et il incombe au demandeur de 
prouver que le dommage n'est pas imputable, en tout 
ou en partie, à l'un des risques qui sont présumés l'avoir 
causé" 62. 

38. La CIM (de 1970 comme de 1961) contient 
deux groupes de causes d'exonération du chemin de fer 
par rapport au principe général de sa responsabilité 
énoncé dans le paragraphe 1er de l'article 27 (CIM 
1970) : des causes normales (par. 2) et des causes 
particulières (dites aussi "privilégiées") [par. 3], parmi 
lesquelles figure le fait de transporter des animaux 
vivants : 

"3 . Le chemin de fer est déchargé de cette res
ponsabilité lorsque la perte ou l'avarie résulte des 
risque que l'escorte avait pour but d'éviter (la CIM 
faits ci-après : 

«c 

"g) Transports d'animaux vivants03; 

60 La CIM, signée à Rome en 1933, a été révisée en 1952, 
1961 et 1970; la CIM de 1970 n'est pas encore entrée en 
vigueur. Les travaux de révision sont régulièrement préparés à 
Berne par l'OCTI. 

01 Soglaschenije Meshdurarodnoje Gruzwoje Ssobschtschenije 
(SMGS), entrée en vigueur en 1951; la version de 1955 est en 
vigueur depuis 1956. Contrairement à la CIM, cet Accord n'a 
pas été conclu (en allemand, chinois et russe) par les Gou
vernements des pays socialistes, mais directement par les ad
ministrations ferroviaires de ces pays. En trafic mixte CIM/ 
SMGS, la première continue à régir le trafic. Voir le texte 
allemand avec une traduction française dans annexe n° 1 au 
Bulletin des transports internationaux par chemins de fer, 1960. 
Les travaux relatifs à cette Convention sont préparés à Varso
vie par l'Organisation pour la collaboration des chsmis de fer 
(OSShD). 

62 Note du Secrétaire général des Nations Unies sur les 
incidences économiques . . . de la Convention . . . sur le transport 
combiné (Sf/ECA/160), par. 42. 

03 Dans la CIM de 1933, le paragraphe g parlait du "danger 
particulier que le transport entraîne pour les animaux vivants". 

"h) Transports des envois qui, en vertu de la 
présente Convention, des dispositions applicables ou 
des accords conclus avec l'expéditeur et indiqués 
dans la lettre de voiture, doivent être effectués sous 
escorte, en tant que la perte ou l'avarie résulte d'un 
risque que l'escorte avait pour but d'éviter (la CIM 
de 1961 disait : "en tant qu'elle a pour but d'écarter 
ce risque"). 

En ce qui concerne la preuve, la CIM précise (art. 28, 
par. 2, al. 1er) que : 

"2. Lorsque le chemin de fer établit que, eu 
égard aux circonstances de fait, la perte ou l'avarie 
a pu résulter d'un ou de plusieurs risques particuliers 
prévus à l'article 27, paragraphe 3, il y a présomp
tion qu'elle en résulte. L'ayant droit conserve toute
fois le droit de faire la preuve que le dommage n'a 
pas eu pour cause, totalement ou partiellement, l'un 
de ces risques. 
39. La doctrine met l'accent sur le fait que le 

danger spécifique du transport ferroviaire des animaux 
est lié à leur inclination naturelleM. Mais certains 
auteurs ont estimé que cette disposition est superflue 
et que d'autres causes d'exonération (comme celles 
inhérentes à la nature de la marchandise ou à la faute 
de l'expéditeur) suffisent déjà 6S. L'opinion générale est 
néanmoins que cette exonération se justifie parce qu'il 
appartient à l'expéditeur de prendre les mesures néces
saires pour éviter le dommage, en surveillant lui-même 
ou en faisant surveiller sa marchandise. La justification 
semble donc résulter de l'obligation imposée à l'expédi
teur de faire accompagner là marchandise par un con
voyeur. C'est, en effet, à ce titre et sous cette condition 
que les animaux sont admis au transport en vertu de 
l'article 4, paragraphe 1er, lettre d, CIM de 1961. En 
vertu de ce texte, les envois d'animaux vivants doivent 
être accompagnés d'un convoyeur fourni par l'expédi
teur, à moins qu'il ne s'agisse d'animaux de petite 
taille, remis au transport dans des emballages bien clos, 
ou à moins que des tarifs ou des accords inter-réseaux 
ne prévoient des exceptions; mention doit être faite par 
l'expéditeur dans la lettre de voiture du nombre des 
convoyeurs ou de l'absence de convoyeur. Toutefois, 
dans la même lettre d, la CIM de 1970, tout en ré
affirmant l'obligation de l'expéditeur d'accompagner ces 
animaux d'un convoyeur, y a ajouté une exception nou
velle : le cas où les chemins de fer renoncent à l'escorte, 
à la demande de l'expéditeur. Une nouveauté qui pour
rait être grave, car "dans ces cas, sauf convention con
traire, le chemin de fer est déchargé de Sa responsabilité 
pour toute perte ou avarie qui résulte d'un risque que 
l'escorte avait pour but d'éviter" : on aperçoit le renvoi 
à la case spéciale de libération précitée de la lettre h 
de l'article 27, paragraphe 3. Il ne semble pas que 
l'OCTI ait à l'étude de nouveaux amendements à 
apporter dans la prochaine CIM au régime qui vient 
d'être exposé. 

40. Dès lors que le chemin de fer établit que le 
dommage a eu lieu dans un transport d'animaux, il 

*•* De Nanassy-Wick, Das internationale Eisenbahnfracht-
recht, Wien 1965, p. 197, parlent d'une disposition naturelle 
(natiirliche Beschaffenheit). 

65 O. Loening, Internationales Ubereinkommen uber den 
Eisenbahn frachtverkehr vom 23.10.1924, 1927, p. 681; F. 
Seligoshn, Das internationale Ubereinkommen iiber den Eisen-
bahnfrachtverkehr (WG), 1930, p. 421, note 56. 
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largement complémentaires et qu'ils pourraient même 
servir de base à une utile entente intermodale sur ce 
terrain. 

D. — TRANSPORTS ROUTIERS INTERNATIONAUX 

46. L'importance et le volume considérables des 
transports routiers, nationaux et internationaux, d'ani
maux vivants sont une évidence rendue plus manifeste 
aux yeux de tous quand, de temps à autre, une grève 
douanière bloque aux frontières des milliers de car
gaisons pitoyables. La route offre, dans tous les conti
nents, une infrastructure interne directe aux transports 
d'animaux. Elle constitue un maillon irremplaçable dans 
la chaîne intermodale, depuis le lieu d'élevage des ani
maux jusqu'à celui de la prise en charge par un autre 
mode de transport (souvent le principal), et du lieu du 
déchargement jusqu'au lieu d'utilisation finale. En ce 
qui concerne les pays en voie de développement, spé
cialement sans littoral71, même une infrastructure rou
tière rudimentaire joue un rôle vital dans leurs exporta
tions d'animaux (même à l'échelon régional ou sub
régional) comme dans leurs importations (notamment 
à des fins d'élevage). 

47. Basée sur un projet de l'UNIDROIT, l'une des 
Conventions les plus récentes dans le droit des trans
ports, la CMR (Convention relative au contrat de trans
port international de marchandises par route), signée 
à Genève le 19 mai 1956, étend son champ d'application 
aux transports routiers européens comme aux transports 
à destination et au départ de l'Europe, aux transports 
interrégionaux et même aux transports d'outre-mer (par 
transroulage). Ses dispositions, largement inspirées de la 
CIM, notamment en matière de transport d'animaux 
vivants, réalisent en fait, sur le terrain de la respon
sabilité des transporteurs, une première harmonisation 
intermodale relative. 

48. De même que la CIM, la CMR prévoit deux 
groupes de causes d'exonération par rapport au prin
cipe général de la responsabilité du transporteur routier 
(art. 17, par. 1"') : des causes normales (par. 2) et 
des causes particulières ou "privilégiées" (par. 3), parmi 
lesquelles le transport d'animaux vivants : 

"3 . ...,., le transporteur est déchargé de sa respon
sabilité lorsque la perte ou l'avarie résulte de risques 
inhérents à 1/un des faits suivants ou à plusieurs 
d'entre eux : . . . 

f) transports d'animaux vivants." 
49. L'alignement sur la CIM n'est pas complet sur 

ce point puisque la CMR n'impose aucune obligation de 
transporter au transporteur routier et ne contient pas 
une disposition analogue à lettre h du paragraphe 3 de 
l'article 27 CIM (transports sous escorte). Cela s'ex
plique parce qu'il n'y a pas d'obligation de convoyer les 
animaux vivants dans la CMR. Le problème de l'escorte 
et les conséquences éventuelles de sort absence relèvent 
du droit commun. Il se pourrait ainsi que le transporteur 
établisse que l'envoi aurait dû être escorté et fasse 
valoir, même en dehors de l'exonération, que ce fait 

71 Voir à titre d'exemple l'étude de C. O. Ilori, cit., et 
notamment les cartes sur les Major Trade Flows in Livestock 
and Méat Products in W. Africa et sur les Main Stock Routes 
in W. Africa. 

est pour lui libératoire, parce qu'il constitue une faute 
déterminante de son client72. 

50. Les considérations faites en matière de preuve 
au paragraphe 41 sont aussi valables dans le contexte de 
la CMR, qui reproduit textuellement l'alinéa 1er du 
paragraphe 2 de l'article 28 CIM au paragraphe 2 de 
son article 18 : 

"2. Lorsque le transporteur établit que, eu égard 
aux circonstances de fait, la perte ou l'avarie a pu 
résulter d'un ou de plusieurs des risques particuliers 
prévus à l'article 17, paragraphe 4, il y a présomption 
qu'elle en résulte. L'ayant droit peut toutefois faire 
la preuve que le dommage n'a pas eu l'un de ces 
risques pour cause totale ou partielle." 
51. Encore une fois, l'alignement sur la CIM n'est 

pas complet quant aux transports d'animaux. Les 
auteurs du projet de l'UNIDROIT, partant de la CIM 
de 1933 (voir supra note 63), ont trouvé celle-ci trop 
libérale sur ce point pour le transporteur. A leur avis, le 
transporteur routier ne devait pouvoir invoquer à sa 
décharge le fait du transport d'animaux qu'en prouvant 
qu'il a pris toutes mesures lui incombant normalement 
et qu'il s'est conformé aux instructions qui lui sont 
éventuellement données. C'est ce que la lettre g du 
paragraphe 3 de l'article 18 du projet CMR de 
l'UNIDROIT avait ajouté à la Convention ferroviaire. 
Lors de la révision du projet UNIDROIT à Genève, le 
Groupe de travail de la CEE regroupa les questions de 
preuve dans une disposition spéciale (l'article 18 CMR 
actuel) -r- ce qui explique comment seul le principe 
de l'exonération est resté dans la lettre g de l'article 17, 
paragraphe 3 CMR — tandis qu'il transféra la partie 
de l'ancien texte concernant la preuve à l'article 18 dans 
un paragraphe 5 spécial, accepté sans discussion, ce qui 
a réduit sensiblement la portée de cette exonération 73 

dans un sens favorable à l'ayant droit : 

"5. Le transporteur ne peut invoquer le bénéfice 
de l'article 17, paragraphe 4, f, que s'il fournit la 
preuve que toutes les mesures lui incombant normale
ment, compte tenu des circonstances, ont été prises 
et qu'il s'est conformé aux instructions spéciales qui 
ont pu lui être données." 

Le transporteur routier se trouvera donc placé dans une 
situation moins favorable que le chemin de fer, puisqu'il 
doit fournir cette preuve supplémentaire, outre les trois 
preuves indiquées au paragraphe 41 ci-dessus, tandis 
que le chemin de fer bénéficie de l'exonération supplé
mentaire tirée de la présence (ou de l'absence) d'un 
convoyeur 7i. On notera dans ce paragraphe 5 l'allusion 
aux "instructions spéciales" éventuellement données par 
l'expéditeur concernant les mesures et les précautions 
spécifiques à prendre 75, qui s'explique par le fait que la 
CMR n'impose pas la présentation d'un convoyeur. 

72 R. Rodière, cit., Bull, transp., 1963, par. 17, p. 483. 
™lbi,d., par. 20, p.. 483. 
74 Cette exonération "privilégiée" et son appendice dans ce 

paragraphe 5 ont soubvé le scepticisme de Rodière (CMR, 
Bull transp., 1970, par. 87), pour qui la pratique est peu sensi
ble à des causes d'exonération privilégiées aussi avantageuses, 
les débats judiciaires obliquant plutôt vers la preuve du vice 
propre et de la relation causale certaine existant entre ce vice 
et le dommage. 

75 Cette disposition rapproche logiquement le transport d'ani
maux vivants, accepté par un transporteur n'ayant pas d'obliga
tion de transport, du transport de marchandises dangereuses 
accepté en connaissance de cause par le transporteur. Elle rap-
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52. La Décision n" 56 sur le transport international 
par route, adoptée sous les auspices de la Commission 
de l'Accord de Carthagène par les pays du Groupe 
Andin le 20 août 1972, n'envisage les animaux que par 
voie d'exclusion, dans le cadre de la cargaison spéciale 
qu'est l'encomienda76. On n'en parle pas à propos de la 
carga proprement dite " . Toutefois, à propos de la 
responsabilité du transporteur, l'article 48, lettre b, de 
l'annexe I déclare que celui-ci "sera exonéré de sa 
responsabilité (de principe) au cas où la perte, l'avarie 
ou le retard serait dû à : a) une faute ou omission de 
la part de la personne autorisée à disposer de la car
gaison, ou à des ordres erronés de cette personne; b) 
un vice inhérent à la cargaison; c) une force majeure 
ou cas fortuit; d) des réserves du transporteur" . . . TS. 

53. On signalera, parmi les réglementations natio
nales, la situation des transporteurs routiers britan
niques79 obligés de stipuler un contrat spécial pour 
bénéficier des exonérations et limitations du chemin de 
fer. Un contrat-type est celui des Conditions of Carnage 
of Livestock (other than Wild Animais) de la Road 
Haulage Association, d'après lequel le transporteur ne 
répond que si l'ayant droit prouve que le dommage a 
été causé par la wilful négligence du transporteur ou de 
ses préposés. Ce même contrat prévoit aussi des limita
tions des montants per capita suivant les différentes 
espèces animales couvertes par le contrat-type. Tandis 
que le droit terrestre espagnol fait rentrer les dommages 
subis par des animaux vivants dans la notion de nature 
ou de vice propre de la marchandise, exonératoire de la 
responsabilité du transporteur80, on rappellera la 
sévérité du droit français à l'égard du voiturier par 
terre dans le cadre de l'article 103 du Code de commerce 
modifié par la loi du 17 mars 1905 (loi Rabier). 

54. L'Union internationale des transports routiers 
(IRU) semble s'être montrée sensible aux exemples 
précités de 1TATA et de l'UIC en matière d'instructions 
tendant à faciliter les transports d'animaux et envi
sagerait de mettre cette question à l'étude : la notion 
d'"instructions spéciales" de l'article 18, paragraphe 5 
CMR, pourrait offrir une base de départ positive à cette 

pelle symptomatiquement les informations que, dans un trans
port combiné, l'expéditeur de marchandises dangereuses est 
tenu de donner à l'ETC aux termes de l'art. 7, par. 1er, du 
projet de Convention TCM. 

70 Encomienda : la cargaison qui, jusqu'à la limite de 20 
kilos ou 100 dm3 est transportée par des véhicules pour voya
geurs dans un compartiment approprié, à l'exclusion des ani
maux vivants, des explosifs et des matières qui constituent un 
risque physique pour les personnes (chap. 1er, art. 1<"', défini
tions). 

77 Carga : tout bien qui puisse faire l'objet du transport 
commercial, à l'exception des encomiendas et des equipajes 
(Id. ; equipaje est défini comme "les effets d'usage personnel 
que le voyageur porte normalement avec lui"). 

78 Ces rés;rves peuvent porter sur la quantité des colis, leurs 
marques et numéros, sur leur état et conditionnement apparents, 
sur le poids brut ou le volume de la cargaison, selon le cas. 
L'UNIDROIT se réserve de compléter, le cas échéant, ce 
paragraphe quand il sera en possession du texte du Convenio 
sobre Transporte International Terrestre entre la Repûblica 
Argentina, la Repûblica dos Estados Unidos do Brasil y la 
Repûblica Oriental de Uruguay (auquel ont adhéré ensuite le 
Chili et le Paraguay). 

79 O. Kahn-Freund, The Law of Carriage by Inland Trans
port, Londres, 4e éd., p. 367 à 369. 

80 F. M. Sanchez Gamborrino, "La naturaleza y vicio propios 
de las cosas causa de exoneracion de la responsabilidad del 
porteador", Rev. derecho mercantil, 1953, p. 36. 

fin. Il est à noter que les propositions faites en 1967 par 
l'IRU en vue d'une révision de la CMR ne portaient 
pas sur le régime du transport des animaux vivants. 

E. — TRANSPORTS EN NAVIGATION INTÉRIEURE 

55. Pour les transports par eaux intérieures, derniers 
venus sur la scène de l'unification du droit des transports, 
le projet de Convention relative au contrat de transport 
de marchandises en navigation intérieure (CMN), 
élaboré par l'UNIDROlT en 1950-1953, suivait l'exem
ple maritime, encore dominant dans l'immédiat après-
guerre, et excluait de sa définition de "marchandises" 
les animaux vivants (art. 1er, lettre d), comme les 
Règles de La Haye. 

56. Lors de la révision de la CMN par la CEE 
(1954-59), cette position fut abandonnée pour un rap
prochement vers les modèles terrestres offrant de meil
leures garanties à la marchandise. Le projet révisé de 
CMN (1959-1960) consacre ce changement fonda
mental, également influencé par la CMR qui venait 
d'être conclue, Le paragraphe 1er de l'article 16 CMN 
reprend ainsi l'aménagement du paragraphe 3 de l'article 
17 CMR, avec une lettre / contenant l'exonération du 
transporteur d'animaux vivants. Quant à la preuve, le 
paragraphe 2 de l'article 16 CMN correspond au para
graphe 2 de l'article 18 CMR. Le projet de CMN n'a 
cependant pas repris la disposition du paragraphe 5 
de l'article 18 CMR qui impose une preuve plus stricte 
au transporteur routier dans cette matière spéciale. 

57. Ce projet, qui ne put être ouvert à la signature 
en 1960, est actuellement soumis, sur mandat de la CEE, 
à une révision au sein d'un Comité d'experts gouverne
mentaux convoqué par l'UNIDROlT. Jusqu'ici aucune 
proposition d'amendement n'a été faite quant aux dis
positions de ce projet sur les animaux vivants. 

58. Sur le Danube, un Accord sur les conditions 
générales de marchandises a été signé à Bratislava (26 
septembre 1955) entre les entreprises de navigation 
fluviales danubiennes de la Bulgarie, de la Hongrie, de 
la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l'URSS, afin 
de déterminer les conditions de transport sur ce fleuve 
de marchandises d'exportation et d'importation de ces 
pays; sont venues ensuite s'y ajouter des entreprises 
allemandes et autrichiennes. Comme pour la SMGS 
(par. 37 et 43), il ne s'agit pas d'une Convention inter
étatique. Ce texte s'inspire des projets de CMN et des 
connaissements-types existants, notamment sur le Rhin. 
Aucune définition n'y est donnée de la "marchandise" 
et il n'y est nulle part question d'animaux vivants. Il 
faut donc en conclure que ceux-ci sont des marchandises 
comme les autres. A noter cependant l'article 31, qui 
prévoit que : 

"Des convoyeurs désignés par l'expéditeur peuvent 
accompagner la marchandise pendant le transport, s'il 
en a été convenu ainsi entre le transporteur et l'ex
péditeur." 

Le transport d'animaux vivants ne paraît pas constituer 
ici une cause spéciale d'exonération pour le transporteur. 
Tout au plus, aux termes de l'article 50, lettre d, celui-ci 
ne sera-t-il pas responsable : 

"d) des dommages subis par les marchandises 
exposées par leur nature même à perte totale ou 
partielle, ou à avarie, notamment par rouille, détério-
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ration interne, gel, dessiccation, évaporation, putréfac
tion, etc., à la condition que ces dommages aient été 
occasionnés nonobstant le soin diligent apporté par 
le transporteur lors du transport." 
59. Quant à la pratique commerciale, il faut si

gnaler le projet de Conditions de transport de la naviga
tion intérieure (Befôrderungsbedingungen der Binnen-
schiffahrt) du 31 janvier 1964, élaboré pour le Rhin par 
l'Union internationale de la navigation intérieure 
(UINF). Ce texte prévoit dans son pararaphe 16 (cas 
particuliers d'exonération de responsabilité) : 

"(1) Le transporteur ne sera pas responsable: 

"e) à l'égard d'animaux vivants pour le dommage 
qui est né des risques inhérents au transport de ces 
animaux. 

"2) Si un dommage est né, qui pouvait naître, 
compte tenu des circonstances du fait, de l'un des 
risques visés au sous-paragraphe 1 ; il est présumé, 
sauf preuve contraire, être né du risque correspon
dant." 
60. Le texte ci-dessus correspond au paragraphe 

59, 2), n° 5 du Bihnenschiffahrtsgesetz allemand des 
15 juin 1895-20 mai 1898, qui précise, en son para
graphe 65, 2), que le plein fret doit être payé même 
pour les animaux qui seraient décédés en cours de 
route. 

F. — TRANSPORTS COMBINÉS INTERNATIONAUX 

61. Les divers projets de Convention sur le contrat 
de transport international combiné de marchandises, 
jusques et y compris le projet de Convention TCM issu 
des Tables Rondes de l'UNIDROIT, ne parlent pas du 
transport des animaux vivants. Basés sur le système 
"réseau", ils appliqueraient, en cas de dommage à un 
animal localisé sur un parcours déterminé, le régime 
des transports d'animaux dans le mode de transport 
correspondant. Quant au système de base (ou rési
duel), applicable si le lieu du dommage est inconnu, les 
projets originaires UNIDROIT mettaient toutes les 
marchandises sur un même pied et ne prévoyaient 
d'exonération pour le transporteur principal que s'il 
prouve que le dommage s'est produit dans des circons
tances exclusives de toute faute de sa part ou de ses 
préposés, celle-ci s'appréciant sur la base des devoirs 
incombant à un transporteur principal diligent. Par 
contre, les projets TCM contiennent une longue liste 
d'exonérations à la responsabilité de base de l'ETC, 
parmi lesquelles figure le vice propre des marchandises 
(art. 9, par. 2, lettre e; article 9A bis, lettre a in fine : 
Doc. ECOSOC-E/CONF.59/17); au cours des dis
cussions concernant ces textes, certains voulaient ranger 
sous cette notion le risque spécial inhérent au transport 
d'animaux vivants (voir aussi chap. VI). 

62. Dans la pratique, des lignes de transports par 
conteneurs transportent déjà des animaux vivants (en 
matière aérienne, le Manuel de 1TATA prévoit de 
nombreux modèles de conteneurs adaptés aux diverses 
espèces). Les conteneurs pour bétail sont placés vers la 
poupe; des chiens et des chats sont également trans
portés en conteneurs mis en chenils. Vers la fin de 
1972, l'Overseas Containers Limited (OCL) a com
mencé à transporter des chevaux, accompagnés par un 

palefrenier au service du chargeur (pour lequel ce 
dernier signait une déclaration d'exonération). Les ani
maux vivants étaient ainsi transportés sous le couvert 
du Combined Transport Bill of Lading ordinaire de 
l'OCL sur lequel était apposé un cachet portant le 
texte suivant : 

"Animaux vivants : nonobstant les dispositions du 
tarif, le transporteur ne sera responsable d'aucune 
perte, quelle qu'en soit la cause. Au cas où le capi
taine, usant de sa seule discrétion, estimerait qu'un 
animai quelconque peut constituer un danger pour la 
santé de tout autre animal ou de toute personne se 
trouvant à bord, ou peut faire retarder le navire, 
ledit animal pourra être abattu et jeté à la mer sans 
que la responsabilité du transporteur puisse être mise 
en cause". Le chargeur garantira le transporteur 
contre les frais entraînés par des services vétérinaires 
au cours du voyage, par la fourniture de fourrage 
pour toute période pendant laquelle le transport aura 
été retardé pour une raison quelconque, et par l'ap
plication de la réglementation édictée par les auto
rités d'un pays quelconque en ce qui concerne lesdits 
animaux. Pour tout animal né au cours du voyage 
et débarqué vivant, le consignataire acquittera 15 p. 
100 du fret perçu pour la mère, ou paiera le fret 
normal si celui-ci représente une somme plus éle
vée." 

En outre, un certain nombre d'envois d'animaux, géné
ralement des chevaux, sont effectués sur la route 
Europe-Australie en utilisant des "conteneurs spéciale
ment aménagés en stalles". 

IV. — Le transport maritime international 
des animaux vivants 

LES RÈGLES DE LA HAYE ET LE «HARTER ACT» 

63. En excluant les animaux vivants de la défini
tion de "marchandises", la lettre c de l'article 1er des 
Règles de La Haye (entendues comme sur les connais
sements maritimes) écartait ipso facto de son champ 
d'application les transports ayant pour objet ces ani
maux (voir par. 25). Elle ne faisait que reproduire la 
disposition correspondante dans les Règles de La Haye 
de 1921. Les travaux préparatoires de ces deux textes 
sont discrets sur cette exclusion S2. On se borne d'habi
tude à rattacher celle-ci, sans plus, au Harter Act amé
ricain (loi du 13 février 1893), dont l'article 7 déclare 
que les articles l" (chargement, garde et déchargement 
soigneux) et 4 (délivrance obligatoire d'un connaisse
ment) ne seront pas applicables au transport d'animaux 
vivants. 

64. Avant le Harter Act, on se demandait, aux 
Etats-Unis comme en Angleterre, si la transporteur 
d'animaux vivants pouvait être considéré comme un 
common carrier, et notamment si on pouvait mettre le 
bétail sur le même pied qu'une marchandise ordinaire 
comprise dans le sens utilisé par les common carriers. 

s l On notera la similitude avec le régime des marchandises 
dangereuses dans les Règles de La Haye (art. 4, par. 6). 

8-En 1921, la discussion porta surtout sur l'élargissement de 
l'exclusion aux marchandises périssables (Inter. Law Assoc., 
Report on 30th Conférence, 1921, vol. II, Proceedings of the 
Maritime Law Committee on The Hague Rules 1921, p. xliii, 
78 à 80. 



Deuxième partie. — Réglementation internationale des transports maritimes 187 

En toute hypothèse, même quand on tenait les animaux 
vivants pour une marchandise spéciale en vertu de ses 
tendances ou inclinations imprévisibles et irresponsa
bles (voir par. 13), le transporteur n'était jamais au
torisé à s'en désintéresser jusqu'à franchir les bornes de 
l'impunité. Un départage équitable restait maintenu par, 
les juges, compte tenu des règles sur le fardeau de la 
preuve, entre les dommages qu'on pouvait reconduire à 
une sorte de vice résultant de la nature de cette mar
chandise spéciale, et ceux qu'il fallait sans plus attri
buer au comportement fautif du transporteur et de ses 
préposés, cause primaire du dommage (innavigabilité 
du navire, navire mal armé et mal équipé; déraillement 
du train dû au mauvais état de la voie, etc. ) . De même, 
si les clauses d'exonération visant ces transports étaient 
admises, les juges conservaient un droit de regard, 
notamment sur leur nature juste et raisonnable S3. Cette 
approche équitable n'était d'ailleurs nullement limitée 
au monde juridique anglo-américain. A l'époque, les 
juges argentins ont affirmé que la clause de non-respon
sabilité pour transport d'animal vivant insérée au con
naissement ne saurait avoir pour effet d'impliquer 
l'irresponsabilité absolue du transporteur, mais seule
ment de mettre à charge du réclamant la preuve que ce 
dommage a été causé par la faute ou le dol du capi
taine M. 

65. Près d'un siècle plus tard, on tendait, jusqu'aux 
travaux de la CNUCED et de la CNUDCI, à accepter 
l'exclusion des animaux vivants comme une sorte de 
postulat. Dans cette optique, il est intéressant de faire 
avec MontierRs un retour en arrière révélateur sur 
l'historique de la prise de position du Harter Act con
cernant les transports d'animaux vivants : "Quand le 
Harter Act fut introduit au Congrès américain, les 
Etats-Unis avaient un important commerce d'animaux 
vivants dont ils faisaient une exportation considérable 
par mer . . . Y Act devait affecter l'armement d'une 
façon assez sérieuse. Il aurait dû de même affecter le 
commerce d'exportation de bétail par suite de l'aug
mentation du taux de fret, qui aurait inévitablement 
suivi l'augmentation de responsabilité beaucoup plus 
grande pour l'armateur qui transporte des animaux 
vivants au lieu de marchandises inertes. Aussi, suivant 
la formule amusante du Fairplay (n° 11 août 1924, 
p. 376), le Congrès, ne voulant pas frapper le commerce 
national, fit une addition de la onzième heure retirant 
les animaux vivants du champ d'application de certains 
articles de YAct, révélant ainsi la pensée des promo
teurs de cette loi que "la sauce qui était bonne pour ces 
oies d'armateurs anglais n'était pas avantageuse pour la 
santé de ces messieurs les exportateurs américains". 

LES LOIS 

66. Le Protocole de signature de la Convention de 
Bruxelles de 1924 (al.2) permet aux Etats de "donner 
effet à cette Convention soit en lui donnant force de 
loi, soit en introduisant dans leur législation nationale 

83 Voir sur la jurisprudence anglaise et américaine de 
l'époque concernant la notion de reasonableness, considérée non 
in abstracto, Carriers of Live Stock dans American and English 
Encyclopedia of Law, vol. III, Northport, L. I., 1887, p. 10 
à 15. 

*< Cour suprême de Buenos Aires, 17 mars 1898, Rcv. int. 
dr. tnar., XIV, p. 203. 

85 G. F. Montier, Le Harter Act, Paris 1932, n« 37, p. 43. 

les règles adoptées par la Convention sous une forme 
appropriée à cette législation". Cette faculté, source de 
divergences malencontreuses, a rendu vains les efforts 
d'unification sur de nombreux points. Elle explique 
pourquoi les lois nationales n'ont pas appliqué d'une 
façon uniforme le principe d'exclusion contenu dans 
l'article 1, lettre c, des Règles de La Haye. 

67. On peut ramener ces lois nationales à trois 
grands groupes: a) les lois qui excluent l'application 
des Règles de La Haye aux transports internationaux 
d'animaux vivants; b) les lois qui ont incorporé les 
Règles sous une forme autonome maïs qui prévoient, à 
l'égard de ces transports, une faculté d'exonération 
pour le transporteur; c) les lois qui ont incorporé les 
Règles sous une forme autonome, mais qui, à l'égard 
de ces transports, ne font pas une exception'à la règle 
générale édictant la nullité des clauses d'exonération. 

68. a) De très nombreux Etats ont repris, textuelle
ment ou presque, les Règles de La Haye dans leur 
législation. Les transports d'animaux étant exclus des 
Règles, les droits et devoirs du transporteur maritime 
et ses facultés d'exonération à l'égard des animaux 
seront donc réglementés par le droit commun maritime 
de chacun de ces Etats ("i. Si ce transporteur n'est pas 
tenu des obligations imposées par les Règles, il ne 
pourra pas non plus en invoquer le bénéfice. Cette 
exclusion laisse donc planer, dans cette hypothèse-ci, 
bien des incertitudes sur le régime de responsabilité 
applicablefl7. La détermination de ce régime sera 
laissée aux règles de conflit du juge saisi..Toutefois, les 
transporteurs maritimes d'animaux vivants, forts de ce 
privilège exorbitant, n'ont pas manqué de faire élaborer 
pour ces transports des connaissements types les mettant 
à l'abri des surprises. 

69. Appartiennent à ce premier groupe : Royaume-
Uni et tous les Etats qui ont suivi l'exemple du Carriage 
of Goods by Sea Act britannique de 1924; Etats-Unis 
d'Amérique, avec leur Carriage of Goods by Sea Act 
de 1936, dans le sillage du Harter Act; Belgique; Cité 
du Vatican; Danemark; Egypte; Espagne; Finlande; 
Liban; Libéria; Norvège; Philippines: Portugal; Suède; 
Syrie; France et Italie (pour les transports qualifiés 
d' "internationaux"). Rien n'empêcherait cependant les 
parties de soumettre le contrat de transport d'animaux 
vivants aux Règles hH. 

70. b) Les Etats qui ont incorporé la Convention 
de Bruxelles de 1924 sous une forme autonome dans 
leur loi nationale ne pouvaient évidemment laisser le 
transport des animaux vivants en dehors de toute 
réglementation. Par contre, la Convention, dont l'objet 
n'est que "l'unification de certaines règles", suppose 
derrière elle une loi nationale applicable pour combler 
ses lacunes. Dans un certain nombre de ces Etats, le 
transporteur est autorisé, pour ce cas particulier, à 
s'exonérer de sa responsabilité. Cela ne lui donnera 

Mi D. J. Markianos, Die Vbernahme der Haager Regeln in 
die nationalen Gesetze iiber die Verfrachterhaftung, Hambourg, 
p. 82. Ce même auteur analyse (p. 56 et suivantes) les avan
tages respectifs de l'incorporation dans le contexte de la loi 
nationale et de l'acceptation ne varietur (ou presque), des textes 
conventionnels dans le droit national laissant subsister, à côté 
de cette lex specialis, un droit commun sous-jacent applicable 
toutes les fois que la loi spéciale ne l'est pas. 

v? Réponse de la France au l'1' questionnaire de la CNUDCI 
sur les connaissements (A/CN.9/WG.III/WP.4/Add.l/vol.I). 

SSW. Tetley, Marine Cargo Claims, Toronto 1965, p. 197. 
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pourtant pas la liberté presque complète du régime visé 
au a ci-dessus. Toutes les autres dispositions légales 
concernant les transports maritimes, étrangères à la 
substance de la clause, lui seront applicables. Même 
sur le terrain de la responsabilité, conformément aux 
principes généraux du droit de maints pays, l'applica
tion de la clause pourra être écartée en cas de dol ou 
de faute lourde de ce transporteur89. La liberté d'exo
nération n'aura comme limites que l'ordre public et 
les bonnes mœurs ainsi que d'autres dispositions que 
le droit commun des contrats pourrait édicter en 
matière d'exonération ou de limitation de la respon
sabilité d'un débiteur (voir Code de commerce turc, 
art. 1117, par. 2)00. L'une des conséquences de ce 
système sera que le transporteur qui n'aurait pas 
stipulé cette exonération sera tenu comme vis-à-vis 
d'une marchandise ordinaire (cas exceptés, limitation, 
etc.). 

71. Font partie de ce groupe : Allemagne; Grèce M; 
Japon; Madagascar; Pays-Bas; Pologne; Suisse; 
Tunisie; Turquie; Yougoslavie; Francem et Italie 
(transports "non internationaux"); le Code maritime 
Scandinave uniforme (transports maritimes interscandi-
naves) °3. 

72. c) D'autres Etats ont incorporé les Règles de 
La Haye dans leur législation en étendant leur applica
tion aux animaux vivants et sans permettre au trans
porteur de s'exonérer à leur égard. Ainsi le Code 
soviétique de la navigation commerciale maritime ne 
contient à l'égard des transports d'animaux vivants 
aucune exception à l'article qui édicté la nullité des 
clauses contraires aux dispositions impératives de ce 
même Code (art. 116, par. 3). Cette sévérité est cepen
dant atténuée par l'interdiction légale — voir aussi la 
SMGS (supra, par. 43) — de transporter par mer des 
animaux non accompagnés par un convoyeur préposé 
du chargeur ou du destinataire et par la disposition aux 
termes de laquelle le transporteur n'est responsable 
pour les marchandises accompagnées par un préposé 
du chargeur ou du destinataire que si ce dernier prouve 
la faute dudit transporteur (art 162 du même Code). 
Le Mexique doit être rangé dans ce groupe 9 \ 

73. En conclusion, l'uniformité est loin de régner 
sur la plan de l'application pratique des Règles de 

89 Cour d'appel de Paris, 12 février 1964, Droit maritime 
français, 1965, p. 161. "Conformément aux principes généraux 
du droit, il [le transporteur maritime] ne peut se prévaloir 
utilement des clauses limitatives ou exclusives de responsa
bilité qu'il stipule à son profit qu'autant que les fautes qu'il a 
commises n'ont pas de caractère dolosif ou ne constituent pas 
des fautes lourdes équipollentes au dol." Il s'agissait d'un trans
port, couvert par la loi française, de 178 chevaux, dont 62 péri
rent en cours de transport à cause d'un très gros temps en 
dépit duquel le transporteur avait fait appareiller. 

80 Markianos, op. cit., p. 82. 
91 La Grèce a repris la teneur de la Convention de Bruxelles 

de 1924, sans y avoir adhéré, dans son Code de droit privé 
maritime de 1958, à travers la codification allemande de 1937. 

92 II en était ainsi déjà dans la loi du 2 avril 1936. Aux 
termes de l'art. 30 de la loi du 18 juin 1966, par dérogation à 
la disposition édictant la nullité des clausîs contraires, "toutes 
clauses relatives à la responsabilité ou à la réparation sont 
autorisées dans les transports d'animaux vivants...". 

93 Voir la réponse de la Norvège au 1er questionnaire de la 
CNUDCI, op. cit., vol. I, p. 140. 

94 Voir réponse du Mexique au 1er questionnaire de la 
CNUDCI, op. cit., vol. III, p. 10; voir aussi réponse de la 
République de Corée, op. cit., vol. I, p. 120. 

La Haye en matière de transport d'animaux vivants, et 
le jeu des règles de droit international privé du juge 
saisi pourra réserver des surprises quand celui-ci devra 
trancher un conflit de lois facile à naître en la matière. 

74. Les réponses des Gouvernements aux points 3 a 
et b, du premier questionnaire de la CNUDCI sur les 
connaissements (A/CN.9/WG.III/WP,4/Add.l [vol. I, 
II, III]), d'ailleurs plus enclins, à l'ère des conteneurs, 
à porter leur attention sur les chargements en pontée 
que sur les animaux vivants, reflètent cette incertitude. 
Elles se ressentent aussi de ce que les inconvénients 
étaient moins graves pour maints Etats n'appartenant 
pas au groupe a (supra, par. 68-69) parce que, chez 
ceux-ci, les transports d'animaux vivants n'étaient pas 
hors-la-loi mais seulement, le cas échéant, l'objet de 
clauses d'exonération licites. C'est dans un esprit large 
qu'il faut interpréter, dans le Rapport du Secrétaire 
général, la note récapitulatrice*5 résumant la teneur 
de ces réponses, dont la plus claire est celle du Brésil. 
D'après elle, il faudrait considérer les animaux vivants, 
sous l'angle de la responsabilité du transporteur, 
comme une cargaison au même titre que toutes les 
autres marchandises 98. 

LES DOCUMENTS 

75. Une autre raison, peut-être inconsciente, de la 
tendance à laisser les transports d'animaux vivants en 
dehors d'une Convention improprement dénommée par 
les documents qu'elle couvre — les connaissements — 
et non par le contrat de transport qu'elle régit, serait 
que le billet d'entrée, un connaissement négociable, leur 
fait presque toujours défaut. De règle, un document de 
transport sert à prouver la réception de la marchandise 
et le contrat que celle-ci a pour objet. La fonction de 
représenter la marchandise est une caractéristique 
supplémentaire particulière au connaissement. Mais 
dans les transports d'animaux qui exigent des licences 
spéciales d'importation et des permis sanitaires, le 
destinataire est généralement connu, et la vente sous-
jacente conclue ferme, bien avant le départ. Aussi les 
deux premières fonctions précitées suffisent-elles et les 
documents ne dépasseront pas le grade d'un simple 
reçu (notamment pour des petits animaux isolés), d'un 
récépissé, d'un titre non négociable du type lettre de 
voiture. La plupart du temps, ces transporteurs 
n'émettent donc pas de connaissement; "à la place, ils 
délivrent un bordereau d'expédition ou quelque autre 
forme de reçu dont les termes visent à les exonérer de 
toute responsabilité en quelque circonstance que ce 
soit" "r. Quand ils utilisent les formules ordinaires des 
connaissements, ils les surchargent d'une estampille 
reproduisant les exonérations {Livestock clause) avec 
souvent aussi la mention "Marchandises en pontée aux 
risques du chargeur" (les animaux devant souvent 
voyager sur le pont, par exemple dans les mers 
chaudes) et d'un cachet "Non négociable". On pourra 
encore mentionner le nom et l'adresse du destinataire 

95 Rapport du Secrétaire général sur la responsabilité du 
transporteur maritime (A/CN.9/63/Add.l, note 71; Annuaire 
de la CNUDCI, vol. III : 1972, deuxième partie, IV, annexe). 

oo Voir réponse du Brésil au 1er questionnaire de la 
CNUDCI, op. cit., vol. III, p. 71. 

97 Rapport du Secrétaire général, op. cit., vol. I, p. 35, note 
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sans la clause à ordre; ou bien encore la formule 
portera la mention imprimée "Non négociable à défaut 
de consignation à ordre" et les parties se comporteront 
en conséquence. Enfin, certains documents, exclusive
ment destinés au transport d'animaux, ne se qualifient 
même pas de "connaissement", mais de "contrat pour 
le transport d'animaux vivants", "non négociable", en 
stipulant expressément que "Tout reçu de marchandises 
établi par la compagnie ou en son nom est un docu
ment non négociable. Les propriétaires ne peuvent se 
voir délivrer de connaissements" (voir le document 
en annexe III). 

LA PRATIQUE 

76. Les documents, quels qu'ils soient, sous le 
couvert desquels s'effectuent des transports d'animaux, 
sont l'expression de contrats d'adhésion et ne manquent 
jamais d'assurer au transporteur les plus larges clauses 
d'exonération, rejetant ainsi le transport d'un siècle en 
arrière, à l'époque des négligence clauses, quand "le 
capitaine en était arrivé à transporter ce qu'il veut, 
quand il veut, où il veut, comment il veut et dans l'état 
qui lui convient" 98. 

77. Afin de mieux se rendre compte des conditions 
dans lesquelles, juridiquement, s'effectuent ces trans
ports, l'annexe IV réunit un choix de clauses et men
tions exonératoires usuelles qui devraient, d'après leurs 
auteurs, dresser contre toute mise en cause de la respon
sabilité du transporteur maritime d'animaux une 
muraille dont l'impénétrabilité a fait l'objet de critiques 
fondées " . Grosso modo, on peut diviser les documents 
usuels en trois groupes : 

78. a) Des connaissements courants portant une 
surcharge contenant les clauses spéciales concernant 
les transports d'animaux. Surtout quand il n'est pas 
spécialisé dans ces transports, le transporteur maritime 
peut ainsi utiliser son connaissement courant quand il 
doit effectuer un transport d'animaux. Il appose, en 
surcharge, la clause d'exonération de son choix soit au 
moyen d'une estampille, soit par une mention dactylo
graphiée sur le recto dudit connaissement, générale
ment dans les cases "Nombre et nature des colis — 
Description des marchandises" : voir un choix de ces 
clauses dans l'annexe IV, section I. 

79. b) Des connaissements courants comprenant 
plusieurs clauses imprimées, applicables au cas où ils 
doivent servir à couvrir des transports d'animaux 
vivants. Les connaissements-types contiennent fréquem
ment, parmi les clauses qui figurent à leur verso, en 
caractères minuscules au point d'être illisibles, une ou 
plusieurs clauses imprimées concernant les chargements 
en pontée et les animaux vivants : voir un choix de ces 
clauses, allant du simple au compliqué, dans l'annexe 
IV, section II. 

80. c) Documents expressément destinés aux trans
ports d'animaux et spécialement conçus en consé-

98 G. van Bladel, Connaissements et Règles de La Haye, 
Bruxelles 1929, n° 1. C'est à peu près ce que dit expressément 
l'une des clauses reproduites dans l'annexe IV (n° 6). 

99 Rapport du Secrétaire général, op. cit., par. 42 et 43. A 
côté de ces clauses ou mentions, souvent une autre autorise le 
chargement en pontée aux risques du chargeur. 

quence 10°. On ne saurait, dans le cadre de la présente 
étude, procéder à une analyse détaillée (qui déborderait 
le problème de la responsabilité dans ces transports) 
de ces documents qui tantôt s'intitulent "connaisse
ment" ("Livestock Bill of Lading"), et tantôt omettent 
même ce terme, pour préciser qu'ils sont des documents 
non négociables et que les propriétaires des animaux 
n'auront pas droit à la délivrance de connaissements. 

81. On y retrouve, en substance, présentées sous 
une forme plus ou moins organique, bon nombre des 
clauses reproduites dans l'annexe IV. En général, les 
formules sont celles des connaissements en usage avant 
les Règles de La Haye. Elles sont spécifiquement amé
nagées en fonction d'une cargaison d'animaux vivants et 
contiennent une énumération impressionnante de négli
gence clauses. Ainsi, aux cas d'exonérations classiques 
(acte de Dieu, etc.), étendus aussi largement que pos
sible, s'ajoutent une exonération totale pour l'innaviga-
bilité et l'inaptitude au transport de tout bâtiment ou 
engin utilisé pour celui-ci; le droit discrétionnaire du 
capitaine de dérouter, de charger les animaux sur le 
pont, de les transborder, de s'en débarrasser à tout 
moment; l'obligation de payer le fret sur le nombre 
d'animaux chargés, c'est-à-dire même pour les bêtes 
décédées en cours de route ou perdues avec le bâtiment 
allé par le fond par suite de son innavigabilité ou de 
l'impéritie de l'équipage; un privilège spécial sur cette 
cargaison. D'autres clauses concernant la nourriture et 
l'abreuvement des animaux, le fret à payer pour le 
surplus de fourrage débarqué à destination, la position 
du ou des accompagnateurs ou celle du transporteur 
lui-même quand il accepte de faire veiller à cette car
gaison (voir par. 83 et suivants). Quand ils ne règlent 
pas ces questions dans leur contexte, ces documents 
sont accompagnés d'extraits de tarifs indiquant, selon 
les espèces et le nombre des animaux, le fret à payer 
par tête, les fournitures et les approvisionnements in
combant respectivement au chargeur et au transporteur, 
ainsi qu'éventuellement le prix de passage du ou des 
convoyeurs ou les gratifications dues au personnel du 
transporteur autorisé à soigner les animaux. 

82. Il a paru plus simple et plus complet, pour 
mieux comprendre la pratique, d'annexer un de ces 
derniers documents (annexe III) , le Non-negotiable 
Contract for Conveyance of Live Stock de la Belfast 
Steamship Company Ltd., dont les conditions générales 
illustrent bien le déséquilibre qui règne actuellement 
entre les parties à un contrat de transport d'animaux 
vivants 101. 

100 II n'est pas rare que des éleveurs affrètent un navire entier 
pour transporter leurs animaux. Les conditions dans lesquelles 
se font ces opérations varient évidemment d'une charte-partie à 
l'autre. L'hypothèse sort du cadre de cette étpde. De plus, quand 
un document est émis outre la charte-partie, il ne remplit 
normalement pas les conditions nécessaires à l'application des 
Règles de La Haye. 

1,11 On citera, parmi des documents similaires, obligeamment 
communiqués par le Gouvernement australien, le Bill of Lading 
for Carriage of Livestock de la C. Clausen Dampskibsrederi 
A/S de Copenhague, utilisé pour le transport de moutons 
d'Australie au Moyen-Orient; VAustralia Outward Livestock 
Bill of Lading de la Safocéan (Pty.) Ltd., opérant pour le 
transport de bétail entre l'Australie et l'Afrique du Sud; 
VAustralia Outward Livestock Bill of Lading de la Royal 
Interocean Lines néerlandaise, qui transporte des animaux 
d'Australie vers l'Afrique orientale, l'Inde et Sri Lanka; le 
connaissement utilisé par l'Àries Shipping (Singapore) Pty. 

(Suite de ta note p. suiv.) 
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V. — Le convoyeur 

83. En principe, si quelqu'un (convoyeur, pale
frenier, groom, attendant, drover, handler/carer, etc.) 
accompagne les animaux 102, l'ayant droit (chargeur ou 
destinataire) doit au transporteur le prix du passage de 
l'accompagnateur et les frais de son entretien à bord. 
Le ou les accompagnateurs (en nombre suffisant) sont 
tenus de surveiller les animaux pour le compte de 
l'ayant droit et assument pour lui toute la responsabilité 
de ces animaux. Parfois, le transport'a lieu sans accom
pagnement : soit parce que le transporteur prend direc
tement à charge les fonctions de convoyeur, soit parce 
que les parties renoncent à l'accompagnement pour 
divers motifs; par exemple : animal isolé inoffensif 
{pet); voyage de brève durée; assistance assurée par 
des mandataires en cours de route; indifférence quand 
il s'agit d'animaux destinés à l'abattoir 10S. 

84. La figure juridique du convoyeur, sorte de 
longa manus de l'ayant droit sur ses biens pendant le 
transport, a été plus particulièrement étudiée en droit 
ferroviaire. En effet, l'obligation pour l'expéditeur, aux 
termes de l'article 4 CIM, de faire escorter par des 
personnes expertes certaines marchandises ou objets 
admis au transport sous conditions1M est pour le 
chemin de fer l'une des contreparties à l'obligation de 
transporter de l'article 5 CIM. Le principe, constam
ment affirmé, est que le convoyeur, dans tous les cas, 
est le représentant de l'expéditeur et l'auxiliaire de 
celui-ci, et non point celui du chemin de fer : c'est le 
premier qui répondra des actes et omissions du con
voyeur. En cas d'envoi non accompagné, rien n'empê
cherait, en théorie, le chemin de fer d'assumer les 
fonctions de convoyeur. Mais, en pratique, il s'en 
abstient pour ne pas se charger d'une telle responsa
bilité dans un régime déjà sévère pour lui, et parce qu'il 
ne dispose pas du personnel compétent nécessaire. La 
CIM de 1970 a atténué la rigueur de l'obligation d'ac
compagnement (art. 4, par. 1, lettre d, 1°, al. 3) [voir 
supra, par. 38] imposée dans les CIM précédentes, mais 
a maintenu la mention obligatoire "sans convoyeurs" 
dans la lettre de voiture quand les envois peuvent ne 
pas être accompagnés et ne le sont pas. La SMGS, où 
ces obligations restent strictes, non seulement prévoit 
une cause "privilégiée" d'exonération du chemin de 
fer au cas où le dommage est dû au fait que le con
voyeur n'a pas pris les mesures nécessaires à la sécurité 
de la marchandise (art. 22, par. 2, lettre /, et par. 7), 
mais son article 10 fait repondre l'ayant droit qui 
fournit le convoyeur pour tous les dommages que le 
chemin de fer pourrait subir par la faute dudit con
voyeur. 

(Suite de la note 101.) 
L/td. et le Livestock Bill of Lading de l'armement Abdul-
Moshin and Youssef Ahmed Al-Sager and Co. du Koweït pour 
le transport de moutons entre l'Australie occidentale et le 
golfe Persique. 

102 On laisse évidemment de côté les animaux familiers qui 
voyagent avec leur maître, passager à bord, et que l'on tend à 
assimiler aux bagages accompagnés. 

103 Le calvaire des chevaux destinés à l'abattoir, en trafic 
entre l'Irlande et le continent européen, est à l'origine de la 
Convention de Paris et, dans un contexte général, de la 
campagne de la RSPCA (supra, note 17). 

10* Véhicules ferroviaires roulant sur leurs propres roues; 
transports funéraires (aboli dans la CIM de 1970); animaux 
vivants; objets dont le transport présente des difficultés parti
culières (CIM, art. 4 ) . 

85. La tâche du convoyeur — précisent Nanassy-
Wick 105 — est avant tout de procurer aux animaux 
les soins et la surveillance nécessaires pendant le trans
port (affouragement, abreuvement, traite, prévention de 
blessures ou de dommages, participation aux contrôles 
vétérinaires, etc.) et de veiller au déroulement ordonné 
du déchargement et du transport ultérieur hors gare des 
animaux. Il devra en particulier intervenir en temps 
utile en cas de danger, par exemple pour empêcher 
qu'un animal ne s'étrangle dans son licou, pour assurer 
l'aération, la bonne fermeture des wagons, pour éviter 
l'incendie, etc. Mais il n'aura jamais l'obligation de 
veiller à ce que les préposés du chemin de fer accom
plissent leur service 106. Le convoyeur a le devoir de 
rester près de ses bêtes, et le chemin de fer pourra 
invoquer la cause privilégiée d'exonération basée sur 
l'accompagnement prévue dans la Convention si le 
convoyeur se trouvait au moment du dommage dans 
un autre wagon ou auprès d'un autre envoi également 
accompagné par lui107. 

86. L'un des intérêts que présente le projet de 
Fiche de l'UIC (voir par. 6, 45) est de spécifier, à 
côté des obligations de l'expéditeur et du chemin de fer, 
celles du convoyeur, comme complément de celles 
qu'impose déjà la Convention. De son côté, le Live 
Animais Manual de l'IATA prévoit [sect. II ("Normes 
générales régissant l'acceptation et la manutention"), 
par. 12 "Convoyeurs"] que des convoyeurs seront 
autorisés, à la discrétion du transporteur aérien, à 
accompagner des animaux sur tous les aéronefs-cargos 
ou dans le compartiment-cargo des aéronefs mixtes 
cargo-passagers. En outre, les indications spécifiques 
de ce manuel relatives aux diverses espèces d'animaux 
guideront tant le convoyeur que le transporteur qui 
accepterait cette charge {mesures préparatoires avant 
l'expédition, consignes d'alimentation, soins généraux 
et chargement). 

87. La Convention de Paris contient dans sa partie 
générale des dispositions sur le convoyage qui sont 
applicables à tous les modes de transport. Son article 
10 affirme qu'en principe les animaux doivent être 
accompagnés "afin de leur assurer en cours de trans
port les soins nécessaires ,os . . ., sauf lorsqu'ils sont 
remis au transport dans des emballages clos, lorsque 
le transporteur prend à sa charge les fonctions de con
voyeur et lorsque l'expéditeur a chargé un mandataire 
de prendre soin des animaux dans des points d'arrêt 
appropriés". En ce qui concerne les transports par eau, 
la Convention déclare en outre (art. 29) que "le nom
bre des convoyeurs doit être suffisant, eu égard au 
nombre des animaux transportés et à la durée de la 
traversée". 

88. Sur mer, "les animaux (spécialement les ani
maux sauvages) peuvent être accompagnés d'un con
voyeur ou d'un gardien, sur lequel le transporteur n'a 
aucune autorité" 1,w. Il n'empêche que le capitaine, pré-

105 De Nanassy-Wick, op. cit., p. 17, par. 21. 
106 ld., op. cit., p. 199, par. 55. 
107 ld., op. cit., p. 198, par. 54. 
10K Les art. 11 et suivants prévoient l'obligation de prendre 

soin des animaux, de les abreuver, de les nourrir et, le cas 
échéant, de les traire à intervalles réguliers; de faire appel à un 
vétérinaire en cas de besoin; de tenir soigneusement nettoyés les 
moyens de transport ou les emballages. 

109 Rapport du Secrétaire général, op. cit., par. 67. 
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posé du transporteur, reste toujours maître à bord et 
que toute intervention intempestive du convoyeur des 
animaux (comme du propriétaire qui — le cas n'est 
pas rare — les accompagnerait) qui serait à l'origine 
du dommage serait —comme partout — élisive, sous 
une forme ou une autre, de la responsabilité du trans
porteur. 

89. L'expérience de la pratique maritime montre 
que, dans ce mode de transport qui ignore l'obligation 
ferroviaire de transporter, les relations entre le con
voyeur, les animaux et le bord sont, de règle, normales. 
En fait, les appréhensions quelquefois manifestées sem
blent souvent plutôt viser à la perpétuation d'un régime 
très favorable que réfléchir une tension contractuelle 
réelle justifiant un régime exceptionnel. Dans la pra
tique, les tarifs (sinon les connaissements spéciaux) 
règlent en quelques clauses brèves les cas du convoyage 
ou de la prise en charge directe de ce service par le 
transporteur, et du transport du convoyeur lui-même. 

90. Quant aux deux premiers cas, une formule 
courante est la suivante : 

"L'expéditeur doit prendre des dispositions pour 
assurer le convoyage des animaux, etc. Si le boucher 
ou un membre quelconque de l'équipage s'occupe des 
animaux (avec l'assentiment de la compagnie ou du 
capitaine), une indemnité lui sera versée dans les 
conditions sus-indiquées. Le montant de cette indem
nité sera perçu avec le fret." (Clause des Conditions 
for the Conveyance of Livestock des Southbound et 
Northbound Tariffs du West-African Joint Service.) 

91. Si l'on considère ces deux situations sur le plan 
juridique, dans la première, le convoyeur est le manda
taire de l'ayant droit à la cargaison escortée. Comme 
tel, ce représentant s'efface devant son représenté, tout 
comme si ce dernier accompagnait lui-même les ani
maux. Les conseils et les soins de l'un comme de l'autre 
sont la raison même de leur présence à bord et seront 
précieux pour le capitaine, plus versé dans les sciences 
nautiques que dans la zoologie. S'ils se sont trompés, ce 
n'est pas le principe d'autorité qui sera mis en cause : 
la faute du chargeur ou de ses préposés exonère le 
transporteur dans tous les modes de transport sans qu'il 
doive faire appel à une cause d'exonération privilégiée. 
Et, dans la formule envisagée par le Groupe de travail, 
le transporteur réussira aisément à prouver, en présence 
d'une telle faute, "que lui-même et ses préposés ont 
pris toutes les mesures qui pouvaient raisonnablement 
être exigées pour éviter l'événement et ses consé
quences". 

92. A première vue, la situation peut sembler juri
diquement plus délicate quand, en vertu d'un accord 
avec le chargeur, le transporteur assume la charge de 
convoyeur pour la confier à son propre personnel^ Il 
réunit ainsi, directement ou indirectement, sur sa tête, 
outre la qualité qu'il tient du contrat de transport, celle 
tirée d'un rapport de mandat — régi par la loi nationale 
applicable — en vertu duquel il représente celui qui est 
son cocontractant dans le premier contrat. Toutefois, 
les exonérations qui peuvent jouer dans le cadre du 
transport n'étendent pas ipso facto leur effet à un rap
port de mandat où, en tout cas, une infidélité du man
dataire ou la négligence qui peut y être assimilée 
ouvrirait au mandant un droit autonome à réparation. 

93. Mais, en fait, le transporteur prudent ne se 
laisse confier des animaux qu'au vu d'instructions pré

cises du chargeur/mandant les concernant, qui con
tiendront sans doute les mesures raisonnablement 
exigées pour éviter les événements dommageables (pour 
reprendre la formule citée au paragraphe 91)110. Dans 
ce contexte, on rapproche spontanément les animaux 
vivants d'une autre marchandise avec laquelle ils pré
sentent plus d'une affinité, les marchandises dangereuses 
embarquées à la connaissance et avec le consentement 
du transporteur maritime (Règles de La Haye, art. 4, 
par. 6, dernière phrase), une assimilation que font déjà 
certains connaissements (voir, par exemple, annexe IV, 
clause n° 18). Tout comme les animaux ainsi confiés 
au transporteur, les marchandises dangereuses voyagent 
sans escorte, mais le transporteur exigera normalement 
du chargeur, avant de les accepter à bord, des instruc
tions précises quant à leur nature et aux précautions à 
prendre; l'OMCI a facilité, en élaborant un précieux 
Code des marchandises dangereuses1X1, cette pratique 
consacrée dans d'autres Conventions 112. Ces considéra
tions devraient contribuer à dissiper les appréhensions 
suscitées parfois par la prise en charge directe de la 
garde des animaux vivants de la part du transporteur. 

94. Enfin le transport du convoyeur lui-même est 
un aspect accessoire, mais important du problème. En
core une fois, le droit ferroviaire offre une réponse. La 
Convention additionnelle (Berne, 20 février 1966) à 
la Convention internationale concernant le transport 
des voyageurs et des bagages par chemin de fer (CIV) 
du 25 février 1961 inclut expressément, dans la notion 
des "voyageurs" protégés par elle en cas de responsa
bilité du chemin de fer pour mort et blessures, les 
convoyeurs des envois effectués conformément à la CIM 
(art. Ie ', par. 1er, lettre b). Quant au domaine aérien, 
la Convention de Varsovie sera applicable au transport 
du convoyeur, même si on devait le considérer comme 
gratuit (art. 1er, par. 1er 2e phrase) 113. 

95. La Convention du 10 octobre 1957 sur le 
transport de passagers par mer devrait s'appliquer aussi 
au contrat de transport du convoyeur (art. 1er, lettre 
b), qui ne devrait pas être exclu de la notion de 
"passager" (lettre c) 114. La question de savoir s'il 
s'agit d'un transport à titre onéreux ou gratuit a été 
soulevée déjà au siècle dernier. Même si le libre-
parcours remis aux convoyeurs de bétail contient une 
exonération de responsabilité du transporteur quant à 
leur intégrité personnelle, le transporteur reste tenu de 
les traiter comme des passagers; le contrat de transport 
des animaux et le libre-parcours doivent se lire dans 
le contexte d'une seule relation contractuelle et le pale
frenier ne saurait donc être considéré comme un pas
sager gratuit l l6. 

110 On aperçoit l'intérêt que présenterait pour les transports 
maritimes un vade-mecum analogue au manuel de l'IATA. 

111IMCO, International Maritime Dangerous Goods Code, 
vol. I, II et III (numéro de vente : IMCO 1972, 9, E) et suppl. 
1972 (numéro de vente : IMCO 1973, 2, E). 

112 CMR, art. 22; voir aussi projet de convention TCM, 
art. 7. 

113 Le IATA Live Animais Manual précise : "Les disposi
tions concernant le transport des convoyeurs seront prises avant 
le voyage. Le prix du passage des convoyeurs sera perçu con
formément à la résolution 514 de l'IATA, tel qu'il est prévu 
dans le tarif du transporteur." (Sect. II, par. 12.) 

w L'OMCI a entrepris la révision de cette Convention; 
voir par. 124. 

115 Voir American and English Encyclopedia of Law, op. cit., 
vol. III, par. 4, e : Drovers' Passes, p. 16 et jur. cit. 
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96. Souvent, dans la pratique, le transporteur se 
fait signer par le chargeur une déclaration de garantie 
(Livestock Attendants Indemnity). Après y avoir affirmé 
la compétence professionnelle requise du ou des con
voyeurs, le chargeur s'engage, vis-à-vis du transporteur 
et de ses préposés, non seulement à payer le prix du 
passage, mais à tenir ces derniers : 

". . . garantis contre toutes les demandes d'indemnité 
du chef de la mort desdits convoyeurs d'animaux, ou 
de blessures ou de maladies à eux causées, ou de 
dommages causés à leurs effets, que le préjudice ait 
sa source dans une négligence de votre part [le trans
porteur] ou de vos préposés ou agents ou dans des 
défectuosités du navire ou de ses installations ou 
qu'il ait toute autre cause. Cette garantie englobe les 
frais inhérents au refoulement de convoyeurs qui 
n'ont pas eu l'autorisation de débarquer à destination 
ainsi que les frais de rapatriement des convoyeurs 
malades ou blessés et les frais d'hospitalisation, les 
frais médicaux, les frais d'enterrement et les frais de 
justice." 

VI. — Le transport multimodal d'animaux vivants 

97. Peu de ces transports se limitent à un seul mode 
de transport. Si le trajet maritime ou aérien est souvent 
le plus important, il est presque nécessairement — si 
l'on ne compte pas dans l'ensemble du transport les 
périodes de quarantaine — précédé et suivi de trans
ports effectués par d'autres modes, amenant les animaux 
depuis le lieu d'élevage ou les amenant vers les lieux 
d'utilisation. 

98. Mais le transport intermodal d'animaux vivants 
se différencie très profondément des transports combinés 
classiques sur lesquels l'attention des unificateurs inter
nationaux s'est tournée récemment. En effet, les ani
maux vivants, rejoignant la personne humaine, sont la 
seule marchandise qui donne presque immédiatement 
des signes de réaction manifestes quand elle subit un 
dommage, ce qui permet de repérer et de constater ce 
dernier. Cette caractéristique unique permet de sur
monter l'obstacle majeur rencontré dans les transports 
combinés d'autres marchandises : la détermination de 
l'endroit où le dommage s'est produit, c'est-à-dire du 
mode de transport impliqué et de la loi à appliquer. 
Dès lors, on pourrait se demander si les transports 
multimodaux d'animaux vivants ne pourraient pas 
constituer un banc d'épreuve utile pour les efforts en 
cours sur le terrain plus vaste des transports multi
modaux en général. Dans le cadre des présents efforts, 
cette considération devrait conseiller, pour ce cas par
ticulier, une solution qui n'entraverait pas, pour le moins, 
une harmonisation de fait avec les régimes existant dans 
les autres modes de transport à l'égard de cette mar
chandise particulière (voir chapitre III). 

VII. — Conclusions et propositions 

PROPOSITION PRÉJUDICIELLE 

99. La première conclusion qu'il semble permis de 
tirer de l'exposé qui précède, et qui contient en elle-
même une proposition en quelque sorte préjudicielle, 
est qu'il conviendrait de mettre fin à une situation qui, 
à la différence de tous les autres modes de transport, 

fait des animaux vivants des hors-la-loi dans les seuls 
transports maritimes. En bref, une telle situation est 
préjudiciable aux intérêts des usagers, leur marchandise 
étant ainsi laissée à l'arbitraire d'un cocontractant re
tranché derrière les clauses léonines d'un contrat d'ad
hésion. Elle est économiquement préjudiciable pour les 
pays, notamment en voie de développement, pour les
quels le commerce d'exportation et d'importation d'ani
maux vivants constitue un élément non négligeable de 
leur balance commerciale, en affectant sévèrement le 
coût d'une marchandise voyageant pratiquement sans 
protection. Elle est préjudiciable au bon renom de 
l'industrie des transports maritimes, mise en cause 
par une faible minorité de transporteurs et surtout par 
une caste d'intermédiaires, diaphragme parasitaire et 
onéreux. Elle est encore préjudiciable sur le plan hu
manitaire, notamment à la lumière de la Convention de 
Paris, laquelle impose des devoirs précis à ses Etats 
contractants. 

100. Des réponses gouvernementales au premier 
questionnaire de la CNUDCI, il semble se dégager une 
majorité favorable à l'inclusion, dans le champ d'ap
plication des Règles de La Haye, des animaux vivants, 
à considérer — comme l'a opportunément proposé le 
Brésil (voir par. 74 et note 96) — "sous l'angle de la 
responsabilité du transporteur comme une cargaison au 
même titre que toutes les autres marchandises". Cer
tains gouvernements se sont abstenus de répondre sur 
ce point, plus d'un d'entre eux vraisemblablement parce 
qu'ils s'intéressaient plus directement à la question, 
voisine dans le texte concerné des Règles, du charge
ment en pontée. Quant aux gouvernements qui ont 
adopté une attitude défavorable m , il faut remarquer 
que, pour ceux qui ont incorporé les Règles directement 
dans le contexte de leur loi nationale, il s'agit en réalité 
non pas d'une exclusion aveugle, par hypothèse même 
non concevable (voir par. 70), mais du maintien ou 
non de la faculté accordée au transporteur maritime 
dans cette même loi de s'exonérer contractuellement à 
l'égard de cette cargaison particulière. 

LES DÉBATS À LA TROISIÈME SESSION 
DU GROUPE DE TRAVAIL 

101. Lors des discussions au sein du Groupe de 
travail à sa troisième session 11T, un courant important 
parut se dessiner en faveur de l'inclusion des transports 
d'animaux vivants dans les Règles, avec ou sans affir
mation d'une faculté d'exonération pour le transpor
teur. Essentiellement, les délégations adversaires de ce 
principe motivaient leur position par la crainte de 
controverses ("friction") entre transporteurs et ayants 
droit à cette marchandise, à propos de la vérification 
des causes de pertes ou avaries, et suggéraient l'éla
boration de règles spéciales pour ces transports l l 8 . 

102. Mais à cette 3e session, le Groupe de travail 
ne s'était pas encore prononcé sur la question générale 
de la responsabilité de transporteur maritime de mar-

116 Rapport du Secrétaire général, op. cit., par. 71 et notes 
71 et 72. 

117 Rapport du Groupe de travail sur sa 3 e session, par. 31; 
Annuaire de la CNUDCI, vol. III : 1972, deuxième partie, IV. 

118 Ibid., par. 33. A cette suggestion correspond celle du par. 
121 concernant la collaboration que l'OMCI pourrait être 
appelée à apporter sur ce point spécifique. 
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chandises. Or, il a élaboré ensuite, à sa 4e session, un 
jeu de textes qui diffèrent assez des dispositions qui 
dominaient jusqu'ici cette question générale, textes 
appelés à remplacer plus particulièrement les para
graphes 1 et 2 de l'article 3 et les paragraphes 1 et 2 
de l'article 4 des Règles de La Haye. Pour une meilleure 
compréhension, il convient de répéter ici le paragraphe 
1er de ces textes (ci-après : "le paragraphe de base") : 

" 1. Le transporteur est responsable de toute perte 
ou dommage aux marchandises transportées si l'évé
nement qui a causé la perte ou le dommage a lieu 
pendant que les marchandises étaient sous garde au 
sens de l'article [ . . . ] , à moins que le transporteur 
ne prouve que lui-même, ses préposés ou agents ont 
pris toutes les mesures qui pouvaient raisonnable
ment être exigées pour éviter l'événement et ses 
conséquences." 

Dès lors, donc, le problème des animaux vivants — sur
tout si c'était de la vérification, objet de la crainte sus-
indiquée, que dépendait sa solution — se présente sous 
un nouveau jour. Cette question de vérification, en 
effet, devrait se poser— si elle existe réellement — 
pour toute marchandise quelconque, dans un régime 
de responsabilité pour faute avec renversement du far
deau de la preuve, tel que le consacre le paragraphe 
de base. 

103. Les éléments de cette étude devraient dissiper 
les hésitations sur cette première conclusion concernant 
l'opportunité d'inclure les transports d'animaux vivants 
dans le cadre des Règles révisées. La proposition, pré
judicielle, consisterait donc à supprimer les mots "des 
animaux vivants et" dans la lettre c de l'article 1er des 
Règles. Ou, mieux encore, de supprimer, dans le texte 
adopté par le Groupe de travail à sa 3e session "9, les 
mots entre crochets (à l'exception des animaux 
vivants). 

104. Cette première amélioration ainsi réalisée par 
rapport aux Règles de La Haye donne aux parties tous 
les bénéfices dérivant de ce que ces transports s'inscri
ront désormais dans une Convention d'unification par 
ailleurs impérative, notamment pour toutes les ques
tions non liées à la responsabilité du transporteur, elles 
aussi laissées jusqu'ici aux stipulations des parties, 
c'est-à-dire à la volonté du transporteur dans ce con
trat d'adhésion. (Voir par. 110.) 

105. Deux autres propositions furent faites à cette 
même 3e session par des délégations par ailleurs favo
rables à l'inclusion des animaux vivants dans les Règles. 
La Pologne avait proposé le texte suivant 12° : 

"Les animaux vivants, transportés en pontée ou en 
cale, sont réputés "marchandises" au sens du présent 
article, s'il est prouvé que le dommage ou la perte 
résulte exclusivement de l'innavigabilité du navire ou 
de l'imprudence du transporteur." 

Toutefois, aujourd'hui, cette proposition semble ne pas 
cadrer avec le paragraphe de base, appelé à remplacer 
— entre autres — les art. 3 et 4 implicitement visés 
dans cette proposition. De son côté, la France propo
sait 121 d'ajouter à l'art. 1er, lettre c des Règles (où la 

110Ibid., par. 25 (par. 1 du rapport du Groupe de rédaction) 
et par. 26. 

"o A/CN.9/WG.IH(III)/CRP.3. 
i " A/CN.9/WG.III(III)/CRP.4. 

mention relative à l'exclusion des animaux vivants 
serait évidemment supprimée) : 

"Toutefois, en ce qui concerne le transport des 
animaux vivants, sont autorisées toutes clauses rela
tives à la responsabilité et à la réparation résultant 
des risques particuliers à ce transport." (Voir par. 
108.) 
106. Toujours à cette 3 e session, d'autres déléga

tions favorables à cette inclusion avaient estimé que les 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 4 des Règles 
suffisaient à protéger les transporteurs contre tous 
risques spéciaux inhérents aux transports d'animaux122. 
Sur le plan formel, cette prise de position peut aussi 
paraître dépassée par le paragraphe de base qui devrait 
remplacer également le paragraphe 2 précité l23. Quant 
au fond, cette opinion reste valable dans le contexte 
du paragraphe de base, précisément accepté parce que 
le Groupe de travail a estimé que ce paragraphe four
nira une protection suffisante au transporteur dès que 
celui-ci prouvera que, devant le risque spécial encouru 
dans le cas d'espèce, il a pris, lui et les siens, toutes les 
mesures qu'on pouvait raisonnablement exiger d'eux 
afin d'éviter l'événement dommageable et ses consé
quences. 

PROPOSITIONS : VARIANTES 

107. La seconde conclusion est, après avoir écarté 
l'hypothèse du maintien d'un statu quo, de soumettre 
au Groupe de travail trois variantes, en recommandant 
plutôt la troisième. La première proposition a pour 
base une manifestation expresse de la volonté des par
ties, dans un contrat de transport maritime d'animaux 
vivants, à l'égard de la responsabilité du transporteur, 
au moyen d'une stipulation expresse d'exonération en 
faveur de celui-ci. La deuxième se situe sur le terrain 
de la preuve, en partant d'une présomption légale exo-
nératoire fondée sur le danger qui serait inhérent à un 
transport de ce genre. Enfin, la troisième tient compte 
du fait positif que les débats approfondis au sein du 
Groupe de travail ont porté à un réaménagement de 
l'équilibre entre le transporteur et le chargeur dans le 
paragraphe de base susvisé, dont la portée est très 
générale et dont le mécanisme semble parfaitement 
applicable sans plus au transport d'animaux vivants 
comme à celui de toute autre marchandise quelconque. 

PROPOSITION I 

108. a) La première proposition consiste à sup
primer l'exclusion des animaux vivants (proposition 
préjudicielle : voir par. 103), puis à ajouter au para
graphe 8 de l'article 3 des Règles (ou à la disposition 
correspondante des Règles révisées) l'alinéa nouveau 
suivant : 

"Toutefois, en ce qui concerne les transports d'ani
maux vivants, seront autorisés dans le contrat de 
transport tous accords, conventions ou clauses rela-

122 Rapport du Groupe de travail sur sa troisième session, 
op. cit., par 32. 

123 Est également dépassée depuis l'acceptation du paragraphe 
de base par le Groupe de travail l'éventualité de faire rentrer 
le "risque particulier" aux transports d'animaux dans le cadre 
de l'art. 4, par. 2, lettre m ("vice propre"), des Règles, en
visagée par certains et mentionnée, non sans réserves, dans le 
Rapport du Secrétaire général, op. cit., par. 73. 
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tifs à la responsabilité du transporteur et à l'indem
nité de réparation du dommage qui résultent de 
risques particuliers à ces transports." 
109. En substance, elle inclut les transports d'ani

maux vivants dans les Règles révisées, mais autorise les 
parties à stipuler, en considération des risques de ces 
transports, des clauses ayant pour objet la responsabilité 
encourue par le transporteur et les dommages-intérêts 
éventuellement dus. La proposition originaire française 
(voir par. 105) s'inspire de l'article 30 (chargements 
en pontée et animaux vivants) de la loi française du 
18 juin 1955 w*. On a souligné (voir par. 70) les 
raisons pour lesquelles une exclusion comme celle qui 
a été faite pour les animaux vivants dans la Convention 
internationale n'est pas concevable dans le contexte 
immédiat d'une loi nationale. Quant à la place à donner 
au texte proposé, il a paru logique de suivre l'exemple 
de la loi française, où l'article 30 précité suit la disposi
tion équivalente au paragraphe 8 de l'article 3 des 
Règles (nullité des clauses contraires aux dispositions 
de droit impératif de la Convention). La rédaction 
s'inspire en partie de celle du paragraphe 8 de l'article 3 
des Règles. 

110. Cette proposition assure donc aux parties les 
avantages généraux d'une Convention impérative 
(notamment concernant les définitions, le champ 
d'application, les fors, l'arbitrage, la limitation pour le 
capitaine de la possibilité de faire des réserves sur le 
connaissement, etc.). Mais elle laisse toujours le trans
porteur libre de porter au connaissement des clauses 
concernant sa responsabilité et la réparation du dom
mage (exonérations, limitation des indemnités dues). 
De même que la proposition française, elle apporte 
une restriction opportune à la portée générale de l'arti
cle 30 précité de la loi française et de dispositions ana
logues d'autres lois : cette responsabilité ou cette 
réparation doit naître précisément des risques particu
liers à ces transports. 

111. Cette proposition peut aussi invoquer l'avan
tage d'une certaine facilité. Ainsi, pour un certain nom
bre d'Etats (voir par. 71), qui connaissent déjà un tel 
système, les changements seront pratiquement nuls. 
Dans d'autres Etats (voir par. 69), où le droit des 
transports maritimes est pratiquement calqué sur les 
Règles, des amendements se rendront nécessaires, mais 
la faculté d'exonération encore laissée ouverte en di
minuera en fait le poids. Toutefois, c'est en raison de 
cette dernière remarque, si la proposition I représente 
un progrès indéniable sur la situation présente, que 
l'argument de la facilité perd de sa force, surtout aux 
yeux d'autres Etats directement intéressés aux trans
ports d'animaux qui attendent sur ce point une modifi
cation plus profonde, dans la ligne de la réforme géné
rale entreprise par la CNUDCI. 

112. Cette proposition appelle encore d'autres re
marques : 

1) L'expression "animaux vivants" est ambiguë 
(voir par. 11 et s., 18). 

2) L'expression "risques particuliers au transport 
d'animaux vivants" est aussi ambiguë, la détermination 

124 Aux termes de cet art. 30, par dérogation à la nullité 
générale édictée dans l'art, 29 de la même loi, "toutes clauses 
relatives à la responsabilité pu à la réparation sont autorisées 
dans les transports d'animaux vivants...". 

des risques en question n'étant pas mieux précisée. A 
ceux qui voudraient y voir les risques provenant du 
fait d'être périssable, d'un vice propre ou de toute autre 
nature, il faut rappeler le compromis à la suite duquel 
le Groupe de travail a décidé à sa 4e session m la 
suppression du "catalogue des exonérations" du para
graphe 2 de l'article 4 des Règles de La Haye. Il ne 
faudrait pas que l'introduction de la formule de la 
proposition I puisse être considérée comme une remise 
en cause de ce compromis par une renaissance de fait 
du cas excepté du vice propre ou caché ou de la nature 
spéciale de la marchandise, qui figurait dans le para
graphe 2 supprimé. 

3) Elle ne précise rien quant au régime de la 
preuve concernant l'attribution du dommage à des 
risques particuliers à ces transports, ni à celui de la 
preuve contraire. 

4) Le renvoi à des clauses à stipuler par les parties 
laisse intacte la prolifération de ces clauses (voir annexe 
IV), source de procès et aussi d'incertitudes quant aux 
conflits de lois, puisque la proposition ne contient 
aucune limitation substantielle quant à la portée de ces 
clauses (dol ou faute lourde du transporteur et de ses 
préposés, innavigabilité) 12° laissée à la loi nationale 
jugée applicable par le tribunal saisi. 

5) Des difficultés pourraient naître pour les Etats 
parties à la Convention de Paris, puisque la proposition I 
parle expressément des animaux vivants et serait donc 
destinée à faire partie d'un accord multilatéral con
tenant des clauses relatives aux transports interna
tionaux d'animaux vivants conclus avec des Etats non 
parties à la Convention susdite (voir la Recommanda
tion mentionnée au par. 5), c'est-à-dire les futures 
Règles de La Haye révisées. 

PROPOSITION II 

113. Une deuxième proposition consisterait à 
rechercher un alignement du régime des transports 
maritimes d'animaux vivants sur celui de ces mêmes 
transports dans les Conventions ferroviaires, routières 
et dans le projet de Convention fluviale. Une solution 
de ce genre était envisagée dans le Rapport du Secré
taire générall-7. La proposition II consisterait à inclure 
les animaux vivants dans les Règles (voir proposition 
préjudicielle, par. 103), et à ajouter un article 2 bis 
aux textes relatifs à la responsabilité du transporteur 
élaborés par le Groupe de travail à sa 4e session 12S 

"En ce qui concerne les animaux vivants, le trans
porteur sera déchargé de sa responsabilité lorsque la 
perte ou le dommage résulte du risque particulier 
inhérent au transport de ces animaux. Lorsque le 
transporteur prouve que la perte ou le dommage 
pouvait, eu égard aux circonstances de fait, résulter 
de ce risque, il y aura présomption que la perte ou le 

?25 Rapport du Groupe de travail sur sa quatrième session, 
op. cit., par. 23 à 25, 30, 35. 

12,1 Voir sur ce point la proposition polonaise, par. 105. 
127 Rapport du Secrétaire général, op. cit., par. 74. Pour les 

dispositions correspondantes de ces conventions, voir les par. 
38 (CIM), 43 (SMGS), 48 à 51 (CMR), 56 (CMN). 

12s Rapport du Groupe de travail sur sa quatrième session, 
op. cit., par. 28 (par. 3 du rapport du Groupe de rédaction), 
et par. 36. 
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dommage en résulte, sauf preuve contraire que ce 
risque n'en a pas été la cause totale ou partielle. Le 
transporteur devra, en outre, fournir la preuve que 
toutes les mesures lui incombant normalement, 
compte tenu des circonstances, ont été prises et qu'il 
s'est conformé aux instructions spéciales qui ont pu 
lui être données." 

114. Le modèle a été plutôt la CMR que la CIM. 
En effet, la CMR ne prévoit ni l'obligation de trans
porter pour le transporteur ni celle de convoyer les 
animaux pour le chargeur, se rapprochant ainsi de la 
pratique maritime. Sauf aménagements rédactionnels, 
les deux premières phrases reprennent les articles 17, 
paragraphe 4, lettre /, et 18, paragraphe 4 CMR (voir 
par. 48-50). La troisième phrase ajoute la protection 
supplémentaire assurée par le paragraphe 5 de l'article 
18 CMR (voir par. 51) et affirme le principe des 
"instructions spéciales" éventuellement données soit par 
un convoyeur, soit par le chargeur (par exemple comme 
en matière de marchandises dangereuses [voir note 75] 
ou dans un vade-mecum élaboré à l'instar de l'IATA 
ou de l'UIC [voir par. 121]). 

115. Un premier avantage de la proposition II, 
par rapport au régime actuel et à la proposition I basée 
sur l'élément subjectif de la stipulation de clauses 
d'adhésion entre parties dont l'une est économiquement 
plus forte, est de se fonder sur un fait objectif : le trans
port d'animaux vivants reconnu comme risque particu
lier dont il est à présumer qu'il est à l'origine de la 
production du dommage. Fondement purement présumé 
puisque l'ayant droit pourra prouver de son côté que 
l'animal est étranger au dommage et que celui-ci est dû 
entièrement à la faute du transporteur ou que cette 
faute a partiellement contribué audit dommage. De 
plus, l'analogie avec la solution favorablement expéri
mentée dans les conventions régissant deux, et bientôt 
trois autres modes de transport, pourra faciliter l'ac
ceptation de cette proposition de la part des Etats déjà 
parties à ces conventions. En outre, la proposition II 
réaliserait avec ces modes de transport une harmonisa
tion d'autant plus avantageuse dans cette matière que la 
plupart des transports d'animaux sont multimodaux 
(voir par. 97). Enfin elle fournit en matière de preuve 
des règles précises et faciles, éprouvées dans l'expé
rience ferroviaire (voir annexe 1) et routière. 

116. Là proposition II pourrait cependant soulever 
des réserves : 

1) Sur l'ambiguïté de l'expression "animaux 
vivants", voir paragraphe 112, n° 1. 

2) Sur l'ambiguïté du "risque particulier", voir 
paragraphe 112, n ' 2. Toutefois, l'articulation entre le 
dommage et ce risque n'est pas la même que dans la 
proposition I, en raison de l'affirmation déterminante, 
empruntée à la CIM et à la CMR, de ce qu'il existe un 
risque particulier inhérent à ces transports. 

3) On pourrait soutenir que cette clause d'exoné
ration "privilégiée" (suivant la formule ferroviaire) 
perpétue un régime de faveur pour le transporteur dans 
le régime de la preuve et viendrait ouvrir une seconde 
brèche, à côté de l'incendie, dans le compromis qui a 
porté à la suppression du "catalogue des exonérations". 

4) Sur les possibilités de contraste avec la Conven
tion de Paris, voir paragraphe 112, n° 5. 

PROPOSITION III 

117. La troisième proposition part, elle aussi, de 
l'inclusion des animaux vivants dans le cadre des Règles 
révisées (proposition préjudicielle, voir par. 103). Sa 
caractéristique est de s'inscrire dans le nouveau contexte 
des dispositions sur la responsabilité élaborées par le 
Groupe de travail à sa 4e session 129. Auparavant, c'est-
à-dire dans le cadre des articles 3 et 4 des Règles, 
l'éventail des solutions possibles était bien plus large. 
Mais le nouvel équilibre réalisé notamment dans le 
paragraphe de base, en établissant une première règle 
générale affirmative de la responsabilité fondée sur la 
faute, accompagnée d'une seconde règle unifiée tout 
aussi générale sur la charge de la preuve, a permis une 
grande simplification. Le nouveau mécanisme s'adapte 
(c'était son but) à toutes les marchandises, et on ne 
voit pas pourquoi il faudrait en exclure les animaux 
vivants. Ceux-ci une fois inclus, on peut leur étendre 
sans plus le principe fondamental du receptum énoncé 
dans la première règle; il en est de même de la seconde, 
qui constitue réellement "une simplification et un 
éclaircissement remarquables des dispositions complexes 
et ambiguës de la Convention de Bruxelles". . . de telle 
sorte. . . "qu'il n'était pas souhaitable de conserver 
l'énumération figurant dans le catalogue des exonéra
tions" 130 : a fortiori, il n'est pas souhaitable de perpé
tuer la situation exorbitante des transports d'animaux 
vivants. Le transporteur ne pourra donc plus se 
retrancher derrière un cas excepté : il devra rapporter 
la preuve désormais exigée de lui, évidemment plus ou 
moins facile selon les hypothèses de dommage. A 
l'impunité préconstituée fait aujourd'hui place le régime 
commun à toutes les marchandises. En cas de faute du 
chargeur (par exemple emballage défectueux, instruc
tions fautives, documentation sanitaire insuffisante) ou 
du convoyeur (par exemple incompétence, mépris des 
instructions) ou de fait de la marchandise (par exemple 
mort de l'animal pour maladie malgré tous les soins, 
blessures par ruades malgré que les chevaux eussent 
été déferrés) contre lesquels les mesures raisonnable
ment prises s'avèrent impuissantes, la preuve libératoire 
sera rapportée sans grand-peine par le transporteur, 
qui, sous le nouveau régime comme jadis, ne saurait 
être garant de cette marchandise et des conséquences 
de sa vitalité. Le paragraphe de base satisfait aux 
exigences que Hutchinson précisait déjà à l'égard des 
animaux vivants : ". . . le transporteur est exonéré de 
sa responsabilité s'il peut prouver qu'il a fourni tous 
les moyens de transport convenables et assuré les soins 
qu'exige la nature de la marchandise" 1!il. 

118. La proposition III consiste ainsi à se limiter à 
la seule proposition préjudicielle, c'est-à-dire : biffer, 
à la lettre c de l'article 1 des Règles, les mots "des 
animaux vivants et"; ou bien à biffer les mots entre 
crochets dans le texte adopté par le Groupe de travail à 
sa 3 e session pour la définition des "marchandises" 132. 
Elle revient à laisser aux textes de base sur la responsa
bilité du transporteur le soin de régler celle du trans-

'~9 Voir note 128. 
130 Rapport du Groupe de travail sur sa quatrième session, 

op. cit., par. 30. 
131 Hutchinson, op. cit., sect. 336, p. 343 et jur. cit. 
132 Rapport du Groupe de travail sur sa 3e session op. cit., 

par. 25 (par. 1 du rapport du Groupe de rédaction). 
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porteur d'animaux vivants, sur le même mètre que 
toutes les autres marchandises. Comme le montre la 
citation de Hutchinson, la solution est parfaitement 
conforme aux principes généraux. Elle n'a rien 
d'insolite puisque la situation est identique dans la Con
vention de Varsovie, qui énonce presque textuellement 
les mêmes règles de responsabilité 133 et où il n'est 
nulle part. question de soustraire à ces principes une 
marchandise quelconque, par exemple les animaux 
vivants 1S4. 

119. Cette proposition présente maints avantages. 
Tout d'abord, et de toute évidence, en n'imposant 
aucune réglementation particulière, elle a l'avantage de 
la simplicité et de la netteté. Ensuite, elle échappe 
naturellement aux critiques faites aux autres solutions, 
qui doivent utiliser des expressions ambiguës (comme 
"animaux vivants", "risques particuliers" aux trans
ports d'animaux), ou qui peuvent entrer en conflit avec 
d'autres conventions (comme celle de Paris), ou qui 
risquent d'ouvrir la porte aux conflits de loi ou surtout 
à une multiplicité de clauses perpétuant des positions 
de faveur. En bref, à la différence de toutes les autres, 
elle s'inscrit dans la ligne poursuivie par la CNUCED 
et par la CNUDCI en vue d'établir un équilibre équi
table entre le transporteur et le chargeur. 

120. La proposition III serait un peu simpliste si 
elle se limitait à appliquer le régime général de toutes 
les autres marchandises à ces transports, dont les 
aspects particuliers risquent de surgir à nouveau sur le 
plan des "mesures qui pourraient être raisonnablement 
exigées pour éviter l'événement et ses conséquences" et 
de la preuve y afférente. Cette proposition devrait être 
complétée par une recommandation, dont l'importance 
semble essentielle. 

121. Sur le plan de ces "mesures", le rapproche
ment est instinctif avec l'expérience aérienne, qui s'est 
développée directement sur le terrain pratique des soins 
à donner par tous les intéressés pour que les animaux 
aient le plus de chances d'arriver sains et saufs à desti
nation; l'exemple du Manuel de l'IATA (voir par. 7, 
35) et de la Fiche de l'UIC (voir par. 6, 45) offre à ce 
propos d'utiles enseignements. Pour déterminer les 
mesures susdites et faciliter la preuve, il conviendrait 
de mettre à la disposition de tous ceux qui participent 
à un transport maritime d'animaux vivants une sorte de 
vade-mecum, facile à consulter et largement diffusé, 
contenant sur la bonne exécution d'un tel transport des 
directives aussi détaillées que possible, scientifiquement 
valables et basées sur l'expérience. A la lumière des 
précédents de l'IATA et de l'UIC, l'OMCI semble 
l'organisation la plus qualifiée et la plus autorisée pour 
entreprendre avec succès un tel travail, comme en 
témoigne, dans un ordre d'idées voisin, la valeur du 

133 Convention de Varsovie, art. 18, par. 1 : "Le transporteur 
est responsable du dommage survenu en cas de destruction, 
perte ou avarie... de marchandises lorsque l'événement qui a 
causé le dommage s'est produit pendant le transport aérien." 
Par. 2 : "Le transport aérien. . .comprend la période pendant 
laquelle les. . .marchandises se trouvent sous la garde du trans
porteur . . . " Art. 20 : "Le transporteur n'est pas responsable 
s'il prouve que lui et ses préposés ont pris toutes les mesures 
nécessaires pour éviter le dommage ou qu'il leur était impos
sible de Jes prendre." 

134 Sur l'applicabilité ou non aux animaux vivants du para
graphe 2 de l'article 23 de cette convention, voir par. 30. 

Code international maritime des marchandises dange
reuses 13V dont l'élaboration lui avait été confiée en 1960 
par là Conférence internationale pour la sécurité de la 
vie en mer. Telle serait la tâche qu'il conviendrait de 
recommander à l'OMCI, compte tenu dés précédents 
susdits et en collaboration avec toutes les organisations 
intéressées. 

122. L'allusion aux marchandises dangereuses 
conduit dans le domaine limitrophe de là marchandise 
"hasardeuse" que sont les animaux vivants. Il peut se 
faire que les animaux embarqués mettent en péril, tout 
comme les marchandises dangereuses, le bord et la 
cargaison; certains connaissements (voir annexe IV, 
clause n° 18) prévoient une solution voisine de celle de 
la deuxième phrase du paragraphe 6 de l'article 4 des 
Règles à l'égard de marchandises dangereuses embar
quées à la connaissance et avec le consentement du 
transporteur. Sans doute, en cas d'un tel péril, les 
principes du paragraphe de base pourraient suffire. Mais 
on pourrait éventuellement songer à venir au-devant 
des soucis des transporteurs et faire suivre le para
graphe 6 susvisé d'un paragraphe 7 nouveau, inspiré à 
la fois du paragraphe 1 de l'article 7 du projet de 
Convention TCM, de la deuxième phrase du paragraphe 
6 de l'article 4 des Règles et du paragraphe de base : 

"Le chargeur qui remet au transporteur des 
animaux vivants doit, avant la prise en charge de 
ceux-ci par le transporteur, signaler à celui-ci la 
nature exacte du danger qu'ils peuvent présenter et 
lui indiquer éventuellement les précautions à 
prendre 136. Si ces animaux devenaient un danger 
pour le navire et la cargaison, ils pourraient à tout 
moment avant déchargement être débarqués à tout 
endroit ou rendus inoffensifs ou abattus, sans respon
sabilité du transporteur, si ce n'est du chef d'avaries 
communes s'il y a lieu, à condition qu'il prouve 
avoir pris en vain toutes les mesures qui pouvaient 
raisonnablement être exigées dans le cas d'espèce." 

Le dernier membre de phrase devrait rendre ce texte 
compatible avec les prescriptions de la Convention de 
Paris. 

123. Dans le contexte des présentes propositions, 
il faut rappeler la proposition de l'Australie, dans son 
étude en réponse au 1er questionnaire de la CNUDCI, 
de s'inspirer, à propos de la question de la limitation de 
responsabilité par unité pour perte ou dommage dans 
les transports d'animaux vivants, de la solution 
contenue dans les General Conditions of the Australian 
Railways137. Dans certains pays (voir par. 44), en 
effet, le chemin de fer peut limiter l'indemnité due, sur 
la base de montants fixés par tête d'animal et suivant 
un barème envisageant divers groupes d'animaux (tant 

135 Voir note III. 
138 A ce propos, on peut constater l'utilité du vade-mecum 

recommandé dans le par. 121. 
i " A/CN.9/WG.III/WP.4/Add.l (vol. II), par. 31, p. 47; 

l'extrait des General Conditions for Livestock, qui n'a pas été 
inséré dans ce document, a été obligeamment communiqué par 
le Gouvernement australien. L'art. 1er de la partie 6 {Livestock), 
titre ï (Condition), après avoir affirmé (par. a) que le Com
missionnaire ne répondra pas pour tous chevaux, têtes de bétail, 
ou autres animaux au-delà des montants spécifiés sous ce titre, 
sauf déclaration de valeur et paiement d'un supplément de fret, 
précise dans son par. c que cette responsabilité est limitée par 
cheval à 60 dollars (austr.), par tête de chameaux, mules, 
bovins ou ânes, à 30 dollars, par tête d'ovins, suidés, chiens, ou 
autres petits animaux, à 4 dollars. 
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par cheval; tant par bovin, âne, mule ou mulet, 
chameau; tant par ovin, suidé, chien ou tout autre petit 
quadrupède; et ainsi de suite). On pourrait trouver 
cette solution peut-être plus satisfaisante que celles des 
Règles, du Protocole de Bruxelles de 1968, ou que les 
diverses propositions faites au sein du Groirpe de 
travail à sa 5e session à propos de la limitation par 
unité138, puisqu'elle correspondrait à une certaine 
pratique existante, donnerait une base facile à l'assu
rance et éviterait les déclarations de valeur à faire 
presque à chaque coup à rembarquement, dont le 
principe même a été discuté à ladite 5 e session. 

124. Il reste encore un dernier point, qui touche à 
un personnage étroitement lié à la bonne marche d'un 
grand nombre de transports d'animaux vivants : le 
convoyeur. Vu les controverses quant à la figure juri
dique du convoyeur et à la qualification juridique à 
donner à sa présence à bord (voir par. 95) , vu aussi 
la pratique léonine des lettres de garantie à donner pour 
lui au transporteur (voir par. 96), il serait peut-être 
équitable, après avoir déterminé la responsabilité du 
transporteur vis-à-vis des animaux, de mieux détermi
ner sa responsabilité à l'égard de la personne humaine 
qui accompagne ces animaux. Le siège de la ques
tion est la Convention régissant le contrat de transport 
de passaigers par mer, actuellement en cours de 

révision à l'OMCI. Il faudrait que les notions de "con
trat de transport" et de* "passager" (Convention de 
Bruxelles du 10 octobre 1957, art. 1er, lettres b e tc) 
soient aménagées pour couvrir le contrat par lequel est 
transporté le convoyeur accompagnant un envoi d'ani
maux vivants, comme le fait en son article 1er, para
graphe 1er, lettre b, la Convention de Berne du 26 
février 1966, additionnelle à la Convention inter
nationale concernant le transport des voyageurs et des 
bagages par chemins de fer (CIV) du 25 février 1961. 

ANNEXE I 
Sommaire de décisions judiciaires communiquées par l'Office 

central des transports internationaux par chemins de fer 
(OCTI) 
[Annexe non reproduite dans le présent volume.] 

138 Rapport du Groupe de travail sur sa 5e session,' 
A/CN.9/76, par. 26 à 28; Annuaire de la CNUDCl, vol. IV : 
1973, deuxième partie, IV. 5. 

ANNEXE II 
Extraits du IATA Live Animais Manual 

[Annexe non reproduite dans le présent volume.] 

ANNEXE III 

Conditions of Contract for Conveyance of Live Stock 
de la Belfast Steamship Co., Ltd. 

[Annexe non reproduite dans lé présent volume.] 

.. ANNEXE IV 
Clauses courantes en matière 

de transport d'animaux vivants 
[Annexe reproduite dans le présent volume.] 

4 . — Liste des documents pertinents non reproduits dans le présent volume 

SIXIÈME SESSION DU GROUPE DE TRAVAIL DE LA RÉGLEMENTATION 
INTERNATIONALE DES TRANSPORTS MARITIMES 

Titre ou description Cote 
Observations et suggestions de gouvernements et 

d'organisations internationales touchant les 
sujets devant être examinés à la sixième 
session du Groupe de travail . A/CN.9/WG.III/WP.12/Add.l 

Transport de marchandises en pontée : document 
de travail établi par le Secrétariat . A/CN.9/WG.III/WP.14 

Ordre du jour provisoire et annotations . A/CN.9/WG.III/L.1 
Extraits du rapport du Sous-Comité de la 

réglementation internationale des transports 
maritimes (connaissements) au Comité 
juridique consultatif africano-asiatique, à 
sa quinzième session A/CN.9/WG.III(VI)/CRP.l 

Proposition des Etats-Unis d'Amérique con
cernant la responsabilité en cas de retard . . A/CN.9/WG.III(Vi)/CRP.2 

Proposition du Japon concernant la 
responsabilité en cas de retard . .A/CN.9/WG.III(VI)/CRP,3 

Proposition de la France concernant la 
la responsabilité du transporteur maritime 
en cas de retard . A/CN.9/WG.III(VI)/CRP.4 

Proposition révisée du Royaume-Uni concernant 
le domaine d'application de la convention 
quant aux documents . . . . V. : . . .A/CN.9/WG.III(VI)/CRP.5 

Textes proposés par la Chambre de commerce 
internationale (CCI) : règles uniformes 
pour un document de transport combiné; 
responsabilité en cas de retard .A/CN.9/WG.III(VI)/CRP.6 
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Titre ou description Cote 

Proposition de l'Argentine concernant la 
responsabilité en cas de retard A/CN.9/WG.III(VI)/CRP.7 

Proposition du Ghana concernant la 
responsabilité en cas de retard . , A/CN.9/WG.HI(VI)/CRP.8 

Proposition du Brésil concernant la définition 
du retard A/CN.9/WG.III(VI)/CRP.9 

Proposition des Etats-Unis d'Amérique 
concernant la limitation de la 
responsabilité du transporteur A/CN.9/WG.III(VI)/CRP.10 

Proposition des Etats-Unis d'Amérique 
concernant le domaine d'application 
de la convention (documentaire et 
géographique) . A/CN.9/WG.III(VI)/CRP.ll 

Deuxième partie du rapport du Groupe de 
rédaction : introduction de dispositions 
relatives à la responsabilité du 
transporteur en cas de retard à la 
livraison A/CN.9/WG.III(VI)/CRP.12 

Proposition de la Norvège concernant la 
définition du transporteur A/CN.9/WG.III(VI)/CRP.13 

Proposition des Etats-Unis d'Amérique 
concernant la définition du transporteur A/CN.9/WG.III(VI)/CRP.14 

Deuxième partie du rapport du Groupe de 
rédaction : projets de dispositions sur 
le domaine d'application de la convention 
quant aux documents A/CN.9/WG.III(VI)/CRP.15 

Proposition de l'Argentine concernant 
la définition du transporteur A/CN.9/WG.III(VI)/CRP.16 

Proposition de la Pologne concernant la 
définition du transporteur A/CN.9/WG.III(VI)/CRP.17 

Proposition du Japon concernant un projet 
de dispositions sur la définition du 
transporteur A/CN.9/WG.III(VI)/CRP.18 

Proposition de la Norvège relative à la notion 
de transporteur A/CN.9/WG.III(VI)/CRP.19 

Proposition de la France concernant la 
définition du transporteur A/CN.9/WG.IH(VI)/CRP.20 

Proposition du Chili concernant la définition 
du transporteur A/CN.9/WG.III(VI)/CRP.21 

Troisième partie du rapport du Groupe de 
rédaction : domaine d'application 
géographique de la Convention A/CN.9/WG.HI(VI)/ÇRP.22 

Projet de rapport du Groupe de travail de la 
réglementation internationale des transports 
maritimes sur les travaux de sa sixième 
session A/CN.9/WG.IIKVD/CRP.23 

etAdd. 1 à 10 
Proposition de la France concernant les clauses 

frappées de nullité A/CN.9/WG.III(VI)/CRP.24 
Proposition des Etats-Unis d'Amérique 

concernant le transport d'animaux 
vivants A/CN.9/WG.III(VI)/CRP.25 

Proposition du Chili concernant la définition 
du transporteur A/CN.9/WG.III(VI)/CRP.26 

Quatrième partie du rapport du Groupe de 
rédaction : clauses frappées de nullité A/CN.9/WG.III(V1)/CRP.27 

Cinquième partie du rapport du Groupe de rédaction : marchandises en pontée A/CN.9/WG.III(VI)/CRP.28 Sixième partie du rapport du Groupe de rédaction : transport d'animaux vivants A/CN.9/WG.III(VI)/CRP.29 



IV. — RATIFICATION DES CONVENTIONS CONCERNANT LE DROIT 
COMMERCIAL INTERNATIONAL OU ADHÉSION À CES CONVENTIONS 

Rapport du Secrétaire général (A/CN.9/91 *) 

I. — INTRODUCTION 

1. La Commission, à sa sixième session, a décidé 
"de maintenir à son ordre du jour la question de la 
ratification des conventions dans le domaine du droit 
commercial international ou de l'adhésion à ces con
ventions" 1. La Commission a d'autre part prié le 
Secrétaire général "d'établir, le cas échéant avec l'aide 
de représentants de la Commission, un rapport exami
nant les causes du retard dans la ratification de ces 
conventions internationales ou dans l'adhésion à ces 
instruments, en se fondant sur les études faites et 
l'expérience acquise par d'autres organes ou institutions 
spécialisées des Nations Unies, et notamment l'Institut 
des Nations Unies pour la formation et la recherche, 
l'Organisation internationale du Travail, l'Organisation 
mondiale de la santé, l'Organisation de l'aviation civile 
internationale et l'Organisation intergouvernementale 
consultative de la navigation maritime, et de présenter 
ce rapport à la Commission, dans toute la mesure 
possible, à sa septième session" -. 

2. La Commission a en outre décidé "de réexami
ner, si le temps le permet, à sa septième session et 
compte tenu du rapport du Secrétaire général, l'op
portunité de créer un petit groupe de travail qui serait 
chargé de formuler, aux fins d'examen par la Com
mission à une session ultérieure, des propositions con
cernant les moyens d'accélérer la ratification des con
ventions dans le domaine du droit commercial inter
national ou l'adhésion à ces conventions" 3. 

3. Le présent rapport est soumis pour donner suite 
à cette décision de la Commission. Le rapport tient 
compte des informations reçues d'autres organes et 
institutions spécialisées des Nations Unies ainsi que 
des opinions exprimées par certains représentants à la 
Commission en réponse aux demandes de renseigne
ments du Secrétariat4. 

1 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa sixième session 
(1973), Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-
huitième session, Supplément n" 17 (A/9017), par. 132; An
nuaire de la CNUDCl, vol. IV : 1973, première partie, II, A. 

2 lbid. 
3lbid. 
4 En ce qui concerne la documentation précédente relative à 

ce point, voir les documents A/CN.9/60 (Annuaire de la 
CNUDCl, vol. Il : 1971, deuxième partie, IV) contenant la 
proposition de la délégation française tendant à la création 
d'une union pour le jus commune et A/CN.9/81 contenant 
les commentaires et observations des Etats membres de la 
Commission sur cette proposition. 

IL — CAUSES DU RETARD DANS LA RATIFICATION 
ou L'ADHÉSION 

4. Les réponses aux demandes de renseignements 
précitées indiquent que les causes du retard apporté à 
ratifier les conventions ou à y adhérer sont de deux 
ordres : a) causes se rapportant à l'élaboration des 
conventions et b) causes se rapportant à l'application 
des conventions à l'échelon national5. 

A. — Causes se rapportant à l'élaboration 
des conventions ° 

5. Les causes suivantes, qui interviennent au stade 
de l'élaboration des conventions, peuvent affecter l'ap
plication ultérieure d'une convention à l'échelon 
national. 

a) Non-participation à l'élaboration d'une convention 
Le fait de ne pas avoir participé à l'élaboration d'une 

convention peut se traduire, pour un Etat se trouvant 
dans ce cas, par de l'indifférence à l'égard de la question 
traitée dans cet instrument. Il y a lieu de noter que cette 
indifférence peut procéder de l'idée que la convention 
proposée ne répond pas aux difficultés pratiques que 
cause la diversité des législations, mais est motivée 
par le désir de faire de l'unification une fin en soi. 

b) Imperfections de fond 
Des imperfections intéressant le fond peuvent susciter 

un sentiment d'insatisfaction à l'égard de certaines 
dispositions d'une convention et, partant, compromettre 
ses chances de ratification ou d'adhésion. Les exemples 
donnés sont les suivants : 

i) Approche trop limitée à l'égard des systèmes 
juridiques, en ce que l'on a parfois proposé des conven
tions sans prêter l'attention qu'il fallait aux solutions 
adoptées dans divers systèmes juridiques. On peut noter 
que cela peut entraîner des insuffisances quant au fond 
puisqu'il n'est pas tenu compte des solutions modernes 
apportées à certains problèmes, ainsi que des insuffi
sances quant à la forme, car la terminologie du système 
juridique à laquelle on a recours peut ne pas avoir de 
sens dans un autre système. 

5 Dans le présent rapport, les termes "ratification" et "appli
cation" englobent toute mesure qu'il peut être nécessaire de 
prendre à l'échelon national, dans le domaine législatif par 
exemple, pour donner effet à une convention sur le plan 
interne. 

0 Les renseignements donnés sous cette rubrique sont fondés 
sur les communications écrites de trois représentants à la 
Commission. 

* 30 avril 1974. 
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ii) Approche trop limitée à l'égard des problèmes 
d'ordre géographique, en ce que l'on a élaboré certaines 
conventions sans tenir compte du fait que pour de 
nombreux pays le commerce international implique un 
transport de marchandises au-delà des océans plutôt 
qu'à travers des frontières terrestres simplement7. 

iii) Recours à des formules de compromis, en ce 
qu'il semble que l'on ait tendance, lors de l'élaboration 
de conventions internationales, à rédiger des disposi
tions juridiques qui sont le fruit d'un compromis qui 
souvent ne réglera pas certains problèmes difficiles en 
les passant sous silence ou ne les traitera pas de 
manière adéquate en se bornant à prévoir des disposi
tions édulcorées fondées sur le "plus petit dénominateur 
commun". 

iv) Préparation insuffisante, en ce que l'on ne 
consacre pas assez de temps et d'énergie aux travaux de 
préparation de certaines conventions 8. 

B. — Causes se rapportant à l'application 
des conventions à l'échelon national 

6. Les causes figurant sous la présente rubrique se 
rapportent à des difficultés d'ordre tant constitutionnel 
qu'administratif. 

7. La ratification ou l'adhésion peuvent poser des 
problèmes dans le cas d'un Etat ayant une structure 
fédérale lorsque, en vertu de sa constitution, l'objet 
d'une convention relève de la compétence des unités 
constitutives de la fédération 9. 

8. Les retards administratifs peuvent être dus à un 
grand nombre de facteurs. Les facteurs suivants ont 
été mentionnés : 

a) L'inertie administrative et l'indifférence que 
manifestent les administrations de certains pays à 
l'égard du droit international; 

b) La lourde tâche à laquelle les administrations 
ont à faire face à la suite des activités des organisations 
internationales dans le domaine juridique; 

c) Le fait que les conventions ne sont pas con
sidérées comme ayant un caractère d'urgence ou étant 

7 Le représentant à la Commission qui a signalé cette im
perfection précise que l'on peut faire ce reproche à la Conven
tion de La Haye de 1964 sur la vente internationale des objets 
mobiliers corporels. 

s.Le représentant à la Commission qui a signalé cette im
perfection de fond se réfère dans ses observations à la somme 
considérable de temps et d'énergie que l'on a consacrés aux 
Etats-Unis au Uniform Commercial Code ou au Uniform Con
sumer Crédit Code, par exemple. Le même représentant note 
que "cela est dû à l'intérêt beaucoup plus grand que suscitent 
auprès des milieux juridiques et autres milieux intéressés des 
projets de législation nationale dont l'adoption semble pro
bable". 

9 Par exemple, un représentant à la Commission, se référant 
à la Constitution des Etats-Unis d'Amérique, déclare que, bien 
que le gouvernement fédéral ait compétence pour réglementer 
le commerce entre les divers Etats, il a en fait largement 
abandonné à ceux-ci le soin de s'occuper des aspects de ce 
commerce qui relèvent du droit privé. Le même représentant 
note que ce sont, par exemple, les Etats et non pas le gouverne
ment fédéral qui ont adopté VUniform Commercial Code; le 
Congrès n'a pas l'habitude de s'occuper des problèmes de vente 
ou d'effets de commerce au niveau du commerce national et 
cela peut le détourner de s'en occuper au niveau du commerce 
international. Le même représentant fait observer en outre 
qu'il est intéressant de noter à cet égard que les Etats-Unis 
ont réagi de manière positive dans le cas de conventions inté
ressant deux domaines où ils ont également légiféré : l'arbitrage 
et les transports maritimes. 

prioritaires, eu égard au programme de travail chargé 
des autorités administratives pu législatives; 

d) Les questions présentant un intérêt national ou 
politique ont la priorité par rapport à celles faisant 
l'objet d'une convention; 

e) Certaines administrations nationales ne dispo
sent pas du personnel qualifié requis pour examiner 
les mérites d'une convention, notamment lorsqu'elles 
n'ont pas participé aux travaux préparatoires; 

/ ) Le texte d'une convention doit être traduit dans 
la langue nationale, ce qui est souvent une tâche 
difficile. Lorsque deux ou plusieurs pays ayant la même 
langue envisagent d'adhérer à une convention rédigée 
dans une langue qui n'est pas la leur, il est souhaitable 
que les traductions soient identiques, ce qui appelle 
l'organisation de conférences de traduction; 

g) Etant donné que les conventions entrent 
généralement en vigueur lorsqu'elles ont été ratifiées 
par un nombre d'Etats déterminé, les administrations 
nationales adoptent une politique d'attente et ne pren
nent de mesures que lorsque l'entrée en vigueur semble 
certaine 10; 

h) Une administration nationale peut être plus 
favorablement disposée à entamer des procédures de 
ratification ou d'adhésion si la convention en cause est 
en vigueur dans des pays voisins ou dans des pays 
avec lesquels le pays considéré entretient des relations 
économiques étroites. 

III. — PROCÉDURES ET MÉTHODES TENDANT À ACCÉ
LÉRER L'ADOPTION ET L'APPLICATION DE RÈGLES 
INTERNATIONALES 

9. Les procédures et méthodes mises au point en 
vue d'accélérer l'adoption et l'application de règles 
internationales par les autorités nationales, qui ont été 
mentionnées en réponse aux demandes de renseigne
ments du Secrétariat, entrent dans deux catégories 
distinctes : 

a) Procédures ayant pour but d'écarter le processus 
de ratification ou d'adhésion formelle ("procédure de 
notification négative"), et 

b) Méthodes ayant pour but d'accélérer le processus 
de ratification ou d'adhésion. 

a) Procédures de notification négative 

10. Selon la procédure de notification négative, que 
l'on peut également appeler procédure de "récusation" 
ou "d'objection", les règles adoptées par un organisme 
international ("organisme parrain") deviennent obliga
toires pour tout Etat membre de l'organisme parrain, à 
une date déterminée, à moins que cet Etat n'ait déclaré, 
avant cette date, qu'il n'entend pas être lié par par les 
règles en question l l . 

10 Un représentant à la Commission a suggéré que l'on pour
rait parer à cette difficulté en prévoyant que les gouvernements 
seront tenus de soumettre les conventions à leurs autorités com
pétentes dans un délai déterminé. Voir ci-après par. 13. 

11 Conformément au Traité de 1957 instituant la Commu
nauté européenne de l'énergie atomique (EURATOM), le Con
seil de la Communauté a le pouvoir d'instituer les doses 
maxima admissibles de radiations ionisantes (art. 30 et 31). 
Chaque Etat membre "établit les dispositions législatives, régle
mentaires et administratives propres à assurer le respect des 
normes de base fixées. ..." (art. 33). Il y a lieu de noter que 
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11. On trouvera ci-après quelques exemples de ce 
type de procédures : 

i) Organisation de l'aviation civile internationale 
(OACI).—Conformément à l'article 37 de la Convention 
de Chicago de 1944 sur l'Organisation de l'aviation 
civile internationale, l'OACI adoptera et modifiera, 
selon les nécessités, des normes, pratiques recom
mandées et procédures internationalesVi. Tout Etat 
membre de l'OACI est considéré comme étant tenu par 
ces normes internationales, à moins qu'il n'ait notifié à 
l'OACI qu'il "juge impossible de se conformer en tous 
points à de telles normes ou procédures internationales, 
ou de mettre ses propres règlements ou pratiques en 
complet accord" avec ces normes ou procédures1 (art. 
38 de la Convention de Chicago). Selon l'article 38, il 
revient à chaque Etat membre de notifier immédiate
ment à l'OACI qu'il ne se conforme pas à la norme 
internationale et de signaler les différences existant 
entre ses propres pratiques et celles établies par la 
norme en question. 

ii) Organisation mondiale de la santé (OMS). — 
L'article 21 de la Constitution de l'OMS prévoit une 
procédure analogue. Dans cinq domaines techniques 
déterminés, l'Assemblée de l'OMS peut adopter des 
règlements qui deviennent obligatoires pour les mem
bres de l'OMS, à moins qu'ils ne se récusent expressé
ment. L'adoption de tout règlement est notifiée aux 
membres de l'OMS par le Directeur général de l'OMS. 
La notification précise les délais dans lesquels un mem
bre peut refuser le règlement ou faire des réserves à 
son sujet. Dans la pratique de l'OMS, l'Assemblée a 
parfois écarté certaines réserves en estimant qu'elles 
portaient atteinte à l'objet ou au but du règlement con
sidéré. En d'autres occasions, des réserves ont été accep
tées pendant une période de temps limitée avec possi
bilité de prorogation. Les règlements adoptés jusqu-ici 
conformément à l'article 21 de la Constitution de l'OMS 
ne portent que sur des questions ne prêtant guère à con
troverse et de caractère très technique. 

iii) Parmi les propositions actuelles figure celle de 
l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime qui prévoit une procédure d'accep
tation tacite pour les conventions d'ordre technique. Le 
Comité juridique de l'OMCI a préparé un projet de 
dispositions types en vue de l'entrée en vigueur des 
amendements lors de leur adoption par les organes 
appropriés. 

b) Méthodes tendant à accélérer la ratification 
12. Ces méthodes ont pour but d'assurer qu'immé

diatement après leur adoption par l'organisme parrain 

cette obligation juridique ne peut faire l'objet d'une procédure 
de "récusation". 

Voir également les articles 100 à 103 du Traité de 1957 
instituant la Communauté économique européenne en ce qui 
concerne le problème des directives du Conseil de la Com
munauté. 

12 Celles-ci concernent les domaines suivants : systèmes de 
télécommunications et aides à la navigation aérienne, règles de 
l'air et méthodes de contrôle de la circulation aérienne, déli
vrance de licences au personnel de conduite et aux mécaniciens, 
navigabilité des aéronefs, immatriculation et identification des 
aéronefs, centralisation et échange de renseignements météoro
logiques, livres de bord, cartes et plans aéronautiques, forma
lités de douane et d'immigration, aéronefs en détresse et en
quêtes sur accidents, ainsi que tous autres domaines intéressant 
la sécurité, la régularité et l'efficacité de la navigation aérienne. 

les conventions soient examinées par les autorités na
tionales compétentes des Etats membres et soumises à 
ces autorités pour qu'elles les ratifient ou prennent des 
mesures d'un autre ordre. 

13. On trouvera ci-après quelques exemples de ces 
méthodes : 

i) Organisation internationale du Travail (OIT) 
Aux termes des dispositions du paragraphe^, b à d, 

et du paragraphe 7 de l'article 19 de la Constitution de 
l'OIT, chacun des Etats membres s'engage à soumettre 
les conventions adoptées par la Conférence interna
tionale du Travail — dans un délai d'un an ou dans 
des cas exceptionnels dans un délai de 18 mois après 
leur adoption — aux autorités nationales dans la com
pétence desquelles rentre la matière, en vue de les trans
former en loi ou de prendre des mesures d'un autre 
ordre. L'article 19 dispose également que si un État 
membre a obtenu le consentement de l'autorité compé
tente, il communiquera sa ratification formelle de la con
vention au Directeur général du BIT et prendra les 
mesures qui seront nécessaires pour rendre effectives 
les dispositions de ladite convention. Les dispositions 
de la Constitution de l'OIT sont censées avoir deux 
objectifs : le premier est de soumettre les conventions 
à l'autorité — en général l'autorité législative—-qui a 
compétence pour prendre les mesures nécessaires en 
vue de donner effet à ces instruments; le second est de 
porter les conventions à l'attention de l'opinion publique. 

L'article 19 paragraphe 5, c, de la Constitution de 
l'OIT prévoit également que les Etats membres infor
meront le Directeur général du BIT des mesures prises 
pour soumettre la convention à l'autorité ou aux auto
rités compétentes, en lui communiquant tous renseigne
ments sur les décisions prises par celles-ci. Sur la base 
des renseignements fournis aux termes de cette disposi
tion, les organes compétents de l'OIT peuvent contrôler 
la manière dont les Etats membres remplissent leurs 
obligations en ce qui concerne la soumission des con
ventions nouvellement adoptées aux autorités compé
tentes. 

14. D'autres dispositions de la Constitution de 
l'OIT [art. 19, par. 5, c, et 7 a et b, iv] prévoient en 
outre que lorsque le Conseil d'administration de l'OIT 
en fait la demande au sujet d'une convention donnée, 
les Etats membres qui n'ont pas ratifié ladite convention 
feront rapport sur l'état de leur législation et de leur 
pratique concernant la question qui fait l'objet de la 
convention en précisant quelles sont les raisons qui 
empêchent ou retardent la ratification. Sur la base de 
ces rapports, la Commission d'experts pour l'application 
des conventions et recommandations prépare une étude 
générale où elle examine et commente les raisons don
nées pour expliquer ce qui empêche ou retarde la ratifi
cation. 

15. Parmi les moyens d'action qui ne se fondent 
pas sur une disposition de la Constitution, il y a lieu de 
mentionner les appels que la Conférence internationale 
du Travail ou une conférence régionale de l'OIT lan
cent de temps à autre en faveur de la ratification 
d'une convention ou d'un groupe de conventions don
nées. D'autre part, depuis 1970, les comités consultatifs 
régionaux et les conférences régionales de l'OIT, qui 
tiennent des réunions périodiques pour l'Afrique, les 
Amériques et l'Asie, ont inscrit à leur ordre du jour 
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l'examen des difficultés que rencontrent les Etats mem
bres en ce qui concerne la ratification et l'application 
de certaines conventions internationales du travail. Les 
études dont ces conventions ont fait l'objet et les con
clusions auxquelles elles ont donné lieu ont permis de 
mieux comprendre la situation dans chaque région et 
d'escompter une amélioration des perspectives de rati
fication. 

16. L'OIT a également pris coutume de faire exa
miner ces conventions par des organisations régionales, 
en particulier du point de vue de la position des Etats 
membres de ces organisations à l'égard desdites con
ventions. Le Bureau international du Travail cite 
l'exemple du Comité social du Conseil de l'Europe qui, 
depuis 1962, a examiné la position des pays membres 
en ce qui concerne plus de 50 conventions, choisies 
après consultation avec le Bureau international du 
Travail. 

17. A chaque session de la Conférence internationale 
du Travail, le secrétariat de l'OIT établit un "service 
d'information concernant les conventions" avec lequel 
les délégations des gouvernements peuvent discuter des 
possibilités de ratification, ainsi que des difficultés qui 
se présentent et des moyens de les surmonter. Des dis
positions analogues ont été prises lors de conférences 
régionales de l'OIT. 

18. Les gouvernements demandent régulièrement au 
Directeur général du BIT de leur fournir des avis écrits 
expliquant les dispositions des conventions. Ces avis 
sont communiqués au Conseil d'administration de l'OIT 
et publiés dans le Bulletin officiel du BIT. L'interpréta
tion formelle des conventions internationales du travail 
relève de la compétence de la Cour internationale de 
Justice, mais les explications fournies par le BIT sem
blent aider dans certains cas les Etats à décider s'ils 
peuvent ou non ratifier la convention en cause. 

19. Comme autre mesure, on mentionnera la pro
cédure des contacts directs pratiquée depuis 1969, selon 
laquelle un représentant du Directeur général se rend 
dans le pays intéressé, avec l'accord et généralement 
sur invitation du gouvernement, afin d'examiner avec 
les autorités nationales compétentes les difficultés que 
soulève l'application des conventions ratifiées. La pro
cédure a été récemment étendue aux cas où le gouver
nement tient à discuter des obstacles auxquels la ratifi
cation d'une convention donnée risque de se heurter. 

20. Grâce aux méthodes décrites plus haut, l'OIT 
a été en mesure de contribuer au total à environ 4 000 
ratifications portant sur plus de 130 de ses conventions. 

ii) Organisation mondiale de la santé 
21. Conformément à l'article 19 de la Constitution 

de l'Organisation mondiale de la santé, l'Assemblée de 
l'OMS peut adopter, à la majorité des deux tiers, des 
conventions se rapportant à toute question rentrant dans 
la compétence de l'Organisation. En vertu de l'article 
20 de cette même constitution, chaque Etat membre de 
l'OMS s'engage à prendre les mesures en rapport avec 
la ratification par les autorités nationales compétentes et 
à notifier au Directeur général de l'OMS les mesures 
prises dans un délai de 18 mois. 

IV. — CONCLUSIONS 

22. Une étude des constitutions et des pratiques des 
organismes internationaux à vocation législative et 

réglementaire montre que la procédure par laquelle les 
règles adoptées sous leurs auspices acquièrent force 
obligatoire pour les Etats membres, à moins que ceux-
ci ne se récusent dans les délais prescrits, n'a été 
employée que dans le cas de règles et de normes inter
nationales de caractère technique. Il ne semble pas que 
les règles prévues dans les conventions que la Com
mission est actuellement en train d'élaborer possèdent 
la nature technique des conventions pour lesquelles on 
a jusqu'à présent employé une procédure de récusation. 

23. La Commission voudra donc peut-être accorder 
une attention particulière aux procédures actuellement 
utilisées ou pouvant être mises au point, qui revêtent 
un intérêt particulier pour la préparation des conven
tions de la CNUDC1, ainsi qu'à leur application subsé
quente au niveau national. Ces procédures pourraient 
comprendre les éléments suivants : 

a) Choisir, aux fins d'unification, les projets pour 
lesquels il existe un besoin généralisé, sur la base d'un 
examen de l'ampleur des divergences existant entre les 
règles des différents systèmes juridiques et compte tenu 
plus spécialement des difficultés pratiques résultant de 
ces divergences. 

b) Assurer aux travaux préparatoires concernant 
un projet une large participation non seulement des 
Etats qui sont membres de la Commission, mais égale
ment d'autres Etats, ainsi qu© d'organisations inter
nationales particulièrement versées dans le sujet dont 
traite une convention donnée. Cette participation pour
rait prendre diverses formes telles que distribution de 
questionnaires sur la nécessité de nouvelles règles uni
formes et leur teneur, communication de projets de 
textes en vue d'obtenir des commentaires et consulta
tions périodiques avec les milieux intéressés 13. 

c) Demander éventuellement à l'Assemblée géné
rale, une fois qu'une convention a été adoptée, qu'elle 
prie le Secrétaire général de transmettre la convention 
aux gouvernements en les invitant à fournir, dans un 
délai prescrit, les renseignements sur les mesures qu'ils 
ont prises en ce qui concerne sa ratification " . 

d) Encourager les organismes régionaux à envi
sager de recommander à leurs Etats membres de ratifier 
les conventions préparées par la Commission, ou d'y 
adhérer. 

c) Organiser des séminaires régionaux, si possible 
en collaboration avec les organisations internationales 
et régionales, en vue d'expliquer et d'analyser les con
ventions proposées. 

/) Demander aux Etats qu'ils désignent une per
sonne chargée de faire connaître les conventions sou
mises à ratification aux milieux gouvernementaux et 
privés intéressés de son pays. La Commission voudra 
peut-être également envisager, à une date ultérieure, 
d'établir des procédures de liaison, à l'intérieur de 
chaque région, entre les représentants des membres de 
la Commission et les personnes ainsi désignées. 

1:1 Pareille procédure a été suivie, par exemple, au cours des 
travaux préparatoires relatifs aux effets de commerce et à 
l'arbitrage. 

14 II convient de noter que c'est le moyen qui a été adopté 
pour la Convention de 1958 pour la reconnaissance et l'exécu
tion des sentences arbitrales étrangères. Voir rapport de la 
CNUDCI sur les travaux de sa sixième session (A/9017; An
nuaire de la CNUDCI, vol. IV : 1973, première partie, II, A), 
par. 85 1) et par. 5 de la résolution 3108 (XXVIII) de l'As
semblée générale, reproduite plus haut dans le présent volume 
(voir première partie, I, C). 



V. — ACTIVITES D'AUTRES ORGANISATIONS 

Rapport du Secrétaire général : activités actuelles des organisations internationales en ce qui concerne l'harmoni
sation et 1 unification du droit commercial international (A/CN.9/94 et A/CN.9/94/Add.l et 2 *) 

INTRODUCTION 

1, A sa troisième session, la Commission des Na
tions Unies pour le droit commercial international a 
prié le Secrétaire général "de soumettre des rapports 
aux sessions annuelles de la Commission sur les tra
vaux en cours dans les organisations internationales qui 
concernent les points figurant au programme de travail 
de la Commission" ]. 

2. Conformément à cette décision, des rapports ont 
été présentés à la Commission à sa quatrième session, 
en 1971 (A/CN.9/59), à sa cinquième session, en 
1972 (A/CN.9/71), et à sa sixième session, en 1973 
(A/CN.9/82). Le présent rapport, qui doit être pré
senté à la Commission à sa septième session (1974), a 
été établi à partir des renseignements communiqués par 
les organisations internationales au sujet de leurs tra
vaux en cours -. Dans de nombreux cas, il rend compte 
de l'état d'avancement de projets pour lesquels les ren
seignements généraux figurent dans les rapports anté
rieurs '.Certaines des organisations internationales dont 
les activités ont été décrites dans les précédents rap
ports de la Commission n'ont pas communiqué de 
renseignements sur leurs activités en cours ou ont fait 
savoir qu'elles ne poursuivaient pas actuellement d'acti
vités qui aient trait au programme de travail de la 
Commission. 

1 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa troisième ses
sion, Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-
cinquième session, Simplement n" 17 (A/8017) , par. 172; An
nuaire Je la CNUDCI, vol. I : 1968-1970, deuxième partie, 
III, A. 

- Les renseignements communiqués par certaines organisa
tions internationales n'ont pas été inclus ici soit parce qu'ils 
avaient trait à des travaux qui n'étaient pas liés à ceux de la 
CNUDCI, soit parce qu'il ne s'agissait pas de projets en cours. 

:l On peut trouver des renseignements de caractère général 
dans les rapports présentés à la quatrième session (A/CN.9 / 
59), à la cinquième session (A/CN.9 /71) et à la sixième ses
sion (A/CN.9 /82 , Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 1973, 
deuxième partie, V) de la Commission et dans les documents 
suivants : Répertoire des activités juridiques des organisations 
internationales et autres institutions, publié par l'Institut inter
national pour l'unification du droit privé (UNIDROIT) ; Le 
développement progressif du droit commercial international, 
rapport du Secrétaire général (1966), Documents officiels de 
l'Assemblée générale, vingt et unième session (A/6396) , par. 
26 à m' (Annuaire de la CNUDCI, vol. I : 1968-1970, 
première partie, II, B); Etude des activités des organisations 
qui s'intéressent à l'harmonisation et à l'unification du droit 
commercial international, note du Secrétaire général en date 
du 19 janvier 1968 ( A / C K . 9 / 5 ) : et réponses des organisations 
au sujet de leurs activités en cours dans le domaine du com
merce international ressortissant au programme de travail de 
la Commission, note du Secrétariat en date du l11' avril 1970 
(UNCITRAL/ I I I /CRP.2 ) . 

I. — ORGANES DES NATIONS UNIES 
ET INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES 

A, — Commission économique des Nations Unies 
pour l'Eurdpe (CEE) 

Groupe d'experts sur les usages du commerce interna
tional des produits agricoles 

3. a) Règlement d'expertise pour les fruits et 
légumes frais : ce règlement d'expertise, adopté par le 
Groupe d'experts en avril 1973, est un élément des 
Conditions générales pour les transactions internatio
nales de fruits et légumes frais (AGRI/WP.l/GE.7/35 
e tAdd . l ) . 

b) Conditions générales pour les transactions inter
nationales de pommes de terre : règlement d'expertise 
pour les pommes de terre. Sur la base des documents 
AGRI/WP.l/GCS/24/Rev.l et AGRI/WP.l /GCS/ 
29, le Groupe d'experts a adopté les Conditions géné
rales et le Règlement d'expertise pour le commerce 
international des pommes de terre à ses sessions d'avril 
1973 et de février 1974. Le texte de ces documents 
sera publié en 1974. 

c) Projet de conditions générales pour les transac
tions internationales de fruits secs (en coque et décor
tiqués) et de fruits séchés. Projet de règlement d'exper
tise pour les fruits secs et les fruits séchés : on a con
tinue à travailler en 1973 à l'élaboration des deux instru
ments relatifs au commerce international des fruits secs 
et des fruits séchés (AGR1/WP.1/GCS/16/Rev.3 et 
AGRI/WP.l/GE.7/R.4/Rev.l) . 

d) Projet de règles d'arbitrage pour les transactions 
internationales de produits agricoles : on a continué à 
travailler en 1973 à l'élaboration de règles d'arbitrage à 
partir du document AGRl/V/P.l/GCS/30. En 1974, 
le Groupe d'experts consacrera une session à cette 
question. On s'attend que des spécialistes des problèmes 
de l'arbitrage commercial international participeront à 
ces débats. On devrait pouvoir alors déterminer s'il 
convient d'établir des règles d'arbitrage pour les tran
sactions internationales de produits agricoles sous les 
auspices de la CEE. 

Groupe d'experts sur les contrats internationaux en 
usage dans l'industrie 
4. a) Le Guide sur la rédaction de contrats relatifs 

à la réalisation d'ensembles industriels a été publié en 
anglais et en français en 1973, en russe en 1974 (publi
cation des Nations Unies, numéro de vente [français] : 
F. 73.11. E. 13). 

* 6, 8 et 10 mai 1974. 
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b) On a entrepris, en'1973, d'établir un guide sur 
la rédaction des contrats internationaux en matière de 
coopération industrielle. 

Groupe d'experts sur les besoins en données et la docu
mentation 
5. En 1973, le Groupe d'experts a décidé de faire 

passer deux rubriques de son programme de travail à 
long terme à son programme de travail à court terme; 
il s'agit des questions suivantes : 

a) Buts et modalités de signature des documents 
utilisés dans le commerce international; et 

b) Validité juridique des documents transmis auto
matiquement. 
Le Groupe d'experts a été constitué en 1972 par le 
Groupe de travail sur la facilitation des procédures de 
commerce internationales. Son mandat est exposé dans 
le document TRADE/WP.4/113. 

B. — Commission économique des Nations Unies 
pour l'Amérique latine (CEPAL) 

Transport international multimodal 
6. L'objectif immédiat de ce projet est de procéder 

à des études économiques et juridiques et de collaborer 
avec la CNUCED, en application de la résolution 1734 
(LIV) du Conseil économique et social, de manière 
que le Groupe préparatoire intergouvernemental pour 
une convention sur le transport international multi
modal dispose des renseignements nécessaires pour 
établir un projet de convention portant sur les problè
mes que soulève le transport international multimodal 
en matière de documents et de responsabilité et sur le 
statut juridique des entreprises de transport combiné. 

7. La Commission économique pour l'Amérique 
latine aide à l'organisation et au fonctionnement de 
groupes de travail nationaux et régionaux sur les 
moyens de faciliter le commerce et le transport inter
national multimodal qui étudient actuellement les 
aspects juridiques et économiques de cette question afin 
de conseiller les membres latino-américains du Groupe 
préparatoire intergouvernemental. Des spécialistes 
latino-américains des transports internationaux ou du 
droit maritime collaborent également à ce projet en 
faisant des recommandations sur le projet de conven
tion; la Commission établira un recueil de toutes ces 
recommandations. Pour sa part, la Commission étudie 
l'effet qu'aurait l'introduction d'un nouveau document 
de transport combiné sur les règles de la pratique 
actuelle du commerce international en matière de docu
ments; elle examine également les incidences écono
miques et institutionnelles des différentes possibilités 
techniques qui s'offrent au transport international 
multimodal. 

8 D'autre part, la Commission et l'Institut pour 
l'intégration de l'Amérique latine (INTAL) étudient 
les obstacles juridiques et autres obstacles non tarifaires 
qui entravent le transport par voie terrestre entre le 
bassin du Rio de la Plata et les pays du Groupe andm. 
Les responsables de ce projet encouragent 1 expérimen
tation en matière de transport de marchandises en font 
bénéficier les gouvernements et les transporteur de 
conseils portant sur de nouveaux accords, des moditica-
tions de procédure et des systèmes d'assurance ou de 
garantie qui sont indispensables pour que 1 on puisse 

créer des services de transport réguliers en tirant profit 
de l'infrastructure existante. 

9. La Commission a établi un document intitulé 
"Le transport international multimodal : problème 
immédiat en Amérique latine et programme d'action 
pour les institutions concernées (E/CN.12/L.103, 3 
décembre 1973) et publiera au cours de l'année des 
documents complémentaires sur les activités décrites 
plus haut. 

C. — Commission économique des Nations Unies 
pour l'Asie et l'Extrême-Orient (CEAEO) 

Paiements internationaux. 
10. Un projet d'accord établissant l'Union asiatique 

de compensation a été adopté lors d'une réunion de 
hauts fonctionnaires des gouvernements et des banques 
centrales des pays de la région, qui s'est tenue à Bang
kok, du 23 au 28 février 1973 en vue de l'établissement 
d'une union asiatique de compensation. L'Accord a été 
ouvert à la signature des banques centrales à la session 
de la CEAEO tenue à Tokyo du 11 au 23 avril 1973. 

Réglementation internationale des transports maritimes 
. • 1 1 . " Le secrétariat de la CEAEO envisage d'entre
prendre une étude globale des réglementations en ma
tière de transport maritime existant dans la région de 
la CEAEO en vue de favoriser l'harmonisation des 
législations nationales. A partir des résultats de cette 
étude on déterminera des principes directeurs qui aide
ront à élaborer un droit maritime à l'usage des pays de 
la région de la CEAEO. Cette tâche sera menée avec la 
coopération et le soutien de la CNUCED et de la 
CNUDCI. 

D. — Organisation de l'aviation civile 
internationale (OACl) 

Question de la révision de la Convention de Varsovie 
de 1929, modifiée par le Protocole de La Haye de 
1955 : a) marchandises; b) courrier; c) assurance 
automatique 
12. On a décrit les premières étapes des travaux de 

l'OACI sur la révision de la Convention de Varsovie de 
1929, modifiée par le Protocole de La Haye de 1955, 
dans le rapport présenté à la sixième session de la 
CNUDCI (A/CN.9/82; Annuaire de la CNUDCI, vol. 
IV • 1973, deuxième partie, V; par. 6) . Le rapport du 
Sous-Comité de l'OACI chargé de la révision _de la 
Convention de Varsovie (document de l'OACI LCA.C-
Varsovie [1972] — rapport) sera soumis au Comité 
juridique de l'OACI qui se réunira en plénière a 
Montréal, en septembre-octobre 1974. 

Recherches sur les mesures propres à favoriser l'inter
prétation uniforme des conventions internationales 
de droit aérien en matière civile 
13. Un rapporteur a été nommé pour cette question 

mais n'a pas encore présenté de rapport. 

E Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement (CNUCED)* 

14 Dans le rapport présenté à la sixième session 
de la Commission (A/CN.9/82; Annuaire de la 

^PouTplus de renseignements voir plus loin (additif 1). 
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CNUDCI, vol. IV : 1973, deuxième partie, V; par. 7 à 
13), on a décrit les travaux précédents de la CNUCED 
sur la pratique des conférences maritimes, sur les 
chartes-parties et sur le transport combiné. 

15. Le 6 avril 1974, la Conférence de plénipoten
tiaires des Nations Unies sur un code de conduite des 
conférences maritimes a adopté une convention sur un 
code de conduite des conférences maritimes. Le rapport 
de la Conférence doit être publié dans le courant de 
mai 1974 sous la cote TD/CODE/10. 

F. — Organisation intergouvernementale consultative 
de la navigation maritime (OMCI) 

Réglementation internationale des transports maritimes 
16. Les précédents travaux sur cette question ont 

été décrits dans les rapports présentés aux quatrième et 
cinquième sessions de la CNUDCI (A/CN.9/59, par. 
12, et A/CN.9/71, par. 9 et 10). L'OMCI continue à 
participer aux travaux de la CNUDCI sur ce sujet. 

G. — Fonds monétaire international (FMI)4 

Effets de commerce internationaux 
17. Des fonctionnaires du Fonds ont participé aux 

travaux de rédaction d'un projet de loi uniforme sur les 
lettres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux qui est actuellement examiné par le 
Groupe de travail des effets de commerce internatio
naux de la CNUDCI s . 

H. — Banque mondiale (Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement) [BIRD] 

Cours de formation en matière d'achats 
18. Au cours des dernières années, la Banque 

mondiale s'est intéressée activement à l'organisation et 
aux programmes de cours de formation en matière 
d'achats à l'intention de fonctionnaires des pays en 
voie de développement. Elle a, par exemple, fourni du 
personnel et apporté une modeste contribution finan
cière aux premiers séminaires régionaux organisés sur 
ce sujet par l'UNITAR et le SIDA et au séminaire sur 
les achats qui a eu lieu en Indonésie sur l'initiative du 
PNUD. 

I. •—• Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel (ONUDI) 

Evaluation des projets multinationaux et justifications 
de leur emploi systématique dans les pays en voie 
de développement 
19. La première partie d'une étude de l'ONUDI 

sur cette question examine la nécessité de projets multi
nationaux, les fonctions qu'ils peuvent jouer, les écono
mies d'échelle qu'ils permettent de réaliser et les inci-

* Les activités du FMI dans ie domaine de la formation et de 
l'assistance ont été exposées dans le rapport sur la formation 
et l'assistance en matière de droit commercial international que 
le Secrétaire général a présenté à la cinquième session de la 
CNUDCI [A/CN.9/65, par. 12, alin. d\. 

r> Au sujet de la participation d'organisations internationales 
à la rédaction du projet de loi uniforme, voir A /CN.9 /WG.4 / 
W P 2 introduction, par. 3, note 6, et A/CN.9/77, par. 5; 
Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 1973, deuxième partie, 
II, 1. 

dences qu'ils peuvent avoir sur le développement des 
pays en voie de développement les plus petits. Une 
deuxième partie est consacrée à l'examen des condi
tions de coopération, et notamment de la répartition 
des avantages de la coopération, de la notion d' "ensem
bles" de projets, de la localisation des projets, des 
dispositions destinées à garantir l'accès aux marchés 
des pays coopérants, du financement et de l'encadre
ment des projets ainsi que de la négociation d'un "en
semble" de projets multinationaux. La troisième partie 
de l'étude porte sur l'évaluation des projets industriels 
multinationaux et tente d'évaluer quantitativement les 
avantages découlant de cette forme de projets. Cette 
étude sera publiée par l'ONUDI en 1974. 

Evaluation critique de la coopération industrielle ré
gionale en Afrique de l'Est 
20. Cette étude de l'ONUDI constitue un examen 

critique de la coopération industrielle régionale au sein 
de la Communauté de l'Afrique de l'Est depuis sa créa
tion jusqu'à ce jour. On y trouve une analyse des trois 
stades de la coopération économique régionale qui ont 
marqué l'évolution de la Communauté de l'Afrique de 
l'Est, une étude du développement économique de 
l'Afrique de l'Est et enfin une évaluation critique de la 
coopération industrielle, assortie de recommandations 
concernant les mesures qui pourraient faciliter à l'ave
nir une coopération accrue dans le domaine industriel. 
Cette étude doit être publiée par l'ONUDI en 1974. 

Le rôle des institutions financières multilatérales dans 
la promotion de la coopération industrielle inter
nationale 
21. Ce document a été rédigé par l'ONUDI en vue 

d'une réunion convoquée par le secrétaire général de 
la CNUCED pour examiner le rôle des institutions 
financières multilatérales dans la promotion de l'inté
gration économique des pays en voie de développement. 
Elle a été publiée par l'ONUDI sous la référence 
UNIDO/1PPD.138. 

Planification des contrats 
22. 11 a été rédigé un manuel ayant pour objet de 

montrer aux chefs d'entreprise, aux administrateurs et 
aux ingénieurs des pays en voie de développement com
ment une planification, une organisation et un contrôle 
adéquats peuvent simplifier un grand nombre de leurs 
problèmes en matière de passation des contrats. Ce 
manuel indique de façon systématique comment doi
vent être organisées les activités relatives à la passation 
de contrats et quelles sont les fonctions qui reviennent 
aux divers services rattachés au projet. Il doit être pu
blié en 1974. 

Principes directeurs concernant l'établissement de con
trats relatifs à des projets industriels 
23. Ces principes directeurs s'adressent au person

nel des pays en voie de développement chargé de né
gocier les contrats. Ils indiquent dans quels termes il 
convient de passer contrat avec les consultants, les 
entrepreneurs de travaux publics et les fournisseurs de 
matériel. Ils contiennent une étude des questions qui 
sont particulièrement importantes pour les pays en voie 
de développement ainsi qu'un exposé des procédures de 
base relatives à l'établissement des contrats. Ils contien
nent également un chapitre sur l'arbitrage international. 
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Cette étude en est actuellement au stade de la mise au 
point. 

Accords de sous-traitance et de licence 
24. Les documents ID/WG. 136/3 et ID/WG.136/ 

20 regroupent les conclusions d'une réunion de 
l'ONUDI sur le transfert des techniques aux pays en 
voie de développement par le moyen d'accords de 
sous-traitance et de licence. 

J. — Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) 

Programmes relatifs aux investissements dans l'agri
culture 

25. Les programmes de la FAO relatifs aux inves
tissements étrangers dans l'agriculture, s'appuyant sur 
des études et des enquêtes de préinvestissement, ont en 
partie pour objet de faciliter l'établissement de con
tacts entre des investisseurs potentiels, qu'il s'agisse 
d'institutions publiques (BIRD, banques régionales de 
développement, programmes d'aide bilatérale, etc.) ou 
d'investisseurs privés, et les autorités du pays en voie 
de développement responsables du secteur dans lequel 
les investissements doivent avoir lieu. Les travaux du 
programme de coopération de l'industrie de la FAO 
sont particulièrement importants à cet égard. 

26. Par ailleurs, certains éléments des programmes 
de la FAO ont pour objet de diffuser des renseigne
ments sur les méthodes propres à stimuler et à contrôler 
les investissements ou d'indiquer les principes à suivre 
concernant la constitution et la gestion d'entreprises 
communes ou mixtes dans divers secteurs de l'agricul
ture, de l'exploitation forestière et des pêches. A titre 
d'exemple, on peut citer l'étude sur la législation rela
tive aux investissements étrangers et l'agriculture 
(Foreign Investment Laws and Agriculture) et le manuel 
sur les contrats d'exploitation des forêts du domaine 
public (Handbook on Forest Utilization CoiUracts on 
Public Land) publiés par la FAO en 1971. Une étude 
similaire sur les entreprises communes dans le secteur 
des pêches est actuellement en cours de préparation. 

II. — ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 

A. — Comité juridique consultatif africano-asiatique 

Règles uniformes régissant la vente internationale des 
objets mobiliers corporels 
27. Cette question est inscrite au programme de 

travail du Comité depuis 1969. La loi uniforme sur la 
vente internationale des objets mobiliers corporels 
ainsi que le texte révisé proposé par le Groupe de tra
vail de la CNUDCI sur la vente internationale des 
objets mobiliers corporels ont été examinés par ,un 
sous-comité permanent au cours des sessions annuelles 
qu'il a tenues à Accra (1970), à Colombo (1971) et 
à New Delhi (.1972). 

Prescription en matière de vente internationale des 
objets mobiliers corporels 
28. Le Sous-Comité permanent sur la vente inter

nationale des objets mobiliers corporels a examiné, à la 
session qu'il a tenue à New Delhi (1973), le projet de 
convention sur ce sujet proposé par la CNUDCI, ainsi 

qu'une étude s'y rapportant établie par le secrétariat du 
Comité. Dans son rapport, le Sous-Comité a approuvé 
de façon générale la position adoptée dans le projet de 
convention, qui représentait un compromis acceptable, 
et a présenté des suggestions concrètes en vue de sa 
révision. Ce rapport a été distribué à tous les Etats 
membres pour qu'ils formulent leurs observations, et 
certains d'entre eux ont indiqué qu'ils souscrivaient à 
l'orientation générale du rapport. Toutes nouvelles 
observations reçues des Etats membres seront trans
mises au secrétariat de la CNUDCI. 

Conditions générales de vente 
29. Les diverses étapes des travaux entrepris sur 

ce sujet depuis la session d'Accra (1970) sont les sui
vantes : adoption d'un programme de travail proposé 
par le Sous-Comité permanent; rédaction d'un projet de 
contrat type f.o.b./f.a.s. destiné à être utilisé pour la 
vente des produits de la région; examen du projet et 
propositions de révision par le Sous-Comité; envoi du 
projet et des propositions de révision aux Etats mem
bres et aux autres Etats et associations commerciales 
intéressés de la région africano-asiatique pour qu'ils 
formulent leurs observations. Une étude analysant les 
réponses reçues est actuellement en cours de rédaction. 
Cette analyse, accompagnée d'un commentaire rédigé 
par le Secrétariat, sera communiquée sous peu aux 
intéressés en même temps qu'un questionnaire détaillé 
demandant les compléments d'information nécessaires 
à la poursuite du projet. De nouveaux travaux, en par
ticulier la rédaction d'un autre contrat type, sont en
visagés après réception des réponses au questionnaire. 

Paiements internationaux 
30. Les travaux de la CNUDCI sur ce point pour

raient être examinés en temps utile. 

Arbitrage commercial international 
31. Le secrétariat du Comité a réalisé une étude 

détaillée de certains aspects de l'arbitrage commercial 
international. Cette étude portait sur les points sui
vants : 1) arbitrage général et arbitrage spécial; 2) 
constitution du tribunal arbitral; 3) tribunal compétent; 
4) loi applicable aux fins de l'établissement des droits 
et obligations des parties en vertu du contrat; 5) pro
cédure arbitrale; 6) sentences arbitrales; 7) exécution 
des sentences arbitrales étrangères. L'étude a été pré
sentée au Comité à sa session de Tokyo (1974) et 
examinée en détail par un sous-comité. Le rapport du 
Sous-Comité et les recommandations qu'il contient ont 
été communiqués à la CNUDCI. 

On envisage de poursuivre l'étude à la lumière des 
"débats de la session de Tokyo (1974) de façon à 

améliorer et à faire progresser le travail déjà accom
pli. A cette fin, on est en train d'établir un question
naire détaillé en vue d'obtenir des gouvernements et 
des associations commerciales de la région de nouveaux 
renseignements essentiels à la poursuite des travaux. 

Connaissements 
32. En réponse à un questionnaire de la CNUDCI 

sur certaines questions relatives aux connaissements 
que le Groupe de travail pertinent de la CNUDCI de
vait examiner, le Secrétariat a établi une réponse dé
taillée qui a été communiquée aux gouvernements des 
Etats membres pour observations. Ces questions ont en 
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outre été examinées par un sous-comité à la session que 
le Comité a tenue à Tokyo (1974), et le rapport de ce 
sous-comité a été transmis à la CNUDCI pour qu'il 
soit examiné par le Groupe de travail. Le Comité con
tinuera de suivre les travaux futurs de la CNUDCI en 
ce domaine. 

Code de conduite des conférences maritimes 
33. Le Secrétariat a procédé à une étude appro

fondie des propositions qui ont conduit à la réunion 
d'une conférence de plénipotentiaires en vue de la ré
daction d'une convention sur ce sujet en novembre 

.1973. Cette étude a été communiquée aux Etats mem
bres et aux autres Etats de la région. Lorsque la Con
férence aura terminé ses travaux, une nouvelle étude 
sera éventuellement mise en chantier. 

Sociétés multinationales 
34. Le Comité suit cette question, qu'il étudiera 

comme il convient si besoin est. 

B. — Banque asiatique de développement 

Projet de recherche sur le crédit et les sûretés 
35. Depuis trois ans, la Banque asiatique de dé

veloppement, en collaboration avec l'Association juri
dique de l'Asie et du Pacifique occidental (LAWASIA), 
poursuit la réalisation d'un projet de recherche sur le 
crédit et les sûretés. Ce projet a pour but d'étudier les 
formes de sûretés que peuvent utiliser les banques na
tionales de développement et les institutions finan
cières analogues de la région. Huit monographies et un 
rapport de synthèse ont jusqu'ici été publiés par les 
Presses de l'Université de Queensland, en Australie. 
Le rapport sur l'Australie devait être achevé vers la fin 
de l'année. 

C. — Banque des règlements internationaux 

Effets de commerce internationaux 
36. Par l'intermédiaire de son conseiller juridique, 

la Banque des règlements internationaux a participé 
aux travaux concernant un projet de loi uniforme sur 
les lettres de change et les billets à ordre internationaux 
que le Groupe de travail de la CNUDCI sur les effets 
de commerce internationaux étudie actuellementc. 

D. — Conseil de l'Europe " 

Règles uniformes en matière de "délais" 
37. Les travaux antérieurs réalisés par le Conseil 

de l'Europe sur les "délais" ont été décrits dans les 
rapports présentés aux quatrième (A/CN.9/59, par. 
23), cinquième (A/CN.9/71, par. 21 et 22) et sixième 
sessions de la CNUDCI (A/CN.9/82; Annuaire de la 
CNUDCI, vol. IV : 1973, deuxième partie, V; par. 37 

G Pour la participation des organisations internationales a 
l'élaboration du projet de loi uniforme, voir les documents 
A/CN 9/WG/IV/WP.2, Introduction, par. 3, note 6, et 
A/CN.9/77; Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 1973, 
deuxième partie, II, 1; par. 3. . , . , » -

7 Ce rapport sur les activités actuelles du Conseil de 1 burope 
est tiré sur plusieurs sources; il se peut qu'il soit incomplet du 
fait que le Secrétariat n'a pas encore reçu de communication du 
Conseil décrivant ses activités dans le domaine du droit com
mercial international. 

d'autres organisations 

et 38). La Convention européenne sur la computation 
des délais a été ouverte à la signature le 16 mai 1972 
mais n'est pas encore entrée en vigueur. 

38. A sa 229e réunion, tenue du 19 au 27 février 
1974, le Comité des ministres a autorisé la constitution 
d un comité d'experts chargé d'étudier les résultats de 
la Conférence diplomatique des Nations Unies sur la 
prescription en matière de vente internationale des ob
jets mobiliers corporels ainsi que les mesures à prendre 
a propos des règles européennes relatives à la prescrip
tion extinctive élaborées par un comité d'experts du 

Reconnaissance et exécution des décisions judiciaires 
étrangères en matière civile et commerciale 
39. Les travaux antérieurs sur la préparation d'un 

Guide pratique à ce sujet ont été décrits dans les 
rapports présentés aux quatrième (A/CN.9/59, par. 
24), cinquième (A/CN.9/71, par. 23) et sixième ses
sions de la CNUDCI (A/CN.9/82, par. 39). Le 
Comité des ministres du Conseil de l'Europe a autorisé 
la constitution d'un comité de rédaction qui doit mettre 
la dernière main au Guide pratique en matière de re
connaissance et d'exécution des décisions judiciaires 
étrangères. 

Responsabilité du fait des produits 
40. Un comité d'experts, nommé en 1972, s'est 

occupé de préparer un projet de loi uniforme ou un 
projet de convention en vue d'harmoniser dans les 
Etats membres les dispositions régissant la responsa
bilité des fabricants du fait des dommages causés par 
leurs produits. 

E. •— Conseil d'aide économique mutuelle (CAEM) 

Convention sur le règlement par voie d'arbitrage des 
différends de droit civil survenus dans le cadre des 
relations touchant la coopération économique, scien
tifique et technique 

41. Cette convention a été examinée dans les rap
ports présentés aux cinquième (A/CN.9/71, par. 26) 

•et sixième sessions de la CNUDCI (A/CN.9/82; An
nuaire de la CNUDCI, vol. IV : 1973, deuxième partie, 
V; par. 42). Elle est entrée en vigueur le 13 août 1973. 

42. Cette convention prévoit que tous les différends 
entre organismes économiques découlant de relations 
contractuelles ou d'autres rapports de droit civil et 
survenus dans le cadre de relations touchant la coopé
ration économique, scientifique et technique entre pays 
parties à la Convention seront soumis à l'arbitrage s'ils 
ne relèvent pas de la compétence des tribunaux 
nationaux. 

Règles uniformes pour les tribunaux d'arbitrage 
43. Cette question a été examinée dans le rapport 

soumis à la sixième session de la CNUDCI (A/CN.9/ 
82, par. 43). Les règles uniformes pour les tribunaux 
d'arbitrage rattachés aux chambres de commerce des 
pays membres du CAEM—comprenant les disposi
tions concernant les droits d'arbitrage, les dépenses du 
tribunal et les frais des parties — ont été préparées par 
la Conférence juridique des représentants des pays 
membres du CAEM sur la base du programme général 
de renforcement de la coopération en vue du dévelop-
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pement de l'intégration socialiste des Etats membres du 
CAEM. Les règles uniformes ont été approuvées par le 
Comité exécutif en février 1974. 

44. Ces dispositions prévoient le règlement uni
forme des questions se rapportant à la compétence, à 
l'organisation, aux activités et aux procédures des tri
bunaux d'arbitrage. Le Comité exécutif a recommandé 
aux pays membres du CAEM de prendre les mesures 
nécessaires pour veiller à ce que des réglementations 
correspondant à ces règles uniformes soient appliquées 
aux différends survenus entre organisation économique 
de pays membres du CAEM et relevant de la compé
tence de ces tribunaux. 

Conditions générales en matière de service après-vente 
des machines et équipements livrés dans le cadre 
d'échanges entre les pays membres du CAEM 

45. En vue de perfectionner encore le système de 
service après-vente des machines et équipements livrés 
dans le cadre d'échanges entre pays membres du 
CAEM, la Commission permanente du commerce in
ternational du CAEM a entrepris d'améliorer les Con
ditions générales de service après-vente (CAEM, 1962) 
et les Conditions générales de montage (CAEM, 1962). 
Ce travail avait pour but de réviser les documents 
adoptés en 1962 pour tenir compte de l'accroissement 
de la demande de service après-vente de machines et 
équipements livrés dans le cadre d'échanges entre pays 
membres du CAEM; ces nouveaux textes définissent 
plus clairement les droits et obligations des vendeurs et 
des acheteurs en ce qui concerne l'organisation et la 
fourniture du service après-vente, le montage et les ques
tions connexes. Ces documents ont été rédigés de façon 
à s'intégrer dans les Conditions générales de livraison 
(CAEM, 1968). Grâce à cette amélioration des docu
ments adoptés en 1962, la Commission permanente du 
commerce international a pu mettre au point des Con
ditions générales pour le service après-vente de ma
chines, équipements et autres produits industriels livrés 
entre organisations des pays membres du Conseil éco
nomique d'aide mutuelle autorisées à se livrer au com
merce international (Conditions générales de service 
après-vente, CAEM, 1973) et les Conditions générales 
de montage et de fourniture d'autres services tech
niques liés à la livraison de machines et d'équipements 
entre organisations des pays membres du Conseil éco
nomique d'aide mutuelle (Conditions générales de 
montage, CAEM, 1973). 

46. Ces derniers documents ont été approuvés par 
le Comité exécutif en avril et septembre 1973 respec
tivement. Le Comité exécutif a recommandé aux pays 
membres du CAEM de donner effet à ces documents à 
compter du 1'"'" janvier 1974, de façon qu'ils soient 
applicables aux contrats conclus après cette date entre 
organisations des pays membres du CAEM autorisées 
à se livrer au commerce international. 

47. La Commission permanente du commerce in
ternational du CAEM a également amélioré les Prin
cipes généraux applicables à la fourniture de pièces 
détachées de machines et d'équipements livrés dans le 
cadre d'échanges commerciaux entre pays membres du 
CAEM et avec la République fédérative socialiste de 
Yougoslavie. Ces principes généraux ont été approuvés 
par le Comité exécutif en avril 1973. 

Rapport sur les questions juridiques relatives à la con
clusion et à l'exécution de traités de spécialisation et 
de coopération en matière de production 
48. Ce rapport a été préparé par la Conférence 

juridique des représentants des pays membres du 
CAEM en vue de promouvoir la coopération entre ces 
pays et leurs organisations économiques en ce qui con
cerne le règlement uniforme de certaines questions juri
diques relatives à la conclusion et à l'exécution de 
traités de spécialisation et de coopération en matière 
de production. 

49. Ce rapport a été approuvé par le Comité exé
cutif en décembre 1973. Le Comité exécutif a recom
mandé aux pays membres du Conseil de veiller à ce 
que leurs organisations économiques tiennent compte 
des recommandations figurant dans le rapport lors
qu'elles concluront des traités de spécialisation et de 
coopération en matière de production; il a également 
chargé les organes du CAEM de tenir compte de ces 
recommandations lorsqu'ils élaboreront de tels traités. 
La Conférence juridique des représentants des pays 
membres du CAEM a été priée de préparer sur la base 
de ce rapport une description de la pratique existante 
concernant la conclusion de traités de spécialisation et 
de coopération en matière de production et de rédiger 
des règles uniformes pour la solution des questions 
relatives à la conclusion et à l'exécution de ces traités. 

F. — Comité juridique interaméricain 
(Organisation des Etats américains) 

Conférence interaméricaine de spécialistes du droit in
ternational privé 
50. Les travaux antérieurs du Comité ont été dé

crits dans les rapports présentés aux cinquième ( A / 
CN.9/71, par. 36 et 37) et sixième sessions de la 
CNUDCI (A/CN.9/82; Annuaire de la CNUDCI, vol. 
IV : 1973, deuxième partie, V; par. 49). Parmi les 
projets de conventions et autres documents préparés par 
le Comité juridique interaméricain en vue de la Con
férence interaméricaine de spécialistes du droit inter
national privé, on peut citer une résolution sur les 
sociétés commerciales multinationales; une résolution 
sur la vente internationale d'objets mobiliers corpo
rels; un projet de convention sur les lettres de change, 
chèques et billets à ordre internationaux; un projet de 
convention sur l'arbitrage commercial international et 
un projet de convention sur les contrats de transport 
par terre et par mer. 

51. Ces documents ont été approuvés par le 
Comité lors de sa réunion de juillet-août 1973. La Con
férence interaméricaine de spécialistes du droit inter
national privé aura lieu à Panama à partir du 14 jan
vier 1975. 

G. — Banque internationale 
de coopération économique (BICE) 

Arbitrage commercial international 
52. Le projet de convention internationale sur le 

règlement par voie d'arbitrage des différends de droit 
civil survenus dans le cadre des relations touchant la 
coopération économique, scientifique et technique a été 
approuvé en 1972. Le texte russe de la Convention a 
été signé le 26 mai 1972 par les représentants des gou-



Deuxième partie. — Activités d'autres organisations 209 

vernements des huit pays membres du CAEM. Ce 
texte a été publié dans le journal officiel des pays 
signataires de la Convention (par exemple, le texte 
officiel en russe de la Convention a été publié, avec sa 
traduction en polonais, dans le numéro 7, de 1974, de 
"Dziennik Ustaw"). 

53. La Convention est entrée en vigueur le quatre-
vingt-dixième jour à compter de la date du dépôt du 
cinquième instrument de ratification, c'est-à-dire le 
13 août 1973. Cette convention a été ratifiée par six 
des huit pays membres du CAEM; elle est ouverte à 
l'adhésion d'autres pays sous réserve de l'approbation 
des pays l'ayant déjà ratifiée. 

54. La Convention concerne le système d'arbitrage 
permanent rattaché aux chambres de commerce des 
pays participants. Tout différend entre les organisations 
économiques (y compris les organisations économiques 
internationales des pays membres du CAEM, à condi
tion que leurs statuts prévoient l'application de la Con
vention) résultant de relations contractuelles et autres 
relations de droit civil dans le contexte de la coopéra
tion économique, scientifique et technique des pays 
participants doit être soumis à un tribunal d'arbitrage 
rattaché à la chambre de commerce du pays du défen
deur ou, à la discrétion des parties, dans un pays tiers 
partie à la Convention. La Convention prévoit et 
garantit l'exécution des décisions arbitrales dans les 
pays participants. Les dispositions de la Convention 
n'affectent pas les organisations interétatiques. 

Sociétés multinationales 

55. La création par les pays membres du CAEM 
de plusieurs organisations économiques internationales 
a soulevé des problèmes en ce qui concerne l'ouverture 
et la tenue de comptes de ces organisations à la BICE 
et l'octroi de prêts à ces organisations. La BICE étudie 
actuellement ces problèmes, étant donné qu'il est à pré
voir que ces organisations pourront lui demander des 
prêts. 

H. — Institut international pour l'unification 
du droit privé (UNIDROIT) 

56. On peut trouver un examen détaillé des travaux 
de l'UNlDROIT sur des sujets intéressant le droit 
commercial international dans les rapports présentés à 
la CNUDCI à ses cinquième (A/CN.9/71, par. 38 à 
53) et sixième sessions (A/CN.9/82; Annuaire de la 
CNUDCI, vol. IV : 1973, deuxième partie, V; par. 51 
à 5 8 ) . 

Codification progressive de la partie générale des obli
gations contractuelles 
57. Un rapport préliminaire de droit comparé sur 

l'inexécution des contrats et les sanctions relatives à 
l'inexécution a été préparé par le secrétariat de l'UNl
DROIT et présenté au Conseil de direction de l'UNl
DROIT à sa cinquante-deuxième session (avril 1973) 
[doc. U. D. P. 1973 — Etudes : L — Droit des obliga
tions, doc. 4]. Le Conseil a autorisé la poursuite des 
études dans ce domaine et décidé la création d'un 
comité restreint d'experts versés dans la connaissance 
des systèmes des pays de "common law", de "civil law" 
et des pays socialistes directement intéressés par les 
problèmes du commerce international. 

58. A sa cinquante-troisième session (février 
1974), le secrétariat a soumis au Conseil un tableau 
comparatif des dispositions relatives à la formation, à 
la validité, à l'interprétation, à l'exécution et à l'inexé
cution des contrats (doc. Etudes : L — doc. 5, UNI-
DROIT 1973) susceptible de faciliter les travaux, du 
Comité restreint qui s'est penché sur ces divers pro
blèmes au cours d'une première réunion tenue en 
février 1974. 

Avant-projet de loi uniforme pour l'unification de cer
taines règles en matière de validité des contrats de 
vente internationale d'objets mobiliers corporels 
59. L'avant-projet de loi uniforme précité ainsi 

•qu'un* rapport explicatif rédigé par le Max-Planck 
Institut fiir auslândisches und internationales Priva-
trecht (doc. U.D.P. 1972—-Etudes XVI/B —doc . 20 
et 21) ont été diffusés à l'occasion de la sixième session 
de la CNUDCI; celle-ci devrait se prononcer sur la 
suite à lui donner lors d'une prochaine session. 

Projet de loi uniforme sur la protection de l'acheteur 
de bonne foi d'objets mobiliers corporels 
60. Ce projet, accompagné d'un rapport explicatif 

(doc. U.D.P. 1968, Etude XLV, doc. 37), a été soumis 
à un comité d'experts gouvernementaux qui a tenu deux 
réunions en 1973 et qui en tiendra une troisième en 
juin 1974 : ses travaux se termineront vraisemblable
ment en 1974. Le projet révisé devrait être soumis, 
sous la forme d'une convention portant loi uniforme, à 
l'approbation des gouvernements dans une conférence 
diplomatique d'adoption. 

Projet de loi uniforme sur la représentation dans les 
rapports internationaux en matière de vente et 
d'achat d'objets mobiliers corporels 
61. Ce projet, mis au point par un comité d'experts 

gouvernementaux (Etude XIX, doc. 55, UNIDROIT 
1974), devrait être prochainement soumis, sous la 
forme d'une convention portant loi uniforme, à l'appro
bation des gouvernements dans une conférence diplo
matique d'adoption. 

Harmonisation des régimes juridiques relatifs à la res
ponsabilité du transporteur de biens et de person
nes — Etude sur la clause-or dans les conventions 
internationales en matière de transport 
62. Dans le cadre de ce thème général, inscrit en 

priorité au programme de travail par le Conseil de 
direction à sa cinquante-troisième session, comme suite 
au vœu exprimé lors de la Journée spéciale sur l'uni
fication du droit des transports (Rome, 27 avril 1973), 
le secrétariat a entrepris de préparer une étude et un 
questionnaire sur le problème posé par les diverses 
unités monétaires (clauses-or) contenues dans les con
ventions internationales; notamment de transport, et de 
la conversion de ces unités dans les monnaies natio-
nales. Le secrétariat est en train d'élaborer un rapport 
sur la base des réponses au questionnaire. 

Statut juridique des véhicules à coussin d'air (spéciale
ment des engins de type hovercraft ou naviplane) 
63. Les conclusions du rapport préparé par le 

secrétariat de l'UNlDROIT à la suite de l'enquête 
menée par lui sur l'état du droit dans ce domaine dans 
les différents pays ont été soumises à un comité explo-
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ratoire restreint d'experts gouvernementaux qui a donné 
des directives en ce qui concerne les travaux futurs à 
entreprendre par un comité élargi d'experts gouverne
mentaux sur la base d'une liste de priorités établie entre 
les différentes matières rentrant dans le cadre de ce 
statut. La première de ces matières, qui sera envisagée 
par ce comité en 1974, a trait à l'immatriculation et à 
la nationalité des véhicules à coussin d'air. 

Transport d'animaux vivants 
64. Le secrétariat a entrepris pour le compte de 

la CNUDCI une étude sur les transports des animaux 
vivants dans les divers modes de transport en vue de 
l'inclusion de ces transports dans les Règles de La 
Haye actuellement en cours de révision par la CNUDCI 
(A/CN.9/WG.III/WP.11) *. Cette étude concluait à 
l'opportunité de cette inclusion et faisait différentes 
propositions quant aux modalités de cette inclusion. Le 
Groupe de travail de la réglementation internationale 
des transports maritimes a décidé à sa sixième session 
(Genève, 4-20 février 1974) d'inclure ces transports 
dans les Règles révisées et a adopté, avec un léger 
amendement, l'une de ces propositions. 

Transports routiers 
65. La Convention sur le contrat de transport in

ternational de voyageurs et de bagages par route 
(CVR), élaborée par la Commission économique des 
Nations Unies pour l'Europe sur la base d'un projet de 
l'UNIDROIT, a été ouverte à la signature à Genève le 
1er mars 1973. 

66. La même Commission a chargé l'UNIDROIT 
de préparer un commentaire de la Convention sur le 
contrat de transport international de marchandises par 
route (CMR), signée à Genève le 19 mai 1956, éla
borée par elle sur la base d'un projet de l'UNIDROIT. 

Transports fluviaux 
67. La Convention relative à la limitation des 

responsabilités des propriétaires de bateaux de naviga
tion intérieure (CLN), élaborée par le Commission 
économique des Nations Unies pour l'Europe sur la 
base d'un projet de l'UNIDROIT, a été ouverte à la 
signature à Genève, le 1<" mars 1973. 

68. Le projet de convention relative au contrat de 
transport de voyageurs et de bagages en navigation 
intérieure (CVN), élaboré par l'UNIDROIT, est ac
tuellement en cours de révision au sein de la Commis
sion économique pour l'Europe, en vue de le soumettre 
aux gouvernements pour adoption. 

69. Le projet de convention relative au contrat de 
transport de marchandises en navigation intérieure 
(CMN), élaboré sur la base d'un projet de l'UNI
DROIT par la même Commission et qui n'avait pu être 
ouvert à la signature des gouvernements en 1960, est 
actuellement en cours de révision, à la demande de 
cette commission, au sein d'un comité d'experts gou
vernementaux convoqué par l'UNIDROIT. 

Responsabilité des producteurs 
70. L'UNIDROIT a réalisé, à la demande du Con

seil de l'Europe, une étude comparative sur la respon
sabilité des producteurs dans les Etats membres du 

* Reproduite dans le présent volume; deuxième partie, III, 3. 

Conseil de 1 Europe, aux Etats-Unis, au Canada et au 
Japon, et participe activement aux travaux du Comité 
d'experts du Conseil de l'Europe, qui a entrepris l'éla
boration d'un projet de convention internationale dans 
ce domaine. 

Hôtellerie 

71. Le secrétariat de l'UNIDROIT a préparé un 
rapport préliminaire sur le contrat d'hôtellerie qui a été 
soumis à un comité d'experts de l'UNIDROIT qui s'est 
réuni en mars 1974 et a donné des directives en vue 
de l'élaboration d'un premier avant-projet de disposi
tions uniformes en la matière. 

HI. — ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

NON GOUVERNEMENTALES 

A. — Chambre de commerce internationale (CCI) 
Vente internationale des objets mobiliers corporels 

72. Le Groupe de travail de la CCI sur les termes 
commerciaux a reçu un mandat plus large et ses tâches 
actuelles sont les suivantes : 

a) Un projet de définition final de l'expression 
"franco aéroport", représentant autant que possible, 
dans le domaine du fret aérien, l'équivalent du terme 
f.o.b., doit être maintenant distribué aux comités na
tionaux de la CCI pour qu'ils puissent faire des obser
vations en vue de l'adoption de cette définition à l'au
tomne 1974. 

b) En coopération avec la Commission écono
mique pour l'Europe, un ensemble de sigles normalisés 
de trois lettres a été proposé pour les "INCOTERMS 
de 1953" et d'autres termes commerciaux définis par la 
CCI. On espère que, sur cette base, l'on pourra dispo
ser d'un système de codification chiffrée pour ces 
termes en vue d'un traitement automatique de l'infor
mation. Cette tâche est envisagée en coopération avec 
la CEE. 

c) Pour ce qui est des termes commerciaux spé
cifiques utilisés dans les domaines distincts du transport 
combiné et du transport par conteneurs, un question
naire doit être distribué en vue de déterminer la pratique 
actuelle. 

Paiements internationaux 
73. Le siège de la CCI a présenté au Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies un rapport intérimaire 
sur les règles et usances uniformes relatives aux garan
ties en matière de contrats qui sera publié comme docu
ment de la CNUDCI (A/CN.9/89) et examiné par la 
Commission à sa septième session. 

74. On pense que le Groupe de travail de la Com
mission des techniques et pratiques bancaires de la 
CCI achèvera la version définitive du rapport susmen
tionné en mai 1974. 

Arbitrage commercial international 
75. Les Règles de la CCI en matière de concilia

tion et d'arbitrage sont actuellement en cours de ré
vision en vue de tenir compte des faits nouveaux sur
venus dans le monde entier depuis l'entrée en vigueur 
des règles actuelles, le 1" juin 1955. Le calendrier des 
travaux permet d'espérer que les Règles révisées pour
ront entrer en vigueur soit au début 1975, soit peut-
être plus tard au cours de cette même année. 
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76. On a été amené, à la suite de l'extension crois
sante des règles d'arbitrage de la CCI, à publier les 
Règles actuelles en allemand, en arabe et en espagnol, 
en plus du français et de l'anglais, qui sont les langues 
de travail officielles de la CCI. Outre ces éditions pu
bliées par le siège international de la CCI, un nombre 
considérable de comités nationaux ont également publié 
des traductions dans leur propre langue. 

Réglementation internationale des transports maritimes 

77. En 1973, la CCI a participé activement aux 
travaux du Groupe de travail de la réglementation in
ternationale des transports maritimes de la CNUDCI 
et elle a présenté ses vues à plusieurs occasions sur les 
questions à l'étude dans le cadre de la révision des 
Règles de La Haye. 

78. Un groupe de travail de la Commission des 
transports a entrepris une étude en vue d'avoir des in
dications sur les effets que pourrait avoir un certain 
changement de la répartition des risques entre le trans
porteur et le propriétaire des marchandises dans les 
transports maritimes (par exemple en supprimant les 
exonérations de responsabilité du transporteur du fait 
des erreurs de navigation ou d'administration du navire 
et en cas d'incendie) sur le montant total des primes 
d'assurance. On espère que cette étude, qui est actuel
lement effectuée avec la collaboration de chargeurs, 
d'armateurs, de clubs P et I, d'assureurs de marchan
dises et d'experts juridiques, sera achevée vers la fin 
de 1974. 

79. La CCI organise aussi une conférence de trois 
jours intitulée "Transports maritimes internationaux 
du point de vue commercial" qui doit se tenir à New 
Delhi en octobre et où seront examinés certains aspects 
généraux de la réglementation internationale des trans
ports maritimes. 

Règles uniformes relatives à un document de transport 
combiné 

80. Les règles uniformes de la CCI relatives à un 
document de transport combiné, publiées en novembre 
1973, comprennent un ensemble de règles minima ré
gissant un document de transport combiné acceptable 
et facilement reconnaissable. Elles ont été rédigées de 
façon à pouvoir être incorporées dans des contrats pri
vés de transport combiné. En délivrant un document de 
transport combiné, régi par les règles de la CCI, l'entre
prise de transport combiné assume l'entière responsa
bilité de la totalité du transport, y compris la responsa
bilité pour perte, dommage et retard. 

81. L'élaboration de ces règles a été entreprise en 
octobre 1972 par le Comité mixte des conteneurs de 
la CCI, où sont représentés les divers modes de trans
port, les utilisateurs, la banque, les assurances, les or
ganismes ayant pour but de faciliter le commerce et les 
transitaires de pays du monde entier. Ces règles ont été 
mises au point en coopération avec la FIATA, le 
CMI, l'IUC, l'Union internationale des transports rou
tiers, la Chambre internationale de la navigation mari
time, l'Union internationale d'assurances-transports et 
plusieurs autres organisations internationales. 

82. Ces règles ne préjugent aucunement les ré
sultats auxquels pourra aboutir la CNUCED en ce qui 
concerne l'élaboration d'une convention internationale 
sur le transport multimodal, mais elles doivent com

bler le vide actuel jusqu'à ce qu'une telle convention 
puisse être conclue et appliquée, ainsi que servir de 
base pour la normalisation des documents de transport 
combiné et la définition des droits et obligations des 
parties à un contrat de transport combiné. 

Sociétés multinationales 
83. Le questionnaire de la CNUDCI sur ce sujet a 

été examiné par la Commission de la pratique com
merciale internationale de la CCI. Dans la réponse à 
ce questionnaire, on a appelé l'attention, entre autres, 
sur les principes directeurs élaborés par la CCI en ce 
qui concerne les investissements internationaux. 

84. Par l'intermédiaire du son Président, M. Re-
nato Lombardi, la CCI a également présenté un docu
ment à ce sujet au groupe de personnalités créé par le 
Conseil économique et social de l'Organisation des 
Nations Unies pour étudier le rôle et les effets des 
sociétés multinationales. 

B. — Comité maritime international (CMI) 
Réglementation internationale des transports maritimes 

85. A l'heure actuelle, le Comité maritime inter
national se consacre essentiellement à l'élaboration de 
réglementations internationales en matière de transports 
maritimes. En outre, il a entrepris des travaux sur 
l'arbitrage commercial international en matière mari
time. Son programme de travail actuel porte notam
ment sur : 

— La révision de la Convention internationale de 
1957 sur la limitation de la responsabilité des 
propriétaires de navires de mer; 

— La révision de la Convention internationale pour 
l'unification de certaines règles en matière de con
naissements (1924) et du Protocole portant 
amendement de cette convention (1968); 

— La révision des Règles de York et d'Anvers rela
tives à l'avarie commune; 

— Les contrats de construction navale; 
— Les transports combinés et les documents y 

relatifs. 

ADDITIF 1 

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR LE COMMERCE 
ET LE DÉVELOPPEMENT (CNUCED) 

Réglementation internationale 
des transports maritimes 

Code de conduite des conférences maritimes 
1. Le Comité préparatoire créé par la résolution 3035 

(XXVII) de l'Assemblée générale, par laquelle le Secrétaire 
général a été prié de convoquer le plus tôt possible en 1973, 
sous les auspices de la CNUCED, une conférence de plénipo
tentiaires afin d'examiner et d'adopter une convention ou tout 
autre instrument multilatéral ayant force obligatoire relatif à 
un code de conduite des conférences maritimes, a tenu ses 
première et deuxième sessions à Genève, du 8 au 26 janvier 
et du 4 au 29 juin 1973 respectivement1. Le Comité prépara
toire était saisi, entre autres documents, du projet de code de 
conduite des conférences maritimes annexé à la résolution 66 
(III) de la CNUCED. A la deuxième session, 16 pays dévelop-

1 Les rapports de la première et de la deuxième session du 
Comité préparatoire ont été publiés sous les cotes TD/CODE/ 
1 et TD/CODE/PC/5 et TD/CODE/2 et TD/CODE/PC/9. 
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pés à économie de marché ont soumis un contre-projet de code 
de conduite des conférences maritimes 2. Le Comité prépara
toire a annexé au rapport sur sa deuxième session le texte d'un 
code de conduite des conférences maritimes, proposé à l'examen 
de la Conférence des Nations Unies sur un code de conduite 
des conférences maritimes 3. 

2. La Conférence des Nations Unies sur un code de con
duite des conférences maritimes a tenu deux sessions à Genève 
du 12 novembre au 15 décembre 1973 et du 11 mars au 6 avril 
1974. Au total, 92 Etats membres de la CNUCED ont participé 
à la Conférence. 

3. Les membres du Groupe mixte CNUCED/Service juri
dique de l'ONU sur la réglementation des transports mari
times ont assuré le secrétariat des réunions du Comité prépara
toire ainsi que de la Conférence. 

4. La Conférence a achevé ses travaux le 6 avril 1974 par 
l'adoption de la Convention sur un code de conduite des 
conférences maritimes. La Convention a fait l'objet d'un vote 
par appel nominal et a été adoptée par 72 voix contre 7, avec 
5 abstentions. L'Acte final de la Conférence de plénipotentiaires 
des Nations Unies a été adopté à la séance de clôture; tous les 
Etats participants sauf 8 l'ont signé. 

5. La Convention sera ouverte à la signature au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies du l1"1' juillet 1974 au 30 juin 
1975 inclus et demeurera ensuite ouverte à l'adhésion. 

Transport international multimodal 
6. Comme suite à la demande formulée par le Conseil 

économique et social au paragraphe 2 de sa résolution 1734 
(LIV) du 10 janvier 1973, le Conseil du commerce et du 
développement a constitué, par sa décision 96 (XII) du 10 
mai 1973, un groupe préparatoire intergouvernemental de 68 
membres chargé d'élaborer un avant-projet de convention sur 
le transport international multimodal. 

7. Dans cette décision, le Conseil a prié le Secrétaire géné
ral de la CNUCED d'établir les études visées au paragraphe 1 
de la résolution 1734 (LIV), compte tenu des directives com
plémentaires que le Groupe préparatoire intergouvernemental 
pourrait donner au Secrétariat lors de sa première session. 

8. Le Goupe préparatoire intergouvememental a tenu sa 
première session à Genève, du 28 octobre au 2 novembre 1973. 

9. Le Groupe était saisi de la note du secrétariat de la 
CNUCED intitulée "Quelques problèmes liés au transport 
multimodal" 4, qu'il a prise pour base de ses débats. Des repré
sentants de pays développés à économie de marché, de pays 
en voie de développement et de certains pays socialistes 
d'Europe orientale ont également présenté des documents de 
travail5. 

10. A sa huitième séance, le Président du Groupe prépara
toire intergouvernemental, résumant les travaux du Groupe, a 
déclaré que les documents de travail qui avaient été présentés 
offraient au secrétariat de la CNUCED d'utiles orientations. 
Des membres du Groupe mixte de la réglementation des trans
ports maritimes ont aidé à assurer le service de la session. 

Coopération avec la CNUDC1 
11. Des membres du Groupe mixte CNUCED/Service juri

dique de l'ONU sur la réglementation des transports maritimes 
ont établi la première version d'études portant sur les ques
tions suivantes : "Responsabilité du transporteur maritime en 
cas de retard", "Domaine d'application de la Convention quant 
aux documents" et "Domaine d'application géographique de 

2 Pour le texte du contre-projet, voir document TD/CODE/ 
2, annexe III. 

3 Ibid., annexe I. 
* Document TD/B/AC.15/2. 
s Documents TD/B/AC.15/3 et Add.l, contenant les obser

vations présentées par les Commissions économiques pour 
l'Afrique, l'Asie et l'Extrême-Orient, l'Europe et l'Amérique 
latine; documents TD/B/AC.15/L.2, TD/B/AC.15/L.3, TD/ 
B/AC.15/L.5 et TD/B/AC.15/L.6. 

la Convention", qui figuraient parmi les questions étudiées dans 
le document de travail intitulé "Troisième rapport du Secré
taire général sur la responsabilité du transporteur maritime en 
ce qui concerne les marchandises transportées : connaissement" 
(A/CN.9/WG.III/WP.12, vol. 1 à 3 *). Ce rapport a été pré
senté à la sixième session du Groupe de travail de la CNUDCI 
sur la réglementation internationale des transports maritimes. 

12. Le chef du Groupe mixte sur la réglementation mari
time a assisté, en qualité d'observateur de la CNUCED, à la 
sixième session du Groupe de travail sur la réglementation 
internationale des transports maritimes. 

13. Deux membres du Groupe mixte ont aidé le secré
tariat de la CNUDCI à assurer le service de la sixième session 
du Groupe de travail de la CNUDCI sur la réglementation 
internationale des transports maritimes. Des membres du 
Groupe mixte travaillent actuellement à un projet d'étude dont 
le lancement a été autorisé à la cinquième session du Groupe de 
travail, qui porte sur les première et troisième questions du 
troisième questionnaire sur les connaissements, c'est-à-dire la 
teneur du contrat de transport de marchandises par mer et les 
effets juridiques du connaissement pour ce qui est de la protec
tion de l'acheteur de bonne foi du connaissement. Des études 
sur ces questions figureront dans le rapport que le secrétariat 
de la CNUDCI présentera à la septième session du Groupe de 
travail. 

Chartes-parties 
14. Un rapport intitulé "Chartes-parties", qui étudie les 

aspects juridiques, commerciaux et économiques de l'affrète
ment, a été rédigé par le secrétariat de la CNUCED et sera 
soumis au Groupe de travail de la CNUCED sur la réglemen
tation internationale des transports maritimes à sa quatrième 
session. Il a été publié sous la cote TD/B/C.4/ISL/13. La 
quatrième session du Groupe de travail doit en principe se 
tenir du 27 janvier au 7 février 1975 au Palais des Nations à 
Genève. 

Participation à des conférences 
15. L'Organisation de l'unité africaine a invité la CNUCED 

à participer aux débats de la vingt-deuxième session ordinaire 
de son Conseil des ministres (du 25 février au 15 mars 1974, 
à Addis-Abeba, en Ethiopie) sur un point de son ordre du 
jour qui avait trait au code de conduite des conférences mari
times. Deux membres du Groupe mixte sur la réglementation 
des transports maritimes y ont assisté. 

Deuxième programme de formation (en français) de la 
CNUCED en économie et gestion des transports maritimes, 
pour 1973 
16. Un membre du Groupe mixte sur la réglementation des 

transports maritimes a donné une série de conférences sur le 
droit maritime dans le cadre du programme qui s'est déroulé 
au Palais des Nations, à Genève, entre le 2 juillet et le 23 
novembre 1973. Ces conférences ont porté sur certaines ques
tions juridiques soulevées par les connaissements, les chartes-
parties et l'assurance maritime, ainsi que sur le code de con
duite des conférences maritimes. 

Assistance technique 
17. Dans le cadre de son programme d'assistance technique 

et de coopération avec d'autres organismes des Nations Unies, 
le secrétariat de la CNUCED a participé à divers programmes 
destinés à aider les pays en voie de développement dans cer
tains domaines du droit applicable aux transports maritimes. 

Entreprises multinationales 

Groupe de travail chargé d'élaborer la charte des droits et des 
devoirs économiques des Etats et la réglementation des 
sociétés transnationales 
18. Le Groupe de travail chargé d'élaborer la charte des 

droits et des devoirs économiques des Etats a été créé par la 

* Reproduit dans le présent volume; deuxième partie, III, 2. 
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résolution 45 (III) de la Conférence, avec mission de rédiger 
un projet de charte. 

19. Le Groupe a tenu ses première et deuxième sessions à 
Genève, du 12 au 23 février et du 13 au 22 juillet 1973. En 
1973, à sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a 
examiné le rapport du Groupe de travail sur les travaux de 
ses première et deuxième sessions et les observations qui ont 
été faites à son sujet par le Conseil du commerce et du dé
veloppement à sa treizième session (août-septembre 1973). Dans 
sa résolution 3082 (XXVIII), l'Assemblée générale a décidé, 
au vu des résultats acquis, de prolonger le mandat du Groupe 
de travail pour deux autres sessions, ainsi que le Conseil du 
commerce et du développement l'avait recommandé dans sa 
décision 98 (XIII). 

20. A sa troisième session, qui a eu lieu à Genève du 4 au 
22 février 1974, le Groupe a poursuivi les travaux qu'il avait 
entrepris à la session précédente et a présenté dans son rapport 
le texte d'un projet harmonisé, fruit des travaux accomplis à 
cette même session. Certains paragraphes de ce texte ont fait 
l'objet d'un accord général, mais, dans la plupart des cas, on 
trouve plusieurs variantes (document TD/B/AC.12/3, rapport 
du Groupe sur les travaux de sa troisième session). 

21. La quatrième session du Groupe se tiendra à Mexico du 
10 au 28 juin 1974. On pense que, comme l'Assemblée géné
rale l'y a invité dans sa résolution 3082 (XXVIII), le Groupe 
de travail s'efforcera à cette occasion d' "achever, à titre de 
première mesure de codification et de développement dans ce 
domaine, l'élaboration d'un projet final de charte des droits et 
devoirs économiques des Etats qui puisse être examiné et ap
prouvé par l'Assemblée générale à sa vingt-neuvième session". 

22. Dès le début de ses travaux, le Groupe a été saisi de 
propositions faites par certains Etats Membres qui souhaitaient 
que certaines dispositions de la charte soient consacrées aux 
sociétés transnationales. Ces propositions portent sur la régle
mentation des activités de ces sociétés et la coopération entre 
les Etats pour l'application de cette réglementation. Le Groupe 
de travail ne s'est pas encore mis d'accord sur cette question 
dont l'examen se poursuivra à Mexico à partir des diverses 
variantes qui figurent au paragraphe 11 du chapitre II, repro
duit au paragraphe 7 du rapport du Groupe sur les travaux de 
sa troisième session (TD/B/AC.12/3). [Voir également les 
documents TD/B/AC.12/1, TD/B/AC.12/2 et Add.l — rap
ports du Groupe de travail sur les travaux de ses première et 
deuxième sessions.] 

Pratiques commerciales restrictives 

23. Comme il a déjà été exposé dans une note sur les 
sociétés multinationales (A/CN.9/83, du 16 mars 1973) pré
sentée par le Secrétaire général à la sixième session de la Com
mission, la Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
le développement a adopté, à sa troisième session, une résolu
tion sur les pratiques commerciales restrictives : la résolution 
73 (III). Le texte de cette résolution a été reproduit à l'annexe 
III de ladite note. 

24. A la suite de cette résolution, la CNUCED a été priée 
d'étudier et de recenser toutes les pratiques commerciales res
trictives et, entre autres, celles qui sont la conséquence d'acti
vités d'entreprises et de sociétés multinationales nuisibles au 
commerce et au développement des pays en voie de développe
ment. A cet égard, la Conférence a décidé qu'il fallait examiner 
la possibilité d'élaborer des principes directeurs concernant les 
pratiques commerciales restrictives contraires aux intérêts des 
pays en voie de développement qui seraient soumis aux gou
vernements des pays développés et des pays en voie de dévelop
pement. Par ailleurs, la Conférence a également prié le secré
tariat d'étudier si l'on pourrait élaborer à l'intention des pays 

en voie de développement les éléments d'une loi ou de plu
sieurs lois types sur les pratiques commerciales restrictives. 

25. Ainsi qu'il est également indiqué dans la note précitée, 
la Conférence a créé un groupe spécial d'experts des pratiques 
commerciales restrictives. Ce groupe d'experts, nommés à 
titre individuel, s'est réuni à Genève du 19 au 30 mars 1973 et 
son rapport figure dans le document TD/B/C.2/119. Les para
graphes 29 à 55 de ce rapport sont spécialement consacrés aux 
pratiques commerciales restrictives se rapportant aux opérations 
de sociétés multinationales dans les pays en voie de développe
ment. Le rapport du Groupe a été examiné en août 1973 par 
la Commission des articles manufacturés de la CNUCED à la 
première partie de sa sixième session. La Commission a décidé 
que le Secrétaire général de la CNUCED devait réunir un 
autre groupe spécial d'experts qui serait chargé de conduire plus 
avant les tâches énumérées dans la résolution 73 (III) B. Ce 
groupe doit se réunir dans le courant de l'année 1974. 

26. Au sujet des activités poursuivies par d'autres orga
nismes dans le domaine des pratiques commerciales restrictives, 
il convient d'indiquer que dans sa résolution 1721 (LU), le 
Conseil économique et social a recommandé que le Groupe de 
personnalités chargé d'étudier les effets des sociétés multi
nationales sur le développement et sur les relations interna
tionales tienne compte des travaux du Groupe spécial d'experts 
des pratiques commerciales restrictives de la CNUCED. En 
conséquence, la Commission des articles manufacturés a prié le 
Secrétaire général de la CNUCED d'informer le Groupe de 
personnalités des travaux du Groupe spécial d'experts des pra
tiques commerciales restrictives et de lui communiquer les 
passages pertinents du rapport de la Commission. 

ADDITIF 2 

CONSEIL DE L'EUROPE 

1. — Projet de règles européennes relatives à la prescription 
extinctive en matière civile et commerciale 

Le projet de règles européennes sera examiné après la Con
férence diplomatique des Nations Unies sur la prescription en 
matière de vente internationale d'objets mobiliers corporels et 
à la lumière des résultats de cette conférence afin de déter
miner quelle pourrait être la suite à donner au projet de règles 
en question. 

2. — Aspects internationaux de la protection juridique des 
droits des créanciers 

Le Comité européen de coopération juridique a décidé de 
ne pas recommander, pour l'instant, la création d'un comité 
d'experts au sein du Conseil de l'Europe, compte tenu des 
travaux des communautés européennes en cette matière. 

3. — Reconnaissance et exécution des décisions judiciaires 
étrangères en matière civile et commerciale 

Le texte définitif d'un guide pratique en cette matière sera 
vraisemblablement prêt dans quelques mois et il fera l'objet 
d'une publication. 

4. — Responsabilité des producteurs 
Le Comité d'experts poursuit ses travaux et a tenu sa qua

trième réunion en janvier 1974, au cours de laquelle il a arrêté, 
en première lecture, certains textes d'un projet de convention 
sur la responsabilité des producteurs. 

0 Documents officiels du Conseil du commerce et du dévelop
pement, treizième session, Supplément n" 5 (TD/B/466-TD/B/ 
C.2/134), chap. 5, par. 211 à 247. 



I.— TEXTES ADOPTES PAR LA CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR LA 
PRESCRIPTION EN MATIÈRE DE VENTE INTERNATIONALE D'OBJETS 
MOBILIERS CORPORELS (20 MAI-14 JUIN 1974)* «OBJETS 

A. — Acte final (A/CONF.63/14 et Corr.l) 

1. L'Assemblée générale des Nations Unies, ayant examiné 
le chapitre II du rapport de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international sur les travaux de sa 
cinquième session en 1972 [Documents officiels de l'Assemblée 
générale, vingt-septième session, Supplément n° 17 (A/8717), 
chap. II i], qui contenait un projet de convention sur la 
prescription en matière de vente internationale d'objets mobiliers 
corporels, a décidé, par sa résolution 2929 (XXVII) du 28 
novembre 1972 -, qu'une conférence internationale de pléni
potentiaires serait convoquée en 1974 pour examiner la ques
tion de la prescription en matière de vente internationale 
d'objets mobiliers corporels et que la conférence devrait faire 
figurer les résultats de ses travaux dans une convention inter
nationale et dans tous autres instruments qu'elle pourrait juger 
appropriés. Par la suite, l'Assemblée générale, dans sa résolu
tion 3104 (XXVIII) du 12 décembre 1973 3, a prié le Secrétaire 
général de convoquer la conférence au Siège de l'Organisation 
des Nations Unies, à New York, du 20 mai au 14 juin 1974. 

2. La Conférence des Nations Unies sur la prescription en 
matière de vente internationale d'objets mobiliers corporels s'est 
tenue au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New 
York, du 20 mai au 14 juin 1974. 

3. Les Etats représentés à la Conférence, au nombre de 
66, étaient les suivants : Algérie, Allemagne (République 
fédérale d ' ) , Australie, Autriche, Barbade, Belgique, Brésil, 
Bulgarie, Canada, Chili, Chypre, Colombie, Costa Rica, Cuba, 
Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Ghana, 
Grèce, Guatemala, Guyane, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, 
Iran, Irlande, Japon, Kenya, Mali, Maroc, Mexique, Mongolie, 
Nicaragua, Nigeria, Norvège, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, 
Pologne, Qatar, République arabe syrienne, République démo
cratique allemande, République populaire démocratique de 
Corée, République de Viet-Nam, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, Répu
blique-Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Saint-Siège, Sierra Leone, Singapour, Suède, Suisse, Tchécoslo
vaquie, Thaïlande, Union des Républiques socialistes sovié
tiques, Yougoslavie et Zaïre. 

4. Trois Etats — Madagascar, le Pérou et là Roumanie — 
ont envoyé des observateurs à la Conférence. 

5. L'Assemblée générale a prié le Secrétaire général d'in
viter les institutions spécialisées et organisations internationales 
intéressées, ainsi que le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, à se faire représenter à la Conférence par des ob
servateurs. Le Conseil de l'Europe, la Chambre de commerce 

1 Annuaire de la CNUDCl, vol. III : 1972, première partie, 

- Ibid., vol. IV : 1973, première partie, I, C. 
••< Reproduite dans le présent volume; voir première partie, 

I, C. 

internationale, la Conférence de La Haye de droit international 
prive et le Conseil des Nations Unies pour la Namibie ont 
envoyé des observateurs. 

6. La Conférence a élu M. Jorge Barrera Graf (Mexique) 
président. 

7. La Conférence a élu vice-présidents les représentants des 
Etats suivants : Algérie, Allemagne (République fédérale d') 
Australie, Belgique, Brésil, Chili, Chypre, Danemark, Etats-Unis 
d'Amérique, Fiance, Ghana, Guyane, Inde, Japon, Kenya 
Nigeria, Philippines, Pologne, Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord, Singapour, Union des Républiques 
socialistes soviétiques et Zaïre. 

8. Les organes ci-après ont été constitués par la Confé
rence : 

Bureau : 

Président : Le Président de la Conférence; 
Membres : Le Président et les Vice-Présidents de la Confé

rence et les Présidents des Première et 
Deuxième Commissions; 

Première Commission : 

Président : M. Mohsen Chafik (Egypte); 
Vice-Présidents : M. Nehemias Gueiros (Brésil), M. L. H. 

Khoo (Singapour), M. Elias A, Krispis 
(Grèce); 

Rapporteur : M. Ludvik Kopac (Tchécoslovaquie): 

Deuxième Commission : 

Président: M. Gyorgy Kampis (Hongrie); 
Vice-Présidents: M. T. I. Adesalu (Nigeria), M. G. C. 

Parks (Canada), M. G. S. Raju ( Inde) ; 

Comité de rédaction : 
Président : M. Anthony G. Ouest (Royaume-Uni); 
Membres : Autriche, Brésil, Etats-Unis d'Amérique, France, 

Inde, Mexique, Nigeria, Norvège, Philippines, 
République-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Singa
pour, Tchécoslovaquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques et Zaïre; 

Commission de vérification des pouvoirs : 

Président : M. José M. Zelaya (Nicaragua); 
Membres : Brésil, Etats-Unis d'Amérique, Ghana, Japon, 

Mongolie, Nicaragua, Pays-Bas, République-
Unie de Tanzanie et Union des Républiques 
socialistes soviétiques. 

9. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies a été représenté par M. Blaine Sloan, directeur de la 
Division des questions juridiques générales du Service juridique 
de l'ONU et, en son absence, par M. John O. Honnold, chef 
du Service du droit commercial international. M. G. W. 
Wattles, juriste hors classe au cabinet du Conseiller juridique, 
a rempli les fonctions de secrétaire exécutif. 

*'Les Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur la prescription en matière de vente internationale d'objets 
mobiliers corporels seront publiés sous la cote A/CONF.63/16. 
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10. Dans ses résolutions 2929 (XXVII) et 3104 (XXVIII), 
par lesquelles elle a convoqué la Conférence, l'Assemblée 
générale a renvoyé à la Conférence, comme base de ses tra
vaux, le projet de convention sur la prescription en matière de 
vente internationale d'objets mobiliers corporels figurant au 
chapitre II du rapport de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international sur les travaux de sa 
cinquième session [Documents officiels de l'Assemblée générale, 
vingt-septième session, Supplément n° 17 (A/8717) 4, ainsi que 
le commentaire y relatif (A/CONF.63/5 «) et la compilation 
analytique d'observations et de propositions formulées par les 
gouvernements et les organisations internationales intéressées 
(A/CONF.63/6 et Add.l et 2). 

11. La Conférence a d'abord renvoyé les titres I et III du 
projet de convention à la Première Commission, et les titres II 
et IV à la Deuxième Commission. Par la suite, elle a décidé 
que les articles 37 et 38 seraient également examinés par la 
Deuxième Commission. Un groupe de travail composé des 
représentants de la Belgique, du Ghana, du Mexique, de Singa
pour et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a été 
chargé de préparer le préambule, l'Acte final et les résolutions. 

12. Sur la base des délibérations consignées dans les com
ptes rendus analytiques des séances de la Conférence (A/ 
CONF.63/SR.1 à SR.10), les comptes rendus analytiques des 
séances de la Première Commission (A/CONF.63/C.1/SR.1 à 
SR.25), le rapport de cette commission (A/CONF.63/9 et 
Add.l à 8), les comptes rendus analytiques des séances de la 
Deuxième Commission (A/CONF.63/C.2/SR.1 à SR.4) et 
le rapport de cette commission (A/CONF.63/12 et Corr.l), la 
Conférence a élaboré la Convention sur la prescription en 
matière de ventednternationale de marchandises. 

* Annuaire de la CNVDCI, vol. III : 1972, première partie, 
II, A. 

6 Précédemment publié sous la cote A/CN.9/73; ibid., 
deuxième partie, I, B, 3. 

Préambule 

Les Etats Parties à la présente Convention, 
Considérant que le commerce international est un facteur 

important pour la promotion de relations amicales entre les 
Etats, 

Estimant que l'adoption de règles uniformes régissant le 
délai de prescription en matière de vente internationale d'objets 
mobiliers corporels faciliterait le développement du commerce 
mondial, 

Sont convenus de ce qui suit : 

TITRE I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
CHAMP D'APPLICATION 

Article premier 

1. La présente Convention détermine les conditions dans 
lesquelles les droits et actions réciproques d'un acheteur et d'un 
vendeur, issus d'un contrat de vente internationale d'objets mo
biliers corporels, ou concernant une contravention à ce contrat, 
sa résolution ou sa nullité, ne peuvent plus être exercés en raison 
de l'expiration d'un certain laps de temps. Ce laps de temps est 
désigné dans cette convention par l'expression "le délai de 
prescriptions". 

, - • • ? £ ? c o n v e n t l o n a été adoptée par la Conférence le 
12 juin 1974, et ouverte à la signature du 14 juin 1974 au 31 
décembre 1975, conformément à ses dispositions, au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies, à New York. La Convention 
a également été ouverte à l'adhésion, conformément à ses 
dispositions. 

14. La Convention est déposée auprès du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies. 

15. La Conférence a également adopté la résolution ci-
après, qui est annexée au présent Acte final : "Hommage à la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial inter
national". 

EN FOI DE QUOI les représentants à la Conférence ont signé 
le présent Acte final. 

FAIT au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New 
York, le quatorze juin 1974, en un seul exemplaire en langues 
anglaise, chinoise, espagnole, française et russe, tous les textes 
faisant également foi. 

[Signatures des représentants] 

ANNEXE 

Hommage à la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international 

La Conférence des Nations Unies sur la prescription en 
matière de vente internationale d'objets mobiliers corporels, 

Ayant adopté la Convention des Nations Unies sur la pres
cription en matière de vente internationale de marchandises 
sur la base d'un projet de convention préparé par la Com
mission des Nations Unies pour le droit commercial inter
national, 

Décide d'exprimer sa profonde gratitude à la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international pour 
sa contribution remarquable à l'unification et l'harmonisation 
du droit de la vente internationale des objets mobiliers 
corporels. 

2. La présente Convention n'affecte pas un délai pendant 
lequel une partie doit donner notification à l'autre ou accomplir 
tout acte, autre que l'ouverture d'une procédure, sous peine de 
ne pouvoir exercer son droit. 

3. Dans la présente Convention : 
a) Les termes "acheteur", "vendeur" et "partie" dési

gnent les personnes qui achètent ou vendent ou qui se sont en
gagées à acheter ou à vendre des objets mobiliers corporels, et 
les personnes qui sont leurs successeurs ou ayants cause pour 
les droits et les obligations découlant du contrat de vente; 

b) Le terme "créancier" désigne toute partie qui fait valoir 
un droit, que celui-ci ait ou non pour objet le paiement d'une 
somme d'argent; 

c) Le terme "débiteur" désigne toute partie contre laquelle 
un créancier fait valoir un droit; 

d) L'expression "contravention au contrat" s'entend de 
toute inexécution par une partie de ses obligations ou de toute 
exécution qui n'est pas conforme au contrat; 

e) Le terme "procédure" s'entend de toute procédure ju
diciaire, arbitrale ou administrative; 

/) Le terme "personne" doit s'entendre également de toute 
société, association ou entité, qu'elles soient privées ou pu
bliques, capables d'ester en justice; 

B. — Convention sur la prescription en matière de vente internationale 
de marchandises (A/CONF.63/15 *) 

* A la demande de la Conférence, le Secrétariat a entrepris la préparation d'un commentaire sur la Convention qui 
publié sous la cote A/CONF.63/17. 
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g) Le terme "écrit" doit s'entendre également des com
munications adressées par télégramme ou:par télexs : i;: 

h) ••Le terme "année" désigne une ̂ anrtée comptée selon le 
calendrier grégorien. •'• ''''•' 

Article 2 

Aux fins de la présente Convention : 
a) Un contrat de vente d'objets mobiliers corporels, est 

réputé avoir un; caractère international si, au moment:de la 
conclusion du contrat, l'acheteur et le vendeur ont leur éta
blissement dans des Etats différents; 

'b) Le fait que les parties ont leur établissement dans des 
Etats différents ne peut être pris en considération que s'il 
ressort du contrat ou de négociations entre les parties ou 
d'informations données par elles avant la conclusion du con
trat ou à ce moment; , ..!. : 

c) Si une1 partie à: un contrat de vente d'objets mobiliers 
corporels a des établissements dans plus d'un Etat; l'établisse
ment est celui qui a la relation la plus étroite avec lecontrat 
et son exécution eu égard aux circonstances connues des parties 
pu envisagées par elles au moment de la; conclusion du. contrat; 

d) : Si', une partie n'a pas d'établissement, sa résidence 
habituelle sera prise en considération; -.•••...<••. 

e) Ni la nationalité des parties ni'laqualité ou le caractère 
civil ou commercial des parties ou du contrat ne sont pris en 
considération. 

: " : Article 3 

1.,, La présente Convention ne s'applique que si, au moment 
de la conclusion du contrat, les parties' à un contrat de vente 
internationale d'objets mobiliers corporels ont leur établisse
ment dans des Etats contractants. 

2. Sauf disposition contraire de la présenté Convention, 
celle-ci s'applique sans égard à la loi qui serait applicable en 
vertu des règles du droit international privé. 

3.' La présente Convention ne s'applique pas lorsque les 
parties ont expressément exclu son application. 

• ' 

Article 4 
La présente Convention ne régit pas les ventes : 
a) D'objets mobiliers corporels achetés pour un usage 

personnel, familial ou domestique; 
b) Aux enchères; 
c) Sur saisie pu de quelque autre manière par autorité de 

justice; 
d) De valeurs mobilières, effets de commerce et monnaies; 
e) De navires, bateaux et aéronefs; 
/) D;électricité. ; 

Article 5 

La présente Convention ne s'applique pas aux droits fondés 
sur : • • • , . • • • • 

a) Tput dommage corporel où le décès d'une personne; 
b) Tout dommage nucléaire causé par la chose Vendue; 
c) Tout privilège, gage ou autre sûreté; 
d) Toute décision ou sentence arbitrale rendues à la suite 

d'une procédure; 
e) Tout titre exécutoire selon la loi du lieu où l'exécution 

est demandée;.-, .,,:,. 
/) Toute lettre de change ou tout chèque ou billet à ordre. 

Article 6 

1. La présente Convention ne s'applique pas aux contrats 
dans lesquels la pârtië: prépondérante des' obligations: du ven
deur consiste ëtt une fourniture de main^d'oeuvre ou d'autres 

2. Sont assimilés aux ventes les contsats de fourniture 
d'objets mpbiliers corporels à fabriquer ou à prpduire, à moins 
que la partie qui commande la chose n'ait à fournir une partie 
essentielle des éléments nécessaires à cette fabrication ou pro
duction.. • 

Article 7 .., ,( , . •• , ,;., , 

1 Dans l'interprétation et l'application de la'présente Conven
tion; il sera tenu compte de son caractère international et de 
la nécessité d'en promouvoir l'uniformité. 

DUREE ET POINT DE DEPART DU DÉLAI DE PRESCRIPTION 

• < ' . • • > . : , . . . i • Article 8 , : V - • . > : , . ; , 

Le délai de prescription est de quatre âris. ' 

: y ' Article? ' '::i:'i':' ' ' ' ' r : ' ' 

1. Sous réserve des dispositions des articles 10, 11 et 12, 
le délai de prescription court à partir de la date à laquelle 
l'action peut être exercée. 

2. Le point de départ du délai de prescription n'est pas 
retardé,: 

a) Lorsqu'une partie donne à l'autre partiç une notification 
au sens du paragraphe 2: de l'article premier, ou ; 

b) Lorsque la convention d'arbitrage prévoit qu'aucun droit 
ne prendra naissance tant qu'une sentence arbitrale n'aura pas 
été rendue. 

.Article 10 

1. Une action résultant d'une contravention au contrat peut 
être exercée à partir de la date à laquelle cette contravention 
s'est produite. 

2. Une action fondée sur un défaut de conformité de la 
chose peut être exercée à partir de la date à laquelle la chose 
a été effectivement remise à l'acheteur ou l'offre de remise de 
la chose refusée par l'acheteur. 

3. Une action fondée sur un dol commis avant la conclu
sion du contrat ou au moment de cette conclusion pu résultant 
d'agissements frauduleux ultérieurs peut être exercée, pour 
l'application de l'article 9, à partir de la date à laquelle le fait 
a été ou aurait raisonnablement dû être découvert. 

Article 11 

Si le vendeur a donné, en ce qui concerne la chose vendue, 
une garantie expresse;valable pendant un certain laps de temps 
ou déterminée de toute autre manière, le délai : de prescriptipn 
d'une action fondée sur la garantie commence à courir à partir 
de la date à laquelle l'acheteur notifie au vendeur le fait mo
tivant l'exercice de son action et, au plus tard, à partir de la 
date d'expiration de la garantie. , 

Article 12 

1. Lorsque, dans les cas prévus par la loi applicable au 
contrat, une partie déclare la résolution du contrat avant la 
date fixée pour son exécution, le délai de prescription court à 
partir de la date à laquelle la déclaration est adressée à l'autre 
partie. Si la résolution du contrat n'est pas idéclarée avant la 
date fixée pour l'exécution, le délai de prescription ne court 
qu'à partir de cette date. 

2. Le délai de prescription de tout droit fondé sur l'inexé
cution par une partie d'un contrat prévoyant des prestations ou 
des paiements échelonnés court, pour chacune des obligations à 
exécution successive, à partir de la date à laquelle l'inexécution 
qui les affecte s'est produite. Lorsque, d'après la loi applicable 
au contrat, une partie déclare la résolution du contrat en raison 
de cette inexécution, le délai de prescription de tputeç les obli
gations à exécution successive court à partir de la date à 
laquelle la déclaration est adressée à l'autre partie, 
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CESSATION DU COURS ET PROLONGATION DU DÉLAI INITIAL 

article 13 

Le délai de prescription cesse de courir lorsque le créancier 
accomplit tout acte qui, d'après la loi de la juridiction saisie, 
est considéré comme introductif d'une procédure judiciaire 
contre le débiteur. Il en est de même lorsque le créancier forme 
au cours d'une procédure déjà engagée une demande qui mani
feste sa volonté de faire valoir son droit contre le débiteur. 

Article 14 

1. Lorsque les parties sont convenues de soumettre leur 
différend à l'arbitrage, le délai de prescription cesse de courir 
à partir de la date à laquelle l'une des parties engage la procé
dure d'arbitrage de la manière prévue par la convention d'arbi
trage ou par la loi applicable à cette procédure. 

2. En l'absence de toute disposition à cet égard, la procé
dure d'arbitrage est réputée engagée à la date à laquelle la 
demande d'arbitrage est notifiée à la résidence habituelle ou à 
l'établissement de l'autre partie ou, à défaut, à sa dernière 
résidence ou son dernier établissement connus. 

Article 15 

Dans toute procédure autre que celles prévues aux articles 13 
et 14, le délai de prescription cesse de courir lorsque le créan
cier fait valoir son droit afin d'en obtenir la reconnaissance ou 
l'exécution, sous réserve des dispositions de la loi régissant cette 
procédure. 

Il en est ainsi notamment des procédures introduites à 
l'occasion : 

a) Du décès ou de l'incapacité du débiteur, 
b) De la faillite ou de toute situation d'insolvabilité con

cernant l'ensemble des biens du débiteur, ou 
c) De la dissolution ou de la liquidation d'une société, 

association ou entité lorsque celle-ci est le débiteur. 

Article 16 

Aux fins des articles 13, 14 et 15, une demande reconven
tionnelle est considérée comme ayant été introduite à la même 
date que l'acte relatif au droit auquel elle est opposée, à condi
tion que tant la demande principale que la demande reconven
tionnelle dérivent du même contrat ou de plusieurs contrats 
conclus au cours de la même opération. 

A rticle 17 

1. Lorsqu'une procédure a été introduite conformément aux 
articles 13, 14, 15 ou 16 avant l'expiration du délai de prescrip
tion, celui-ci est réputé avoir continué de courir si la procédure 
s'est terminée sans qu'une décision ait été rendue sur le fond de 
l'affaire. 

2. Lorsque, à la fin de cette procédure, le délai de prescrip
tion était expiré ou devait expirer dans moins d'un an, le 
créancier bénéficie d'un délai d'un an à partir de la fin de la 
procédure. 

Article 18 

1. Une procédure introduite contre un débiteur fait cesser 
le cours de la prescription à l'égard d'un codébiteur solidaire 
si le créancier informe ce dernier par écrit de l'introduction de 
la procédure avant l'expiration du délai de prescription prévu 
dans la présente Convention. 

2. Lorsqu'une procédure est introduite par un sous-
acquéreur contre l'acheteur, le délai de prescription prévu dans 
la présente Convention cesse de courir, quant au recours de 
l'acheteur contre le vendeur, si l'acheteur a informé par écrit 
le vendeur, avant l'expiration dudit délai, de l'introduction de 
la procédure. 

3. Lorsque la procédure visée aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article s'est terminée, le délai de prescription du re
cours du créancier ou de l'acheteur contre le débiteur solidaire 

ou contre le vendeur est réputé ne pas avoir cessé de courir en 
vertu des paragraphes 1 et 2 du présent article, le créancier ou 
l'acheteur dispose toutefois d'un délai supplémentaire d'un an à 
partir de la date à laquelle la procédure s'est terminée, si à ce 
moment-là le délai de prescription est venu à expiration ou 
s'il lui reste moins d'un an à courir. 

Article 19 

Lorsque le créancier accomplit, dans l'Etat où le débiteur a 
son établissement et avant l'expiration du délai de prescription, 
un acte autre que ceux prévus aux articles 13, 14, 15 et 16 qui, 
d'après la loi de cet Etat, a pour effet de rouvrir un délai de 
prescription, un nouveau délai de quatre ans, commence à 
courir à partir de la date fixée par cette loi. 

Article 20 

1. Lorsque, avant l'expiration du délai de prescription, le 
débiteur reconnaît par écrit son obligation envers le créancier, 
un nouveau délai de prescription de quatre ans commence à 
courir à partir de ladite reconnaissance. 

2. Le paiement des intérêts ou l'exécution partielle d'une 
obligation par le débiteur a le même effet pour l'application 
du paragraphe 1 du présent article qu'une reconnaissance, s'il 
peut raisonnablement être déduit de ce paiement ou de cette 
exécution que le débiteur reconnaît son obligation. 

Article 21 

Lorsque, en raison de circonstances qui ne lui sont pas impu
tables et qu'il ne pouvait ni éviter ni surmonter, le créancier 
est dans l'impossibilité de faire cesser le cours de la prescrip
tion, le délai est prolongé d'un an à partir du moment où 
lesdites circonstances ont cessé d'exister. 

MODIFICATION DU DÉLAI DE PRESCRIPTION PAR LES PARTIES 

Article 22 

1. Le délai de prescription ne peut être modifié, ni son 
cours changé, par une déclaration des parties ou par voie 
d'accord entre elles, sauf dans les cas prévus au paragraphe 2. 

2. Le débiteur peut à tout moment, pendant le cours du 
délai de prescription, prolonger ce délai par une déclaration 
écrite adressée au créancier. Cette déclaration peut être 
renouvelée. 

3. Les dispositions du présent article n'affectent pas la 
validité de toute clause du contrat de vente stipulant que la 
procédure d'arbitrage peut être engagée dans un délai de pres
cription plus bref que celui qui est prévu par la présente Con
vention, à condition que ladite clause soit valable au regard de 
la loi applicable au contrat de venté. 

LIMITATION GÉNÉRALE DU DÉLAI DE PRESCRIPTION 

Article 23 

Nonobstant les dispositions de la présente Convention, tout 
délai de prescription expire dix ans au plus tard après la date 
à laquelle il a commencé à courir conformément aux articles 
9, 10, 11 et 12 de la présente Convention. 

EFFETS DE L'EXPIRATION DU DÉLAI DE PRESCRIPTION 

Article 24 

L'expiration du délai de prescription n'est prise en considé
ration dans toute procédure que si elle est invoquée par la 
partie intéressée. 

Article 25 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent 
article et de celles de l'article 24, aucun droit n'est reconnu ni 
rendu exécutoire dans aucune procédure entamée après l'expi
ration du délai de prescription. 
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2. Nonobstant l'expiratipn du délai de prescription, une 
partie peut invoquer un droit et l'opposer à l'autre partie 
comme moyen de défense ou de compensation, à'condition, 
dans ce dernier cas : 

a) Que les deux créances soient nées du même contrat ou 
de plusieurs contrats conclus au cours de la même transaction; 
ou. 

b) Que les créances aient pu faire l'objet d'une compensa
tion à un moment quelconque avant l'expiration du délai de 
prescription. 

Article 26 

Si le débiteur exécute son obligation après l'expiration du 
délai de prescription, il n'a pas le droit de demander la restitu
tion, même s'il ignorait au moment de l'exécution de son obli
gation que le délai de prescription était expiré. 

Article 27 

L'expiration du délai de prescription quant au principal de 
la dette a le même effet quant aux intérêts de celle-ci. 

CALCUL DU DÉLAI DE PRESCRIPTION 

Article 28 

1. Le délai de prescription est calculé de manière à expirer 
à minuit le jour dont la date correspond à celle à laquelle le 
délai a commencé à courir. A défaut de date correspondante, 
le délai de prescription expire à minuit le dernier jour du 
dernier mois du terme. 

2, Le délai de prescription est calculé par référence à la 
date du lieu où la procédure est engagée. 

Article 29 . 

Si le dernier jour du délai de prescription est un jour férié ou 
tout autre jour de vacances judiciaires mettant obstacle à ce 
que la procédure soit entamée dans la juridiction où le créan
cier engage une procédure judiciaire ou revendique un droit 
comme prévu aux articles 13, 14 ou 15, le délai de prescription 
est prolongé de façon à englober le premier jour utile qui suit 
ledit jour férié ou jour de vacances judiciaires. 

EFFET INTERNATIONAL 

Article 30 

Aux fins de la présente Convention, les actes et circonstances 
prévus aux articles 13 à 19 qui ont été accomplis ou se sont 
réalisés dans un Etat contractant produiront leur plein effet 
dans un autre Etat contractant, à condition que le créancier ait 
fait toute diligence pour que le débiteur en soit informé à bref 
délai. 

TITRE II : MESURES D'APPLICA HON 

Article 31 

1. Tout Etat contractant qui comprend deux ou plusieurs 
unités territoriales dans lesquelles, selon sa constitution, des 
systèmes de droit différents s'appliquent dans les matières 
régies par la présente Convention pourra, au moment de la 
signature, de la ratification ou de l'adhésion, déclarer que la 
présente Convention s'appliquera à toutes ses unités territo
riales ou seulement à l'une ou plusieurs d'entre elles et pourra 
à tout moment amender cette déclaration en faisant une 
nouvelle déclaration. 

2. Ces déclarations seront communiquées au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies et indiqueront 
expressément les unités territoriales auxquelles la Convention 
s'applique. 

3. Si un Etat contractant mentionné au paragraphe 1 du 
présent article ne fait aucune déclaration lors de la signature, 
de la ratification ou de l'adhésion, la Convention s'appliquera 
à l'ensemble du territoire de cet Etat. 

Article 32 

Lorsque, dans la présente Convention, il est fait référence à 
la loi d'un Etat dans lequel s'appliquent des systèmes juridiques 
différents, cette référence sera interprétée comme renvoyant à 
la loi du système juridique qui est concerné. 

Article 33 ' 

Chaque Etat contractant appliquera les dispositions de la 
présente Convention aux contrats qui ont été Cpnclus à partir 
de l'entrée en vigueur de la Convention. 

TITRE III : DÉCLARATIONS ET RÉSERVES 

Article 34 

Deux ou plusieurs Etats contractants peuvent déclarer à tout 
moment que les contrats de vente conclus entre dés vendeurs 
ayant leur établissement sur le territoire d'un de ces Etats et 
des acheteurs ayant leur établissement sur le territoire d'un 
autre de ces Etats ne seront pas régis par la présente Con
vention parce que, sur les matières qu'elle tranche, ils appli
quent des règles juridiques identiques ou voisines. 

Article 35 

Tout Etat contractant peut déclarer, au moment du dépôt de 
son instrument de ratification ou d'adhésion, qu'il, n'appliquera 
pas les dispositions de la présente Convention aux actions en 
annulation du contrat. 

Article 36 

Tout Etat peut déclarer, au moment du dépôt de son ins
trument de ratification ou d'adhésion, qu'il n'est pas tenu 
d'appliquer les dispositions de l'article 24 de la présente Con
vention. 

Article 37 

La présente Convention ne déroge pas aux conventions déjà 
conclues ou à conclure et qui contiennent des dispositions con
cernant les matières régies par la présente Convention, à con
dition que le vendeur et l'acheteur aient leur établissement dans 
des Etats parties à l'une de ces conventions. 

A rticle 38 

1. Tout Etat contractant qui est partie à une convention 
existante relative à la vente internationale d'objets mobiliers 
corporels peut déclarer, au moment du dépôt de son instru
ment de ratification ou d'adhésion, qu'il appliquera la présente 
Convention exclusivement aux contrats de vente internationale 
d'objets mobiliers corporels définis dans cette convention 
existante. 

2. Cette déclaration cessera d'avoir effet le premier jour du 
mois suivant l'expiration d'une période de douze mois après 
qu'une nouvelle convention sur la vente internationale d'objets 
mobiliers corporels, conclue sous les auspices de l'Organisation 
des Nations Unies, sera entrée en vigueur. 

Article 39 

Aucune autre réserve autre que celles faites conformément 
aux articles 34, 35, 36 et 38 de la présente Convention n'est 
autorisée. 

Article 40 

1. Les déclarations faites en application de la présente Con
vention seront adressées au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies et prendront effet à la date d'entrée en 
vigueur de la présente Convention à l'égard de l'Etat déclarant. 
Les déclarations faites postérieurement à cette entrée en vigueur 
prendront effet le premier jour du mois suivant l'expiration 
d'une période de six mois après la date de leur réception par 
le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 
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2. Tout Etat ayant fait une déclaration en vertu de la 
présente Convention peut à tout moment la retirer par une 
notification adressée au. Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies. Ce retrait prend effet le premier jour du 
mois suivant l'expiration d'une période de six mois après la 
date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies en aura reçu notification. Dans le cas d'une déclara
tion faite en vertu de l'article 34, elle rendra également ca
duque, à partir de sa prise d'effet; toute déclaration réciproque 
faite par un autre Etat en vertu de ce même article, 

TITRE IV : DISPOSITIONS FINALES 

Article 41 

La présente Convention sera ouverte à la signature de tous 
les Etats, au Siège de l'Organisation des Nations Unies, 
jusqu'au 31 décembre 1975. 

Article 42 

La présente Convention est soumise à ratification. Les ins
truments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies. 

Article 43 

La présente Convention restera ouverte à l'adhésion de tout 
Etat. Les instrùrnents d'adhésion seront déposés auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

. ' ,,.., Article 44 

1, La présente Convention entrera en vigueur le premier 
jour du mois suivant l'expiration d'une période de six mois 
après la date du dépôt du sixième instrument de ratification 
ou d'adhésion.. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention ou 
y adhéreront après le dépôt du sixième instrument de ratifica
tion ou d'adhésion,, la Convention entrera en vigueur le premier 
jour du mois suivant l'expiration d'une période de six mois 
après la date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratifi
cation ou d'adhésion. 

Article 45 

1. Chaque Etat contractant pourra dénoncer la présente 
Convention par notification adressée à cet effet au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies. 

2. La dénonciation prendra effet le premier jour du mois 
suivant l'expiration d'une période de douze'mois après la date 
à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies en aura reçu notification. 

Article 46 

L'original de la présente Convention, dont les textes anglais, 
chinois, espagnol, français et russe font également foi, sera 
déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies. 
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À. — Recueil de bibliographies relatives au droit commercial international (A/CN.9/L.25 *) 

Introduction 
A sa quatrième session (1971), la CNUDCI a prié le Secré

taire général d'inviter ses membres à lui fournir des biblio
graphies relatives aux sujets inscrits au programme de travail 
de la Commission, à savoir : vente internationale d'objets mobi
liers corporels (règles uniformes, délais et prescription, condi
tions générales de vente et contrats types), paiements inter
nationaux (effets de commerce, garanties bancaires, sûretés 
mobilières et crédits bancaires commerciaux), arbitrage com
mercial international et réglementation internationale des trans
ports maritimes. Le Secrétaire général a été prié de publier ces 
bibliographies en tant que documents de la Commission 1. 

Le présent document est un recueil de renseignements biblio
graphiques fournis par les pays suivants : Australie, Belgique, 
Brésil, Chili, Hongrie, Inde, Italie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. Les renseignements - sont pré
sentés sous les rubriques ci-après : 

I. -— Vente internationale des objets mobiliers corporels; 
H. — Paiements internationaux; 

III. •—- Arbitrage commercial international; 
IV. —Réglementation internationale des transports maritimes; 
V. — Questions générales. 

I. — VENTE INTERNATIONALE D'OBJETS MOBILIERS CORPORELS 

Australie :t 

Bright, C. H. Contracts of adhésion and exemption clauses. 
November 1967. Australian Law Journal, vol. 41, p. 261. 

Commercial Law Association. Frustration of contract: Suez 
Canal closure. March 1968. Bulletin, No. 1, article No. 1. 

Breaches of contract and répudiation—vital conséquences in 
long-term contracts. November 1971. Bulletin, vol. 3, No. 6, 
p. 31, 

1 Rapport de la Commission sur les travaux de sa quatrième 
session (A/8417); Annuaire de la CNUDCI, vol. Il : 1971, 
première partie, II, A. La Commission avait déjà été saisie de 
trois documents contenant des renseignements d'ordre biblio
graphique, à savoir : bibliographie concernant la législation 
relative à l'arbitrage (A/CN.9/24 et A/CN.9/24/Add.l et 2; 
10 mars 1969); bibliographie concernant la vente internationale 
des objets mobiliers corporels, les termes commerciaux stan
dards, lés effets de commerce et les crédits bancaires commer
ciaux (A/CN.9/R.3; 20 mars 1970); répertoire des bibliogra
phies relatives au droit commercial international : rapport du 
Secrétaire général (A/CN.9/L.20/Add.l; 5 mars 1971); re
produit dans l'Annuaire de la CNUDCI, vol. Il : 1971. 

- Dans certains cas, les membres de la Commission qui ont 
fourni des renseignements bibliographiques en ont donné une 
deuxième version dans une langue autre que l'original pour les 
rendre plus accessibles. 

3 Comme il a été indiqué dans l'introduction, les renseigne
ments bibliographiques reproduits dans le présent document 
ont été établis par divers pays membres de la CNUDCI. Sous 
chaque sujet, les bibliographies sont précédées du nom du pays 
qui les a fournies. 

* 28 août 1973. 

Breach of contract—some aspects of the remedy of damages. 
November 1968. Bulletin, No. 5, article No. 7. 

The effects of frustration. Dëcember 1968. Bulletin, No. 5, 
article No. 9. 

The Hague Convention (of 1964)—its effect on Australian 
traders. April 1969. Bulletin, No. 6, article No. 10. 
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Donovan, F. P. The unification of international commercial 

law—sale and arbitration 1959-1960 Melbourne University 
Law Keview, vol. 2, p. 172. 
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comed. October 1965. Newsletter, p. 9. 

Law Council. Convention relating to Uniform Laws on Inter
national Sale of Goods. 1969 Newsletter, vol. 4, No. 3, p. 8. 
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1966 Newsletter, vol. 2, No. 3, p. 8. 

Uniform Sale of Goods Act. 1965 Newsletter, vol. 1 No. 2, 
p. 5. 

Ogilvie, A. G. The American Uniform Commercial Code, the 
Tasnranian Goods Act of 1896, a Comparative Study. 1966 
University of Tasmania Law Review, vol. 2, pp. 288-299. 

Peden, J. R. Common law liens—An Anglo-Australian Con-
flict. 1968 Sydney Law Review, vol. 6, p. 39. 

Samek, R. A. An Analytical Guide to Contract and Sale of 
Goods. Sydney, Law Book Co., 1963. 

Sutton, K. C. T. The Law of the Sale of Goods in Australia 
and New Zealand. Sydney, Law Book Co., 1967. 

Sutton, K. C. T. Sales warranties under the Sale of Goods 
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Melbourne University Law Review, vol. 6, pp. 67-183. 

Walter, J. S. (with H. Muntz and D. A. Walsh). Incoterms. 
1970 Law Council Newsletter, vol. 5, No. 1, p. 23. 

Autriche 

Dôlle. Einheitliches Kaufgesetz und internationales Privatrecht 
(Uniform Law on the International Sale of Goods and 
private international law). Rabels Zeitschrift fur interna
tionales und auslândisches Privatrecht (RabelsZ) 1968, 438. 

Kanada. Nichterfiillung eines internationalen Kaufvertrages, 
Die Regelungen des tschechoslowakischen Gesetzes iiber den 
internationalen Handel und des Haager Einheitlichen Kauf-
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chnung im einheitlichen Gesetz iiber den internationalen 
Kauf beweglicher Sachen (exemption from, limitation of, 
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the International Sale of Goods). RabelsZ 1968, 258. 
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Eôrsi, Gyula. The 1968 gênerai conditions of delivery. The 
Journal of Business Law, ApriJ 1970. 

Eôrsi, Gyula. The Hague Conventions of 1964 and the inter
national sale of goods. Acta Juridica 3-4/1969. 

Eôrsi, Gyula. On the question of the unification of the law on 
the sale of goods, with spécial regard to the unification of 
confiiet rules (in Hungarian). Âllam- es Jogtudomâny 
2/1964. 

Eôrsi, Gyula. Régional and universal unification of the law 
of international trade. The Journal of Business Law, April 
1967. 

Farago, Lâszlô. • Expériences about the application of the gên
erai conditions of delivery (in Hungarian). Jogtudomânyi 
Kôzlôny 5/1962. 

Harmathy, Attila. Adhésion contracts, model contracte. Droit 
hongrois — droit comparé. Hungarian Law — Comparative 
Law. Akadémiai Kiadô, Budapest 1970, pp. 129-148. 

Karlôczai, Jânos. Thé self-regulatory character of the interna
tional sale of goods. Questions of International Law 1968, 
pp. 131-156. 

Katona, Péter. Unification of the law on the international sale 
of goods (in Hungarian). In Jogi problémâk a nemzetkôzi 
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tion on the Contract for the International Sale of Goods 
put forward at the Hague Conférence on Private Inter
national Law in 1951. 

4. Goldstajn, Aleksander. International conventions and 
standard contracts as means of escaping from the appli
cation of municipal law—I. (In Schmitthoff, The sources 
of the law of international trade. 1964. p.103-117. See 
item no. 10.) 
The author examines inter alla the possibilités of the 
unification of the law of international trade between the 
West and the East. 

5. Johnson, A. Bissett. Efficacy of choice of jurisdiction 
clauses in international contracts in English and Austra
lien Law. (In (1970) 19 ICLQ 541-556). 
Some English and Australian décisions involving choice 
of law problems in international contracts litigation are 
reviewed. 

6. Kopelmanas, Lazare. International conventions and 
standard contracts as means of escaping from the applica
tion of municipal law—II. (In Schmitthoff. The sources 
of the law of international trade. 1964. p.l 18-126. Item 
no. 10). 

7. Lagergren, Gunnar. The limits of party autonomy—II. 
(In Schmitthoff, The sources of the law of international 
trade. 1964. p.201-224. See item no. 10). 
The full title of this report indicates that it includes the 
admissibility of conflict avoidance devices, and the muni
cipal conflict of laws rules for the ascertainment of the 
law governing international trade transactions. 

8. Riese, Otto. International problems in the law of sale. 
(In Some comparative aspects of the law relating to sale 
of goods. . . 1964. p.32-37. See above, item no. 2) . 

9. Schmitthoff, Clive M. Colloquium on some problems of 
non-performance and force majeure in international con
tracts of sale. (In (1960) 9 ICLQ 677-682). 
This report summarises the proceedings of the colloquium 
held in Finland in 1960 and organised by the International 
Association of Légal Science. 

10. Schmitthoff Clive M. éd. The sources of the law of in
ternational trade with spécial référence to East-West trade. 
London: Stevens & Sons Ltd., 1964. xxvi, 292pp. This is 
a report of the proceedings of the London colloquium in 
the séries arranged by the International Association of 
Légal Science on various aspects of international trade 
law. It contains the papers presented by the participants 
and a note of discussions. Although only some of the 
papers relate speciflcally to international sale of goods, 
this is an important source book on international trade 
law. There are lists of participants and contributors; in
ternational and municipal législation and customs; cases; 
and an index. Foot-notes refer to législative and judicial 
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sources and literature from many countries. See also item 
nos. 4, 6, 7 and 30. 

11. Sundstrôm, G. O. Z. International sales and the conflict 
of laws. (/« (1966) JBL 122-127, 245-250). 
An académie article on the concept of the proper law 
of the contract. Foofc-note références to an international 
range of- publications. ,. 

12. Szaszy, S. Proper law of the contract in trade between 
Eastern Europe and the West; the position of East Euro
pean socialist States. (In (1969) 18 ICLQ 103-128). The 
writer draws on sources and literature from many juris-
dictions in discussing the East European attitude to the 
proper law of the contract. A long list of East European 
légal textbooks on private international law, foreign trade, 
and sale contracts is included in a foot-note. 

13. Wortley, B. A. Need for more uniformity in the law 
relating to the international sale of goods in Europe. (In 

... Légal problems of the European Economie Community 
and the Eurpean Free Trade Association pp. 45-57. ICLQ, 
Supplementary Publication No. 1 (1961)). 
A uniform law for the contract for the international sale 
of goods would iessçn the risk of conflicts of laws and 
lengthy litigation. Difficulties such as formai requirements, 
measure of damages on breach, passing of risk and prop-
erty are cpnsidered with référence to conflicting practices 
in légal Systems in Europe and a solution offered in the 
form of the Rome Institute's draft Convention on the 
Uniform Law on International Sales of Goods. 

NATIONAL PRACTICE 

(a) Czechoslovakia 

14. Drucker, A. Code of international trade. (In (1964) 
13 ICLQ 671-675). 
The Czechoslovak Code of International Trade 1963, 
which "régulâtes the whole body of commercial law in 
the international trade of Czechoslovakia", is discussed 
and compared with thé Hague draft of à uniform law on 
international sale of goods. 

15. Kalensky, Pavel. The new Czechoslovak International 
Trade Code (In (1966) JBL 179-186). 
The scope and contents of the Czechoslovak International 
Trade Code 1963 is described against the background of 
international efforts to unify the law of international 
trade. 

(b) Fédéral Republic of Germany 

16. Zweigert, Konrad. Aspects of the German Law of sale. 
(In Some comparative aspects of the Law relating to 
sale of goods. . . 1964. p. 1-15. See âbove, item no. 2). 
A comparison is made between the German and the 
English law on. sale of goods, which are both then com
pared with the (then) draft uniform law on international 
sale of goods. 

(e) People's Republic of China 

17. Smith, Alan H. Standard form contracts in the interna
tional commercial transactions of the People's Republic 
of China. (In (1972) 21 ICLQ 133-150). 
This is a useful survey for practical and académie pur-
poses of the international trade organisation and practice 
of the People's Republic of China. It covers formation, 
arbitration, language, payment ternis, commodity inspec
tion, insurance, shipping documents, quality of goods and 
breaches of contract in the standard form contracts used 
by the People's Republic of China. There are extràcts 
from their standard contracts to illustrate the points 
made. 
Foot-note références to English language articles on 
Chinese foreign trade. 

(d) Union of Soviet Socialist Republics 

18. Ramzaitsev, Dmitri. The law of international trade in 
the new Soviet législation. (In (1963) JBL 229-237). 
This is an examination of those raies in the 1961 "Fun-
damentals of Civil Législation of the USSR and Union 
Republics" and the "Fundiamentials of Civil Procédure of 
the USSR and Union Republics" which hâve a bearing on 
international trade law. 

(e) United Kingdom 

19. Chalmers' Sale of Goods Act, 1893 including the Factors 
Acts 1889 & 1890. 16th éd. by Michael Mark. London: 
Butterworths, 1971. xcii, 350pp. 
A commentary on the Sale of Goods Act, the Factors 
Acts and various other acts is preceded by an introduction 
which covers the relationship of the law of sale with the 
gênerai law of contract and international contracts of sale. 
Table of statutes, cases and index. 

20. Eisemann, F. Incoterms and the British export trade. 
(In (1965), JBL 114-122). 
Standards trade tenns and uniform laws are complemen-
tary as a means of standardising international trade law. 
The significance of Incoterm 1953 as évidence pi interna
tional commercial custom is discussed. 

21. Feltham, J. D. Uniform Laws on International Sales 
Act 1967. (In (1967) 30 MLR 670-676). 
A résumé is given of the background to the Uniform 
Laws on formation and sale. The Uniform Laws on In
ternational Sales Act is compared with the Sale of Goods 
Act 1893. 
(For académie lawyers.) 

22. Graveson, R. H., Cohn, E. J. and Graveson, D. The Uni
form Laws on International Sales Act 1967. London: 
Butterworths, 1968. xii. 195pp. 
This légal textbook discusses the implications for English 
law of the enactment of the Uniform Laws on Interna
tional Sales and on Formation of Contract for Interna
tional Sales; reprints the text of the Act with annotations; 
and reprints in French and English the conventions relating 
to Uniform Laws on the International Sale of Goods and 
the Formation of Contracts for the International Sale 
of Goods. There are tables of cases and statutes, a biblio-
graphy and an index. 

23. Sassoon, David M. CIF and FOB contracts. London: 
Stevens & Sons, 1968. (British Shipping Laws Vol. 5). 
xxxiv, 460, [6] pp. 
A légal textbook for exportera, practising and académie 
lawyers on two important aspects of the sale of goods 
contracts gives extensive coverage to English case law 
supplemented by références to American and Common-
wealth décisions. 
Table of statutes; cases and index. 

24. Sassoon, David M. Damage resulting from natural decay 
under insurance, carriage and sale of goods contracts. 
(In (1965) 28 MLR 180-192). 
Questions of liability for, and onus of proof of, damage 
to goods in transit are discussed with référence to mainly 
English cases involving international sales. 

25. Sassoon, David M. Détérioration of goods in transit. (In 
(1962) JBL 351-362). 
English judicial décisions concerning détérioration of 
goods in transit to a buyer abroad are discussed. English 
définitions of terms are compared with suggested interna
tional standard définitions in Incoterms 1953 and Trade 
Terms 1953, and with the American Uniform Commercial 
Code. 

26. Schmitthoff, Clive M. The export trade. The law and 
practice of international trade. 5th éd. London: Stevens 
& Sons Ltd., 1969. xxxvii, 451pp. 
Ail aspects of the export trade are covered; a substantial 
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portion deals with the contract for the international sale 
of goods. Amendments to the text are contained in the 
British Business Law section of the Journal of Business 
Law. There are lists of cases, statutes, international con
ventions and other formulations of international trade 
law and a short bibliography of major works on export 
trade law published in English, French, German, or 
Spanish is attached to chapter 3. (Standardization of terms 
in international sales.) Chapter 4 (Market information 
for exporters) is a brief guide to English non-legal lit-
erature on export trade. Appendices reproduce parts of 
statutes and statutory instruments and the "Standard 
Trading Conditions 1956" of the Institute of Shipping 
and Forwarding Agents. 

27. Schmitthoff, Clive M. Légal aspects of export sales. 2nd 
éd. London: Institute of Export, 1969. xi, 76pp. 
This book is based on five lectures given to the Institute 
of Export. It describes "the légal mechanism of the ex
port sale transaction in the light of modem légal and 
commercial expérience". It covers the formation of the 
contract of sale; the passing of property, possession and 
risk; F.O.B. and related clauses; C.I.F. and related clauses; 
breach of contract; and conflict of laws. It is written for 
students Of British'export practice and has little to say 
on international attetnpts to unify international trade 
law. Short table of cases, statutes and index. 

28. Schmitthoff, Clive M. The sale of goods including the 
Hire-Purchase Act 1965 and othér enactments. 2nd éd. 
London: Stevens & Sons Ltd., 1966. xxxviii, 381pp. 
The field of British sales law is covered in three parts: 
the history, concepts, modem tendencies and suggested 
reforms; a comimentary on the Sale of Goods Act 1893; 
and notes on and reprints of other statutes related to sale 
of goods, and the Uniform Laws on International Sales. 
Throughout the book there are many références to inter
national sale of goods. Table of statutes, cases and an 
index. 

INTERNATIONAL PRACTICE 

( i ) General 

29. Schmitthoff, Clive M. The unification or harmonisation 
of law by means of Standard Contracts and General Con
ditions. (In (1968) 17 ICLQ 551-570). 
This practical guide to the various miethods of unifying 
contracts for the international sale of goods could be 
useful to practising lawyers as well as académies and stud
ents. [Copious fpot-note références to an international 
range of relevant publications]. 

30. Malintoppi, Antonio. The unifomiity of interprétation of 
international conventions on uniform laws and of standard 
contracts. (In Schmitthoff, The sources of the law of the 
international trade. 1964. p.127-137. See above, item 
no. 10). 
Measures to prevent divergences in interpreting uniform 
law and standard contracts can be takeo both during and 
after the drafting of the texts and by means of their re
vision. 

(b) Council for Mutual Economie Assistance (CMEA) 

31. East European trade council. Contracts with Eastem 
Europe. London, 1969. 77 pp. 
This is a practical guide, for the exporter, to negotiating 
sales contracts with Eastern European buyers and to the 
légal and practioal aspects of the contract itself. 

32. Eôrsi, G. 1968 General Conditions of Delivery. (in 
(1970) JBL 99-108). 
Member States of Comecon hâve adopted the 1968 Gen
eral Conditions of Delivery, which revised the 1958 Gen
eral Conditions in the light of practical expérience. The 

revision included conflict of laws matters, prescription 
and additional légal remédies. 

(c) Uniform Laws on International Sales 

33. Àubrey, M. Formation of international contracts, with 
référence to the Uniform Law on Formation. (In (1965) 
14 ICLQ 1011-1022). 
English, French and German law relating to offer and 
acceptance are described to illustrât© the différence in 
national practices and thus the difficultles which arose 
in formulating the Uniform Law on the Formation of 
Contracts for the International Sale of Goods. 

34. Bernini, Giorgio. The Uniform Laws on International 
Sale: the Hague conventions of 1964 (In (1969) 3 JWTL 
671-695). The solution offered by the Uniform Laws on 
International Sales to the problems of offer and acceptance 
and remédies for breach in international contracts are 
discussed and compared with English and Italian law, 
representing common and civil law practices respectively. 

35. EHwood, L. A. The Hague Uniform Laws goveming the 
International Sale of Goods. (In Some comparative as
pects of the law relating to sale of goods. . . 1964. p. 38-
56. See above, item no. 2). 
This article was written before the Diplomatie Confér
ence at the Hague but revised before publication in the 
light of the final texts of the Conventions. 

36. Foreign Office. Final act of the Diplomatie Conférence 
on the Unification of Law goveming the International 
Sale of Goods, The Hague, 25 April, 1964, together with 
Convention relating to a Uniform Law on the Interna
tional Sale of Goods and Convention relating to a Uni
form Law on the Formation of Contracts for thé Inter
national Sale of Goods opened for signature on July 1, 
1964. London; HMSO, 1964. 
(Miscellaneous No. 19 (1964) Cmnd. 2415.) 

37. Lagergren, Gunnar. The Uniform Law on Formation of 
Contracts for the International Sale of Goods. (In [1966] 
JBL 22-30). A conunentary on the Uniform Law on For
mation with référence to the solutions offered by various 
national Systems to some of the problems of formation 
of contract. 

38. The Law of Formation. Part III of the report of the 
United Kingdom délégation to the Diplomatie Conférence 
on Unification of Law goveming International Sale of 
Goods held at The Hague from April 2 to April 25, 
1964. (In Some comparative aspects of the law relating 
to sale of goods. . . 1964. p. 57-59. See above, item 
no. 2). 

59. Szakats, A. Influence of common law principles on the 
Uniform Law on the International Sale of Goods. (In 
(1966) 15 ICLQ 749-779). 
The provisions of French, German, United States and 
United Kingdom law relating to hidden defects, remédies 
(rescission, damages and spécifie performance) and the 
position of third parties in contracts for the sale of goods 
are compared with each other and with the provisions of 
the Uniform Laws on International Sale of Goods. 

40. Szakats, A. Sale of Goods Act 1893 and the Uniform 
Law on the International Sale of Goods: some points of 
contrast and contact. (In (1968) JBL 235-242). 
The author briefly covers the contrast and contacts be-
tween the Sale Goods Act 1893 and the Uniform Law 
on International Sale of Goods in the problems of fun-
damental breach, spécifie performance, avoidance of con
tract and damages for breach of contract. 

(d) United Nations Economie Commission for Europe 

41. Benjamin, Peter. The General Conditions of Sale and 
Standard Forms of Contract drawn up by the United 
Nations Economie Commission for Europe. (In (1961) 
JBL 113-131). 
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An account of the work of the Economie Commission 
for Europe in standardizing international trade practice 
by drawing up gênerai conditions of sale and standard 
forms of contract. The method of préparation, the trades 
for which they hâve been produced and their effects are 
discussed. 

42. Corail, Henri. The ECE General Conditions of Sale. 
(In (1969) 3 JWTL 390-412). 
Describes the methods of the ECE in drawing up gên
erai conditions and the différences between (a) those 
used in trade in Western Europe and those used for sales 
between Western and Eastern Europe; and (b) conditions 
for différent commodities. 
Annex 1 contains a list of ECE General Conditions of 
Sale & Model Contracts with their sales number but no 
•date of publication, and annex II reprints in full the 
General Conditions for the Supply of Plant and Machinery 
for Export No. 574. 

43. East-West Trade and UNECE Conditions (In (1965) 
JBL 100-101). This letter briefly sets out some différences 
in the various General Conditions of Sale and Standard 
Forms of Contract of the Economie Commission for 
Europe. 

Union des Républiques 
socialistes soviétiques 

(a) Books 

BorycJiaBCKHH M. M. IlpaBOBbie Bonpocw TexHHHecKofl no-
MOIUH C C C P HHOCTpaHHWM rOCy^apCTBaM H JIHU.eH3H0HHbIH 

AoroBop. M., 1963. 
Boguslavskiy M. M. Légal aspects of the technical assistance 

rendered by the USSR to foreign countries, and the licensing 
contract. M., 1963. 

BorycJiaBCKHÛ M. M. ripaBOBoe peryjinpoBaHHe MewAYHapoA-
HblX X03HHCTBeHHbIX OTHOIIieHHH. M., 1970. 

Boguslavskiy M. M. Légal aspects of international économie 
relations. M., 1970. 

KefijWH A. JX. TpaHcnopT H cTpaxoBaHne BO BHeuiHeft Top-
roBjie. IlpaBOBbie ycflOBH» BHeuiHeToproBbix CACROK. JVL, 
1947. 

Keilin A. D. Transport and insurance in foreign trade. Légal 
terms of foreign trade transactions. M., 1947. 

Jrym; Jl. A. MewAyHapoflHoe MacTHoe npaBo. Oômaa nacTb. 
M., 1959. 

Lunts L. A. Private international law. General part. M., 1959. 
JlyHu, Jl. A. MetfcnyHapoAHoe nacTHoe npaBo. Oco6eHHa« 

nacTb. M., 1963. 
Lunts L. A. Private international law. Particular part. M., 1963. 
JlyHU Jl. A. MewAyHapoAHoe nacTHoe npaBo. M., 1970. 
Lunts L. A. Private international law. M., 1970. 
PaM3afti;eB JX. <&. IlpaBOBbie Bonpocu BHeuiHeft ToprOBJM 

CCCP. M., 1954. 
Ramzaitsev D. F. Légal aspects of foreign trade of the USSR. 

M., 1954. 
PaM3aflueB J\. <t>. floroBop KyruiH-npoAawH BO BHeumeft Top-

roBJie CCCP. M., 1961. 
Ramzaitsev D. F. The contract of sale in foreign trade of the 

USSR. M., 1961. 
IlpaBOBbie Bonpocbi Biieumeii ToproBJiH CCCP c eBponeft-

CKHMH crpaHaMH HapOAHoft AeMOKpaTHH. rioA peA. AOKTopa 
iop«A. HayK, npoep. TeHKHHa JX. M, M., 1955. 

Légal aspects of foreign trade of the USSR with the European 
countries of peoples' démocraties. Edited by professor D. M. 
Ghenkin, LL.D., M., 1955. 

ripaBOBoe peryanpoBaHHe BHeumeH ToprOBJiH CCCP. IIOA 
peA. TeHKHHa IX. M., M., 1961. 

Légal régulations of foreign trade of the USSR. Edited by 
D. M. Ghenkin. M., 1961. 

yceHKo E. T. *opMw peryjiHpoBaHHH cou,Ha;racTH<iecKoro 
Me«AyHapOAHoro pa3AejieHHH TpyAa. M., 1969. 

Uhsenko E. T. Forms of régulations of the socialist interna
tional division of labour. M., 1969. 

SKcnopTHO-HMnopTHbie onepauHH. ripaBOBoe peryjiHpOBa-
HHe. rioA pe«. Ilo3AHHKOBa B. C, M., 1970. 

Export-import opérations. Légal régulations. Edited by V. S. 
Pozdniakov. M, 1970. 

(b) Articles and chapters from books and periodicals 

EorycjiaBCKHiï M. M. FTpaBOBoe peryjiHpoBamie BHeuiHeTop-
roBofl KynJiH-npoAa«H B OTHomeHHax Me«Ay cotmajiHC-
THiecKHMH cTpaHaMH. B KH.: «npoGjieMbi MdKAyHapoA-
Horo nacTHoro npaBa», 1960. 

Boguslavskiy M. M. Légal régulations of international sale in 
relations between socialist countries. In Problems of inter
national private law, 1960. 

EorycnaBCKHft M. M. FpaacAaHCKo-npaBOBwe OTHomerow 
Me«uy couHajiHCTHHecKHMH CTpaHaMH. B KH.: «rpamAan-
CKoe npaBO CTpaH HapOAHofi AeMOKpa-rHH». M, 1958. 

Boguslavskiy M. M. Civil law régulations between socialist 
countries. In Civil law of the countries of peoples' democ
racies. M., 1958. 

BorycJiaBCKHH M. M., TIO3AHHKOB B. C. HCTOHHHKH npaBa. 
B KH.: «3KcnopTHO-HMnopTHbie onepaimn. ripaBOBoe pery-
jiHpoBaHHe». M., 1970. 

Boguslavskiy M. M., Pozdniakov V. S. Sources of law. In 
Export-import opérations. Légal régulations, M., 1970. 

BpaTycb C. H. O cpoKax HCKOBOH AaBHOcra no coBeTCKOMy 
rpaWAaHCKOMy 3aK0H0AaTejibCTBy, npHMeHaeMbix K xpe-
ÔOBaHHHM nO BHeiUHeTOprOBWM CAeJIKSM. «CÔOpHHK HH(j>0p-
MauHOHHbix MaTepHaJioB», M., 1969. 

Bratus S. N. On limitation of action under the Soviet civil law 
applied to foreign trade transactions. Collection of infor
mation matériels, M., 1969. 

BypryieB T., Po3eH6epr M. OSiuHe ycnoBHH nocTasoK C3B 
1968 r. tBHeuiHHn roproBJix», 1969, N» 5. 

Burguchev G., Rosenberg M. General conditions of supply 
among the CMEA countries of 1968. Foreign Trade, 1969, 
No. 5. 

BypryieB T., Po3eH6epr M., KOMHCCHH OOH no npaBy iweac-
AyHapoAHofl ToproB^H, ^Bnemunn roproBw», 1971, Na 4. 

Burguchev G., Rosenberg M. The UN Commission for Inter
national Trade Law. Foreign Trade, 1971, No. 4. 

BaxTOB K. K. OÔ30p OTAê bHbix oôbinaeB, npwvieHHeMbix BO 
BHeuiHeft ToproBjie CCCP. B KH.: «MeMWHapoAHbie Top-
roBbie oôbinaH», M., 1958. 

Bakhtov K. K. Review of certain usages applied in foreign trade 
of the USSR. In International trade usages. M., 1958. 

BopoHOB K. 04)cJ)epTbi, 3anpocw H 3aKa3w B MeKAynapOA-
HOH ToproBJie. «BHewHnn roproBJiH», 1966, N» 7. 

Voronov K. Offers, inquiries and orders in international trade. 
Foreign Trade, 1966, No. 7. 

TeHKHH JX. M. 3HaneHHe rpaamaHCKoro KOAeKca PC4>CP B 
pery^wpoBaHHH oTHoineHnft no BHeuiHeft ToproB^e. «Co-
aercKoe rocyaapcTBo n npaBo», 1965, Na 2. 

Ghenkin D. M. The rôle of the RSFSR Civil Code in regulating 
relations on foreign trade. Soviet State and Law, 1965, No. 2. 

TeHKHH JX. M. PerpeccHbie HCKH B OTHomeHHHx no BHeuiHeft 
ToproB^e. «CoBCTCKoe rocyaapcTBo n npaBO», 1962, Na 10. 

Ghenkin, D. M. Recourse action over in relations on foreign 
trade. Soviet State and Law, 1962, No. 10. 

TeHKHH JX- M. CpOKH HCKOBOH AaBHOCTH nO COBeTCKOMy 
rpaKAaHCKOMy npasy, npHMeH3eMbie B OTHomeHHax no 
BHeuiHeH ToproBJie. «CôopHHK HHtpopMauHOHHbix MaTepHa-
^OB», M., 1965. 
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Ghenkin D. M. Limitation of action under the Soviet civil law 
applied to relations on foreign trade. Collection of informa
tion materials, M., 1965. 

TeHKHH R. M. HeKOTopbie npaBOBbie Bonpocw «06UIHX ycno-
BHA nocTaBOK TOBapoB C3B 1958 r.» (CeKima npaBa Bce-
C0K)3H0ft TOprOBOH naj iaTbl ) , «CÔOpHHK HHqjOpMaUHOHHblX 
MaTepHaJiOB», M., 1965. 

Ghenkin D. M. Some légal aspects of "General conditions of 
supply of goods among the CMEA countries of 1958" (Légal 
Section of the USSR Chaniber of Commerce). Collection of 
information materials, M., 1965. 

TeHKHH JJ,. M. O B3ucKaHHH «aCcTpaKTHbix y6wTK0B» rro 
BHeuiHeToproBbiM CAê Kaiw. «.Bneumnn ToproBJix», 1963, 
N» 4. 

Ghenkin D. M. On recovery of "abstract damages" with re
gard to foreign trade transactions. Foreign Trade, 1963, 
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fl03opueB A. B., TeHKHH JX M. noHHTHe, nopHAOK coBepuie-
HHH H dpopMa BHeuiHeToproBbix CAeJiOK. B KH.: «TIpaBOBoe 
peryjwpoBaHHe BHeuiHeft ToproBJiH CCCP». M., 1961. 
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cntering into and the form of foreign trade transactions. In 
Légal régulations of foreign trade of the USSR, M., 1961. 
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nocTaBOK MeWAy CCCP H CTpaHaMH HapoAHoft AeiwoKpa-
THH. B KH.: «TIpaBOBbie Bonpocw BHeuiHeft ToproB^H CCCP 
c eBponeikKHMH CTpaHaMH HapoAHoft AeMOKpaTHH». M., 
1955. 
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the European countries of peoples' démocraties. M., 1955. 
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H Kpê HTHbie oTHOiueHHH. I"IOA peA. T. C. JIonaraHa, M., 
1965. 

Komissarov V. P., Popov A. N. International monetary and 
crédit relations. Edited by G. S. Lopatin. M., 1965. 

JlyHu 71. A. MewAyHapoAHoe nacTHoe npaBo (OcofieHHaa 
nacTb). M., 1963. 

Lunts L. A. Private international law (Particular part), M., 
1963. 

JlyHu 71. A. fleHewHoe o6H3aTejibCTBo B rpaatAaHCKOM H Kon-
JIH3HOHHOM npase KarmTajiHCTHHecKHx cTpaH. M., 1948. 

Lunts L. A. Money obligations under civil laws and conflict of 
laws of capitalist countries. M., 1948. 

CMHPHOB A. M. MesKAyHapoAHbie pacieTM H KpeAHTHbie OT-
HoiuenHH BO BHeuiHeft ToproB^e CCCP. M., 1953. 

Smirnov A. M. International settlements and crédit relations 
in foreign trade of the USSR. M., 1953. 

«Ppeft Jï. H. MewAyHapoAHbie pacieTbi H cpHHaHCHpoBaHHe 
BHeuiHefl ToproBJiH KanHTajwcTHHecKHx CTpaH. M., 1960. 

Frey L. I. International settlements and financing of foreign 
trade in capitalist countries. M., 1960. 

<Ppefi Jï. H. MejKAyHapoAHbie pacieTM H $HHaHCHpoBaHHe 
BHeiuHefi ToproBJiH cou.HaJiHc™*iecKHx CTpaH. M., 1965. 

Frey L. I. International settlements and financing of foreign 
trade in socialist countries. M., 1965. 

BOPOHOB K. T., IlaBTOB K. A. OpraHroaura H TexHHKa BHeui
Hefl ToproB;in CCCP. M., 1966. 

Voronov K. G., Pavlov K. A. Organization and methods of 
Soviet foreign trade. M., 1966. 

(b) Articles and chapters from books and periodicals 

AjibTmyjiep A. B. AopowHbie HeKH CaHKOB couHaJiHCraiecKHX 
CTpaH. «fleHbrH n KpejyiT», 1957, Ns 5. 

Altshuler A. B. Travellers' chèques issued by banks of the 
socialist countries. Money and Crédit, 1957, No. 5. 

AJIXHMOB B. C. MewAyHapoAHbie naaTewHwe OTHomeHHH 
CCCP. «BHeuiHnn ToproBJifr», 1967, N° 7. 

Alkhimov V. S. International payment relations of the USSR, 
Foreign Trade, 1967, No. 7. 

BwcTpoB <P. n . BajiiOTHbie yanoBHH B KOHTpaKTax c cpHp-
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This quarterly journal includes articles on the whole 

range of arbitration under English law. Occasional articles 
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GENERAL AND COMPARATIVE 

3. International arbitration: a symposium. (In (1966) 15 
ICLQ 718-748) 

This is a report of a one-day symposium held on 
20 January 1966 by the British Institute of International 
and Comparative Law on "The principles and practice of 
international arbitration". For détails of the papers pre-
sented to the symposium see item nos. 8, 11, 14 and 15. 

4. Lalive, Jean-Flavien. Contracts between a state or a state 
agency and a foreign company; Theory and practice: 
choice of law in a new arbitration case. (In (1964) 13 
ICLQ 987-1021) 

The gênerai principles of law to be applied in arbitra
tion are examined in relation to oil concession contracts 
where one party is a state-owned agency and the other, 
a foreign corporation. Extracts from the arbitral judgement 
in the dispute between Sapphire International Petroleums 
Ltd. and the National Iranian Oil Company are given 
in an appendix, and a list of similar arbitrations appears 
in a foot-note. Référence to an international range of 
relevant publications is made throughout the article. 

5. Mann, F. A. State contracts and international arbitra
tion. (In (1967) 42 BYIL 1-37) 

The first part of the article deals with the question of 
the law—municipal or public international law—to which 
an arbitration between a State and a foreign national is 
subject. This is followed by a detailed examination of the 
difficulties which may arise over such arbitrations. 

6. Schmitthoff, Clive M. The sources of the law of inter
national trade, with spécial référence to East-West trade. 
London: Stevens & Sons Ltd., 1964 xxvi, 292pp. 

This is a report of the proceedings of the London 
colloquium in the séries arranged by the International 
Association of Légal Science on various aspects of inter
national trade law. It contains the papers presented and 
a note of discussions. There are lists of participants and 
contributors; international and municipal législation and 
customs; cases; and an index. International commercial 
arbitration is considered in the gênerai context of inter
national trade law in several of the papers. For the 
papers dealing substantially with the subject see items 7 
and 35 of this bibliography. 

7. Talion, Denis. The Law applied by arbitration tribunals 
—II (In Schmitthoff, Clive M. The sources of the law 
of international trade. 1964 p. 154-166 Item 6) 

The author considers first the détermination of the 
law governing the arbitration and the law governing the 
substance of the dispute, and secondly the détermination of 
the content of the law governing both procédure and 

dispute, which the arbitrator is to apply. A brief bibliogra
phy suppléments the foot-note références in the text to a 
wide range of publications. 

8. Tangley, Lord. International arbitration today. (In (1966) 
15 ICLQ 719-725) 

Lord Tangley introduced the symposium on "The Prin
ciples and practice of International Arbitration" with 
comments on the increase in complexity of international 
trade and therefore of the scope of international com
mercial arbitration; and also on the unfortunate multi-
plicity of arbitral bodies due in part to politically based 
suspicion among nations. 

9. Verdross, Alfred. Quasi-international agreements and 
international économie transactions. (In Year Book of 
World Affairs 1964, Vol. 18 230-247) 

The nature of, and law governing, "quasi-international 
agreements", i.e. investment or concession agreements 
between a State and a foreign national, is examined in 
the ligbt of décisions of arbitration tribunals set up to 
décide disputes arising between such parties. 

10. Wall, E. International congress on arbitration (Venice, 
October 6-8, 1969). (In (1970) 19 ICLQ 153-155) 

This is a brief report of a Congress which examined 
the extent of recourse to international commercial arbi
tration and ithe difficulties involved; and made recOm-
mendations as to possible methods of encouraging greater 
use of arbitration. 

INTERNATIONAL CONVENTIONS AND RULES 

(a) Commodity associations 

11. Faure, J. C. A. Commodity market arbitrations with 
spécial référence to the Incorporated Oil Seed Association 
Rules. (In (1966) 15 ICLQ 736-742) 

The purpose and organization of trade associations is 
described with particular référence to the Incorporated 
Oil Seed Association. Its Rules of Arbitration are ex-
plained through examples of possible disputes followed by 
the method of their solution and appeal procédure. 

(b) World Bank (International Bank for Reconstruction and 
Development) 

12. Sassoon, David M. Convention on the settlement of 
investment disputes. (In [1965] JBL 334-339) 

The reasons for, and background to the drafting of 
the Convention by the World Bank are described. The 
convention is intended to make provision for permanent 
"facilities to which states and foreign investors could 
voluntarily submit disputes for settlement through con
ciliation and arbitration". The article describes the jurisdic-
tion of the International Centre for the Settlement of 
Investment Disputes and the Convention's provisions for 
submitting investment disputes to it. 

(c) International Chamber of Commerce 

13. Cohn, E. J. The Rules of Arbitration of the International 
Chamber of Commerce. (In (1965) 14 ICLQ 132-171) 

A short introduction to the disadvantages of litigation 
over international contracts and the advantages of arbitra
tion is followed by a thorough description of the arbitra
tion machinery of the International Chamber of Commerce. 
This description covers their officially recommended 
arbitration clause; the Rules on Conciliation and Arbitra
tion; and comparative material on the différences between 
the Rules and arbitration and litigation procédure under 
various national légal Systems. 

14. Eisemann, Dr. F. Arbitrations under the International 
Chamber of Commerce rules. (In (1966) 15 ICLQ 
726-736) 
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Disputes taken to the International Chamber of Com
merce for arbitration vary greatly as to the idemtity and 
geographical location of the parties, the commodities in-
volved, and the type of contract. This is illustrated by 
référence to statistics and brief sunimaries of récent cases. 
The process bi arbitration is described from receipt of 
the claimants' request for arbitration to the enforcement 
of awards. 

(d) United Nations Economie Commission for Asia and the 
Far East 

15. Sanders, Pieter. Trade arbitrations between East and West. 
Un (1966) 15 ICLQ. 742-748) 

In this article East means developing Asian countries 
and West, the developed countries of Europe, the Soviet 
Union and the United States. It is a report of the 1966 
second ECAFE arbitration conférence in Bangkok. The 
conférence, having decided on the need for arbitration 
rules for trade disputes between East and West, formulated 
principles from which rules could be drafted. Some of 
the problems in deciding on principles are described. 

(e) United Nations Economie Commission for Europe 

16. Benjamin, P. I. The European Convention on International 
Commercial Arbitration. (In (1961) 37 BYIL 478-495) 

The problems which can arise before, during and after 
arbitration in international trade are discussed with référ
ence to the possible effect on thern of the European Con
vention on International Commercial Arbitration, 1961. 

17. Cohn, E. J. The Rules of Arbitration of the United Nations 
Economie Commission for Europe. (In (1967) 16 ICLQ 
946-981) 

The backgrpund to, and contents of, the European Con
vention on International Commercial Arbitration are sum-
marized. Although the United Kingdom has not ratified 
the Convention, nevertheless the Arbitration Rules of 
UNECE are important for United Kingdom firms doing 
business abroad because they may be adopted by the parties 
to international contracts. The Rules are explained in dé
tail and compared with those of the International Chamber 
of Commerce and with English arbitration practice. 

18. Sarre, David A. Godwin. European Commercial Arbi
tration. (//; (1961) JBL 352-360) 

The text of the European Convention on International 
Commercial Arbitration 1961 is preceded by a brief note 
on the background to the Convention and the difficulties 
involved in reaching agreement over the provisions of 
article 4—the organisation of the arbitration. 

NATIONAL PRACTICE 

(a) United Kingdom 

19. Cohn, E. J. The Arbitration Act 1960 [sic, ie 1950] sec
tion 4 (2) and the Geneva Protocol. (In (1962) 11 ICLQ 
569-573) 

This note on a case concerning stay of arbitration pro-
ceedings under Arbitration Act 1950 S.4 (2) considers 
the implementation by that section of the Geneva Protocol 
on Arbitration Clauses. The author contends that the 
words of the subsection do not implement the whole of 
article 4 of the Protocol. 

20. Cohn, E. J. The fifth report of the Private International 
Law Committee. (In (1962) 25 MLR 449-454) 

The report on récognition and enforcement of foreign 
arbitral awards by the Private International Law Com
mittee is reviewed. The 1958 New York Convention which 
is the subject of the report, is analysed in comparison with 
the Geneva Protocol of 1923 and Convention of 1927. 
Its effect, if implemented, on English kw is examined. 

21. Commercial Court users' conférence report. London: 
HMSO, 1962. 34pp. (Cmnd. 1616) 

The purpose of the conférence, held in 1960, was to 
ascertain the views of the commercial community, rep-
resented at the conférence by 24 organizations, upon the 
décline of the business of the Commercial Court and 
how its constitution, practice and procédure might be 
improved to meet their needs. The report and appendices, 
containing detailed comments and suggestions by the par-
ticipating associations, also considers the Court's relation 
to commercial arbitration and its importance to the inter
national commercial community. 

22. Lord Chancellor's Department. Private International Law 
Committee. Fifth report (récognition and enforcement of 
foreign arbitral awards). London: HMSO, 1961. 33pp 
(Cmnd. 1515) 

The Committee was asked to study the provisions of 
the Convention on the Récognition and Enforcement of 
Foreign Arbitral Awards of 1958 and advise Her Majesty's 
Government on its acceptance. The report présents the 
conclusions of the Committee and a commentary on ar
ticles I-VI of the Convention. The text of the Convention 
and of the 1923 Protocol on Arbitration Clauses axe set 
out in appendices. 

23. Mann, F. A. English procédural law and foreign arbitra
tions. (In (1969) 18 ICLQ 997-1001 and (1970) 19 ICLQ 
693-696.) 

The question of what is the procédural law governing 
an international commercial arbitration was discussed in an 
English judgement concerning an arbitration in Scotland. 
In the first article, the author sets out his reasons for 
disagreeing with the Court of Appeal's décision; in the 
second, he analyses the House of Lords' reversai of this 
décision and considers the implication of the House of 
Lords' judgement. 

24. Marshall, E. A. Law of arbitration—a différence between 
Scots and English. (In (1970) Juridical Review 115-
134) 

Following a discussion of a récent House of Lords' 
décision concerning an arbitration in Scotland, there is 
a detailed comparison of the Scottish and English law of 
arbitration. 

25. Polonsky, Michael. Arbitration of international contracts. 
(In (1971) JBL 1-11) 

The distinction, which arose in two récent English 
décisions, between the law governing the contractual rights 
of the parties to an international contract and the law 
governing the arbitration proceedings; and the relationship 
of the arbitration clause to the détermination of the pro-
per law of the contract are examined. 

26. Russell F. Russell on the law of arbitration. 18th éd. by 
Anthony Walton. London: Stevens & Sons Ltd, 1970. 
lvi 542pp. 

This major textbook covers the whole field of English 
arbitration law and practice under such headings as, inter 
alia what matters may be referred to arbitration; who 
may be an arbitrator; powers and duties of arbitratoors; 
control of the référence by the court; and enforcement 
of awards. International commercial arbitration is dealt 
with as it occurs within the scheme of the book. Many 
of the examples and cases cited relate to international 
commercial arbitration. There are the usual lists of 
statutes, delegated législation, cases and Rules of the 
Suprême Court referred to in the text. Useful appendices 
contain reprints of the Arbitration Act 1950; the Rules 
of the Suprême Court relating to arbitration and a list of 
notes on arbitration attached to other Rules; a short list 
of practical books on arbitration; and many forms in-
cluding the arbitration clauses of the International 
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Chamber of Commerce and the American Arbitration As
sociation. The book concludes with an index. 

27. Schmitthoff, Clive M. Arbitration: me supervisory juris-
diction of the courts. (In (1967) JBL 318-328) 

Of the two éléments in arbitration, the cpntractual and 
the judicial, the latter prédominâtes in England. Judicial 
control of the substantive correctness of arbitration awards 
by way of the power of the Courts to break an arbitra* 
tion clause and the statement of a spécial case for the 
opinion of the court is described. This supervisory juris-
diction is explained and justified historically in this ar
ticle. Suggestions for reforms to judicial supervision, are 
made including use of judicial arbitration, stateménts of 
spécial cases to the Court of Appeal, and the use of ami-
cable compositors. 

(b) Other countries 

28. Faragô, L. Organisation and activity of the Court of Ar
bitration of the Hungarian Chamber of Commerce. (In 
(1960) 9 ICLQ 682-688) 

29. Faragô, L. Décisions of the Hungarian Chamber of Com
merce in "Comecon" arbitrations. (In (1965) 14 ICLQ 
1124-1143) 

LaW Decree No. 22/1952 provided for two forms of ar
bitration. It is with the second, the Court of Arbitration of 
the Hungarian Chamber of Commerce, that thèse ar
ticles are concerned. The first article desoribes the ad
ministrative organization and rules of procédure of the 
Court and the function of its Légal Secretary. In the 
second article, the basis of jurisdiction ôf, and the law 
applied by, the Court is described briefly. The greater part 
of the article comprises sèlected extracts from eleven 
judgements of the Court in cases in which both parties 
were State enterprises of Comecon countries. 

30. Govind/araj, V. C. Foreign arbitral awards and foreign 
judgements based upon such awards. (In (1964) 13 ICLQ 
1465-1468) 

This is a note on a test case before the Suprême Court 
of îndia on the enforcement of a foreign arbitral award. 

31. Hossain, Kamal. International commercial arbitration, 
stàte succession and the Commonwealth. (In (1960) 3* 
BYIL 370-375) 

The divergent approaçhes to the enforcement of English 
arbitral awards takem by the Indian and Pakistani Courts 
since their countries' Indèpendence in 1947 is set out. The 
difflculty arises from the question whether they are 
parties to the Geneva Protocol on Arbitration Clauses 
1923 and the Geneva Convention on the Execution of 
Foreign Arbitral Awards 1927 vis-à-vis England since 
1947 because of the conditions for récognition of Parties 
contained in the English and Indian implementing légis
lation. 

32. Jakubowski, J. The seulement of foreign trade disputes 
in Poland. (In (1962) 11 ICLQ 806-821) 

This article describes international commercial arbitra
tion procédure in Poland. The judicial practice and pro
cédure of the Court of Arbitration of the Polish Chamber 
of Foreign Trade is covered in détail, including résumés 
of several récent cases. The International Arbitration 
Court for Maritime and Intand Navigation and the 
Gdynia Cotton Arbitration Chamber are described in less 
détail. There are foot-note références to works on Polish 
foreign trade and international law in a variety of 
languages. 

33. Kos-Rabcewicz-Zubkowski, L. East European rules on the 
validity of international commercial arbitration agree-
ments. Manchester: University Press, 1970. xii, 332pp. 

The countries covered by this book are Albania, Bul-
garia, Czechoslovakia, German Démocratie Republic, 

Hungary, Poland, Remania, Union of Soviet Socialist Re
publics and Yugoslavia. Their practice relating to the 
capacity to conclude international commercial arbitra
tion agreements, their form, and what may be submitted 
to arbitration both geoerally and before any specified 
arbitral body is described by référence to their législa
tion, international conventions to which they are parties 
and arbitration décisions. Bibliographical sources are 
quoted extensively in footnotès, often with indications of 
Where to find English translations of laws or codes. 

The remaining two thirds of the book consiste of appen
dices reprinting in English translations (except for Al-

' bania, where the translation is into French) the rules of 
foreign trade arbitration bodies of thèse countries; inter
national arbitration conventions to which one or more of 
the East European countries are parties; and various other 
rules ôr laws relating to arbitration.; An eXtensive bibliog-
rajphy of an international range of books and articles is 
followed by a Hst of arbitral décisions ©ited in the text 
and an index. 

34. Ramzaitsev, Dmitri. The application of private interna
tional law in Soviet foreign trade practice. (In (1961) 
JBL 343-351) 

The application of private international law is described 
thrpugh the décisions of the Soviet Foreign Trade Arbi
tration Commission. Aspects of Soviet trade law discussed 
are the form of the transaction; légal capacity and com
pétence of the parties; détermination of the law to be 
applied to a transaction; manner of applying foreign law; 
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Proposition du Japon concernant un projet de dispositions sur 

la définition du transporteur A/CN.9/WG.III(VI)/ 
CRP.18 

Proposition de la Norvège relative à la notion de transporteur . A/CN.9/WG.III(VI)/ 
CRP.19 

Proposition de la France concernant la définition du trans
porteur A/CN.9/WG.IIKVI)/ 

CRP.20 
Proposition du Chili concernant la définition du transporteur.. A/CN.9/WG.III(VI)/ 

CRP.21 
Troisième partie du rapport du Groupe de rédaction : domaine 

d'application géographique de la convention A/CN.9/WG.III(VI)/ 
CRP.22 

Projet de rapport du Groupe de travail de la réglementation 
internationale des transports maritimes sur les travaux de sa 
sixième session A/CN.9/WG.IIKVI)/ 

CRP.23etAdd.l à 10 
Proposition de la France concernant les clauses frappées de 

nullité A/CN.9/WG.IIKVI)/ 
CRP.24 

Proposition des Etats-Unis d'Amérique concernant le trans
port d'animaux vivants A/CN.9/WG.III(VI)/ 

CRP.25 
Proposition du Chili concernant la définition du transporteur . A/CN.9/WG.III(VI)/ 

CRP.26 
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Titre ou description Cote 

Quatrième partie du rapport du Groupe de rédaction : clauses 
frappées de nullité : A/ÇN.9/WG,IH(VI)/ 

CRP.27 
Cinquième partie du rapport du Groupe de rédaction : mar

chandises en pontée A/CN.9/WG.III(VI)/ 
CRP.28 

Sixième partie du rapport du Groupe de rédaction : transport 
d'animaux vivants A/CN.9/WG.IH(VI)/ 

CRP.29 


